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A VIS DE L'AUTEUR 

Pour noua conf1>rmer aux prescriptions de l'Bgliaè, nous tenons à 
déclarer très eitpreasément que notre ouvrage e11 1implement histo
rique. Par conséquent, s'il- nous arrive de qualifier plusieurs de nos 
personnages éminent~, vénérables ou saints, il ne faut voir en ces 
termes élogieull': que la manifestation de notre haute estime, motivée, 
sans la moindre intention de prévenir en rien les jugements de l'Eglise, 





INTRODUCTION 

CANADA et CANADIENS 

Sur le front de bataille d'Occident, de l'embouchure de 
l'Yser à celle de la Pün;e, on eût dit alors aux prises, 
dans un assaut final, les Géants féroces de la Barbarie et 
les dieux inquiets de !'Olympe, les tortionnaires des 
humains et les génies des peuples généreux épris de 
liberté. Pendant les courts loisirs que leur laissaient des 
efforts soutenus, les nations magnanimes commémoraient, 
les unes après les autres cl clans une commune espé
rance, les souvenirs impérissables qui firent jadis leur 
bonheur. Mais l'ennemi, dans l'ivresse de son triomphe 
éphémère, préparait au sein d'une nuit profonde de nou
velles violences, voulant à jamais substituer par la force 
sa tyrannie infernale à la clémence des cieux. 

Après la fète de l'indépendance américaine, le 14 juil-· 
let 191 B, la France fêtait à son tour la liberté. 

Paris, dans toute La ferveur de sa reconnaissance~ 
venait d'ucclamer et de fleurir les vaillantes légions, 
choisies parmi les plus braves des alliés; elles étaient 
encore couvertes de la poudre des combats. Les chefs 
s'attardaient à renouveler entre eux le pacte sacré qui 
garantissait contre les Barbares les droits imprescrip
tible!:! des peuples, ou faibles ou déjà. asservis, à leur exis
tence indépendante. 

1 
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Cependant, peu iL peu, les derniers échos de la fête
s'éteignaient dans la sérénité d'une nuit radieuse. Minuit! 

Paris s'étonne d'avoir connu tant d'allégresse sans que 
le superca.non nit lahouré son sein, sans que le moindre 
gotha soit venu troubler son repos. Et Pa!is s'endort 
pour continuer un rêve cnchnnté. 

Alors,_ nous veillions en face d'un dossier volumineux 
et d'un courrier venu avec retard de l'Union Américaine 
et de la Nouvelle-France. 

Un ami d'Otlawa nous parlait encore d'acide picrique,. 
des deux millions de rusiJs et des vingt millions d'obus 
qû'il nous fiL offrir amc alliés en 1915. 

Un Montréalais nous écrivait : « ••• Enfin tout arrive, 
même le retour au hon sens et le règne de la j ustico ! La 
succursale de l'Univnsité Laval, à l\fonlt·éal, obtient son 
autonomie. Il y aura rusion administrative de tout-es ses 
Facultés qui roucliouneront désormais sous le contrôle 
d'un bureau cenlral. Son nom sera changé: QuPbec con
tinµera ainsi d':woir son Université Laval et nous, nous. 
aurons notre Université dite do Monlréal. Déjà nos étu .. 
<liants, imitant ceux cle McGill, ont fondé leur club dans 
la maison Lajoie, rue Saint-Denis. Vos efforts unis aux 
nôtres nous va.lent ceLte rép_aration ». 

Un juge suprême canadien nous disait : « Vous publiez 
le Livre d'Or du sacerdoce; j'en suis fort aise et souhaite 
qu'il se répande en Canada; il apprendra ici, ao.x uns 
et aux autres, les véritables dispositions, les sacrifices 
généreux du cler·gé de France dont les compagnons d'ar
mes avec Iui-mè111e méritent notre admiratjon, aussi 
notre concours le plus efficace ..... » Qui peut ignorer· 
encore ce que fit le clergé franco-can_adien pour soutenir 
pràtiquement, mais avec certaines réserves, la cause de 
leur vieille mère-patrie? Alors pourquoi ce reproche 
discret? 

Un autre correspondant se chargeait de nous l'expli-· 
quer : « En France. disait-il, à la veille de la guerre, on 
ne paraissait pas connaitre les Franco-Canadiens; au-· 
jourd'hui qu'Hs ont déjà, dans une atmosphère empoi
sonnée, barré la route <Je Calais, arrosé de leur sang les 
plaines de l'Artois et de la Picardie, il y a t::ncore des.. 
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académiciens qui ne voient en eux que des Peaux-Rouges, 
fort bl'aves sans doute, mais enfin des sauvages! » Est ce 
l'abbé Thellier de Poncheville qui, par ses singulières 
impressions de voyage,a donné de nous, en France, cette 
opinion avantageuse! Le Petit Démocrate de Limoges, 
que dirige le chanoine Desgranges, ancien prédicateur 
de Notre Dame de Montréal, s'est fait l'écho, peut-être 
malicieux, de ces impressions et d'une conférence qui 
les a mises à la portée d'un public abusé. Ce sagace pré
dicateur apprit que, pour se rendre dans 'la petite bour
gade de Montréal, " les braves gens partaient la veille en 
traîneau des campagnes environnantes et arrivaient à 
destination le lendemain à huit heures pôur entendre un 
sermon à dix heures». Ce qui expliquait fort bien, selon 
lui, leur émotion-, leur enthousiasme, leur ferveur reli
gieuse, provoquant ((..de temps en temps des évanouisse
ments ». Cela ne devait surprendre personne, vu que 
c'était dans les mœurs et les coutumes de ces «peuplades» 
et que, d'ailleurs, de~ « brancardiers veillaient en perma
nence ii, comme à Lourdes évidemment et comme cela 
pourrait être expédient mëme à Notre-Dame ou au 
Sacré-Oœur de Paris en bien des circonstances. En tout 
cas, rapporte ce reporter méticuleux, à Pâques, ce poste 
de secours avait dû évacuer six dames canadiennes! Le 

-bon chanoine l'assure sur la foi de l'abbé Thellier de 
Poncheville, comme si lui-mëme n'avait rien découvert 
sur place. 

Mais pourquoi donc alors le _'fetit Démocrate n'a-t-il pas 
ajouté, dans son a..ccès de sincérité, que ce bon abbé avait 
dû aussi se rendre de la bourgade de Québec à Mont
réal, de là à la bourgade d'Ottawa, en traîneau toujours, 
vu que les chemins de fer sont inconnus dans cette partie 
déshé1·itée de l'Amérique, à moins que le peu qu'il y en 
avait n'ait élé déboulonné à son insu et envoyé en France 
pour, ·transporter nos Peaux-Rouges, leurs munitions et 
leur bravoure naturellement! Ainsi, du moins, ce tableau 
·aimable et flatteur, étant plus complet, eut été l'heureux 
pendant des inepti~s de quelque académicien et de plu
sieurs journalistes. 

Heureusement, continuait-il, Viviani voyagea en Canada 
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dans des condiLious plus confortables. Il vit les choses 
canadiennes sans préventions, sinon avec moins de légè
reté, car il confiait à la Reoue hebdomaclafre du 9 février 
dernier, entre autres choses, cette ~ppréciation dont la 
véracité n'est pas le moindre mérite : · 

a Je ne pouvais pas passer près de ce pays (le Canada) sans y 
entrer. Quoi, c'est l'ancienne France qui a été transportée là-bas 1 
Toutes lee gràc.es et toutes les beautés de notre pays non seule
ment y ont élé apportées, mais elles y ont survécu. Nous re
trouvons là-bas, sur le visage des Canadiens français, le reflet 
que nous trouvons sur le visage du paysan français, toutes les 
vertus fortes de notre forte race ont été implantées là-bas et s'y 
sont solidifiées; l'assiduité au labeur, la méthode de vie, le goût 
de l'épargne, le goût du travail, l'amour de l'indépendance; voilà 
ce que les Canadiens français représrutent, sans compter, et il 
faut que je le dise, ils ont contribué à maintenir ohez eux ce 
qu'il y a peut-être de plus noble et de plus beau chez nous : la 
langue française, instrument mel'Veilleux de l'unité ualionale. 
Celle langue souple qui représente tout, qui est à la fois ln 
langue des sentiments et la laugue des intérêts, de la poésie cl 
du droit, de la diplomatie et. des afîaires, dn la polilique cl de la 
litléralmc; celle langllr. 11ui a lu !iuiili!é <le l'eau qui coule cl la 
résislauce du rnéial. C'C":-t celtr• la1:1;ue rlt; xvn• siôcle, si pure, 
qu'on a peut être eu le to1·1 d',~lourdir ct::! noire temps, de néo
logismes; c'est celle langue-là qui, dans un merveilleux et 
lointain conservatoire, n élé maintenue dans sa pureté limpide, 
telle r1ue la parlaient nos pères. Et c'est de cela, c'est rle ce 
souvenir que je voulais remercier, en allant au Canada, ceux 
qui sont les fils de ceL1x qui, autt·efois, ont habilé la France et 
sont allés au Canada porter le souvenir frauçais ». 

EL, d'autre part, ajoutait ce correspondant intnrrissable, 
avec quelle exquise sympathie le poète Larrieu. que nous 
avons applaudi à Ottawa, a patlè de ses véril.ablcs << im
pressions de voyage » en Canada! Il a éprouvé co que 
M. Thellier de Ponchcville n'a pas senti, eL d'abord, 
étonnez-vous de cc qu'il a vu: des chemins de fer ! En 
effet: 

« Je viens, dit-il, de quitter le Canada, 1.e train m'emporte ù 
toule vitesse et j'éprouve malgré moi la douloureuse impression 
que, pour la deuxième fois, je viens de quitter ma patrie. Que 
de bons et fidèles amis je laisse sur celle terre canadienne! que 
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de délicieux souven_irs ! Ma dernière étape a été à Québec. Les 
poètes ont chanté les charmes de Naples la jolie, de Venise la 
mystérieuse, de Paris l'élégante el de Bruges la morte! Mais qui 
pourra jamais dire la marque profonde que laisse Québec dans 
le cœur d'un Français. Québec majestueusement assise sur le 
roc millénaire du Cap Diamant, comme une grande dame d'un 
autre âge, semble la déposilaire fidèle, la gardienne vigilante de 
la foi, de la langue et des traditions de la li'1·ance ! 

c< Comme une bonne vieille marquise du grand siècle, elle 
garde pieusement les reliques du passé. Elle vil de souvenirs, 
nobles et glol'ieux souveuirs qu'elle t1·ansmet à ses enfants 
comme la plus belle part. de leur patrimoine. Là-bas, tout parle 
de la France, de cette France que les Canadiens vénèrent et 
chérissent, dont la vie mauvaise les a séparés, mais qui reste 
quand même la « maman ». 

« Dien souvent, en me promenant clans Québec, au hasard de 
ma fantaisie, j'ai senti la douceur de me retrouver dans celle 
atmosphère bien française. Je recom;tituai les origines glo
rieuses de la cité: Cartier remontant le Saint-Laurent, Cham
plain posant la première pierre de Québec. Mgr de Laval, 
Froulcnac défendant l1éroïqurment Jo ciladellc, Monte,drn jouant 
l'avcuir du Callada daus les plniucs d'Abrabam ! Quelle sublime 
leçon de patriotisme et comme les Canadiens-Français l'ont 
bien comprise! 

« De la poignée de colons (60.000) restés après le traité de 
Paris a surgi une race saine et forte, l,ranche m.1rlelte de la race 
française, à <1ui Dieu semble avoir donné la mission de per
pétuer, sur le vaste continent américain, la foi, la langue et les 
traditions d.e la« fille 11t11ée de l'Eglise! » 

« Je ne vous rlirai pas comment les Canadiens français s'ac
quitlent. de leur mission: le monde enlier co11nalt ce qu'un his
torien a si justement appelé le « miracle canadien ». Mais je 
voudrais que tous les Français de France connaissent miC'uJC 
leurs frères du Canada : ils méritent notre aITection et notre 
admirai.ion ! Car, depuis trois siècles, ils travaillent, luttent 
sans relâche pour assurer le triomphe du génie français sur le 
conli11e11t américain. 

c< Ah! si mes compatrieles pou\'aiC'nl vivre comme moi, pen
dant quelques semaines, de celle bonne et douce vie cana
dienne qui a gardé le charme suranné, mais délicieux, de uotre 
vie de province; s'ils pouvaient voir que lout cc qui touche le 
peuple frauçais touche, par contre coup, le cœur du peuple ca
nadien; s'ils scntaicul à quel point nos vicloires les réjouissenL 
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et nos soutirances les peinent. alors ils ne douteraient plus que 
Québec, c'est ln Patrie, c'est ln France.» 

Notre &iorrespondant de conclure : 

u Voilà! Avec du cœur et de la sagacité, même après 
un court séjour parmi nous, M. Larricu a découvert notre 
état d'âme, nos aspirations, rendu hommage à nos la
beurs qui sont des luttes interminables pour la sauve
garde de notre langue, de nos mœurs, de nolre foi. .. et 
de nos libertés! » 

Mais voici un homme de plume qui pourrait fort bien 
être aussi un homme d'église, ce qu'il ne dit pas. 11 en 
veut, lui, aux bons apôtres de France qui vont donner 
des conseils là bas ou quémander sans discernement. Il 
nous écrit : 

« - ••• Encore un I Et c'est le Père Dclor, aumônier 
des chasseurs alpins. Il a prêché à Montréal, le voici à 
Ottawa. Il voit la guerre durer. s'accroître vos besoins, et 
il a décog_vert tout à coup, en Canada, qu'il y a des des
cenrlants frnnçuis. Il se donne !a tâche, fo1·t ùéplacée 
parce qu'elle est presque injurieuse. de nous injecter des 
devoirs de gratitude envers la I11rance à qui nous devons 
nos ancêtres; comme si, en gardant fidèlement le sou
venir de la vieille mlro patrie; en continuant à aimer 
son drapenu 1 àchanterses gloires, il pleurer ses malheurs; 
en conservant, malgré l'oppression d'ici et l'abandon de 
là, sa foi, ses traditions, ses coutumes et son langage, 
nous avions cessé jamais de nous en sou venir! Ce bon 
apôtre, ignorant '}Ue nos mino1·ités ayant à se g11rde1~ 
avant tout des majorités hostiles. nous répèterait volon
tiers après un militHire: « Canarliens français, vos fa
• milles sont bien nombreuses et fort prospères; sans les 
« appauvrir beaucoup vous pouvez bien lever t•ncorc IOO 
« ou 200.000 de vos His, et vous aurez bientôt comblés les 
« vides causés par cet cf.fort pour la défcnsl! do lu. noble 
« cause que soutiennent vos métropoles ». 

« Est-ce que, par hasard, nous avons mis au mo11de 
des fils si nombreux pour qu'ils aillent sans compter se 
faire massacrer si loin de leurs foyers? Le seC'rct des 
familles nombreuses, Lrouvant leur force dans leur honnê-
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teté, se1·ait-il ignoré ou inopérant partout ailleurs qu'en 
,canada? On nous accuse de ne pas aimer assez la Franco. 
Devons•nous l'aimer au point de sacrifier pour elle le 
,dernier de nos fils, jusqu'à détruire en sa faveur notre 
propre patrie ? · 

« Les Oanadiens frnnçais n'ont pas hésité i, voler au 
·secours de la !;,rance dans la mesure do leurs forces; les 
meilleurs d'enlre eux, qui se couvrent de gloire sur le 
front, portent témoignage de notre solidarité. 

« Mais nous refusons de faire plus, parce que nous 
avons conscience de devoirs sacrés, plus immédiats, à 
remplir au Canada. Prêtant une oreille trop crédule à la 
voix de la francophobie analaise d'Amérique et des pas• 
sion':I politiques canadiennes, on s'est étonné on France, 
au point de nous croire des fils dénaturés et rebelles. On 
tente de nous convertir, de nous faire comprendre que 
nous devions nous battre pour la langue et la civilisation 
françaises, comme si. depuis plus de cent cinquante ans, 
nous ne l'avions pas fait constamment. 

<c Si tout ce travail a été inu1ile, il n'y a pas lieu d'être 
surpris autrement. Nous avons ici nos r1uestions à régler, 
nos problème,s :'i. résoudre, nos obligations à. remplir. 
On ne 11euL prétendre que la voix bien éloignée du sang 
va l'emporter sur celle de la patrie. Cette voix est à ce 
point éloignée que, pour relier notre parenté française, 
il nous faut, dans presque tous les cas, remonter à la 
'huitième ou à la neuvième génération. 

« Toute la question à régler entre cousins se trouve là. 
Devions-nous, pour écouter la voix du sang français qui 
nous demandait de nous sacrifier complètement, étouffer 
celle de la patrie à r[ui nous nous devons entièrement? 

c Si nous deYions tot~jours écouler ,de préférence la voix 
du sang, quelle serait notre situa1.ion si jHmnis l'Angle· 
terre et la France enLrnicnt en conflit? Si tel étaiL le cas, 
de quel crime pourrait-on accuser les Allt'mnnds établis 

-depuis de longues années en F .ance, s'ils ne cessent de 
travailler au compte de la patrie allemande? 

« On leur reproche à bon droit leur traîtrise parce que, 
tout en se faisant naturaliser citoyens français, ils rt'Slent 
·-Corps, esprit et biens dévoués à l'empire allemand. 
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"La comparaison peut n'être pas absolument exacte,. 
mais elle a quelques traits de ressemblance. Pour nous,. 
qui ne sommes ni des Français, ni des Analais, nous, 
n'avons qu'une patrie, le Canada. Si, dans ce cas, nous 
croyons sincèrement qu'il serait contraire aux intérôts 
du Canada de prendre une part plus active à telle ou telle 
aventure, si belle soit-elle, le patriotisme le plus élé
mentaire nous dérend de nous y engager. 

<< Si devoir il y avait, nous pouvons nous rendre le 
témoignage de l'avoir hautement accompli en fournissant 
des milliers de nos fils '.à l'armée des défenseurs du sol 
de France; et on ne peut nous faire un reproche de ne pas 
nous être tous sacrifiés quand nous jugions que les inté
rêts de la patrie nous réclamaient ici. » 

Pour saisir le sens et la portée de ces réserves, il faut 
être initié aux, problèmes complexes qui font 111 vie poli• 
tique et la situation religieuse, si troublées, au Canada; 
il fauL connaitre les pénibles conflits de races et de rr li
gions, et la question do la langue française, légalement 
n.utorisée et pratiquement proscrite; il faut 11 pprofondir 
enfin les attentats scolaires dont souffrent, en Canada, les 
minorités, spécialement la minorité franco-canadienne 
dans l 'Ontnrio et les provinces de l'Ouest, notamment au 
Manitoba. Dénis de justice et pe!'sécutions qui faisaient 
dire élo1ruemment pat· Mgr Arthur Bélivcnu, digne suc
cesseur des Provencher, des Taché, des Langevin sur 
le siège, malheureusement diminué, de SainL-Boniface, 
au capitaine Duthoit et à ses compagnons, le lieutenant 
Flory et le sergen L Do belle : · 

« ... Venant faire, comme vous disiez vous-môme, des visites 
d'ami lié frnncaise, vous devez tenir à savoir comment se portent 
ceux que vous appelez ,·.os amis, et qui sont ainsi vos frères, 
puisqu'un mème sang .coule dans leur·s veines, et que votre· 
langue est la leur. 

cc L'Oued r.auad.icn est bien malade de la maladie mortelle dont 
vous par·licz avec tant de clarté et un sens chrétien si profond, 
au cou1·s d'une conférence laite à Québec, sur le Droit inter
national. 

« Dans l'idée de certaines gens qui habitent ailleurs qu'eo
Âllemagne, la force brutale est tout, et le droit n'est rien. Le-



-9-

Jfanitoba, on veut le dire, est la te,n classique des chiffùns de 
papier. 

cc Vous i:appeliez la parole attribuée au I{aiser par M. Gerard. 
ancien ambassadeur des Etats-Unis à Berlin: Les sous-marins 
sont mainteuant un factcm· décisif; quant au droit international 
il n'existe plus. Mais le droit ne meurt pas, disiez-vous, pas 
plus que la souveraine sagesse et le premier amour. C'est de lui 
qu'il procède. c'est à ses exigences qu'il adapte los relations 
humaines. Cc que je voudrais vous montrer, disiez-vous plus 
loin, c'est que le Droit de l'avenir, s'il lui faut des sanctions 
matérielles, aura encore plus be~oin, s'il ne veut pas !aire fail
lite, d'attaches spirituelles. Le droit international aura un fon
dement moral ou il ne sera pas. 

cc Or, dans cette partie du Canada, le spirituel ne comptaut 
plus guère, pour un grand nombre, l'idée morale est en haisse, 
et comme conséquence nécessaire, la force brutale devient le 
principe de gouvernement. Aussi les minorilé1, sont opprimées 
dans leurs droits les plus clairs ot les plus sacrés. 

c1 Le remède, vous le donniez : De même que toul lHlmmc doit 
traiter tout autre homme comme lui-même voudrait èlrc lraité. 
disiez-vous, ainsi toute collectivité d'hommes doit traiter comme 
elle-même voucirait être traitée, les collectivités semblnbles à 
elles, formées comme clics, d'êlres raisonnables, libres et. créés 
à l'image de Dieu. Les nations sont fondées à réclamer, comme 
les individus, la personnalité. Elles sont tenues de sn traiter 
muluellemc11t comme des persouncs. De là découle lo;iquemc11t 
pour toute nation, grande ou pclile, le droit de pflursuivre 
librement ses desti11éeS, et, comme on dit, de disposer 1.l'cllcs
mèmcs. 

« Voilà, capitaine. de fortes leçons c1tie vous do1111icz à un 
auditoire québecois. Elles sont particulièrement pratir1ues pour-
les autres parties du Canada. Leur mise en pratique assurerait 
la paix. dans tout le pays. 

<c Pour finir. je ne vois rien de mieux. que de vous redire cc 
que le R. P. cité au début de ces quelques remarques, disait 
de vous, il y a peu de temµs. Ces paroles ont à l'Ouest dix fois 
plus d'actualité qu· elles peu vent en avoir à l'Est, où elles 011 t été 
dites. Je cite : c1 Mais tout en nous parlant de là-bas. il l!ous 
regal'dcra. Ses yeux qui conservent la vision d'u11e patri(• an
goissée, et mutilée, tendant ses énergies pom· déiendrP son droit 
à la vie, reconnaitront sur le visage de la nôtre des marques 
cruelles de ressemblances, et dans la tension de rws âmes, 
dressées contre l'oppression, le même effort désespéré pour 
survivre. A se regarder d'un bord à l'autre de l'Océan, des traits 
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échappent, surtout quand s'élèvent devant eux des vapeurs 
trompeuses. Vu de près, dans le cadre où la Providence a voulu 
notre race, sur le sol où elle l'a fait nallre et grandir presque 
miraculeusement, au milieu des périls qui aujourd'hui comme 
jadis menacent son existence; vu de ce regard qui pénètre jus
qu'à l'àme et en découvre les atavismes profonds, ils apparais
sent sous leur véritable aspect, et justifient des attitudes el des 
.gesles parfois incompris. A M. Dutboit et à ses deux sympa
thiques compagnons, nous souhailons parmi nous un séjour 
heureux, vraiment fécond pour l'u11ion des catholiques français 
et canadiens, pour la sauvegarde do trésors qui leur sont com
muns el que, sur notre sol comme sur le leur, menace une méuie 
barbarie. » 

« Nous n'osions pas espérer vous voir venir si loin à l'Ouest, 
prendre contact avec les postes avancés du mouvement catho
liques et francais au Canada. Soyez remerciés d'avoir poussé 
jusque-là la condescendance ..... 

« Vous venez tous trois au nom de la noble France qui a su 
faire un choix judicieux de ses délé~ués au Canada catholique.et 
francais. Soyez les bienvenus; les portes vous sont toutes 
grandes ..... ouvertes, et les cœurs plus largement encore. 
Puisse le passage au Canada d'une si belle persounificaliou de 
la Frnnce catholique et militaire. mettre au cœur de tous les 
Canadiens français et parliculièrement à ceux de l'Ouest, l'in
dompta/Jle volonté de défen1fre en.ver.,; et contre tous, la cult1mi 
catlloliq11c et (rançai.~e, lrs dcu;x; plu.~ beaux .ioyati:r., sans cont1·edit, 
de l' hfrita!Je qu'ils ont mission. non swlemcnl cle défendre, mais 
.d·agrandir sur toutes les plage.; de notre immense pays. » 

Peu auparavant, au collège de St-Boniface, souhaitant 
la bienvenue au délégué du Comité catholique de propa
·.gandc frn.nçaise, Mgr. A. I3é!ivea.u dit: 

c, ... Vous avez vu, à Ottawa, la résistance valeureuse, bien 
que très pénible, faite par une minorité pour sauvegarder un 
statut légal qui est une garantie très précieuse pour la conser
vation d'une langue. Vous vous êtes rendu compte que c'est 
pour elle une lutte pour la vie, et qu'il lui faut à, tout prix 
,combattre ou se déshonnorer. eu rendant les armes. 

<< lei. an :Manitoba, en dépit d'une lutte dont les échos ont 
relen li jusqu'en France, en dépit des en {agemen ts constitution
nels les plus sacrés. le statnt légal du francais a disparu. Toute 
fhistoire du passé prntesle contre cet acte de spoliation. Les 
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minutes de l'Asson1bléc législative manitobainc, rédigées en 

anglais el en français et gardées aux archives de la province, 

'Sont un sou,1enir impérissable dn manque de fidélité à la parole 

,donnée; mais la spoliation exislo dans toute sa brutale réalité. 

Les nôt1·es ont pu, jus<ru'ici, respirer l'air français à travers le 
,treillis légal; la siluation n'en demeure pas moins fausse, 

-menacan lo cl pleiue de dangers pour l'a voni r. 
« Nous sommes une des victimes de l'immense conjuration 

qui a pour but d'étoulTcr immédiatement tout cc qui, en dehors 

du Québec, n'est pas anglais, et qui, pour arriver à cotte fin. ne 

s'occupe pas de la qualité des môyens. La·campagne a d'abord 

·été menée dans un silence relatif, mais elle a dû procéder au 

grand jour depuis le moment où, frappant à la porte du Québec, 

.par l'assaut fait contre la minorilé ontarienne, elle a manifesté 

son plan général dans une livide lumière. Mgr Lange,·in qu'on a 
.appelé c, le grand blessé de l'Ouest » avait vu juste lorsque, 

faisant allusion à celle campagne méthodique faite contre tout 

-ce qui esl laucais, en dehors <lu Québec, 11 s'écriait (au Congrès 

du Parler fraucais, 24: juin 191:?.) : 
c, Nous ne reconnaissons à personne le droit d'arrèter les 

Canadiens rran<;.ais, à la frontière clc Québec, cl de leur dire: 
··« Hors de là, vous n'ètcs plus chez mus .... >J Nous sommes .chez 
nous au Canada, partout où le drapeau hritanuique porte dans 

·ses plis glorieux nos droits sacrés avec la trace de notre sang. 

Debout, libre~ el fiers, auprès de cet éle11dard <rui flotte triom

phalement sur tous lo~ océans, nous lui jurons avec joie, foi et 

fidélité, mais uous lui demandons en retour, de proté~er tou· 
jours nos I ilJertés, et nous clamons à tous les échos du pays, 

la vieHle devise normauclc : « Dieu et mon droit. >) Pour nous, 

la patrie s'étend jusqu'au dernier morceau de terre canadienne, 

jusqu'au dernier brin d'herbe. jusqu'à la dernière molto. Chacun 

de nous l'emporte avec lui dans son cœur, comme un trésor 
sans prix; et ·rexilé mourant loin des siens et de la do11cc terre 

natale, évoque, avec amour, l'àme de la patrie, et lui en voie 

encore son souvenir le plus a!Teclueux, et lui réserve, avec Dieu, 
'Je dernier battement de sou cœur. JJ 

c< La partie du Canada qu'une certaine école voudrait voir à 

jamais Ccrméc à l'harmonieuse résonnance fraucaise, est plus 

grande que deux lois la Frauce, a été découverte et ci\'ilisée par 

des gens de notre race. et est encore habitée par près de 400.000 
des nôtres, li est facile de comprendre que le Comilé <le propa

gande française 110 puisse pas se désintéresser des lulles qui s'y 

livrent pour la consen-ation d'un idéal qu'il partage aveo 

nous .... 
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« Dites à la Frauce catholique que le rameau laissé par elle 
sur les bords du Saint-Laurent est devenu un arbre dont les 
branches s'étendent, en dehors de Québec, à travers l'Ontario, 
jusque dans les grandes prairies de l'Ouest. DiLes-Iui que la 
sève qui circule dans les branches les plus éloignées du tronc 
principal est encore pure ne tout alliage, malgré les ellorls de 
ceux qui veulent l'altérer. Aux jours sombres, s'ils devaient 
venir, nous compterons sur Diru, auquel nous serons fidèles,. 
sur la France qui sait se souvenir, el sur nous-mêmes, nous 
armant de l'indomptable volonté de rester Catholiques rt Fran
çais lou;"ours ! » 

C'est, uniquement, afin de pouvoir soutenir les rudes 

combals où sont toujours en jeu et en constant péril Jeurs 
intérêts les plus chers; afin de demeurer catholiques et 
Français quand même, que les Canadiens français usent 
de prurl.ence et formulent des réserves surprenant ou 
scandalisant ceux-là seuls qui ignorent cette situation cri-

. tique, les rapports si tendus entre les races en Canada et 
l'oppression qu'y subissent les catholiques quand ils ont le 
malheur de n'avoir point ou bien de perdre les gflrnnties 
du dl'Oit public qui ne s'impo~~nt, hêias ! que par le nom
bre. C'est, en effet la majorité qui <léc.;idc, là, du respect 
dû à la loi. à la justice, dans les conseils des communes 

aussi bien que dans les législatures; et c'est pat· suite la 
n~cessité de l'acquérir ici ou de la conserver là r1ui fait 
que les Canadiens français limitent leur effort interna

tional et suhorùonnent une cause commune, pouvant 
triompher sans leur complète immolntion, à leurs conflits 
particuliers, qui rest.nienL pnlll" eux, pendant comme 
avant la guerre universelle, une que::;lion de vie ou de. 
mort nationale . 

. Les Canadiens français se plaignaient donc vo:onlicrs 
d'avoir éLé tt·op longtemps méconnus, même abandonnés 

qun.nd ils e:e trouvaient à la peine, eL d'être aujourd'hui 
trop choyés par des cousins lointains, connaissanl à leur 

tour L'adversité. 

Cependant. et d'abord, nous pouvons bien le leur dire, 
il n'y eut jamais abandon volontaire ni oubli si complet. 

Nombreuses sont, en effet, les pages sympathiques q~e 
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les écrivains français n'ont cessé de consacrer à ln Nou
velle France. 

Tous les Canadiens français savent en quels termes, il 
y a plus de dix lustres d'années, M. Rameau parlait des 
Acadiens et Canadiens; eL le Congrès du Parler français, 
en 1912, a entendu des orateurs français 'qui n'y furent 
ni médiocres ni antipathiques. 

ri s'établit, il est vrai, à la suitd des vicissitudes des 
temps, une certaine incompatibilité de pensées et d'hu
meur entre les frères séparés; jamais cependant de l'in
différence, encore moins de l'hostilité : les Franco-Cana
diens restèrent cantonnés au-delà des pricipes immo1·tels 
de 89 et demeuri-rent résolument xv11° siècle dans Jeurs 
mœurs et leurs coulumes. jusqu'en leur << doux parler de 
France». Les Français, au contraire, s'engagèrent réso
lument en deçà de ces principes, dans le libéralisme et 
la libre-pensèe. De là les malentendus. Nomb1·e de Fran
çais ne \'oyaient naguère au Canada que préjugés suran
nés et que routines réfractaires au progrès; mais les 
Franco-Canadiens ne s'habituaient-iJs pas, de leur côté, 
à ne voir au pays de leurs ancêtres que ùes francs-maçons, 
des sectaires et que des libertins ! 

Les Ran'U!au, les Lamy, nous mèmcs, nous n'ayons 
cessé de rendre hommnge au caraclère, à la fidélité des 
Canadiens Français. 

Que disait, par exemple, l'Evbnerncnt, de Qué1:iec, des 
gens de France, Yoire des compatriotes de Champlnin? 
car, il s'agissait bien de Champlain lui-même, de Bt·ouR.ge, 
et tlc la générosité canadienne, appliquée à sauver de la 
destruction une vieille église de France que la recon
naissance a rendue chère an:x cœurs canadiens. 

L'exploitation dénoncée étuit odieuse; I'Erè.n<1ment 
~enait à le prouver cL elle nous apprenait celte horreur : 

« ... On a peut-êlre encore souve1rnnce de la générosité do;:! les 
Québecois ont fait preuve pour sauver de la ruine l'antique 
pelite ég1ise de Brouage, en France. 

« On nous avait demandé, presque les larmes aux yeux, de 
contribuer à la restauraliou de cette église qui de\·ait nous êlre 
d'autant plus chère qu'elle se trouvait dans le vill:ige même où 
le fondateur de Québec avait vu le jour.' 
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<t Ln Société Sninl-.Tca,n-Bapliste de Québec s'émnt de cet appel 
et passa iuconlincnt le chapeau cl. l'escarcelle dans les rangs. 
Les citoyens de Québe.c encore tout imprégnés du souvenir de 
Champlain, donnérent lnrgemcnl. En quelques semaines, la 
somme de onze cents piastres fut recueillie chez nous et expé
diée, avec une lettre presque touchante du président de la Société 
Sainl-Jcau-Baptiste, à M. Louis Auger, de Drouagc, qui Jlarais
sait être le principal promoteur de la restauration pro
jetée .... » 

Etil arriva, dit l'Ei;ène111ent, ceci: 

cc Le Conseil municipal de Brouage, qui est composé en œa
jeure partie de fraocs-maçous, jügea M. Auger trop catholique 
pour organiser les réparations à faire à l'église. On lui inlima 
d'avoir ô remellre immédiatement entre les mains du maire la 
Rousrriplion canadien ne, parce que l'église qu'il s'agissail de 
réparer était devenue un édifice municipal. 

c< M. Anger, craignant d'être cité de\'ant les tribunaux, remit 
l'argc11l, cl le Conseil municipal, arnc son maire en tête, déci
dèrent subséquemment de faire les réparations nécessaires, 
mais en n'employant. à cc travail que les ou,·riers francs-macotis 
ùu village, qui sont. la majorité, puisque l'on y compte à peine 
une douzaiuc de catholiques. Les ou,Tiers catholiques se récriè
rent, naturellement. Comme ils élnient le pelit nombre. on se 
moqua de leurs clameurs et les réparations furent entreprises. 
sans eux. 

« Il y a plus. Quelques-uns de nos compatriotes qui ont 
pa_§Sé récemment à Brouage sont rc\'enus indignés de la façon 
dool nous avons élé bemés dans toute celte aflaire. On a bien,. 
rapportenL-Hs, renouvelé la toiture de l'église de Brouage, mais 
cet édifi~e va disparallre en tanL qu'église, pour devenir, dans 
un a\'cnir prochain, une salle publique ou peut-être môme un 
caré-concc1·t. C'est là le sentiment ent1·elenu par les gens de· 
Brouage. c1 Nous n'avons que faire. disent-ils, à qui veut les 
« entendre, d'une église oü personne n'entre et qui n'est même 
« pas fréquentée les dimanches. » 

Suivt1ient des commentaires dont on devine l'amé
nit6 . 

. Si tels avaient été les faiis, l'aventure nous eut paru· 
regrettable, mais il n'en était rien. 

Dien quo la Séparation de l'Eglise et de l'Etat ait pro
VOfIUé en France beaucoup d'injustices, même des énor· 
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mités, nous n'avions pas accueilli ces imputations sans. 
contrôle et ce que notre enquête nous apprit est noté en 
marge. Nous lisons ainsi: 

Qu'en eITet les 13rouageais, M. L. Augé en tête, avaient 
sollicité à Québec une aide pour saqver leur église, 
attendu que le Conseil municipal <le Hiers-Brouage ayant 
deux édifices religieux à entretenir pour une population, 
de 700 habitants, avait décidé d'abandonner l'un d'eux, 
celui de Brouage. 

Que M. L. Augé avait bien reçu de Québec 6.000 fr. 
pour la restauration de cette église délaissée; 

Que Je Conseil municipal imposa l'architecte de la 
commune, qui n'était pas ce que ,·onlaient les catholiques 
de Brouage ; 

Que l'argent fut versé au percepteur contre l'eng11ge
ment pris par la municipalité de mener les réparations à 
bonne fin. 

Mais qu'il était faux que les ouvriers catholiques avaient 
été écartés, l'adjudication ayant été publique, en la 
mairie de Hiers-Brouage, Je dimanche 30 juillet 1911, à 
laquelle prirent part treize concurrents de l'arrondisse
ment, sans distinction d'opinions. 

M. Boutincau, maçon à Bronage, se trouvant sur les 
lieux. offrit les meilleures conditions et fut déclaré adju
dicataire avec un.rabais de 14 °/o. 

Qu'il était encore plus fa11x et déjà fort injurieux pour 
les catholiques de Brouage, de dire que les francs-maçons. 
figuraient en majorité parmi eux. En effet, sur soixante
seize familles qui formaient alors toute la paroisse, 
vingt-trois seulement n'avaient pas souscrit au Denier 
du CulLe, desquelles il faut déduire sept ou huit indi
gentes, une protestante el quatre qui avaient ajourné leur 
versement après les réparations. Restaient donc quinze 
familles de fonctionnaires timorés ou étrangères à la 
paroisse qui y représentaient la popu1ation flottante. 
Celles-là seules n'avaient pu ou voulu contribuer aux 
frais du culte. 

Les autres étaient si peu indiITérents que !'Evêque de 
La Rochelle et l'Archiprétre de Marennes, paroisse dont 
Hiers et Brouage dépendent, les voyant privés par l'état. 
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lamentable de leur église, d,es consolations de la religion, 
avaient a ménagé en chapelle une vieille poudrière, ce 
qu'ils n'auraient pas fait pour ces douze catholiques 
qu'avait découverts la malveillance de !'Evènement. 

Une d~s personnes qui se prêta à notre enquête ajouta: 
• Si ces messieurs de Québec, en qui nous vénérons des 
bienfaiteurs, n'étaient pas venus à Brouage au moment 
même où notre service religieux était un peu réduit et par 
trop matinal, par suite d'une période militni1·e qui nous 
avait pris notre desservant, et s'ils avaient pu assister 
à nos messPs de Communion des premiers vendredis du 
mois·, ils auraient pu emporter une toute autre idée des 
catholir1ues brouageais "· Ajoutons qu'il n'était venu à 
l'idée de personne de faire de l'église une salle rublique 
ou bien un café-concert! L'église a été, d'ailleurs, répa
rée et rendue au culte catholique et non livrée aux 
amusements libertins. 

Dien mieux I Non seulement la municipalité ne s'_opposa 
pas aux améliorations, mais elle vota, en septembre 1911, 
la somme rle 400 francs ponr la restauration du clocher. 

Notre enquête n'avait pas eu pour but, uniquement, 
de rassurer nos amis de Québec sur la mentalité et les 
convictions religieuses des descendants des compatriotes 
de Champlain; mais encore de retrouver dans les Cha
rentes ou la Loire-Inférieure le herccau de la famille de 
certains Canadiens Français, notamment celui des famil
les Lanic\'c,vin et LaOèchc. 

Nous méditions ces lettres et ces communications cana
diennes, si tard dans la nuit, après une journée émou
vante pour les alliés, parce que, nous fiant à la psycho
logie de l'ennemi, nous altenclions la visite de ses gothas 
ou les ol,us du Pariser Canone, voulant nous épargner le 
dérangement d'un 1·évcil brusqué par les sirènes lugu
bres. 

Déjà minuit et demi sonnait aux clochers voisins. 
Alors, sans alerte, éclate un tumulte immense, effroya-. 

hie, lointain. Paris se réveille comme au canon d'alarme, 
mais uu lieu de courir à ses abris coutumiers, le peuple 
se met .aux fenêtres, ou bien se porte sur les esr,aces 
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,découverts, livrant les plus larges horizons. A l'est tout 
le ciel est en feu; un ouraga.n monstrueux y mugit sur la 
terre, autant dans les nues. Les éclatements des fusées 
et des bombes entretenaient un embrasement fntcnse, 
terrifiant. C'était la part que l'ennemi prenait à notre 
fête. 

Et nous pensions: c'est la paix allemande en marche 
sur Paris; c'est l'offensive finale, la suprême ruée dont le 
Boche avait la bouche pleine. Mais voici l'heure où nos 
armes vont signifier aux Barbares l'arrêt du destin .... 

Déjà l'aube blanchissait l'horizon quand une lcltre de 
Winnipeg nous tomba sous la main, elle nous disait : 
« Saul en certains milieux, dont vous n'avez pas cultivé la 
bienveillance, on vous sait gré d'avoir publié les Vies de 
NN. SS. les Evi3ques L. Bourget et L.-F. La(l.èche. Vous 
avez dit en Lcrmcs un peu vifs, malgré cela excellents, ce 
que personne en Canada n'aurait osé écrire. Vous pa
raissez clore ht série de vos Foix Canadiennes. On le 
regrettera; car, sans la Vie de Mar Adélard Langevin, 
votre collection restera incomplète. Encore un effort, 
cher Monsieu1·, pour le Canada reconnaissant. 

Cette suggestion ne pouvait nous déplaire : le regretté 
archevêque de Saint-Boniface depuis longtemps nous 
intél'essaiL; ses gestes étaient beaux, sa figure attrayante;· 
ce fut un vaillant apôtre et un noble cœur qui nous té
moigna de l'amiLié. 

Mais entreprendre ce labeur, outre les autres déjà sur 
'le métier! ... 

Cependant, au loin, l'ouragan de fer et de feu faisait 
toujours rage. Songeant alors aux prodiges d'héroïsme, 
aux sacrifices surhumains qu'on demandait à cette 
heure même à nos défenseurs, aux miracles que nous 
attendions de leur vaillance, nous eûmes honte de notre 
pusillanimité, et nous voilà murmurant : 

- Dieu juste! faites luire enfin au ciel des Alliés le 
soleil d'Austerlitz et nous dirons encore, à votre gloire, 
les mérites de l'Eglise canadienne, dévouée à notre 
patrie, et ceux du plus zélé de ses serviteurs parvenu 

.récemment dans votre félicité. 
Nous apprenions, le lendemain, les développements de 

2 
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la grande offensive des Barbares, et le soir déjà cc que 
signifiait la magnifique réplique de Gouraud. Chaque jour 
dès lors marquait une nouvelle victoire de notre côté. 
Dès le 18 juillet, jour de contre-offensive et de triomphe, 
plein de confiance et d'~spoir, nous ébauchions ce cha
pitre introductif de la Vie de Mgr Langevin. 

Arthur SAVAÈTE. 



Mgr Adélard LANGEVIN 
Archevêque de Saint-Boniface 

CHAPITRE PREMIER 

SOMMAIRE : Lo fomillc Langevin. - Saint-Isidore, village notul d'Ac.léJard 
Langevin, son enfanct'. - 11 entre au Petit Séminaire de Jlontréal. - Son 
caractère enjoué, son ai·deur au travail et ses succè.s. 

En 1610, de Mortagne, France- la chronique ne dit pas 
si c'est de Mortagne-sur-Sèvres en Vendée, de Mortagne
sur-Girondc en Charente-Inférieure ou de Mortagne-sur
Luyncs ùirns l'Orne- Etienne Langevin, premier ancêtre 
connu des Langevin canadiens, partit pour la Nouvelle
Francc. Undeseendant d'Eticnne,François-'l'héophile Lan
gevin, né à Varennes, province de Québec, le 29 février 
1808, ayant fait ses études au collège de Saint-Hyacinthe 
en mên1e temps que l\Igr Taché, de sainte mémoire, 
s'était établi notaire à Saint-Isidorc-Laprairie vers le 
milieu du xrx' siècle. Il avait épousé, le 13 octobre 1815, 
Marie Paméla Racicot, fille du notaire Racicot, née elle
même à Sault-au-Récollet le 20 août 1824. Elle fut élevée 
chez les dames du Sacré Coour à Montréal. pendant que 
son frère Zotiquc; futur évêque-auxiliaire de Mgr Bruchési, 
faisait ses humanités dans la même ville, au collège ou 
peLit Séminaire, dirigé par les prêtres de Saint-Sulpice. 

L'étude de M' F.-T. Langevin se trouvait au centre de 
SainL-Isidore, village de fondation récente (1832), situé à 
40 kilomètres de Montréal, Là, la terre est assez fertile 
pour que la population laborieuse jouisse en général 
d'une honnête aisance. 

M• Langevin, chrétien fervent, mais un peu rigoriste à 
la façon de son rude curé, Joseph 'l'rudel, fondateur de 
la paroisse, avait une excellente clientèle à laquelle il 
donnait d'ailleurs toute satisfaction; il était en outre 
secrétaire de la Commission scolaire du village et du 
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Conseil municipal. Telle était la considération dont il 
jouissait dans le pays qu'on voulut Je proposer comme 
candidat et l'élire par acclamation, c'est-à-dire sans con
current, à la Législature de Québec. On pensa aussi en 
faire le protonotaire de Lapruirie, double honneur qu'il 
déclina n'étant animé d'aucune ambition et désirant 
rester étranger aux décevantes agitations de la politique. 

Le ménage Langevin était heureux, car l'union des 
époux fut féconde, pas plus qu'elle ne l'est dans la géné
ralité des familles franco-canadie11nes qui sont prospères; 
seize enfants firent la joie de ces parents chrétiens. Ils 
eurent cependant à pleurer la mort prématurée de la. 
plupart de ces enfants; survécurent seulement Alida, 
qui épousa M. Guérin, deMontrcal; Arthur, qui fut zouave 
pontiûcal; Achille, qui s'établit à Winnipeg et mourut 
en in!O à Montréal; Aclélarcl, futur archevêque de Saint
Boniface; Auguste, qui succomba à la fin clc ses huma
nités; Amédée, inspecteur des postes à Montréal ; Her ·. 
mas, docteur en théologie et actuellement curé de Hoche
laga, également à Montréal, enfin Emile, crui habite 
Sainte-Rose-du-Lac, au Manitoba. 

Adélard, de qui nous nous occupervns, naquit à Saint
Isidore Laprairic, lo '23 aoùt l85G. 1!. Joseph 'l'rudel, 
curé du village, étant en retraite, en tout cas absent, 
l'enfant fut, dès le lendemain, porté à Saint-Rémi, vil
lage voisin, où il fut baptisé par l'abbé Lcmonde sous les 
noms de Louis-Philippe-A<lélard, Louis Tréflé Côté et 
son épouse Marie Pépin étant ses parrain et marraine. 

M• Langevin, comme d'ailleurs son épouse, se mon
trait aussi attaché a.ux bons principes qu'ü demeurait 
toujours un strict observateur des droits et obligations 
des parents en matière d'éducation a.u foyer et à l'école ; 
son maintien était digne, ses mœurs austères; en tout 
état de cause, il professait pour les ministres du culte le 
respect le plus profond. 

Comme d'autres paroissiens, M' Langevin aurait pu 
parfois se plaindre des rudesses de messire J 06eph Tru
del qui, en dehors de quelques autres, avait le mérite 
d'avoir fondé sa paroisse qu'il administrait avec un zèle 
sévère doublé d'un franc-parler, déconcertant en maintes 
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-occasions. Cet excellent prêtre était d'ailleurs aussi dur 
pour lui-même qu'exigeant envers ses brebis, affiigé qu'il 
était de jansénisme, mal jadis et môme encore assez 
répandu en Canada. Le notaire, connaissant les· mérites 
mieux qun les défauts du curé, ne murmurait pas, 
malgré les gémissements des uns et l'hostilité des autres; 
il dérc!nclait, au contraire, messire Trudel et, au besoin, 
le faisant respecter. 

Les plus touchantes pratiques chrétiennes étaient en 
honneur dans la famille Langevin, si bien que de bonne 
heure le jeune Adélard se trouva le plus naturellement 
du monde initié à la pratique de toutes les vertus aima• 
bles qui rendent l'homme précieux pour le prochain, en 
attendant qu'il devienne utile à l'Eglise, à la Patrie. 

Cependant, fait remarquer le P. Moricc dans une édi• 
fiante, mais inoffensiYc notice biographique, « l'enfant ne 
fut pas un ange dès son berceau •. On s'en doute bien 
et on le lui pardonne volontiers, vu la rareté du phéno• 
mène. Car enfin il n'y avait guère mis clu sien qtrnnd la 
naLurc le dola d'elle-même d'un tempérament ardent, 
pétulant, primesauLier; quand clic l'arfJigca aussi en 
quelque .. sorte d'une espièglerie étourdissante et d'une 
inépuisable gaieté qui ne manquaiL pas d'ailleurs cl'agré• 
ment. Heureusement il se manHcsta bientôt chez lui tant de 
foi, de piété, qne ses parents curent de su!Ilsants motifs 
d'en imposer à leurs premières alarmes. 

A l'âge de cinq ans Adélard fut mis à l'école du village. 
L'instituteur était Pierre Maucotel, excellent Frnnçais de 
la Lorraine, qui professa dix ans en France avant d'aller 
édifier les Saint-Jsidoriens par son savoir réel et par ses 
solides vertus. 

Malgré les soins de ce maitre zélé, le jeune Langevin 
croissait plus vite en âge qu·en science et en sagesse, 
son caractère étant volage, alors que son grand mérite 
était une gaieté naturelle et charmante, dont il ne se dé· 
partira jamais dans la suite. M. Maucotel se montrait bien 
sévère pour lui; mais sa femme, qui s'occupait des petits 
à l'occ·asion, gagnée par les manières avenantes et la 
grande franchise du bambin, se montrait indulgente. 

L'instituteur, pour faire apprécier à ses élèves le prix 
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du temps consacre a leur formation intellectuelle, avait 
l'habitude de comparer les jours a autant de pépites d'or 
qu'il ne fallait pas gaspiller en chemin. Cette comparai• 
son et les commentaires qui l'accompagnaient frappèrent 
le petit Langevin à tel point qu'il en fit bientôt son profit 
et ne les oubliera jamais. Entre Lemps il fit preuve d'une 
mémoire déjà si prodigieuse que M. MaucoLcl y vit la 
promesse de brillants succès. 

Ce n'était pas cependant l'avis de tous les témoins des 
escapades du jeune Adélard, ni surf out celui d'un voisin 
grincheux, agacé peut-être par quelque espièglerie, qui 
s'écria un jour dans sa morosité : u Si ce galopin n'arrive 
pas à se noyer avant, il finira par Je bagne 1 • · 

La sœur Alida, dont les nerfs étaient assez fréquem• 
ment mis à rude épreuve, n'osait en dire autant; elle sa 
contentait de se soulager en lui disant: « Pour sûr, Adé
lard, si Lu ne fais pas un saint, tu deviendras un bien vilain 
garnement! " 

Mais Adélard voulut devenir un saint plutôt qu'un 
chenapan; il le prouva sans trop tarder par <les efforts 
plus sensibles cha,1ue jour et toujours mieux soutenus 
par une bonne volonté que rendaient plus méritoire sa 
légèreté native et son exubérante vie. Toutefois, il ne 
négligeait pas de se détendre les nerfs par les exercices, 
dans les jeux de son àge, et il Je faisait avec ardeur. 

La majesté du foyer paternel ne calmait pas nécessai
rement son exubérance. Avant de connaître la mésaven
ture de Socrate, il la renouvelait à l'usage de son jeune 
frère !IermaJ, qu'il affligea, certain jour, d'un baquet 
d'eau sur la tête, rien que pour voir sa tête! 

La chronique retient encore une histoire d'arbre à 
l'actif du turbulent en[ant. 

Mais quel enfant éveillé, fleur du grnnd air et d'une 
certaine liberté, n'a quelque histoire d'arbre à conter 
sans trop de confusion, s~it que C!crLain fruit défendu 
l'ait tenté, ou bien le nid d'un merle 'l-ilanc! Nous-mêmes, 
nous avons sur Je cœur une telle aventure. 

Vous verrez qu'à notre place Je petit Adélard se serait 
tiré d'affaire avec moins de dépens, par plus de psycho
logie, d'à propos ou de diplomatie précoce. 



- 23-

Ainsi donc, jeune comme Adélard l'était, et vivant 
1:omme 'lui largement au grand air, nous étions familia
risés avec de grands ormes, superbes, qui entouraient le 
toit paternel, arbres séculaires qui dans les grasses terres 
des Plandres atteignent des a!Litudes vertigineuses. Les 
pies bavardes aimenL nicher sur des cimes aussi altières 
qui doivent leur parailre inaccessibles. Et, justement, un 
nid de ces pillardes des champs étaient là-haut caché, 
d'abord silencieux, et bien lôt plein d'uu remue- ménage qui 
trahissait une heureuse couvée: c'était l'attraction! Ayant 
enfin Lout bien calculé, grosseur, hau[eur de l'arbre et 
l'absence de l'autorité, nous gagnons les premières bran
ches à l'échelle et puis lenlement, sûrement, nous grim
pons. Tout à coup, le maire du village, le notaire Tourzel, 
qui était un voisin aimable et un ami dévoué, nous voit 
de son étude gesticulant dans les airs. Il court prévenir 
notre mère. qui accourt au pied de l'orme, et là d'un ton 
qui n'admet pas plus de réplique que d'atermoiement, 
commande : 

- Arthur! Veux-Lu bien descendre de là? 
Nous regardâmes le nid avec un profond regret, mais 

au-dessoJlS une voix ferme répétait: Descends ! 
Et, plus lentement yue nous n'étions monté, nous allons 

au-devant d'une vol6e maternelle que nous encaissâmes, 
ma foi! sans fierté. 

Qu'avec plus d'ingéniosité, Adélard se débrouilla. 
L'ayant vu commeltre quelque frasque plus insuppor

,table que les autres, iW' Langevin bondil un jour vers 
l'enfant, peut-être la verge à la main. Adélard, conscient 
de son mérite, se précipita dehors vers quelque érable 
tutélaire, où il monta lestement. Du haut d'une branche 
hospitalière, il voiL accourir l'orage et son père; il voit 
surtout la verge, Be trouve fort bien sur son perchoir et 
pour ce qui l'attendait en bas. 

- Descends I ordonne 1'1° Langevin, la voix rude. · 
La frayeur le fait monter plutôt; à mesure que l'ordre 

se répète pressant, plus aussi l'enfant se hissait en l'air. 
Heureusement que Mm• Langevin avaiL emboité le pas 

du notaire et l'avait suivi au pied du perchoir où son 
enfant terrible, mais si aimable, si gai, si franc et si 
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bon, se balançait avec l'intention éYidcnte d'en imposer à 
la fureur paternelle, d'affoler sa tenclrc mère, dont cer
tainement il escomptait la frayeur et la protection. 

- François 1 François 1 clamait Mm• Langevin, pourquoi 
te fâcher autant et 1~ tourmenter de la sorte! il ne peut
pas t'obéir. Pour qu'il descende, va-t-en. 

Le père entend remplir tout son devoir; mais l'enfant 
s'obstinera aussi à faire l'acrobate jusqu'à sa délivrance. 

- Va-t-en François; mais va-t en donc! 
- Oh! je le corrigerai si bien qu'il s'en souviendra et 

ne recommencera pas, réplique le père. 
- Tu veux donc qu'il se casse quelque chose, les bras, 

!es jambes, le cou, 1 es reins, tout! ... Va-t- en, t~ dis-je ; 
et toi, petit, viens! 

Alors, très crâne, et déjà rassuré : 
- .Je descendrai, déclare l'enfant, si vous promettez 

que je ne serai pas battu. 
De guerre lasse, M' Langevin promet et .... se retire 

pour sauvegarder sa dignité. 
Déjii Adèlard dégringolait pour se réfugier dans les 

bras de sa mère, qui lui disait sévèrement, tre1!1blant 
encore : 

- Oh! petit méchant, que tu m'as causé de la peine et 
que tu m'as fait peur! Tu ne recommenceras pus, dis? 

L'espiègle le promet sincèrement et, sous cctLe forme, 
du moins, ne récidiva jamais. 

Seulement, quand il y a dans un ballon, en même 
temps, et du vide et du vent, on a beau enfoncer une 
bosse devant, il en resflort toujours une autre derrière. 
Nous voulons dire que la vivacité en lui, l'espieglcric et 
la gaieté étaient i1 ce point naturelles et sans malice, 
qu'il ne fallait pas trop s'appliquer à les détruire. C'était 
une plante pleine de sève de vie, qu'il !'allait diriger vers 
son meilleur développement. 

Tous les siens s'en mêlèrent et l'enfant ne se montra 
point rebelle. _ 

Adélard étant fils de notaire, le fit bien voir un jour à
une vieille brocanteuse du lieu, à laquelle il avait joué un 
bon tour, mais qui le poursuivait pour l'en corriger séant. 
li courait, courait, se hâtant cette fois vers le grand cheQ 
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min. Dès qu'il y eut mis le pied, il s'arrête, comme chez
lui, se retourne vers la mégère sonore, les bras croisés 
en signe de défi, eL déclare avec un aplomb tordant : 

- C'est ici Je chemin du Roi. Attention! gare à moi et 
n'y touche à rien, ou le Roi viendra me venger. 

JI était, d'ailleurs, coutumier d'aussi amusantes esca
pades; manifestant déjà, et <le la façon la plus originale, 
cette fermeté de volonté qui restera le fond môme clc son 
caractère, aussi l'ingéniosité de son esprit qui le fera 
plus tard valoir. 

Mais assez de ces médisances. Disons plutôt que, 
malgré des apparences trompeuses, malgré un caractère 
constamment enjoué et tÏne humeur facilement fol>itre, le 
petit Adélard témoigna de bonne heure une angélique 
piété pendant les prières communes de la famille et 
durant les offices au lien saint; ajoutons qu'il fréquentait 
le presbytère avec plaisir. Dès qu'il fut en âge de le faire, 
il servait la messe; il chantait au chœur à dix ans. Pour 
imiter lrs cérémonies qui frappait sa jeune imagination, 
il façonnait avec les pnicicux journaux de son père des 
habits sacerdotaux et, clans la remise paternelle, devant 
un jeune auditoire qui s'y prêtait, il célébrait la messe, 
faisant, an bon moment, des sermons naïfs pour détourner 
la société des vanités du monde. 

M. Joseph Duprat, vicaire à Saint-Isidore, moins rigide 
que son curé et par là même plus populaire que lui, eut 
tôt fait de discerner les heureuses dispositions du petit 
Langevin. L'ayant vu prier à l'église dans un touchant 
recueillement, il lui dil un jour: 

- Mon petit ami, ne désires-tu pas devenir prêtre 
pour prie1· mieux encore le bon Dieu? 

- Je le voudrais bien, fit Adé lard. 
L'abbé Duprat prépara l'enfant â sa première commu

nion et ce n'est rien exagérer en disant c1ue c'est avec une 
joie céleste qu'Adélard reçut pour la première fois son 
créateur dans le Sacrement de l'Amour, juin l8G5. 

Il fut confirmé par Mgr Bourget, le 20juin 1867, année 
où ses parents décidèrent qu'il irait au Petit Séminaire de 
Montréal. 

Le Collège ou Petit Séminaire, dirigé par les Messieur!!' 
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de Saint-Sulpice, ressemblait aux iustitutions similaires 
de France. Mgr Bourget en avait cependant modifié le 
programme, amélioré l'esprit et c'était alors un établis
sement qui donnait toute satisfaction aux familles. 

Le jeune Adélard y arriva en compagnie de Paul
Napoléon Bruchési, actuellement archevêque de Mont
réal; de Siméon Beaudin. qui mourut en 1915, juge su
prême de la province de Québec, et aux obsèques duquel 
Mgr Langevin voulut assister peu d'heures avant sa pro
pre fin; de Frédéric Monek, homme d'Etat qui fut, dans 
le cabinet Borden, ministre fédéral des Travaux publics, 
et du magistrat Husmer, avec lesquels huit années durant 
il tint la tête de sa classe, partageant avec eux prix, ac. 
eessits, lauriers et complimeuts. Constamment il obtint 
la note t1·ès bien, ce qui prouve d'abord qu'il ne laissa 
jamais à désirer sous le rapport de la conduite, du tra
vail et même du succès. 

Néanmoins, sa gaieté, sa vivacité, ne cessèrent jamais 
d'être exubérantes, ni son entrain impétueux; il ét11it le 
boute en train, en titre et en faveur, qu'on "dmirait sans 
arriver à l'égaler dans son naturel p,n·fois étourdissant. 

Pour ses affaires do conscience, il eut comme directeur 
l'excollent abbé Cl.-F' Palin, sui picien, qui devint le pre
mier supérieur du Séminaire canadien de Home. M. Palin 
était un homme de grand cœur, de bon conseil, dont les 
mœurs étaient sévères, l'esprit droit et la délicatesse 
exquise. 

Comme Adélard se trouv11it encore dans la division des 
pelils, malgré son enjouement, tempéré déjà. par l'esprit 
du devoir et du sacrifice, il parut si pieux et si exem
plaire que ses camarades, d'accord avec ses maitres, 
réluront président de la Congrégation des Saints-Anges; 
ce qui prouve aussi, pour le moins, que s'il ne fut pas un 
ange dès le berceau, il était en passe de le devenir dès 
l'âge de discrétion. 

Et il le devint si effectivement, do si bon cœur, qu'ar
rivé aux cours classiques il assuma la charge délicate 
d'être Je Mentor de son jeune frère Hermas; car il voulait 
l'entrainer sur ses pas dans l'âpre chemin de la perfec~ 
tion qui mène les âmes privilégiées dans le Sanctuaire. 
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Le P. Morice cite des extraits de lettres touchantes qui 
·témoigne-nt de cette extraordinaire sollicitude jusqu'à ce 
que son cher Hermas se fut définitivement consacl'é à 
Dieu. Ainsi : 

« Mieux que tout autre, écrira-t-il à son cher petit frère, quand 
celui-ci l'eut enfin remplacé au Collège. je comprends ce que la 
surabondante gaieté et un peu de malice enlèvrut à la gravité 
de la tenue et à la sévérité de la discipline .... Qu'il n'y ait rien 
de systématique en tout cela, il ne faut point s'i11c1uiéter. mais 
en aimer le bon Dieu davantage, le servir plus gaiement que 
jamais, en toute docilité. charité et régularité. 

« Pas de sourcils froncés ni de mine renfrognée; ce serait 
trahir de belles et bonnes traditions de famille qui en valent 
bien d'alllres. Soyons des saints joyeux, pourvus que nous 
soyons de vrais saints. Très joyeux el rncueillis semblent se 
contredire et pourtant c'est po,;sible •>. 

Voilà l'homme. Tel il conseillait d'être, tel il fut toute 
sa vie. Il prisait peu les petits saints, tout farcis de sen
timents obscurs et dont la mine rébarbative s'entretient 
lamentable ou morose: une piété tle façade, glncée por la 
conLrainte, qui s'oITusque de la franchise cl de la bonne 
humeur d'autrui. 

Il dira encore à s@n petit frère: "Aie toujours grand 
soin des n~urs; cela met de la vie autour de la maison, 
de la vie où il en faut. Pas de dormeurs, _jasez, contez, 
chantez, sautez, réveillez les échos endormis "· 

Il faisait lui-même, et de bon cœur, ce qu'il consPillait 
chaleureusement aux autres; il le faisait au Collège, en 
famill ,, partout, toujours. Nulle contrainte chez lui, na
turellement encore moins d'hypocrisie. 

" Aie grand soin des fleurs .... " Ces simples mots 
nous révèlent déjà une autre disposition du caractère du 
jeune Langevin, qui ne la perdra non plus jamais parce 
qu'il avait, malgré sa débordante gaiPté et ses manières 
un peu brusques, aisément tapageuses en sa prime jeu
nesse, un cœur extrêmement sensible, une àmc poétique 
qui comprenait délicieusement les charmes discrets aussi 
biL•n que les magnificences de la nature: tout étant l'œu
vre infiniment admirable du Créateur. Il aimait les fleurs 
-1ians leurs riches parures ; il aimait aussi les bêtes, autres 
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témo.ins irrécusables de l'insondable sollicitude pour 
l'homme de la divine Providence : une pâqucrntLe le
tenait en extase, une colombe dans le ravissement! 

Quand, pendant ses vacances, il parcoul'aiL un verger, 
plein de beautés et de promesses; les champs, où s'épa
-nouissa1ent les riches dons que préparait Dieu en récom
pense des plus rudes labeurs; quand il errait dans les 
bois touffus d'où montait le concert des êtres muets et 
des autres vers les cieux bienveillants; quand, dans les 
prairies, il voyait à chaque brin d'herbe des perles de 
rosée, ou bien quand il suivait l'oiseau finissant de 
chanter son bonheur au soleil levant et volant se désal
tércl' d'une larme du malin dans la corolle d'une fleur 
parfumée, son ccour se dilatait et débordait de recon
naissance. Ses yeux alors se mouillaient du doux émoi de 
sa conscience et son àme. emportée par la mélodie de 
l'adoration qui se dégageait de toutes les créatures, se 
répandait elle-même dans un cantique, qui était un chant 
de bénédiction et d'amour envers le dispensateur de 
toutes les gràces et do tous les bienfaits. 

Il aimaH savourer cettP. particulière allégresse dans un 
profond recueillement; mais, parfois, cédant à un irré
sistible transport, il l'exhalait avec ferveur et la faisait 
partager.C'est ainsi qu'un jour, en Jmllade pm· les champs 
et les bois et en compagnie de son "Grane\ Reid», un ami 
de collège, il parut quelque temps silencieux, comme
absorbé dans un rêve. Puis, soudain, n'y tenant plus sans 
doute, iI s·écria : 

- Que nous sommes donc heureux I Arrête un peu le 
cheval pour quo, tout à notre aise, nous puissions en 
bénir le bon Dieu. 

Le P. Morice rapporte que revenant en Yoiture de chez 
• Grand Reid», accompagné de son camaraclc, Candide 
Therrien, il traversa un bois et s'y égara. Les deux collé
giens, pour employer l'expression familière de uos glo
rieux. poilus, « ne s'en font pas ». Ils descendent plutôt 
de voiture, invoquent le secourl; d'en haut, et ne sachant 
plus eux-mêmes quelle direction prendre, ils s'en remet
tent à leur cheval et à la gràce de Dieu. Ils suivent leur 
bête en priant. 



-29-

Bien"leur en prit, du reste. Peut-être le cheval n't:ut-il 
que le vent de l'étable, ou bien céda-t-il à quelque autre 
instinct ou impulsion. Peu importe, et pour si peu per
sonne ne criera au miracle Néanmoins, le cheval d'un 
pas sûr se tira fort bien d'embarras; il sortit du bois, 
remit les jeunes gens sur leur chemin; eux-mômes, heu
reux et. reconnaissants, récitèrent on commun le Magni
ficat. 

On a retenu du jeune Langevin, et il ne fallait pas 
fréquenter Mgr Langevin fort longtemps pour s'en rendre 
compte encore, qu'il était un mime remarquable, un 
impwvisateur heureux. Il le fut, dès l'enfance, en famille; 
il le fut bien dav:mtagc au collège, où en compagnie d'un 
certain Laforcc, également bien doué, il se fit couvrir 
souvent d'applaudissements. 

Mime et farceur, mystificateur à l'occasion, Adélard 
Langevin s'amusait donc de hon cœur. Devenu prêtre, 
il continuera sa petite guerre aux travers humains et fera 
doucement rire à Jeurs dépens, non pas que ses pauvres 
victimes se montrassent toujours résignées; elles se 
plaindront parfois, avec humeur, mais souvent se conten
teront de gémir d'une censure qui leur paraissait indis
crète; quelques-unes cependant trouveront ces manières 
indélicates, ou contraires il la charité, pour le moins peu 
ecclésiastiques, comme si jamais le ridicule pouvait être 
sacerdotal! Oc n'était pas, à coup sûr, l'avis d'Adélard, 
amateur compétent de bonnes manières autant que de 
belle humeur. 

Mgr Fabre, archevêque de Montréal, n'échappa pas 
nécessairement aux plaisantes mimiques et saillies de 
l'abbé A. Langevin, dont il avait fait, une vacance durant, 
son secrétaire particulier. Comme le prélat était de bonne 
composition et, pour son secrétaire, fort indulgent, il 
laiss;tit faire et même savait s'en distraire. 

En somme, le P. Morice le fait remarquer judicieuse
ment, toutes ces plaisanteries, pour le jeurie Langevin, 
n'étaient que délassements, détente pour son esprit fati
gué par des études prolongées, une sorte de soupape pour 
l'excès t:.e son exubérance. La réalité est que le fond même 
de son caractère très réfléchi le prédisposait à prendre 
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fort au sérieux tous les devoirs de son état présent et à 
venir. Nous n'en voulons d'autres preuves que ses confi
dences à son frère Hermas : 

cc Sais-lu. petit frère, lui écrivait-il de Montréal, que j'aime
rais beaucoup me trouver avec maman, papa, et toi à la maison? 
Il y a sept ans que je n'ai pas vu l'hiver de Saint-Isidore; je 
suis maintenant un étranger qui va passer deux petits mois à sa 
maison de campagne el qui retourne demeurer dix mois à la 
ville .... 

c, Je ne reverrai peut-êlre jamais la neigo de mon hameau. 
J'en suis parti pour toujours. ,Je ne songeais pas à cela il y a 
sept ans. mais les choses sont ainsi; il faut quitter tôt ou tard 
le nid natal pour y revenir volliger et se reposer un instant, 
puis retourner à sa naie demeure. 

" Toutefois. c'est un grand bienfait que Dieu accorde à un 
enfant, crois-le bien, que de l'envoyer ainsi dans une sainte 
maison comme un collège. 

« Je suis heureux en philosophie. J'ai du temps pour lire et 
composer. Ainsi, ce soir je me proposais d'écrire sur les espé
rances actuelles de l'Eglise. Mais j'ai préléré m'entretenir avec 
mon bon petil lrère. » 

Nous savons déjà que l'entrain tapageur et la franche 
gaieté ne paraissaient pas à cet affectueux collégien con
traires au recueillement de l'âme en Dieu. II le dira plus 
tard à Hermas en ces termes heureux : 

« ... Chose singulière; si personne n'est plus bruyant que 
moi daus les réunions intimes, personne. non plus, ne sent 
davantage le besoin de se retrouver lui-m<lme dans Je calme de 
la réflexion et de la prière. J'ai éprouvé ce s~ntimcnt maintes 
lois au collège, en vacances et. maintenant durant les visites 
pastorales. L'excès de ma joie me rend triste. C'est comme une 
voix qui me diL: El moi, tu m'oublies donc ... " 

C'est clans ces admirables sentiments de piété et d'ab
négation qu' Adélard termina ses étndes clas8iques, en 
1875, en même temps que ses compagnons fidèles, 
MM. Bruchési et Monck. Il était alors président de l'Aca
démie du Petit Séminaire. 
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CHAPITRE II 

SOMMAIRE : Vocation sacerdotale. - Au Grand Séminaire. - Profe66eur
nu Pl'tÎt Séminaire, ]'nhbé Lnngevin &c fait rcmarquel' par son zèle et son 
huinilité. - li 11imr. lcs fleurs C'l !>es coll' guC's le jugC'ut épiscopahJe.- TI lmnbe 
malade el <loitsc reposer au Hon Pastr.m·, - Il est réduit par son éLat <le sonté 
à ponrsuivre &es études ù1éolo3ique& pl'ivémt'nl, mais .ses aptitudes et bon 
appliC'ntion le font nornrnlemrnt progrf'sser dam, les Ordre:. sn<'t·(:s. - 11 
entre au noviciat des Oblats, fait son Oblation et~ sitôt après, est ordonné 
prêtre. 

La fin de Ïeurs études secondaires marque générale
ment pour les jeunes gens une heure critique. Ils sont 
rendus à cc carrefour de la vie le cœur tout joyeux au 
souffle enivrant de la liberté, et le front ceint de beau
coup d'illusions. Des voies larges s'ouvrent, en effet, 
devant eux et les tentent; il faut, d'ailleurs, marcher 
vers l'avenir d'un pas ferme et faire le choix judicieux 
d'une carrière, où s'exerceront leurs talents acquis, se 
déploiera l'activité de toute leur existence. 

O'est donc une grave préoccupation qu'une préparation 
méthodique et sage, qu'une constante sélection épargne 
à la plupart des élèves ecclésiastiques. Ceux-là se trou
vent conduits le plus naturellement du monde à l'entrée 
du sanctuaire; il ne leur reste plus qu'à en gravir les 
degrés, espacés par une vigilante direction qui les mène 
à l'autel, éclairés et résolus, pour leur oblation finale qui 
estle sacP,rdoce. 

Les lettres d'Adélard à son frère Hermas nous disent 
déjà assez que, malgré sa légèreté apparente, il descen
dait aisément dans l'intimité de son âme et savait s'y 
recueillir devant Dieu, au service duquel il voulait se 
consacrer .. Qu'il ait connu des hésitations, des angoisses, 
des alarmes même, lui dont la conscience droite ot l'es
prit lumineux connaissaient parfois le scrupule, qui 
pourrait en douter? Il faudrait n'avoir pas eu soi-même à 
décider, à pareil âge, de son sort pour ne point s'en. 
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rendre compte. Mais, s'il connut des craintes, si sa pensée 
se perdiLj:tmais clans un rêve douloureux, èe ne fut qu'en 
songeant à ses imperfections ou à son indignité de l'état 
saint que tout en lui, et toujours, le poussait à em
brasser. 

C'est en ces heures pénibles que la sage direction et les 
bons conseils de M. Palin vinrent maintes fois à son aide et 
méritèrent la durable reconnaissance du jeune lévite; car, 
Adélard avait pris la soutane sans délai, sans jeter au 
monde, auquel il renonçait, le moindre regard d'envie 
qui aUl'ait fait croire que son noble cœur était partagé 
entre la créature et Dieu, auteur de toutes choses. 

En France, généralement, l'élève ecclésiastique va 
directement du Petit au Grand Séminaire, où il fait une 
ou deux années de philosophie s'il ne les a pas déjà faites 
au collège ou à l'Université; en ce dernier cas, il com
mence sa théologie. Au bout d'une ou de deux années 
soit de philosophie, soit de théologie, selon les besoins du 
ministère ou des maisons d'enseignement secondaires, 
contrôlées par l'autorité diocésaine, ou bien encore selon 
l'âge du postulant et la nécessité de mettre sa vocationà 
l'épreuve, celui-ci achève ses études ou les interrompt 
durant deux, trois autres années qu'il passera dans une 

.institution ecclésiastique en qualité de professeur ou de 
surveillant. 

Au Canada, il arrive fréquemment que le jeune homme 
ayant pris soutane, débute par le professorat. Ce fut le 
cas d'Adélard Langevin, en septembre 1875. 

Au Collège même de Montréal, où il venait de briller, 
il fut désigné pour enseigner aux petits les éléments 
latins. Ce fut l'occupation d'une première année, et il 
passa la seconde chargé de la classe de « syntaxe ». Il 
comptait parmi ses élèves son « bon petit frère Hermas •-

Adé lard ne se faisait aucune illusion sur la nature de 
·son caractère, qu'il savait ardent, impétueux; les mal
veillants ajouteraient impulsif. Son grand souci de bien 
faire l'amenait à se défier de lui-même. Il tondait à la 
modération dans tous ses actes comme vers un bien néces
saire à son progrès, indispensable à son état transitoire. 
Il veillait donc à éviter tout ce qui aurait pu paraitre in-
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juste aux âmes les plus candide! ou les moins averties. 
O'est pourquoi, à s'en rapporter au P. Morice, il eut 

recours à un moyen inédit qui semblerait ·au premier 
abord aventuré. 

Il y avait parmi ses élèves un excellent enfant de 
11 ans à peine, L.-D. Granger, aujourd'hui jésuite et 
missionnaire chez les Iroquois de Gaughnawaga. Le pro
fesseur charge cet enfant de l'observer attentivement et 
de lui signaler les signes d'impatience, les actes de sévé'
rités excessives qu'il pourrait relever en lui durant la 
dasse. 

L'enfant proteste, le maître insiste, et il est fait ponc
-tuellement ce qui est ainsi convenu, bien e,ntendu avec 
la plus grande discrétion. 

Oepenclant, le petit Granger eut beau observer son 
maître, noter peines et réprimandes m·ec les réflexions 
qu'elles comportaient, il ne trouvait jamais rien à y cri
tiquer, ni lui, ni ses camarades. 

Le soir venu, il répondait invariablement à son maître 
qui l'interrogeait : 

- Rien! 
- Vous êtes indulgent ou distrait! 
- Mais non I disait l'enfant. Voyez ce que j'ai noté; il 

se trouve que tous mes camarades, sans s'en douter, 
partagent mon avis. 

La s.econde année cependant, Adélard avait puni un 
-élève très sévèrement, et c'était son propre frère Hermas 1 

Du coup, Adélard se sentait bien à l'aise. 
Mais après la classe, du reste fort embarrassé de son 

rôle, le jeune Granger se présente à son professeur et lui 
fait remarquer sa rigueur. 

- O'est vrai, dit le maître morfondu, j'ai été trop loin, 
trop dur. Merci, mon petit ami, et ne me ménagez pas à 
-l'avenir la même charité. 

- Il y a bien pis, continue l'enfant. 
- Oomment? 
- Votre frère ainsi réprimandé n'est pas le coupable 

-qui le méritait; c'est ce qui explique son grand ébahis-
.sement. 

Point coupable! Hermas n'avait pas fait cela? 

3 



- 34 -

Mais non! Le coupable avouera son tort; il me l'a 
promis. 

Est-ce que ce procédé original n'est pas fort honnête et 
le trait tout à fait charmant? 

Et f'aut-il davantage pour expliquer l'étonnante popu
larité <lont jouis.sait un tel maitre, son autorité absolue, 
l'attachement de ses élèves, dont l'aITection allait jusqu'à 
l'enthousiasme? La jeunesse est, plus qu'on ne le pense, 
sensible à la bonté, à la justice, verLus aimables que pos
sédait déjà M. Longevin à un très haut de~ré, et que fai
saient bien valoir son tempérament vif, enjoué, sa solli
citude, son dévouement. 

Il profitait, d'ailleurs, de son ascendant pour donner à 
l'enfonce qui lui était confiée son empreinte morale aussi 
bien qu'intc!leduclic. Ainsi, tous les snmedis, à la fin de 
la classe du soir, il faisait un petit cours d'instruction 
religieuse, donnant des conseils pratiques « pour aider, 
disait-il, à devenir <les hommes de devoir, des catholiques 
fervents, de vrais Canadiens français». 

Ainsi s'annonç~it déjà le vaillant apôtre, l'ardent pa
triote dont nous aurons à nous occuper. 

Ce n'était certainement pas en vain que ses élèves 
disaient de lui : « Il n'est pas comme les autres •· Ils 
devinaient un caractère. 

Quelques-uns même osaient lui dire : 
- Quand vous serez prêtre, quand vous prêcherez, 

pour sûr qu'on ne s'embêtera pas! 
On ne s'·cnnuya jamais en écoutant d'abord le Père et 

puis.Mgr Langevin. 
C'est qu'Adélard avait déjà un verbe chaud, vibrant, 

imagé qui transportait son jeune auditoire, en attendant 
qu'il soulèvera les foules. 

Néanmoins, à Montréal pas plus qu'à Paris, n'est louis 
d'or qui veut. Malgré ses efforts, sa bonne volonté et sa 
conduite exemplaire, Adé lard, élève, n'avait pas eu l'heur 
de contenter certain professeur grincheux, qu'on appelait 
le Père Rousseau. Langevin était alors en rhétorique et 
le P. Rousseau, excellent prêtre d'aillleurs, avait fait, 
sans s'en douter, tout ce qu'il fallait pour lui rendre le 
temps long et la vie amère. 
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Devenu professeur à son tour et confrère du bon 
M. Rousseau, Langevin voulut s'en venger un brin, mais 

. sans malice. M. Rousseau aimait les fleurs, Adélard 
aussi. 

M. Rousseau, pour cultiver ce qu'il aimait, avait un 
jardinet; en outre, il avait l'outrecuidante prétention 
que la tenue de son enclos était exemplaire et ses fleurs 
incomparables. 

- On verra ça! avait dit Langevin. 
Adélard projetta d'avoir son jardin pour battre le 

proresseur prétentieux et, à ses heures, si morose! com
ment faire? 

S'il n'était pas déjà un homme à miracles, il restait 
encore un peu le loustic difficilement à court de res
sources. 

Il voulait donc un jardin; mais un jardin mieux dis
posé, plus beau que celui de M. Rousseau. Seulement où 
se procurer plants et fleurs? Chez M. Rousseau lui
méme? 

Il y pensa bien. Le procédé lui parut cependant man
quer d'élégance et de délicatesse. Alors? 

Alors! Quand on est d'une famille, il faut le savoir et 
en profiter. Or, le Grand Séminaire, lui disait-on à -tout 
propos, est une famille, la sicn:ie à coup sûr ; ou il n'y 
pomprendrait plus rien! ... 

Et voilà I Le Grand Séminaire avait une serre fort 
bien entretenue, richement garnie et facilement acces
sible. Aller y butiner, emporter des boutures de choix, 
ne le dérange pas, cela ne pouvait étonner personne; cela 
ne prit pas, non plus, le meilleur de son temps. Mal heu• 
reusemcnt le jardinier était un cerbère vigilant, ombra
geux: toucher.à ses flenrs était plus damnable qu'attenter 
à sa vertu. Ayant pris Langevin en flagrant délit de 
maraudage, le dévot de Saint-Fiacre alla s'en plaindre 
amèrement aux autorités. 

Le supérie'ur se montra sensible à ces lamentations. Il 
appelle sur l'heure le pelé, le galeux qui avait emporté, 
de tant de dons fleuris, quelques vaines boutures. Etait-ce 
permis ou tolérable? 

- Est-il possible, lui dit l'interprète de la morale d'un 
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ton courroucé, que vous, Langevin, séminariste et pro
fesseur de cette sainte maison, vous en soyez arrivé à 
voler .... des fleurs! 

Le vénérable M. Colin s'attendait à une profonde con
fusion et il avait tout prêt un boniment bien senLi dont il 
attendait un efîet foudroyant. 

Mais point 'de confusion, pas plus d'embarras. Au 
contraire l 

- Comment, répartit Adélard manifcsLant une grande 
désillusion; me serai-je donc à ce point trompé! Depuis 
quand un fils volc-t-il son père quand, de l'ait, il ne 
le dépouille do rien? Voler? ... lorsque je glane; quand je 
recueille un superflu qui se perd pour en faire un bon 
usage? Dans quelle, position sommes-nous donc ici? 
Dans toutè famille bien ordonnée, les biens sont com
muns; et qu'est le Séminaire, à croire cc qu'on nous répète 
souvent, si ce n'est la famille la mieux ordonnée dans la 
société chrétienne? 

Le supérieur, fort interloqué et surtout pris à court par 
l'imprévu de l'argument, rentre son avis salutaire devenu 
sans objet; il n'insiste plus sur un larcin qui se tourne 
en une munifeslation touc"hantc de solidarité,. mais dont 
il ne devait pas souhaiter, nous le croyons aussi, des 
récidives plus touchantes encore. 

Langevin etait donc primesautier et farceur; cc n'était 
pas sa faute, mais une disposition de son tempérament 
heureux. Cela ne faisait tort à personne et ne diminuait 
de rien ses incontestables et belles qualités. N'avait-il 
pas dit qu'il tenait aux saints joyeux plus qu'aux saints 
de glace? Rien d'étonnant dès lors qu'il se tint soigneuse
ment dans les conditions voulues pour devenir un saint 
selon sçm coour. Il s'amusait délicieusement des travers 
d'autrui, communiquant sa gaieté. Quand, par aventure, 
on essayait de lui rendre la monnaie de sa pièce. de rire 
un peu à ses propres dépens, cela ne le surprenait pas 
non plus, troublait encore moins sa belle humeur. 

Malgré sa taille ordinaire, il avait dès lors quelque 
majesté dans son attitude.; son verbe était assuré, son 
geste facilement solennel. Il faut croire que de bonne 
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heure, pour ces motifs et autres, on le croyait épiscopable. 
On le lui fit bien voir un jour. 

C'était au cours de sa deuxième année de professorat, à 
l'occasion de sa fête. 

Pour .Ja circonstance, étranger aux pensées profanes, 
songeant à son saint patron qu'il voulait intéresser à son 
sort, Adélard s'était rendu à la chapelle, où il fit très 
dévotement une heure d'adoration devant le Saint Sacre
ment. Ses amis Dé langer, Charpentier et autres en profi
tèrent pour lui monter un bateau dans sa chambre : 
c'était une sorte de siège ayant mine d'un trône épiscopal. 
Quand Langevin parut, avec de grands égards et force 
gestes obséquieux, on lui fit comp.rendre qu'il n'avait 
plus qu'à se laisser honorer. 

Adélard, sortant de ses rêves pieux, devine un innocent 
complot; il lui plait do le subir sans rouspétance. 

Or, on le mène alors solennellement au trôn'e et l'on 
procède selon des rites complaisants à son décor per
sonnel. On lui passe une soutane frippéo qu'on avait 
encore retournée pour la rendre plus lamentable : une 
doublure écarlate, qui avait perdu tout son lustre sous les 
injures du temp~ eL du reste, témoignait de sa nouvelle 
qualité ; une mitre burlesque et quelque bàton ayant l'air 
de crosse achevaient le symbole et la dérision. Les 

· jeunes lévites, devan.t tant de majesté. s'inclinaient pro
fondément, tandis que le plus éloquent d'eux déballait 
une harangue désopilante. 

Langevin, qui avait déjà supporté toutes les fantaisies 
de ses confrères avec tant de bonne grâce, encaisse en• 
core sans compter leurs compliments facétieux à l'occa· 
sion de son élévation inattendue à l'évêché rie Hardi 
La1·d in partibus amicorum. 

A tant d'empressement et de bienveillance étalés avec 
ces gestes et ce luxe imprévus, dans un cadre aussi 
charmant que rétréci, il lui faut répondre enfin. Le lieu, 
le temps, la circonstance et les personnages l'inspirent 
abondamment ; son habitude de pérorer, d'ailleurs, 
lui facilite sa tàche. Il fait à sa cour bénévole un tel dis
cours, si plein d'esprit et d'à propos, qu'on l'écoute avec 
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un étonnement qui prouve que le din,don n'élait plus celu[ 
qui en portait les plumes. . 

Ainsi donc, professeur pas plus qu'élève, l'abbé Lan
gevin ne s'ennuyait à Montréal. Il était coté : maitre 
excellent, rempli de zèle et de dévouement, aussi sévère 
pour lui-même qu'indulgcnt pour les autres, sachant 
comprendre la plaisanterie honnête et la pétulance qu'il 
ne confond pas avec la dissipation; exigeant mais juste, 
modéré mais bienveillant, par là même estimé par ses 
confrères ot adoré par la jeunesse quïl entoure d'une 
intelligente et constante sollicitude. 

Le Lemps était venu pour lui de s'appliquer à se perfec
tionner !ni-même par les hautes études ecclésiastiques; 
de commencer son stage sacerdotal au Grand Séminaire 
de Montréal, où il fut admis en septemhre 1877. Là, 
usant, abusant même de la liberté du travail, il se livra à 
l'étude de la théologie avec tant d'intérêt et d'arcleur, 
qu'il en tomba malade. Epuisé, presque cardiaque, me
nacé de complications qui pouvaient devenir fatales, ses 
directeurs sïnquiétèrent de son étnt, et lui-mème se 
sentit réduit à chercher un lieu de repos approprié à ses 
projets d'avenir. 

L'abbé Zotique Racicot, son oncle maternel, alors au
mônier du Bon Pasteur, rue Sherbrooke, à Montréal, 
l'appela près de lui. 

Il était alors si faible, si souITrant, qu'il dut se résigner 
à un régime sévère ; on le réduisait à rester alité de longs 
jours, ce qui, aux dires des sœurs infirmières et de tous 
ceux qui l'approchaient, n'altéra jamais sa communica
tive gaieté. Quand il put enfin prendre le bon air de la 
liberté, on le voyait rôder partout où la décence lui per
mettait de porter ses pas, nolamment à la sacristie, où 
son yif a·mour des fleurs lui faisaient emprunter les plus 
belles aux bouquets de la vieille sœur sacristine. Celle-ci 
n'en était pas plus flattée que le jardinier morose du 
Séminaire; mais elle l'excusait, vu l'intention honnête; 
car c'éta)t pour les offrir à l'• oncle Racicot •. 

Lorsqu'il fut à peu près rétabli, il alla passer quelques 
semaines de convalescence chez ses parents, à Baint
Isidore. 
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L'abbé Langevin était alors au premier degré de la 
cléricature. Il fut tonsuré par Mgr Fabre, le 30 mai 1878 
et, par les mains du même, le 21 décembre suivant, il 
était minoré dans la chapelle du Grand Séminaire. Alors 
même on no le trouva pas encore en un état de santé 
1,uffisant pour lui permettre de suivre les com·s réguliers 
de théologie; on l'affecta plutôt commr. sm·,·eilln11t au 
Petit Séminaire, où nous l'avons vu déjit ens,,igncr du
ran l deux ans. Il devait y trouver le gram! ait' el, !"exer
cice qui lui étaient avant tout nécessaires. 

Tout en remplissant sa charge nouvelle, en prêtant au 
besoin son concours à des collègues empèehés, il pour
suivait ses études ecclésiastiques. On le trouva si appli
qué, si exemplaire qu'aucun contretemps do maladie ne 
ralentit son ascension dans le sanctuaire. En effet, il fut 
admis au sous-diaconat le 7 juin 1879, au diaconat le 
24 aoùt 1880, bien qu'encore peu avancé dans ses études 
théologiques qu'il n'avait pu, nous l'avons clil, reprendre 
régulièrement. 

C'est celte année, pendant ses vacance:a, q11'cn qualité 
de secl'étaire, il accompagna Mgr Fabre, archcvéque de 
Montréal, dans ses visites pastorales, et c'PRt alors r1u'il 
tournait spirituellement en ridicule des travers ombra
geux de plus d'un membre du clergé, voire même de son 
archevêque, qui se contentait d'encaisser avec le· sou
rire. 

Il avait joui d'une année de repos relatif. N'importe! 
son état de santé n'en restait pas moins précaire et il ne 
pouvait plus songer à rentrer au Séminaire. Le temps 
avait marché, ses condisciples aussi et ils l'nvaient 
devancé. li fallut penser à des cours particuliers pour se 
préparer <'Otivenablement à la prêtrise. A cet effet il alla 
chez les PP. Jésuites au célèbre collège Sainte-Marie, cle 
fa rue Bleury à Montréal. comme préfet d'étude des petits. 
Il y fit son entrée le l"" septembre 1880. 

Là, le P F. -X. Renaud se chargea d'enseigner la. 
morale à ce futur archevêque. 

Telles restaient l'aptitude de l'élève, son application, 
la pénétration de son esprit et sa mémoire extraordinaire 
qu'il s'assimilait toute chose avec une étonnante facilité ; 
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ainsi il eut tôt fait de combler nombre de lacuaes qu'il 
fallait attribuer à son médiocre état de santé. 

Du reste, après comme avant son ordination, il ne ces
sera de s'adonner avec ardeur à l'étude de la théologie et 
des Ecritures Saintes; c'est par plusieurs années de tra
vail assidu et personnel qu'il acquerra en tant de ques
tions essentielles une compétence incontestée. 

Nous avons dit qu'au collège, au point de vue de la. 
conscience, Adélard suivait les sages directions de • l'ex
cellent » M. Palin. Au collège Sainte-Marie, c'est à un 
autre sulpicien qu'il eut recours pour le guider. Son men
tor était alors le vénérable M. Colin, curé de Notre-Dame 
et en même temps supérieur des prêtres de Saint-Sulpice, 
en Canada, et du Grand Séminaire. L'abbé Langevin, 
tous les ,n1ois, se rendait auprès de lui et rcvcna.ît de 
cette direction, soulagé et réconforté_ 

Nous disons ilien : réconforté. En avait-il donc un réel 
besoin, cet homme de 25 ans, tout bon, tout rond, qui 
était la franchise et la gaieté incarnées ; dont on ne 
concevait pas la mine autrement que sereine et souriante; 
cet homme d'une intelligence si rare. à l'esprit si ouvert, 
au cœur si aimant, adoré par ses élèves, choyé par ses 
pairs, estimé de ses supérieurs, auquel l'avenir se pré
sentait plein de promessas, tel le soleil souriant aux 
fleurs épanouies du matin, toutes radieuses de leur vie, 
hélas! éphémère? 

Oui, certes, l'abbé Langevin connaissait ce besoin, car 
il ne se sentait point à l'aise, encore moins heureux. 

Il le laissait discrètement entendre à son frère Hermas, 
quand il lui écrivait du collège Sainte-Marie, le jour de 
Noël 1880 : 

« ... Ce soir semble mal choisi. Bien que ce soit un jour de 
joie parce c'est un jour d'amour, ln tristesse tente de m'envahir, 
Chose étrange! nous ne nous comprenons pas nous-mêmes; 
nous ignorons ce qui se passe en nous. Curieux caprice de 
l'instabililé et de la sensibilité de ce cœur, notre insondable 
abime. 

« Assurément ce n'est pas la pensée de la Rédemption des 
hommes qui m'affiige ; peut-être est-ce la pensée douloureuse de 
tant d'âmes qui ignorent le Noël commencé depuis bientôt dix-
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neuf siècles .... La famille I Oui, on se plaint doucement de moi: 
malheureux, cette voix du sang n'est pas sans avoir trouvé 
quelque écho. Est-ce là cc qui me serre le cœur? Pauvres 
parents, comme ils nous aiment! Allons, je suis tourné au 
lugubre : volle-lacc 1 » 

La cause de sa tristesse, s'en rendait-il bien compte? 
était en dedans et au dehors de lui. 

La prêLrise l'attendait un jour prochain, et ce jour 
laissait apparaître à l'horizon de sa pensée quoique clo
cher qui ne serait plus celui de son village. Ce clevait être 
alors, dans un champ clos et trop restreint pour sa 
débordante activité, un ministère saint à exercer avec 
des soucis terrestres au milieu d'un monde qui lui était 
déjà antipathique. Avec son caractère remuant, impé
tueux, être confiné dans un prcsbytè~e silencieux et 
désert, dans un milieu dont il fiétrissait volontiers les 
vanités, quela dangers et quels tourments il pressentait, 
aussi quelles responsabilités insupportables! Qu'ils lui 
paraissaient mieux partagés, mieux à même de se sauver 
eux-mêmes, les privilégiés du sanctuaire qui coulaient 
des jours ordonnés sous la conduite d'un supérieur at
tentif à leurs besoins comme à leurs aspirations, et qui 
mettait en valeur les talents de chacun pour la seule 
gloire de Dieu! 

Pauvres parents! Il soupir,tit cette pitié pour enx en 
songeant à leurs rêves qu'il allait, par son choix peut-être 
égoïste, dissiper en une désillusion amère. 

Il soumit les perplexités de son âme à M. Colin; fina
lement il lui confia son désir d'entrer en sa Compagnie·. 

M.-.Colin connaissait trop son confident pour se mé
prendre sur sa véritable vocation. 

- Vous aimez les œuvres; votre activité a besoin d'un 
champ plus vaste et d'une liberté plus grande que n'en 
comporte le professorat, lui dit-il. Vous ne trou\'erez pas 
parmi nous ce qu'otîi·ent, par exemple, les Oblats ùc 7'larie 
Immaculée dans leurs missions à l'intérieur de nos pro
vinces, dans leurs missions lointaines des Etats- Unis ou 
bien de l'Ouest canadien, où tant d'âmes errantes atten
dent des paroles de salut. 

li fut déctdé que le jeune clerc demandera son admis-



- 42 -

Rion dans cette communauté, qui rendait à l'F:glisc, tant 
au Canada que dans la République voisine, des services 
divers d'un prix ine.stimablc. 

Les Oblats avaient été appelés au Canada par l\Igr 
Bourget ; leul' noviciat se trouvait à Lachine, sur le St
Lament et à mi-chemin de Saint-Isidore i\ Montréal. 

Vu ses belles qualités, ses antécédents méritoires et 
ses excellentes r,'férences, la demande du postulant fut 
favorablement accueillie. Le 24. juillet 1881 il prenait 
donc l'habit et entrait dans le noviciat des Oblats. 

Ce fut, au sujet de l'abbé Langevin entrant en religion 
comme de l'abbé Lafièche se rendant chez les sn.uvages 
de la Rivière Rouge, des complaintes et des lamenta
tions. 

Comment! De si beaux talents, de si belles cspérnnces, 
allaient se perdre dans le désert, s'étonfîl'I' bous le bois
seau I On plaignait les parents, on blàmail cet infortuné, 
qu'on considérait comme l'enfant prodigue d'une famille 
honorable qui pouvait attendre mieux; la province de 
Québec était privée, par des résolutions si étranges, de la 
fleur de son cl~rgé ! 

Une grande dame, lumière d'un monde microscopique 
et gardienne bénévole de quelque sanctuaire silencieux, 
apprenant les velléités rcligieusrs de ce p,rnvre abb6 
Langevin, prit Slll' elle de l'amener à récipisccnce, i, une 
plus saine appréciation des choses, voire de ses inté
rêts: 

- Vrai! lui dit-elle avec plus d'affectation que de réelle 
compassion, vous voulez être Oblat? 

- En effet, madame. 
- Un homme de votre mérite, missionnaire de Métis 

et de Peaux-Rouges? 
- Que voudriez-vous donc, madame, que je fasse de 

mieux? 
- Comme mon fils, tout simplement: il est prêtre 

séculier. Votre talent étant connu, votre avancement est 
Cl)rtain. Encore si vous aviez pensé à quelque ordre en 
renom! Là, du moins, vous auriez pu jouer dos coudes, 
produire votre eJTet, prendre une bonne place au soleil 
canadien. 
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L'abbé Langevin préférait, à coup sûr, laisser les 
bonnes places à de plus dignes que lui, se c-ontentant, 
pour sa part, d'nller scion les conseils du bon Maître 
• évangé_liscr les pauvres • '[Ui ne disposaient, il est vrai, 
ni de la gloire, ni d'autres faveurs, si ce n'était de leur 
reconnaissance. 

Chose remarquable! Effet surprenant d'un calme 
retrouvé dans une vie sagement réglementée, le noviciat 
valut tout d'abord au frère Langevin un retour presque 
immédiat et complet à la santé. Il se trouvait, somme 
toute, si heureux de son choix qu'il écrivait à son frère 
Hermas : « Mi c'était à recommencer, je me ferais oblat 
dix ans plus tôt; mais s'il n'y avait eu d'oblats, je me 
serais fait sulpicien "· 

Ce n'est pas à dire <[Ue frère Langevin était devenu 
soudain un petit saint tout en pâte molle et en sucre 
confit, bien que durant son noviciat il n'eut à s'occuper 
que d'ascétisme et de spiritualité, à l'exclusion de toute 
spéculation philosophique et même d'études théologiques. 
Il demeurait, malgré le règlement austère, l'espiègle 
éveillé et le mime inimitable, que nous connaissons, 
durant les heures de détente accordées pou!' des délas-

-sements innocents. Le P. Prosper Boisramé, maitre des 
novices, en fit bientôt l'expérience à ses dépens. 

Oc bon Père, auteur d'un livre, de méditations apprécié, 
était un originl}l excentrique en ses manières et dans ses 
discours. Il devenait ainsi une cible prérlestinée aux 
traits et saillies du jeune novice, qui sy aclonna de bon 
cœur, sauf le respect dû et la charité en honneur dana ce 
lieu béni. 

Ce n'est pas à dire, non plus, que tout parut couleur de 
rose au frère Langevin dans son nouvel état. Il avait 
jusqu'alors joui de trop d'indépendance; il était encore 
trop en l'air, d'humeur trop enjouée et trop vagabonde 
pour que le travail intérieur, auquel il lui fallait se livrer 
intensivement, pu l'absorber tout entier. Il y eu des réac
tions en son cœur sinon des révoltes dan.s son esprit; et, 
au milieu des détre5ses de sa vie de novice, faite de rou
tine et de régularité, il avait encore recours à M. Colin 
dont il sollicitait alors les prières et les conseils: « Vous 
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avez fait trop de bien à ma pauvre âme, lui écrivait-il 
peu après son entrée au noviciat, pour que je ne conserve 
pas à votre égard mon amour filial d'autrefois ». - « .Te 
ne puis oublier que c'est vous qui m'avez manifesté la 
volonté de Dieu sur moi, vous qui m'avez soutenu et en
couragé dans le travail de ma seconde vocation, mille fois 
plus pénible que celui de la première. Ah! ne m'aban- · 
donnez pas, maintenant que la lutte n'est pas encore ter
minée .... » 

Ce sont là les échos des alarmes intérieures, des tirail
lements, des hésitations inévitables au début d'une vie à 
laquelle il n'était pas assez préparé et qu'il avait embrassé 
d'abord sans enthousiasme, étant instinctivement en garde 
contre les défaillances de son cœur, selon lui, encore 
trop peu mortifié, de son esprit aussi trop épris d'une 
certaine liberté. -

Comment douter de ses émois, de ses peines dans le 
pieux labeur qui devait lui donner une âme d'apôtre 
quand, expérience faite par lui-même, nous le voyons 
écrire il son frère Hermas, qui l'avait remplacé au Grand 
Séminaire, qu'il trouve un jour en proie au découra
gement; 

a Ah l mon cher frère, tu le vois, j'entrevois quelque coin du 
tableau. Je ne le colore pas; je compatis à ton agonie, je la lais 
mienne ; mais m'arrôle là. L'espoir est loin de me manquer et je 
suis loin de croire que tout va si tôt finir. Non, assurément non. 
Le bon Dieu t'envoie une épreu,·e afin, si je ne me trompe. de te 
mûrir et de te faire rélléchir. L'épreuve trempe les âmes; c'est 
là qu'elles deviennent fortes si elles résistent; c'est là aussi, 
hélas l qu'elles meurent si le courage manque. 

« Où est le secret de la victoire? Il ne laut pas se le dissimuler, 
on le trouye dans la prière, l'ouverture vis-à-vis de son direc
teur et le travail consciencieux. La prière dilate le eœur, l'afler
mit. Invoque la sainte Vierge sous le titre de N.-D. de Liessa. 
L'année dernière elle m'a délivrée de grands ennuis. 

rt N'écoutes pas trop tes premières impressions ; ne cède pas à 
la mélancolie .... On s'ennuie un peu partout. excepté peut-être 
au noviciat des Oblats, oû ton frère est très heureux, considé· 
rant comme un sacrilège toute pensée contre sa sainte YO

cation .... » 
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La correspondance du frère Langevin, dont le P. Mo
rice donne encore maints extraits, nous apprend l'atta
chement du novice aux siens, attachement parfaitement 
subordonné aux devoirs de son état; elle nous montre sa 
sollicitude pour la vocation de son frère le pins aimé', et 
le bonheur qu'il ne cesse de goùter ùans son cher novi
ciat, où il· se forme à la pratique de toutes les v~rtus, 
surtout à l'obéissance, à la pauvreté, à la chasteté et à la 
persévérance qni font l'objet des crnalre vœux perpétuels 
des Oblats de Marie Immaculée et« dont l'observance, 
dans la su He, devait lui être si familière ». 

tlon annue de probation terminée, le frère Langevin, 
en sa qualité de diacre, étant déjà engagé clans les Ordres 
sacrés, fut admis à faire ses vœux de religion, c'est-à
dire son Oblation, le 6 juillet 1882. Il la fit effectivement 
le 25 de ce mois. 

Son oblation accomplie, le frère Langevin entre immé
diatement en retraite et cinq jours plus tard, le 3) juillet 
1882, Mgr Fabre l'ordonne prêtre dans la chapelle du 
Bon Pasteur. 
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CHAPITRE III 

S0l\l.MA1UE : J/.o.bbé A. Langevin, Ohlat clc llorie-lmmaculée Et missionnaire. 
- Apr's trob années de pt·êlrisc E>t d'apostolat, il est nommé .supérieur du 
Gl'nnd Séminni1c à l'Univct'Sit.é d'Ottawa. 

Nous voi!i, désormais en face du R. P. Adélard Langevin 
O.M.I .. clonL nous connaissons la piété, la modes lie, le zèle 
pour le salut clcs âmes, l'entrain toujours ardent et joyeux. 
Son éloquence alerte, enflammée, que soutiendront force 
citations et de saisissantes images, ne dédaignera pas 
les saillies iL l'emporte-pièce, capables d'émouvoir les 
cœurs et cle conquérir les esprits rebelles. Il a, d'ailleurs, 
un physique <les plus attrayants. Il n'en impose pas, sans 
doute, par sa taille qui est au-dessous de la moyenne; 
mais quelle dignité clans son maintien malgré la viva
cité de ses gestes, et quel port majestueux de la tête légè
rement rejetée en arrière I Son front, large et fuyant sous 
une abondante chevelure, réflèle la force expansive de 
son intelligence supérieure, hantée par des idéals élevés ; 
son regard, vif et pénétrant, respire une extraordinaire 
franchise en même temps qu'une captivante bouté. Sur 
ses lèvres fines, pincées par la malice, erre un perpétuel 
sourire, si engageant qu'il inspire confiance de prime 
abord; son entre Lien est aimable, naLurellement fami
lier; enfin l'ensemble de sa physionomie est distinguée, 
aristocratique. L'attraction qu'il exerce peut paraître de 
la fascination ; car, s'il se donne de tout cœur, on se 
confie iL lui avec abandon, 

Il a donc tout ce qu'il faut pour plaire ; mais il entend 
mettre au service de Dieu seul tous ses avantages hu
mains, dont, du reste, il ignore le plus grand nombre. 

Ce qui a poussé le P. Langevin chez les Oblats, c'est 
ce que, dans les milieux profanes, on prend volontiers 
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pour un besoin incoercible d'action et de mouvement, un 
goût prononcé pour l'imprévu et les aventures. En réa
lité, ce qui fit rechercher à cet homme de Dieu la société 
des apôtres, c'était bien une soif inextinguible des âmes! 
cette inspiration irrésistible, qu'il faut dire vocation, et 
qui lui avaitfait comprendre de bonne heure que pareille 
soif ne peut s'apaiser vite et copieusement que sur les 
chemins battus par les orages de la vie, ou que dans la 
profonde nuit où errent les âmes délaissées. 

Il voulait être missionnaire. Chacun sait que le mis
sionnaire s'embarque d'instinct et sans relâche sur des 
eaux tourmentées, avec la douce assurance que le Maître 
arrêté sur la rive ou bien endormi sur l'esquif lragilc, est 
toujours présent au milieu des tempêtes. 

Les supérieurs n'ont pas à contrarier une telle voca
tion, mais à l'éprouver avec l'intention de la favoriser. 
Aucun doute ne subsistant plus sur les aptitudes et la 
volonté d'ailleurs parfaitement soumise du P. Langevin, 
ses guides ne crurent pas devoir, au moins pour le mo
ment, l'cngagerdans une voixeontrairc à ses aspirations. 
Il fut donc versé dans le service des missions avec rési
dence à Saint-Pierre de Montréal, qui est la paroisse 
urbaine que les Oblats de Marie-Immaculée desservent à 
la suite d'une décision prise jadis en leur faveur par 
Mgr BourgPt. 

Le P. Langcv,n avait 27 ans. Il fera fonction de mis
sionnaire, en quelque sorte diocésain, trois annèes du
rant (1882-1885). Nous ne le suivrons pas au cours des 
nombreuses missions et retraites où il se prodiguait en 
compagnie d'un collègue plus figé que lui, et dont les 
travaux et les exercices bien connus se répètent et se 
ressimblent. Qu'il nous suffise de constater qu'il allait de 
succès en succès ; qu'il fit ordinairement, avec un zèle 
soutenu, un talent qui grandissait de jour en jour, un bien 
considérable. Il y avait toujours foule pour l'entendre; 
son confessionnal était assiégé par ceux qui voulaient 
compléter l'effet de ses instructions par des aveux de 
circonstances que rendaient efficaces des conseiis pra
tiques. 

Le P. Langevin réussissait. Chaque jour davantage, 



- 48 -

il s'affirmait un orateur sacré des mieux doués; l'engoue
ment populaire proclamait son mérite et laissait prévoir 
son avenir. 

Disons seulement qu'en outre de tous les dons déjà 
énumérés, le jeune oblat avait pour réussir ainsi le Oair 
de l'actualité et l'art de la traiter avec mesure, fort à 
propos. En effet, en dehors des thèmes ordinaires que 
procurent la morale et le dogme chrétiens, il savait rap
peler aux Canadiens français, ses frères, la noblesse de 
leur origine, la beauté de leur langage, la nature de leurs 
droits civir1ues et religieux, imprescriptibles ; il osait 
clamer bien haut que leur race n'était inférieure à uulle 
autre, l'ut-elle cohabitante et opprimée; qu'elle n'avait pas 
surtout à se considérer étrangère au Canada que leurs 
ancêtres avaient découvert, acquis i, la civilisaLion aussi 
bien qu'à l'Eglise: terre préciense et tendrement aimée 
de tous que, bien que Canadiens français sinon parce que 
Canadiens français, ils avaient gardée de l'attraction 
américaine et finalement conservée à l'Angleterre, trop 
portée à l'oublier. 

De ces sommets attrayants et lumineux il savait promp
tement descendre dans les vallées ombreuses et les ra vins 
obscurs, où l'homme patauge assez souvent dans les fri

. volités ou dans les vices d'une vie plus ou moins ora
geuse. Les Anglais, pour justifier leurs rancunes et leur 
oppression, reprochent vainement aux Canadiens fran
çais d'étre des paysans ignares et obstinés, intempérants 
à l'ordinaire, ivrognes à l'occasion; pour preuve, ajoutent 
les Anglo- Canadiens, c'est que nous sommes presque tous 
affiliés à des sociétés de teinpérance qui restent si peu 
en faveur parmi les Canadiens français! 

Il est parfaitement vrai, et le contraire serait fort 
regrettable, que les Canadiens français, aimant la terre 
conquise par leurs aïeux, s'y attachent fortement et ne 
s'en remettent à personne, à l'envahisseur surtout, du 
2oin de la faire valoir : ils n'étaient que paysans quand, 
à la conquête, armée, noblesse et bourgeois les abandon
nèrent avec le clergé dans leur sillon ravagé par la 
guerre; c'est courbés inlassablement sur le même sillon 
restauré, qu'on élargissait sans cesse et qu'on prolongeait 
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"toujours, que ces paysans admirables, et mieux ·avisés 
--qu'on ne pense, ont essuyé cent orages sans faiblir, mais 
--en se multipliant jusqu'à devenir une nation saine et forte, 
qui a su garder sès moours, ses coutumes, ses traditions, 
.sa langue, sa foi et ses idéals, dont le tort apparent est 
de différer des autres. 

En fait de tempérance, le P. Langevin d'abord pouvait 
. en causer à son aise; de toute s::i vie nous ne croyons pas 
qu'il ait fait l'a moindre violence à aucun breuvage 
enivrant. Sa famille, à cet égard, était d'une sobriété 

. antique et on ne s'aventure guère en affirmant qu'il en est 
-de même dans beaucoup de familles franco-canadiennes. 

On peut reconnaitre sans grand embarras qu'il en va un 
peu des agricu!Leurs Canarliens-Français comme des 
bouilleurs de cni en France : ils ont l'érable et ses doux 
présents; l'alcool se trouve à leur portée et, personne ne 
contestera que les hivers en Canada sont longs et les étés 
brûlants. Darant les loisirs rorcés que procurent les fri
·mas, quand l'ennui vous presse, quand on voisine en de 
longues veillées, quand on est hospitalier, généreux, et 
quand on a le cœur sensible et l'humeur joyeuse, trinquer 
en passant, lever le coude parfois plus haut que le men
ton, est chose assez naturelle. En été, le prétexte invoq'ué 
fait dire qu'on se désaltère. L'excès seul est fâcheux. Nous 
savons que le clergé catholique est parfaitement d'accord 

.avec la mor~le pour combattre en cette matière les em
ballement8. Il fauL lire les.décrets des conciles canadiens 
et les mandements des évêques du pays qui sont conclu
ants. En temps d'élections, et c'est ce qui tracasse surtout 
les candidats malheureux, le petit verre et même le grand 

jouent parmi les citoyens de toutes races un rôle peut-
être prépondérant; les Anglo-Canadiens ont l'imperti
nence de supposer qu'en face on est, en cela, bien plus 

-qu'eux-mêmes déballés ! Une affirmation, intéressée 
dari's l'espèce, lie vaut pas la preuve du délit. Nous croyons 
bien que 'la position respective des pàrtis, ou plutôt des 

:r·ace's, en Canada devant la bouteille choyée plus que 
d'e raison, est que les Canadiens-Français, sociables èt 

,gais lurons, la vident volontiers en coinpagnie et sur les 

4 
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terras'Ses; mais riue les Anglo-Canadiens, dans l'isolement. 
où se déroulent de préférence leurs rèves moroses, ne lui 
torde Je co I que dans les arrières boutiqueb : ce qui, en réa
lité, ne faiL qu'une différence de forme et d'attitude en .. 
présence d'un fond qui demeure litigieux. 

Quoiqu'il en soit, - et si ce n'est qu'une querelle de mé
nage, naturellement nous ne nous en mêlons pus - il est 
bien certain que les sociétés de tempérance ne sont pas 
inconnus des Canadiens·Français. Si elles ont parmi eux, 
peut-être, moins d'adhérents, c'est que leur clergé, 
!'·Eglise catholicrue et les Sacrements qu'elle fait adminis
trer avec les conseils de circonstance, au besoin avec les. 
réprimandes appl'opriés, en tiennent lieu avantageuse
ment. Nonobstant cela, le P. Langevin ne perdaiL pas 
une occasion pour rappeler les fidèles à la modération,. 
sinon à l'abstention qu'il pratiquait lui-mème depuis 
son enfance. Les conseils qu'il. prodiguait avec des exem
ples typiques et des traits saisissants ne restaient pas les 
moindres aLtraiLs de ses instructions pr,pnlaires. Comme· 
il combattait avec un égal entrain les frivolilés d'un sexe 
et l'inLempérance cle l'autre, il arrivait communém,-nt que 
les époux, qui ne se sentaient pas sans reproches mutuel
lement, s'cnLrninaient à ses conférences. Alors la ma
tronne, dont la vie ne s'ilcoulaitpas nécessairement parmi· 
les roses, se ùisait en conduisant son mari : Faut voir ce 
qu'il prendra pour son rhume ! Et le patron, de son· 
côté. parce qu'il souffrait de là coquetterie ou clu luxe, 
fléau de tant de modestes foyers, pensait en accompa
gnant son épouse: Faut voir commenLcebon P. Langevin· 
va lui rabattre le toupet, lui couper les talons, allonger· 
les jupes ! Car les modes excentriques sévissent aussi au 

.Oanada. 

Le P. Langevin opérait à propos et tellement bien que. 
les couples s'en retournaient bras dessus et dessous avec 
leur petit paquet et du galon chacun selon son· grade, 
ses torts et sa position sociale. Point de récrimination. 
dans les rangs! Tout avait été dit avec tant de naturel, de 
justesse, en termes si bonnètes que, tout défrisé, on n'en_ 
était intimement que plus satisfait ! 
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Onaimaitdonc lo P. Langevin pour vingt bonnes raisons, 
et encore parce qu'on sentait vibrer on sa parole ardente 
le vrai pal riote canadien. Car il était, répétons-le, de ceux 
qui proclamaient hien haut que les Canadiens Français 
devaient toute alîection à la France et, cependant, de la 
1·econnaissance à l'Anglete1'!'e: Il ne se disait pas Français 
tout court, ni Anglais tout sec, parce qu'il es limait ,1u'il 
ne pouvait étrc loyablemcnt ni l'un ni l'autre, mais 
se $e·ntir et rosier Canadien-Français, dont là véritable 
et seule Patrie est le Canada. 

Le P. Langevin réusissait clone en son apostolat, et 
parce qu'ainsi il semait à grandes volées sur de profonds 
sillons Je meilleur grain, qui levait et produisait d 'abondan
tes moissons, il etait content. el pourtant pas encore heu~ 
reux; car il faisait ai11si un labcur ordinaire que d'autres, 
croyait il, mèneraient à meilleure fin que lui. C'est que 
lui anivaient sans cesse les échos lointains de grandes 
détresses morales, et il voyait partir de temps à autre des 
hommes (le bonne volonté pour los soulager. 

Il avait entendu, entr'autres,. les appels émouvants de 
Mgr Taché, le héros de la Rivière Rouge, le martyr de 
l'Ouest canadien; il avait assist~ en 1883 au départ de 
Mgr Grandin et de ses compagnons. Plein d'une sainte 
envie, il écrivait alo1·s (juin 1883) à son frère Hermas: 
« Mes adieux étaient faits, quand pa1•tirai-jo à mon tour. ,, 
Paroles qui prouvent que dès lors, sur ses instances, il 
avait été question de l'envoyer sur la Rivière Rouge, en 
Saslrntchevan ou dans quelqu'autre solitude de l'Ouest 
Canadien, à moins qne ce fut aux Etats-Unis. En effet, 
en juillet 1883, il écrivait encore à son frère: « Notre 
'l'.R. Père Supérieur Général vient de fonder une province 
aux Etats-Unis en y annexant nos maisons du 'l'exas. Je 
suis bien prêt de partir.» 

Et cependant, ce n'était ni ici encore, ni là demain que 
le voulait 111 sollicitude du Maitre et la prévoyance de ses 
supérieurs. Le temps était révolu où .son vœu d'obéis
sance allait être mis sérieusement à contl'ibutio'n. Il avait 
donné sa mesure dans les missions ; ses vertus le dési
gnaient déjà pour communiquer sa flamme à des cœurs 
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généreux, futurs pêcheurs d'itmcs à son exemple, plutôt 
qu'à jeter lui-méme et constamment son filet dans les 
eaux explorées, accessibles aux aulrcs. Il allait 
subir la violence clu devoir, la douleur du sacrifice. Il 
aimait pourtant les missions, l'activité qu'il y fallait dé
ployer; il avait horreur, par contre, de la vie sédentaire 
et le professorat, qui l'avait tenté naguère, lui était 
devenue, en quelque manière, insupportable. 

Il esL vrai néanmoins que dix-huit mois à peine après 
son oblation on songeait déjà à l'adjoindre au P. Bois
romé, qui se faisait vieux, dans la formation des novices. 
Il allait être nommé à ce poste de confiance, si le P. Sou
lier, visiLeur général de passage au Canada, et le 
P. Antoine. provincial, ne l'avaient trouvé trop jeune. 

Il était question du Grand Séminaire d'Ottawa, de ses 
besoins et contrariétés. il fallait à sa tête un homme heu
reusement doué, plein de ressources et de bonne volonté; 
un caractère fort et souple, un esprit large, en un mot un 
ouvrier évangélique apte à fournir un incessant effort, 
capable aussi de surmonter les faiblesses <les uns et 
l'hostilité des autres, tout en tenant-tête aux contra
dicteurs obstinés, qui se multipliaient dans le monde 
universitaire et dans la cnpilalc rlu Dominion; de main
tenir les plus turbulents dans les limites de la légalité, 
base solide des libertés religieuses au Canada. 

Le choix des supérieurs pour la tâche ardue, délicate 
qu'était la direction d'un Grand Séminaire, pierre angu
laire d'une Université qui voyait éclore la discorde dans 
son sein, se porta sur le P. Langevin, comptant à peine 
trois ans d'oblation et de prêtrise. L'infortuné en fut 
frappé de stupéfaction. Sa douleur profonde se répandit 
devant Dieu en gémissements. N'avait-il pas professé et 
prouvé qu'il avait « la passion de l'obéissance •? Or, en 
religion, l'obéissance ne consiste pas à bien faire ce qu'on 
préfère; mais de se rendre, même sans préparation ni 
préavis, ici ou là, fut-ce au bout du monde, sur l'ordre 
motivé ou non des supérieurs? Il recevait donc ·son 
obédience pour Ottbwa, avec charge de diriger le Grand 
Séminaire, tout en y enseignant la théologie, la inorale, 
l'éloquence sacrée et l'histoire ecclésiastique ! 
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Ses angoisses en furent-elles la cause ? Il se paya 
pr6alablement le luxe de la vérole ou picote, qui nt en 
1885, à Montréal, ùo grands ravages. Son cas resla pour
tant bénin: les soins fraternels du P. Prévost, O.M.I., 
ancien médecin; y contribuèrcnl puissammcnL, si bien en 
tout cas que fin août 1885, il put gagner Ottawa, et s'y 
mettre à la lou,·de Lâche que venait de lui im1ioser la 
confiance de ses supérieurs. 
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CHAPI'l'RE IV 

S0l\ll\1AU\E : Les Ohlali de MArie Immaculée en Canada ; Jeurs fondations en 

Ontario ; le G,and Séminaire et l'Université d'Ottawa : Histoire d,1 passé 

de celle Uni\'cr::;ité. - Attitu~le du P. Lan3C'vin, sa di1·cC'Li on, son en

seignement, son paLriotisme, ; conûanC'e qu'il inspire à ses supérieurs ; sa 

prudence et sa bouté. 

A peine débarqués en Canada, les Oblats de i\[arie 
Immaculée s'occupèrent de leur recrutement iout en se 
livrant à leurs travaux apostoliques. Leur champ d'action · 
ne devait pas s'étendre principal~ment dans la province 
cath0Iir1uc et française de Québec qui, en fait cle clergé 
paroissial, arrivait non seulement à subvenir à ses be
soins; mais commençait, combien Limidcment, à rayon• 
ncr au loin. 

On connait l'œuvre héroïque entreprise sur la Rivière 
Rouge (Manitoba) par l'abbé N. Proven cher avec ses 
premiers et trop rares compagnons; on sait également 
que Mgr Provenchcr ne vit prospérer ses loin laines mis
sions que par l'aide providentielle que lui apporlèrenl, 
dès 1845, les Oblats dont le P. Aubert et le Fr. Taché, 
celui-ci devant devenir l'incomparable apôtre du Nord 
Ouest canadien. 

Le rôle si éminemment évangélique des Oblats clc la 
région des Grands Lacs, par de çà et de là les Montagnes 
rocheuses jusqu'au littoral du Pacifique, ils le rempliront 
avec le même zèle, ajoutons avec les mêmes peines et 
succès dans l'hérétique On(ario, particulièrement dans 
le diocèse d'Ottawa, dont la bourgade nytown était alors 
un centre d'avenir politique et religieux. Rien d'étonnant 
en ce que Bytown, devenant Ottawa, attirât de bonne 
heure l'attention des autorités ecclésiastiques de Québec 
comme de celles de Montréal, et qu'elles y dirigèrent les 
plus entreprenants de leurs pionniers, c'est-à-dire des 
Oblats, faute de Jésuites, de Récollets et autres mission-
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naires réguliers qui, lors de la conquête anglaise 
.cnvaient été expulsés ou voués à l'étiuisement [Jar l'inter
-diction de leur recruLemenL. 

Le premier évôque du diocèse d'Ottawa fut naturcllc
·mcnt un missionna:ire Oblat qui se ckpcnsaiL dans le 
_pays, M~r Guignes, sacré en 1848, décédé en 1874 8on 
successeur, par suite du refus des Oblats, fut un prêtre 
séculier, Mgr Duhamel, élu évêque en seplembre 1874, 
nommé archevêque en 1886, !1lOl't en juin 1!111\l. 

D'après les données o!Ilcielles, relc·vécs dans les re, 
eensemenls de la population de la provi1we d'Ontario 

-pour la période qui nous intéresse, nous trouvons que 
les habitants <lu diocèse tl'OLlawa se clécompos;iient 
-comme suit selon leur confession, langue el naLionalité: 

Année Population Population Population Population 
Catholique Cathol. Franc. Cal.ho!. angl. Protestante 

'185! :,tl.i1:io 15.246 '2:LU(I, 48. li9\J 
1861 7-1, \)(Hl 34.637 38.2::6 ,5,\1\JO 
187! \Hi ,:,!18 !i!i,474 1,0 .074 85.li-23 
1881 127.!)33 8:l, ~64 45,liGH JOJ,781 

En 188-2, le diocèse d'Ottawa fut divisé par l'érection 
du Vicariat Apostolique de Pontiac. P:ir lit Jllêmc 33.878 
caLholiqucs. donL 13.9/d de langue frangaisc CL IB.9:l7 de 
langue anglaise, passent au nouveau Vicariat, et il reste 
cependant au üiocùse d'Ottawa: 

.Année Population Popnlol.ion Population Population 
Catholique Calhol. Franc. Calbol. ang-1. Protestante 

1891 1 ~7 .8!Jü %,732 3:l, 16!i 78,48!1 
190t 157,515 124,936 3~.339 88,564 

Il y a lieu de retenir de ces chiffres, pour Iïntelligence 
· de l'atLitude que prendront les catholiques clc !anr7ue 
anglaise, autrement dit les Irlandais, que clans ce laps 
de temps les catholiques français passèrent rapidement 
d'une imposante minorité à une écrasante majol'ilé; que 

·les catholiques de languè anglaise pour diverses raisons, 
,,pauvre natalité et apostasie, restaient en une situation 
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numérique en quelque sorte et comparativement station-
na.ire. Et. alors que les progrès des catholiques anglais. 
demeuraient toujours peu appréciables, le recensement 
de t!ll I montrait les catholiques français dépassant les 
11/5 de b population catholique du dioeèse d'Ottawa. Le 
même phénomène se remaniuait entre temps sur tout le 
terriloit·c canadien, ce qui n'était pas fait pourtant, chose 
aussi étonnante que déplorable à tous égards, pour réduire -
d'insupportables prétentions irlandaises. Mais n'antici
pons pas sur les faits et gestes d'audacieux agitateurs. 
Suivons plutôt le P. Langevin se rendant à son labeur. 

Le Grand Séminaire d'Ottawa était installé dans les 
locaux de l'Université catholique de cette ville, à la
quelle il était affilié, universilé fondée par les Oblats, 
sub,·entionnée et dirigée par eux, comme l'était d'ailleurs 
le Grnn,t 8éininaire lui-même. Les deux établissements 
faisaient partie d'un ensemble qu'on voulait harmonieux, 
mais qni ne parvenait pas à le devenir pour des causes 
que nous avons élucidées dans la Vie de Mgr Laflèche, 
et que nous aurons à rappeler. 

Qu'étaiL exactement cette Université d'Ottawa, autour 
de laquelle l'intrigue de faux frèr~s et une malveillance 
soutenue tendent encore à faire autant de tapage que 
n'en sou lev'! naguère l'Université Laval de Québec avec 
sa succursale de Montréal? 

Le premia Congrès d'éducation des Canadiens-Français 
d'Ontario s'en occupa. Los douz.e cents congressistes dé':' 
légués c1ui prirent part aux travaux de cette impression
nante Assemblée, dont les assises durèrent trois journée13 
bien remplies, rendirent compte de leurs mandats à leurs 
commettants, auxquels ils communiquèreut les rensei--
gnements rec:ueillis de la bouche d'hommes compétents, 
mûris pnr l'expérience de la vie ontarienne,dans'laquelle· 
le P. Langevin était appelé à se mêler très activement. 

Les travaux et résolutions de cc Congrès inspirèrent 
un mémoire remarquable que nous avons sous les yeu;. 
Nos lecteurs nous sauront gré de leur en faire part avec 
les commentaires qui conviennent à notre sujet. · 

Nous laissons l'introduction pour arriver immédiate.,... 
ment à la première partie de ce Mémoire ; · 
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L'ms'fOIRE nu PASS!\. - C'est le 30 juillet 18~8 que rcccv~it 
dans l'unique église de Dytown, la consécration épiscopale, 
Monseigneur .Tos.-Eugène Guignes de la Congrégalion des Mis
sionnaires Oblats de Marie-Immaculée. Le nouvel évèque héri
tait d'un l.eniloirc immeusc mi on ta rien, mi-québecois, Jormé 
de deux énormes lambeaux détachés des dior.èses de Montréal 
et de l(ingslon que divisait la rivière Outaouais. Les trc\sors de 
son dévouement et les ressources de son esprit n'avaient rien 
moins qu'à créer une église el il l'entreprit. 

Dès le mois cl'aoùt. Monseigneur de Bylown, jellc les londe
ments d'uu collège classique que le Parlement reconnaitra 
comme corporation légale, le 30 mai 1849. 

Un évêque et des religieux Jraoçais établissent un collège au 
sein d'uue population catholiq-uc mixte, i11sl.able, mais 1wu pas 
au point qu'il soit impossible de prévoir l'avenir : il s'agit d'a
batlre la JorN et de délricher le sol. et les Canadiens Francais 
manicut aussi habilemeut la cognée qu'ils tracent bieu le guéret; 
quelle langue cl, par suite, quelle mentalité, ces !Jardis pion
niers de l'éducation, vont-ils imposer à leurs élèves ? Lorsque 
le zèle apostolique bat dans un cœur français, l'élévation et la 
largeur de vue l'accompagnent. 

Le Révérend Pûl'c Tabaret. cet excellent religieux dont la vie 
se résume en une idée, éducation, et eu une œuvre, collCge-uni
versilé ù'Ol.tawa, a consigné dans les notes qu'il a laissées sur 
les commencements de l'iuslilulion, le but du fondateur: assu
rer def vocalious ecclésiastiques et donner à la société et à la 
religion des hommes carables d'en comprendre et d'en défendre 
les intérêls (1). 

Un ai·liclc publié dans le Cou.-ricr d'Ot1œu;a, journal de celte 
ville, le 17 avril 1861. nous révèle encore la pensée de l'évêque 
de Bytuwn. (Missious, mars 1863.) Je le cite textuellement. sou
lignant m ·i même les parties les plus significatives. 

« La première pensée qui préoccupa ce digne successeur des 
Laval el. des Plessis, dès son arrivée en cette ville, lut la créa
tion d'un établissement où la .!euriesse catholique put recevoir 
une éducation libéi-alc et chrétienne. se préparer à remplir les 
fonctions les plus houorables et assurer par là aux catholiques 
du Canada central une légitime part d'influence. 

Une autre pcusée non moins noble et qui se lie intimement à 
eelJ~-ci préoccupa dès lors le vénérable Evêque. Voyant son 
diocèse occupe par deux populations dont les idées sont diffé-

(11 Notice nécrologique du R. P. Tabarat, circulaire fi~, page 6. 
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·Tentes, mais dont les intérêts prhrnipaux sont les mêmes, il se 
-dit : Il est de la plus baute importance d'unir ces deux peuples, 
appelés à vivre sur le même sol et à combattre pnur les mèmes 
inlérèls. Hien de plus désirable que <le faire diRparallre l'anti
palhre et les préjuµ:és qui existent ~énérulemeul entre les difîé
rentes races el qui naissent ta plupart du temps du défaut de 
·connaissances qu'ont ces races les unes rles aulres. Que faire 
pour obtenir cc résullat ? Etabli,· 11.ne maisnn ,l't',tiic111,,on qui, 
off,·nnt allsnlu,mP.nt les mê·1ne.,;; arnnf.f1U1'S au.x tl1·11.i: pnpula.tions, 
attirera !lt\ecssairement les enfants (J11c ln rrovirlence appelle à 
jouer plus tard les rôles les plus importants dal'S cette partie 
du pays. Ces jeunes gens vivant et grandissant ensemble appren
dront dès l'enlance à se connaitre el à s'estimer, et ainsi ils 
·pou rrou t, en consen;ant chncun t"ttt ce 'I"', /. '!/ n di• nn/Jlr r/a11s te 
sen/im,·,·l 11at1011nl, se préparer à combattre de conwrt et avec 
intelligeuce les nobles combats de la religion cl de la patrie.» 

Dans l'esprit. du fondateur, le collège de Ilytown est donc un 
instrumrul. d'évangélisation et d'harmonie sociale, 1111e maison 
d'éducation a la lois et également lrauçaise el a11glaise. 

Aussi les chartes ci viles, celle de 181,9 qui recon ua Il l 'exislence 
légale du « collège de Bylown » eon11nc celle de ·JR!il qui lui 
subtitue le nom de« Collège d'OLLawa n ne 111eut.ionn11cnt aucu
nement la langue, la nationalité de la je,iue in~tilulio11 (1). 

Les premiers éducateurs rylonnicns furent asse, habiles pour 
réaliscL" leurs nobles desseins. le t:nur1·1pr rl'G,tau:a 117 avril 
1861) nous l'allcslc : n Il n'y a pas longtemps, écrit-il, il nous a 
été don11é de \'hdlcr nous-mèmc cet établi8sc111c11L. Nous nous 
-empressons de dire que nous avous été le. plus agréahlrment 
surpris en voyant. dans una ville aussi nouvelle qu'Ottawa. une 
maison d'éducation aussi avancée et oilraul cl'aussi grands ava n
tagcs nux élè\'es. Notre admiration. nous dit-ou (cl nous n·en 
.sommes pas surpris,, a été partagée par plnsieurs membres du 
Parlemont bas-canadien, et généralement par tous les étrangers 
,qui ont visité ce co.llêge. 

« C'est là, en elîct, un établissement dont Ottawa a justement 
-raison d'être fière et que nous sommes heureux de pouvoir si
gnaler à l'attention de nos compatriotes dn bas-Canada, u.ucun 
-au/11·c comge, sur cc continent, n'ofîrant, outre l'étude des langues 
grecque et latine, des mathématiques, de la physique et de la 
chimie, le même avantage pou,· l'étude de 1'a11ylais ,•t dt1 français 

(Il Statuts du Canada : années {849 et f86f). 
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,,; sont enseignrs wr 1tn pird parfait, cl'éyo.tité rt qm ,qénérale
w,ent .1ont parlés indifféremment par toits le.! élères. 

Le Révérend Père Tabarct nvail élaboré un plan d'études dans 
lequel se conciliaient les intérèls des Canadiens-Français cl des 
Irlandais. Au sujet <le !"exécution d'un !.cl progrnmrnc, il ècrivait 
les 3 cl 10 avril 186~ « Le mélange des deux langues prrscnte 
une dilliculté ; mais clic n'est pas insurmontable. Autrcmcnl, il 
laudrail dire qu'un homme ne peul absolument co11nullrc qu'uue 
langue et que les peuples modernes ont eu tort de former la 
jeu11essc parl'é>.f,ude ùcs laugucs morlcs cl de;, langues vivanles. 
Les meilleurs écrivaills, dnnR chflquc langue, u'ont-ih~ pas su 
plusieurs langues parfailernent '/ El puis, supposé mCrnc que l'on 
perdit quelque peu quant à la pcrlectiou du style, n'y trouve
rait-ou pas une ample compensation dans là largeur d'idées que 
l'on acquiert? Qui donc a dit qu'un homme vil. antaut de vies 
qui! parle de langues? Au rcslc, dans celle partie du Canada, 
la nécessité des deux langues ne se discute point: elle s'im
pose 11) ». 

Ces réflexions u'étaicnl pas u u simple amuse meut d'esprit pour 
-l'infatigable religieux qui consacra trente ans de sa vie à l'œu
vre de l"éducatiou ; clics étaient une règle rie contluilc, Le rap
port. envoyé à la ~1Iaison Gënérale dcH Oblats sur l'annc!c sco
laire 1865 66 (Missions mars 181\8) nous apprcucl qu'au collège 
·d'Ottawa. chaqnc classe se fait drms les deux lrmyrie.q, le matin en 
anglais, t, soir en f.-ançnis. 

Donc, drms l'ancien Coll/o,qe d'Otl.aim. en p1·incipe comm, en fait, 
l'enseia11r.menl d11 fmnça.is et de l'anr,lrll.,. mieu.r. l'en,;eignem.e11t en 
[,·anr11:is et l'emeiynmtcntm œn11lms se ba!anccnf. 

Telle élail la vie intérieure du collège lorsque ~es directeurs 
sollicilèrenl. et obtinrent eu '1866 les pouvoirs uuivcrsilaires. 

Rcconslituous le milieu historique. La grande question qui 
agitait à cette époque le Haul cl le Bas Cauacla, c'était le projet 
de Conlédératiou. Le 10 octobre 186'.. une conférence tenue à 
Québec entre les membres de l'Union et les délégués des Pro
vinces maritimes avail élaboré une constilution fédérative. Les 
Chambres haut et bas canadiennes s'étaient prononcées à la ses
siu11 de 18G:, en laveur du nouveau régime politiqne, malgré l'ar
denlc opposition des libéraux-démocrates. Le 8 juin 18G6, s'ou
vrait à Ottawa sous la·présidence du gouverneur général, lord 
Monck, la dernière session du dernier parlement de l'Union. 
Les Canadicns-l<rançais étaient représentés au ministère par MM. 

{!) Notice nécrologique du P. Tabarel, circulaire n• 141. 
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Narcisse Rcllcau, premier ministre, Cartier, procureur général, 
l!cc/01· l,anycw1, solliciteur général. J.-C. Chapais, commissaire 
des travaux publics. 

Toul le monde le savait: la d6putalion d'origine française ne
consliluerait pas la majorité des chambres fédél'ales. En pré
vision des inconvénients qui pourraient résuller de celle situa
tion, les autorités du Collège d'Ottawa résolurent de solliciter 
immédiatement la charte d'une université. 

Il ne s'agissait pas seulemeut d'obtenir une université catho
lique, car une telle charte avait été accordée à peine quinze 
jours auparavant à mngston, et le gouvernement s'était alors 
engagé à ne donner qu'une institution supérieure par dénomi
nolion religieuse pour chaque province. Les Pères voulaient une 
ch·!rle u11iversitaire pour le Collège d'Ottawa dont bh~/i'c11•1·",:ent 
Si11'10n/, fr, C11natliens-Fmnçn.is t,·ès 11om/Jreu.r. di'jii dans la n'oion 
et dont profiteraient également les élèves de la11gue anglaise. 
Le préfet des études, le· Révérend Père La voie, lut. chargé de 
voir les députés catholiques, spéciale.ment les Cauadieu,-Fran
çais (1J· 

MM. J.-C. Chapais, Hector Langevin, Cartier, tout favorables 
qu'ils étaient à la Congrégation et à l"œuvre de l'éducation de 
leurs compolrioles. répondirent à l'unisson:« la ehose n'est pas 
possible. car le gouvernement a décidé de ne douner qu'une 
université par prurince pour chaque dénomi11alion religieuse. 
Or, celle uuiversilé a élé accordée, il y a à peiue quinze jours, 
au Collège de Il.égiopolis, à la demaude de !"abbé Angus Mc Do
nell de Sandwich. » Voici uu poi11t intéressant à éclaircir. 

En 18:17, l'évêque de Kingston, Monseigneur Alexandre Mo 
Donell avait obtenu une charte légalisant le Collège de Régio-
1 olis. Le conseil tl'adminislralion se , omposait de l'évêque de 
I{ingston lui-mème, de son coadjuteur Monseigneur Gaulin, des 
abbés Angus McDonell de Saudwid1, John Cullon de Bytown, 
des laïques, MM. John Elmsley de Toronto et Walter McCunitie 
de mugslon, (Statuts du llaut-Canada 1837). ' 

C'était uue institution catholique anglaise et d'allure provin
ciale. Catholique: la charte le spécifie formellement ; anglaise; 
le milieu tant ecclésiastique que civil. la langue, la nationalité 
des directeurs le démontrent clairement ; d'allure provinciale ; 
on a dû le remarquer, l'évéque s'adjoint des prêtres et des laï
ques triés entre mille, choisis aux quatre coins de la province. 

(1) Lettre du R. P. Lal'oie, O. M. 1. écrite à Lachine Loeks, lo 5 fé
vrier 1907. 
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· Or, il vint à l'e$prit des éducateurs de !légiopolis la pensée 
-de solliciter du Parlement nne charte universil.aire. C'était ex
cellent et on lit dans les statuts du Canada de 1866 que les 
chambres canadiennes accueillirent favorablement la demaude, 
Le collège catholique anglais, d'allut'e provinciale, de Hégio
polis devint. l'Université de Régiopolis. C'est ù celle occasion 
·que les chambres posèrent le principe d'une université par pro
vince poul' chaque dénomination religieuse. C'était affirmer par 
le lait m,ème et on 11e peut plus catégoriquement. le cat'aclèrc 
provincial de l'Université catholique de Hègiopolis. 

Les mallres du Collège d'Ollawa al laient. donc se hcurtel' con 
'lre un principe et un lait. Dans cel.t.e occu1Te1Jce critique. ils 
·eurent recours à la dernière des ressources parlementaires, à 
l'opposilion. M. Aimé Dorion, chef des Ubéraux-clémocratcs et 
M. Luc Letellier de Saint Just, sénateur, prirent J'allaire en 
main el promirent de la mener à boune fiu. 

M. Letellier exposa la cause des Pères Oblats une heure et 
demie durant dovanl le Conseil législatil. La popnlalion régio
nale, dil-il en substance. composée de Canadiens-Français et 
·d'irlandais a besoin d'un clergé et d'hommes de professions li
bérales qui sachent parfaitement lo lrauçais el l'anglais. Et les 
:conseille.rs législatifs opposés au bill de répéter leur vieux re
frain, de soutenir que la question avait été réglée par lo ,gou
vernement et qu'il ne serait accordée qu'une uni\-ersilé par 
~rovince pour chaque dénomination religieuse. M. de Saint-Just 
ne se tenant pas pour battu répliqua qne c'était parfait en règle 
générale, mais qu'il n'y avait pas de règle sans exception; puis 
s'élevant à dos considéralions d'un ordre supérieur, il prétendit 
çuela capitale d'un état avait droit à une univer·sité, même à une 
université bilingue, lorsque la constitution reconnait deux lan
gues officielles. C'est une nécessité et un devoir civique pour les 
·députés, les traducteurs de la loi, les fonctionnaires publics, de 

• connaitre le langage du peuple dont ils sont les mandataires. Or, 
·Comb.en y a-t-il do collège au Canada où l'on enseigne pratique
ment le français el l'anglais? Ancun, si l'on excepte celni 
d'Ottawa. Favorisons donc cette institution; rendons-lui possi
ble la réalisation de son noble but si en harmonie avec les be
soins des deux races de la lut ure conlédératio'n : ponr cela, ac
·COtdons-lui une char'fe universitaire. (Lettre dn R. P. La voie). 

MM. Dorion et antres. ·a·pportèrent à peu près les mêmes rai
sons devarù l'Assemblée législative. 

Le bill passa ït'ux deux Chambres sans ctia'ilgement substan
tiel. Il lti't sancîionné quelque temps a-près par le représonlant 
de la reine Victoria. 
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Les Pèrcd Ohlats a,·aicnt doté Ottawa ·d'une institution où les
Canadiens·Francais et les Irlandais pourraient s'instruire cha
cun dum lenr langue. 

Je conclus: la cllartc civile de l'Université d'Ottawa met sur 
un pied d'égalitité padaite le français et l'anglais ; mieux, l'é
ducalion française el l'éducalion anglaise. 

Je me hâle d'ajouter que celte conclusion n'csl pas tout à lait 
juste, car les droils du français priment les droits de l'anglais à 
l'Université d'Ottawa. Il est [aci\e de s'en convainerc. La charte 
civile a+elle été sollieiléc pour lrm.s les catholiq11es cle la l'rovince 
de t'Ontarw, ou pan,· les seuls catholiques angla,.s, ou pom· les 
Canr1dfrns- Françai:â Spécialement pour les r.:rnat! ,eru:.-Fi·anço.isr 
et c'est uniqtiement ci ~anse d'eux, je ne dis pas uni, uemcnt pour 
eux. c'est uniqnmr,,t n cause d'enx qu'elle a élé accordéo. Eu 
eflet, si elle eùt été demandée dans l'intérèt des catholiques, le 
Parlc.nent l'eùt absolument refusée en· vertu du priucipc: une 
université par province pour chaque croyance religieuse; si en 
laveur des catholiques anglais, il cùl cerlaincrncnl répondu en 
pointant Régiopolis. On le savait bicu au Collège d'Ottawa: sur 
ces deux terrains, la lutte n'était pas possible, et du reste, ou 
voulaildoler d'une institution supérieure les Cauadieus-Français 
qui restaient cou1111c lcls. privés de ce graud l.Jieufail malgt·é la 
création de Hégiopolis. Les Chambres de !',Union le comprirent 
pour celle raison, la senle. en lin de compte, vraiment efficace, 
elles oclroyérent la charte. 

El ce n'est pas par surprise qu'elles agirent ainsi. Non seule
ment le R. P. Lavoie avait exposé de vive voiic les vraies rai
sons de la demande. mais encore un document ayant pour titre 
u stalislical information» avail élé imprimé sur une petite lcuille 
et distribué aux députés et aux conseillers législatifs, alin de· 
les engager à voter_]'érection civile de l'Université. 

Je cite et traduis la partie principale de cc précieux docu
ment. 

u The l{ollege is situated in the ccnter of the country lormcd 
by tbe counties of Pontiac, Ottawa, Argenteuil, Vaudreuil and 
Two-Moutains, in Lower Canada, and Lanark, Renlraw, Carle
·ton, Prescott, Russell, Grenville, Stormont, Dundas and Glen
gary, in Upper Canada. 

The population ol lhcse couulies was according' to the census 
of 1860, 263,179 of whom 75,:272 were of french origin. The ca
tholic 11opulatio·n ol lhe said District being tben 132,391. The 
present population ol thcsc counties may be cstimated at 
35n, 791 al 35 o/o increase. This would give a French population 
of 101,617 or a catholic population of 177,727. 



- 63 -

This instit1ttion is parlicularly vahiable to this section of the· 
count,·y pal'ticulal'ly to the. la,,Je French population. u·hn without 
it, woulll in' n measu,·e be deprived o{ the advantages o{ superior 
ed11catwn ... 

Ottawa 21 si July 18()6. 

JJ Le Collège d'OLlawa occupe le centre d'une région formée
par les comtés de Pontiac, d'OUowa, d'Argenteuil. de Vaudreuil 
et des Deux Montagnes. dans le Bcts-Canada, el de Lanark, de· 
Reulrcw. de Carlctoo, de Prcscotl, de Hussell, de Grenville, de 
StormonL. de Dundas. ·de Glengary, dans le Haut-Canada. 

« En 1860, d'après le recensement de celte même année, la 
population totale de ces comtés s'élevait à 2ü3 179; la popula-
tion caLl,olique à 132,391 ; la populaliou d'origine française, 
à 75.272. 

c, En admettant une augmnetalion de 35 pour cent (35 o/o) on 
peul évaluer la population totale acluclle (1866) à 355.791 ; la 
population catùolique à 177.727 ; la population canadienne
fraoçaise à 101.617. 

rr Cette instit1ttion (le Collège d'Ottawa) est partiDUlierement 
importante pnn,· ta nomb,·euse po7iulation française, qui, sans 
elle. se1·ait en ime cerf,aine niestM'e privee cles avantages d'une édu
cation supili·ieure . .. -

Donc, écrits, entretiens, statistiques, circonstances de temps et 
de personnes, tout précisait le sens de la démarche des auto
rités du Collège d'Ottawa. Les Chambres ne s'y méprirent pas. 
Elles votèrent la charte uniquement à cause des Canadicns
Français, ùien que non pas uniquement pour eux. et voilà pour
quoi j'ai dit el je le répète encore : les droits du Français pri-
ment les droits de !'Anglais à l'université civile d'Ottawa. 

Et l'on sait maintenant à quoi s'en tenir sur la valeur de l'af
firmation : la charte civile a lait du collège d'Ottawa une uni
versité anglaise. 

Nous arrivons au Bref apostolique. C'est au vénérahle 
füchevêqne d'Ottawa que revient l'honneur d'avoir 
pc.urvu le Canada central d'une université catholique. Il 
fallut supplier pendant dix ans le Pape et la Propagande. 

En 1879, nous trouvons une première instance de l'évê· 
que d'Ottawa. 

En 1881, il réussit à obtenir l'appui des évêques de la 
province de Québec, comme le prouve le document. 
suivant : 
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Archevêché de Québec, le 26 lévrier 1881 cc considérant. que 
Je collège d'Ottawa à obtenu en 18G6 du Parlement du Canada 
un acte d'incorporation par lequel il est revêtu des pouvoirs 
d'une université: 

« Considérant qu'en 187n sa Grandeur Mgr Duhamel, évêque 
d'Ollawa, a reçu par écrit de sou gn,incnce le Car<liual Siméoni, 
Prl'fet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, la lacullé 
pour le dit collège d'user de tous les droits civils déjà acquis: 

<< Nous soussignés, Archevêque cl évêques de la province 
ecclcsiastique de Québec, reconnaissons pour cc qui nous con
cerne les dit~ pouvoirs el.en approuvons l'exercice qui ne saurait 
nuire à l'Uail·ersité Laval el dout 011 pourra al tendre un bon 
rés,iltat, surtout lorsque le Saint Siège aura permis la collation 
des grades Cil tbéologic, Cil droit canonique, etc, par le dit 
collège. 

E. A. Archevêque de Québec; L.H. Evêque des 
Trois Rivières; Jeau. Erêque de SL. G. de 
Rimouski ; Edouard Charles, Evèquc de 
Montré'al l Antoine, Evêque de Sherbrooke; 
J. Thomas, Evèque d'Ottawa; L. Z. Evêque 
de SL. Hyacinthe; Dom, Evêque de Chicou
timi. 

En 1882, l'évêque d'Ottawa, lors d'un voyage à Rome, lait de 
nouvelles instances. Parmi les documents qui concernent celte 
importante allaire, l'on trouve une supplic1uo portant la date dLt 
21 novembre 1888. 

Que demande !'Archevêque d'Ottawa au Saint Siège en le 
suppliant d'élever son Alma Mater au rang d'Université catho
lique? Il lui demande de la reconnaitre comme Uni vcrsité pour 
les fi.n.i des fondateurs. J'ai bien dil poiir les fins des fondateurs. 
Il les connaissait ces fins, lui, l'élève, l'ami, le contemporain 
des fondateurs el des maitres du Collège et cle l'université civile 
d'OLtawa. El ce n'est pas simple conjecture. Car voici ce qu'il 
écrivait à ce sujet, en 1902, dans un mémoire adressé à la 
Propagande : La pensée de faire du Collège d'Ottawa une Univer
sité anglaise ne m'est jamais venue à. l'esp1·it. Elle ne pouvait pas 
me venir. puisque la charte civile avait été accordé pour l'avantage 
des catholiques français. 

Toute sa conduite dans cette affaire révèle bien aussi Je fond 
de sa pensée. Il ne s'appui pas sur l'épiscopat de !'Ontario, mais 
sur celui èle Quéliee. 

c, Je n ·ai 'pas cherché, dit'II encore dans le même Mémoire, 
l'appui des éveques de la Province d'Ontario, précisément parce 
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,·que !'Unive,·sité d'Ottawa devait particulièrement offrfr ses avan
. tages a,ix éleves canadiens-français ll. 

Les évèqucs ontnriens le comprirent si bien f]u'ils s'abstin
rent (excepté Mgr Cleary, arcllevèrrue de J{i11gston) d'assister 
aux fètes de l'inaugunation de l'Université cl même il y en eut 
qui ne crurent pas devoir accuser receplion du bref de l'érecliou 
canonique qui leur avait élé communiqué. Le sens de telles 

. abstentions n'était pas bien difficile à saisir. Aussi la voix de 
J'orchcvéquc d'OLtawa s'èlcva-t-ellc coutro les prétcnlious du 

. groupe irlandais ùonl le rr Canadia.n Freema11 ,i, journal catho
lique de füngslon, Oulorio, se fit dès 1889 Je héraut. Le brel 
mentionnait cxpressémeut que les Statuts de J'Uuivcrsié 
devraient être envoyés à Home afin d'y ètre examinés soigneu
sement avant de recevoir la sanction apostolique. En les présen
tant lui-même, Mgr Duhamel s'exprime ainsi:« Il n'r a rien 

· dans les Statuts qui vont ètre incessamment soumis à l'appro
bation du Saint·Sicge, qui lasse de l'Uui versilé d'Ottawa une 

.université anglaise (1) 

Celle prellve de lait se lorlifie de loules les raisons dont s'ins
pirait le digne pa~leur d'Ottawa. Un évêque canadien-lranç.ais, 

-patriote siucèrc et grand apôtre. pait dans un jeune diocèse un 
troupeau dont la grande majorité est canadienne-française. En 
1881, Il y a 82..2.64 catholiques canadiens-(rançais contre 45.G69 
caU1oliques de langue auglaise, et en 1891, deux ans seulement 
après l'érection canonique de l'Uuivcrsilé, 95.732. canadiens
fronçais coutre 32..161 irlandais: va-L-il, brisant les sentiments 
les plus puissouts du cœur lrnmaiu et méprisant les premières 

-obligations de sa charge épiscopale, demander uue Université 
qui ne saliRfasse ni les aspirations de ses compatriotes, ni les 
besoins des âmes qu'il doit conduire dans les sentiers de la 
vérité? Il esl, cet évêque, l'élève de maltres français de ce col

·lège là même qu'il s'agit d'honorer et dont il connait parfai
tement la nature intime : va-t-il le bouleverser ùe lond en 
comble et supplier Rome de le décla,·er anglais? Evidemment 
non, surtout si l'on se rappelle encore qu'il n'ignore pas que 

. le~ catholiques da langue anglaise possèdent Régiopolis. Qu'ils" 
pen"ent donc déraisonnablement le contraire ceux-là seuls qui 
n'ont pas connu ou qui veulent oublier le patriotisme, les émi-

Réponse à la Propagande, lo 14 novembre 1890, citée dans le mémoi
re du 20 avril 1902) Elall-ce clair? Quelques mois après, le 12 julo 
1891, l'on expèdiail les lettres d'approbation des Constitutions de 
l'Universllé. 

5 
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nentes vertus sacerdotales, la prudence consommée de l'archc-
v~que cl'Ollawa. No11, Mgr Duhamel n'a pas l'onln faire de 
l'Unil'ersilr\ cirile d'Olla\\'a, une Université catholique auglaise. 
L'épithète glorirux tlc catholique, que lns « Lellresapusloliques » 
du 5 férr:er i8SU lui décerneul, l'élève. l'anoblit sanR la chan
ger dens son c~srucc. Elle a élé, clic esl et, nous l'cspérous, ella 
restera unç Université catholique bilingue: mais ayaut été ac
cordée pa,·Liculièrc111ent 7inm· l'arnnl.age des ca,hotiq11rs (,rwça-is, 
c'est à la jeunesse de celte nationalité qu'elle se doit tout 
d'u/Jo,·cl. 

Et l'on sait maintenaul à quoi s,en 1enir sur la valeur de cella
assertion : fe Brrl Apostolique a lait du Collège d'O\lawa une 
Uuivcrsilé anglaise. 

Parnnu à la fin ùc celle courte étude des documents autben
tiques touchant la question actuelle, l'on est en droil de se de
mander où le.s lenauls à tous crins de l'auglicisalion onl décou-
vert que le l'arle111cnl canadien el Léon Xllt avaient expressé
ment créé l'Unil'ersilé d'Ottawa pour les catholique de langue· 
anglaise, AssurémcDt c'est justice de croire que les auteurs du 
Searchlight ne réfièlent pas fidèlement la pensée de toute leur 
race: une ignoraucc si crasse ou une perfidie si carlbagiuoise ne 
peut êlre le lait que d'uu pclil nombre. Ignorants ou faussaires 
les hommes de celle trempe nuisent aux causes qu'ils soutien
nent; car les esprits droits ont vite /ail de discerner à leur Lon, 
Je langage du libcllisle. li faut quand mème les démasquer et. 
ils Je sont dès [Jue la vérité, rompant le silence, s'affirme au 
grand jour. Alors elle triomphe: les adversaires qui la frap
paient da'ns l'ombre s'évanouissent à la lumière. Si le public
connaissaient la vraie nature de l'Université d'Olt~wa, il n'au
rait pas assez de mépris pour les auteurs de l'écrit diffama
toire (1) el le poids de son jugement serait assez lourd pour 
contrebalancer les rèv,s, peut-èlre brillants, mais sans fonde
ments, que caressent certains esprits de meilleur aloi (2). 

De ce qni précède, il ressort déjà jusqu'à l'évidence 
qu'en se rendant au Grand Séminaire d'Ottawa, à l'Uni
versité catholique, le l'. Langevin n·allaiL pas précisément-

(1) Le Alémoire Irlandai<, dont nous nous occuperons plus loin . 
. (2) Le lecteur lira avec un réel intérêt dans lo tome X des Voix ca

nadiennes; Vie de Mgr La(lèche, le chapitre XII, page 1!98 et sui-· 
vantes, l'Université à'Ottawa et les Irlandais, discussion de l'opinion, 
de M. William Grey. 
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dans un milieu paisible, sous un ciel sans nuage. Là, les 
Oanarliens--Français jouissaient de par leur nombre c,t la 
constitution de droils précieux que des corelig;ion11aires, 
soulc1ius par les dissidents, contestaient sans raison, et 
cependant sans mcsnrc: Ge n'était pas les Anglais catho
liqtres fol'l peu nombreux, mais les Irlandais immigrés 
qui revendiquaient Je bénéfice intégral d'une fondation 
éminemment française, dont ils n'auraient pu ni osé 
prcm dre l'initiative, dont i I s auraient von lu encore moins 
porter Je lourd fardeau. 

Les ObhLs, étant fondateurs, soutiens et directeurs de 
l'Université comme du Grand Séminaire, rien'· cle surpre
nant dès lors que ledit Séminaire et leur sçolasticat co
habitassent dans les locaux de l'Université. 

Pour des raisons que nous n'avons pas à approfondir 
ici, en 188~, le personnel du Séminaire et celui du scolas
ticat des Oblats se séparèrent; celui-ci alla s'établir 
dans ses meubles à Archville, devenu Ottawa-Est, lanclis 
que celui-là resta fidèle à ses pénates. Toutefois, du fait 
de cette séparation, si le Séminaire se trouva privé de sa 
direction, ce fut une des causes de la nomination du P. 
Langevin à la direction de cet établissement. 

Les séminaristes n'étaient point nombreux, il est vrai. 
Les vocaLions restent rares dans les pays neufs à popu
lation mixte, où les droits de l'Eglise sont sans cesse con
testés et son sacerdoce exposé à la dérision des sectaires 
et à l'inimitié des hérétiques. On en comptait 25, 28 au 
plus, mais, on s'en doute bien : les soins que comportait 
leur formation ne devaient pas __ se mesurer à leur petit 
nombre, mais, bien mieux à la science qu'il fallait leur 
dispenser, aux vertus dont il fallait les orner pour un mi
nistère semé d'embûches et exposé à toutes sortes de 
contrariétés dans cette province qui se distinguait entre 
toutes par son hostilité systémati((ue à l'esprit comme aux 
œuvres de l'Eglise romaine et des Canadiens-Français. 

De bons juges avaient donc trouvé le p_ Langevin 
l'homme d'une situation difficile ; lui-même n'avait rien 
de plus à cœur que de se mettre à la hauteur de la tâche 
assumée malgré lui, pour répondre pleinement à la con
fiance dont il était alors investi, et former des lévites scion 
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l'esprit et le cœur de Dieu, auquel toute autorité de ce 
monde doit compte des talents dont elle a été pourvue, 
au8si de ceux quelle doit découvrir et faire valoir dans 
autrui. 

Nous savons que, pour cause de santé, le P. Langevin 
n'avait pu poursuivre ses études au Grand Séminaire de 
Montréal au-delà d'une année ; qu'il avait dû les inter
rompre et, après un an de repos forcé au Bon Pasteur, les 
terminer plutôt bien que mal au Collège Sainte-Marie, 
ayant eu grand Sl>in depuis lors de se perfectionner par un 
labeur assidu qui donna toute satisfaction à ses supérieurs 
et valut déjà tant de biens aux âmes, 

Vu cependant sa charge nouvelle, il ne pensa pas que 
so:1 bagage de sciences sacrées, si complet qu'il fût, put 
lui su!lirc ; il crut indispensable de se remettre sérieuse
ment au travail, de revoir et d'approfondir les matières 
qu'il avait à traiter, celles là mêmes qu'il n'avait qu'à con
trôler. Il y consacra ses loisirs du jour, fréquemment une 
notable parlie de son repos de nuit. Souvent, en e!Tct, 
minuit sonnait et il restait seul plongé dans ses auteurs, 
bien qu'au soleil levant il se retrouvait à la peine : il était 
infatigable. Ceux qni savaient combien sa nature ardente 
répugnait à la ,·ie sédentaire, partant à des veilles aussi 
prolongées, admiraient la fermeté de sa ,•olonté, la cons
tance de ses e!Torts; lui-mème bénissait Je ciel des grâces 
d'état que lui valaient la ferveur de ses prières, l'abandon 
de sa soumission au bon plaisir de son divin MaiLre. 

« Ah! cher frère, que Not,·e-Seigneur est bon pour 
moi l écrira-t-il à Hevmas le 16 novembre 1886. Je le re
mercie chaque jour de mon sacerdoce et de ma vocation 
religieuse, de cette vie de séminaire qui m'apporte tant 
de paix et de contentement. Et dire que j'avais juré de ne 
jamais vivre dans un grand séminaire! Heui·eux Jonas, 
rappelé par bonheur là même d'où il avait fui! ... 

Et le 18 février 1887, il confirme au même : « Je suis 
heureux comme un moine du bon vieux temps de pouvoir 
feuilleter un peu les livres, prier en paix loin du monde 
et de ses vaines joies. Je ne me serais jamais cru de l'ap
titude pour la solitude d'un séminaire. Tu le sais, mon 
passé ne sent pas la Grande-Chartreuse ». 
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~olitude ne dit pas oisiveté, car il écrira encore à son 
frère le 3 janvier 1888: « Hier, un brave homme n'a 
obligé à veiller jusqu'à 11 heures du soir. C'est une conju
ralion, ce me semble, pour me faire perdre mon Lemps. 
Aussi, il m'anive de fermer ma porte et de laisser frap
per sans plus r~pondrc que si j'étais au tombeau. 
L'étude me plait toujours beaucoup, et la vie de séminaire 
aussi. Je n'en connais point de rni<:::ux traité que 1noi ; 
aussi cela m'inquiète parfois. Mc faudrait-il donc expier 
en l'autre monde ? o 

Et encore le 28 aoùt de la même année: « Je suis tou· 
jours content de ma chère chambrette oitaouaise. Je 
constate de plus en plus que je suis à ma place et que le 
bon Dieu a eu gnrndc pitié d'un misérable charbon d'en
fer comme moi. o 

Son ancien élève, i\fgr Brunel, évêque de Mont-Laurier, 
affirme qu'il ne consacrait pas moins de trois heures à 
p1·éparer son cours. 'l'ous ses contemporains, opine le P. 
i\Ioncé, s'accordent à dire qu'il étai l sous co rapport, 
consciencieux jusqLl'>Lll scrupule. Quel était le résultat 
de cet accablant labeur? Pas proportionné à la sornm·e 
de travail qu'il y mellaiL. serait peut·êlre tenté de répon
dre un docteur en pédagogie. S'il faul en croire de nom
breux confrères, il faisait prohahlcmenL trop lui-même et 
laissait trop pc·u il foire à l'élève. 

« Il entrait en classe plein de son sujet, et, après une ques
tion ou deux, s'il tombait sur un sujet d'actualilé ou qu'il pût 
ramener à quelque point touchant la vie pratique, surtout si 
quelque cbose comme la duplicité, la lâcheté ou la mauvaise loi 
venait sur le tapis, il se lançait. s'échaulTait, déclamait avec feu 
et oubliait assez lacilement qu'il n'étail point l'élève récitant une 
leçon ou un avocat voulant faire triompher une cause. En un 
mot, il était plus orateur que professenr. 

« Il a pourtant laissé d'excellents souvenirs parmi ses an
ciens séminaristes et nous n'épronvons aucune peine à déclarer 
que tous, presque sans exception, paraissent l'avoir regardé 
comme un professeur idéal. » 

C'était l'avis de l'abbé C. Poulin, curé de Clarence 
Creck qui écrivit au P. Morice le 20 octobre 1915: 
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« Le P. Langevin état! pour le moins un excellent pro!csseur. 
il possédait très bien les matières quïl enseignait. Homme d'é
tude et heureux de travailler, il ne venait jamais en classe sans 
être parfaitement préparé, et il avait le don de communiquer ce 
qu'il savait, rendant ses cours toujours inléresants, à la portée 
de tous, ayant toujours un trait ou un lait pour élucider l'appli
cation des principes énoncés. Les classes étaient tellement inté
ressante_s qu'elles paraissaient toujours trop courtes. » 

De son coté, le P. Lacasse, d'aprh le P. Morice, affirme 
avoir entendu l'un de ses anciens élèves, un irlandais 
(ceci est tout à fait remarquablej aujourd'hui membre de 
la hiérarchie catholique, déclarer que « comme profes
seur, le P. Langevin n'avait d'égal que le l'. Brucheroni 
de Rome•. 

Le P. Langevin, en dehors du Séminaire, donnait deux 
heures de catéchisme par semaine à l'Université. L'abbé 
L.-0. Raymond, aujonrd'hui euré de Bourget, Ontario, 
écrivit au P. Morice qu'il appelle« une année de bénédic
tions», celle qu'il passa à son école. 

« Ses classes " furent des plus instructives et des plus 
intéressanyis. Il sut, durant cette ann:ée scolaire, instiller 
dans nos âmes l'amour de Dieu et de l'Eglise, le respect 
des principes aussi bien que le dé\·ouement à sa patrie, à 
sa i·ace et à sa langue. Si aujourd'hui les élèves de cette 
classe peuvent s'enorgueillir de leur amour pour l'Eglise, 
leur race et la langue française, ils le doivent en grande 
par lie aux excellentes leçons du P. Langevin, qui, non 
seulement surent les convaincre, mais les préparèrent à 
agir >,, 

C'est que le P- Langevin, instruit par un passé déjà 
prestigieux, avait une haute idée, une claire-vue de la 
mission providentielle et du brillant avenir de sa race 
dans toute l'Amérique du Nord, aux Etats-Unis aussi bien 
qu'au Canada, et c'était comme dans un ciel radieux 
qu'il paraissait relire devant ses auditeurs les statistiques 
qui relataient les rapides progrès des Canadiens-Français
Ils les montraient tels que les chrétiens de la primitive 
Eglise, en dépit de la contrainte perfide ou de la persé
cution sanglante, partout aux côtés de l'ennemi implaca
ble, remplissant non seulement les villes el les campa• 
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-gnes que comptait leur patrimoine inconte~té, mais en
··Core les ,•illes et les champs d'où l'on cherchait i, les ex
·clure, jusqu'aux provinces les plus él,,ignécs de leurs pre
miers foyers, jusqu'à l'immense pr~11·1c el l'impénétrable 
forêt. aux fleuves familiers du Sud et aux grands lacs 
voisins du Pôle glacial. On nous trou\'e, disait il, là mê
me où on ne nous soupçonnait pas C't partout nol1·c pré

·.sence se manif'este par un labeur fécond, par une exubé
rante vie, par la diffusion de notre langue, véhicule de 
.notre I<'oi, 

Il lisait cela déjà dans les annales sangbntes des Aca
-diens ressuscités d'entre les peuples qu'on croyait morts 
.à jamais, et dans l'histoire merveil lnrne des Oanadiens
França!~ qui ne se résignèrentjamais à céder ni à périr; il 
.Je lisait surtout dans l'avenir qu'éclairHit sa foi ardente 
,et sa confiance en Dieu, qui est la lumière et la force des 
peuples qui ne s'abandonnent p:<s. 

Ce que c01 avenir nous réserve, ce (Jlli attend noire Ca
nada, qui sera rrançais ou qui ne ser:1 pas. disait-il, sous 
•toutes les formes, en toutes occasio11s, c'est un destin 
·-comparable à celui de la République voisine, dHns lequel 
!lotre fidélité à nous-mêmes, l'honneu 1· et la fécondité de 
noia; foyer~ donnera aux nôtres la meillt·ure part. 

Et ce qui prouve qu'ainsi il ne se trompait pas, c'est que 
-,déjà de son vivant la statistique de la population cana
dienne (1911) donnait pour tout le Dominion 7,204.527 ha

·hitanls, dont 2.833.041 catholiques, parmi lesquels 
·2.054,890 Français; 9.593 Belges; 45.411 Italiens; 3:i.36a 
-Polonais; 54.000 Indiens; Hite grec. 7.20"; el'!fin 563.782 
, divers (Suisses, Hollandais, Autrichiens, Hongrois, Alle
Jnands, Anglais, Ecossais et Irlandais). On ne compte 
pas les athées et les renégats qui, n'1'1ant d'aucune con

_.fession. ne tiennent à aucune patrie. LP Canada est donc . 
. une puissance catholique en formation grâce à la pré
. pondérance, parmi les catholiques, de l'élément français 
·d'un développement si rapide, les catholiques dans leui
-ensemble, par leur multiplication et par l'immigration, 
,devant constituer la majorité dans le pays en moins de 
-dix lustres d'années, 
. En défendant.l'Eglise, sa race et la langue française. 



- 72 -

dans l'Amérique du Nord, le P. Langevin marchait sur
les traces des admirables lutteurs Canadiens-Français qui 
se distinguaient alors aux Trois Rivières et à Saint-Boni
face, des évêques LaOèche et Taché clc si glorieuse mé
moire. 

Cc n'e,t pas i, dire que, par son attachement à ses ori
gines et à la langue de ses ancêtres, le P. Langevin am
chait du clédain pour les autres idiomes ou méconnaissait 
les avantages que procure la connaissance de la langue 
des maîtres politiques du pays. D'abord le milieu où il se 
trouvait ctsa charge l'en eussent gardé; mais il n'en avait 
véritablement pas la moindre envie ; si pPu, en effet, que 
se meltant lui-même à l'étude de l'anglais, il y excella 
bientôt au point d'émerveiller des Anglo-Canadiens eux• 
mêmes. « Ses sermons, selon le Owl, revue de l'Univer
sité d'Otta-..va, donnés en langue anglaise dans la cha
pelle de l'établissement furent considérés comme de véri
tableR evènemcnls par les étudiants en général. » 

Outre ses nccupations diverses et absorbanles. le P. 
Langevin cns~ignait encol'c la liturgie à laquelle il atta
chait une particulière importance. Bien que le P. Morice 
se permelle quelques réserves sur la valeur pratique de 
son enseignement, il convient cle bonne grâce qu'en qua
lité de supél'ieur de G1'and Séminaire, il ne pouvait pas 
être surpassé, parce qu'il était la bonté fait homme et 
qu'il entourait ses élèves d'attentions et de soins vérita
blement paternels. Il avait. d'ailleurs coutume de dire : 
« Je me le reprocherais toute ma vie si un seul élève quit
tait le Séminaire par ma faute.» Oc n'était pas à craindre, 
du reste, car ses Llc\licntcs prévenances, sa cordiale fami: 
lia ri Lé faisaient de ce lieu un séjour trop fortuné. 

Après avoir été le père et le conûdcnt de ses élèves, il 
en devenuit l'ami sûr et fidèle, toujours accueillant et 
empressé quand ils se trouvaient dans les soucis du 
ministère sacré. 

Sa sollicitude pour· ses séminaristes s'ingéniait à leur 
procurer, même quand il ne pouvait pas les suivre, les 
meilleurs divertissements. 

« Un jour, rapporte le P. Morice, il leur avait donné la pe'r;; 
mission d'aller voir un ancien condisciple, l'abbé O. Boulet, vi--
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caire à la Gàtineau. C'était la tln de l'hiver, et la glace sur la, 
rivière qu'ils devaient traverser était en mauvais état. De fait, 
l'endroit oil se troin·ait la traverse ordinaire était si dangereux 
que, plutôt que de s'y aventurer, ils prélérèrent aller à la re
cherche d'un autre passage. cc qui les mit considérablement en 
retard. Ils devaient rentrer à cinq heures après-midi ; ils n'a1·
rivèrent. qu'à huit heures et demie du soir. 

cc On conçoit l'inquiétude mortelle de leur directeur et père. 
Ne les voyant point rentrer à l'heure voulue. il Cherelle à s'expli
quer ce retard, cl, ayant été aux inlormalions, il apprit le mau
vais état du pont de glace et crut à un malheur. Bourrelé de re
mords de leur avoir permis celte sortie. il se mil à faire les 
cent pas dans sa chambre, incapable de s'empêcher cle penser an 
malheureux sort de ses enfants et se demandant s'il y avait 
réellement eu catastrophe. 

cc En fcs \'oyant arriver enlin,'non seulement il ne !eut· fil au
cun reproche, mais avant qu'ils eussent pu s'expliquer : 

- Meâ cnlpâ, merl maximrî wl;,rî., c'est ,.,a faute, c'est ma très 
grande faute, s'écria-t-il. Je n'aurais point dû vous laisser 
aller 1 » 

Les soucis d'ordre matériel étaient les moins pesnnts 
à ses yeux. Sa responsabilité la plus grave consistait 
en ses devoirs spirituels. 

« Te dirai-je que les responsabilités me pèsent? écrivait· 
il lo 6 février 18tl6 à son frère. - Décider des vocations, 
est-ce peu de chose? Former des àmes privilégiées aux 
habitudes des plus hautes vertus, n'est pas une tâche trois 
fois sainte et des plus difficiles? Et si avec cela on possé
dait la vertu l Ah! mon cher Hermas, tremble parfois 
pour ton pauvre frère, et demande à Dieu d'en avoir pitié. 

c< En cc qui est du premier point, note le P. Morice, décider 
des vocations, il Ot preuve au G,·and Séminaire de la plus gTa11de 
loyauté et d'un admirable désintéressement. Pendant au moins 
un an, les abbés Brunet el Groulx pensèrent sérieusement à se 
faire Oblats; le premier, au main~, s'en ouvrit au P. Langevin, 
directeur de sa conscience. Or, s'il est une caractéristicrue qui 
distingua tonjours ce Père, ce lut son grand attachement à sa 
Congrégation. Mais le sentiment de la justice et du bien des 
âmes qui lui étaient confiées primait tout chez lui. Il reçut très 
froidement la déclaration de son séminariste, cl lui demanda de 
mettre par écrit les raisons qui le portaient à penser d'entrer· 
chez les Oblats. 



-74 -

« Après en a1•oir pris connaissance, il lui dit sans la moindre 
hésilatioo de rester où il était. La divine Providence a pleine
ment confirmé le jugement du jeune directeur, et l'abhé Oru net 
est aujourd'hui évèque de Mont-Laurier, après avoir eu uue car
rière honoriblc dans les rangs du clergé séculier. 

« Pour lormer des âmes privilégiées aux habitudes des plus 
hautes vertus, le P. Lan;::evio avait diverses recclles. C'étaient 
d'abord des lectures spirituelles d'uu genre tout particulier. 

« Ses lectures spirituelles, toujours si bien préparées, si ins
tructives, si intéressantes, avaieut constamment pour bul do 
nous préparer au ministère actif, déclare l'un de ses auciens 
élèves. Le prêtre, nous répétait-il, doit ôtre un modèle, et lui 
l'était pour nous. Comme il nous recommandait de bien appren
dre et de bien faire les cérémonies de l'Eglise_ qu'il savait si 
bien et exécutait avec tanl de charme! ... Comme il appuyait 
sur les soins nécessaires pour préparer les enfants à "la récep
tion des sacrements, et l'iniérêt que nous devions porter à 
l'éducation de la jeunesse qu'il aimait d'un amour tout pafer
uel (1) »: 

Uu autre de ses anciens disciples signala un moyen tout ca
ractéristique auquel le P. Langevin avait recours pour« former 
les àmes privilégiées » et les mettre à la hauteur de la position 
•qu'elles devaient occuper dans le monde. « Selqn lui, la langue 
française pour un Canadien était intimement liée à sa religion. 
S'il y eut dans son temps à l'Université d'Ottawa une société de 
débats français pour les élèves canadiens-français, ce lut dù à 
son intervention personnelle. A chaque nouvelle assemblcic te
nue par cette société, le H. P. Langevin, qui en lut le premier 
directeur, savait par le choix des questions à traiter ausssi bien 
.qne par ses réflexions à la fin de chaque discussion, nous faire 
-aimer à défendre les bons principes envers et contre Lous. 

« N·aJ'eZ pas bonte, disait-il souvent, d'être catholiques ; 
N'ayez pas peur de défendre votre religion quand elle est atta
.quée. Quand vous serez dans le monde, ne laissez jamais les 
intérêts matériels et personnels vous gagner. Ayez votre idéal, 
-et qne cet idéal soit la justice, la gloire de Dieu, le bien des 
émes (2) ». 

jl) Lettre de l'Abbé Paulin. 
~2) Lettre de l'Abbé Raymond. 
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CHAPITRE V 

S01\ll\1AlRE: L'Unive1-sité Ciltholique d'Ottawa ; ses fondateurs et son ensei
gnement. - P1étcntions et intrigues irlaaJai!les. 

La première partie du Mémoirn précité nous apprend 
ce qu'étaient les fondateurs de l'Université d'Ottawa, les 
sacrifices qu'ils consentirent,\ des fins parfaitement défi
nies et légalement reconnues. Ces lins étaient religieuses 
ct françaises; mais, par bonne volonté, nullement exclu
sive des convenances ou des besoins de coreligionnaires 
soi-disant Anglais, en réalité Irlandais. 

Dans leur verte Erin, qui l'ignore! les Irlandais ont 
souffert de3 siècles durant, et ils souffrent maintenant 
avec impatience une dure oppression. Aussi bien que les 
Polonais, ils ont toujours affronté l'oppresseur, enduré 
les sévices les plus cruelles sans en perdre la Foi ni 
!'Espérance; la Charité seule, dans des cœurs aigris par. 
une perpétuelle et parfois effroyable contrainte, a cha
viré. Ils sont devenus de ce fait, à supposer qu'ils ne le 
fussent déjà par atavisme, concentrés, volontaires, dé
fiants, combattifs, animés même.d'un esprit de domina
tion facilement agressif d:ms le bonheur et la liberté. 

Une persécution constante, l'éviction systématique de 
leurs terres poussèrent des foules d'Irlandais vers des 
climats plus hospitaliers; les Etats-Unis en accueillirent 
des millions qui y forment aujourd'hui des églises catho
liques décimées par l'apostasie, mais assez florissantes. 
de leurs restes. Bien que placé sous la domination bri
tannique, le Canada en reçut,· de son côté. un certain 
nombre, notamment en des jours qui furent des heures 
de calamités. Ils échouèrent en ce temps-là sur les bords 
du Saint-Laurent, charriant avec leur misère injuste, 
mais profonde, la peste et la mort. Ils étaient traités par 
les autorités anglaises en il6tes pestiférés ; ils allaient 
tous succomber au fléau sans la commisération des Cana-
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<liens-Français qui leur ouvrirent largement leurs bour
ses et leurs foyers. Aidés, choyés par les Français comme 
dl's frères éprouvés, les Irlandais qui survécurent repri
rent pieu et courage ; et, puisqu'ils éLaicnt lf,borieux, 
économes, surtout tenaces, ils prnspérèrcnt en se multi
pliant, mais sensiblement moins que les Canadiens Fran
çais, leurs bienfaiteurs. 

On aurait pu espérer qu'à l'exemple des Français au 
Canarla, les Irlandais y resteraient !ldè!es à leurs tradi
tions ancestrales comme à leur foi religieuse et c1ue, 
catholic1ues aussi bien que les Français. dont il~ étaient 
les obligés, ils se rapprnchcraient de ces derni~rs; que, 
reconnaissants, ils feraient cnuse commune avec eux face 
aux sectaires rie tout crû et aux hérétiques anglais, pour 
la défense de leurs intérêts économiques, politiriues et 
confessionnels. Il n'en fut malhenr,eusement rien. Les 
Irlandais rn montrèrent tel que l'affamé qui, usant trop 
largement d'une opulence soudaine et fortuite, ne connait 
plus de bornes à ses appétits; ou bien comme le seques
tré qui s'enivre d'air pur d s'emballe quand Je vent de la 
liberté lui fouette en!ln ln face. lis se denrnndèrent., en 
effet, jusqu'où, avec leur bravoure, leur habileté et leur 
souplesse, ils ne monteraient pas dans les faveurs des 
hommes et les grâces des dieux. Pour se hisser plus vite 
et Loujours plus haut, ils avaient rléjà renoncé it lcnr 
langue maternelle, sing·ulière concession faite à leurs 
persécuteurs, et un certain nombre, pour s'en rapprocher 
davantag-c, en adoptèrent l~s erreurs en même temps 
quï!s en cultivèrent la langue et les préjngés. Ces pau
vretés morales se sont développées à tel point que les 
Irl.lndais catholiques, en mati~res ch·iq11cs et politique8, 
sont rarcmciit d'accord avec les calholiqu,·s Cana,liens
Français: en matière rel.igieuse ils nù le sont pas Loujours l 
Pour l'utilisation de l'Université d'Ottawa, les Irlandais, 
qui furent étrangers à sa fondation, prétendent l'accapa
rer pour leur usage exclusif. Afin d'arriver à leur but. 
égoïste, ils boycottent celte Inslitutien, dénigrent son 
enseignement, désertent ses Facultés, lui refusant leurs 
concours comme· Jeurs sympathies, lui prodiguant des 
récriminations oiseuses et de basses calomnies. 
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D'où nombre d'incidents, de difficultés auxquels le P. 
Langevin, directeur du Séminaire, ne pouvait pas rester 
étranger, d'autant moins qu'il fut bientôt nommé second 
assesseur du recteur de cet établissement. 

Le R. P. Tabaret 0.M.I., premier Recteur, Français 
d'origine comme Mgr Guignes, aussi premier évêque de 
Bytown (Ottawa), avait souffert déjà bien des conlrariétés, 
dont la mentalité et les prétentions des Irl,rndais nous 
laissent deviner la nature et les tendances. Il avait con
duit cependant la maison avec une rare compétence et, 
durant de longues annécs,fait face à de multiples besoins, 
apaisant aulour de sa harque des flots ameutés, affron
tant de fréquentes tempêtes, évitant force pièges perfides, 
aussi des écueils sournois. Le P. Tabaret, qui estimait le 
P. Langevin à sa juste valeur, avait réclamé son concours; 
il en fit son ami et son confident, goûtant son humilité, 
profitant de son dévouement; il recherchait à l'occasion 
ses conseils qu'iJ·trouvait judicieux dans leur spontanéité, 

_ toujours pleins de déférence, malgré leur grande fran
chise. 

Un jour, jour de calamité Ile 28 février 1886, le P. Ta
baret, ce g~and éducateur, ce chêne dont la vigueur 
semblait faite pour résister à bien d'autres tourmentes, 
.tomba tout d'une pièce, foudroyé non par l'adversité ou 
par son dur labeur, mais par le mal qui le fit choir 
sans retour à la table commune, au milieu de ses zélés 
collaborateurs. Il était mort et l'Université s'en trouvait 
plongée dans une grande stupeur, dans une poignante 
désolation. 

« Quelle douleur! écrivait, le I2 mars 1886, le P. Lan
gevin à son frère Hermas qui cherchait à le consoler. Si 
tu avais vu chaque membre de la communauté arriver en 
pleurant: évêque, prêtres, frères I Non, jamais père n'a 
été plus sincèrement regretté. Je perds plus que tout 
.autre. Mon Dieu, que cette année va me faire vieillir! Je 
ne suis pas fait pour conduire, moi qui ai peine à me 
conduire moi-même. J'ai honte, je m'humilie, j'incline 
la tête, je prie et me résigne. » 

C'est que chacun, se rendant compte de l'énormité de 
la perte, se demandait avec une légitime angoisse, corn-
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ment on arriverait, non pas à la réparer, mais à l'adou
cir. Cependant le P. Philémon Provost, le dévoué collè
gue qui l'avaiL, à i\Iontréal, guéri de la picote, fut appelé 
à succéder aLl P. Tabaret; mais il mourait lui-même 
avant d'avoir pu imprimer son empreinte clans une œuvre 
aussi complexe qne délicalc; et ce fut alors lo P. Jean• 
111arie Faynrt qu'on appela à porter ce lourd fardeau . 
. Le P. Fayard ne manquait pas de bonté, ni de compé

tence en théologie qu'il enseignait; mais l'administration 
demeura toujours pour lui chose compliquée, pour ne 
pas dire étrangère. S;i bonne volonté fut parfailc. son 
succès incomplet. Est-ce pour cc motif que les Supé· 
rieurs crurent utile d'adjoindre à ce Recteur désorienté 
le P. Langevin, en qualité· de second assesseu1·, tout en 
le maintenant Supérieur du Sé.minairc, ce qui le consti
tuait le troisième dignitaire de l'Université? C'est à sup
poser. 

Ce bon P. Langevin, tandis que tous se réjouissaient 
du choix heureux fait en sa personne, ne revenait pas de 
la stupeur qu'il en ressentit lui-même. Dans son humilité 
alarmée il écrivait, Je 21 août 1887, à Hermas: « ... Te 
dirai-je qu'on m'a nommé le second assesseur du R. P. 
Payard, supérieur, un saint homme et un vieux profes
seur de dogme, avec le P. Fillàtre comme compagnon ? 
J'en suis abasourdi; c'est à n'y rien comprendre! Sttt• 
pendant omnes ». 

Il croyait sincèrement tout le monde aussi stupéfait. 
que lui, étant peut-être seul à ignorer son mérite. Aussi, 
ponr ce motif et pour· quelques autres, nous Je verrons à 
plusieurs reprises, il voudra être relevé de cette charge 
qu'il trouvait au-dessus de ses forces. Il est juste de re
connaître que, depuis la mort du P. Tabaret, la Maisog 
allait à la dérive malgré la bonne volonté des assesseurs. 
et les mérites du corps enseignant. 

Le P. Langevin se rendait compte qu'il n'était que no• 
minalement associé à la direction de l'Université, où le 
recteur, âgé et-routinier, faisait médiocrement beaucoup, 
de choses, et toujours à sa seule fantai.sie, n'admettant 
pas que la jeunesse d'un collaborateur pût atteindre le 
niveau de sa longue expérience, ni suppléer par le travail. 
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et l'observa lion au prestige que donnail le nombre de ses 
années. D'où résullait chez l'assesseur perplexe des ti
raillements inLimes faits de craintes et de scrupules. 
C'e,;t que sa cliargc lui imposait des devoirs précis, sou
vent pressants; et la résisLance r1u'il éprouvait ou l'iner
tie qu'il n'arrivait pas à vaincre, mettaient à de rudes 
épreuves son esprit discipliné et son profond attaehemcnt 
au Règ·lement. 

Quand le P. Fayard quitta enfin son Rectorat pour de
venir, à Paris, J'assîst:mt général de sa Congrégation, on 
1omha &implPmcnt de Carihbc en Sylla avec le P. l,lc 
Guckin, un saint prêtre irlandais venu de la Colombie 
Britannique, « qui avait, reconnaît le P. Morice (bien 
qu'Oblat lui-même), d'excellentes dispositions. mais 
manquait des qualités requises pour un poste si difficile 
et qui, pis encore, ne s'en doutait pas». 

Ce n'était pas fait pour soulager, encore moins pour 
rassurer le P. Langevin, qui gémissait au fond de son 
cœur sur un état de chose devenu rapidement déplorable. 
Malgré sa charité, malgré sa réserve extrême, il élait 

.amené à écrire, le 30 novembre 1887, au P. Augier, son 
Provincial: « Comme sa franchise (du R. P. Mc Guckin). 
et son inexpérience lui font mettre souvent le pied dans. 
le nid de la vipère, on lui mord au talon.» 

Car, sans que l'intéressé s'en aperçût, parce qu'il 
parlait anglais et qu'il agissait en irlandais, la nomination 
du P. Mc Guckin à la direction de l'Université d'Ottawa 
exhaltait les ambitions du parti irlandais. Il se montait 
ainsi autour de cet homme de bien de véritables cabales 
contre l'enseignement français, dont on jalousait les 
succès acquis et convoitait l'héritage. C'est dire que ce 
Recteur, malgré son bon vouloir, ne parut pas au plus 
grand nombre l'homme de la situation, qu'il n ·avait pas 
les sympathies désirables, ni les concours voulus pour 
réussir dans une tache à laquelle il était insuffisamment 
préparé. A une incapacité notoire vint encore s'ajouter la 
maladie, si bien qu'on eut alors le triste spectacle d'une 
grande institution ballotée par les passions déchainées, 
voguant pour ainsi dire sans pilote sur des eaux tumul
·tueuses, semées de mines sournoises, parmi d'écueils 
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inexplorés. Telles furent les lamentables conséquences 
de celle absence de direction au milieu d'une tcmpl\te· 
continnc r1uc le P. Langevin dut confier encore ses alar
mes iL son provincial, en écrivant au P. Augier, Je 13 juin 
1889 : « .•• Sans doute que Je poste de l'obéissance pos
.sède toutes les sympathies auxquelles il a droit; mais les 
misères, lc.s effroyables incertitudes, les craquements 
sinistres de l'arche me font parfois soupirer après la terre 
fe1·me ... » Et c'était au milieu de ces incidents et acci
dents que Rome était travaillée, sollicitée par les Irlan
dais et d.Scidait finalement et quand mémo à l'érection 
canonique de celte Université, heureuse à tant d'égards, 
mais exposée pour son malheur à de tristes convoitises. 

o·ailleurs, patience et longueur de temps, en cette dé
plorable situation, ne changèrent rien; tout, au contraire, 
s'y compliquait encore en s'envenimant, et le P. Langevin 
sollicita enfin la grâce de pouvoir débarquer de la galère 
avant le naufrage. Il le désirait ardemment, non par pu
sillamité, mais parce qu'il se sentait hors d'état d'opérer 
le sauvetage. Il désirait se confiner dans la direction du 
Séminaire qui lui donnait de meilleures satisfactions. 
Toutefois, le visiteur général, de passage, auquel il ex
posa ses angoisses et son désir, lui ordonna, comme à un 
pilote sûr, de rester à son poste. Il dut s'y résigner. 

Comme réconfort dans ses labeurs accumulés et remède 
à tant de soucis obsédants on ajouta l'aumônerie du pen
sionnat des Sœurs Grises de la rue Rideau, à Ottawa, qu'il 
ôonserva jusqu'en 1890. 

Le P. Langevin s'acquitta de cette charge nouvelle 
,comme des autres avec un zèle et un tact admirables, 
aussi avec un plein succès, donnant là, comme ailleurs, 
des preuves touchantes de sa bonté, de sa vigilance, de 
son constant désir de loyauté et de justice en toutes choses 
et en faveur de tous les âges. 

Il n'en est pas moins vrai qu'accablé de travail, écœuré 
par des contrariétés dont on devine la nature, connais
sant leur source; contrariétés qui révoltaient sa droiture, 
il- revenait volontiers aux fleurs qu'il ne cessa jamais 
d'aITectionner, aux colombes dont il aimait la douceur, 
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·.aux bêtes, même sauvages, qu'il trouvait parfois moins 
rusées et moins féroces que son semblable. 

N'hésitons pas à le redire: c'est surtout l'attitude; ce 
sont les prétentions et les intrigues ries Irlandais qui se 
trouvent au fond de la plupart de ses angoisses. 

Nous avon,; déjà amené l'attention du lecteur sur le 
chapitre XII <le la Vie de Mgr Laflèche, (lome X des Voix 
Canadiennes) où nous avons donné la controvcr.-,e sou
levée par l'appréciation judicieuse de 'vVillam Gr0y sur 
la singulière attitu<le des Irlandais envers les Canadiens
Français, spécialement dans l'aITaire de l'Université d'Ot
tawa. D'autre part, nous avons do1mé clans le chapitre 
précédent 1'histo1'ique clu passé rie cette Université, ex
trait d'un excellent ~lénl<.)irc dont nous pouvons mainte
nant poursuivre la reproduction. Cette citation s'impose 
ici, et avant son heure, parce que c'est l'exposé honnête 
d'un éminent canadien, qui ré~ume en termes excellents 
-des vues, des opinions qui furent celles du Père et, plus 
tard," de Mgr Langevin. 

Le Mdmoirn arrive à ce qu'il intitule: L'Orientation 
-de !'Avenir. 

Remarquons tout cl'nbord que cet avenir est déjà pour 
nous, en grande parlie, un passé douloureusement vécu. 
Nous lisons donc : 

La Revne Franco-Amé,-icaille, clans le numéro de décembre 
1909, cite deux passages du fameux Scarchlight. Le premier 
extrait commence en ces termes: r< Après a,•oir démontré com
ment le besoin d'un centre éclucalionuel pour les catholiques 
œnadicns de langue anglaise, et J'exccllcnce d'Ottawa comme 
centre d'une pareille institution, ont été reconnus par l'autorité 
compétente dans l'octroi d'une charte élr.vant. le Collège (St-Jo
seph) d'Otlawa au raug d'Université Catholique, il est mainte
_naat dans l'ordre, etc. » ..... 

Le besoin d'un centre cl'éducatiou pour les catholiques cana
-diens-anglais est reconut1. Nous ne le niel'Ons pas, c·est par 
trop vrai. Ottawa est, dit-on, ce centre. C'est cette déclaration 
qu'il s'agit d'étudier maintenant. lfüe est bien catégorique. 
L'affirmation touchant la nature des chartes universitaires ne 
l'éLait-ellc pas aussi? Cependant elle n'a pu tenir devant la 
simple exposition du passé. La suite lcra voir si nous nous trom
pons;mais nous en avons la certitude: Ottawa n'est pas !e centre 

. natu,-e! d'une université catholique exclusivement anglaise. 

PmmIÈRE PREUVE : A. - Où. l'on démolit les prétentions 
.irlandaises. l.- Ottawa est le siège d'uu archidiocèse dont l'im-

6 
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men~e majorité est canadienne-française. cc Dans le diocèse
d'Ollawa, il .Y a ci11q11anle aus les ca!.holic111es de langue fran
çaise ,\laie11t en 11iinorité (1~.246); les caillolicpccs de languc
anglaise, au co11lrnire. étaient en majorilé (2:l.6\10). Mais en 
190-J (50 ans plus larùJ, les catholiques de langue frnnçaise sont 
la majorilé !l2'dl3ü); et ceux de langue a11glois~ 110 sont plus 
qu·une minorité 1:32,.539), à peine un cinquième de la population· 
catholique du diocèse. 

Dans ces huit dernières années (c'est-à-dire de 1901 à 1909), 
d'après les rapports annuels des curés, les calholiqucs de langue· 
anglaise restent à peu près statio11uaires (comme dura ut la pre
mière déc·ade); mais ceux de langue française couli11uent de 
s'accroitre corn me auparavant: si bien c1u'aujourdï1ui. en '1909, 
les calhaliques de la11guc française /orn1cul amplement les 
quatre cinquièmes de la population du dioc:èse d'Ottawa. 

"Quelques-uns ont supposé qne les catboliqucs de langue 
anglaise et ceux cle lang-uc lran\·aise sont à peu près en nombre 
égal dans la partie du diocèse siluée clans On la rio: ils se trom
pent. 

Le rcccnsemc11t officiel de t\lO;i donne pour la partie onta
rienne du diocts~ 58 883 catholiques canadiens-français sur 
une population totale catliolique de 82.07'7. D'après le dernier 
rapport annuel des curés (1909). le diocèse d'Otla wa, pour la 
partie sitnée dans Ontario, compte tk:16~ famille&, dont 3.911,, 
de langne anglaise el 10.251 de langue française. 

En 1909, le clergé du diocèse d'Ottawa se classifie comme suit: 
Cl,rr,é sén,/1,•1·: 12'>, dont 110 de lenguc /rauçaise et 1:l do 

langue anglaise. 
Clergé ré_q11lir1·: Hl, dont 12G de langue française el 15 de 

langue anglaise (Bépo11se au Mémoire iriandais ; cl RcV1,e 
Franco-Airw1.car11c, aoùt 1909). 

Il. - La Prori11cc ecclésiastique d'Ottawa se compose. outre 
le diocèse mélropolilain, du diocèse do Pemhrokc et du Vicariat 
Apostolique de Témi,;caniiogue. Sa population globale, d'après 
le recensement de 190-L. est de 201.!îO-!, donl. 140.l,06 d'origine 
française el 5:i.095 de langue an1>:laise cl de diliérenlcs natio
nalités: soit uuc supériorité de 9t.3'L1 du côté des Canadiens
Frauçais. 

Depuis 190'1. l'auRmentat.ion de l'élément français catholique 
s'est continué. Il "y a donc pas lieu de craindre que les statis
tiques de 1910 n allaiblisseot sa position. 

Ill. - Le territoire de la juridiction ordinaire de !"Université· 
d'Ollawa, tel que délimité par le Bref Apostolique, comprend 
avec la province ecclésiastique d'Ottawa, celle do Toronto. Je 
traduis. (1) 

(tj Volurnus prmlcrca, ut Aposlolici CHncelladi nrnncre in eadem 
UnîYersilate, Vcneral.iilis Frater ArchicphrnopusOllawiensis cl qui post. 
eum fuluri sunl in Archiepiscopali Se.de, fung1rntur, atque ut ipse 
Archiopiscopm; el succcssorcs ejus, necnon alii Provinciœ Ollawiensis 
ilt Torontinœ episcopi, qui Seminaria, Collegia, aliaqu_a hujusmodi 
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« Nous voulons que l'archevêque d'Ottawa et ses successeur,;. 
remplissent les !onctions de Chancelier apostolique: Nous vou
lons qu'ils ,•rillent ainsi que les évêques des prodnces ecclé
siastiques d'Ottawa et de Toroulo qui auront affilié leurs sémi
naires, leurs collè{~es, leurs autres étnblissements ù'éducation à 
l'Université, à l'intégrité de la doctrine qui doit y <lire ensei
gnée. Eu outre, nous concédons à l'Université, ù l'instar de celle 
de Québec, le pouvoir de considérer comme siens et de leur ac
corder tout à fait les mêmes avantages, les étudiants des sémi
naires, des collèges et des autres établissements d'éducation si
tués dnns les seules proviJJccs ccclé:...·dasliqucs d'Ottawa et ùe 
Toronto. » 

Or, des si,c diocèses: Ottawa, Pembroke, Témiscaming-uc, 
Torouto. Hamilton, London, attachés à l'Ulliversité par Home, 
trois : Ottawa, Témiscam ngue, London, possèdent une popu
lation dont la majorité est d'origine française : un, Pembrokc, 
se compose de._fldèles, eu nombre à peu prés égal, de race fran
çaise el de langue anglaise; deux: Toronto et Hamilton, appar
tiennent à l'élément anglais. Encore faut-il ne pas oublier que, 
mème dans ces deux diocèses, l'on compte en '1901, 14.921 ca
tholiques canadiens-français cl un nombre imposant d'alle
mands. 

La population des deux provinces ecclésiastiques d'Ottawa et 
Toroulo s'élève à 36~.472 donl 189.608 Canadiens-Français et 
17/i .. 8H4 anglais et antres: soit 1111 surplus do 11,,744 en laveur de 
la nalioualilé canadienne fra11çaisc. 

Il est à noter que ces deux provinces ecclésiastiques, ces 
deux-là seules (d11mtaxat) constituent le champ naturel d'action 
de l'UniversHé d'Ottawa, tel que l'a démar4ué le Saint Siège 
lui-mème, dans le hut évident de protéger l'Université civile de 
Régfopolis el de lui laisser la possihililé d'évoluer normalement. 
En passant, remarquons uue fois de plus comme llùme est bien 
renseigné sur la situai ion. Voyous. en présence d'une telle res
triction, qui oserait alîirmer, la main sur la couscicnce qu,clle 
ait voulu crér une Université anglaise à Ottawa, quand il est 
notoire que ce n'est pas sa coutume de multiplier on de se mé
nager les chances de multiplier ces sot·Les d'institulions, je ne 
dis pas clans une m~me province, mais clans un même pays. 

c·esL donc dans les deux provinces ecclésiastiques d'Ottawa et 
de Tot'onlo qu'il faut se cantonner si l'on désire douner nne so
lution équitable de la question. C'est la déplacer que de sortir 
de leurs limites. A ceux donc qui raisonnent dans ces condi
tions, il n'y a rien à répondre que le classique: uego supposi
tum et conclusionem, 

institutn, prrediclœ Universitali aggrega,·orint, roolm sanœquo doc
Lrinœ tuondœ in oaclem Universitate prresint. Potostalcm dcniquo 
faoimus cidcm Univcrsilali, ut ad morcm Lycei Magni Quobeccnsis, 
aiumnos, qui in Seminariis, Collegiis aliisque iostilulis ccclesiasti
carum Provinciarum Otlawicnsis et Toron lime dwmtaxat erudiaolur, 
in numcrum aiumnorum suorum adsciscat casque paribus ac cœleros 
OUawiensis Lycei auditores !avoribus prosequntur », 
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Les catholiques irlandais veulent avoir leur Laval, qui leur 
conteste cc droit? Personne. Sm,lcmcnt, qne leur Université 
Laval se fixe dans leut· Québec. c'est.-à-dire dans le milieu qui 
lui couvieal. Pourquoi u'uliliseut-ils pas l\égiopolis ? Ponrr!uoi 
n'essaient-ils pas de développer le Collège de Saint-Miche de 
Toroal.o, au lieu de dépenser leurs nrnillenres ressonrces dons 
une querelle qui tournerait an détriment des âmes, violerait la 
justice el déchirerait les pactes civils el calholi'-lues, s'ils 
triomphaient? 

En vérité, de quoi peµvent-ils se plaindre? Ils réclament à 
grands cris une formation nationale. enlcnclez, à l'a.nr1lu.l.~e. lis 
possèdent des maisons d'éducation et ils ne s'en servent pas. 
L'argeut des catholiques canadiens-lrancais a fondé une Uni
versité à Ollawa où ils reçoivent un cours classique complet 
qui leur est servi par des professeurs de leur menlalilé et de 
langue anglaise ; ilo ne sonl pas encore satisfaits. Mais enfin, 
est-cc que le l>eau zèle dont ils font retentir le pays, presque 
l'Europe entière cl assurément Horne, ne cacherait que le secret 
désir d'écraser les Canadiens-Français'? .Jusqu'à présent, nous 
nous sommes refusés de le penser ; je me trompe de le dire 
tout haut, mais ça ne tardera guère, si ces bons messieurs con
tinuent à vouloir nous ravir uos bien uatiouaux. 

C'est Achab que la convoitise aveugle. 

lV. - Nous allons maintetiant par condescendance pour nos 
adversaires déplacer la question: nous l'envisagerons au point 
de vue de la Province d'Ontario. Aux deux provinces eccléslas
tiques d'Ottawa el de Toronto, il /aul ajoul.er celle de füngslou; 
l{ingston. Pclcrboro. Sault Sainte-Marie, Alexandria. Dans le 
diocèse du Sault Sainte-Marie, ks catholiques de langue an
glaise sont à peiac lt• cinqulème (1/5); dans celui d'Alexandrie, 
à peine le tiers rl/3). La population c.itholique des trois pro
vinces ecclésiastiques siluée dans J'Onlario atteiut le cbiflrn de 
481.294 dont 236.io.4 Canadiens-Français et 245.1'\0 Anglais, Ir
landais et autres. Ces auir,•s, d'après le recensement de 1901, 
sont au nombre de 53.167 (seulement dans !'Ontario), dont 
40,000 Allemands. Il reste donc 191.983 catholiques d'origine 
anglaise, irlandaise cl écossaise contre 236.144 Canadiens
Frauçais : soit une majorité de 44.161 eu laveur de l'élément 
français. 

L'on dira peut-être que 'a population globale des catholiques 
de langue anglaise et d'origine étrangère l'emportant sur celle 
des Canadiens-Français, le problème ainsi considéré se déplace 
à l'avantage des catholiques de langue anglaise. Il n'en est rien'. 
Mathématiquement parlant, il manque, il est vrai, aux Canadiens
Frau~ais 9.006 unités pour égaler le nombre de tous les autros 
catholiques réunis ; malgré cela. nous affirmons qu'ils sont 
praf.iquemeni la majorité. Car enfin. les 7.718 Sauvages, les 
5.233 Italiens, les 216 Belges, soit 13.000 cotholiques que l'on 
trouve dans !'Ontario seulement, d'après le recensement de 
1901. ne comptent pas beaucoup, j'imagine dans l'église diri
geante de la province. 

Ces pauvres enfants des bois, ces nouveaux venus, quel con
cours actif apportent-ils dans l'organisation et la création des 
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œuvres catholiques? Et puis, cc calcul repose sur le rcce11se
menl de 189-J; or, l'on sait que l'élément irlandais et anglais 
décroit taudis que l'élémc11L canadien-français rnonlc rapide
ment. Eu outre, qui a jamais c11scigné que les mi11oriiés une 
fois rruuies. - si loulcfois il esl permis de dire qu'un lrlaurlais, 
uu Allemand cl un Sauvage Jonl trois lrlaudais - out Je droit 
de -lépouillet· le groupe le plus puissant cl le mieux organisé'/ 
- E11lin. esl·ce qnc uolre Litre de premier posscsscnr el les ga
ranties de la Coustilutiou 11c nous douncut pas ln wcsém1cc sur 
les immigrants, si honorables soient -ils 1 uouvcllcmcnl débar
qués au pays'/ 

V. - L'on objectera peut-être encore que la populaliou cana
dicnue fra1!Çfl.ise 1 telle que menlionnéc, compte uu certain nom
bre de lidèlcs de la province de Quél.Jcc. Nous lirnilc,·ous saus 
craiute notre calcul à la .se11le province c,vilP d'Onlario. En eŒet, 
si en HlO·l, les catboliqu,~s d'origine anglaise, écos~aü;c, irlan
daisr s'élevail à 178.Hlt\ tandis que aous ne sommes que 
158.67'1, aujourd'hui nous !"emportons: car g-râce à Dieu el à la 
ténacilé de 110s tradilious anccslralrs, l'immense ma.Jorîié de la 
popclalion canadienne-française d'Ontario csl. encore catholi
que. Or, celte population alleinl an mni!lS 200.000 àmcs. 

Les misons qui out élé apportées au paragraphe quatrième 
(IV, pour expliquer le sens de rwtrc majorité s'oppliqner.L très 
bien ici. Elles seraient siugulièrement renforcées. si l'on éla
bUs~;ait uue comparaison e11Lre lrs œuv1·cs calholiqncs cana
dienries-frau~·.ni~cs cL celles ùc~ calho!iriucs irln1ldni~;. Sc111s con
tredil., les premières éclipsc11t passnl.Jlemr11t les speondes. Les 
travaux de la ùcruièrc année pul.Jliés ciaus les journaux cl les 
revues ue laisseut subsister aucun doute à ce sujet clans les 
esprits droits. 

Aiusi en se basant sur la population catholiqne soit de !'archi
diocèse d'OLtawR, soil de la provinr,c ecclésiastique cl'Ollnwa, 
soit ries deux provi11cns cce\ésiuslîqu!'s d'Ottawa c:I. clc Toronto, 
soiL des proviuces ecdésiusliques d'Ottawa, de Toronlu cl. ùe 
mngston. soil enlin de la orovince civile d'Cntario, l"on ne peut 
affirmer hounèterncut la Co11vc11a11cc d'Ollnwc1 comme centre 
éducationnel cxclusivemeut ou pri11cipalcment ongluîs, pui:::;:1ue, 
à toud cel::l points df' vue, la majorilé absolue ou raisonuablemeut 
enteudue esl canadieuue-Jrançaise. 

B. - Oh l'on cr:nfi1''/1U! ln 'fhr\.:.e Canadfrnne-F,-nnça-ise. -· On 
est prié de remarquer les premiers mots du titre: Où l'on con
(irnrr. li nous semble que tout ce qui a élé dit jusqu'ici a dé
montré solidement la lhèsc canadieune-françai8c, mail::l nous ue 
croyons pas inulilc de !'~Layer mainlcuant d'une /ac;on plus di
recte et plus positive. Nuns disons doue qu~ la couservalion de 
l'Université d'Ottawa selon la nature de sa fonrlation esl néces
saire à la race Canadienne-Française cl à l'Eglise dans Orrlario. 

Au point de vue nalio,ral. - Il n'y a pas encore trente_ ans 
(1881). nous n'étions que cent mille daus c~tte province; auiour
d'hui nous sommes au moins deux cenls mille. Certaines revues 
bien renseignés disent deux cents huit mille. La partie que l'on 
nomme Je Nouvel Ontario sera vraiscmblablemeut acquise à 
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J'influence française si ceux qui sont chargés par leur position 
socisle et leurs talents de veiller au développement de leur race 
dans celle partie du pays le veulent avec constance. C'est un 
dire général et la crainte du prolestautisme: une grande partie 
de la proviuce d'Onlado deviendra canadienne lrauçaise. Le 
faux système de colonisation dout les politiciens de Québec sout 
les protagonistes, ponssc notre peuple vers les terres du Nou1•el 
Onlario. A celle immigration, qni se conli11uera encore quelque 
temps. il faut ajont.er l'an!(mcnlation rapide el ual.tll'clle de 
notre nombre par la léconditci de nos cxcellcnles familles cana
diennes. Déjà nous disposons de la majorité dans cbq comtés 
cl bicntùl dans onze autres. 

Au point de vue catbolique. - C'est une vérité 'c1·expéricnce, 
aux Elats~Unis et au Canada, pour le plus grand nombre des 
nôl.res, la perte clc la langue enlrolne la perle de la loi. « En
core que cela semble étrauge, si l"on réfléchit que,la laugue est 
Je l'éhiculc des idées. des sentiments et des aspirations, l'on 
comprend1·a sans peine qu'en adoptant l'idiome d'une 11ntion 
hérétique, qui ne manque ni d'éclat, ni de prestige. l'on subisse 
un cj)oc w;ychologique qui dêsagrègc JentemPnl, mais prcstruc 
falalemenl les convictions religieuses." Cette perte esl d'autant 
plus déplorable qn'elle aflaibliL l'élément môme qui est la force 
du catholicisme dans !'Ontario. Le,..., 11'lanrlais a1:oun1t r;nc 7,1 °/0 

des cru/lo{,qnes de leur nntionaiilé 011l penl11 la. foi ùuns lr:; petits 
cenf,res 0111.a,·1c1i1. Précfaon,. te nombre des catholiqnrs de lar;yt1e 
an(lfrlise a. clér.nr. dr. !89l (l F90f dams lPS provin.ces eccl1i . ..:;(!,..,fiq,,es 
anglaise., r.le Kir,g.sfon eî, de Toronto, c!r 4,25i uni,1.11s. P1·ér:i.,011s m
eure. Lr.s rliocès,•s fle Lo11,dnu et é.i'Afrxu.rulriu uut dim:i11w! da11,., le 
m/!mr /.emps .dr 7 .. 993 catholiques de lnn,911P- o.nglru.,t ; rrlui rl,i 
Sa"lt Snrnle-M,,,.fr, de (901 à (904, d'ap,·è.1 le ,·,•censewmt des 
cu,·é.11 el des •missionnaiJ~es, dt .17J. 

Par con Ire, 1·oici nol.l·e marche progressive: Ottawa, London 
et Alexandrin, de 1881 à 190'1, accusent une augmc11lulio11 de 
61.900; le Sault Saint.e-Marie, de 1\JO'l à 'l904, de :U77. Mgr 
Cleary a\'ouait lui-méme à la PropagaudC', en demanrtanl l'érec
tion de la province ecclésiastique de Kingston (1889, crue, ~,ms 
!'in(l«encc d,s calholiq11e.< lie langue frrmçmsr, lrt pop11l,Ît1on ca.
thol,q1tr' rlr. .i:;nn diocèse nm·air subi. wne d.i ,winutùm b1rn. .. ni, tremrnt 
dr'pfr,, rr/1/r. Ce sont donc les calholi~ues de laugue française qui 
emp~cbcnl le calholicisme de décroitre dans !'Ontario. Non 
se1dr.ment. ils le mnint.ienncnL; mais encore ils en constiluent le 
groupe le plus nombreux: nous l'avons YU. L'avenir, un avenir 
brillunl esL à nous en celle partie du pays, si seulement nous 
le vouions. · 

Un groupe aussi imposanl. n·a-t-il pas droit à un établisscme'nt 
d'éducaliou supérieure'/ S'il ne le possédait déjà, les orangistes, 
les proleslnnls, les calholiqrrr,s 1rla11!lais ent,·eprr·,dnn, ·11t /ont 
pour .',mpèr:hr·r 1/c l'ohtm11·. Ce n'est pas de l'invenLion. Il nous 
a été donné d'entendre le concert discordant des journaux jau
nes cl du u Catholic Regislcr" de Toronlo ligués contre nos 

l'uslcs réelnmations. Pas plus cependanL dans l'Ontal'io qu·ail
eurs. on ne pourra sauvegarder notre peuple sans une iustitu

tiou d'enseignement supérieur où la classe qui ûésire s'inslruire 
ira puiser a Yec la connaissance de sa langue et de son idéal, le~ 
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·principes chrétiens. Notre jeunesse serait-elle obligée de fré
quenter une institution catholique irlandaise? Eu perdant sa 
mentalité, elle pcrora aussi la foi. Le livre qui sera publié pro
.chainement sous les auspices ou Comilé permauent du Congrès 
d'éducalion des Ganadirns-[lrançais <l'Oulario le démonlret·a 
.abondnmrncul. Fr1!quenler1-l elle une Université anglaise pro
testante? Sa foi minée lenterneul, s'étiolera. périra el avec elle 
sa langue. L'exislnnce de notre peuple dép<'111I à la fois de sa 
langue et de sa crn.vance. ces deux cœ11t·s qui le vivifient et le 
rendent. dotibleincnt vulnérable. Quel ciue Mil celui que· l'on 
blessera, le résullnl final sera le même: sa disparition comme 
groupe dislincl dnus Ontario, avec. pour con:;;équence, J'am()in
dris,emcnt du call1olicis111e dans celte province. 

On a dit que nos jeunes gens pouvaient s1?ivrc les cours de 
La,·al. Sans doule, c'est possible. Mais on ,'instruit de préfé
rence ch~z soi. surtout lorsque des avantages spéciaux sonl alla
chés au« Home)> qui ne se trouvenL pas à l'C-lranger. Les nôtres 
ont besoin de la counaissance de l'anglais pour gravir l'éctielle 
sociale en terre ootaricnne. Par conséquent, ce n'est pas à 
Québec ni à Monl.réal qu'ils doivent recc,•oir leur inslruclion. 

Ce q1&' il i'lllpn l'i r so11ve,·ainemmt. e' est dont' rie Sltui;r,· rl.11 11au
-frage l'œ1<vre rie., G"ir;n,·s, ,les Duhamel el, ri., .. , i,:-r.111ic,·, 0/Jlut.s de 
ByLD1.lii1, afin d'a.~.;,t./'1•r au uroupe Canadie:1-ri·1 :1,:ai.~ cl'On{ado le 
grrmd birnf,dt 11'11.ne ériucat>on ,,at1onale. Cc f.Crn le conser\'er à 
notre race cl à la rnligion el consolider l'œuvre de l'Eglise dans 
le Haut Canada. 

Drrnx.1kME rnr.u,·E : A. - Oh l'on conl'i,m:r' (J '1111no/h- lrs p1~é
te11tio11, ,,·ln.111/111" .;, -· Avant d'entreprendre. le développement <le 
ce nouvel arguUJeul. nous croirions obligé de der.minùcr n11dul
gencc de nos lcclcurs. si nous n'avious la certitnLh' qu'ils impu
teront a,.,x lrrn1iles qui nons rongent les rnlincinations qui vont 
suivre. l~n elTet, 1;·e~L ratiociner que de co11lin11c1· à dé111ont.rer 
.ce qui saule anx yeux: la uni.ure de l'U11irn1·silé cl'OILnwa el 
l'orientation qu'il lnl raut donner, vu son milieu sor.ial. ressor
tent. clairement dl' tout cc ·qui n été diL ci-dPssus Tnulefois, il 
reste, pour soutenir les prétenlious irlandai ... ~r~. un deruier élai. 
.Nous voudrions l'éprouver à son tour, Ponr celle rnison. à moins 
.que nous nous 11iéprenio11s iorl, il ne sera pHs I rop désagréable 

, de nous lire encore un peu. Qni sait que les lo,~icicns. les probes 
par excellence qui nous combattent dans l'omiJce sont -- oh! 
assurC'menL ils l'ignorent - des Dyzantins '? :~b bien! oui, des 
Byzantins. Vous l'allcz voir. 

Donc nos tenants de l'anglicisation prélendenl. que la ville 
.d'Ollawa est de droit le centre éducationucl anglai:,:; prér,isémaut 
à cause de son Litre de capitale. Voici leur argumcntalion. 

c< Le Canada csl. uue colonie anglaise: donc. daus cc pays, 
'l'avenir est au catholicisme anglais. Ottawa rst la capilalc du 
Canada; donc elle doit. être le siège de cc cnlhollcisme nng-lais, 
et cela immédiatement: c'est mauvaise tactique que d'étayer un 
ordre de chose deslin6 à disparaitre ; le plus sage. c'est de hâter 
.sa destruction "· 

.L'argument dénote pour le moins un sens apostolique eu-
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rieux ; mais, sans nous occuper de ses auteurs, disséquons-le· 
un peu lui même. 

1' Le Canada est la colonie d'une métropole anglaise; donc, 
dans cc pays. l'ayeuir csl au calholicis111e anglais. Eu d'autres 
termes: !ils de Clrnmplaiu, votre belle-mûre est anglaise; ,loue, 
c'est <l'cllr. quo vous devez app1·elldre cl dans sa langue votre 
catéchisme catholique. Cc n'est pas trop mal ponr nnc marâtre 
prolestaute? !lire à p,,rl. il m'est avis que. en général, pour 
iniércr d'uu lei nul.écédcnl uu tel co11séqucnt 1 il est n(iccssairo 
de disli11gncr el cle distinguer encore. Nous nions dans l'appli
catiou pré.sente la légitimité de la conclusion : car la cousé
qucuce 1·cposc sur un prCjugé historique. 

De ce que le Canada est colonie de l'empire britannique, con
clure que 1·a1·eui1· de l'Eglise canadicn11f dépend de J"auglic.isa
tio11 de sou cal.lrnlidsme, c'est évidemment ,·aliciuer ln dii:;pa
rition de la race française en Amérique. li n·y a pas beaucoup 
d'iuùkcs sur lesquels ou puisse baser un lei avancé. Le peuple 
qui a su ré,,isler aux per,éculions sanglantes. aux hostilités 
sournoises dC':3 vainqueurs, alors qu'il n·élait qu·uue poiguée, 
n'a riel! perd11 de so ,·iguenr: le réveil qu'il nous esl dmrné do 
contempler f.Ci uellemenl n'indique pas précisément qu'il est 
ruc11acé de mort nrochaine. Avo.ul d'abandonner la voiP. tracée 
par les rnsci;n1eÎnenls de l'histoire pour s'aventurer· dans une 
roule !0111<: cliflércnte. il faudraii bien savoir si nos voyants 
s'inslruisenl à l'école dn Saint-Esprit, s'ils ne soul pas du nom
bre de ceux qui prophétisent eu leur nom el. pour leurs seuls in
térêts. 

Du rcsle, qui sera l'apôtre ,lu catbolicisme ouglais '/ L'Angle
terre? ivlais dep11is plusieurs sièr.lcs. J'AngletctTe a loujours 
compté parmi les plus ardents propagateurs du maç.onnisme. 
Les calh::>liffUC'S ung!"ais? De longtemps Jeur zèle aura assez à 
!aire. da:,s ie l!oyaume-Uni. Les calholiques irlandais du Ca
nada? Le pensrr est une ironie. Si l'on ell croit les sociologues 
qui 011l thrrrhC à déterminer le rôle drs raccti da11s l'Œt1VrC' di
vine de l'E1!lisc. il semble." tel que lï1istniro le constate, d'une 
manière géufrale. que, ni la sainteté, ni les cou11aissa11ces 
tbéologiques .. n'ont. lai! de saint Gall, de saint Kilian. d'a11cnn 
,n:is:sio,n,a.•, r 11·lr1,l(l01·s. de vérilables organisateurs. Déjà le ra
pide tableau de leur œuvre a pu nous le persuader. Elle méri
tait vraiment d'ètrc jugée cornmo il suit par le cardinal Hergen
roelhcr: Essais isolns. i11consista11ts, auxquels manquait l'unité 
de direction el une base solide ('IJ. 

C'est 1111 fait i11co11ler-.Lable: en AmP.rique. les Irlandais ne 
conservent pas leurs liclèles. Quant à ce qui concerne le Canada, 
la vérité de cette affirmation ressortira du pr6se11l mémoire. Je 
ne puis tonlc[oiS omet.lre un détail v11 son actualité. D'après le 
recc11ce111rn1. de -JHOI. Je, calholiques du diocèse de Lo11don, On
tario. s·élèvenl;, ~9.:184. dont 28.28t Canadic11s-Fra11çais et 31.103 
Irlandais et autres. D'après le cc Catholic Directory » de Tot·onto. 

(i) M. 8. Schwatm, des Frères Prêcheurs, cité par la Revue Franco• 
Américaine. Septembre i909). 
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1910, les calholiques du mémo diocèse sont au nombre de 
57.500, donl 31.100 Canadiens-Français et 26.400 Irlandais et 
aulres. Donc les Canadiens-Français ont augmenté ùe 2.819, les 
Irlandais diminué de 4,703. Pour cc qui est des Etals-U11is, 
voici cc qu'écrivail. il y a pas longtemps. M. l'abbé U:ellcy, le 
présiùent de la cc Chnrch Exlension Socicly »: Ap,·ès 60 ans 
d'immigration des pays catltoliqul's de l'Europe, nous n'uvons 
aux Etats Unis que douze à q11i11zc millions de calholiques, 
qnaud lr.s slalistiqucs démontrent qnc nous devrions en avoir 
30 millions. » 

Si l'on en croit l'annuaire catholique de Milwaukee en 1909, 
il y a u11e perle clc 270.000 calholiqucs aux Etats-U1ds. Le fait 
csl cot1stcruaul. fJous 11ous afnigcon8 avec uos frères irla11dais: 
car Jcs trnnsfuges porlrnt Llnns le camp ennemi un caractère 
qui csl li:! nôl.rr. Mais enfin nous ne pouvons ne pas protester 
contre leurs envahissements cl abandonner l'Eglise canadienne 
à leurs nrnins. 

Il n'esl ùonc pas encore bien clair que l'avenir soit au catho
licisme anglais an Canaùa. 

2' Ottawa e.sf la Capitale du Cauada: donc elle doit etre le 
siège du catholicisme anglais. 

Il y a ici une erreur en malièrc rlisciplinuire. Llnslitution 
divine du Christ ne repose pas sur les combinaisonc; irng:lcs 
de la potilique humaine. On ne saurait trnp protester conlre 
cette faço11 de raisonner qui consiste à déterminer le rang d'un 
évêché pnr le rang politique de !él ville qu'il occupe L<.'S cJ110-

' 11i~k.s de B.vzancn He raisonnnir~nl. pos autrement. !'arec que 
Couslantinople était. la nouvelle H1>rn~. la capitale ck l'C!npire, 
il lallail à sou patriarche lclle jurifficlion, tel pri'dl,·gc. En 
scrraJJl le principe, l'on drvail fatalcmcut reconnaHrc le pre
mier rnug à l'Eglise bysanUne, u11e fois que Rome ti)t11héc au 
pouvoir des barbares ne mèrilNaiL plus le liLre de première 
ville impériale. La suite lit bien voit· que les Grecs snvaic:,t être 
logiques. 

Aussi bien, jamais plus mauvaise raison humai 11c pournit 
être alléguée par nos Irlandais à l'appui d'une cause qui relève 
du domaine surnaturel. 

Il y a une dillérence, di IIérence. disait saint Léon anx Grecs 
ambitieux de son temps, entre l'ordt·c temporel el l'ordre ecclé
siastique; et le rang élevé d'une église n'a pour cause que son 
origine apostolique, c'est-à-dire Ra fondation par les Apôtres. En 
étcudaul cc rrincipe, c'est à Québec que revient t'hon11cur cl èlre 
appelée l'Eglise-Mère clu Canada, puisqu'elle l'a desservi spiri
tuellement seule jusqu'en 18'18 el ,1u'etle a /ondé cl!e-mën,e les 
premiers diocèses lltti te divisèrent religieusement. 

Nom1 l'ndmcttons volontiers: il cun\'ient que le ccn!rc d'une 
église nationale soit ln ville gouvernementale du pays à cause 
de IïnOuence à cxercrr el de la protection à obtenir. Eu fait, 
c'est ce que nous avons vu un peu toujours et partout cbez tes 
nations catholiques. Mais si l'Etat devient hérétique ou athée, 
s'il ne remplit plus son ràle de protecteur de l'Eglise, cc boule
,•ersemenl fondamental change eonsidérablemenl ses rapports 
praliques avec la société religieuse. Ceux qui prônent sur tous 
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.Jes toits que la ville d'Ottawa est la capitale d'une colonie an
glaise et protcsta11te ne s·aperçoil'e11t doue pas qu'ils la placent 
.au rang des capitales catholiques et qu'ils détruisent par le lait 
même Je peu dt1 valeur de leur argurnentalion '/ Peut-nlrc est-ce 
le zèle ries âmes qui les pousse à vouloir s'établir dans 1111 ce11lrc 
hérilique ·? CertPs un lei mobile les rendrait les imitateurs des 
.apôtres. Mais avant de rêver la ·couversio11 du protesta11tisme, 
les Jrlandais devraient bien veiller à leur propre conservation. 

Concédons que, même dans un pays protestant, il soit conve
nable de fixer la tête de l'église dans la capitale. li y laudra sans 
doute concentrer les forces vives qui constiluent vraiment le 
catholicisme du pays. Or, quels soul. ceux 4ui 0111. forn,é cl for
ment encore principalement l'église canadienne'/ Les Canacliens
Frnnçais. Lenr uombre alleinl 1.66G.OOO, tandis que les Irlan
·dais ne déµassPnl pas 430.000. Eu fait d"œul'ros, ils 11'0111 pas 
encore d'émules. voire même de vérilables coopérateurs. Ainsi, 
la capilale leur apparlieut en vertu du principe posé par lrs ca
tholiques irlandais eux-mêmes. Soit doue Ottawa la capitale 
religieuse du pnys; mais la capitale du calbolicisme vivant, 
c'est-à-dire du cBlholicismecanadicu-français. li n'y aura rieu à 
changer; il ne sera pas nécessaire de violenlcr les Dd1"lcs, ni 
d'inlrigurr aupri's des puissants du siècle et de l'Eglise. Les 
Catiadieils-Français possèdent la capitale nbs•1lum~11t par les 
œuvres cnlholiques. presque complèlemenl par le clergé el aux 
·deux Liers par les fidèles. 

Ainsi pas 11lus en considérant la queslion par rapporl à la 
puissauce qu'cu la reslreignant. à la seule province d'Onturio, 
l'argt1mcnl.alion irlandais ne résisle n l'Pxamcu Le moyeu alors 
de réclamer une Université exclusivement.anglaise à Otlawa? 

B. - Oh L'on continue à confirmer la /./>Psc Canorhem!P-Frnn
çaise. - Le m~me aspect général qui réduit à néant le~ ambi
tions de nos advet·saircs renforce encore la thèse des Cana
diens-Français, tanl au poiut de vue nalioual 11u·au point de 
vue catholique. 

,i,i poi11/, d,, m,e national. - Il y a dans la puissance du Ca
nada quatre groupes français : le groupe des Acar!ieus, les Ca
nadiens-f<'rauçais de Québec. ceux d'011lario el ceux de l'Ouest. 
Si los Calladiens-lran(:ais de Québec dornicnt ,,n partie, il 11'en 
est pa:.; ainsi de~ Acac.licns el des Canadie11s-Irauçais d'Ontario 
el méme, en certains endroits de l'Ouest. Les Acadiens recon
·(Jnièrenl Jeurs vieilles provinces sùrcment. Leur orgnnisation 
sociale, leur prossc leur garantissent le succès Ji11al dans un 
avenir assez rap11rocbé. Les Canadiens d'011tario Yieuueul d'ou
vrir une ère nouvelle daas la lulle de leurs revendications. Il 
n'y a pas à le mettre eu doute, le Congrès du 18 janvier HllO 
parlera d'heureux fruits et obtiendra la reconnaissance de bien 
des droits jusqu'ici méconnus. Sinon, un seco11d congrès, celui 
de "1912, saura parler avec pius de fermeté et montrer c1u'on ne 
viole pas impunément la Constitution el les lois naturelles et 
divines qui régissent les peuples. Les Canadiens Fra11çais de 
l'Ouest se sont comptés lors de la bénédiction de la cathédrale 
de Saint-Boniface. 

Strmulés par l'exemple de leurs frères d'Ootario, de même 
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.que de leurs co provinciaux. les ·Allemands, les Polonais et les 
métis, qui tiennent leur congrès et réclament avec fierté des 
écoles catholiques et nationales. ils sauron! eux aussi. à leur 
tour, s'assembler et faire entendre à qui de droit leurs gric!s et 
leurs légitimes revendications. Au moins, il laut espérnr cl au 
besoin provoquer un tel mouvement. 

Le réveil national réel auquel il uous est donué d'assister fait 
revivre toutes les nobles ambitions cl. les espérancM de notre 
race: une puissance ·française, commençant. sur les bords de 
l'Atlantiquo avec les pro1•inces maritilimes acadiennes. occu
pant la province de Québec. rsjoiguanl par le territoire ontarien
franç:ais une partie de l'ouest 1 flvcc 1 pour voisins du sud, les 
beaux Etals franco-américains de la Nouvcllc-Anglelcn·c. C'est 
un beau rêve, dira-t-on 1,eul-ètre, mais c'esl uu rêve appuyé 
sur la réalité et nous men lirions it notre race, si. au Ueu de tout 
disposer dans le dessein d'arriver à cc bul, 11ous loissious à la 
Provirlcnce seule le soin de délimiter le lopin qui con~tiluera un 
jour l'héritage de chacune des races qui se disputent le nord de 
l'Amérique. notre patrie à nous, canadicns-francais. 

Att poinl de vue calhoiiquc. - Si notre race est l'apôtre du 
calholicisme dans !'Ontario. clic L'est aussi dans taule la puis
sance du Canada. « Chez nous. k catholicisme et. la langue rrau
çaisc onl loujonrs été inlc'odès l'qn à l'autre si bien que partout 
où cro!L el se développe la race française. le catholicisme croit et 
s'étend avec elle, el que partout où elle pc1·d son inllncnce. le 
catholicisme déchoit avec elle, ou rlu moins semble perdre Ioule 
sa fot·co cl'cxponsion et de conquètc, C'L rC6iprnquemenl. C'est. le 
IaiL paient, indéniable qui s·accuse dons Ioules Ira slulisliques 
olTicielles. 11 (Noitvelle-France, novembre 1U09. Raphaël GEnvArs). 

Je l'ai déjà démontré pour la pro,·incc d'Ontario. descendons 
dans les proviuccs maritimes. De 1881 il 1901. la populn1ion ca
lboliquc anglaise a subi une climinulio11 de 3.6',6 rla11s les pro
vi11ccs ccclésiasliq11es conlc11ueR dmrn les proviuces ci dies de la 
Nouvelle-Er.asse, du Nouvcau-Bruuswick cl de l'ile du Pri11ce
Edouord. Le groupe rran('ais, au contraire, a augmc11ié dans le 
même temps de 31.966. Supposons (Ille le moul'emeut rle la di
minution ol de l'augmenlalion ait élé le m<'mc depuis 1901 les 
slalisliques de 19li deuonlenregistrer 159.341 catholiques an
glais cL 157.G44 catholique- frauçais. Là encore donc l'a"c11ir du 
calholir.ismc est eu des mains françaises. Car. si en rlépil des 
travassrries que l'on s;:iit, le penple martyr nct,dicn u g-agué lant 
de terrai 11. que lera-t-il donc quaud il aura des évèques de sa 
nationalité à sa Lèle ? 

Il est inutile de parler de l'Ouest. Les catholiques anglais sont 
encore 1ro1l peu nombreux pour mériter notre attcnlion. Il se
rait plaisant de dire que les calholiq11es rl'origiur a11r.tlaise du 
diocèse d'Ol.lawa onl augmenté de 1881 à 1901 de 3.305, sous la 
direclion d'un évêque cl d·un clergé !rançais. 

Je conclus donc et j'affirme. pour la puissance dn Canada 
comme pour la province d'Onlario : l'avenir du catholicisme est 
entre des mains canadiennes-françaises. 

En deux mots, voilà notre rêve: que le peuple canadien de-
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,•icnne une nation puissante, qu'il demeure toujours l'apôtre cl 
qu'il soit à l'occas'on le défenseur de l'Eglise. 

Qu'on 11ous permette maintc11a11l de rappeler une vérité d'évi
dence malhé111aliq11c : 11égliger scicnunenl les parties d'u11 tout. 
c'esl. abandonner Ir tout à la désogrégalion, à la ruine. Pour 
uons, qui désirons sincèremcni assui'cr û noire race sa sut·vi
vnucc r.11 Amérique, le devoir du momcul, ,;·est pur couséquent 
de fortilier les grnupes aca11adieos-fra11cais, de créer ou cl°a!Tcr
mir lcH œuvrcs provincinlcs en vue de ln nation, e11 \"UC de ce 
que je nom1ne1·ai la u Coufédératiou Franco Am(•ricaine >>. 

Fort de ce principe, je dis cloue qu'il importe de cons<-H·,,er et 
de dé1"Blop1,cr la langue el lu loi ,les ntllrcs da1w On Lario, si l'on 
yeul que ce gro:ipe contribue pour sa part à l'accrnissement du 
C:.rnada fra11ça[s cl par suite àu calholic.isme lra11çais sur qui 

, repose p1·i11cipalcment ra,·eui.· de J"Eglise cn_Ami\rique. 

Or, pcrnr conserver et développer efficacement et de mauière à 
lui assurer i'Hvc11ir, un peuple, surtouL un peuple exposé à des 
dang-e:.·t; consta1lls à cause de son contact quolidien avec une 
race étn.1n3·èrC', il lui faut. des école::. primaires. secondaires et 
supérieure~ nalionales. Doue pour couscrver el dé\lcloppcr effi
cacement et c!e manière à Jui assurer l'avenir.à notre groupe 011-

Larien, il Jni fout <les écoles [rauçaiscs primaires, des collèges 
classiqt1eR et une Université. C'est si évident que les douze ce11Ls 
dél,S,~ués des :>.0~.000 Canadiens-Français d'Onlario oni résolLI 
de conceulrer leurs eflorl~ sur la question des éco!r.s. Ils de
rnandcrout n la l6gislnturc pro,·inciale des érolcs primuil'es bi
lillgucs olücicllcs. Pour répouclre aux !Jesoins de l'it1c,l.ruc~tion 
secondaire, 1101.re collège classique est là. Pour cc qui est d'une 
insli.tution supérieure, il y a nolre Uuh·ersité civile111e11l cl ca
tboliquement. destinée spécialement aux Cnnadiens-Français. Si 
celle instilulion n'existait pas, il faudrait tout entreprendre 
pour la c,·éer, cl nous savons fort bien que, dans les circons
tances actuelles, aur.u11e manœuvre lie pourrait ohlenir un Lei 
bir•11fait pour noire race dans Ontario. A la diflicnlté qu'il aurait 
d'él,rnnlr1· la dépulalion anglaise el en majorité protestante, se 
joindraient les jalouses ambitious de nos frères calholiqucs ir
fanclnis, pour qui la cbarie ch·i!e de 1B66, qui élève Ie rollège <le 
Rtigîopol;::; uu rnng 1J'univcrlitt\ sîgnifie mnintcnant prise de 
p~s,;cssiou rlc i'Uui,·ersilé d'Ollhwn. C'est donc un devoir pour 
tous ceux. qui slutrregsent il notre accroissement dans Onlario 
de mainlenit· inlncl.c nolrc Unh·crsilé. 

Ainsi pour conserver et. développer notre ~Taupe clr1us On
tario. il faut obtenir des écoles primaires bilingue;; omcielles, il 
Iaut donner à notl'e collège classique taule son importance, il 
laut utiliser notre Uuiversilé autant que Jaire se peul dans SOLI 
vrni sens, tout prol'Oir, tuut enlrrprendre pour qu'elle demeure 
catholique et spécialement, quoique non pas exclusivement, ca
nadien n e-f rauçaise. 

Ce système complet d'enseignement assurera l'avenir à notre 
race et à notre loi dans Ontario ; conséquemment, accrollra le 
Canada francais, le conservera au catholicisme et lui rendra· 
possible son rôle d'apôtre en Améri<Jue. Au contraire. n'exi
geons pas, ne conservons pas ce qui est requis pour J'enseigne-
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ment de notre groupe, l'inverse se produira: arlicu notre groupe 
cauadicn-lrançais d'Ontario et., par suite, les espérances sur une 
partie de l'O uesl isolé; adieu accroissement du Canada français; 
adieu influence de l'Eglise française au Canada cl. avec clic, si, 
nous basant sur l'histoire. nous voulous être lo!(iqucs jusr1u'au 
bout, adieu la prospérité du calholiciAme e.n Amérique. 

Il semhlerail étrange à un œil supfrficiel cl peu au courant 
,de la silualion quP l'avenir de notre race el. de noLL'C roi repose 
sur celle r1ue·stion d'apparence secondaire : l'exbtcuce d'une 
Université catholique et spécialement canadienne-frn11çaise, an 
Canada central. Les raisons exposées montrent bien, il me sem
ble, la jtrntessc du point de vue r.t ils ne le corroborent que 
trop, les ef!orls secrets el puhlics déployés par une ce,·faine race 
pour nous eulevcr cc poste. Qui ne sait que ces sortes d'ambi
tions décou \'l'en t d'iuslincl l'eudroil où le coup peu L èlre mortel. 

An reste. nous ne tenous pas à ce que la perle de l'Université 
d'Ottawa soit un coup absolument fatal. Il est 1,ossiblc que non: 
toutes les blessures ne tuent pas ; toutes affaiblissent cepen
dant. Les plaies béantes pat· où le meilleur de noire âme natio
nale s'écoule ne sont-clics pas déjà assez nombreuses ? Notre 
bannissement de l'Université d'Ottawa serait la couiinualion du 
dépècement de notre race commencé depuis longtemps par les 
vainqw-·urs. continué depuis un quart de siècle par les politi
ciens persécuteurs ambitieux ou faibles. secondés aujourd'hui 
par les Irlandais catholiques, quand la province de Québec aura 
été cernée de tous côtés 1 ses jours seronl comptés. 

Assislcrons-nous lmpassiùlcs au complot qui se trame contre 
notre race '/ L'avenir ries nôtres et celui du catholicisme dans 
!'Ontario et clans Loule la Puissance exigent la conservation 
d'une université calholique et française au Canada central. lais

.serons-nous cette institution passer entre des mains étrangères 
qui la détourneront de son but et de sa vraie nature? 

ÎROISIÉME PREUVE. - Il est une autre considération sur la
quelle nous désirons atlirer quelque peu l'attention. 

Le Canada est réellement par droit de fondation el par droit 
de conquête un pays bilingue, un pays qui reconnait. clans sa 
constitution comme langues officielles : le français et. l'anglais. 
Qu'il ait des institutions scolaires exclusivement lrnncaises et 
exclusivement anglaises, rien d'élrang·e en cela : la diversité de 
sa population le requiert. 

Les relations entre deux races appelées à vivre ensemble sans 
se !usiooncr demandent qu'une partie du clergé, du mor"le po
litique et commercial parle les deux langues. L'ostracisme de 
l'une ou de-l'autre mettrait dans un état de sontlrancc le miuis
tère des àmes et l'administration de la chose publigue. 

Si le Canadien-Français, pour répondre à la uécessité qu'il y 
a d'apprendre l'anglais, lr6quenle une maison d'éducation an
glaise, il sera privé de sa formation raciale. Ainsi. du jeune 
.homme de langue anglaise s'instruisant dans un établissement 
tout à fait français. N'est-ce pas alors une sorte de nécessité 
sociale pour un pays comme le nôtre de posséder des institu
tions d'enseignement bilingue où se donnent à la lois une édu-
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cation française et uoe éducation anglaise, c'est-à-dire, où un
cerlain nombre d'élèves de cbaque groupe ethnique peu\'ent re
cevoir l'entrainement qui !eut· est propre et acquérir en même 
temps l'idiome élraug-et· sans courit· les risques d'entamer sé
rieusement leur mentalité '? 

A quoi sert de se le dissimuler? La Jréquenlation d'un collège· 
anglaii:; ofirc de réels el sérieux daugers aux Cauarlieus-Jc'ran
çais. L'étroiLessc et le lanatisme irlandais à leur ég·ard Ile sont 
pas de nalure à les rassurer. La race qui reluse aux Acadiens 
un évêque de leur nattonalilé, qui détient co1Jtre la justice les 
diocèf3E'.S de S~tult. Saintc-1\ilarie, rl'Alexandria, de Burlington, 
de Portland. qui essaie de s'emparer de l'archidiocèse d"Oltawa 
el plus tard de Saint-lloniface et de détourner au profit de son 
ég-o?smc, rle ses jr.lou~·;ies el de ses ambitions l'Université ca
tholique el française de la capilale du Canad,,, o'accordern ja
mais à nos jeunes gens dans une maison où elle sera maitresse 
ce qu'ils sont en droit d exiger afin de se développer el de se 
cultiver dans le sens de leur type naturel. Le voulut·elle, on 
pourrait douter qu'elle le puisse. 

Les calholiques irlandais du pays n'ont rien lait jusqu'à ce 
jour pour la cause de l'éducation. Uo peu de slatist.ique fera res
sortir la portée de uotre déclaration. Nous cueillons ces do11n6es 
dans le cc Canada ecclésiastique" de 1910. 

l. - P·,·ot•ime d'Ontario. - Archidiocèse de Toronto. Collège 
de Saint-Michel. Professeurs : 13 Pères et 4 laïques ; 277 elèves 
dont 150 peusionnaircs. 

2. Dioc6se de London. - Collège de l'Assomplion. Sandwich. 
Professeurs : 9 Pères. Le nombre des élèves n'est pas indiqué, 
En 1902, il était de I nO. 

3. Diocèse de !Jamillon. - Collège Saint-Jérôme, Berlin. Pro
Jesseurs : 11 pères. En 1902, -100 élèves. 

4. - Archidiocèse de 1'ingston-. Collège de Régiopolis. Pro
!csseurs : 4 prêtres, élèves : 100. 

li est à remerqucr que l'établissement de Saint-Michel de To
ronto, qui remoule à 1851, est dù à Mgr de Charbonnel, un Sul
picien français promu au siège de cette ville co 1850. Dès '18li2, 
le nouveau collège est confié à une Congrégation venue d'Eu
rope, la Congré<>aliou des Prêtres de Saint-Basile, fondée par 
Mgr Daviau en Î822 el dont la Maison mère esL à Annonay clans 
l'Ardr',cbe. en France. Ce sont des Pères de cet lnsLituL qui diri
gent aussi le collège de Sandwich. Quant à celui de Berlin, il est 
en des mains allemandes : des religieux de la Résurrection dé
barqués au pays en 1857, sur demaude d'un évèque français, Mgr 
de Cbarbonnel. li reste Régiopolis. Là, nous sommes en pleine 
terre irlandaise Or, eu 1Q02. les élèves sont au nombre de 56 .. 
En 1910, ils atfeignent le chiffre fabuleux de 100 et 4 profes
seurs constituent le corps enseignant. 

Il. P!'Dvinces Maritimes. - 1. - Archidiocèse d'fiali/ax. 
a) Collège-Universilé Sainte-Anne, Churcb Point. Professeurs 

16 Pères et 4 laïques. 
b) Collège Sainte-Marie, Halifax. Professeurs : 3 Pr!,tres et. 

2 laïques. 
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2. Diocèse de Saint Jean. - Collège Université Saint-Joseph. 
Professeurs : 20 religieux ; élèves : 2UO. 

3. Diocèse d'Antigonisch. - Collège Saint-François-Xavier. 
Professeurs : 7. 

4. Diocèse de Cbatham. - Collège du Sacré-Cœur, Caraquet. 
Professeurs : Hl religieux. 

5. Diocèse de Charlottetown. - Collège de Saint-Dunstan. 
Professeurs: 6. 

Or, Memramcook a été fondé en 1864 par les religieux cana
diens-lrauçais de la Congrégation de Sainte-Croix. Church Point 
!ondé en 1801 el. Caraq11el en 139g appartienuent à la Congré
galiou si française des Eudistes. Les trois autres collèges. à 
l'existence précaire. si l'on en juge par leur personnel, sont di
rigés par des prêtres irlandais ou d"origiue auglaise. 

III. - Prnvi.nces dr l'Onest. - Il n'y a guère que le collège de 
Saint-Boniface. Il est l'œuvrc des Pères Oblats et des Pères Jé
suites canadiens français. 

Pour être complet, disons que New-Westminster et Saint
Albert doivent à la Congrégation des Oblats leurs modestes 
collèges. 

Voilà le bilan des éducateurs irlandais: Régiopolis de lüngs 
ton, Sainte-Marie d'Halilax. Saint-François-Xavier d'Antigo
nish, Saint-Dunstan de Charlottelown. Vraiment, nous ne nous 
sentons pas le cœur de comparer ces établissements maigrelets 
aux collèges florissants canadiens-français J 

Nous ne voulons rien enle,-cr aux Irlandais. Ce sont eux qui 
"dirigent aussi Saint-Michel de Toronto et Sandwich. Faut-il 
attribuer la prospérilé, d'ailleurs fort ·médioc,·e, de ces établis
semenls au lait que le soulfle français auime les membres de la 
Congrégation qui on a la charge ? 

Certains llls de l'lrlande vous diront: vous aimez les victoires 
faciles. Vos œuvres l'emporlent de beaucoup sur les nôtres ; 
ma\S, oubliez-vous que vous nous avez précédés de 250 ans dans 
le pays? - Non ; nous ne l'oublions pas du tout. Si loute[ois 
vous désirez que nous couvrions du silencè votre infériorité, di
tes à vos meneurs de ne pas crier sur tous les toils que vous 
constituez presque toute l'église au Canada, que vous êtes sa 
lorce et son unique espérance. Ne blessez pas la vérilé histori
que el soyez sûrs que nous ne nous flatterons pas de succès qui, 
après tout u'eo sont pas, puisque ,, à vaincre sans péril, on 
triomphe sans gloire ». 

Ainsi, il ne serait pas sage de confier notre jeunesse à des 
maitres irlandais, étroits dans leurs vues et incompétents dans 
l'œuvre si délicate de l'enseignement. Nous ne le voulons pas ; 
nous devons ne pas le vouloir. 

Et cependant c'est une nécessité sociale pour un grand nom
bre des nôtres de connaitre parfaitement la langue anglaise ? 
Dispensons-leur nous-mèmes cette connaissanee, afin d'être bien 
certains que la dose in/usée ne sera pas trop lorte ou que l'an
tidote les préservera de l'anémie et de la déchéance. 

La maison _existe qui peut rendre ce service, si nous la pro-
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tégcons coutre la convoitise de nos ennemis. Il suffirait d'uno 
cruisarle de presse entreprise dans le dessein de !aire connattre 
la véritable uatm·c de l'Université et, de tous les coins de !'On
tario, du Cannùa, du Nord Amr)ricai11, nous urriverai011l ùos étu
dia II tH !J u i dc'si rcn l recevoir une l~duca I ion ca II adicn nc-r ra n~~a isc 
tout ca upprcuaut l'auglAis. Quelle œuVL'C uo11H accomplir·uus ! 
Nous sauverions la mentalité de ecllc jeuJ1e88e 011 mèmc 1cmps 
que nous lui pror.urcrions l'arme ùo11l clic se servira lorsciuc 
l'heure des ~rauds combats de la vie aura HOUIJé. 

Oui, l'Uuirersilé dOtlawaest réellement une insliluliou que 
ln Pro\•idr.nce a fait surgir pour ln préservation cl. l'avancen1cnt 
de noire race el il semble que le momeul soi! venu de dévoiJcr 
nu grand public ce qu'elle est par naL ,re et les services qu'elle 
peul rendre ù la cause frn11çaisc dans la Courédér;:1tion, même à 
la cause « franco-amél'icaine" dans tout le Nord del' Amériqttc. 

CoNcLus1nN. - Voilà le passé et l'orientaliou de l'Uuiversité 
<l'Ollall'a. L'c8prit des londalcurs, les charles civil~s cl le Bref 
apostolique illlcrpr,'Lés à la lumière des faits font de l'Univcl'Silé 
d'Otlawa une institution d'enseignement supérieur priucipalc
rneuî canadieune-française. C'est. la première partie de uolre 
travail. 

Ni par la position qu'elle occupe dans le liant-Canada, ni à 
cause de son litre de capitale d'une colonie de l'Angleterre, 
Ottawa ne réalise les conditions d'un centre éducationnel an
glais. Au contraire, les inlérèls des nôtres et du catholicisme 
dans Ontario; dans t.onle la Puissance; la nécessité sociale qu'il 
y a pour nous d'apprendre l'anglais vu noire inlérioriLé numé
rique dans la Confédération exigent impérieusement que l'Uni
versité d'Ollnwa se développe dans son sens naturel. C'est la 
seconde parlie. 

A noire grande tristesse, il faut bien l'avouer ; le lrnnçais 
banni pcll(Jnnl, un temps de celle institution y est rentré de 
force cl demeure toujours l'intrus ·contre lequel toutes les all.a
ques possibles sont permises. La cause de cet état déplorable, 
ne serait-ce pas que notre peuple, celui qui surtout. devrnit bé
nélicier immédiatement des avantages de l'Université, en ignore 
la vraie nature. S'il la conuaissait, il y a heau temps qu'il 
aurait mis à leur place les ravisseurs de son patrimoine. Le pro
blème de l'Unil·ersité subsistera tant que la vérité ne sera pas 
devenue domaine public. 

D'aucuns prétendent, et des plus distingués par leurs talents 
et le\lr position dans la société, que nous en avons assez du si
lence devant le mensonge qui lamse nos questions, du fléchis
sement en présence de l'arrogance qui intrigue continuellemrnt. 
Ils vont jusqu'à dire que les dévouements quelque peu comba
tifs voient leurs efforts se briser infailliblement sur des résis
tances que demande, dit-on, la paix, comme si la paix qui n'est 
autre chose que « la tranquillilé dans l'ordre >> pouvait venil' 
d'un concilial.orisme outrancier. 

Ce sont là de graves avancés que nous reproduisons à titre de 
renseignements, sans les discuter, les abandonnant, s'ils valent 
quelrrue c~osc, aux méditations personnelles de ceux qui, ayant 



- 97 -

.à cœur la cause canadienne-française, étudient, afin de les évi
,ter, les fautes de tactique qui pourraient la compromettre. 

Quant à uous. les craintes que nons partageons avec un grand 
nombro au sujet de l'Univcrsilo d'Ottawa. craiutes qui provo
quent parfois uos larmes, parfois ùcs sursauts rie colère, s'a-

· paisent, lorsque nous pensons que le sort. de celle Institution 
dépend de la Congrégal.iou des Oblals de Murie-Immaculée 
el parliculièremcnl des Ublals canadieus-françnis de la " pro
vince du Camu.la. » Les Congrégalious db;poscnl de moyons 
1missants d'action ; elles n'ignorent pas. dès lors qu'elles se 
consacrenl à l'œuvre de rr.clucaliou. qu'elles sont les manda
taires de parenl8 cL de l'Eglise; leurs vcrLuR morales so11t à la 
hauteur de leurs principes; ni les hommes, ni les bénédictions 
célestes ne leur rnanr1ue11t. On pcnt donc compter qu'elles se 
dévouent avec succès aux causes dont elles sonL chargées, 
qu'elles les défendront au besoin et les couscrveront à la patrie 
ou au coin de la patrie qui met en elles sa confiance. 

Tel est le motif fondamental de noire espoir et il n'est pas 
vain. La justice triomphe quand les hommes ne manquenL 
pas aux causes justes. 

Autre Mémoire qui résume et conOrmc le précédent 
sur le projet de transformation de l'Université d'Ottawa 
on Université de langue anglaise exclusivement : 

Qnclqucs-uns voudrnienl que l'Université d'Ottawa lut trans
formée et clc1•int une insl.itntion anglaise. 

Ils prétendent justifier lcnr dessein par trois raisons : 
I. - Il importerait que les catholiques anglais de !'Ontario 

eussent une université de lauguc anglaise: ils n'en ont point, et 
leurs r.nfo.11IR vont aux. universilés proLcslantcs, dont ils pren
nent l'esprit ; 

II. - li conviendrait que r,ctl.e université lut à ottawa. capi
tale du Canaùa : elle serait l'université de tous les catholiques 
anglais d" Dominü,n. , 

Ill.-· Il serait c9fin al'nntngenx qu'elle elit son siège à Otta
wa : elle y aurait un champ libre, taudis qu'ailleurs, à Toronto 
ou à l{ingston. elle aurait à lntler contre des universités pro
testa n t.cs. 

Nous voulons, dans cc 1ilèmoire, reprc11tlrc l'un après l'autre 
ces troisargmnruls, el y r1~po11d1·c. Lr-s chifTrcs que nous donno
rons ont tonsélé al testés sous serment par la lormule: " Addito 
juramcnto de homl lido et de diligeutià inquisitionis, computalio
num et ùislributionum. » 

I. - Il imµor!erait, dil on rl'aboro, pour cmpècber les jeunes 
caLholiques anglais de fréquenter des inslilul.ions protestantes, 
qu'il y elil dans !'Ontario uuc uuiversité catholique. 

Eu effet, cela serait heureux. Si la loudation et le maintien 
-.d'une unil·crsité catholique anglaise dans l'Ontario soul possi-

7 
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hies, que nome 011 aulorise l'élablisscmenl. La question se pré
sente autrement : Nous ne nous opposons pas à l'éla blissement 
d'une univrrsilé anglaise daus ]'Ontario ; uous nous opposons à· 
cet établissement à Ottawa. 

1. - A Ottawa, une université anglaise calhnlique ne réalise 
rail pas le dessein pour lequel clic aurait été fondée. 

Il. - A Olla,rn, le maintien d'une université catholique an
glaise serait impossible. 

111. - A Ottawa, enôn, une université calholi,rue de langue· 
anglaise aurait des résultats funestes. 

1° Qn'ww nn11if'ï',-;iU) catholique anqla:ise, à Q({nwn. n'o.l,lcinrlrait 
pas l'o~iel q11i. t!v1/, ètrP lP. .,ien. Le but d'une uni\'ersilé anglaise 
el catholique dans l'Onlario doit être d'enlever aux institutions 
protestantes le plus grand nombre possible d'élèves catholiques 
de langDe anglaise. !~lie devrait donc être établie là où elle pour
rait attirer à nlle les enJa11ts de la plus grande partie possible. 
de 1,1 populalion anglaise catholique. Or, Ollawa es! précisément 
la ville de la Province rl'Onlario où l'UnivcrsHé altcindrait le 
plus mal ce but priucip~I. parce que 

a) L'Université ue serait Jréqueniée que par les calboliques 
anglais de la régiou d'Ottawa; 

b) Les catholiques anglais sont relativement- pr.n nombreux 
dans cette région ; 

c) La majorité des catholiques anglais de l'011lario se trouve
dans cl'auLrcs parties de la province. 

Il est lacile d'èlablir ces trois proposiLions : 
a) Qui iL'éque11tr.raiJ l'universilè ? Ceux pour qui elle aurait 

été fondée: l0s calholi11ues de langue an§laise. Elle ne saurait 
compter Allr rl'a11lrrs élèves, à moins qu'o11 vruillr en Jaire un 
insLrumenl d'an.~licisation - ce qui sernil un motif suffisant 
pou,· Jaire condamner le projet. 

Mais le voudra il on, qu'on ne pourrait nmouer de ho11 gré les 
calhpliques rie lang-ue française à l'Université. Ceux qui con
naissent nos populations le savent. Et si l'on voulait lorcer les 
catl10Iiques de ·,,11gue française à envoyer leurs enfants à_l'Uni
versilé anglaise. ~u·o11 réussisse ou non. qu'ils résistent ou 
qu'ils cèdent, dans un cas comme dans l'antre, de grands mal
beurs - nous le dirons plus loin - seraient le résultat de cette 
politique. 

Du reste, le but de la foudat.ion projetée serait d'accommoder 
les catholiques anglais. Donc l'Univcrsilé serait fréquentée par 
les catholiques anglais. 

Nous ajoutous : par les catholiques anglais rle l(I ,·égion d'Ot
tawa .. En efiet, l'expérience démontre quo. pour s'alimenter, une 
université ne peul compter régulièrement que sur la population 
d'un certain territoire assez restreint. Or, Ottawa est situé sur 
la ligne de division entre la province de Québec el la province 
d'Onlario; une uuiversilé anglaise n'y pourrait donc exercer 
son inlluencc que d'un côté, et y perdrait I avantage de rayonner 
dans tous les sens. (Outre les raisons que nous donnerons au 
chapitre II, il faut faire remarquer que du oôlé de la provinoe 
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française de Québec, une université anglaise n'exciterait aucun 
intérêt.) 

Eh I bien, donnant à l'Université d'Ottawa le cercle d'in
fluenee le plus large possible, et eu tenant compte de toutes les 
circonstances favorables on ne peut y !aire entrer que les terri
toires -~uivants : les diocèses d'Ottawa, de Pe111broke, d'Alexan
drie, de mngston et du Sault Sainte-Marie (l'est et le nord). 

En dehors de ces limites, les catholiqu~s anglais con li nue
raient à aller à Toronto. On s'e!IorceraiL en vain de [es attacher 
à Ottawa, rrui est trop éloigné. Sans doute, il viendrait à Ottawa 
quelques élèves de ces diocèses lointains; mais cc serait des ex
ceptions ; on ne pourrait compter sur ces élèves pour alimenter 
régulièrement l'iustitu tion. 

L'université anglaise, à Ollawa, ne serait donc fréquentée que 
par les enfants catholiques anglais de la région d'Ottawa dé
crite plus haut. 

b) Or, quelle est la population catholique de langue anglaise 
de celle région ? 

Diocèse d'Ottawa.......... 30.272 
» de Pcmbroke...... 19.261 
" d' Alexandria . . . . . . 0.200 
" de Kingston et du 

' Sault-Sainte-Marie (l'est 
et Je nord) . .. . . . . . . . . . . 12.324 

Total. .. 71.057 

Dans la région d'où l'université anglaise d'Ottawa pourrait 
espérer recevoir des élèves, il y a donc 71.057 catholiques de 
langue ang !aise (recensement de 1901). 

Nous repreudrons ce chilJre plus loin. Pour le, moment, nous 
voulons seulement établir que les catholiques de langue auglaise, 
dans la région d,'OLtawa, soul peu nombreux rclalivemenl à la 
populatiou catholique anglaise du resle de la Pro1·ince. Et c·cst 
ce qui paraitra dans le paragraphe suivant. 

c) En e[let, les provinces ecclésiastiques de !'Ontario comp
tent 228.liti3 (1901) catholiques de langue anglaise. Dans !'On
tario, il y a donc 157.396 catholiques anglais que l'université 
d'Ottawa n'atteindrait pas. Etablie pour accommoder le plus 
grand nombre possible de ces 228.453 catholiques anglais. sa si
tuation à l'extrémité et sur les confins de la Province et au mi
lieu des Canadiens-lrancnis, ne lui permettrait de faire du bien 
qu'à 7'1.057. 

L'université catholique anglaise ne pourrait-elle être située de 
manière à mieux remplir le rôle auquel ou la destine? 

Au centre de !'Ontario, à Toronto, ou à Ilamilton (où il n'y a 
pas même de collège protestant). elle se trouverait au milieu de 
la population catholique anglaise. La populalion catholique an
glaise y est si dense, que dans les trois quarts d'un ce,·cle, mè
me restreint, dont l'université serait le centre, et en omettant, à 
cause des distances, Muskoka, Parry-Sound, Essex et Kent, on 
aurait 12~ 683 (1.901) catholiques anglais. En Iait, il serait facile 
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d'amener à Tnro11Lo ou à Ilamillon la plupart des éludianls ca
tholiques an::;lais de !'Ontario. 

Nous concluons, sur cc point: l' Qu à Ottawa, une université 
anglai ·c catlwliquc n'atteindrait pas le but pour lequel elle se
rnit créée; el que pour donner les résullals 411·011 ,!oil en altcn· 
dre, clic devrai!. a voit· son siège au cc11Lrc rie l'011Lurio. 

2' Q,i'à Olln:wa, Le maintien d'une 1.mitersité catlwliqu.e angla-ise 
n'e•l pa.s réalisable. 

a) l'our se maintenir et prospérer, une université demande 
le concours de plus d'un million d'babilants. L'expérience le 
prouve. 

En Angleterre, on comple trois uuiversités pour 32.526.075 
(1901) habitants, soil 1t 000,000 pour chaque université. 

Aux Etats-Unis el en Frnuce, la proportion est à peu près la 
même. 

Ontario a deux universités pour 2.182,\147 (1901) habitants. 
C'est déjà trop, l'une d'elles végète. 

Au Nouveau-Brunswick, Frédériclon, alimenté par 893.953 
(1901) habitants n'est pas plus prospère. 

Dans la province de Québec, McGill, avec environ 300.000 
(1901) habitants. réussit.. mais c'esl grâce aux rnillious qu'on lui 
donne. La population canadienne-française, 1.322.115 habitants 
a deux universités; n'csl-ce pas trop'/ On sait avec quelle diffi
culté elles se maintiennent. 

b) Comment donc la région d'Ottawa, avec 71.057 habitants 
catholiques anglais, pourrail-clle faire vivre et alimenter une 
université ? Ce serait 1111c entreprise pour le moins hasardeuse 1 

Si mème tous Jescatliolirrucsenglais<lu Canada. 471.391 ('1901) 
de l'Atlantique an Manitoba (limites de 18fll), plus 20.000 envi
ron pour le reste du pays, étaient réunis da11s la seule pro
vince d'Onlario et autour d'Ottawa, ils ne formeraient pas la 
moitié de ce qui est sullisa11t pour assurer la prospérité d'une 
uni1·ersilé. Et l'université d'Ottawa ne pourra cepcndaut comp
ter que sur une population de 71-057 ! Tenter l'elitroprise, c'est 
aller â uu désastre pire que celui de l'Université de Wasbiugtou. 

c) On peut faire ici deux objections auxquelles nous voulons 
répondre. 

I. - L'université pourrait se borner à l'enseignement néces
saire au baccalauréat ès-letlres et ès-sciences, à une faculté des 
arts, cc qui exigerait un moindre concours. 

D'abord, pourquoi établir une université dans un centre mi 
elle ne pourrait se développer et où son action serait nécessai
rement restreirrte, alors rru'aillcurs elle aurait plus de chauce 
de grandir ? 

Mais, même pour le cours collégial, ce que nous avons dit de 
l'iusuITisauce el de l'éloignement de la populatiou catholique 
anglaise, s·applique encore, quoiqu'il faille modifier les chilires. 

Un collège classique, pour prospérer (un polit séminaire peut 
se contenter d'un peu moins) a besoin du concoul's de 100.000 
habitants. Québec eu a 15 pour une population de 1.322.115 et 
l'on dit que c'est trop, 
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El pour un collège qui veut se développer en université, il 
faut un concours plus considérable. El. pour la région d'Ottawa, 
il faudrait davantage encore, à canse des mœurs et du peu 
d'état que l'on fait des éludes classiques. 

Un collège classique a11glais, à Ollowa, n'alll'ait aujourd'hui 
pour l'aliment::ir, que lrs deux ci11q11ièn1es environ de la popu
lalio11 qni [ail vi\Te le colli•ge Sainl-Michel, à Toronto; bientôt, 
qua11d Pcu,broke et le Saull-Sai11lc Marie trnl'onl leurs petits sé
minaires, ce chiflrc sera encore l'éduit. 

Il. - Il raut compter dira-t-on e11corc, sur l'augrnenlation de 
la population. Oui. ~Jais c'rsl la popululio11 catholique de laugue 
française qui augmente dans tout l'011tario, et spécialement 
dans la région d'Ottawa. 

De 1881 à 1901, la populalion catbolique canadienne-française 
des proviucos ecclèsiosliques de l'Out.ario a augmenté de 87.850; 
la populaliou anglaise r.atholique uc s'est accl'ue que de 2.010. 
Et le mouvement continue. 

Dans la région ù'Oil.awa telle que délimitée plus haut, la dil
lérencc est encore plus sensible. car c'est là que se tro,1ve sur
tout les Canarliens-frauçais; el elle se rero rie plus en plus 
grande. puisque le nord cl. le nord-ouest rie !'Ontario sonl colo
nisés par les Canadiens français. C'est rie la Prnvince de Québec 
qu 011 fait veuir les colons pour ces tcrriloires. Donc. la 
population auglaisc catholique de Ja région d'OUa,ya ne peut 
que dilllinuer proporlionnellclllcul dans un avr,nir prochai11. 

3° Qu,'tJ. Ot:au:ri enfin. twe 11nii:crsitr1 cat'1oliq11e tic lrtnque an
gla.,se rw..att tles ri's,.Uats [,mesli•,. Cc poiul csl délicat, mais 
d'une gravité lei le qu'on 11e peut l'ornellre. 

a) Comme nous l'avons dit. les provinces ecclésiasliqucs de 
l'Oulario comptaient, en 1901. 2:!S.W:J c,nlholiqucs anglais. et 
233:lfü calholiques français. EL ces dPrniers augment,•nl rapi
de111c11l rn no1ubrc. El, rux 11011 pins. ils u·onl pas d'université 
de leur l~nguc. N'y auraient-ils pas droit'/ ·· 

Surtout n'auraient-ils ras droit de compter que le collège 
universilairn rl'Ollawa rlemeurern lrançais, et. le temps venu, 
pourra se rlél'elopper el del'euir l'Univcrsilé dont ils ont besoin, 
puisque cette institution se trouve au milieu d'eux? 

Il y a dans la région d'Oll.awa 7t.O!i7 catholiques anglais ; lrs 
Ca11arlicns-lra11çuis (Lous culholiqucs) .Y sont au uornbro de 
169.169. 

Si les limites assignées à la région d'Olla\\'a ne paraissaient 
pas justes, el qu'on rnulùl. pour plus <le sùrelé, retrancher la 
partie prise dans l{ingston cl prendre tout le Saull-Sainle
Marie, on arriverait à des chifîres cucore plus éloqueuls : 6:J 034 
calboliqucs augluis, pour i74.ml Cnnadiens-lrauçais catholiques. 

Les représentants des autres nalioualilés, sauf les sauvages et 
les 11.aliens qui ne loul que passer. sauf aussi l'unique exception 
de 1.100 Polouais établis à Wilno de Pcmhroke avec un curé de 
leur nation, forment une miuorité sans importance. Nous ne les 
avous pas compris dans nos calculs. Donc, dans la région d'Ot
tawa, les Canadiens-lrauçais lorrnenl près des deux tiers de la 
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population catholique. C'est là qu'ils se trouvent en plus grand 
nornbre·et en groupes plus compacts. 

b) Quel serait sur celle population l'e!Tel de l'établissement 
d'une université anglaise catholique à Ottawa? 

I. - Cela rendrait impossible la fondation d'une université 
catholique française dans cette région, et enlèverait aux Cana
diens français l'espérance légitime qu'ils ont d'en fonder une. 

Ottawa est le seul endroit dans J"Ontario. où les catholiques 
français peuvent espérer établir une université. Ils y ont droit; 
ils_ y ont déjà travaillé. Ce serait une injuslico que de les en 
pn ver. 

Il. - Cette injustice serait cruellement ressentie par la popu· 
Jation. Si elle élail consommée, on pourrait s'attendre à des ré
sistances désastreuses, à la guerre civile religieuse. 

Les Canadiens français ne1•eulent pas imposer leur langue aux 
catholiques anglais. Ils ne demandent pas qu'on établisse une 
université française au milieu des calboliques auglais, à To
ronto, à Hamilton, ou à I{ingston ; mais ils ne souffriront. pas 
qu'on metle une université anglaise au milieu d'eux, à Ottawa. 
Ils ne veulent pas franciser les autres ; mais ils demandent 
qu'on ne les anglicise pas. 

Or, l'établissement d'une université anglaise à Oitawa ne peut 
avoir qu'un résultat: l'anglicisation forcée des Canadiens fran
çais de la région. Si on le tente. les Canadieus français se sou
lèveront., et il y aura des apostasies nombreuses. Le temps n'est 
pltiS où on pou va il impunément les opprimer; ils ont pris con
science de leurs droits, el si l{omc autorisait celle tentai.ive di
rigée cont.re eux, ce serait un coup terrible porté à leur loi. Et 
dans la suite, on verrait de plus grands mal beurs. 

La laugue maternelle chez les Canadiens français csl la plus 
!orle sauvegarde de la loi catholique. L'Université anglaise d'Ot
tawa, par la formation des jeunes gens. par son action sur les 
classes instruites, par son influence el son autorité, par la créa
tion d'un clergé de langue anglaise, angliciserait nos popula
tions. La dillérence de langage ne les garderait plus; l'esprit 
national s'ellacerail à la lecture des juur11aux, des livres el des 
revues a11glaises proleslanles. le sens catholique se perdrait; 
les ~elatious avec les Anglais prolestanls se multplieraienl; les 
mariages mixtes suivraient; cl l'apostasie des Canadiens fran
çais se ferait plus rapidement que celles de& Irlandais et des 
Allemands des Etals-Unis el de l'Onlario. 

L"anglicisalion des Canadiens français est le rêve des pires 
ennemis de l'Eglise. Ils veulent faire dn Canada et des Etats
Unis deux pays protestants. et ils sentent bien qnï·ls n'y sau
raient réussir, tant que les Canadiens français garderont leur 
langue. Par ses ellets certains. l"anglicisation est nnc question 
religieuse, au Canada surtout. M. Siglried. un protesla11t. l'a 
constaté dans son livre: LP Ca.nada, l,•s Deu:t ,·a.ce•. Un autre 
protestant, M. Fitcbel.t, a écrit que lo Canadianisme (1·ar1çais ca
tholique était le graud obstacle à la fusion des races el des reli
gions au Canada, et que la langue française laisai t de la Pro
vince de Québec, un Cl jardin fermé», c'est-à-dire lermé à l'hé
résie protes Lan le. 
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Ce« jardin fermé», qu'est aussi la région canadîenne-fran
,çaise d'Ottawa, l'université anglaise l'ouvrirait au protestan
tisme par l'anglicisalion, el par les mariages mixtes qui sui
vraient la Lalemcn t. 

Lo résultat serait le même qu'aux Et.ais Ûnis, par exemple. 
-« Nous devrions avoir, dit Mgr McFaul. de Trenton. quarante 
-roillions de catholiques aux Elats-Unis, el nous n'en avons que 
douze millions" (les slalisliques élablissent, en efîcl, que la 
moitié de la population des Etats-Unis devraient aujourd'hui 
être catùolique) : ~I l'épiscopat américain donne comme cause 
1es maria~es mixles. qui en trois géneralions cflaceul toute 
trace de ca tlwl icisrne. 

Alors donc ~11'une Universilê anglaise à Ollawa n'accommo
derait pas rnème lc.s catholiques anglais, pnnr qui 011 prétea
drail l'établir. elle forait donc à l'Eg·lise calholique. parmi les 
Canadiens français, au milieu desquels elle se trou,·eroit, un 
tort incalculable. 

Il. - cc A Ottawa. dil-on en deuxième lien. l'univnrsité serait 
l'universilé de Lous les catholiques anglais dn Canada. » 

Nous répondons que cela ne serait point. 
a) à I ause ùes distances; 
b) à cause des rlillérences dans l'exercice tics l'rorcssions en

tre les Pro,·inces de la Confédération. 
a) On ne peul. espét·cr atl.irer à Ottawa lc:1 élèves des pro

vinces mariti111es. 110n plus quo do I'0L1esl t:a11ndi1:n. Los dis
tances sonL trop r.nnsidérables. Les call]olicp:cs anglais du Ca
nada sout dispersés sur uu terriloiro q11i a 3.000 milles de 
long, Il y en a !61.161 sur les côtes de l'At.la11ti1111e ! 

b) Au Canada, les lois concernaul l'inslrnr.lion publique et 
l'admission rlans les professions libérales sont du ressort des 
Chambres provinr.ialfs, el non du gouvcrncrne11l fédéral. 

Il faudrait donc, à Otlawa, pour saJisfairc aux exigences des 
provinces, aulanl de départements, autant. d"crnivcrsilés qu'il y 
a de provinces dans la confédération. 

Pour les professions légales, les lois civile~, lrs lois scolaires, 
les lois 111unicipH!es, elles varient d"une prnrince à l'autre, et 
soul mème souvent totalement différentes. 

Il est impossible. qt1·un a,·ocal, par exemple, versé clans ra 
conuaissonce des lois d'une provinCe, exerce sn profession dans 
la province voisine. Et il serait ridicule d'exiger cles candidats 
les conuaissances requises pour l'exercice d'une profession dans 
toute9 les provinces du Dominion. 

Il est vrai que l'échange de diplômes se lait. parfois entre les 
universités canarli('nncs; mais .iamais l'écha!ige des brevets 
d'admission à l'exercice des prolessions libérales. 

Au conlraire, même sans !cuir compte <les ditlérentes con
naissances requises, il resterait un obstacle insunnonlable; la 
·prolectio,! que les membres des prolessions accordent à ceux de 
leur provrnce. _ 

L'Acle de l'Amérique du Nord donne aux Provinces le droit 
-de 1·égler pour elles ces questions, et on ne peut le leur enlever. 
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Le Saskatchewan cl peul·ôlre l'Aberla ont admis, il y a quel
ques années, à l'exercice de la médecine les médecins des au
tres provinces, mais !.emporairemeul et par cxccpliou, à cause 
du manque de 111édecins dans ces pay~ nouveaux et en alteudant 
que l'orgaui~ulion locale soit raite. 

L'idée d'uuc universilé anglaise pour tout le Canada est donc 
chimérique. L'Université d'Ottawa, lransrormée ou nou, devra 
rester ontnrienue, comme, du reste, le veulent sa cbarle civile 
et sa cbarlc ecclésiastique. 

III. - cc Enlln, ajout.c-l on, il serait avantageux que l'univer
sité calh0liq11c anglaise eùt sou siège ù Ottawa, où clic aurait le 
champ libre et n'a Lirai! pas à redouter la concurrence des uni
versilés protestantes. » 

La co11currcnce de Toronto el de füngslon se forait sentir 
autant el m~me plus à Ottawa qu'ailleurs. 

a) à cause de la distance ; 
b) à cause du milieu. 
a) La 111<1n11c,. - Sur les 228.Mî3 catholiques anglais de !'On

tario, 7"1.057 seulement trouveraient al'antageux de se rendre à 
Ottawa, 110118 l'avons n,. Les autres. 1~7.3\ln seraient nalurelle
menl. rallnchCs à Toronto ou à Kingston. Les universités prolcs
tanlcs 1i'o11raienL aucun e[lorl à faire pour attirer à elles ces 
157.3% catholiques anglais, dont la clienlèle leur apparlient 
déjà el au milieu de qui elles sont placées. De ce côlé, la lutte 
serait illlpossih1e. Tandis que, située au cc11lre de l'Ontario, 
lTniven:ilo auglaise catholique scrnit à proximil<i de ceux 
qu'elle rloiL accommoder cl pourrait luller avec avantage. 

Ajoulous que la question de clocher s'en mèlerail et rendrait 
la concu1·1·e11co des universités protestantes encore plus sérieuse 
à Otlawa lfU'au cenll'e de l'Oulario. 

b) L,• mi/.i,., canadien-français empêcherait aussi nombre 
d'Anglais d'envoyer leurs enrauts à Ollawa du moins tant que 
l'œuvrr rl'anglicif.lation ne serait pas achevée. La concurrence 
des univcrsilés protestantes serait donc plus à craindre à Otta
wa qu'à Hamillon ou à Toronto. 

ConclHsion, - Si une université catholique anglaise 
doit être fondée, ellt: ne devrait pas l'être à Ottawa et 
l'UniverslLé d'Ottawa doit êlre française. 

Deve1111 archevêque de Saint-Doniface, Mgr !;,angevin 
eut con,lilissance de ces Mémoires qu'il approuva, lui
même u·11yant jamais perdu de vue, clans l'exercice de 
ses fonelions à l'Université, les intentions des Oblats, ni 
les buts si élevés que, dans la pensée do ses fondateurs, 
cet établissement devait atteindre. Qu'elle n'allait être, en 
effet, sa bienfaisante influence, si celte institution se dé
veloppait normalement et s'orientait constamment vers 
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l'élément franco-canadien qui incarnait déjà l'a venir du 
catholicisme dans tout le nord américain. Pas plus que 
les auteurs de ces Mémoires, malgré ce qu'il eut à souf
frir lui-même des menées ténébreuses de coreligion
naires peu scrupuleux et envahissants, il ne mit jamais 
de l'amertume dans la défense légitime d'intérêts vitaux, 
qu'il avait raison de vouloir sacrés. Il lui en coûtait, du 
;reste, comme à bien d'autres cœurs généreux, d'avoir 
souvent à contredire les aflîrmations, à combattre parfois 
les aspirations audacieuses d'une race par ailleurs glo
rieuse et qui porle, ineITaçablcs, les stigmates <le son long 
martyre. Et si les besoins factices des Irlandais, qui ne 
sont pas des Anglais, ne les avaient poussés à s'emparer 
injustement de l'héritage des siens, il se serait, comme 
nous-mêmes, contenté d'admirer l'histoire de ce peuple 
valeureux qui sut survivre à ses malheurs, et tend main
tenant si tragiquement vers la liberté dont la gul'rre uni
verselle vient de faire, en les exceptant. le par\age des 
nations jusque-là opprimées comme eux. 
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CHAPITRE VI 

'SOMMAlHE. - Action ·et deboires de Mgr Langevin à l'Unive1·sit6 d'Ottawa .. 

- Souci5 de àfgr Taché, archevêque de Saint~}joniface, qui demimc1c 11n 

coadjuteur Oblat qu'on lui accorde eL qu'on lui refuse tour à lot1r. -

Ahnégiltion du P. Langevin, sa_bonté, sa pn1dcnce et sa chal'ité ; i1 fuit 
honneurs et digniLéa. 

A l'école du P. Boisramé, le P. Langevin avait appris 
non seulement à prononcer des vœux, mais à mettre en 
pratique ces belles vertus qui font le religieux parfait. 
S'il avait dès lors contracté la passion do l'obéissance 
qui le distingua 1oujours, il ne se montrera iamais moins 
convaincu de la nécessité de la pauvreté, ni moins aHen-. 
tif à conserver la pureté dans ses pensées anssi bien que 
dans ses mœurs. Ses supérieurs ne pouvaient manquer 
d'être frappés de cos heureuses dispositions; la confiance 
-qu'ils lui témoignèrent de bonne heure en fut la consé
quence naturelle. Obéir I Il le faisait avec un empl'csse
menL qui tenait de la ferveur. Dans cet ordre d'idfrs, il 
allait au-delà du devoir, au-devant du sacrifice, jusqu'à 
renoncer aux plus légitimes salisfactions pour répondre 
sans réserve à l'esprit même de son état d'oblation conti
nuelle. Un exemple entre vingt nous en fournit une preuve 
surabondante. Nous connaissons la profonde aiîection du 
P. Lange\'in pour Hermas dont il soutint et dirigea les 
pas vers le sanctuaire. Quand ce • cher petit frère » 
arriva enfin au pied des autels, il sollicita de son mentor 
bénévole la faveur de sa présence à son ordination. C'était 
bien aussi le désir le plus ardent du P. Langevin de s'y 
trouver avec ses parents tant aimés et ses nr,mbreux amis. 
Malheureusement, la cérémonie coïncidait avec une re-, 
traite qu'il allait faire. Ses supérieurs ne s'opposaient pas 
à son voyage; mais lui, plaçant le devoir de l'exemple 
au-dessus du plaisir le plus naturel, le plus innocent, re
nonça de lui-même à ce bonheur. 
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Il se contenta d'écrire à Hermas qu'il savait devoir 
,être navré: "Seuls mon cœur et toute mon âme y seront. 
Ce sera un grand sacrifice pour moi ; mais Dieu me 
garde de penser seulement à donner le mauvais exemple 
d'une retraite écourtée pour jouir d'une permission qui a 
déjà été refusée à d'autres I Ainsi, c'est bien réglé, je n'y 
serai pas .. Mon dernier mot le ,·oici : je suis religieux 
avant tout. » 

De cette façon, jamais il ne cessera d'êtrn religieux. 
·Quànd, bien jeune encore pour une telle mission, s~s su
périeurs l'appelleront à Paris afin de l'entendre et même 
de le consulter sur des affaires graves, il souhaitera se 
rendre par la même occasion à Lourdes et à nome. Lui 
refusera-t-on cette faveur? C'est probable, puisqu'il devait 
-écrire de Paris, le 3 août 1890: « Je ne verrai ni Rome, 
ni Lourdes, vive la sainte obéissance ! » Il dut qonc en 
imposer à ses désirs pieux. 

Notamment, pour tout cc qui touchait à la chasteté, sa 
vigilance était extrême et sa prudt'nce consommée. Jn
ma.is ces vertus ne se manifesteront plus et mieux que 
dans sa. direction des iuncs en général, cl parlicnlièrcment 
en celle si délicate des jeunes filles et des religieuses. 
Ses soucis, en cette matière, se trahissaient quand il 
avouait à un confident: " J'ai si peur de l'humain d:ins 
les relations d'âme à âme. » Si sa réserve était déji, si 
grande quand il fut placé à l'aumônerie des Sœurs Grises 
d'OLtawa, elle fut encore plus éveillée, si possible, quand 
il se trou va en 1890, chargé des Repenties du Bon Pasteur, 
où, dans des ornières profonrles, il découvrit, dit-il, d'é
tonnants trésors qu'il sut remettre en valeur et préserver 
des rechùtes. 

Prudent, sans faiblesse ni pi Lié pour lui-même. combien 
il se montrnit compatissant pour les autres! On eùt dit 
qu'il avait toujours son manteau sur le brns pour le jeter 
plus rapidement eur la misère d'autrui. Comme il était 
·supérieur du Grand Séminaire, il rencontra un prêtre, tête 
forte, esprit exalté, dont le jugement peu sur rendit la 
conduite sujette à la crili<1ue. A la suite de cerLaines irré
gularités, ce malheureux encourut la disgrâce des auto
;rités diocésaines. Bien entendu. autour de lui on chu-
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chotait, on se voilait la face ; chacun, comme le pharisien 
au seuil du temple, se réjouissait hautement de n'être 
point semblable à ce galeux! Quant à le ramener à rési
piscence, on s'en préoccupait bien moins. Le P. Langevin 
.ne craignit pas d'intervenir et il écrivit d'Ottawa, le tor 
novembre 18138: • , . , Je vous assure· que ce n'est pas 
sans appréhension que j'ai cru devoir noucl' certaines re
lations avec cet infortuné D. Toutefois, il y a une chose 
qui me frappe à son sujet, c'est que, lorsqu'un homme est 
sous le coup d'une juste et salutaire rigueur, il y en a 
beaucou[) qui l'accablent comme pour profiler de son dis
crédit, et personne n'ose dire un mot en sa faveur de peur 
de se compromettre ... Ainsi, on a dit de lui - Il a été 
chassé ... et c'est probablement sous l'impression de ces 
paroles qu'il a apprises, que sa lettre n été écrite. • Les 
supérieurs, qui voyait cc religieux, homme de cœur et de 
bien. constamment ù. l'œuvre, ne cédaient cerl.ainemcnt 
pas à des illusions vaines, lorsqu'ils lui accordaient toute 
estime Dvcc des charges qui paraissaient, à lui seul, au
dessus de son mérite. Quand le P. Langevin restait alors 
frappé d'une stupéfaction profonde, qu'il croyait sincère
ment part,ig(,e par le monde entier, il se trnuvait qulail
leurs on n'était étonné que de sa rare humilité. 

Nul n'était pim, touché de cette aimable vertu que son 
arc:hevèque l,lgr Duhamel, aussi Mgr Laflèehe, évêque des 
Trnis-Rivières, mais surtout Mgr Taché, archevë,iue de 
Saint-Boniface qui, ù. chacun de ses voyages au Canada, 
manifestait au jeune supérieur du Séminaire un parti
culier intérêt. 

Personne,- cependant, mieux que le P. Célestin Augier, 
ancien pro,•incial des Oblats du Midi de la France et 
alors provincial à Ottawa, n'appréciait les belles qualités, 
les grandes vertus du P. Langevin; et c'était une estime 
d'ailleurs réciproque. 

De l'aveu de tous ceux qui furent ù. même de le con
naitre ou de le voir à !'oeuvre, le P. Augier appar/\issait 
un esprit supérieur qui remplissait ses devoirs et portait 
son fardeau avec autant d'aisance que de distinction. 
Toutefois, aux yeux d'une partie de la jeune génération 
des Oblats canadiens, il avait le tort irréparable d'être un 
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Français venu de France, quand des convenances locales 
.semblaient demander qu'il fut en sa charge Canadien
Français. Le P. Langevin était au-dessus de toute eôtcric 
et de pareils préjugés. A vrai dire, à l'exemple de ses 
modèles, les évêques Bourget, Laflèchc et 'facht il aimait 
passionnément son Canada et ses intérêts nationaux bien 
compris. Pourtant, le nalionalismc hargneux, l'exclusi
visme aveugle lui restaient choses fort étrangères, comme 
des tendances blâmables. Que pensait donc le P. Lange· 
vin du P. Augier? Il le confia il son frère Hermas dans 
une lettre datée du 21 août 1887: 

« L'organisation de la Maison (Université), dit il, se fait 
de main de maître par notre n. P. Provincial qui a un 
-œil d'aigle, une main de fer, mais un cœur de père ... Il 
nous inspire une confiance sans bornes. C'est un homme 
supérieur qui va nous rendre des services immenses. 
Théologien, orateur et religieux de forte trempe, il est 
cependant d'une bonté paternelle, qui n'exclut pus, toute
fois, la fermeté du gouvernement, en sorte que c'est une 
précieuse acquisition pour nous et j'ose dire pour le pays 
foi-même.» 

Fermeté de gouvernement! Etait-ce du goût de chacun? 
Quoiqu'il en soit, c'est contre cet homme, cet elranger, 
qu'une tête forte, légèrement brùlée, chercha i'1 soulever 
ses frères en religion, tandis que ses écarts de paroles 
déchainèrent dans la presse du pays et dans toute l'opi• 
nion canadienne une inexplicable tempête. 

De quoi s'agissait-il exactement? D'une affaire dont on 
s'étonnerait aujourd'hui de voir l'opinion saisie, plus en
·core de la voir s'en passionner. 

Les Oblats, au Canada, s'occupaient alors, ils s'occu
pent constamment, de l'œuvre de la colonisalion ; le con
traire surprendrait de la part de ces intrépides pionniers 
qui ont ouvert à la civilis.ation de si vastes tcrriloires, 
préparé à la patrie des forces inconteslablemcnt vi!ales, 
à l'Eglise canadienne tout un monde nouveau. Un cer
tain Père Oblat, esprit très personnel maigré ses vœux, 
et aventureux malgré des circonstances qui auraient dù 
.Jui conseiller une grande circonspeclion, voulait déjà, 
v:ers 1885, se mêler de cette œuvre de colonisation. Ses 
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superreurs regronaux l'en croyaient incapable faute de
pondération dans ses sentiments, d'ailleurs honnêtes, et de· 
prudence dans ses actes, qui étaient impulsifs. Le P. Au
gier n'était pas en cause au début de l'affaire, vu qu'il, 
n'arriva au Canada, en qualité de Provincial, cpr'a la fin 
de l'année 1886. Donc, bien que les supérieurs l'en eus
sent écarté, cet Oblat brouillon se mêla trop activement 
de la colonisation : avec tant d'ardeur, en effet, ajoutons. 
avec un dévouement si inconsidéré pour les colons, ses 
clients, que, sans autorisation ni encouragements de la 
part de sa Congrégation, il se lança à corps perdu dans 
une procérlure téméraire contre une puissante Société 
d'entrepl'iscs forestières. 

Cette conduite était, au point de vue religieux, une ir
régulal"ité grave qui affecta profondément le conseil pro
vincial pour différents motifs et, notamment parce qu'elle 
compromettait !'Ordre tout entier clans une aventure que 
condamnait son esprit et ses règlements. Nécessairement, 
on rappela le délinquant à son devoir; mais lui, s'obsti
nant dans ses vues, voulant les faire prévaloir, en appela. 
du jugement de ses supérieurs, immédiats à l'opinion pu
blique du pays par l'intermédiaire d'une presse ~mplai
sante, sinon hogtilc, qui eut le tort d'accueillir les récri
minations amères d'un subordom~é en délicatesse avec 
les obligations morales qu'il avait librement contractées 
envers ses supérieurs, auxquels il manquait pour le moins 
de respect en même Lemps que d'obéissance. Ce mal
heureux s'attaqua tout particulièrement au P. Augier, le 
provincial nouveau venu de France, parce que sa qualité 
de Français permettait à un indigène de se poser en vic
time de l'étranger, d'affirmer que toute J"afîaire relevait 
uniquement du patriotisme canadien. 

Aux vitupérations de son subordonné, le P. Augier eut 
été bien inspiré de n'opposer qu'une défense sommaire, 
mieux encore le désaveu du silence.Il se répandit, au con
traire, dans des explications diffuses, en des commen
taires sans fin qui servirent à égarer le public dans 
le dédale de la chicane et à lui faire prendre d'instinct 
parti pour l'opprimé apparent, qui prétendait défendre la 
dignité et les intérêts de la Patrie intangible. Le débat 
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s'envenimait ainsi et nu point qu'il fut porté à Rome, en 
1888, pour y être jugé dès 1889 en faveur du P. Augier. 

Les journaux La Justice et La Vérité s'étaient surtout. 
occupés de cc triste conflit. Des observateurs compétents 
et consciencieux notaient que La Justice trailail le P. 
Augier avec une déHinvolture qui n'aurait pas été dé

. passée si elle avait eu à. flétrir l'apostat Ohiniquy ( 1); tandis 
_que La Vérité L'accablait avec plus de modét'ation dans. 
les formes, mais avec combien plus d'amertume au fond! 

EL voici le j ugcment que parlait le P. Langevin au mi
lieu de cette tempête oiseuse : 

« Laisse-moi te dire, écrivait-il d'Ottawa le 10 mai 1888, à son 
confident habituel, Hermas ; laisse-moi te dire que M. Tardive! 
fait un bien vilain métier en voulant représenter faussement, 
au public, notre Provincial comme un lyran et un an li-canadien. 
II se trompe grandement, le pauvre homme; car notre premier· 
supérieur au Canada est l'homme le plus droit, le plus juste et 
le plus paternel que nous puissions désirer. Il a, en particulier, 
traité le Père qui s'en plaint avec une bonté vraiment {'lus ma
ternelle que paternelle. M. Tardive! chercbe à soulever le senti
ment national conlre notre Provincial; mais les Canadiens qui 
approuvent ce dernier sont-ils des ennemis de la Patrie? Et les 
év6ques du Canada sont-ils des Tartares ? » 

Le 13 mars 1889, sur ce thème encore, le P. Langevin. 
disait au même : 

« Une chose qui m'affiige, c'est de savoir qu'un si grand nom
bre de nos compatriotes favorisent, avec les meilleures inten
tions du monde, un sujet qu'ils croient opprimé, parce qu'il a 
eu soin d'explnitcr l'amour sacré de la patrie, le sentiment 
national. » 

Peu de jours après, le 19juillet 181:l9, le P. Langevin se 
rendait à. Rimouski. Mgr Jean Langevin, évêque de ce 
lieu, s'était entendu avec le P. Augier pour confier aux 
Oblats le soin d'organiser ses grand et petit séminaires. 
Le P. Augier, qui connaissait la compétence du P. Lan•· 
gevin, l'envoya sur place, afin de mettre à point ce projet, 
de prendre les dispositions ultimes pour son meilleur et; 

(t) Voir l'histoire de Chiniquy, tome X des Vo~ Canadiennes. 
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prompt aboutissement. Mais l'évêque de Rimouski 
était d'humeur versatile. Au dernier moment, il découvrit 
ce mieux fatal qui se révèle si souvent l'ennemi du bien; 
il revint sur les conditions déjà acceptées, voulant y subs
tituer dos dispositions manifestement inacceptables; pour 
ce motif les pourparlers en restè1·ent là. 

Les Mémoires que nous avons produits et ce que nous 
avons dit en outre ont fait entrevoir la vie que menait le 
P. Langevin à l'Université, et les contrariétés qui l'affli
gèrent en ce temps-là. On nous permettra maintenant de 
quitter OLLawa pour nous rendre auprès de Mgr 'l'aché, 
archevêque de Saint-Boniface, l'apôtre incomparable de 
l'ouest canadien. 

Mgr Taché faisait de fréquents voyages dans le haut et 
le bas Canada pour les besoins de ses écoles déjà mena
cées, de ses missions exposées à toutes sortes de tracas
series et dépourvues de toutes choses, hormis le dévoue
ment de ses apôtres; enfin, pour la défense des Métis, qui, 
évincés de leurs territoires de chasse, ne manquèrent pas 
les occasions de se compromettre. Notamment, il parut, 
en 1886, à l'Université d'Ottawa, en compagnie de l'ad
mirable évêque de Saint-Albert, Mgr Grandin, son suf
fragant. C'était lors des funérailles du P. 'l'abaret, mort 
subitement ainsi que nous l'avons relaté. Mgr Taché 
chanta la messe et présida les obsèques (3 mars 1886). 

En cette occasion, l'archovêque de Saint-Boniface, 
Oblat lui-même et toujours en quête d'Oblats pour ses 
missions, fit une ample connaissance du directeur du Grand 
Séminaire d'Ottawa. Constatant sa jeunesse, il n'ad
mira que davantage les mérites de ses œuvres. Même, le 
v6nérable prélat ne put s'empêcher de faire un rappro
chement entre sa propre destinée et la carrière rapide 
du P; Lange~in. A trente ans, il était évêque, à moins de 
trente ans, le R. P. Langevin veillait aux portes mêmes 
du Sanctuaire et semblait appelé à de plus hautes desti
tinées. Des traits de ressemblance firent naître entr'eux 
une sympathie qui ne pouvait que se développer. C'est 
qu'en ce temps-là déjà, souvent malade, gravement 
préoccupé de ses écoles et de ses missions. Mgr Taché 
était tourmenté par le désir de trouver un coadjuteur, .en 
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remplacement de Mgr Grandin, capable de comprendre 
ses soucis aussi bien que ses œuvres, et de mener celles
ci à bien, tant pour la plus grande gloire de Dieu qu'au 
mieux des intérêts franco Canadiens en cause. 

Mgr Taché était Oblat ; vu les besoins du diocèse, il 
cherchait un Oblat : la majorité de son clergé se com
posait de membres de sa Congrégation et son diocèse 
était un pays de missions. 

Par sa situation autant que par la disposition de son 
esprit et ses antécédents, le P. Langevin était porté à s'in
'téresser à tout ce qui touchait à l'enseignemenJ;. Ainsi les 
menaces incessantes qu'autour de lui l'éducation chré
tienne subissait de la part des Sociétés secrètes, alliées 
d~s sectaires, des hérétirrues. voire même des Irlandais, 
Je gardaient vigilant sur des brèches ouvertes qu'une hos
tilité tenace, presque séculaire, cherchait à élargir cha
que jour. Ces conspirateurs attaquèrent l'Eglise dans sa. 
doctrine, dans son sacerdoce et, par voie de consérprnnce, 
Ils s'en prenaient à la langue française, considérée en 
.Canada comme le véhicule et la gardienne du catholicis
me. Le mot d'ord1e de l'ennemi, à Ottawa, était « une 
seule langue et une seule 1·eligion • ; ce mot d'ordre était 
devenu le cri de guerre des Ontariens dans les provinces 
de l'Ouest, où il s'agissait, en osant tous les accaparements, 
d'anéantir dès ses débuts heureux l'œuvre magnifique 
des missionnaires catholiques et français. 

Pour toutes ces raisons et quelques autres qu'il serait 
vain d'énumérer, puisqu'elles ressortiront d'actes publics 
et de malheurs privés, le P. Langevin était tout inrliqué 
pour aL\i·rer et retenir l'attenLion du vieil archevêque de 
Saint-Boniface. Rien de plus naturel, dès lors, qu'il béné
ficiât lui-même des confidences de cet Oblat émérite, sur• 
tout quand ce dernier, accablé par ses tribulations sco
laires, vit poindre à l'horizon de sa jeune et militante 
Eglise les signes avant-coureurs d'une violente persé
cution. 

A vrai dire, le P. Langevin, ayant le cœur avec les ap
·titudes d'un missionnaire, ne cessa jamais d'envier le sort 

8 
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de ses collègues qui s'étaient lancés à la poursuite des 
âmes sauvages. Aussi rien de co qui se passait surla Ri
vière-Rouge et dans les Territoires de l'Ouest, où les siens 
trouvaient plus de mérites que de gloire apparente, ne le 
laissait indilîérent ; avant tout il admiraiL sans réserve 
l'œuvre Sl?~\endide et d'un si bel avenir do l'illustre modèle 
qui l'honorait de sa bienveillance et de son amitié. 

La question· scolaire, quoiqu'on en pense au .vieux 
Canada, est tout autant une affaire canadienne qu'un 
mal manifobain puisqu'il y a des répercussions dans les 
autres provinces, en réalité moins intéressées jusqu'ici 
dans ce grave conflit! Il nous semble, et rien ne nous en 
dissuade encore, que le Manitoba a été le champ préféré 
des expériences sectaires. Un succès complet sur ce ter
rain choisi doit servir pour porter cette guerre de reli
gion sur d'autres positions qu'on a tort de croire inex
pugnables. Ce n'est pas ici qu'il importe d'en faire la 
démonstration puisque nous n'entendons traiter que des 
épl'euves du !danitoba. 

Or, dcl?uis quinze lu3Lres d'années; depuis l'appari-
' tian sur la Rivière-TI.auge de M~f, Proven cher et Dumoulin, 

avant-garde des missionnaires qui ont é,·nngélisé d'une 
façon définitive l'Ouest-Oan:irlien, ce pnys jouissait en 
:r,aix de ses écoles confessionnelles; et Dieu sait au prix 
de quelle persévérance, de quel travail et de qucl·s Gacri
fices furent organisées et développées les écoles catho
lirrues. Bien que la population fût déjà fort mélangée, 
composée surtout de catholiques français et de proLes
t,,n!s écossais, d'Anglais, de Métis des deux races et des 
deux re1igjons, enfin de. sauv.:~ges, aucun conflit n 'av Rit 
encore surgi sur le terrain scolaire: les protestants 
avaient leurs écoles, les catlin!iques les leurs, et la cor
dialité <les relations en cc désert imn1cnsc, faisait que 
les hérétiqucu conllDicnt fré,ruemmcnt leu1·s enfants à 
des 1naîtres call1oliques- sans la moindre rép,ugnnncc, 
sinon avec empressement. 

Les Pouyoirs publics, de leur côté, loin de troubler 
cette concorde, ne faisrdenL qu'en favoriser les heureux 
efTets, qui assuraient le déYelopp2ment rapide de la colo-



- 115 -

nie. Tout alla ainsi pour le mieux relatif d'un pays neuf 
pendant trois quarts de siècle ( 1818-1888). 

La religion catholique était libre; l'emploi de la langue 
française ne cessait d'être officiel ; cet état de choses fut 
consacré par l'usage et le temps, mais ne résultait pas 
du traité de Paris ( 1763 ), ni des Capitulations de Québec 
et de l\Iontréal, qui n'en soufflent mot. C'est la Cons
titution de la Puissance Cnirndicnne qui garantiL aux 
Canadiens-Français la jouissance o{(iciel/c de leur lan
gue maternelle et la libre disposition de leurs écoles 
coôfessionnelles avec tous les avantages qu'offre la loi 
aux établissements d'enseignement public et privé, 
tenus sur le pied d'une parfaite égalité. Il y avait donc, 
déjà pour le Manitoba, de par la Constitution et de la 
Fédération, égalité civile et politique, non pas entre 
toutes les races habitant le pays, mais entre les deux 
races, premières occupantes du Canada; même égalité 
pour les deux confessions. Cette position était surtout 
définie pitr l'Acte de Manitoba; car, sans ces garanties 
les Canadiens-Français, alors en majorité en ce pays, 
n'auraient pas admis l'entrée de cetLe Province dans la 
Fédération canadienne. 

Cet Acte, clause XXII, déclare en cITct que Je Parlement 
de la province ne pourra dans ses lois « préjudicier 
à aucun droit ou privilège, conféré lors de l'Union par 
la loi ou par la coutuni.e, à aucune classe particulière 
de personnes dans la Province, relativement aux écoles 
séparées; • et clause XXIII, il stipule que « \ 'usage de 
la langue française et de la langue anglaise sera facul~ 
tatif dans los débats des Clrnmhre.s,,, ainsi que « dans 
toute plaidoirie ou pièce de procédure, par devant ics 
tribunaux· ou é1nanant des tribunaux ; » mais que les 
Actes de la Législa!urc, « la rédaction des archives, 
procès-verb,rnx et journaux respectifs <les Chambres» 
seront rédigés obligatoirement dans les deux langues. 

L'existence des écoles confessionnelles, privées ou pu
bliques, l'usage officiel de la langue française, cons1i
tuaicnt les principaux articles de la Liste des Droils 
portée à Ottawa en 1870 par les Délégués de la Rivière-
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Rouge, droits qu'ils avaient exigés avant tous autres 
dans les négociaLions, et qui leur avaient été le plus 
solennellement reconnus dans la rédaction de cet Acte 
de Manitoba. 

Pour ces motifs, les catholiques de la province ne cro
yaient pus possible qu'on portât atteiMe à l'usage officiel 
de la langue française, moins encore à l'existence de 
leurs écoles séparées: c'eût été, d'après eux, l'abrogation 
de la Constitution elle-même. Les pires ennemis de la 
race française reconnurent souvent que, dans le Mani
toba, les écoles séparées -ne pouvaient pas être abolies. 

Cependant, « l'immigration catholique ne répondait 
pas aux désirs des catholiques français _ et de Mgr 
'faché, ni à leurs efforts communs; peu à peu les pro
testants Ontariens, Orangistes, s'emparaient du pays, 
obtenaient en leur faveur « un énorme déplacement de 
l'équilibre ancien,» et conquéraient« la formidable puis
sance du nombre.» Depuis de longues années, Mgr 
Taché voyait avec douleur« cette marée montante dont 
les flots agités ne pouvaient apporter ni calme, ni paix " ; 
il répétait à ses intimes, au P. Langevin comme aux 
autres, que la tempête finirait par éclater. 

Au début, le Manitoba n'était pas tiraillé, balloté entre 
conseruateul's el libéi-aux. Ces deux partis, qui divisaient 
le Canada, s'y introduisirent et longtemps les conserva
teurs exercèrent le pouvoir. En 1888 le_parti libéral par
vint à supplanter son ri\·al, et ce fut l'arrivée néfaste 
aux affaires du perfide Thomas Greenway, plus faible 
encore qu'imposteur. 

Là, comme en Ontario, comme à Québec, les libérnux 
triomphèrent par ruse et fourberie; ils n'arrivèrent qu'en 
promettant de respecter le régime des écoles séparées 
et l'usage officiel de la langue française. Et ce qui 
amena la chute des conservateurs, ce futl'élection à Saint. 
François-Xavier de Jos. Martin, un chef l!béral, qui 
déclara solennellement à ses électeurs « que l'intention 
des libéraux n'avait jamais été, comme on les en accu
sait, de combattre la langue ou les institutions des catho• 
}iqucs français "; il leur jura même, • au nom du parti 
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libéral, que si ce parti triomphait, il laisserait intacts 
les droits des catholiques à leurs écoles et les droits de 
la population française à l'usage de sa langue. » 

Mieux encore, Grcenway, qui devint chef du nouveau 
gouvernement, renouvela à Mgr Taché lui-même le ser
ment de J. Martin. Parce qu'il se sentait encore trop 
faible, il voulait y consolider son gouvernement en y 
introduisant un catholique français. Il se rendit donc à 
l'a.rchevêché où il ne put parler à Mgr Taché, qui était 
alité; mais il expliqua au P. Allard. vicaire général, 
le motif de sa visite, inattendue, annonçant qu'il désirait 
obtenfr de l'Archt:vêque l'autorisation de s'adjoindre un 
canadien-français, s'engageant, s'il l'obtenait, à garantir 
sous son gouvernement, le maintien: 1° des écoles 
catholiques séparées; 2° de l'usage officiel de la langue 
française;~' des circonscriptions électorales françaises. 

• Sa Grandeur, rapporte le P. Allard, el(prima sa satis
faction et me donna instruction d'assurer à Thomas 
Greenway qu'il ne mettrait aucun obstacle à son admi
nistration et que je pourrais lui dire que 8. G. n'aurait 
aucune objection li ce que M. Prendergast fit partie du 
nouveau cabinet comme représentant français; et 8. G. 
me chargea spécialement d'exprimer à M. Greenway la 
satisfaction que lui donnaient ses promesses. n 

Greenway avaito!Tert de venir chercher la réponse de 
S. G. lc lendemain à l'Archevéché; le P. Allard lui dit 
qu'il la lui porterait à Winnipeg, aux bureaux mêmes 
d'Alloway, banquier, dont Greenway était d'ailleurs 
accompagné. Donc, le lendemain, Je P. Allard se rendit 
chez Afloway, y trouva Greenway. « Je lui communi
quai, dH-il, le message de S. G. et M. Greenway m'ex
prima sa satisfaction personnelle pour ce message et 
pour l'aUitude de S. G.; il m'assura alors.que tout serait 
fidèlement observé entre son gouvernement et S. G.; et 
de nouveau, en termes spécifiques, il renouvela ses assu
rances. • 

Les chefs liMraux, se demande Don Benoist, dans la vie de 
Mgr Taché, pag. 643, étaient-ils sincères quand ils faisaient ces 
solennelles promesses aux électeurs de Saint-François-Xavier 
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et surtout au vénérable chef de la minorité catholique et lran
caisè? Ceux qui connaissent le mieux ces chefs, pensent que 
J. Martin mentait effrontément, mais que l'hon. Greenway dési
rait et espérait ue point toucher aux institutions chères à la 
minorité de la province. Il semble, en effet, bien pro!Jable que 
le chef du gouvernement libéral n'avait aucun penchant à se 
faire persécuteur: il se jeta dans la ~uerre contre la race fran
çaise par la crainte d'être supplanté par un plus fanatique, ne 
se décidant à frapper les innocents que pour ne pas perdre lo 
pouvoir, 

" Mais, Greenway eut plus tard l'impudeur de nier devant 
l'assemblée législative du Manitoba les promesses qu'il avait 
laites à Mgr Taché. L'Archevèque dut prier le P. Allard et 
Alloway de les certifier dans des déclarations solennelles. Le 
P. Allard, dans un affidavit, raconta dans tous ses détails la 
double entrevue qu'il avait eue avec Greenway au palais archié· 
piscopal etdans l'office de M. Alloway. Celui-ci, par un affidavit 
semblable. certifia les dires du P. Allard. Ces deux témoigna
ges. à raison même du caractère de leurs auteurs, défient 
toute critique. Aussi Grecnway n'entreprit-il pas de les con
tester et reconnut par son silence qu'il avait voulu en imposer 
au Parlement et au pays.» 

Ce qu'il faut penser et ce qu'on peut admettre, c'est 
que Greenway, aux mains des sectaires qui n'opèrent 
volontiers que pa1· procuration et dans les coulisses, était 
chargé, toutes apparences d'honnêteté sauvegardées, 
d'explorer le terrain et de l'aménager pour les attentats 
que d'autres, à son défaut, ne demandaient qu'à com
mettre; il était, sans doute, de ses ânes bâtés qu'on dit 
prédestinés, parce qu'ils se laissent dresser à toutes fins, 
prennent en char6e indilîéremment, pour des destina
tions diverses et contraires, Pierre aussi bien que Judas 
et se lavent les mains devant le peuple comme Pilate. 

De ces incidents, paroles captieuses et manoouvrcs 
perfides, les libéraux ne retinrent qu'un fait posiLif: c'est 
qu'ils étaient vainqueurs, et que, par tous lPs moyens, ils 
n'avaient qu'à rendre durables les elîets de leur victoire, 
Ce ne futplus de leur part, et dès lors, en vue des ini
quités à. poursuivre, qu'un débordement ininterrompu 
d'injures et de calomnies: il fallait envenimer les inimi
tiés des races, les incompatibilités des religions, et jeter 
un discrédit complet sur le régime des écoles confession
nelles, publiques ou séparées; surtout voulait-on le 
remaniement des circonscriptions électorales, afin de 
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noyer la minorité catholique et française au milieu d'élé
ments hétéroclites et rendus hostiles. 

Impuissant à se faire comprendre par des sourds qui 
ne voulaient rien entendre, loin de pouvoir faire obs
tacle à leurs projets d'oppression, M. Prendergast repré-
sentant· des catholiques, se retira du ministère. Dès ce 
jour, il devint manifeste pour les aveugles eux-mêmes 
qu'une lutte sans merci allait se produire au détriment 
des catholiques en général, des Canadiens-Français en 
particulier. 

Ce fut le triste honneur de Dalton !Ife Carthy, un 
Ontarien, d'y préluder en 188!l. li arriva au l\fonitoba 
en sectaire farouche qu'on aurait pu croire soudoyé pour 
cette manœuvre infâme. 

C'est au Portage de la Prairie qu'il prend pied d'abord 
et se débonde du trop plein de son fiel en expectorant 
le progr.ammc franc-maçon à réaliser 11u Manitoba. Il 
parle en homme inspiré ; il aITccte la confiance sur un 
ton conl1dentiel, insinuant que son programme libérateur 
comporte beaucoup de fermeté, encore plus d'habileté, 
et qu'il n'exclue pas la roublardise, ni la fourberie, pas 
mèmc les compromis utilitaires. 

« Entre nous soit dit, souffie-t-il cyniquement à l'oreille des 
complaisants qui l'écoutent, mais à la condition que les jour
naux ne se mèleut pas de ce que je vais vous confier: les 
oatholiques français de Qnéhec ont réussi à obtenir un !Jill en 
faveur de la restitution des JJ1.ens des Jewi/.es. Or, le plan est 
bien arrêté, les catholiques français veulent s'emparer de ce 
pays de l'Ouest et e!l faire un pays exc!i,sivement catholique et 
fi·ançais. Allen lion! ils sont déja très forts. Voyez comme ils 
ont triomphé à Ottawa. Organisons-nous pour nous défendre. 
A tout prix, il faut renverser le système des écoles séparées 
qui lavorise les catholiques. Nous commencerons par Manitoha, 
puis nous irons dans· Ontario et enlin nous finirous par Québec. 
Mais suri.out gardons le secret, car si Québec con naissait ce 
mouvement il s'agiterait et nous empècherait peul-1\tre d'abou
tir. » 

Cette malveillance libérale, ces machinations sectai
res étaient déjà bien connues de Mgr Taché, puisqu'il se 
rendit à diverses reprises dans les provinces de l'Est, a 
Ottawa et à Québec, pour appeler ses amis et collègues 
à son aide, pour dire à l'oreille des gouvernants, bien 
pensants, mais opportunistes, les tristes choses qu'ils 
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toléraient sans souffrir qu'on le leur reprochât à haute 
voix! Le vaillant prélat eut à cœur de faire coïncider 
un déplacement, que son élat maladif rendait toujours 
fort pénible, avec les fèLes organisées à l'occasion de 
l'érection canonique du Chapitre et de l'Université 
d'Ottawa,'décrétée par le Saint Siège, le 15 février 1889. 
Ces fètcs étaient fixées au 9 octobre de cette année. Il 
s'agissait de nommer et d'installer les neuf premiers 
chanoines du Chapitre métropolitain, de dévoiler les 
statues de Mgr Guignes, I" évêque d'Ottawa, du P. 
Tabaret, fondateur de l'Université, et de la soutenance 
par le P. Antoine de la première thèse de doctorat; fêtes, 
glorieuses pour tout le Canada, particulièrement pour 
les Oblats de Marie Immaculée, exaltés dans la beauté 
de leurs œuvres. 

A ces solennités, au jour fixé, Mgr Taché assiste,. ainsi 
que le cardinal Taschereau, dix autres archevêques et 
évêques et, naturellement, tout le corps enseignant dc
l'Université, y compris le P. Langevin. 

Le lendemain, 10 Octobre, est célébrée au collège une
messe solennelle d'action de grùces, Mgr Lorrain, évê,rue 
de Pcmbroke, officie et, au dévoilement de la statue du 
P. 'l'abaret, il prononce un magnifique éloge de l'arri
vée des PP. Guigne et Tabaret au Canada, des fonda

tions du premier provincial des Oblats au Tamiskamin
gue, dans le Saguenay et ailleurs, dans le loînlain et 
légendaire Nord-Ouest, alors qu'il ne disposait encore 
que de 15 Oblats, dont 2 novices ; et il exalte les hardies
ses, l'indomptable persévérance du P. Tabaret qu'on 
honoraiL en ce beau jour. Le discours, d'une superbe 
allure, empoigne l'auditoire et le P. Langevin, ému 
jusqu'aux larmes, s'écrie dans son ravissement: 

« En vérité, jamais le dévouement de nos Pères sur cette 
terre bénie du Canada n'a été raconté,chantéd'unefa('on plus pré· 
cise, plus dramatique et plus enthousiaste. Et quand l'orateur 
montraJes deux héros de la fêle, dcbouL et pensifs sur le pont 
du navire, au moment de quiller le rivage pour_ mettre un 
océan entr'eux et tout ce quïls avaient aimé sur la terre de 
France; quand il décrivit la gloire qui attendait par delà les 
mers ces religieux héroïques, uniquement préoccupés des 
âmes, il y eut des larmes dans bien des yeux : on en vit même 
couler, silencieuses, sur les traits amaigris des vénérables 
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prélats qui l'écoutaient, durcis cependant au spectacle des Ira
vaux évangéliques et coutumiers eux-mêmes des œu vres de dévoû
ment. Que celui qui a parlé ainsi reçoive l'expression de notre 
respectueuse et lralernelle gratitude; il a porté daus bien des 
cœurs, joie, consolaliou el force. Que Dieu lui rende le bien 
qu'il nous a lait. en le comblant de prospérit.és de Ioules sortes 
durant de longues années. » (1) 

En cette occasion, comme dans toutes celles où il lui 
était possible d'exposer les besoins de son Eglise, Mgr 
Taché demandait des Oblats et d'autres prêtres pour ses 
missions. Le P. Langevin, ne pouvant disposer de rien, lui 
1·epéta encore en soupirant: si ma nullité n'était attaché 
à ce rivage et si on me le permettait, que je mettrais 
volontiers mon cœur, toutes mes forces à votre service. 

AlorslevieiJ archevêque,plusémuqu'il ne voulait le pa
raître,le considérait en silence et, impénétrable,il rempor
tai(dans les solitudes de l'Ouest un secret qui lui pesait, 
parce qu'il ne voyait pas l'aboutissement prochain du 
plus in lime de ses vœux. 

Ce vénérable vieillard avait toujours ses écoles dans 
la léLe, comme il les avait consLammcnt dans son cœur 
blessé: « Je vis beaucoup d'amis (à OLLawa, à .Montréal, 
à Québec) partout. 'l'ous ceux que je rencontrai se mon
trèrent, sympathiques seulement;« le tempsn'étaitpas arri
• vé de se prononcer, disaient-ils; qui sait ?1des conseils plus 
u sages pourraient peut•ètre prévaloil· et, dans tous les 
a cas, chacun ferait son de\'oir; vos droits sont trop clai
• rement définis par la Constitution pour qu'il y ait un 
« doute final sur le triomphe de votre cause. » 

Cependant les sectaires de \Vinnrpeg, J. Martin en 
tête, poursuivent leur campagne pour la suppression 
des écoles séparées et l'interdiction de la langue fran
çaise. Rien ne leur coùlnit pour égarer l'opinion, pour 
accabler leurs victimes. Ils ignoraient it dessein et l'his
toire du passé, et les convenances du présent; ils niaient 
tout comme des aveugles et des sourds, aussi bien les 
lois en vigueur que les textes éblouissants de la Consti
tution et de !'Acte de Manitoba; plus ils s'enfonçaient 

11) Le P. Langevin dans les Missions de la Congrtgation, t. XXVII 
p. ~36: Annales de la Cong. àea Oblats. 
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dans l'illégalité, plus ils ~rdollblaient leurs clnmeurs et 
leurs violences, sans cloute pour s'cnlrainer <lans l'arbi
traire et s'étourdir contre le remords. 

Enfin, en février 1800, Je rid,•au se lève et ln. sombre 
tr;1gétlie, qui agite le ~ord-Out·st depuis lorr.;, et dont le 
P. Langevin pàtira le restant de sa vie, commence(!) . 

Dès Je mois de juillet 188!) les écoles calholir1ues 
.avaient été déjà dépouillées de leurs fonds de réserve, qui 
furent purement et simplement versés au Trésor comme 
une aubaine résultant d'une économie d'Etal I Ce n'est 
qu'après 2-i ans de revendications, que cc vol odieux fut 
réparé par le gouvernoment Hoblin, q,:i fit co1,stl'l!irc 
une école normale catholique en compenr;ation. 

Mg,· 'l'aché avait alors protesté en vain. 
Le Parlement provineinl se réunit le 30 janvier 1890. 

L'inévitable et trop fameux Martin, qui faisait fonc-
tion de procureur général, dépose deux projets de loi: 
un Bill concernant le département de l'éducation et un 
autre touchant les éeoles publiques. Ces projets compor
taient ensemble 227 articles, dont 171 tirés des Statuts 
refondus d'Ontario, 31 des anciens actes d'écoles du 
l\Ianitoba, et 25 étaient l'cITet imprévu d'une récente· 
incubation libérale. C'était, en somme, un ensemble 
monstrueux qui ne faisait point tort à l'accoulrement 
burlcsquo d'Arlequin. Il fallut, en première lecture, des 
soins et du temps pour harmoniser les nuances <lisparntes 
et dissimuler les coutures aventurées I La deuxième lec
ture de ce texte rafistolé devait venir le 13 février; elle 
ne parut à l'ordre du jour que le 4 mars 1 B!JO. 

La majorité sectaire composée de 5 Ministres et de 
20 mameluks, leur garde de corps, cons1.ituaient un bloc 
irréductible que rien ne peuL mouvoir ni émouvoir pen
dant huit jours et plusieurs nuits. 

Les 6 députés catholiques font des eITorts louables et 

(t) Nous avons consacré les Tomes Vil et' VIII des Voix Canadie11,
nes, vers l'Abîme à cette brll.lante question des écoles; nous y avons 
donné une foule de documents, outre cc que nous avons eu à dire, en 
plus, dans les autres tomes. Nous prions nos Lecteurs de se reporter 
à ces documents, devant nous contenter ici de relater brièvement 
l'indispensable pour l'intelligence de notre sujet. 
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i,résentent uno défense snperhc; mais contre le parti
pris et le nombre qui usait de brutalllé, ils ne peuvent 
quo réserver l'avenir et samcr l'honneur. Le texte spo
liateur réunit 25 voix contre 11 ; il est transmis au 
Comité général qui signale les difformités de cet en!'ant 
mal venu. Le Comité est essoufflé ,i la 193m, imper
fecLion qu'il doit amender comme les autres. De plus 
intrépides continuent cel.tc Lâche ingriltc; aux 19:l retou
ches d,1 ComiLé, ils ajoutent encore 11~ correclions, cL on 
enlève, en outre, cle cetto monstruos;ui 27 sections 
intégralement I Après ces :1:32 amenclemenls, retouches, 
correcFons et suppressions on pouvait se demander ce 
qu'était la fierté des fauteurs de celte loi, cc que devenait 
leur paternité dans cette œuvre d'inir1uilé; et, vu l'hor
reur qu'inspirait encore l'avntar sorti de tant d'efforts 
conjurés, on se clemanùnit ailleurs qu',, Cha.1·enf:on, ce 
que pouvait bien être la compéLcn~o et la moralité 
des législateurs du Manitoba. Voilà les hommes suffi
sants et bornés ,qui commirent une injustice si fla
grante, qui, sanctionru~e en troisiè1nc lecture, dcvinl la 
loi du 19 m11rs 1808, bravant depuis lors los textes v6néra
bles qui la répudient, et les jugements solennels 'Jlli la 
condamnent! La forfaiture Manilohaine, comme h', force 
en Prusse, prime le droit; mais cc n'resl pas une no,:cssité 
chimérique qui lui dorrnerr, puissance de loi! 

Les écoles catholiques ,<taient donc supprimées pal' 
le vote de 25 libéraux protestants. conjurés; la même 
horde décida, le 22 ma1·s, qnc la langue anglaise serait 
désormais la seule langue officielle du Manitoba. Pour 
n'épargner aucune insulte aux Catholiques et Françnis 
de la région, les mêmes sectaires volèrent encore, et 
presque c,n même temps ,fue l'élimination de la langue 
française, ln. suppression de quatre fêles ratholiques, 
légales jusque-là: ]'Epiphanie, !'Ascension, la Toussaint 
.et !'Immaculée-Conception. 

Toute loi votée par un Parlement de province en Ca
nada doit être soumise à l'approbation du lieutenant
gouverneur de cette province. Ce fonctionnaire peut 
approuver cette loi ou la rejeter, ou bien encor" ln réserver 
à l'appréciation du Gouverneur général. A la demande de 



- 12{ -

llfgr Taché, la minorité catholique présenta au 
lieutenant-gouverneur <lu Manitoba deux mémoires met
tant en pleine lumière l'illégalité des lois contre les, 
écoles séparées et l'usage officiel de la langue française. 
Ce fonctionnaire, favorable à la majorité protestante 
coupalilc de ces excès de pouvoir, les approuva simple
ment et l'iniquité se trouva ainsi consommée. 

Telles furent les inexprimables tribulations dont l'hé
roïque chef de l'Eglise du •Jl,faniloba avait alors i1 entre
tenir ses amis et ses collègues; nul plus que le P. Lan
gevin et ~Igr Laflèche n'en partngèrent avec lui les dou
leurs. 

Mgr Taché résolut de passer outre en résistant à la 
violence, d'épuiser ensuite dans son oppositisn systé
matique et irréductible tous ses moyens comme tous les 
recours il. la justice souveraine. (l) 

Nous avons dit que Mgr Taché se préoccupait alors de 
se pourvoir <l'un coadjutateur; il faut ajouter qu'il le 
voulait extrêmement bien doué, très actif et d'un 
dévouement à toute épreuve pour les œuvres d'expansion 
religieuse, qui sont la vie comme l'avenir du catholi
cisme en des pays de mission comme le Manitoba, plongé 
encore dans l'erreur ou la barbarie. Il ne traversait 
jamais Ottawa, ne visitait pas son Université sans passer 
en revue le personnel des établissements des Oblats, 
sans demander au ciel de lui faire découvrir, là ou à 
Montréal, l'aide qui lui devenaiL de plus en plus néces
saire, l'homme élu par Dieu mêm~ pour présider après 
lui à la destinée si orageuse de sa jeune Eglise. 

cc La plupart des congrégations religieuses dit Dom Benoist 
page 1'35, tome li de la vie de Mgr 'l'aché, n'aiment pas voir 
leurs membres promus à l'épiscopat. Elles out peur que l'ambi
tion des dignités ecclésiastiques ne vienne à se glisser dans 
leurs religieux et ne ruine en eux l'humilité, fondement de 
toutes les vertus. Elles craignent aussi de s'appau,•rir elles
mêmos en laissant les religieux les plus distingués porter en 
dehors d'elles les ressources de leurs talents et de leurs vertus: 
bataillons d'élile, qui, pour demeurer capables des plus. 

(1) Voir tous documents rolatils à cetto défense: reqtièles, mémoi
res, écrils divers et procès dans les Tomes VII et VIII des Voix Cana
diennes. 
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grandes choses, répugnent à voir leurs soldats et surtout Jeurs 
officiers promus au grade de généraux dans des corps étrangers. 
Enfin. les clercs réguliers établis en ces derniers siècles, ont Je 
caractère cl'auxilirtires du clergé hiérarnhiquc, et vont aux 
églises pour y remplir cles ministères féconds, mais transitait-es, 
non pour en prendre le gouvernement ordinaire : pour employer 
des expressions qui tendent à devenir univernelles, ce soul des 
clercs extrahiél-archiqu.es, qui sont dans ta com,mmiun de 
l'Eglise universelle, sans être titu.lafres d'aucune Eglise parti
culière. 
• « Chacun sait que la Compagnie de Jésus, le plus illustre de 
ces bataillons choisis, défend expressémenl et strictement à tous 
ses membres de receYoir les dignités ecclésiastiques. ù moins 
d'un ornre exprès du Stllffcr;>in Pontife. La Congrégation des 
Oblats _ de Marie Immaculée a Je même esprit : e!le ne consent 
que sur un ordre du Pape que ses membres deviennent évêques 
dans les anciennes églises où il y a un nombreux clergé sécu
lier ; elle ne soufirc leur élévation à l'épiscopat que dans les 
pays de missious r1u'cllc évaugéliso et où il est nécessaire, pour 
les progrès mêmes de la loi, qu'un oblat soit à la tète des oblats. 

« Or, dans le diocèse de Sainl-Bonilacc, le clergé régulier est 
encore en majorité ; les évèques su!lragants sonL Lous Oblats 
et ont u:i clergé presque exclusivement composé d'Oblats. Mais 
d'autre part, les prêtres séculiers soul déjà eu assez grand 
nombre, occupent les paroisses les plus anciennes, les mieux 
établies et les plus populeuses ; plnsicurs d'entre eux peut-étrc 
préfèreraient voir un séculier à leur tète. 

« Pour ces raisons contraires, la Congrégation des Oblats 
montra allernativcment de l'inclination ou de l'éloignement 
pour que la succession de Mgr Taché passât à un de ses frères 
en religion. A plusieurs reprises, le Rmc P. Fabre et ses assis
tants se persuadèrent que la Cougrégalion dcvaiL !aire, à la 
mort de Mgr Taché, cc qu'elle avait lait en 187:i, à la mort de 
Mgr Guignes (Ottawa), travailler à faire prendre dans le clergé 
séculier le successeur de l'évèque oblat; mais, à d'autres 
moments, ils- se laissèrent g·agner pat· les instances laites de 
toutes parts pour la nomination d'un nouvel arcbcvèque oblat. 

" Quant à Mgr Taché lui-m~me, il désira toujours avoir un 
Oblat pour successeur. Il prit de bonne heure Mgr Grandin pour 
coadjuteur avec future succession.Quand les instances de celui-ci 
et la lorcc des évènements curent érigé le siège de Saint-Albert 
et transformé le coadjuteur de Scinl-Bonilacecn évêque titulaire 
de Saint-Albert, Mgr Tacb6 ne se pressa pas beaucoup de se 
donner un autre coadjuteur. 

On chercha diverses raisons à celle !en tcnr apparente ; 
on en découvrit plusieurs qui étaient aux antipodes de la 
réalité ; la vérité restait le secret des dieux et du vénéra
ble pr6lat qui se montrent, en la circonstance, prudent 
et exigeant. 

Cependant, son grand vicaire, le P. Tissot, étant mort 
en août t885, le besoin d'obtenir au moins un nouveau 
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vicaire. général lui fournit l'occasion de demander un 
coadjuLeur Oblat. Il écrit au Supérieur Général, le Rm• P. 
Fabre le lendemain même des funérailles. 

« La mort de mon V. G., plus jeune que moi, me dit assez qua 
je dois so11ger à la mienne, et, e11 y songeant, je dois penser à uo 
successeur. Je ne vois personne sur qui je puisse jeter les yeux, 
et pou,·tant i! est i.mporlant que mon successeur soit un Oblat. 
Vous me soulageriez beaucoup si vous vouliez m'indiquer l'hom
me de votre choix, lors même que vous ne pourriez pas le met
tre près de moi tout de suite. » 

Quatre mois plus tard, il insiste, présentant même tout 
un plan d'exécution : 

« Faites, dit-il an Supérieur Général, faites le choix d'urr 
homme supérieur qui sera de suile mon vicaire général et bien
tôt après mon coadjuleur wm fu.1,u,·a s11ccessionn,·. Je dis de suite 
mon vicaire général, car il laut moins de préparalion. et la 
chose peut se faire sans retard. Puis il est mieux que le futur 
successeur puisse s'initier aux nécessités de notre position, 
avanl d'être environné des embarras de la dignité épiscopale. Un 
an ou deux d'apprentissage daus ce pays est une nécessité, car 
il est une certaine expérience que la théorie ne peul pas sup
pléer. Pendant ce temps, le nouveau venu ira partout, verra 
tout et nous Jerons tout ce qu'il /audt·a pour ohLellir le plus tôt 
possible son élévation à l '<'piscopat. De grâce donc, mon T. R. et 
bien cher Père, veuillez faire votre choix immédiatement, sans 
autre relard que ceux qui sont nécessités par J'uegence d'un 
choix tout exceptionnel. Que celui que vous choisirez soit<l.'o,·i
gine fi'ança-ise. qu'il parle aussi !'an11lais et bien. Qu'il soil théo
logicu (nous le sommes tous Lrop peu). Qu'à un graud sens pra
tique, il jnig·ne assez de lalents pour environner sa personne 
d'un lustre en rapport avec sa dignité. Qu'il ait toutes les qua
lités requises pour être à la tête cl suppléer à tout ce qui nous 
a· manqué. Oui, mon Révérend Père, envoyez-moi un pareil 
homme et soyez persuadé qu'à nous denx, nous écarterons les 
dangers, car 008 pères sont trop dérnués et trop sincères pour 
que Dieu cesse de nous garder"· 

.Mgr T"ché revient ù la charge le 22 décembre 1885 et 
encore le 18 mars 1886. 

"Nol.re pnsilion devient trop importante, dit-il daus une pre
mière let.lre, pour qne vous me refusiez l'homme dont j'ai tant 
de besoin. ,Te suis débordé par des occupations qui augmentent 
tous Jes Jours.Aussi je suis obligé de négliger une foule de choses 
qui pourtant ont lcnr importance et requièrent des soins parti
culiers. Ma correspondance senle aurait besoin de tout mon 
temps et je ue puis lui en consacrer qu'une minime parlie. » 
C( .T'attends, dit-il. dans la seconde al'CC une vive et respectueuse 
impatience la réponse de votre Paternité aux leltres que j'ai eu 
l'hollneur do vous adresser au sujet d'un coadjuteur. J'ai un 
besoin pressant d'uu aide qui cummeuccrait comme vicafre 



-_[27 -

général et pour lequel je demanderais des bulles à Rome... J c 
me sens vieillir, !"énergie m'abandonne : un coadjuteur plus 
jeune et plus ·actif que moi mettrait de la vie là où je ne puis que 
bien peu de chose. » 

Ce n'est qu'après sept mois d'attente que le Supériem· 
Général répondit à sa première lettre : il avait consulté 
ses assistants et les Oblats canadiens les plus rrualifiés, 
notamment le Provincial, le P. Antoine. Presque tous se 
montrèrent opposants. Aussi le 9 mars 18GG, il TJpondait 
à Mgr Taché que la Congrégation ne pouvait pas, ne 
voulait pas non plus lui donner un coadjuteur oblat, ni 
même un v1caire-général oblat. 

Cette réponse était adressée à Saint-Boniface, elle vint. 
rejoindre Mgr Taché à Montréal, au moment même où il 
retournait en son diocèse. L'archevêque objecte le 12 avril 
1886, ce qui suit : 

« Pardonnez-moi de ne pas accepter votre décision sans vous 
dire avec le plus profond respect. comme avec la plus entière 
conviction. que votre décision me paraît un malheur véritable 
pour toutes les missions· de Saint-Boniface. Saint-Albert et 
ALbalJaska-Mcf{enzie. La chose aITcctc moi11s directement la Co
lombie llritannique. Vous ne l'oulcz pas que mon coadjuteur 
soit un Oblat. nou plus que mon Arand vicaire! Vous ajoutez : 
« Celte opinion esl parlagée par les pt·incipaux membres de 
« notre Province du Canada ». Je mis plein de res11ect pour nos 
Pères du Canada, mais qu'il me soit permis de dire qu'ils ne 
sont peut-être pas les meilleurs juges: à part le n. P. Autoine, 
les autres ne connaissent pas noire position ... Le Père Anluine 
m'a avoué ~u'il u'avail donné cette opinion que parce qu'il 
craignait qu'on ne lui prit uu de ses meilleurs sujets et qu'il 
croyait que moi-m~me je ne tenais pas à a,·oir un Oblat pour 
successeur. Evidemmeni l'excellent Provincial se trompe sur 
ce qui me concerne et il est tror iulércssé pour l'autre motil qui 

· a influencé son opinion. A celte op;nion permellez-rnoi d'en op
poser une autre. Les six Evèqucs Oblats et les cent Pères 
Oblats de ta Province Ecclé,;iusUqnc de Saiat-Bonifacc pensent 
que !'Archevêque de Saint-DonifJce. devrait continuer, mème 
après moi, à ôlre un Oblat. Il me semble qu'en dehors de l'Ad
m;nistrntio11 générale. nol!s ëommes les plus qualifiés pour 
émctlre une opinion. ~ur C('tie grarc question. et j'ai Ja certitude 
que l'Adn,inislralion générale ne dédaignera pas entièrement 
notre manière de voir. J'ai dune la confiance que la détermina
tion que vous m'annoncez n'eol pas finale. Après y avoir beau-

. coup pensé devant Dieu, après avoir examiné très sé.rieuscmenl 
la question sous toutes ses phases, je S!!'ÎS plus que jamais 
convaincu que ·mon succeo/!·em· doit êlre tui Obla.t. 

« Je prends en conséquence la respectueuse liberté de vous 
conjurer de modifier la décisio<> que vous m'avez communiquée. 
Si vous n'avez pas hic et nimc un sujet tel que vous le voudriez, 
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la nomination d'un coadjuteur peut se différer. Mais de grâce ne 
différez pas de me donne,· un Père que je pourrais nommer mon 
Grand Vicaire, que vous voudriez bien nommer Vicaire ou au 
moins Pro-Vicaire de nos Missions dans le diocèse de Saint
Boniface. 

« Il m'est absolument impossible de donner aux: nôtres les 
soins et Les visit~s dont ils ont besoin. Ne me refusez pas ce que 
je demande. je vous en conjure. Nos pères sout si isolés qu'ils 
devraient être visités assidûment et tongiwmcnt. Il m'est physi
quement impossible de le faire. Un Père plein d'expérience, 
plein do l'esprit et de l'amour de nos sainte~ Règles, le tout servi 
par un jugement sain, ferait un bien immense parmi les nôtres. 
Pendant tnPS abseuccs. il sernit adrninistrAtcur Jn diocèse.Puis, 
plus tard, lui ou uu autrn c!c votre clwix deviendrait Evêque. 
Je puis peut-être vivre eucorequelques années; mais déjà je ne 
puis pas faire ce qui est nécessaire, c'est pourquoi j'insisle etjc 
prends mème l.a liberté do dire que vous ne pouvez pas me 
refuser. Notre posiliou est unique et ne peut nullement ,e com
parer à colle d'OLlawa. Nous formons toute une Province Ecclé
-siastique d'Oblats. 

Mgr Taché fit part à Mgr Grandin de sa de mande et du 
refus qu'il avait essuyé, le priant d'intervenir auprès du 
Supérieur Général. 

Mgr Grandin tenait encore plus que son mélropolitnin 
à voir un Oblat sur le siège de Saint-Boniface. Il écrivit 
donc .au Rm, P. I<'abre une lettre pi·essv.nte, le conjnrllnt, 
au nom des intérêts des missions du Nord-Ouest comme 
au nom de ceux de la Congrégation, d'accorùer il Mgr 
'faché Je coadjuteur oblat qu'il désirait. 

Les lellres de l'archevêque et de son su!Tragant arrivè
rent à Paris à quelques jours d'intervalle, et firent une 
impression profonde. Le conseil fut de nouveau réuni et 
l'avis qui prévalut enün fut rru'il fallait combler des désirs 
si bien motivés, 

Le R'"' P. Fahrc répondit donc à Mgr Grandin, le 29 
avril 1886, que sa leLtre était prise en sérieuse considéra
tion, ajoutant: « La principale raison qui nous avait por
tés à refuser un coadjuteur, c'était la difficulté de Lrouver 
un sujet convena11\e : nous n'en connaissons point en 
Europe, je ne sais s'il y en aurait dans vos missions ou en 
Canada » 

Mgr Grandin répondit de Montréal le 14 mai ~t prit la 
liberté de recommander le P. Langevin ou le P. Lefebvre, 
l'un et l'autre réunissant, selon lui, les qualités voulues. 
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En même temps, il avisa son métropolitain du revire
'ment survenu et de la désignation qu'il faisait des P. 
Langevin et Lefebvre. 

cc Merci, lui répond Mgr Taché le 20 mai, du service important 
,que vous me rendez en plaidant à Paris la cause de mon diocèse 
et de la Province. Je suis très heureux d'apprendre que 
l'Adminislratiou de la Congrégalion soit revenue sur la décision 

. qui m'avait été sommuniquée et qui me faisait tan L de peine. 
Moi aussi j'ai pcn.1~ aux Pères Langevin et Lefebvre; j'en ai parlé 
au bon P. Antoine, qui n'entendait pas de cette oreille, el je 
crois même que cette commuaicalion n'a pas été étrangère au 
conseil qu'li a donné à Paris de me refuser un coadjuteur; car, 
dans ce bas monde, chacun pour soi : heureusemen L que Dieu 
est pour tous. J'attends une réponse de Paris. •> 

Mgr 'J'aché était informé de son côté le 21 mai 1886. Le 
R'" P. Fabre lui disait, à la date du 9 mai, que l'Admi
nistration Générale, revenant sur sa décision consentait à 
lui donnor un coadjuteur Oblat. Lo vieil a!'chevêque 
remercie en cès termes dès le lendemain : 

« C'est avec le plus vil empressement, que je viens vous 
remercier cln bonheur que m'a pro~urè votre très honorée lettre 
du 9 mai, reçu hier et lue DL relue avec la plus a(îccl.ueuse 
avidilé. Merci, mon Père, d'avoir écoulé ma prière ; merci 

·d'avoir écarté du reste de mes jours el de mes derniers moments 
la peine dont j'étais menacé. Merci de m'accorder la consolation 
que j'ambiliouae le plus, après quarante ans de missions: celle 
de voir mon diocè8C enf.re ks mah,s de la Co11grégDlion. Je me 
persuade de plus en plus char1uo jour, que ce vmn de mon cœur 
est aussi celui de lnus vos enfunl.s du Nord·Oucsl ou mieux de 
.la Province Ecclésiastique de Saint-Boniface, lauL f<"l,êqnrs que 
Prêtres. Mgr Grandin cl le Père Lacomhe ont eu la confidence 
de la peine que j'éprouvai, et de s11.itc el spontan,m,•r,t ils vous 
en ont écrit. Je suis persuadé que tous vous uuraient c<cril dans 
le même sens s'ils avaient seulemeut soupyonuè le malheur qui 
nous a menacés. Encore une fois. merci d'avoir écarté ce mal
heur. Je comprends, mon Pérc, l"embarras que vons me laites 
connaitre, par rLlpport oux sujets .. le ne veux pas être déraison
nable ni exprimer des exigences loujours déplacées. Seulement, 
nous le sentons Lous, il s'agit. rl'un choix PXCCs~ivcm:•'11t impol'lant. 
tm,t pa,w ia Cong,·eyaLion r1ue pour t'Ealise: je sois Lrnp ce qui 
me manque pour ne pos désirer c\lrc remplacé par u11 homme 
plus qualifié pour la position. Mgr Granclin me cliL qu'il vous a 
indiqué deux Pères de la Province du Canad,1 (Langeviu et 
Lefebvre). Ce sont précisément les deux dont j'avais parlé au 
R. P. Antoine. Cel excellent Père paraissait cflrayé du sacrifice 
que leur ùépart de sa Pro\'incc lui imposerait. Quoi qu'il en soit, 
mou bien cher Père, je crois la décision assoz imporlantc, dans 
l'intérêt de notre chère famille et de nos zèlés missionnaires, 
pour vous conjurer de nouveau de nommer quelqu'un digne de 
votre confiauce, auquel vous donnerez Leulc l'autorité désira-

9 
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bic sur nos Pères, et avec lequel je partagerai toute mon auto
rité sur ln reste du diocèse ... Je vous dirai donc, mon Trés
Révérnnd cl bien aimé Père, quo jamais je n'ai eu même un 
doute ou un soupçon que mon successeur 110 lût pas uu OblaL. 
Jusqu'à l'Otre lcllro du 9 mars, je n'avais jamais cru qu'il pùt 
en èlre autrement ... Le désir de Loule ma vie épiscopale a été 
de voir mon diocèse entre les mains de la Congrégation et de me 
voir aidé el le pl«s tôl, possiblr remplacé par un Oblat plus digne
de la position que je ne le suis moi-même. Vous me procurez un 
bonheur véritable en me donnant l'assurance que vous allez de
suite nommer quelqu'un pour suppléer à ce qui me manque
et me remplacer, en débutant comme coadjuteur ». 

El le cœur débordant de joie, de reconnaisance, Mgr 
Taché écrit encore à Mgr Grandin: 

!( J'ai reçu une t,·ès consolante lettre de Paris ... Non seulement 
on m'accorde un coadjuteur, muis ou me fait espérer deux autres. 
missionnaires dans un avenir prochain. Comment vous remer~ 
cier de m'a voir aidé à obleuir ce résultat ? Car le T. R. Père 
Général me dit que votre lettre, arrivée huiL jours après la 
mienuc et écrite dans le même sens, a fortement appuyé ma de
mande. Merci donc, cher ScigIJcur. Comme le P. Lacombe a 
aussi écrit dans notre manière de voir et que j'ai depuis appuyé 
sur les deux noms que vous avez indiqués, j'espère que je ne 
serai pas trop longtemps sans avoir la solution complète de 
cette difficulté qui nous a menacés pendant quelque Lemps >l. 

Il suffisait désormais que le Supérieur Général consen
tît à la nomination du candidat préféré de llfg1· 'l'aché. Il 
aima mieux régler l'affaire en toute connaissance de 
cause, renvoyant sa conclusion au prochain Chapitre gé~ 
néral et, le 8 octobre 1886, il apprend donc à Mgr Taché 
·qu'il traitera la question avec lui-même et de vive voix: 
au dit Chapitre. 

« Je me rends bien volontiers, et sans hésitation au désir qutl' 
vous·m·exprimcz, lui répond Mgr de Saint-Boniface le '2.9 octo- · 
bre. Le choix dont il csL question peut al'oir de telles consé- · 
quences qu'on ne peul prendre trop de précauLions ». 

Mais le vénérable archevêque tombe malade, et ne peut 
se rendre à ce chapitre des Oblats qui se tint à Rome en 
avril 1887. Force fut de s'en remettre à Mgr Grandin 
pour régler l'affaire qui lui tenait tant à cœur. 

Elle fut examinée très longuement en diverses réunions, 
surtout dans un conseil extraordinaire où le Suporieur· 
Général avait convoqué ses quatre ass.istants, les trois suf
fragants de !'Archevêque de Saint,Bonifaee et le Provin
cial du Canada. Ce dernier avait les mêmes raisons pour 
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ne pas céder ses meill~urs sujets, Langevin, Lefebvre ou 
autÎ·es, dont il avait un réel besoin. Le Supérieur Général, 
pour tout arranger proposa Mgr Granclin, ancien coaclju
twr de Mgr Taché ; à son défaut, un de ses principaux 
missionnaires. L'évêque de Saint-Albert s'opposa à ce 
projet, cc qui fit ajourner la solution sans date. 

Et il arriva ainsi, que, méconnaissant son urgence, 
l'administration- générale perdit de vue les convenances 
mêmes de l'a[aire et y r,:nonç:i. fin:dement au grand dé
.sappointcment de !'Archevêque de Saint Boniface, au'}uel 
on suggéra de nouveau la pensée, soi-disant sa[utairc, de 
s'adjoindre un prôtrc séculier capable de lui succéder, 
comme cela se passa à Ottawa pour la successiqn de 
Mgr Guignes. 

Mgr Taché n'est pas amené par cette suggestion à 
trouver que tel devait être le couronnement de ses longs 
efforts. Cependant, au premier concile provincial qu'il 
convoqua à Saint-Boniface, en•l889, il déclare à ses suf
fragants: « que les supérieurs généraux des Oblats lui 
avaient refusé la j)Crmission de prendre son coadjuteur 
parmi ses frères en religion et que, dans cette nécessité, 
il avait porté ses vues sur un digne prêtre du diocèse, qui 
allait remplir une haute charge durant le concile.» 

Les Pères du concile observèrent donc cet ecclésiasti· 
que pendant leurs travaux et quand ils quittèrent Saint
Boniface, ils étaient bien persuadés qu'il serait un jour 
le métropolitain de cette église. 

Si Mgr Taché paraissait dès lors avoir arrêté son choix, 
il est certain qu'il n'avait pas la foi capable de lui faire 
sauLer cet obstacle. Il se montra médiocrement pressé de 
conclure. Ainsi les mois, les années mêmes s'écoulèrent 
dans l'expectative, ou plutôt dans l'atlcnle que ses priè
res eussent fait assez de violence au ciel pour que les 
hommes exauçassent malgré eux ses vœux persistants. 

Néanmoins, le P. Langevin, bien qu'attentif aux échos 
du Nord-Ouest, ignorait qu'il occupait alors une place 
quelconque clans les espoirs déçus de son illustre ami : 
dans Ottawa, il ne vaquait qu'à des travaux étrangers 
aux débats qui menaçaient son humilité d'une épreuve 
suprême. 



- 132 -

Or donc, n'ayant J;>U obtenir du Visiteur Général, de 
passage à Ottawa, d'être relevé de sa part d'administra
tion dans l'Université pour s'adonner exclusivement à la 
direction du Grand Séminaire, le P. Langevin se rési
gna à porter encore • sa croix", rassuré, du moins, en 
se voyant entouré d'un corps enseignant distingué, dont 
il aimait signaler à ses supé!·ieurs les travaux remarqua
bles, Caisant valoir auprès d'eux les mérites comme les 
vertus de ses collaborateurs. 

C'est en octobre 18!10 qu'il ab::u:donna l'aumônerie des 
Sœurs Grises de la rue Rideau, qui avaient vingt bonnes 
raisons pour regretter sa bonté, son dévouement, SPS· 

instructions toujours aussi discrètes que prudentes. Il pré
féra à celte paisible direction de jeunes pensionnaires, 
celle, moins souriante, des repenties ou pénitentes du Bon 
Pasteur. Ici son noble cœur, si compatissant pour les 
déshérités d'ici-bas, se complaisait à répandre d'abon
dantes consolations, à ramener surtout l'espérnnce dans 
des âmeR déflorées que le monde n'avait flétries, sem
blait-il, que pour mieux les rebuter. 

La Mère M. de Saint-Stanislas n'écrivit-elle pas au 
P. Morice, le 25 février J!l16, que le P. Langevin « encou
rageait ces pauvresses dans leurs bonnes résolutions, 
leur donnait des conférences adaptées à leur position, 
s'appliquant« ii les éclairer, à les instruire, à los exhorter 
avec une éloquenc si persuasive, si onctueuse et si com
patissante en même temps, qu'elles sortaient de ces ins
tructions le cœur tout brûlant de l'amour de Dieu. La 
plupart furent bientôt complètement transformées et 
donnèrent des marques évidentc,s de conversion ». 

D'autre part, on assure •que le P. Langevin excellait 
dans la direction des âmes vouées à Dieu, ou qui son
geaient à se consacrer à son service. Le P. Morice le prouve 
par des extraits de sa correspondance qui montre nvec 
quelle facilité il débrouillait l'état d'une âme et dirigeait 
sûrement les vocations à leur aboutissement. 

C'est enfin en 1890, avant d'échanger son aumônerie 
des Sœurs Grises contre la direction spirituelle du Don 
Pasteur, que la confiance de ses supérieurs amena le 
P. Langevin à Paris. A celte époque, nombre de congré-
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gations religieuses s'engageaient dans une voie nouvelle 
pour assurer leur recrutement. A l'exemple du clergé 
séculier qui, à cette fin, a des petits séminaires en plus 
des· collèges ecclésiastiques, les Congrégations consti
tuaient des juniorats, où les enfants, aspirant à entrer 
dans leur sainte milice, faisaient leurs études en mûris
sant leur vocation. Les Oblats ne furent pas les derniers 
à s'engager dans cette voie pratique ; ils avaient déjà des 
juniorats en Europe et dans l'Amérique du Nord : Etats
Unis et Canada. Il s'agissait, en 1890. pour l'Administration 
Générale des Oblats, de recueillir les meilleurs avis et 

, les plus sûrs renseignements, afin d'unifier la direction et 
les méthodes de ce genre d'établissements, afin d'en 
obtenir les résultats les plus satisfaisants. C'est pour
quoi l'Administration s'entourait des organes, les plus 
compétents de l'enseignement religieux, notamment des 
Oblats qui se dévouaient dans les juniorats et établisse
ments d'éducation. A ce titre, à cette fin, le P. Langevin 
fut invité à se rendre à Paris. Il se mit en route le 
27 juin 1890 et il écrivait bientôt de France à son provin
cial : • Quelle bonne entente, qu'elle cordialité entre tous 
ces Pères qui diffèrent pourtant de sentiments sur divers 
points! » 

Revenu en Cana.da, il se plaisait à dire: « Je me sens 
plus petit et plus rien que jamais après ce fameux vo
yage de Paris, où l'on n'a guère besoin d'étoiles filantes 
comme moi pour s'éclairer. " 

Si, vraiment, et il est permis d'en douter, il n"avait pas 
brillé d'un vif éclat dans cette assemblée d'hommes émi• 
nents, pour le moins n'avait-il pas été réfractaire à la lu
mière qui se répandait abondamment autour de lui : il 
observa beaucoup, s'instruisit de môme et comme les dé· 
placements forment l'homme mùr à l'égal de la jeunesse, 
il voyagea utilement, bien que, selon son intime désir, il ne 
put voir ni Lourdes, ni Rome. 11 visita les musées de Paris, 
parut même à la revue de Longchamp, où le conduisit le 
P. Ourdier. Quant à ses impressions, il en confia à la 
sœur Saint-Charles d'Ottawa,-lui écrivant le 3 août 1890: 

a Tout est beau, SJ.llendide, incomparable à Versailles et au Lou
vre. Ces palais de rois nous ollrent des splendeurs qui font rêver; 
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mais je préfère Royaumont (ancienne abbaye royale. chère aux 
Oblats qui y résidèrent), avec ses ruines ljUi rappellent une 
royauté vraiment chrétienne, sans mollesse et sans repl'Oche, 
et j'ai considéré longtemps les tombeaux et les caveaux de St
Denis, qui nous disent si éloquemment que toute gloi!'e hu
maine passe comme l'ombre, et qu'il Versailles comme ailleurs 
tout aboutit au tombeau. A quoi ont servi à tous ces fiers sei
gneurs, à toutes ces grandes dames leurs coupables folies et 
Jeurs beaux atours, s'ils ont perdu leur âme! » 

De Paris ~l se rendit en Belgique, en Hollande, parcou
rut une partie de l'Allemagne et revint à Ottawa, où il 
rcpri t ses trn vaux, con1 plètant ses médita lions sur les vani
tés du monde par les observations· que facilitaient les 
éprwes du plaisir coupable, échouées au Bon Pasteur. 

JI n'y a pas, d'ailleurs, des épaves que dans cc pauvre 
monde; n'y en eut-il pns aussi au Lour du Sauveur lui-même 
pour servir d'avertissement aux hommes présomptueux? 
et il s'en trouve encore de temps à autre clans le sanctuaire 
pour irl même fin. 

Ainsi, en ce moment, il arriva qu'un ecclésiastique, 
jusque-là irréprochable, donna prise par son imprudence 
à cel'taine critique venimeuse toujours en quNe, au Ca
narla comme ailleurs, tle fê.tus cle paille à convertir en 
poutres fantastiques. Ce jeu misérable cle cœurs pervers 
s'exapère généralement par la malveillance profession• 
nelle chez des gens embrigadés, qui font clu scandale reli
gieux une industrie rapportant du pain quotidien. 

Le cas regrettable de l'écclésiastique alors en cause 
ne pouvait pas échapper à oe traitementtenclacieux. Faus
sement exposé, fortement exagéré, il fut le prétexte d'une 
campagne cle presse' si violente, si tapageuse qu'il 
fallut bien so rendre compte que les ennemis de l'Eglise 
n'avaientd'autrcbutqueclecompromcttre clans son ensem
ble le Clergé canadien. Celle entreprise de dissolution 
révolta le P. Langevin, au point que dans un de ses ser
mons de fin septembre 1892, il n'hésita pas à flétrir la ma
nœuvre infâme, tout en rappelant lo publie, les fidèles en 
particulier, au respect cl û au sacerdoce. La presse, stigma
tisée par l'orateur sacré, nt une conversion rapide pourlui 
faire face et l'attaquer à son tour. On l'accusa d'avoir 
commis en chaire un acte, c'est-à dire un délit politique. 
Bien entendu, les partis s'emparèrent de son discours 
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pour l'interprèter selon leurs tendances ou leurs intérêts. 
Les bleus (conservateurs) le soulignaient en disant mali
cieusement: • A-t-il assez tapé sur les ROUGES (libé
;raux) et ils le méritent fort bien! » Les libéraux l'accu
saient de se me Ure à la remorque des inlérôls conservateurs 
.pour s'en prendre aux défenseurs de la Patrie franco
-canadienne. La polémique se poursuivait rageusement 
autour du P. Langevin, maintenu sous le f6u croisé des 
,partis ennemis. 

En vérité, les politiciens, en cetle occurencP, furent 
,également étrangeis à la pensée honnête de l'or., Leur qui 
ne s'adressait qu'anx malfaiteurs de la plume de toutes 
.nuanceH et de tous les partis. Il protesta donc énergi
'.quement et écrivit à son Provincial à ce propos : « Je n'ai 
-voulu attaquer aucun parti. Qui aurait pu se douter que 
.quelques mots d'un moine obscur, dits à de braves gens 
du peuple, fissent tant de bruit! n 

Le Canada se disLiugua par sa virulence, trouvant 
Langevin singulièrement téméraire en prétendant« que 
.les laïques n'éiaient pas chargés du soin de balayer le 
.Sanctuaire, vu que cettati.che était dévolue aux évêques. n 

« Tout de même, écrivait le P. Langevin à son frère 
Hermas le 26 septembre 1892, c'est une chose horrible de 
penser que, de nos jours, un prêtre ne puisse pas flageller 
du haut de la chaire ceux qui frappent le clergé à la face 
.de leur ganLcleL de libertins. » 

Il dédaigna cependant les attaques de la Canada
Revue que l'auLorité religieuse d'ailleurs, mit trop de 
temps à frapper Bile-même, mais que sa censure fit dis
paraitre à la fin. L'exécution de ce pél'ioclique inspira au 
P. Langevin ces réflexions faites à son frère Hermas: 

rr M. Colin a fait une belle, bonne et ,·nillanre aclion endénon
,çant la feuille Filliril.rique; mais c'est l'évèque qui aurail dù 
laire cela mllro en lêlc et crosse à la main. A propos de crosse, 
une puérilité de journaliste a ému Ja presse entière. Rien de 
fondé, de série11x, qne je saclie. li y en a qui croient cela ici 
(OLLawa); cela m·ennuie beaucoup in petto et me !ail rire en 
public. Pns de secret entre nous: je ne connais rien et ne vois 
pas comment il pourrait être sérieusement question de moi. " 

Ce rrui faisait ainsi gémir à part et rire en public le bon 
.P. Langevin, c'était qu'on avait annoncé qu'i~ fut ques-
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tion de lui pour la future succession de Mgr Taché. Cette· 
trouvaille devait, en effet, paraitre monumentale à. 
sa modestie. 

Entre temps néanmoins c'est-à-dire en 1890, le Sénatde
l'Université d'Ottawa, voulant reconnaitre les efforts per
sévérants du Supérieur du Grand Séminaire et rendre· 
hommage à la science très étendue qu'il avait acquise pal'· 
ses études privées, conféra au f'.. Langevin le titre de 
docteur en Théologie et l'éleva au rang de sous-doyen de, 
la Faculté cle Théologie de l'établissement. 

S'il était théologien apprécié, le P. Langevin n'étaitpas
moins un orateur dissert et populaire ; mais d<> cela, non. 
plus, il ne se doutait pas. Ce qu'il croyait savoir perti-
nemment, c'est qu'il ne savait pas écrire. Ce n'était pas
non plus l'avis de son entourage, encore moins celui de· 
son archevêque, l\Igr Duhamel, ni d'ancun des privi
légiés qui purent goûter le charme de sa correspondance 
intime, lire ses écrHs auxquels trop d'huile faisaiL quel•· 
que tort, ou entendre ses discours, pour la plupart impro•
visés: qui savait si noblement parler, pouvait correcte
ment écrire, indubitablement. Or Mgr Duhamel, se propo· 
sant de créer un organe officiel cle l'archevêché, une 
Semaine Religieuse, avait jeté les yeux sur le P. Froc,. 
professeur de l'Université pour la rédaction. Ce Père pré
texta de ses travax pour décliner cette faveur. A son dé
faut, l'archevêque s'adressa au P. Langevin, non moins 
accablé et qui out recours à de meilleures raisons pour se 
dérober; des instances impératives le font céder. Navré 
cependant, mais soumis, il écrit à Hermas, le 7 février 
1892: « Je resterai donc ici l'année prochaine. Bacrifice
énorme l Que sera cette année? Ce que Dieu voudra, sans. 
doute, mais la voie sera douloureuse. Un autre n ungc: 
c'est la Semaine Relioieuse d'Ottawa; elle me menace. 
Or,je ne me sens pas de taille à l'ahorclcr. Je ne parle pas 
du manque de goût: nescio scribere, quamvis nimium 
loquar; je ne sais point écrire, bien que je parle trop. » 

L'affaire traina cependant, assez pour laisser interve-
nir une meilleure solution, plus effarante encore pour cette
âme en peine, bien que .résignée à cc sacrifice pénible,. 
qu'il croyait au-dessus de ses forces. 
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Cette solution imprévue rut donc pour lui un autre et plus 
gros nuage, qui surgit, sur l'horizon de l'Ouest prestigieux 
vers lequel allaient si fréquemment ses pensées et ses 
élans d'apôtre, terres vierges où il aurait voulu se dépen
ser tout enlier sur les traces ou à côté des Faraud, des 
Lacombe, des Grandin, des Taché, de lanid'aulrcs Oblats 
occupés sous le poids d'un jour rigoureux ,\ la recherchc 
des âmes errantes sur la Prairie sauvage. 
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CHAPITRE VII 

·sol\lMAIRE : Uésilotiorn, pct·sisu:mtC's de Mgr Tncl1é drms le choix de son 

coadjuteur. - Nouvelles instances. -- Désignation du P. Lm1gevin au 

Vicarial des Oblats au laJanitoba. - Visite des !llis!<iions, premières im

pressions - Le P• Langevin r::uré de Sainte-Marie de ,vinnipeg-. - Vi!,ite 

do Rme P. Soulier. - ~Jaludic de l\fi:;r Taché; préo<'rupation d(' :M;;t· 
Grandin. - Fin de lUgr Taché i son concljutcur n'est pas nommé. 

Nous avons laissé Mgr Taché accablé par le refus essuyé 
chez les siens; résigné, mais pas encore décidé à pren
dre dans son entourage le coadjuteur séculier auquel il · 
paraissait irrémédiablement réduit. Dans un pareil choix, 
en l'état de ses missions, sous d'incessantes menaces, 
il voyait une calamité pour sa jeune Eglise. Est-ce 
qu'elle n'était pas furieusement battue par les vents et 
les flots de l'iniquité, eLn'avait-elle plus besoin d'un puis• 
sant concours? Il ne savait pas au juste pourquoi il tardait 
tant à se prononcer, ni exactement ce qu'il attendait mieux 
de l'avenir, lorsqu'en 1892, .précisément, l'espérance lui 
revint sous les traits aimables de Mgr Grandin, en peine 
comme lui d'un coadjuteur. 

En eITet, cette année-là le Préfet de la S.C. de la Propa
gande_lui écrivait que l'évêque de Saint-Albert demandait 
un coadjuteur, que le Saint-Siège avait cru devoir agréer 
sa requête, mais priaiL !'Archevêque de Saint-Boniface de 
s'entendre avec ses suffragants pour désigner trois épis• 
copables avec tous les renseignements utiles à l'appui de 
leur choix. 

Mgr Taché estima de son devoir d'informer le Supé• 
rieur Général des Oblats, qui était encore le Rm• P. Fabre 
de cette requête de la Propagande, disant: 

« J'ignorais que Mgr Grandin eût écrit à Rome pour demander 
·officiellement un coadjuteur. J'informe Mgr Graudin que je ne 
consulterai même pas nos vénérables collègues avant de con~ 
naitre vos vues. Si V.!:Jlre paternité trouve à propos de m'indiquer 
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son choix, je le transmettrai aux autres évëques de la province 
~t si vous aimez à cou naitre mou opinion, je me permettrai de 
voJs dire qu'il me parait essentiel que le uouvel élu sache bien 
l'anglais. " 

« Mgr Grandin m'a dit que vous aviez approuvé sa pensée 
,l'avoir un coadjuteur. Les choses étant aiusi. on doit trouver 
étrange que je n'en demande pas . .Je suis plus vieux. plus infir
me que Mgr Grand in et je le suis depuis des années. Mon dio
cèse a plus du double de l'étendue du sieu, et certaines parties 
sont do plus di[licile accès. J'ai llcn:r, foi., autaut de sauvages que 
lui. Le reste de la population de mon diocèse est lit<1,/, /ois aussi 
-considérable que celle du diocèse ùe Saint-Albert. Il est vrai 
que si j'avai, pu avoir uu Oblot, .f_'mwnù.! (ail ceU.c df'nranclrdr:7nûs 
longtemps. Je devrai pourtant prévenir ma mo,·t dans le choix 
de mon successeur. Je ne veux pas être un làche qui fuit la pei
ne et la latigue; d'un autre côl6, je ue dois pas priver les ~mes 
des secours que je,,.. puis I eur donner, et qu'elles recevraient d'un 
.autre. (30 Juillet 1892) » 

On ne pouvait plus noblement expl"irncr un regret et 
un vœu. "Il retrouva, dit dom Benoit, en sa vie de 
Mgr Taché, dans l'entourage du Supérieur, un homme 
capable de comprendre ce regret et ce vœu, d'interpréter 
tout ce qu'il y avait de tristesse et de saints désirs dans 
ces brèves paroles: c'est le P. Martinet qui avait visité 
l'année précédente ]'Archevêque de Saint-Boniface et 
avait enLrevu, dans des effusions intimes, les peines, les 
réserves et les arclem·s du grand Oblat. Cc Père plaida, 
devant le Supérie!fr général et son conseil, la cause du 
coadjuteur tel que l'entendait Mgr Taché. Le Rme l'ère 
Pabrc et ses conseillers comprirent à leur tour ce qu'ils 
n'avaient pas bien saisi jusqu'alors, que l'Archevéc1ue de 
-Saint Boniface voulait un coadjuteur Oblat pour le bien 
de la Congrégation autant que pour celui de son diocèse. 
et qu'en réalité ses vues étaientjusLcs. 

« Le P. lliartinet fut chargé d'écrire à llfgr Taché que le 
Rme P. Fabre et son conseil lui accordait un coadjuteur 
OblaL, « si ce n'éLait pas trop tard », et lui proposaient 
celui qu'il désirait lui-même, la P. Langevin, désignant 
en même temps h s deux noms qu'on pouvait joindre à 
·celui du P. Langevin dansla supplique au Saint-Siège. 

« Grand merci pour la bonne nouvelle. répond aussi toi Mgr 
Taché. IL r,'esl pas lrop tul'd. Je 1ùii parlé de mon coadjuLcur 
qu'à» un de mes prêtres, e< sur ladiscrélionduqueljopuiscomp
ter, et j'en serai quitte pour un mouvement rétrograde, qui est 
.de pou d'importance comparé au résullat obtenu. 
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« J'ai toujours été convaincu, ajoute-t-il, que votre visite à Ma
nitoba nous serait d'un précieux secours, et ce qui vient de se 
décider prouve que je n'avais pas espéré en vain. Merci dono 
encore une iois, mon bien cher Père, pour la laveur obtenue. 
Vos arguments sont l'expression de la situation .... J'avais d'a
bord pensée à un successeur; mais les raisons qui m'ont été
données m'avaient déterminé à ne demander qu'un coadjuteur
avec future succession : cc que vous me dites ne (ail que con·o
borer cette détermination qui sera, je crois. dans l'intérêt du 
nouvel élu. Veuillez me riire quand le P. Langevin pourrait venir 
à Saint-Bonilace; car je ne ferai aucune démarche à Rome avant 
que tout soit bien entendu avec l'administration générale, et je
n'aimerai pas que la chose languit une lois commencée. Puis un 
secret absolu est nécessaire, pour éviter les désagréments des sup· 
positions et autres chose• regrettables .. l'accepte volontiers les. 
trois noms que vous m'indiquez ; seulement je me permellrai de· 
déranger l'ordre des deux derniers... Je ne parlerai de la 
chose à mes sn!Jragauts, que quand j'aurai reçu le dernier mot. 
du T. fi. P. Général ; seulement je suis certain que les irais 
noms seront acceptés par eux dans l'ordre que je viens d'indi
quer. 

« Vous avez bien raison de croire, conclut-il, que je suis, 
heureux de recevoir tout.es les décisions que vous me corn· 
muniquez: c'est un soulagement pour mon cœur et pour ma, 
conscience. (30 sept. 1892). » 

Le 20 octobre suivant, Mgr Taché écrivait encore au P •. 
Martinet en lui annonçant un deuil. 

« i;.a pro\'idence, en frappant les coups qui nous affiigent,. 
nous avertit de tout préparer en vue du coup qui ne peut pas, 
tarder beaucoup à me frapper moi-même. Tout en tenant un 
secret 1·i9oureu.'ll sur la nouvelle si consolante que vous m'avez 
donnée, il faut en pr,•parer l'exécution. Voici ce que j'ai pensé. 
1' S'il vous est possible, envoyez le P. Langevin à l'époque des 
vacances de Noël, car il vaut mieux qu'.il soit ici quand il sera 
nommé; qu'il soit nommé pro-vicaire. au moment du départ du 
P. Camper pour le chapitre ... 2' Je vais faire les démarches à 
Rome pour obtenir nn coadjuteur, et quand les évêques passe
ront ici pour le chapitre, je complèterai par leur insr,iration la, 
demande des sujets dans l'ordre convenu. Je ne voudrais pren
dre c1ue le temps absolument,, nécessaiee; mais Mgr Gronard 
est si loin CJll'il 1J1e faudra plusieurs mois. Je lui écrirai à la pro· 
chaine occasion. Mais j'insiste pour que Je P. Laugevin vienne
au commencement de janvier ; il vaut mieux qu'il se lasse con
naitre cl soit dans le vicaria'l à J'arnncc. >l 

Tout semblait arrangé, la nomination du coadjuteur 
devait aboutir, 

cc Enfin nous sommes décidés. écrivait Je P. Soulier à Mgr 
Grandin, à donner un de nos sujets pour être le coadjuteur de 
Mgr Taché; ce sera le P. Langevin, que nous enverrons là 
comme vicaire. u Mgr Grandin se réjouissait de cette prochaine-
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nominalion a pour laquelle, dit-il, j'avais lait à différentes re
,prises, bien des démarches auprès de l'Administration générale n. 

Alors survint la mort du Supérieur Général, 26 octobre 
1892. Cc con tro temps suspendit les négociations concernant 
la nomination du coadjuteur et le P. Langevin n'alla 
point à Saint-Boniface aux vacances de Jlioël; mais de
meura à ûtlawa, absorbé pnr ses œuvres. 

Cependant le clrnpitrc pour la nomination d'un nouveau 
supéricu1· général élnnt réuni, l\lgr Taché sollicite de
rechef dr. l'A,lministrnlion gc'nérale, l'envoi du P. 
Lange~in. 

« Je liens toujours à avoir pour coadjuteur un membre de la 
-congrégation et wrtout le P. Lan,qeuin, con1111e nous en sommes 
conl'cnus à ma grande consolation. Mais il faut que ce Père soit 
ici quand il sera nommé, et ce pour éviter des inconvénients 
-qu'il serait trop longd'énumerer; mais qui, vousponvez m'en croi
re, sont graves cl nombreux. Le chapitre ne se terminera guère 
avant la lin de mai (1893). Cc sera le moment de faire des nomi
nations; puis l'année scolaire à OLtawa sera à la veille de se ter
miner. Je demande donc que dés la fin du chapitre le P. Lange
vin soit désigné pour venir ici. et comme vous me l'avez dit 
vous-môme, r1uïl soit nommé vicaire de 110s missions. Il vicudra 
de suilc, se fcrn connaHrc avalllagcuscmcnt, il n'y a pas de 
doute. De suite après, je Jerai les démarches à Rome. Les évè
·ques, au retour du chapitre, signeront ma supplique. et, a\'ant la 
fin de l'anuée, tout sera terminé pour la plus grande gloire de 
Dieu et l"honncnr de la Congrégation. Il faut riue le P. Langevin 
soit ici avant qu'on le demande comme coarljnteur; autrrmcnt, 
je le répète. il y aura des inconl'(iuir.nls. Qu'il arrive comme vi
caire, rien de plus naturel. Je n·aurais pas eu ln pensée ùe rem
placer de suite le P. Camper; mais quand l'OUS me \"avez dit, 
j'ai cru moi aussi qu'il serait mim,x qu'il en Jùt ainsi. La tenue 
du chapitre ofire une occasion si favorable, de fflire cc chouge
mcnl qu'il me semble à propos d'en profiler (11 mars 1893). " 

C'est alors t[UC « le télégraphe d'abord et les journaux 
ensuile apportent la nouvelle qu'un coadjuteur est nom, 
mé et que ce coadjuteur n'estauLre que le P. Langevin.» 
iVIgrTaché qui veut le secret et n'uttenclait une solution 
qu'à la fü1 de cette année oppose, à cette divulgation, ce 
démenti inséré dans un journal françai8 de la localité. 

« Je suis très sensible à l'inlê,êt que me porte ln presse ou 
ceux qui l'iuspirenl : tout le monde sait ici 11ue je suis infirme et 
qu'il y aurait du travail pour un coadjuteur. Aussi l'idée, qui 
est peul-èlre une suggestion, n'est pas mnuvRisc_ Seulement 
ccnx qui parlent ou écrivent sur ce sujet en disent beaucoup 
trop, puisque je n'ai absolument fait aucune démarche ù Rome 
pour obteni1· cc résultat (22 mars 18n3). " 
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C'~tait exact, on l'a vu. Cette déclaration fut reproduite 
par les journaux du Manitoba et de Québec. L'archcvô· 
que la r~pète à son clergé et il écrit au R. P. Soulier le 
26 avril suivant. 

<< Je ne puis pas !aire de demande à nome d'ici à quelques 
mois sans m'exposer il être soupçouné <l'a voir fait un rnensong·e 
!orme!. On confondra facilement l'époque de ma négation avec 
l'époque de ma demande si les deux sont rapprochées. et mon 
clergé pourra croire que j'ai voulu le tromper: cc qui. serait 
pénible pour mes prêtres et pour moi. Je ne lcrai donc pas de 
demande à Rome avant le mois d'aoùt: la retraite pastorale 
aura lieu penda<d cc moi~ et je profiterai de cette circonstance 
pour avertir officiellement mon clergé que je crois le temps 
venu de demander un coadjuteur. Je rép~lerai à mes prêtres 
ce qui est et sera vrai, q11e je n'ai ab.çolumml. fait aucune démar
che à Rome, mais que je vais !aire celle démarche, après les en 
avoir informés eux-mêmes. Cc retard s'impose absolument, 
tanl. par respect pour mon clergé, que j'ai Loule raison de ne 
point offenser, que par respect pour moi-même, afin de n'~tre 
poiul soupçonné de lourberie. Ceci étant, je ne vois absolu meut 
aucune raison de ne pas faire comme j'ai proposé1 puisque 
l'Administration avait bien Youlu se ranger à mon opinion, 
avant cette malencontreuse indiscrétion des journaux. Que le 
P. Langevin vienne comme vicaire a.ussi.t6t que possible après le 
chapiwc, el le reste viendra pl lis tard. J'insiste sur ces deux 
points, parce que je les crois avaatageux. à tous les intéres
sés. » 

Au chapitre des Oblats tenu le 11 Mai et qui se pro
longefl jusqu'au 2'1 de ce mois 1893, dès le premier jour 
et au premier tour de scrutin, le Rme. P. Soulier fut élu 
supérieur général en remplacement du Rmc P. Fabre. 
Mgr Taché avait écrit, quinze jours avant cette élection, 
une iettrc à remettre au nouvel élu; la voici: 

« La voix de Dieu, par celle des représentants de notre bien 
aimée famille religieuse, disait· il, vient de se faire entendre 
et vous place à la !Me de la congrégation. Cette voix divine, 
en vous investissant de l'autorité de Supérieur général, vous 
constitue le successeur de notre Yénéré londatcur et du digne 
fils qlli l'a remplacé immédiatement. En mème temps, cette voix 
du ciel nous dit à nous tous, vos Oblats, le dévouement, 
l'obéissance~ l'amour que nous vous devons. C'est pour obéir 
à celle douce inspiration que je veux être un des premiers, 
parmi vos fils les plus éloignés, à Yous oHrir l'hommage de 
mon respect et de la soumission la pl us entière. Le nom sous 
lequel vos lrères vous ont désigné jusqu't\ présent m·est 
inconnu, il est vrai; mais en rel-our, le titre que vos fils vien
nent vous donner m'est familier. dans toute l'étendue des sen
timents qu'il inspire, des obligaiions qu'il prescrit. Vous êtes 
mon Père I Mon cœur lrancllit la distance c1ui nous sépare, ·poui-
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s'unir à ceux des nôtres qui on1 l'avantage d'être auprès de
votre personne vénérée et dire à_ votre paternité que, par delà 
de graudes étendues de :terre ou de mer, il est un vieillard 
iafirmc, mais Oblat de tout cœur, qui, pendant les jours qui 
lui restent à vivre, veut être et se dire votre fils dévoué et 
allectionné. » 

Ce message, remis par Mgr Grandin au T. R.-P. Soul
lier aussitôt après son élection, fut communiquée au cha
pitre. Tous en furent si grandement édifiés que " Le cha
pitre émit Je vœu qu'elle fût communiquée à. la congré
gation entière comme un modèle des sentiments qui doi• 
vent anim!!r tout Oblat de Marie Immaculée. • 

C< Tout le chapitre, particulièrement· Je Supérieur générat 
ont été prolondément touchés et édifiés, Monseigneur, écrit à 
!'Archevêque Je R. P. Martinet, le 24 mai, de votre belle lettre 

, au Supérieur général élu, quel qu'il lut. Vous pouvez tenir 
pour certain que tous les esprits vous sont gagnés et que tous 
les cœurs sont à vous. Vous pouvez peuser si votre humble fils 
en Notre Seigneur, qui n'a jamais compris qu'il en pût être 
autrement et qui, dans son humilité, avait une sorte de mission 

.de dissiper les malentendus, s'il y en avait encore, se trouve 
heureul' de cette pleine et bonne intelligence. » 

« Volrc lettre, lui écrivait de son côlé le Rme P. Soullier, est 
un monument de volre grande foi et de volre parlait attache
ment à la Congrégation. Je vous en exprime mes vils remer
ciements et j'aime à vous dire avec quel bonheur je compte sur 
votre appui, sur vos conseils et sur votre bonne allection. » 

Or, depuis une année, le P. Martinet s'elîorçait d'assu~ 
rer à Mgr de Saint-Boniface le. nomination d'un coadju
teur selon son cœur. Mgr Taché l'avait encore charg&, 
avant la tenue du chapitre, de négocier auprès du nou-

-veau supérieur général et de son conseil l'envoi immédiat 
du P. Langevin il. Saint,I3onifa0e; en rrualité de vicaire 
.des missions. Le P. Martinet l'obtint. 

<c Comment vous dire ma reconnaissance pour l'beureuse· 
issue des négociations dont vous avez bien voulu vous cbarger? 
lui écrit-il le 22 juin. La semaine procbaine, le R. P. Langevin 
doit nous arriver et Dieu fera Je reste. En ollrant l'hommage 
de mon prolond respect nu T. R. P. Général et à ses véuéra
bles assistants, dites-leur ma vive gratitude et le bonheur qu'ils 
provoquent en mon cumr pour une faveur désirée depuis des. 
années et sans laquelle il m'en aurait coùté de descendre dans 
la tombe. Je puis dire maintenant mon Nunc dirnittis, car mes 
yeux voient le salut que j'ai désiré." 

D'autre part, il écrivait au P. Langevin. « Il était un
vieux homme fatigué par la peine, la souffrance et !'in-
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,quiétude, et voilà qu'une heureuse nouvelle vient le sou
lager et le réjouir. Venez, venez vite et noli tardare. Je 
vous désire depuis dix ans, depuis l'époque à laquelle 
je vous ai connu. (22 juin 1893). » 

Pendant que toute cette affaire s'arrangeait avec cette 
déconcertante lenteur et paI"fai.Lc discrétion, un jour 
cependant la presse troubla encore le P. Langevin qui 
fut aussitôt rassuré par le démenti de Mgr Taché. Peu à 
peu, néanmoins, une nouvelle rumeur se répandit dont 
les échos impo!'t11ns durent derechef alarmer le Supé
rieur du Séminaire, puisque, le 13 Avril 1893, il écrivait 
à la sœur Saint Charles, se trouvant alors à Ogdonsburg, 
Etats-Unis: « S'il vous plo.it, ne parlons plus des his
toires de gazettes, cc sont là des propos amusants qui 
ont fait leur temps. » 

Mais la rumeur persistait; les chimères paraissaient 
prendre des formes précises et un corps consistant. Dès 
le 8 juin suivant, le P. Langevin semble lui-même 
ébranlé par la réalité, attendu que ce jour il disnit à des 
intimes. « En effet, il se peut qu'Ottawa ne me revoie 
plus d'ici à longtemps après le 22, jour de la sortie. » 

Mgr Taché lui écrivait précisément ce '22 juin. Du 
reste la veille, 21 juin, lui était déjà parvenu l'ordre de 
se rendre à Saint Boniface. 

Il revit alors ses vieux parents auxquels, par discré
tion autant que pour s'épargner à lui-même la vue de 
leur douleur, il ne révéla point son poignant secret, lais
sant aux joumaux achamés la peine de les renseigner. Il 
·reparut à l'Université qu'il aimait de tout son cœur, bien 
qu'elle lui valût tant de tracas et d'angoisses; et il s'en alla 
vers l'Ouest menaçant, le cœur serré, ayant le pressenti
men qu'il gravi~sait un calvaire. Lei" Juillet, il est rendu 
sur la Rivière-Rouge. où tant d'Oblats abordèrent avant 
lui. Il va se jeter aux pieds du saint vieillard qui l'atten
dait avec l'impatience qu'on sait et qui l'accueillit avec 
une céleste allégresse, l'embrassant et, lui répétant: je 
vous désirais depuis dix ans 1 

Il arrivait à cette destination en qualité de Supérieur 
régional de la Compagnie des Oblats et Vicaire de Jeurs 
missions dans l'archidiocèsc de Saint-Boniface. Il n'étreit 
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donc pas encore le coadjuteur voulu par Mgr Taché; il 
.pouvait môme ignorer qu'il fut définitivement question 
de lui, puisqu'il était entendu entre ses supérieurs et le 
vaillant archevêque qu'on lui fournissait seulement l'oc
·casion et les moyens de connaitre et de se faire appré
cier en ces lieux. 

Mais lui, à peine arrivé et dès le 3 juillet, tout pénétré 
des reponsabilités qui lui incombent, écrit à son pro
vincial: u Parfois je sens comme un manteau de plomb 
s'appesantir sur moi; le cœur étouffe .... Ayez pitié de 
moi! Ne craignez pas que je manque de gravité. Dieu 
·vival}t ! On ne folâtre pas avec une montagne sur les 
épaules! Encore uQe fois, comment en est-on venu à pen
ser à moi. » 

Dès sa première entrevue avec Mgr de Saint-Boniface, 
le P. Langevin constate avec joie que son vénérable ami 
.était encore,, plein de sève et clc vigueur», nullement 
décrépit, et déjà faible de corps et d'esprit, comme la mal
veillance avait tenté cle le faire accroire. Il va résider en 
.Ja maison des Oblats de Sainte-ivlarie de 'IViunipcg et, 
bien qu'il se disaiL tout accablé du fardeau jeté sur ses 
épaules, et se sentait pris sous un manteau de plomb, 
il s·e mit résolument à sa tâche qui ne laissait pas d'être 
fort lourde. 

Tenant tout d'abord à se rendre compte des choses 
}Jar lui-même, il commence par visiter les missions, 
dont il avait la charge, ce qui nécessita de longs voya
ges dont Dieu et le missionnaire seuls savaient les diffi
cultés, et les misères parfois effrayantes, soit qu'il faille 
parcourir la Prairie immense et la Forêt inextricable, 
soit qu'il faille remonter ou descendre des fleuves coupés 
.de rapides et semés d'écueils, ou traverser des lacs sans 
,nombre sous les ardeurs d'un été implacable ou par les 
.frimas d'un hiver polaire 1 

Le 3 Octobre, à l'approche de ce terrible hiver cana
·dien, il se rend sur les lacs Dauphin et Winnipegosis, 
.au nord; de là, par des pistes invraisemblables, il coui·t 
au fort Francis, situé à 500 kilomètres de Saint-Boniface. 
Le 14 novembre nous le trouvons au lac qu'Appelle pour 
-visiter l'école industrielle des enfants sauvages que les 

10 
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01.JlaLs y avaient fon<léc. Celte mission, installée claus 
un site pitloreRque cl charmant, se trouve également. à 
500 kilomètres, mais à l'oucsL, <le Saint-Boniface. 

De relour à Winnipeg le Vicaire <les Missions fera. 
part à son frère Hermas de ses impressions de voyage,. 
et lui dira notamment: 

« J'ai visilé un centre de missions d'où 110s Pères rayonnent 
sur treize réserves plus grandes. ou aussi grandes, que la sei
gneurie ou réserv, de Caugbnawaga. L'heure dr. la conversion· 
semble ve11ue, qu'Appelle est cc lieu privilégié ..... rai vu là 
une école industrielle <le 180 enfants peaux-rouges. Le P. 
Dorais dil qu'ils sont doux comme des agneaux. Ils m·ont 
écouté avec altention lorsque .io lc11r ai parlé, 011 anglais, de 
la nécéssilé de devenir des cbréliens et des gentlem.en. li y a 
bien <le-ci de-là r1uelques petits minois rie loups; mais l'impres
sion a été clos plus heureuses. Ils sont plus lacile à conduire· 
que nos écolkrs de collège ... » 

8L comme les choses du hant et du bas O"nadn ne 
cessaient de le préoccuper, il termine sa lc!tl'e disant: 

cc A Dieu ne plaise que le collégir,phobc Fréchct!c, de rabique 
mémoire, apprenne la chose! !I serait bien capable de clcmau
de_r que l'on charis·c les coll~ges classiques eu écoles iudus
triclles ... » 

C'est la criti<1ne humoristique de la critique outran
cière que le poète avait faile d\111 tract rlu P. Lacasse 
O. M. I. petit livre alors fort répandu et très goûLé des 
Canadiens-Français; donl le P. Langevin avait écriL à 
son provincial, le iO nornmbre 1893: 

n Le cher Père (Lacasse) pense très juste. li dit des choses 
très vraies et que bien peu daim notre pays osent dire s'ils 
le pensent. C'est une bénédiction el un bouuem pour nous 
de voir un des nôtres combnllrn. ainsi visière levée, les mé~ 
créauls sans vergogne, les hypocrites et les bonnes gens, pâle 
du diable el [orne des méchants .... Il 

l\'ons avons eu déjà l'occasion, soH dans la vie de Mgr· 
Bourget, soit en celle de Mgr Laflèche, de parler du 
Nord-Ouest Canadien et de ln rude vie qu'l' mènecl les 
hommes de Dieu à ·la recherche des âmes clans ces·. 
immensités. Nous ne nous répéterons pas ici, mais nous 
contenterons plutôt de cc que le P. Langevin nous en 
laisse entendre au conrs de l'apprentissage qu'il fait 
des fatigues, misères et privations sans nombre qui 
font le parfait missionnaire. Il lui fa uclra, comme les-
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autres, soufîrir la soif et la faim, les jours hrûlants, les 
nuits glaciales; tantôt il l11i manque même la pierre où 
reposer sa tête et il s'en réjouit, ressemblant ait1si à celui 
qui l'envoie évangéliser les pauvres; tantôt il doit creuser 
un lit de fortune dans la neige qui recouvre toute la 
Prnirie et passer la nuit dans cette couche glacée, 
réchau/Té par les chiens de son Lrnincau, comme le pou
vait être par des hôtes aussi hienfoissnls l'Enfant di\'in 
dans son premier berceau! , i\fo voill,, relatait-il durant 
ses courLs loisirs; n1e nd!lt aceoutun1:..! ii coucher sons 

une voiture, dans une lcn Le ou sur une veillole de foin 
sauvage, à côté d'un lac salé qui vous condamne à vous 
pnsser de souper. Pas de thé, pas de mangeaille. » 

Entre temps, il .s'aperçoit qu'il restait par là pas mal 
de païens à convertir et dans son enthousiasme de débu
tant, il croit l'heure du salut sonnée pour tous ces infor
tunés. Quant à cc qu'il pense du pays lui-même et de 
sa situation, écoutez-le: 

" A ceux qui me demandent si j'aime le pays je réponds: 
.T'avais pris d'avance la résolution de troul'cr [out beau; mais 
j'avonc c.andiùcmcnt que je suis hic11 aidé par les hommes eL 
los choses. " Vous comprenez quo parlois le cœur se serre; 
mais on tient bon quand même. Rcgreller Ollawa maintenant 
e.erait presque une naïveté, pour ne pas dire plus; mais la 
situation religieuse et sociale ici u·es\ rien moins que rose. 
Trop occupé jusqu'ici pour me rendre r.omptc de ma nouvelle 
posilion, je commence à la réaliser depuis que mes voyages 
ont pris fin. 

" Franchement, cnlrc nous, je redoute l'avenir. Cc qui me 
console, c'est qu'il est à Dieu, au bon Dieu. Vous compreuez 
que je suis bien isolé; tout est nouveau et étrang·or. bien que 
tout me soit syrnpaU1ique. Avec la gràce de Dieu, je me don
nerai corps cl ùmc à la bcsogue. Il me faudra Jaire du minis
tère en ang·lois, prècher souvent en celle langue à Sainte-Marie, 
et une fois par mois en français à nos bons Canàdiens qui sont 
c!Jarmanls. L'élude de l'anglais va w'occupcr tout l'hil'er. JJ 

Nous savon(d'autre parl qu'à Ottawa il prêchait déjà 
en anglllis avec une grande facilité et un plein succès; et 
voilà qu'au bout d'un monde il va s'occuper encore tout 
un hiver à. se perfectionner: quelles nécrssilés ou conve
nances pensait-il dès lors devoir envisager? Quel idéal 
supérieur lui faisait donc vaincre son aversion instinctirn 
pour l'idiome des persécuteurs de ses ouailles, et de 
l'Eglise ? 
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A vrai dire, le P. Langevin se doutait vaguement de ce 
que l'on attendait de lui; comment on se proposait de 
disposer de son avenir: cc n'était pas fait pour Je réjouir, 
lui r1ui, le lG mara 188(), écrivait encore ·à son frère Her
mas, alors élève au collège canadien à Rome. 

« Si Bruchési est nommé vice-recteur (de l'Univorsit6-Laval) 
à Montréal, j'irai bie.n sûr l'embrasser trois fois, et comme vice
recteur, el comme chauvine, el comme ami ùc cœur. De lui 
comme des autres j'aime à dire: lllnm oppOl'trt c,·cscc,·r. me ml!cm 
mini,i; il faut qu'il graudisse et que moi je diminue. » 

Vu la franchise habiLuelle du Vicaire et sa modestie 
vingt fois éprouvée, faut-il s'étonner de le voir gémir le 
1" octobre 18()3 auprès du P. Jodin, provincial nu Canada: 

« Certainement si je n'étais pas venu ici par obeissance, com
mandé l'1 nomine doinini, je me sauverais dans une Trappe_ 
Vous savez vous-même le secret de ma pauvre vie, comment 
croire qu'un Le\ être puisse !aire tant de bien qu'il faut réaliser 
ici? Et puis, yous couuaissez la gigautesque cuirrasse qu'il s'a
git d'e11dosser. Succéder à Mgr Taché I Si encore j'avais une 
vertu èt une humilité proportionnées à mon incapacité! Et en
core il faudt:aiL savoir parlailement l'anglais eL mème pouvoir 
parler le sauvage I EL la question brûlante des écoles, etc .... 

« Franchement j'ai peur de me perdre. A quoi bon me servira 
tout cela si je perd mon âme? Aidez-moi, au nom du ciel; aidez
moi. u 

Et défendant son archevêque contre les attaques de ceux dont 
il avait dû combattre les mauvais desseins et les incessants mé
faits il déclare que Mgr Tacbé n'est pas le " \iartisan qu'on l'ac
ct1se d'être, mais un évôque avant fout. Que le intelligence su
périeure! Quelle orthodoxie parfaite l Quel ardent oblalisme ! 
Quel chaud patriolisme ! JJ •· 

Si le Vicaire des Missions avait une si haute estime de 
l'homme incomparable, en e!Tet, dont il devait recueillir 
un jour et faire fructifier pendnnt vingt ans le lourd héri
tage, Mgr de Saint-Boniface n'appréciait pas moins son 
courageux assistant. Pour le retenir plus près de lui et 
l'initier plus aisémeni aux affaires du diocèse, il le nom
ma curé de Sainte-Marie de '\Vinnipeg, paroisse anglaise 
où il acquit immédiatement une solide réputaLion d'élo
quence, qui faisait dire que si« 'raché était le premier ora
teur sacré des Canadiens Français, Langevin en était cer
tainement le second» Tout ce que les placides Anglo-Oa
nadiens, ses paroissiens, auraient pu lui reprqcher, c'était 
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bien son ardeur et son exubérance, précisément tout ce 
que les Canadiens-Français goùtaient le plus en lui. Alors 
comment contenter à la fois Anglais et les Français, 
séculaires ennemis? 

Tout en donnant à sa belle paroisse et aux nombreuses 
missions oblates les soins qu'elles méritaient, le Vicaire 
donnait des retraites, recrutait de la jeunesse pour le ju
,niorat des Oblats et fondait l'oouvre des Vieux Habits en 
faveur des sauvages, qu'il voulait couvrir comme les 
membres affligés de Jésus-Christ. 

A l'occasion, bien à tort semble-t-il, il se plaignait 
d'êlre oublié de ses amis. Le 7 décembre 1893, il écrivait 
en effet à son provincial: « L'an prochain je serai comme 
un fossile; dans deux ans ce sera la Sibérie et dans trois 
ans on me déterrera gelé. Mais le bon Dieu reste toujours 
eton l'aime de tout son cœur." 

Il se faisait ainsi uuc pénible illusion. Si Dieu était 
avec lui, les hommes ne s'en tenaient pas aussi distants 
qu'il aimait à le croire. 

Des personnages de marque venaient à Winnipeg, 
visitaient Saint-Boniface. Ils se faisaient une fêle d'aller 
saluer un archevêque qui était l'âme et l'honneur du 
pays? A nul d'entr'eux le P. Langevin ne restait indiffé
oent, d'autant moins que Mgr Taché ne perdait aucune 
occasion de le produire ou de le faire valoir. Toutefois, 
ce qui devait concourir mieux encore que tout autre 
bonne fortune pour réjouir !'Archevêque et le Vicaire des 
Missions, ce fut l'arrivée à Saint-Boniface, le 28avril !894, 
du Rme P. Soullicr lui-même accompagné du P. Antoine, 
ancien provincial des Oblats au Canada. 

Jamais, jusque-là, Supérieur Général de la' Congréga
tion n'avait mis le pied sur le sol am·éricain. Mais depuiH 
si longtemps ! 'illustre chef de l'Eglis~ manitobaine se 
proposait d'aller en Europe assister aux assemblées 
capitulairPs, il le désirait si ardemment! et toujours il 

' avait été retenu par l'impitoyable maladie. Ne pouvant 
alle,r lui-même à la montagne, il vit enfin la montagne 
venir à lui : le Rm• P. Soulier y fut d'autant plus porté que 
avant même de connaître son élection, Mgr Taché lui 
avait écrit l'admirable lettre que nous connaissons. Non, 
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il ne voulait point que disparût du ciel de sa Compagnie 
l'astre éclatant qui répandait tant de lustre sur clic, sans 
lui rendre au moins, à son radieux couchant, ses 
hommages respectueux. A l'occasion de cette yis!le toute 
la ville, - Saint-Boniface aussi bien que ,vinnipeg, le~ 
deux ne formanl qu:une 111ên1e cité, -· toute cette agglo
mération d'un peuple enthousiaste fut en fêle et Mgr Taché 
ne négligoa rien pour 111nnifcstee à ses hôtes sa r8con
naissance et son bonheur. Le P. Langevin pal'lagcait 
cette joie intense et cette gratitudP. filiale. 

Nous savons déjà que le P. Martinet, ayant c'té le confi
dent des peines et soucis de Mgr Taché, ,wait tlé[endu la 
cause de l'illustre Oblat, dont il avait noblement inter
prè:té le~ angoisses et fait comprendre les besoins. Pen
dant les trois semaines que le R,ne Père S0L1lie1· séjourna 
à S,1int-Boniface, durant les incessants épanchements de 
cœur riue facilitèrent de continuels et intimes entretiens, 
tous les malentendus furent éclaircis, tous les nuages dis
sipés. ForcémonL 1 il rut question clcs 1njssions oblates, 
beaucoup aussi du P. Langevin et des vues persistantes 
qu'avait sur lui le vieil archevêque. 

Mgr Taché attendait cette arrivée du Supérieur Général 
pour choisir avec lui le troisième nom des 6piscopables 
,1ui devaient paraîlre sur la supplique au Saint-Siège 
demandant un coadjuteur. Ce relar·d appo1·lé dans le 
règlement d'une affaire de cette importance, et pendante 
depuis des années, donna lieu aux bruits les plus fantai
sistes. On alla jusqu'à accuser les inévitables Jésuites,. 
coupables de tous les fléaux, de faire rie l'opposition en 
favem·d'undes leurs, du P. Drummond, sansr\oule, <JUifut 
réduit à. refutcr cette calomnie gratuite, co1nme 1ant d'au
tres. L'archevêque dut donner de sa personne et protester 
de son côté en disrrnt: « Les Jt!suites ne savent pas quise
ra mon coadjuteur. et je sL1is certain qu'ils seront h•,ureux 
du choix qui 1fern fait ( 12 octobre 18!J;J). "A ce moment la 
suplique au Souverain Pontife n'était pas encore rédigé; 
elle ne le sera que le 19 mars 18\.!4, et ne rnra jam,ds en
voyée il. Rome l Quand Mgr Taché demanda au Père Géné
ral quel nom il pensait devoir être ajouté aux <leux qui 
allaient figurer dans sa su plique, celui-ci déclara n'avoir 
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_pas à cc sujet plus de lumière que !'Archevêque lui-méme, 
.il lui laissa clone tonte lnliludc de décider seul selon sa. 
conscience pour Je plus grand bien de son Eg-lise. 

Le Il'"' P. Soulier venait à peine de quiller Saint-Boni
·tnce pour visiter quelques missions else rendre ensuite en 
Colombie Britannique, que, se scnlant plus [a ligué, Mgr 
'Taché pria ~rgr Grandin de V<lnir confirmer en plusieurs 
de ses paroisses. L'évêr1uc de Saint--:\lberl se rendit à cet 
appel et il dut à son cmp1·essement la consolation de se 
trouver au chevet de son illustre ami qui an:vQit décidé
·ment à la fin de son glorieux pontificat. 

En effet, l\lgr de Saint-Albert arrive à ,vinnipeg le 12 
juin 1884. d'où il su rend à l'archevêché de Saint-Boniface. 
Il trouve son mélropolit,iin bospi la!isé chez les sœms Grises 
et alité. Il es lime l'état du malade grave, llHiis pas encore 
dangereux. Ccp('ndnnt, ln nuit 111ê1ne, ci:t élat devient 
_plusin<ruiél.ant. Le mal empire le jour el la nuit suivante. 
Le 14 juin N[gr Grandin ne peut plus cacher sun angois·se 
et, oITrant à Mgr Taché de le veiller, il lui dit son in<ruié
tnde; il fut même tenté cl"ajouter plus el de propo8er les 
rlerniers sacrements. Le malade le rassure cependant; le 
médecin M. Lambert, constate de l'amélioration le lende, 
n1ain. Le danger sen1ble éloigné, n1ais il n'est pas conjuré. 

La g1·,mde préoccupation de l\Tgr Taché était ulors la 
célébrntion du rinc1uanlenairc de l'i11sL,1llalion des pre
mières Sœurs Grises à Saint-Boniface, dont il avait lui ... 
même ordonné les fêtes qn'il voulait très solennelles. Elles 
étaient fixées du 20 au 22 jnin. Le malade par? ail même 

• de célébrer dans un ar\ les noces d'or rie son ordination. 
Mgr Grandin c:itretenait moins clïllnsions. Il rnppclle à 

l'auguste malade la supplique qu'il avait préparée pour 
demander un coadjuteur elii apprend alors que ce docu
ment en est encore att point où il l'avait rédigé et signé 
le 19 mars écoulé. L'évêque de St-Albert en est pénibje
mcnt aITecté, mais n'en laisse rien paraitre. 

D'ailleurs, Mg1· Tàché lui confirme sa gTancle pré[érence 
.pour le P. Langevin, mais 1 c,n111nc H lui faut trois candi
dats, et il ne peut absolument pas se décider en faveur du 
.troisième .... Eh bien I il uttendra le retour prochain du 
.Rm• P. Soul!ier, parti pour la Colombie Britannique. 
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- Pourtant! objeclc Mgr Grandin, ce troisième nom est 
chose de peu d'importance du moment où le nom du 
très digne (dignissimtts) est désigné et môme celui du. 
plus digne /dignior). 

- Penset-vous ! réplique le malade. J'estime, moi, 
cher Seigneur, que celte chose a beaucoup plus d'impor
tance qu'on ne croit ordinairement, et il ne faut pas de· 
surprise ici. Le Souverain Pontife peut choisir en toute· 
liberté entre les trois candidats, qu'ils soient dignissimus, 
dignior ou simplement dignus, étant entendu qu'ils doi
vent être tous suffisamment capables. Or, des recomman, 
dations, venant d'autre part, peuvent parfaitement faire· 
pencher la balance en faveur de celui que je ne veux pas, de
celui qui ne serait que digne d'une pareille charge, alors
que les deux autres conviendraient beaucoup mieux à mon 
église. Je n'ose donc pas proposer un troisième candidat 
dont le mérite ne m'est pas absolument certain. Le Père 
Général reviendra bienlôt, nous arrangerons celà à tête· 
reposée dès son retour. 

Mgr Grandin n'insiste pas, d'autant moins que l'arche
vèque avait pris l'excellente précaution d'écrire à quel
ques autorités majeures 'de Home que son plus grand: 
désir était d'avoir pour coadjuteur et successeur le R. P. 
Langevin. 

Malheureusement, le 17, le malade se sent plus mal et. 
son médecin opine qu'il doit souffrir de la pierre et qu'une· 
intervention chirurgicale s'impose. Une consultation de 
médecins s'ensuit le 18 et elle confirme le diagnostic du. 
docteur Lambert. 

L'opération s'impose immédiate, si on veut éviter une· 
fin très prochaine au milieu d'atroces douleurs; elle
donne quelque espoir de sauver le malade, pour le moins 
amènera-t-elle jusqu'au bout un grand soulagement. 

Le patient, qui ne s'était jamais laissé toucher, se rési~ 
gne. En compagnie de Mgr Grandin, des PP. Langevin
et Poiiras, de M. Messier curé de la cathédrale, le vieil 
archevéque s'agenouille, récite le Veni Sancte et l'Ave 
Maria, puis va s'étendre sur la table cl'opc\ralion, où il 
resta de 11 heures du matin à deux heures du soir. Il 
avait une grosse pierre et plusieurs petites, en tout Z: 
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onces, que !"opérateur broya et dont lo malade fut souG 
lagé dans d'heureuses conditions. 

Quand il se réveilla il souffrait moins et, retrouvant. 
aussitôt son babiluelle jovialité, comme il entendait un 
objet tomber sur le parquet" Sont-cc là mes pierres 
qui tombent dit-il? » 

Tous éLaient à l'espérance, l'opéré resLant calme et 
la nuit s'étant passé paisiblement. Mais, dans la journée 
du 19, on constata de la fièvre avec de l'accablement, 
bientôt il y eut du délire et les médecins s'en inquiétè
rent. Vers f, heures l/2 du soir, le D' Fergusson, qui 
avait faitl'opéraLion, dit à l'i'bbé Messier qui se trouvait 
au chevet : ·" Donnez-lui tout ce que vous avez à lui 
donner: » li voulait dire les sacrements, et c'était l'ar• 
rêt de R10rt. 

Mgr Granclin apprend à son vénérable collègue que 
sa fin est prochaine et il lui administre le Sacre
ment des malades. 

Le P. Langevin, veillant la nuit du 20, constate de 
. l'amélioration el les médecins eslimcnl de leur côté 

que tout espoir n'est peut-être pas perdu. 
Néanmoins, Mgr de Saint Albert, dans l'après-midi, 

propose et le malade accepte la réception solennelle du 
SainL ViaLique. Après celle impressionnante cérémonie, 
Mgr Grandin veut entreLenir le moribond de l'expédi
tion, devenue si urg·ente, de la supplique à Rome: 

- Je connais bien sa pensée et son désir, dit-il con
fidentiellement au P. Langevin; c'est vous, ciu'il nous. 
a désigné comme son successeur; voulez-vous qne je 
lui en parle? 

-. Non, de grâce! répond l'humble Père, n'en faites 
rien : laissez tout aux soins de la Providence. 

Et, gêné par sa sù'rdité, malgré son intention, Mgr 
Grandin ne Lrouva plus l'occasion de rappeler cette
grave alîaire à son métropolitain absorbé dans la pr_ière. 

Ce jour-là même, sur l'ordre [ot·mel et persévérant 
du malade, commençait les [êtes du cinquantenaire 
des Sœurs Grises; il y avait un programme chargé qui 
devait s'exécuter en trois jours. Comme il y avait amé
lioration et que l'Archcvèque avait expressément corn-
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mandé l'enthousiasme, la première soirée ne fut pas pré
cisément morose ; ,nais cependant écourtée. 

« La nuit (du 20 au 21) est bonne, écrit au P. Mar
tinet le P. Langevin, qui ne qlliLtait gu~rc le malade. A 
i heure, la fièvre lu quiLLû; il tle\'ienL plus faible; 1n:..i.Ïs 

rfon de particulièrement alarnrnnt; encore du danger; 
cependant, plus d'espoir qu'hier. " 

Mgr Grandin arrive auprès de 8011 vieil ami à 7 heures 
·du matin et il le trouve lui- même sensiblement mieux. 
L'archevêque lui demande des nouvelles des fêles de 
la veille, et il s'étonne de ce que la plus grande partie 
du programme avait été supprimé«. 

Voilà le jeudi 21, le jour où le saint vieillard s'était 
promis d'o/Iicier pontificalement chez les Sœu:·s Grises, 
le malin à la grand messe, le soit· en un s?.lut solennel. 
JI s'était réservé de prêcher ü li: messe. illais, prévoy«n t 
dès le 17 r1u'il ne pourrait pas tenir cette partie du pro
grammé, il avaif'chargé le P. Langevin de le rempl>tcer 
-en chaire. Celui-ci, ne pouvanL se résoudre à pr~ndre 
la place du saint homme qui tombait sur le champ glo
rieux de son apostolat, on déclara au malade qu'à son 

· défaut, personne ne prendrait la parole. 
On ajouta même qu'i1 pal't la grand'messe que célé

'brerait Mgr Grandin, tout le reste du programme allait 
êire ajourné. Le mabtle en parutfort contrarie, ctne s'en 
-consola qu'à la pensée qu'il pourrait, plus tard, donner 
plus d'éclat et d'entrain à ces fêtes. Taule cetle joumée 
du 21 fut trompeuse. Le vénérable prélat parraissait rée!
'lement beaucoup mieux, la confiance renaissait; les mé
decins eux-mêmes furent le jouet <le cette apparence. En 
effet, le o•· Fergusson qui remettait son départ depuis six 
jom·s, rassuré en!ln, annonce son intention de s'en retour
ner à Chicago. 

De son côté, le P. Langevin fait part au P. Martinet de 
toutes ses illusions: 

- Ce soir à 11 hetires 1/2, dit-il, tous les cccurssont à 
"l'espérance; il peut se faire que Monseigneur soit parfai
tement bien quand vous recevrez ces mots: Fiat! Fiat! 
Mais c'était le mieux de la fin I Tout va bien jusque vers 
minuit qui marqne une dépression subite, une faiblesse 
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{lroissante; le danger prochain reparait. Vers 3 heures 1/2 
M. Messier, qui veillait alors, remarque les si6nes avanl
·Coureurs de la mort. Il téléphone à Sainte-Marie de vVinni
peg, p1·évenantle P. Lang-evin et tous les Oblats de l'im
minence de la eaL:,stroplie. Le P. Langevin devance ses 
coll~gues st, à 4 heures 1/'2, il est déjà au chevet du mo,·i
bond qu'il c:,horLe à glorifier Dieu, maitre de !o. vie eL de 
~a n1ort, et de se S()umcltre à sa Yolonté saint,-J en fni!=lnnt 
génércuscn1ent le sacrifice ùc sa ,·ie. Co111tnc !:.: P .. \ll:lrcl 
était survenu, le saint préla.L leur déclare: « Si c 1csl la 
volonté de Dieu je veux bien mourir. Adieu! Adieu ! Au 
revoir .•. Au ciel. » 

Mgr Grandin est aussi accomu : il 1ire1d la 111.'.lin froide 
de ~on ami eL la baise avnnt de lui donner l'absolution. Le 
P. Langovin Jll'és,rnle au monrant sa r:roix d'oblat qu'il 
baise avec ferveur, et il rjem,.nde à cc juste, qui le üL si 
souvent, de bénir une dernière fois k clergé, les fidèles, 
les Sœurs Grises, les Sœurs ùe Jésus-?,fa::·ic, sa fnn1illc, 
particulièr.'ment sa sœn1· Adèle 'l'aché. A chaque indica
tion de colleotÏ\,ité ou de personne, le mnl:1de faisait un 
effort et bénissait. 

A 5 heures 1/4, Mgr Granclin va dire il la clrnppclle la 
messe pro infh·mo in e:clrBmis à Iar:uelle 1:. plupal'L ries 
personnes présentes vont assister et communier. Les 
voyant s'éloigner, le n1:dadc leur diL: Pourcjuoi partcz
vous? Le P. Langevin, qui restait :ivec r1uelqt'es JJ1'étrcs 
et Sœurs, assiste le mour:111t, récitant le clrnpt'lct, sug;;é
rani des .'.1ctcs de foi, d'espér,rnce et de clrnrilé, des 
invocations pieuses; enfin, il lui donne une dernière 
absolution et reçoit son dernier soupir. 

C'est fini! écrit le P. Lang~v,n à son frère. l\Igr Taché 
est n1ort. J'ignore I1nvcnir: 1nnis il 111,épouvantc. J1ni con
fiance dans le Seigneur. Que le Oœur sacré c,e Jéslès :üt 
pitié de moi 1 
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CHAPITRE VIII 

SOMMAIRE. - CompéLlLion à la succession de Mgr Taché ; les Oblats &'op-
posent. à la ùéi:dgnntion du P~re Lruig-c,,iu, - La S. C. de la Propagande

se prononce en sa faYl'ur; son sacre ; le mal ont.arien. · 

La situation du diocèse de Saint-Boniface restait con
fuse, pour les causes exposées cl par le fait que h suc
cession de Mgr Taché n'avait pas été réglée en temps 
utile. En dehors <les Jésuites et des Trappistes, des 
Chanoines Réguliers qui, vu leur petit nombre, ne s'occu
paient guère du ministère paroissial, le clergé diocésain 
était composé d'un nombre à peu près équivalent de 
prêtres séculiers et d'Oblats; 3 l des premiers, 33 ou 34 
des seconds. 

Les prêtres séculiers ignoraient, au moins officielle
ment, les dernières volontés du défunt, les dispositions 
prises par lui pour n'avoir qu'un Oblat à la tête de son 
église. lis opinèrent donc en toute liberté que le nouvel 
archevêque devait être choisi dans leurs rangs, et leurs 
vues se porLèrent sur Je très digne abbé Alphonse Clrnr
rier, curé de l'Immaeulée-Oonception de Winnipeg, 
homme éminent qui s'était fait remarquer surtout par son 
grand zèle dans la question de l'éducation chrétienne au 
Manitoba. Une pétition circula pour recueillir les signa
tures favorables à ce choix et elle fut envoyée à la S. C. 
de la Propagande. 

Nous sarnns que les Oblats ne tepaient nullement à 
ce qu'un des leurs occupàt le siège vacant ; que leurs 
Supérieurs s'y opposèrent bien longtemps. Mais puisque, 
a.lors, la situation avait été éclaircie sur les conscientes et 
pressantes instances de Mgr Taché lui-même, dont la. mort 
imprévue affectait gravement leurs œuvres apostoliques
en cette province, et laissaient différentes affaires autre• 
ment insolubles; vu que les constantes prières et suprê
mes volontés de l'archevêque décédé tendaient toutes à, 



- 157 -

-0btenir un Oblat pour coadjuteur et successeur, et qu'il 
.avait fait son choix ; enfin, vu que, pour entrer pleine
ment dans les vues du saint prélat, la Congrégation avait 
fini par lui envoyer le P. Langevin à toutes fins utiles, 
·sagement envisagées, les Oblats crurent de leur dignité 
encore plus que de leur intfrêt <le s'en tenir à leur pRrole 
-donnée, aux dispositions prises et de n'apporter, désor
mais aucun obstacle à la nomination du Vicaire de leurs 
Missions à cette charge épiscopale. 

Bien entendu, si le clcrg-é secuiic:·, avf'c des inteulions 
parfaitement honnêtes, s'efforçait de faire Hgrécr son 
candidat, dont nul ne contestait le mérite; néanmoins, 
-en dehors de la passivité des Oblats, intervinrent dans le 
débat des inOuences qui ne pouvaient pas se contenler 
d"un laisser-J'aire inopportun. 

Il y avait, d'abord, les deux lettres parfaitement expli-
. -cites et fortement motivées par lesquelles Mgr Taché lui

même demandait à Rome un coadjuteur qui devait être 
son successeur. Le saint homme y disait pourquoi il con
ve11ait que son assistant fût Oblat, et son successeur le 
P. Langevin, dont la modestie, l'humilit<l, sans doute, 
devront souffrir violence. 

Il y eut ensuite, l'enquête inévitable et la vérification 
des dossiers ; puis consultation des uns, audition des 
autres. 

Pendant que l'affaire s'instruisait ainsi à Rome, l'opi
nion était troublée à_ Saint-Boniface. La malignité des 
uns, le zèle inconsidéré des autres voulaient mettre en op
position, pour ne pas dire en conflit, le parti Cherrier et 
le parti Langevin, c'est-à-dire les séculiers et les régu
liers, au grand détriment de la charité qui doit-être sou
veraine dans la société des fidèles, des intérêts généraux 
et particuliers du diocèse ainsi que des paroisses et mis
sions qui en dépendaient. 

Cette agitation était, du reste, alimentée par !'obsédante 
question des écoles manitobaines, question qui, aprè,i avoir 
été la grande épreuve de Mgr Taché, entrait en ce mo
ment même dans une phase critique, bien capable d'émou
voir les catholiques, de troubler surtout l'homme qui 11-l-. 
lait prendre le gouvernement de cette église persécutée. 
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En effet. un jugement du Conseil Pdvé venait de refu
ser aux catholiques du l\faniloba le respect de leurs im
munités constitutionnelles en matière d'enseignement, im
munités abolies par l'arbitraire du gouvernement de la 
Province. ' 

Cependant, le Gouverneur Général du Canada vint alors 
à Winnipeg; il inspe.ota des écoles, fit visite au P. Lange
vin et dût constater notamment par les écoliers de sapa
roisse riue la supériorité de l'éducation dans les écoles 
ca1.holiqucs était incontestnble. JI l'avoua franchement 
au zélé cmé Langevin, qui opinait de son côté, et répéta 
à son provincial, que:" 'l'ouL cela n'était qu'un rnyon de 
soleil snr un tombeau. » 

C'est dire quel ,était alors la cléconvenue et l'accable
ment des c:lLholiques au Manitoba, aussi lïmportance du 
choix qui devait pour longtemps influencer la situation 
polliique et religieuse dans tout l'Ouest canadien. 

L'état du diocèse n'avait clone rien d'engageant' dans· 
le présent ; son horizon était sombre vers l'avenir ; et 
on se serait disputé autour de ce calice ! 

Certes, si cela n'avait tenu qu'au P. Langevin, nul 
doute, nous en sommes certains désormais : il n'au
rait pas comhaUu les vœux ni les projets des séculiers. 
Car. c'est en toute sincériLé, en loute humilité qu'il écri• 
vait à Hermas, le 3 jnillet 1891: " Dieu merci! je rùti 
pas remué une paille. Que le Saint-Siège décide. Il est 
bon que chacun puisse donner son avis à sa façon. » Et 
le 3 août de la même année, ayant prêché des retraites, 
dont l'une aux Oblats, en présence du R"'' P. Soullier, 
revenu de la Colombie, il pouvait certifier de même: 
« Notre Su::iérieur Général est digne et impassible. Je 
t'assure que les Ohlats n'intriguent point. » Ce qui ne 
voulait pas dire qu'ils restaient indilîércnts. C'est pour• 
quoi, revenant à !'Affaire, il confiait encore à Hermas 
le 17 septembre suivant: 

« Saas doute que le désir de Mgr Tacbé a été très explicite: 
il voulait un Oblat pour successeur ... Sans doute qu'il y a lieu 
de se demander s'il n'y a pas un programme, une mission à 
remplir, à acbcver, pour notre petite congrégation; mais il y 
a aussi des raisons pour penser qu'un séculier ferait mieux. 



- 15!l -

Ce trône de Saint Boüirace est un calvaire, où sera immolée· 
une victime couronnée de fleurs. Ah ! tu aimes bien trop ton 
pauvre frère pour lui souhaiter ce qui va bientôt cesser de le· 
menacer. JJ 

No redoutant aucune peine, n'évitant aucune fa1igue, 
il espérait néanmoins que ce calice pouvait étre éloigné 
de lui et il le demandait. En effet, le 30 octqbre ne disait
li pas à son confident habituel : 

c1 Maintenant qu'il est bien prouvé par cieux lettres de Mgr 
Taché à Rome qu'il demandait un Oblat et ll'l Oblat, ie ·me c,·ois 
autorisé à demander à nos .su7iéi-1eurs cle ne point réclame,· .... 
11 y a doüc lieu d'espérer que je resterai le pauvre P. Adé-· 
lard. " 

Il le souhaitait très sincèrement, restant ainsi consé
quent avec lui. Mais il souffrait cruellement d'être· 
tiraillé entre des partis contraires, que la discussion, 
l'attente exaspéraient. Il dev~it 1out subir, assister, sans 
voix et comme étranger, à des polémiques énervantes 
dont il était l'objet ou l'aboutissement. Lui aussi, évi
demment, et il ne le cachait pas, désirnil la désignation 
d'un Oblat, mais d'un autre que lui-même! 

Cependant Rome était fixée et le sacrillce du P. Lan• 
gevin sur l'autel du devoir était décidé enfin par les. 
cardinaux de la Propag:i.ndc, dans leur réunion du 10 
décembre 1894. 

Aussi le jour de la fêle rle SainlAclélard, le 2 Janvier 
1895, le Rm, P. Soullier, par une letLre datée du 21 
décembre 1894, l'informait offici~llement qu'il était 
élevé à l'épiscopat et desliné an gouvernement de l'église 
de Saint-Doniface. Cette nouvelle lui arrivait dans. 
l'après-midi et tout bouleversé, le soir même, il écrivait 
au P. Lcfèbvre, son provincial, l'homme sur lequel, à 
défaut du P. Langevin, Mgr Taché avait jeté les yeux 
pour lui confier la continuation de son rude combat: 

« C'est fini! lui disait-il; me voilà sacriûé I Une lettre du T. 
R. P. Général m'annonce officiellcmeul que la victime choisie 
est un Oblat, et cet Oblat votre indigne fils spirituel ! C'est 
écrasant; mais lo bon Dieu l'a évidemment voulu ainsi, 
comme le dit le T. R. P. Général. Tout de même il y a de quoi 
faire trembler lln /ilus brave que moi. .. ,l'espère que je serai 
toujours pour vous e pan vre Père Adélard. Ne m'abandonnez. 
pas. » 
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Il ne pouvait manc1uer non plus <l'informer auRsitôt son 
frère bienaimé du coup <!Lli le frappait cl, cc même jour, 
il lui confiait ses angoisses: " Ton pauvre frère va mon
ter sur un calvaire cléji, ensanglanté 1 ,J'ai répété mille 
fois déjà: trnnscat a me, (qnc cc calice s'éloigne cle moi). 
C'est terrible; maisj'~.i con!lance clans le secours <le Dieu 
etde la Bonne Mè1·c. Accablé cl'abot·d, je me suis calmé 
après avoir prié. • 

Voilà comment les véritables élus rie Direu o.ccucillcnt 
ics charges redoulalilcs 'l"e le monde. clans sa candeur, 
appelle cl" l'avancemcr.t! 

Mgr Langevin avr,it alors 39 ans et 5 mois. 
Il se tourne aussitôt vers ceux en qui son humilité 

voyait clcs guides, des modèles, des protecteurs, et parmi 
lesquels il trouve au premier rang l'intrépide batailleur 
des Trois Rivières : Mgr Laflèchc, le marlaau pilon du li
béralisme doctrinaire en Canada. 

Mgr Laflèclie, pour avoir été dix années durant mis
sionnairo sur la Rivière Rouge, le compngnon aclmirnble 
du jeune P. Taché daus l'Jlc à la Crosse et son nmi fldèlc 
quand il (ut évêque, puis archevêque do Saint· Uonifnce; 
Mgr Laflèchc, que le nouvel élu ne cessera de dire « le pro
phète des Trois Ri\·ière, » connaissait à fond ln situa
tion politique et religieuse de l'Ouest canadien. Il con
seilla à Mgr Langevin qui' le consu!Lait « de témoigner le 
plus do confiance possible à son clergé sécnlier, de choi
sir son Vicaire général clans ses rangs et de ne pas recu
ler d'un seul pas dans la revendicalion des droits scolaires 
de ses diocésains. » 

Prévoyant les rudes combats qu'à la suite du noble 
« martyr de l'Ouest o, il lui faudra soutenir sur ce terrain 
brûlant, le nouvel archevêque répond à ce conscmer aver
ti: « C'est lui, le Dieu des armées, qui remportera seul la 
victoire. Il daigne se servir de faibles instruments qui 
font briller sa toute puissance; je suis ce petit rien choisi 
par Dieu, mais j'ai besoin de l'aide de mes vénérables 
collègues. » 

Le sacre de l'élu devait avoir lieu dans la cathéd;·ale de 
Saint-Boniface le mardi 19 mars 1895. Mgr Langevin s'y 
prépare dans un grand recueillement et par une fervente 
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.ir.etraite, alors que tout so.11 PIIQ.ple upi à so.n clerg~, 
,régulier et séculier, aux communautéss religieuses. 
41r~parait de gr;mcies fêtes pt1bli~U~B ~t,privées, C • 

Voici le grand jour que tous attendaient dans une gran
-de allégresse et qui, cependant, inspiraitau « pauvre Adé
tard • une si sainte.frayeur. Mgr Fabre, archevêque de 
llfontréal, assisté de NN. SS. Duhamel, archevêque d'Ot
tawa, et Grandin évêque de Saint-Albert, le consacra; et 
furent présents à la cérémonie NN. SS. Bégin, archevêque· 
.administrateur de Québec; Laflèche. évêque des'l'rois Ri
vières; Grave!, évêque de Nicol et; Gabriel, évêque d'Og-
1.iensburg; Emard, évêque de Valleyfield; Decelles, coad.· 
juteur de Saint-Hyacinthe; le Rm• P. Antoine, abbé de la 

· Trappe d'Oka; le chanoine Racicot, oncle maternel de 
~fgr Langevin, futur évêque-coacljµteur de Montréal; le 
,chanoine Bruchési ami d'en[ance et futur archevêque de 
Montréal; les représentants de l'Université cl'Otta.wa, du 
cSéminaire de St-Sulpice et de plusieurs collèges, plus.de 
,cent prêtres et religieux, des amis du jeunesse, surtout.le 
vieux père de l'élu et son cher frère Hermus. 

La cérémonie fut émouvante, grandiose. Mgr Bégin fit 
le sermon et après le banquet, qui réunissait tant d'illus
trations et d'amis fidèles, l'abbé Cherrier, le candidat 
.malheureux, porta un toast, où perçait des appréhensions 
.qui, à l'égard du héros de la fête, pouvaient paraitre pour 
le moins déplacées. Entr'autrcs choses excellentes, il dit 
,malheureusement: 

cc MONSEIGNEUR, un jour vous lùtes épris d'amour pour une 
.,épouse pleine de charmes et de beauté. Pour lui être uni, vous 
.,avez quittez père, mère, lrères, sœurs, amis, etc. ; mais ce n'était 
pas là encore la consommation de l'union mystérieuse que vous 
étiez appelé à contracter avec 1'1'glise de Jésus-Christ. Jusqu'ici 

· vous avez eu le privilège de porter à votre côté la croix d'Oblat 
.de Marie Immaculée, symbole de l'immolation et du sacrifice; 
·mais vous n'aviez point encore reçu l'anneau nuptial. Il brille main
tenant à votre doigt, ce symbole d'union sacrée, pour nous dire 

.. que vous venez de faire l'adieu s1&b!ime meme à !a Communauté 
,bénie qui vous avait ,·eçu dans son ~ein, pour ne plus viv,·e désor

. mais que d'une meme vie avec l'Eglise de Saint-Boniface, cette 
épouse aimée et chère à votre cœur, à laquelle vous venez de jurei-

. auJJ pieds des saints a,itels un anwur sans bome et une fidélité 
. inviolable. 

11 
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c, LA comrn11naulé des Oblats de Marie Immaculée sans ,Joute· 
vous réch:.1nll:'ra rncore, avec un légitime orgueil, pour le His de 
sas complfli::mncC's. cl vous. Mouscigneut\ vous continuerez 
d'aimer cette mèi'e a!Tcclionnée; mais vous rlr.t•rz qnanrl. ?111'me Lui 
pré{frer 1'<']1011«· .,,nnlc IJ!l,i vi1mt de vo11s êlro donnée, et qu'il se,·a 
dé.so111wi.< rJ.e ,:olre dew11· d'aimei· tout co1,1111e le Chnsl a ai11tl! .son 
Eglise.» 

l\-I.q;r L:1n~r..vin t1·ouva la rcco1nmRndation inopprlrlune, 
l 1insis tn.n(·r~ f tï·:, nge, cn1 prri n I.e d'une v:d ne p réoccu pn Lion; 
c'était la 1nan!feslation P.olrnnelle d'une défin.11ne perFis
tan1e et p,1rr·qée. Aussi, fort ù. propo~ cl s;ins détour, il 
répliqua: 

« Ne craignez clo11c rien; quand Dieu crée un évèque, n· 
creuse dan8 son cœur des capacités telles qu'il peut. aimer tous 
ceux qui lui ~0111 confiés. sans cesser d'aimer autant ce qui fai
sait d'abord l'objet rle son amour. Jr n'o,if1licm1 ,irml/!is Cl'tl6 
com.,m11ia,!,P ((Hi a eu ln bonté de me recueillir dan A son sein 
et de m'y garder malgré mon indip1ilé . .Je l'oublierai d'autant 
moins que le Bon Dieu, en me confiant I Eµ·lise do Saint-Boni
face, m'a mis â la t.êle d'un pays où les œu~re., Ile crue Co11u1 é
ga.iion .,011l .s1 suo!,mcs qu'elles su({ii'aiml iL W11,trer un grand,-
0,·drc " 

Inutile ùc dire que Mgr Langcyin :'t l'occ:ision de son 
sacre reçt.:t de.:; c:idcat1x précieux : Les pa1·oissicns de 
Saintc·~i:~i"i•J de \Vinnipcg lui olfrirent une n1onlrc en 
or; se~ an•èiens élùvcs tlu Séminaire d'Oltnwa, une croix 
archit~piscnpal~ ~ sii' IIcclor Langevin lui rc:'n1it la crosse 
et la chapelle de mission de son frère, mort évêque de 
Rimouski; le Grnéral des Oblats lui cédn la mitre pré
cieuse de Mgr de Mazenod, fondateur de sa Congréga
tion et un anneau pastoral que Mgr Taché tenait du même. 
Saint Isidore fit don d'un ornement en drap d'or fin; Saint. 
Sulpice ·de ~[ontréal lui envoya une croix pectorale enri
chie de diamants; M. C. Thérien lui fiL parvenir une cha
pelle portMive précieuse, et la ville de Saint-Doniface un 
anneau pnstoral, etc. 

Par un nrnndement de fort belle allure, daté du jour de 
son sacre. il débute clans son redoutable ministère : il y 
rappcll~ l'œuvre difficile, glorieuse et magnifiquement 
féconde de ses prédécesseurs, salue ses prêtres et les fi
dèles qu'ils ont guidés dans les voies du salut; il salue 
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. nommément les communautés appelées à le seconder, met 
le peuple en garde contre les désordres publics et privés, 
surtout contre les excès qu'ent;·aint' l'intempérance; wün 
il prcscriL des priilrcs pour les écoles catholiques du dio
cèse. 

11 ne sera pas superflu de ,·air maintenant cc qu'étaient 
devenu les missions si éparses, si rares d'abord et si dé
pourvues encore, qu'avaient fondées, développées ses ad
mirables devanciers el qu'il avait charge désormais de 
protéger en les faisant prospères et plus nombl'euses pour 
la grande gloire de Dieu. 

Q.ua.nd, en 1818, lord Selkirk obtint de iligr Plessis, 
évêque de Québec, l'envoi de deux missionnaires pour 
évangéliser ses colons de la Rivière-Rouge, nous ne trou
vons dans les immenses solitudes du Nord-OL1est ou Pays 
d'en Haut, à partir de la région des Lacs On ta riens jus
qu'à l'Oeéan Pacifique, que deux prêtres, les abbés Pro~ 
vencher et Dumoulin accompag-nés d'un séminariste. Ils 
établirent !1 stations ou missions, dépourvues de tout, 
sans édifices religieux, dignes de cc nom. 

A la mort de Mgr Provencher, auquel succéda Mgr 
Taché { l854J, le Nord-Ouest constituaiL encore un seul 
diocèse, Saint-Boniface. Il s'y trouvait un évêque, ti prê• 
tres séculiers, 7 pères oblats et deux frères convers de 
celte Congrégation, plus 13 sœurs grises. On comptait 
alors en ce pays de mission : 5 résidences de missionnai, 
res, 30 stations, deux établissements de religieuses, 
6 églises si l'on peut ainsi nommer, sauf la cathédrale, 
les chapelles omnibus dont se contentaient l'es Oblats 
1 collège classique embryonnHire, 4 écoles, 1 hospice ei 
6 établissements que les sauvages réfractaires firent aban
donner au moins provisoirement. . 

A la mort de Mgr Taché, 1894, ce Nord-Ouest forme 
!'archidiocèse de Saint-Boniface, avec trois évêchés sur~ 
frageants et un vicariat apostolique. L'archevêché de 
Saint-Boniface comptait à lui seul: 1 ftrchevêque, J 1 prê
tres séculiers adonnés au ministère paroissial souvent 
augmenté du service de missions voisines; 34 pères oblats 
occupés pareillement, 15 séminarisles, une vingtaine de 
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Pères et frères jésuites, une dizaine de Frères de Marie, 
environ 70 Sœurs Grises avec une vingtaine d'assistantes 
tertiaires, 30 Sœurs des Saints Noms de Jésus et de Ma• 
rie, 15 fidèles Compagnes de Jésus, 43 paroisses et mis
sions, 50 églises ou chapelles, 1 collège, 80 écoles, 1 hô
pital, 2 hospices, 90 stations visitées, n'ayant pas d'édifi
ces religieux. 4 établissements abandonnés. 

Les paroisses et missions régulièrement desservies lors 
du décès de Mgr Taché étaient : · 

A Winnipeg: Les paroisses S::inlcJ-}!ario et l'Immacu
lée-Conception. 

Saint Boniface, archevêché et cathédrale ; 
Saint-Vital, Saint Norbert, Sainte-Agathe, Saint-Jean

Baptiste, Saint-Joseph, Saint•Pie, Emerson, Saint-Pierre, 
Saint-Malo, Lorette, Sainte-Anne, Saint-.Toachim de la 
Broquoric, Selkirk, Saint-Charles, Saint-François-Xavier, 
Saint Eustache, Fannystelle. Saint-Hyacinthe, Portage 
la Prairie, Saint-Laurent, Notre-Dame de Lourdes, Saint
Léon, Saint-Claude, Mariapolis, Saint-Alphonse, Bruxcl• 
les, Delorainc, Brandon, Oak Lake, Grande-Clairière, 
Fort-Ellice, Fort-l'elly, Qu'Appelle mission, Qu'Appelle 
station, Lac Croche, Régina, Montagne des Bois, Fort
Alexandre, Portage du Hat, Fort Francis, Manitou et 
Saint-Daniel. 

Presqu'en toutes ces paroisses les catholiques cana
diens français avec les métis français furent d. ahord en 
majorité. 

Vu les lieux et les circonstances, cette situation devait 
de prime-abord paraitre rlorissantc. D'aucuns, en la consi
dérant, pouvaient être portés à s'étonner des sombres 
pensées de Mgr Taché, comme aussi de ses cris d'alarme 
fréquents. 

Un homme avcrU, tel que l'était déjà le nouvel arche
vêque, allait plutôt admirer la prévoyance de ces précur
seurs, partager leurs angoisses et continuer leurs efforts, 
dut-il livrer des combats encore plus ardents pour épar• 
gner à son jeune troupeau des coups plus douloureux. 

Le mal dont souffrait le i\fanitoba et les 'rerritoires de 
l'Ouest était le mal ontaricn, dont on ne mourait pas en-
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c.ore à Saint-Boniface et à Saint-Albert, mais dont à Win
nipeg un trop grand nombre se trouvait atteints avec l'a
troce manie de répandre partout la contagion. C'était un 
mal horrible que Mgr Langevin put observer d'abord et 
longtemps dans Ottawa même. 

Comme les Etats-Unis naguère, le Canada devenait de 
plus en plus une entreprise d'immigration et de colonisa
tion sur laquelle les partis greffèrent leurs affaires politi
ques. I,es Angfo-Canadiens, aux foyers relativement stéri
les, mettaient tout leur espoir dans l'affluence des colons 
étrangers; les Canacliens-Frn.nçais dont les familles étaient 
étonnamment fécondes, se multipliant sans cesse avec le 
désir de l'emporter par le nombre dans tout le pays, 
voyaient. au contraire, avec peine celte invasion ; car 
Ils n'attendaient d'elle que troubles et qu'oppression. 
Pour le moin~, les Canadiens-Français du Manitoba au• 
raient-ils voulu qne les apports de forces étrangères vins
sent du Bas-Canada, des Canadiens-Français émigrés aux 
Etats- Unis, et des nations catholiques d'Europe, surtout 
de France et de Dclgiqun; de ces élèmcnLs, à touL hasard, 
ils pouvaient escompter encore les sympathies et !"assi
milation. l\1alheureuscrnent, à leur point de vue patrioti
que et religieux, la France et la Belgique, de 1897 à 1907, 
par exemple, n'envoyèrent au Canada que 14.579 émi
grants, tandis <[Ue les Iles Britanniques, particulièrement 
l'Irlande, en fournirent 311.000 ; les Etals-Unis 272.000 
et les antres pays 233 000. C'etait donc une submersion 
qui devint fatale aux CanadienR Français et aux catholi
ques du Manitoba. 

Puisque le mal manitobain était la contagion ontarienne, 
il faut voir comment !'Ontario lui-même l'avait contractée. 

Le !Iaut-Oanada, lors de la conquète anglaise et encore 
trente ans après, formait l'arrière pays inhabité, sauf par 
quelques tribus s~uvages, de l'ancienne province de Qué
bec.Il en fut détaché en 179 l sous la dénonünation de Haut
Oanada, en opposition avec ce qui restait de la province 
de Québec qu'on appela dès lors Bas-Canada. Ce remanie-, 
ment rut amené par les dissentiments que provoquère11t 
des réfugiés orangistes, venus des Etals-Unis à la suite 
de la guerre do l'Indépendance américaine. Dix mille de 
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ces loyalistes, protestants fonatiques, allèrPnt, en 1784, · 
s'établir dans cet arrière pays de Québec, région des 
Grands Lacs, très fertile et pourvue de si grandes riches
ses naturelles, qu'elle étai L capable de combll.'r tous les 
déRirs de ces évadés de la République voisinP. lis a,•aient, 
d'ailleurs, été priés instamment de se rendre Pn ces para
ges parce qu'on voulait y ménager un contre-poirls. jugé 
nécessaire. pour assurer la fi délité des Français de Québec. 
De cette tendance, cle celte /ln politique froider11<-,nl envisa
gée.et surtout du fanatisme religieux de ces refugiés amé• 
ricains résulta un antagonisme foi·ouche entre orangisles 
ang·lais d'en Haut et Canadiens-Français d'en Bas: on ja
lousait ces derniers autant qu'on affectait de les croire re
doutables. Au demeurant, en leur qualité de loyalistes, les 
Onta,·iens se montraient fort exigeants: tout leur était dû 
etde belles promesses avaient encouragé leurs prétentions, 
excilé !Jurs convoiLiscs. Ils obtinrent d'immenses conces
sions et tout ce qu'il fallait pour les mettre en valeur: se
mences, outils, bétail et jusqu'à la subsistance•. Par ces 
moyens, le Haut-Oanada devint vite un pays de cocagne, 
un centre d'attrnction,donttémoigne la progression rapide 
de sa population, qui de 19.000 à.mes en 178.t passait à 
30.000 en 1795; à 70.000 en 1806 ; à 150.000 en 18:24; à 
26;1.0UO en 1832. 

Jusque-là les gens du llaut-Canada s'étaient complus 
dans un superbe isolement, heureux de n'être point sem
blables à ceux d'en Bas qu'ils se contentaient de mép,·iser 
com nrn représentants d'une race inférieure. 

Mais les Canadiens-Français, fils des intrépides explo
rateu•s de tout le Canada,ne se considéraient étrangers sur 
aucun point de l'immense territoire, ouvert à la civilisa
tion pt.r leurs ancêtres les Cartier, les Champl;lin, les 
Maisonneuve, les Iberville, les Dollard, les de la Vendrye 
et par tant d'autres héros, admirables chrétiens. 

Les protestants d'Ontario avaient émis la prétention 
exorbitante de fermer aux catholiques de Québec l'accès 
de leur Haut-Canada. En vain ! Un groupe de Français, 
descendants des anciens colons de Détroit, s'était accruché 
!).UX comtés de Kent et d'Essex. Ces Français y affrontè
rent les sarcasmes et la persécution, mais ils conservèrent 
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.précieusement leur Foi, leur lang·ue, leurs t ., .. !ilions et 
leur~ mœurs de plus, ils se multiplièrent trèd r·•µid~mi>nt; 
-d'autre part, sur les confins du Haut Oan,lt!" ;;',·xerç;iit du 
Baa-Oa.,rnrl:i une pression constante et Il"" i1diltrntion 
méthodique que la malveillance ne put e111·a., ,·r. Hi bien 
-qu'en 18/i2 on trouvait ,Jans l'Est onLari,·n ~11üO, Pl dans 
l'Ouest 4,~58 Oanacli~ns-l•'rançai8. De cette a,rnér il 1!111, 
.année du dernier recensement, voici le lahl~"u compara
tif de la µrogression de la population dau, ïOutario .. On 
retiendra, en lisant ces chiffres, qne l'ava,., cu,ent rapide 
,des Canarliens-Frauçai8 leur est propre, ri :,.,L. l';iccà une 
progression globale qui est l'effet de la tolali><ation des 
_gains et a1iports de toutes les aulrt.is natio11:iliLés: 

Population totale Populal. can.-lr. Pourccutage 
18i2 ~81.0~3 13 969 28 
18i8 725.87i 20.t,90 2,8 
1851 952.00i 27.4M 2,8 
1861 i.396.091 35.676 2,5 
1871 1.620.851 75.383 4.7 
1881 1. 926. 9c4 103 300 !i,3 
1891 2.114.3:52 133.220 6,3 
190·1 2.182.9i6 158.67[ 7,3 
1911 2.1,23.208 215.000 9,3 

Les Ontarions p1·otestants, qui voionl à oôlu des cat!Joli
.ques français nom!J!'e d'aut,·es coreligionnair .. s qui l~nr 
sont sympathiques, ne tirent pas les conclusion~ que l'aci
litent ces st><tistiques sans de grandes appréhensions; ils 
-se rassurent cependant en songeant aux nom plais,inces 
irlandaises, sn disant qu'il faudra ainsi encore hien du 
temps et d'efTor1s pour que la balance s'éta.hlisse, si ce 
miracle pouvait survenir jamais.Mais les Canadiens-Fran· 
.çais, qui ne craignent rien, étant petits-fils de Gaulois, ne 
désespèrent pas: ils répondent simplement: nos fils ver
xont bien 1 

En attendant ce spectacle d'avenir, ils font de leur 
mieux en Ontario et ils s'y défendent énergiquement, et· 
.non sans succès, contre les sévices coutumières des Oran
gistes intraitables e des Irlandais qui, souvent, ne le sont 
pas moins. 
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Lorsqu'Ottawa était encore le champ d'action du P .Lan
gevin, celui-ci ne craignait pas de dire à ses compatrio
tes: aimez bien nos origines, gardez fidèlement notre Foi, 
notre langue et nos traditions, c'est noire devoir; encou
rager nos institutions nationales, c'est notre droit: et per
sonne ne saurait s'en étonner, loin de pouvoir nous le 
reprocher. 

Il conseillait la concorde et la mutualité entre ses com
patriotes. l'éloignement des sociélés mixtes où les catholi
ques devaient perdre leur foi; les Canadiens-Français, 
leur senLimenL nationa.l par les séductions inévitables de 
celte promiscuité. « Soyons Canadiens-Français, disait-il,. 
comme les Uri tanniques savent se montrer Anglais, com
me les Irlandais osent rester Irlandais. Nous voilà près de 
3.U00.000 de Canadiens-Français, en Canada et dans le 
Nord-Est américain. entourés de 7~.000.000 d'itmes d'au
tres nationalités et d'autres confessions, not immense et 
généralement hoslile qui s'attaque à notre Foi aussi bien 
qu'à notre nalionalité. Dans cette lut_lc pour la vie allons
nous périr? J), Et cc patriote, ni français, ni angJais, mais 
canadien,c1;iaiL aux siens: ~ous ne périrons pas, si, fidèles 
à nous-mêmes et toujours serrés autour rie notre drapeau 
eL de notre Clergé, nous continuons d'étre Catholiques et, 
Frnnçais. 

Si pnreil langage fut toujours nécessaire en Ontario, il 
n'était plus hors de saison au Manitoba, où, longtemps. 
en majorité, les Canadiens-Français, du fait de l'invasion, 
des accaparements des Ontariens et de l'immigration 
étrangère étaienl devenus une minorité opprimée,mena
cée del 'ëtre chaque jour davantage. Leurs écolPs séparées, 
confessionnelles et libres, étaient déjà supprimées, leur 
langue proscrite; quant à leur foi, par la perversion systé
matique de la jeunesse et de l'enfance, elle courait le 
risque chez un grand nombre de sombrer dans l'ignorance
ou l'apostasie. Sans cloute, la résistance était à l'ordre du 
jour, et même on songeait à l'organiser; d'autre part, les 
-recours en justice se poursuivaient. Nous avons dit 
qu'un premier jugement avait reconnu la validité de la 
forfaiture des législateurs du Manitoba, attentat que le 
gouvenement fédéral d'Ottawa n'avait pas voulu désa ... 
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vouer comme c'était son droit et son devoir; mais nous· 
avons pu ajouter qu'un arrêt du Tribunal Suprême de 
l'empire bril.annique, du 9!l .Tanvicr 1795, avait admis qu'il 
y avait eu excès de pouvoir dans les procédés de la lé
gislature de Winnipeg, tout en reconnaiss:rnt que le 
gouvernement fédéral canadien a,·ait l'incontestable droit 
de prolégm· la miuorité manitobainc, frustrée cle ces im
munités constitutionnelles. 

La question scolaire en était encore à cc point lorsque 
Mgr Langevin fut sacré archevêque de Saint-Boniface 

Le terrain était pourtant déblayé par l'autorité su
prême. Il restait pour les uns à demander acte d'un 
arrêt tutélaire et d'en réclamer le bénéfice: Mgr Langevin 
y consacrera toule sa vie; pour les autres à donner force 
à la Conslitulion i,t à faire rendre justice aux opprimés. 
Cette liquidation ne pouvait souffrir de dificultés qu'au 
Canada. En effet, le gouvernement Greenway fit entendre 
aussitôt c1uïl n'entrait nullement dans ses intentions« de 
se désister en aucune manière de sa détermination de 
soutenir le systè1ne )) en vigueur (p1e flétrisaicnt pourtant 
les juges ùu Conseil privé de Sa Gracieuse Mnjesté ! Et, 
notons-le sans tarder, depuis celle révolte ouverte contre 
!ajuslice souveraine de l'Empire jusqu'à cc jour, malgré
les incessants cfTorts, les recours, les lettres et les mé
moires de Mgr Langevin, comme mnlgré toute l'aide ap
portée par ceux crui s'intéressaient avec le vaillant ar
chevêque à la cause du catholi,:ismc dans l'Ouest cana
dien, aucune solution honorable et définitive n'a pu pré
valoir au Manitoba 1 



Cil A PITill~ IX 

SOntMAinE. -..::... Sltuntion Jnns les Tl'J'l'itoi1·"!. du Nmd-Ourst camu.Jirn; fa 
loi répnraLrice ; aLLitu<le de 1rlgr Langevin et dP WiHi·id Lnul'Ïer i maudc

mcnt r.ollecLif <l<'s évêqncs; r.~glemC"uL Lauricr-Gr<'C"uway. 

Au déhut rlo l'année 1895. en hutte aux assauts des hé
rétiques et des sectaire,, trahis par J,•s l<'11rs, abandonnés 
en 11uclque so1·te à eux-mêmes et vaill,11,ts quand mème, 
les catholiques dit ~Ianitoba et ceux des Territoires du 
Nord Oucslrésislaicnt. !orsr1u'enlln ru: ,-,,ndu lejugemcnt 
équitable d11 Tribunal Suprême, dont l'ennemi cependant 
disait no vouloir tenir aucun compt,· ! Tous les échos du 
Oanar!.a répr'l:iient cette mnlc résnlutin11 de l'avant garde 
rouge cle ,vinnipeg. 

Mais le ciel, qui veille sur les siens. de nos jours comme 
jarlis sur 8Dl1 peuple élu quand il se montrait Jldèle 

ou repentant. avait donné à Mgr T,ll'hé le successeur 
·désiré, qu'il savait vigilant, généreux. et de qui la pru
dence, le cournge allaient se trouver effectivement à la 
hauteur <lG leur tâche commune, bien douloureuse. 

Quel était exaelement le régime que les catholiques 
de rouest, par l'ohsLinalion de leurs législateurs allaient 
·suhir indéfiniment? Nous connaissons déjà le sort fait 
aux catholiques du :Manitoba ; mais qu'elle était la situa
tion scolaire dans des territoires relevant du diocèse de 
-Saint•Bonirace? 

Elle restait telle que le r. II. Leduc, O. M. I., vicaire 
.général, l'exposait à ~lgr Taché, le 5 l<'évricr 1894 (1): 

Une pétition laite, disait·il, au nom de Mgr Grandin, évêque 
-de Saint-AlberL. 17 autres par les Con11nissairns d'écoles catho
liques des Territoires du Nord-Ouest, et une autre laite par V.G. 
elle-même, avaient été adressées à Son Exc. le Gouverneur 

(1) Voir son rapport in-extenso tome VII des Voix Canadiennes 
,p. 310 et suiv. 
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Général en Conseil. TouteA ces pétitions exprimaient les graves 
sujets de plaiute des Catholiques rclat.iYemcnt à la dernière Or
donnauce des Ecoles dans les Territoirrs du No,·d-Oucst; au 
fond parlail.oment identiques. elles <lemanrlaiout, ou le désaveu 
-de l'Ordonnance N' ;.2 A. D. i892, 011 un ordre formel à l'Assem
blée Législati1•c cl au Conseil dïnstruction Publique, de rappe
ler ou d'amender la dite Ot·donnancc cl les Hèglements du Con
seil de l'lnslrurtion Publique, de nrnuièreà enle\'cr tous les gra
vas et justes ::11jets de plaintes formulés pur les carboliques 
dans leurs pétitio11s à Son Exc. k Gournrncur Général en Con
seil. 

L'une et l'autre alternative nous sont rebsécs. 

Or, Monseigneur, ma conviction est que nous avons été bel 
el bien sacrifiés par le Go11verrcu1· en Conseil. On rejette nos 
plus lég-itimes sujets de plaiute, on en méconnalt l'importance 
,et la parlée. 

Nous nous plaignons de ce que !'Ordonnance de l892 nous 
enlè1•e, à nous, Catboliques, le droit de uommer nos Inspec
teurs pour nos Ecoles Calholiqnes. droii. qui IJou:,; était t!onné 
par !'Ordonnance de i888. Celte Ordonnaucc conférait il la sec
tion catholique d, Bureau d'Education Je pouvoir de nommer 
ses Inspecteurs. C'est ce droit que nous revendiquions daus 
nos pétilions. Des Inspecteurs protestants, à raison de leur 
éducation religieuse, de leurs préjugés, de lcnr opposition au 
système d'écoles catholiques, ne peuvent pas. générnlernent, 
nous inspirer toute confiance. Nous protestons, dans nos péti-
1ions, contre celte violation du droit que nous avons de gou
verner nos écoles et de nommer nos Inspecteurs, comme nous 
reconnaissons le mème droit aux écoirs protestDntcs. Je re
grette d"ètre obligé de constater que la décision ,lu Couseil 
Privé. dans le cas dont il s'agit, n'a nullement pour objet la 
vraie plainte des pétilionnaires ... Qu'on ne dise pas non plus: 
c, Sur quatre inspecteurs, vous en avez un qui esl catholi
que». Si nous l'avons aujourd'hui, nous pouvons ::e plus l'a
voir demain. En tout ca8, il ne peul inspecter que les écoles 
d'un seul district, toutes les écoles des autres districts élanl 
·soustraites à sa juridiction. Encore une lois, le droit de num
mer des Inspecteurs nous est Pnlevé, cl nous sommes Il la 
merci du Conseil de J'lnstl'uclion Publique, loul protestant. oit 
pas un seul catholique n'a le droit de ,·oie; et nos c'~oles sont 
presque toutes inspectées par des proteslanl.s qui pcuvenl être 
absolument hostiles à nos institutions d'éducation, à nos cou
vents surtout ... Tel est le véritable objet de nos plaintes, tel· 
esl le droit que nous revendiquons. Et c'est ce qu'on n'a 
pas voulu voir à Ottawa : "Vous n'avez pas lieu de vous plain.
dre, nous dit-on; les devoirs des lnpecteurs sa.nt. pratiquement 
les mêmes aujourd'hui qu'ils étaient a,·ant !'Ordonnance dont 
vous demandez le désaveu ». En attendant, acceptez les Ins
pecteurs qui vous seront imposés, lussent-ils vos ennemis dé
-clarés et membres de sociétés secrètes qui ont juré guerre à ou
trance à vos institutions ... 

Dès le mois de Janvier 1888, le Bureau d'éducation, composé 
3lors de huit membres, dont cinq protestants et trois calholi-
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ques, discuta l'opportunité d'a,·oir, ùans un avenir prochain, 
des écoles normales; àussitôl que les drconstances le per
mettraient et que de tels élablissements seraieut pratiquement 
possibles tant pour les Prolcstanls que pour les Catholiques. 
,l'étais alors membre du Bureau a,·ec l'hun. Juge Rouleau et 
M. A. Forget. Le .luge Rouleau c'lait absent cc jour-là, mais 
M. Forget et moi nous primes part à la discussion, et lout 
les membres du fiurrnu, Proleslauls comme Calholir1ues lurent 
d'avis que des instilulions uorrnaJcs ne pourraicHI que stimuler 
et avancer la cause de t'éducalion. On parla d'engager un 
principal. M. Forget fil immédialemcnt remarquer qu'il en 
faudrait deux : l'un pour les proleslanls, l'antre pour les ca
tholiques. Comme la chose n'était pas pour se faire de suite, 
il lut résolu de passer uniquement la résolulion citée par le 
Conseil Pr·ivé. demandant un secours de cinq mille piaslres 
pour fin d'Ecolcs Normales, sans les spécifier. Le Bureau d'édu
cation se rciser\'Hit de régler l'Prnpl-,i de ces a.000 piastres 
si celle somme nous était accordée pour les fins qu'if avait 
en \'Ue. l>t la Sc, tion Catholique savait qu'elle avait droit, 
elle aussi. n uue partie de cette somme. si la dite somme était 
accordée. Toul le monde comprit ou put dn moins comprendre· 
par les remarques de M. ~'orge! et les miennes, que lorsque le 
temps de l'exécution viendrait, 11ous revendiquerions notre 
droit à une ou plusieurs Ecoles Normales Catholiques, et. <le 
lait. chaque fois que cette question est ,·enue devant le Bu
reau d'éducation. depuis Janvier r888, jusqu'à notre dernière 
session. en été 18rJ!, j'ai toujours, soutenu rar mes collègues, 
l'hon. Juge Rouleau et A. Forget, revendiqué des lscole, Nor
nrnlc, Catholiques, si janrnis le llureuu passait une résolution 
rendant obligatoire l'ussislance à ces écoles. J'ai lait plus, j'ai 
toujours représcnlé que les élablissements de nos Sœurs, 
consncrées ù l'éducation pendant to11lc leur vie ,u'é!ait pas au
Ire chose qu'uue lougue Ecole Normale durant pour elles jus-
1111'à la mort. 

Sur le rapport de M. Haultain, chef de l'Exéculif à Hégina. 
partie intéressée •va1rl tout au mninlien de son Ordonnance de 
180 , le Rapporl du Comité rlu Conseil Privé dit que la réso
lLJtion passée à l'unanimité du Bureau d'éducation, en Janvier 
1888, conclutà l'établissement d'une seul,· ,cale r,01·11,n/e pnur 
les /'1·01,.,1 ... n/,< el lc.s Catholique., sans di.stinction. Cette assertion 
est contraire aLJx vues cxprim!'es dans le Ilurean, lors de 
l'adoplioLJ de la résolulion, qui portait sur la demande que 
nous flmes d'une somme de 5 000 piastres que le Gouverne
ment Fédéral refuse sous le. la11x prétexte qu'au moins deux 
membres de la Scctjon Calholique du Bureau d'c'ducalion, ont, 
dès Janvier 1888, donné leur adhésion pure et simple à l'éta
blisscmenI-lutur d'une srulr école normale. On nous invite à· 
nous tenir tranquilles, à accepter l'Ordounance nouvelle. à 
nous contenter d'écoles normafcs protestantes, l'Oire même 
pour les Sœurs qui quitteront leur couvent pour aller se mêler
aux instituteurs ou aspirants instituteurs de l'un ou de l'autre 
sexe, de toutes dénomination et de tout âge, sur les bancs de
l'école de Hégina 0•1 d'ailleurs, et recevoir, de I·, bouche d"11n 
Grand Maitre de la Franc-Maçonnerie, l'enseignement pédago
gique, dégagé r!e toute teinte de catho1icisme, mais pouvant 
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1ltre. saturé de matérialisme et de toutes les erreurs que l'Eglise 
ratholique repousse et condamne ... 

... En 1891, une de nos sœurs enseignantes. Supérieure 
(très compélenle) d'un de nos couvculs dans l'Alb~rta. élaîl 
munie d'un certificat 11011 pro[cssio1111el, degré A. Cc ccrlili
cal rlcvail devenir pr0Iessio1111l'I ap1·l•s deux ans d'enseigne
ment dans le pays et par l'enclossemcnt di, l'inspecteur. Issu le 
l" Septembre 1891, le dit ccrli[ical lut régulièrement endossé 
par l'inspecteur en 189!. L'année suil'anle, après que l'ordon· 
nance N' t2 de 1892 eut été passée, on préle11dil ciuc les Ins
pecteurs n'avaient plus le droit d'•·ntlosscr de::,; Cl'rLificats non 
prolessiouucls, et au mois d'Aoùl 189:), M. ,f n,·own Secré
taire du Conseil de J'lnslrnclion Publique, donnait ollicielle· 
ment a\'is à la Hévércude Sœur ùont je parle, que sou cerlilicat 
non prolessionnel expirait le I" Septembre suil-anl ; mais par 
laveur (?), on prolongeait le Lerme de l'expiraliou du dit certi
ficat jusqu'au I" Octobre, époque de l'ouvcrlur,• de la session 
de l'Ecole Normale à Régina. où elle aurait à se rendre; 
cette assistauce il l'Ec<>le Normale étant pour elle le seul 
rnoven d'oùleuir un certificat "rufessiounel. .. Je partis alors 
moi-même pour fiégina où j'eus une longue conlérence avec 
M. Goggiu, Surintendant de n:ducaliou. Le Hév. M. Caron 
·el M. A. Forget 111·accompng11airnt. J'exposai d'abord lïmpos
sibililé pour les Sœurs de quiller leur couvent et de l'enir 
prendre part à ces sessions d'Ecoles Normales; je déclarai que 
c'était Youloir les forcer à aller directement contre les règles 
cl constilutions qui rûgisscnt leurs co111m1inauté.s. FHirc pour 
clics un pareil règlement équivalait à 1·ouloir posit.itivcmenl 
les exclure de l'enseignement dans les Territoires. M. Goggin 
.me découvrit le fond de sa pensée en me dcmandaul pourquoi 
-nous n'engagions pas des institutrices laïques, au lieu de reli
gieuses crui, par étal, ne prn1•eut se conformer aux règle
ments du Conseil de l'lnstruclion Publi~ue. 

La religieuse se vit refuser son cerlillcat n11. 111Jm mi'111e tic 
ia clanse 5. On consentit de le lui donner, seulement lorsquïJ 
lut prouvé qu'elle y avait un droit strict, en vertu de la loi et 
des règlemeuls existants avant !'Ordonnance, dont nous 
nous plaignons ... 

Sous l'ordonnance de 1888, rn septembre 1891, l'ancien Bu
reau d'lsducalion, les deux srclions réunies. adoptait un choix 
prr,,;qiir1111-,'./'or111edclivres rc~glcmen!aircs pour lcsca11clidals aux 
examens. Je dis un choix p1·e.,q11cani/iJrlllr, parce que les livres 
de lectnre cl lPs sujets dclill.c\rature lurent exceptés; leurs deux 
sections ne s'accorclant pas sur ces dèux points .• l'avais moi
même provor1ué, daus ma lellrr an Secrélairc du Bureau, celle 
enteulA entre les srctions, mais qu'on Je remarque bien, sans 
nous lier Jes mains oux uns ou aux autres. Le.s .ser.l ions conser
vaient tou.ionrs le droit strict rlc revenir snr le choix des livres 
quand elles le jugcraicut utile pour leurs écoles respectives. Cc 
droit nous ne l'aliénions pas cl ne l'avons jamais aliéné. 

L'Ordonnancc de 1892 nous l'enlèl'c et c'est là une injustice 
criante dont nous nous plaignmrn. Sous l'ancien régime, nous 
pouvions user de ce droit, comme il nous semblait bon et utile 
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à nnus, C::ilhuliqucs ; nous accorder a,·C'c ln 8C'Ction Protcs
tanle ponr le choix. <les livres, ou ne pas le faire selon que 
nous le ju~ions r,0nrcn::iblc. Aujourd'hui nous subissons la loi 
inique du plus fort. Le Conseil de lïnslrucliou Publi,rue a le 
droil tlc p:·cscrire aux candidats aux examens les livl'es llll'il 
veut choisir . 

.Jcne m'arrêterai pas à examiner le mérile ou le démérite de 
tel ou Ici ouvrage on de lei ou tel auteur. par la raison toute 
simple ,1u'ils pcnveul. Nre clrnngés qun:td le Conseil de 11nslruc
lion Publiqne le ,·ouùra et remplacés par les auleurs les plus 
hostiles à nm.; con,,iclions, sans que nous ayons rien à y voir ; 
et le Comi,é du Conseil Privé vieut nous dire que notre plainte 
n'est pas fondée. 

Dans nos écoles, on nous laisse aujourd'hui, comme livres de 
lectures, nos liYres catholiques pour les petits enfants seule
ment, mais on a le droit de nous les ôter demain, comme 011 l'a 
déjâ. fait pour tous lrs cnîants au-dessus du ;!"'f li\•rc. Puis on 
nous dit: rien n'cstdrnngé: vous n'avez pins le choix de vos li
vres, vous subirl!t: les nôtre.3. De quoi vous plaiguez-vous ? ... 

(La mino:·ité ... peul établir des Ecoles Séparées.) 
De ce que la minorité \Jenl e11core. Llo par l'Ordon11ance. N' 22 

de ·\89:!.. établir Lies écoles Séparées calboliques ou Protcs
tanlcs, selon le cas, s'ensuit-il que l'eflet de la dite Ordonnance 
et des Hèg·lemruts passés par le Conseil d'instruction P11bli4ue 
ne soil pils de priver les Ecoles Catholiques de lout ce qui peut 
le~ dilTércaeier des Ecoles Puhliques proleslautes, et d'en !aire 
des Ecoles catboliqnes de nom seulement'! Voyons un peu. 

Les Caluoliques. représentés autrefois 1mr les membres de 
le Section cuthnlique du Bureau d'E<lucatiou, étaient couvaincus 
que leurs inlérèls étaient respectés: carils appartenaient de par 
la loi à la dite section : 

l I.J'al'oir sou., son conlrôlecl admiuislrat.ion toutes ses Ecoles 
et de !aire de Lemps à aqtre tout règlement qu'elle jugera à pro
pos pour leur gouvernement général et leur discipline; 

2 de prescrire et de choisir des séries uuilormes de livres 
régleml•ntaires ; 

3 De nommer ses Inspecleurs ; 
~ De canceller les certificats des instituteurs pour cause 

suffisante; 
5 L'inslrucliou religieuse (limitée dans les Ecoles Publiques) 

ne l'étai! pas dans les Ecoles Séparées ; 
6 De choisir les livres élémentaires en matière d'histoire et de 

science, puis tels autres sujets qu'elle jugerait convenable. v. g. 
l'instruction relir,fousc pour les candidats aux examens, et 
d'avofr exclt:sive Jt1ridicLion dans ces matières ; 

7 De uommer ses examinateurs. 
Aujourd'hui, plus de Section Catholique; pas un Catholique 

n'a droit de vote au Conseil d'instruction Publi<Jue. 
Plus de coutrôlr, ni d'administration de nos écoles. 
Nous ne pouvons plus choisir nos livres, on nous impose ceux 

qu'on veut ou· qu'on voudra. 



Nos écoles, au moins 7iî sur 100. sont inspectées par des Ins
pecteurs Pro~esta11ts. Nous n'avons plus ni la nomiuation, ni la 
direction de ses l11specteurs. 

Nous n'a vous aucu11 pouvoir sur les certificats de nos institu
teurs. Ils cloive11t passer même à l'unique Ecole Normale qui 
sera c, que le Conseil cl'Jnstruclion Publique voudra la faire et 
qui pourra être hostile à Loule idée Catbolique. 

On nous a rnlevé le choie< de nos livrns d'histoire et de sr.ience 
pour Jcs caudidatsanx exam~ns. Nous u·a,·ons plus juridiciion 
pour la correclion des cxamcus en ces deux mnLièrcs. juridic
tion qui uous él.ail réscrvéa sous l'Ordonnaucc de 1883. 

On nous enlève te ùroil de nommer uos examinateur;-.. On 
nous enlève l'instruction religieuse, même le droit d'onvrir la 
classe par la prière dans nos écoles ... Que nous resf.e-1-il donc? 
sioon des EcolesCathuliques de nom seulement, pas autre cbose. 

Ecoles Séparées ou Catholiques. soit; mais à condition cru'on 
les rende semblables sous tous les rapports anx écoles Publi
ques, Proteslautes, en exigeant spécialement que les prolesseurs 
des écoles CatholirJ<ies aient la même formation que les profes
seurs des écoles Publiques; suieot soumis aux mêmes inspec
teurs, emploirnt les mèmcs livres et méthodes, renoncent à 
toute inslructiou religieuse. clc., etc., etc. 

A Régiua, au Conseil de J'lnstrnclion Publique, deux.opinions 
onl cours. Le chef roudrait bien prendre" le taureau par les cor
nes net se débarrasser, de suite. de.. toutes ces écoles séparées 
ou catholiques. Le so11s-chcf. Granù-1\.frdtre de la Franc·Maçonne
ric, ve.ul, lui nuRsi, délrnir~ loulce qu'il y a de cnl110liquo ùaus 
.nos écoles, mais il conseille ù'y aller plus doucement. Selcn lui, 
il laut arriver au même but, n'avoir que des écoles purement 
non Catholiques, mais y aile,· avec la ruse el l'astuce voulues. 
Faire un pas aujourdïrni, et laisser les Catholiques s'accoutu
mer; puis en !aire un autre, un iroisième et ainsi de suite 
jusqu'à l'abolilion complète des écoles Catholiques. Voilà où 
nous en sommes,,. 

n Le désaveu, selon le Comilé, n'annulerait aucun des régle
meots dont on se plaint. ll 

.J'en demande humblement pardo11 à l'hon. Comité. Comment l 
Je désaveu de l'Ordonuance ne rernédierait point il nos plaintes 
et à nos justes griefs'?.,, Si celte Ordonnance eùt été désavouée, 
tous les droits donl je parlais Lout à l'heure nous étoienl ren
dus ; contrôle el ndlllinistralio:1 de nos écoles; choix de nos 
livres et amendemenL ùaus ce c.hoix quand bon uous semblerait; 
droit do nommer nos Îll!;!p, clcurs cl nos examinateurs; instruc
tion religieuse dans les écoles séparées ; écoles normales lacul
lativcs el non obligatoires, et devant ètre cal110liqnes pou, nos 
candidats si elles devenaient obligatoires. Et le désaveu n'aurait 
remédié à rien, sinon en rétablissant l'ancien bureau d'éduca
tion? Le désaveu, ose·l-on dire. n aurnit annulé aucun des rè
glements clont on se plaint. Si la loi avait élé désavouée. les 
membres de la Srclion Catholique n'auraient-ils pas aulorilé 
pour amender les règlements ? La plupart de ces règlements ne 
tombaient-ils pas d'eux-mèmes en nous ramenant !'Ordonnance 
de 1888? 
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Pour ne pas désa\'ouer !'Ordonnance, on donne faussement 
'Pour raison que le désa\'ell serait inutile. On se moque ainsi des 
pétitionnaires, on sacrifie la minorité .au désir de plaire à la ma-
1orité qu'on craint el qu'on redoute davantage ..... 

Enfitf, voici l'immense consolation qu'on apporteaux catboll
-ques du Nord-Ouest. Le Comité du Conseil Privé a pour nous ta 
pins grande sympathie. Il regrelle extrêmement que !'Ordon· 
nance de 18\l2 ait élé pour nous la cause involontaire(?) de mé
contentement el d·atarmes. L'Ordonnancc csl maintenue; on 
pourra avec elle et sous le couvert de la légalité, augmenter, 
multiplier les ditncu\tés et les obstacles pour emp~cher les 
Eraies Catholiques rie fonctionner; on pourra nous imposer de 
nouveaux règlements plos tyran niques, plus impossibles encore; 
le bon vouloir du passé, de ln part des membres du Conseil de 
J'Inslruetion Publique et de la Législature, est une preuve an 
moins probable du bon vouloir futur. 

Le comité du Conseil Privé nous recommande à la merci. à la 
générosité des ennemis bien avoués de nos institutions religieu· 
ses, de nos écoles, de nos couvents. Ils ont lait leurs preuves. Et 
maintenant. ils sont priés d'amender soil !'Ordonnance, soil les 
Règlements du Couscil de l'instruction Publique, afin de re
médier à nos griefs cl à nos appréhensions, s'il est prouvé qu'il 
-eu existe ! 

Est-ce là, en vérité, ce que nous étions en droit d'attendre? 
·Est-ce une décision pareille qui pou,-ail satisfaire la requête des 
pélitionnaircs? Est-elle conforme à la justice? Est-elle un spé
cimen du tant vanlé /Jrit-ish Fafr Play> 

Nous sommes sacrifiés au souffie si regrettable du fanatisme 
qui passe aussi sur nos Territoires; nos droits soul méconnus, 
nos Ecoles Catholiques existantes de par la loi n'existent plus 
-que de nom. Il aurait pu en être autrement, le Gouvernement 
d'Ottawa ne l'a pas voulu ... 

Signé, H. LEDUC, O. M. 1., Vic. Gén. 

L'hon. A. E. Forget secrétaire du Lieutenant-Gouver
neur des Territoires, répondait de son côté à Mgr 
Taché, disant(!); 

... M. Haultain et ses collègues du Conseil Exécutil des Terri
toires. me pardonneront. si je n'accueille pas sans un sourire 
d'incrédulité l'assurance donnée par eux el acceptée peut-être 
trop fàcilemc11t Far le Conseil Privé, que la législation et les 
règlements scolaires dout on se plaiut n'ont été inspirés par 
aucuu sentiment hostile à l'égard de nos écoles. Eux cl les autres 
membres de l'Assemblée L<'Hislativc qui ont voté J'Ordonuance 
de 1892 savaient pleinement;, quoi s'en tenir. Je n'ignore pas 
que oliacun individuellement s'est défendu de vouloir porter 
alleinte aux privilèges et droits de la minorité Catliolique. Mal-

(!)Voir cc Documentin-~x!enso Tome VII ùcs Voix Genadiennes 
page 313 el suiv. 
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,gré toutes ces protestations. celle Ordonnance, dans les disposi
tions qui nous concernent, n'avait et ne pouvait avoir qu'un seul 
but: l'abolilion de tout caractère dislinclil de nos écoles. 

Gràce à celle Ordonnance cl aux règlements du Conseil de 
l'instruction Publique qui ont suivi, ce but est pratiquement 
.atteint aujourd'hui. nien d'essentiel uc distingue plus les Ecoles 
Catholiques des Ecoles Protestanlcs, si cc n'est la désignation 
mainlena11t fron11111c d'Ecolcs Séparées. ' 

Il ne faudrait pas croire cepeudant que les auteurs immédiats 
-de !'Ordonnance de 1892 et des règlements qui la complètent en 
sc,ient seuls responsables. Aux yeux de ceux qui les ont poussés, 

·Ce serait, en vé1·ité, par Lrop dï1onncur leur faire; d'autres avant 
·eux y avaient déjà mis la main el ont droit anssi à leur part de 
lauriers. L'histoire fidèle et complète du travail lent el sourd 
de tout cc monde acharné à la de!'lruclion de nos écoles serait 
assez curieuse à Jaire, cl nombre d'à mes candides seraientcntes 
plusqu'étonnées si l'onfaisail à chacun sa pal'lde respousabilité. 
Mais à quoi bon'? D'ailleurs celte histoire uous enlrnlnerail trop 
loin el m'obligerait à sortir des cadres d'une communication de 
ce genre. Je me bornerai donc, Monseigneur, à vous dounrr un 
court, très court précis historique de nos lois scolaires depuis la 
date de l'organisation des Terri toi l'es. 

Pour mérnoire je rappellerai d'abol'd que l'aele constitutionnel 
-des Territoires garantit à la mi,1orit6 Catholique le libre établis
sement d'écoles séparées pal'lout oü elle jugera à propos; et le 
pouvoir conîérd à la Légis!alurc Tcrritnririle de h'gi iérer en ma
tière d'éducnlion est sujet à cc droit. En CO!l8é(Juern.:.e, toute Or
donnance mécounaissanl c,e droit ponl'rail de r.e chef èlre frappée 
de nullité par les tribunaux, au cas où le Couveruemr.nl Fédéral 
reJuserait de la désavouer; mais le dérn\'cu esl le s.-ul recours 
que nous pouvons in,·oriuer dans le cas d'Orùonnancc qui 1 

comme celle de 18D2. se conformant il la lcttrcslriclc de la loi en 
enfreint cependant l'esprit au point de rendre tout ft luit illnsoire 
cette sa1re disposition constilulionnclle. 

Avant d'ètre roulés si cavalièrement aux piecls par la Législa
ture des Territoires. voyons un peu LJUelle inlerprélalion celte 
Législature.. composée en partie des mêmes personnes, a donnée 
à celle clause de notre conslilul.iou. 

Le premier projeL de loi en matière d'éduca!ion a été préscn lé en 
1883 par M. Oliver, représentant du district d'Edmonton au Con· 
scil des Tcrriloircs c]u Nord-Oticsl. Cc 111onsic1ir r.sl encore le 
rcprése11tar1tde cc district il l'Asselllblc'c lég-islalivc Cc projet 
de loi qui fit dans le temps beaucoup d'holl11eur à son outeur par 
l'originalilé de sa concrplion, ap!·ès a,·oir subi unr première e!l 
deuxième lcclure, lui imprimé et distribué au public. 

Ce mèmc projet, légèrement modirié, fut do uou,·eau soumis 
par son 011leur ù la co11sidéralion du Conseil du Nord-Ouest. Le 
lendemain. !'Hon .. Ju;:c noulcau eu présenlail un ou ire sur le 
môme sujet. Le comité spécial, composé de MM. Rouleau, Mac
dowall, Turril, Ross cl Oliver, auquel ces deux bills lurent 
référés, nt rapport quelques jours plus !ard c11 présentant un 
troisième hill. résuliat de la fusion des cieux premiers. Ce 

.,dernier bill, après a1·oir poss,; par la filière des formalités ordi-

12 
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daircs, devint bicnlôt !'Ordonnance connue sous le tilre de l'Or-· 
donnancc cks Ecoles de 1884. 

Pour bien comprendre Ioule l'imporlance que comporte pour 
les Cnl.holiques l'inlerprélation don11éc par l'Orclonnaucc de 1884, 
il la clause de la conliluliou relalh•c aux Ecoles, je m1•nlionnerai 
que cet.le Ordonnance. daus sa forme finalf', fui adorMc unani
mement µar le Conseil ùu Norcl-lkst., alors co111pos<l <.le trnize· 
Proleslanls et de deux: Catholiques. Si tous 11e soul pas, au 
mème ùq;ré, ,·estés fidèles à l'esprit de justice el de lihérnlité 
qui dislingur celte premic\re lêgislaliou scolaire, tous du moi us 
mérilenl-ils notre prolonde reco1111aissaucc pour l'inlerpretation 
autorisée. donl!éc par eux à la cause relative aux EcolèS, de 
l'Acle des Territoires du Nord-Ouest. 

Que contenait celte Ordonnance? D'abord, il était pourvu à la 
nomi1ialiond'11111Jurca11 d'Educafiori, composé de douze membres, 
dont six Prolesta11ls cl six Catholiques. se divisant en deux sec
tions distinctes. Ces deux scc\io11s, siégeant ensemble, n'avaient 
que des pouroirsgénéraux:. Par contre, ks pouvoirs des sections, 
siégeant séparément, étaient étendus. Ounans plutôt !'Ordon
nance à la clause ciurplièmc où se rencontre l'Cquméralion cC 
voici ce que nous y trou ,·ons : 

"li sera du dc,·.oir de chaque section: 
" I" D'avoir sons sou conlrùle cl sa rlirccliou les écoles clc sa 

section, et de rasser de temps à autre. les règlements qu'on· 
jugera convenables. pour leur gouverne et discipline générale, 
cl l'cxêculiou ùcs dispositions de la pl'éscnte Orùonnanoe ; 

(( 2°Dc pourvoir à l'cxrimcù et.à ln classi!1cationconve11nhles de
ses iuslilulcurs, cl cl'adopl.cr des mcsul'es poul' reconnaitre les 
cerlilicats oble11us ailleurs, el canceller tous certilicals, pour 
raisons valables; 

"3' De choisir Lous les livres, cartes et sph~r,,s qui seront mis 
en usage dans les écoles sous son contrôle. et d',,pproul'cr lesc 
plans pour la construction de maisons d'ëcolcs; pourvu toujours 
que lorsque les livres se rapportent à la religion et à la momie, 
le choix lait par la Section Catholique clcla Commission soit sujet 
à l'approbation de l'aulorilé religieuse compétente; el 

u 4' De nommer des inspecteurs qui resteront en charge au· 
;{l'é de la Commission qui les aura nommés. » 

Pm· la clause 6 de la même Ordonuance, le Bureau cl l'une ou 
l'autre des sections a\'aient le droit de tenir des assemblées à 
toul endroit des Terriloircs que l'oll pourrait juger à propos. La 
clause 25 à laquelle j'allire parliculièremenl l'altentiou, se lisait 
comme. suit : 

« ~5" Conformément aux dispositions de l'arlicle 10 de J'acte 
des Territoires du Nord-Ouest, de 1880, relatif à l'établissement 
des Ecoles Séparées, un nombre quelcon~uc de propriétaires 
domiciliés dans les limites de tout arrondissement d'école pu
blique ou dans deux arrondissements, ou plus, voisins d'écoles 
publi11ues, ou do11l quelques-uns sont dans les limites d'un dis
trict scolaire organisé, cl ù'autrcs sm des terres adjacentes non 
comprises duus le; dites limites, pourront être érigés en arron
dissement d'Ecole Séparée par proclamation du Lieutenant-Gau-
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verneur. a,·cc les mèrncs droits, pouvoirs, pri vilègcs, obligations, 
et mode rie g'Ol11•erne111e11t, lei que pt·écédemmenl slipulé dans le 
cas d"arl'Ondissemeuts d'Ecoles Publiqncs. » 

Et il la clanse 131, il élail. décrèlé cc qui snil: e< Dans aucun 
cas un Calholir1uo ne pou1Ta èlrc tenu à pa}·erde taxes pour une 
écolo Prolcslanle, non plu~ qu'un l'rolcslaut à une école Catholi
que 1>. 

En résumé doue, cr.tl.e Or<loi11rnnce 1100 seulement reconnais
sait aux Catholiques le droit d'établir des Ecoles Séparées. mais 
cousacrail 1:1ussi le principe. 111ainlcnaut méconnu~ qu'à eux seuls 
appartenait le droit exclusif de les administrer. 

Malheureusement, pour de..; raisons lillaudèrcs, élrnngôres 
toutefois aux dispositions que je viens de citer, cette Ordon
nan.lle resta lettre morte. 

L"année suh•anle, elle futarnendéc et rnfondue, et nous eùmes 
alors !'Ordonnance des Ecoles de 1885. Celle dernière Ordon
nance réduisait le nombre des membres du Bureau d'Education 
à cinq. dont deux Protestants et deux ·Catholiques, saur, la pré
sideucc du Liculenant-Goll\·crueur. 

Les sections avaient encore l'administration générale de leurs 
écoles respectives, mais que.lqucs-uns de leurs pouvoirs étaient 
transférés au Bureau d'Educut.ion, tels que la nomination des 
inspecteurs el des examinateurs et la réglemenlalion des exa
mens et la classification des instituteurs. Vµ la composition 
particulière du Bureau d'Educa!ion, ces changements n'offraient 
aucun danger immédiat quoiqu'ils indiquassent une tendance 
nol\\·elle et hostile. 

La clause 2,i ùc !'Ordonnance de 1884, restait iutacte, ainsi que 
la partie plus haut citée cle la clause 13i. L'obstacle financier 
qui avait. empêché la mise en opération de !'Ordonnance de 18~4 
ayant été levé, l'Ordor,uancc de 1885 put être mise en l'igucur 
dès les premiers jours qui suivirent la date de son adoption 
au mois de Décembre 188:i. p ,r la nomina Lion de MM Sccord et 
Marshallsay et !'Hon .. Juge l\oulcau et le Rév. l'ère Lacombe, 
comme 1110111!.Jrcs, rcspc<;livcment, des Sections Protestante et 
Catliolique du Bureau d'Education. 

Pour quelque temps encore, les écoles alors en existence, tant 
Catholiques que Protestantes, continuèrent à recevoir la sub
vention que leur faisait le Lieutenant-Gouverneur sur le fonds 
volé ann uct le ment par le Parlement l'édéra I pour l'administration 
des Territoires, en vertu d'un arrêté en Conseil, en dole du 4 
Novembre IB80, sur la recommandation de l'llon. D,rvid Laird, 
Lieutenant-Gouverneur des Tenlloircs. 

Les conditions de celle subveulion larnnt rendues pub!ir1ucs, 
à l'époque, par une circulaire du Secrétaire du Lieutenant-Gou
verneur. Celte circulaire. en ce qu'elle marque les premiers pas 
laits par l'autorité civile depuis l'organisatiott des Territoires 
pour le soutien des écoles, cl vu surtout son esprit de parfaite 
impartialité, n'est pas sans importance pour nous. 

Croyant donc qu'elle pomrait être de qnelqu'utilité à V. G. 
j'en transcrirai ici uue copie, [aitc sur l'unir1ue exemplaire qui 
en reste dans les archives du Gouvernement. La voici : 
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AmE ou aouvEn~F.MENT AUX ,::coLES. - Son Exc, le Gouver
neur Général en Conseil ayant. par un arrèlé, en date du i 
Novembre 1880, couscnli à donuer une aide aux écoles du l'iord
Ouest. en payant la moitié du salaire des inslilnlcurs de toute 
école, dans laquelle le miuimum de l'assistance moyenne jour
nalière ne sera pas moins de quinze élèves. l'ordre du Lieutc
nanL-Gouvcrneur, de !aire savoir que son llonncur. jusqu'à avis 
subséquent, depuis el après le I" Janvier 1881. rst prèt à payer 
trimestriellement ou semi-annuellement, la moitié du salai1·e de 
tout instituteur dans les Territoires. aux conJilious sui van les: 

1" Qn"un registre trimestriel de l"écolc soi!. envO)'é à cet olTice, 
indiljuant les noms. l'ûge, cl les éludes de choque cnfanl. lré
quenLant l'école. qui ne ~erail pas un enfant saul'agc. à l'édu
cation dtHJucl le Gouvcrnc:nrnl ùe la Puissance pourl'oil autre
ment, et pour1'u que l'assistance moyenne journalière ne soit 
pas moins de 11, élèves. 

2' Que ce registre soit muni d'un certificat signé par lïnspec
teur et deux des parents des enlauts qui fréquentent l'école,· 
déclarant qu'au meilleur de leur cou naissance, ils croient que 
cc registre contient un état correct de l'assistance à l'école. 

3° Qu'avec ce registrn on envoie à cet office une copie certifiée 
ou un état de l'cngagemeul !ail avec l'instituteur. indiquaut par 
qui tel ou tel instituteur a ét.é engagé, ln somme qu·ou est con
venu de lui payer, seulement pour services comme instituteur. 

JJattc(o,-d, 14 décembre ·1880. 

A. E. FonGET, 
Sec;·élafrc dn Lt-f..,'rn.ivr.1·nrn1·. 

Je reviens à l'histoire de la législation. 
En 1886, la loi redevint cc qu'elle était en 188i, quant au 

choix des inspecteurs et l'examen des instilulenrs, mais limi
tait l'établisscmenL des districts scolaires séparés en ne les ren
dant possibles que dans les limites rie districts publics préala
blement établis par la majorité. Celle limitaliou, qui existe 
encore, est désastreuse aux intérêts de ln minorilé et constitue, 
dans mon opinion, une violation de !"esprit de l'Acte Constitu
tionnel. li arrive fréquemment que les Catholiques, résidant 
dans les limites d"un distl"ict public, ne sont pas assez nom
breux pour former à eux seuls un districL séparé, mais que 
cette fin pourrait é!rc obtenue s"ils pou l'aient. comme aupara
vant, eu verlu des Ordonnances de 1881, et de '188!5, s'adjoindl'c 
à leurs coreligionnaires, résidaut immédiatement en dehors de. 
ces limites. 

En i887, les lois scolaires furent ùe non veau amendées. Cetle 
lois. il lut lait un grnnd eaort pour nous donner u:ne législation 
sur le modèle de celle que l'ou imposa plus lard en 189:. Le 
coup fut d'autant plus difficile à parer quïl était inalleodu et 
parlait de haut. li y aurait aussi beaucoup à dire sur la lutte 
que l'hon. Juge Rouleau eut à soutenir au Conseil des Territoires 
du Nord-Ouest pont· le maintien de nos droits, mais comme le 
tout se Ler mina par un compromis, je me bornerai à mentionner 
en quoi !"Ordonnance de 1887 cliflérait des précédentes. Le prin
cipe d"égalité de rcprésenlation qui avait jus~u'alors pré1•alu 
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.Jans ln constituLiou du Bureau d'Education fut abandonné. On 
éleva le uombre des membres à huiL, dont ciucr Protestants et 
trois Catboliqucs. Les seclions conservaieut l'administration de 
leurs écoles rnspeclivcs; le droit de choisir les Jiv!'cs, de nom
mer lelirs inspecteurs. cl de cancel Ier pour cause tout ccrliilcat 
d'cnseignemrut; mais to,1s lrs autres pou mirs sernicul doréna
vant exercés par l'ensemble du f\111·eau. Eu cot11pcnsalion, il était 
décrété. à la clause /i.1 de l'Ordonuauc_e, qu'aprèb l'établissement 
d'un dislrict scolnire séparé, toute propriété appartenant à des 
coulribuables de ln croyance religieuse de tel district serait su
jelle seulement aux cotisations imposées par ce district. Celle 
disposition nouYcllc nous était lavcruble et tout à lait couronne 
à l'esprit tic la clause conslit.ulionuellc. Quant au reste, la posi
tion resta à peu prcs ce qu'elle él8it avant. 

En iS88. revisio:i nouvelle, mais .$-8118 changement imporlRnt. 
De rnèmc pour les ame11dements en 1889.et 18DO. En 189, .u~. l'on 
enlcYa aux scclious le droit de nolllmer les inspecteurs de leurs 
écoles pour le placer entre les mains du Lieuleuant-Gonverneur 
en Conseil. 

Nous arrivons à la session de 1892. Le Yen in accumulé depuis 
longtemps lroura une soupape daus la personne d'un des nou
veaux membres à l'Assemblée Légi~lative que ne liait pas Je com
promis de 1887. S'illspirant de l'exemple encore tout récent de 
la l'rovince de Manitoba, tout lutr0rnis eu question. Mais celle 
fois, en dépit des e!lorts de MM. Prince et Boucher. seuls 
représentants Catholiques il ïAsscmb!ée Législative. lllalgrè les 
généreuses pro\csta1io11s de ~IM. Clinlrnkill. Coyley, BeLLs, 
Mcl{ar, Mrers cl Alilchcll, que révollail la Législation proposée, 
la majorité dirig<'c par M. Ilaullain uous imposa sans pitié 
l'Ordounaucc. dc9uis del'cuue fameuse, de 189'2. 

Jusqu'à la date de l'Ordounance de 189?, l'on ne uo11s avait 
jamais dénié le droil d'administrer nos écoles, d'en régle1· Je 
programme des éludes. de choisir [es livres de classe, de cont rùlcr 
l'enseignement. religieux el enlin d'autoriser l'usage de la lan
guo lrançuisc partout où nous le jugions convenable. Ces droits 
él.oient exercés par la Section Catholique du Bureau d1,ducatioa 
el à la rigueur suffisaient pour consoner à nos écoles leur ca
ractère distinclil d'écoles Catholiques. 

Maintenant tout cela a disparu : le Bureau d'Educal10n 
n'existe plus. ToutcslesécolesPubliques etSéparécs Catholiques 
comme l'rolestanles, soul par l'Ordouuance de 1892 placéf!S sous 
le co:11 rôlc direct d'un Surinleudanl <l'Education Protestant et 
d'un Conseil d'instruction Publique cmnpo8é des membres d,i 
Comité Exécutif oi't li's Catholique., n'ont 7,a., un seul ,·,1Jrésrntant. 
' Il esl nai (jUC, p:1r une clause de l'Ordotinan,·e, il est rourvu à 
la uom•nation de 'iuatres membres additionnels, ma1.s sur le 
Conseil de l'instruction Pubiique, dont deux Proleslanls et 
deux Catholiques, mai.< en les privant du droit d'appuyer de 
leurs rotes, les opinious qu'ils pourraient exprimer et de ne 
pouvoir nssisler aux séances du Conseil que sur lïnvilat.ion du 
Cornil~ Exécutif, leur utilité se trouve réduite à bien peu de 
chose. D'ailleurs, les faits parlent d'eux-mémas. Depuis leur no
mination, c6s membres supplémentaires n'ont été invités qu'à. 
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une sml~ séance du Conseil d'lnstrnction Publique et cependant 
des changements radicaux onl élé apportés dans l'admioistralion 
de uos écoles. malgré les vives prolestalions du I:év.Père Caron 
et cle voi.rn hnmblc stn·vitcur qui ont l'honneur d"èlm le~ rrpré
senlants des Catholiques sur le CoJJscil del'11Jstruclio11 1'11l1Iique. 
Je sais que l'on a prétendu avoir oulenu l'asscntiJJcnl du l:lév. 
Père Caron au cours de l'unique séance que je viens de menlinn
ner el , laquelle seul il put èlre présent. en l'ahscuce rlc son 
collèg-ue. Mais le Père Caron. dans une leltre qu'il vous adresse 
el qu'il a bien voulu me communiqt,cr fait bonne justice de celle 
prétention. Ces messieurs ont pu être siucèrcs un momcllt en. 
croyaul que le Rév. Père Caron avait consenti de laisser enlever 
les livres de lecture Catholiques en usage daJJs nos écoles pour 
les remplacer par des linos Proleslants ; mais. après l'entrevue 
que uous leur demandàmes cl IJU'ils uous accordèrent au mois 
de Septen,bre dernier, il ne pou rail plus exisler de J11alentendu 
à cet égard. Comme il était de nolre de)·oir, de conccrl a\'eC MVI. 
Princ~ et Boucher, présenls à cette entrevue, nous prolestà,nes 
éJJcrgiquemenL contre l'introduction de lines de lecture Proles
tan\r, rlans les écoles Catholiques. Le règlement passé à ce sujet 
ne rle\'ennit en /orce que pour les lins des exameus de promotion 
pour l'année 1891-. JI élail encore temps de le modifie, afiJJ de 
le re11dre conlorme aux sentiments des Catholiques An lieu de 
cela. une circulaire était lancée quelque jours plus tard reudaut 
obligatoire dans les écoles Catholiques l'usage de livres de lt'ctu
rc Prolestanls ù partir du l" Janvier 189'!. dans.toutes les classes 
à part:r du troisièmc_6'(amiarrl, ces messieurs se résel'\'f'Bt dïu
voqucr ce malentendu avec le Rév. P~re Caron comme juslilica· 
tion ùe leur conduite. 

Con,merésultat pratique. nous avons donc à l'heure oùje vous 
adresse ces lignes, Mgr, l'étrange spcclacle d'Ecoles Catholiq11es 
aclrninislrécs et insperlécs par les Prote~tanls, et dont le pro
grnnnne d'èludcs esl déterminé el les livres de c'asse soigneu
sement choisis d'après l'avis d'un Surint.endanl d'Eclucation 
Prol.eslanl. Voilà en quelques mots l'intolérable µosilion laile à 
la mi11orilé Catholique dans les Territoires par !"Ordonnance de 
189 cl les règlements du Conseil de l'luslruclion, fails depuis 
la date de la mise en force de celle Ordo1111ance. 

Les Catholiques n avaient-ils donc pas mille rois raison d'en 
demander le désaveu; el derrait on s'étonner de leur profond 
·désappointement à la nou,·elle de l'insuccès de Jeurs 
démarches? ... J> 

A. E. FORGET. 

· Un jour, revenant de Rome et de passag:P à PnriP., 

Mgr Langevin nous remit des "Notes•, élém,•1lts d'un 

Mémoire projeté [lOttr la :3. O. do la Propagande. Il nous 
permettait d'en faire usage. Pi,u après, recevant aussi et 

non pa,; pour la premièrn fois. la Yisite du Juge su~rêmc, 

sir Joseph Dubuc de Winnipeg. qui revenait, accompagné 
de Madame J. Dubue, de Terre Sainte et de Rome, nous 
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1ui bOUmctlions ces • i'lotes ». JI nous fallait des précisions 
·sur des questions complexes, embrouillées comme à 
plaisir. Il nous semblait qnc les difficultés et les contradic
tions étnienL voulues et entretenues ponr colllmeltrc les 
m6faits que ïavorisent les équivoqncs, le~ nLtP.nlals que 
-suggère la c!ticane à ceux qui explorent flll C1inacla le 
maquisjudici:;ire avec l'arl et ln n1anit\rc pcdeclionnés 
des malfaiteurs qui opèrent ,rn pays qui vil n:,itrc el fleu
rir los pl'inci.pcs immortels. 

Ne pouvanL prévoir alors qu 1 un jour nou:-: nnrions la 
consolanLe nrnis très pénible envie ù'éc1·ire la vie de 
Mgr Lange, in, nous avons déjà ulilis6 SèS notes dans le 
·Tome VIII des Voix Canadiennes. pages 2-;;j à 275, uon 
pas littérale111e11t, nrnh le fond et souvent Je texle, Odèle
ment respeetr\ ~ous eûmes comme fJl'indpal souci, 
après rapprochement avec d'autres docum,•nts en noLJ'e 
.possession el conversations avec des témo1J1S dignes de 
foi, de recLilier ùes dates, de citer des noms ,,t de forti
fier les nrg-n1n1.•nts pn.r iles preuves et des l'ail~. ajoutant 
,en notes force 1.:llres, circulaires ou ma11,ic:me11ts de 
Mgr Langevin pour lui laisser la parole et mii,,1x illustrer 
un docun1unl dont nous ne vou!iont:> pas ·;iloni révélt•r 
J'origine. Nous reproduirons nrnintenanL ces .\'oies, com
mentées p,/ accon1morléus en lieux et places ,·,1ulus, selon 
les convcrnrncea de notre sujet. 

C'était donc une situaUon que rien nejusliliaii. qui de
vait paraitre aussi inLolérable au sueccsse111· d~ ~!gr Taché 
·qu'à Mgl' Taché Jui•Hlême. D'aill,rnrs, pour l;, conduite à 
tenir, Mgr Langevin avait les directions venues, dès le 
-début de son épiscopat, de la Sacrée Congr,'g-ation de la 
Propagande, ùont relevait encore son diocès,, comme pays 
,de missions. ~n eITct, le Cardinal 'l'ascherc,iu, archevê
·que .de Québec, avait reçu du Cardinal Ledochowski, 
préfet de la Propagande, le l4 mars 18n5, la leLtre déjà 
publiée au tome VII des Voix Canadiennes (pages 352-35'1), 
-qu'on nous permettra de rcproùuire ici : 

La S. C. de la Propagande a appris combien les catholiques de 
Manitoba ont été gravement affectés par certaines lois récemment 
·votés par le gouvernemenl de cetle province au sujet de J'admi
:nistration des écoles. Le lait est d'autant plus regrettable qu'il 
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viole l'ordre des choses autrefois établi, grâce aux catholiques •. 
par les Pactes le~ plus 8olenncls, cl qu'il met en péril les écoles 
gui y fleurissent. C'est donc à juste titre que tous les El'êques 
du Canada, pour écarter un si grnve danger. ont, dans une 
lettre très dip,uc, eut rrpris la délcJJsc de ces mêmes catholi
ques auprè•s du /Wll\'ernemcnf. fédérol. ElTeclivrmeIJI, Je dit 
gouverncmeIJI fédéral a appuyé de sa considéraliou et de son 
autorité tant les droit,; lésés des catholiques que la démarche· 
de l'Episcopnl. Mais jusqu'ici des ohtaclcs assez comidérables 
ont emp~clié le succès de celte eulreprise. 

l\lainlcnanl que, en vertu de la clécision récente du Conseil 
Pril'é de la Heine d'Ang-lcterrc, le gouvernement. fédéral rsl. cer
tainement pourvu de l'autorité requise pour traiter celle très 
grave quc·sLion il y a lieu d'espérer qu'elle trouvera e111in celle 
heureuse solulion è:ue réclarnolll el les droits les mieux éloblis
et le bien de la religiou cl de l'Etat. Il faut, uéanmoius, profiter 
sans retard de l'opportunité, et ne pas abanclonucr la rausr de 
ce;; calboliques. C'est pourquoi celle Sacrée Cou~rég,1lion. daus 
une alîaire si importante. 11e peul !(arder le silence. An couLraire, 
elle conlirmc el encourage de plus en plus les démarches <lljà 
faites eu favenr de la cause parles catholiques el Au ri out par les 
El'êqncs du Canada, et tout en Jouant hautemcut Je zèlc<lc'jâ dé
ployé par eux ùa11s cc sens, clic les exhorte e11 même temps à 
meure loul e!I œul're pour meuer à une bonne fin une si uoble
entreprise. 

C'est doue à lori que certains esprits se laisscol persuader qu'il' 
n'y a aucun pét·il li ,·.rai11dre des écoles appelées neutres. cl. qu'el
les pcm·enl être fréqul'ntécs impunément par les eufaul.s catholi
ques. En r.flet, pour ne pas citer d'autres preuves. ces écoles soi
disant neutres, par le fuit même qu'dles exeluenl cle leur en-· 
ceiutc, eIJl.re autres cboses, la vraie religion, lui loal gravement· 
injure, enlernul la place d'honneur qui lui revien! clans Ioules 
les conclilion~ de la l'ie humaine el stirlou!. daus J'ëùuration de 
la jeunesse. Ou u'n pas, non plus le droit <l'affirmer q ne la solli
citude personnelle des parents peul suppléer à ce défaut. Ce n'est 
là qu'un rr·mèàc partiel au mal. qui est loin d'excusrr le vir.e dé
plorable de crttr éducalion sans Dieu don11ée dans les écoles. A 
cela il !nul ajoute,· que la dignité de la religion devra diminuer 
dans I eslime drs enfauls, sils la voient pri\'ée de considérai.ion 
publique et relé.crué,• daus l'enceinte du loyer domestique. Que· 
sera-ce doue, si les pat·puls, empêchés, comme c'est pn·sque tou
jours le cas. par lem indolence on l'excès de leurs occupations, se· 
relacheul. el si. en sus de l'enseignement. que leurs eufants re
çoivent à l'école. ils uc soignent, 11i personnellement, ni par· 
d'autres. leur iuslruclion religieuse? 

C'est pourquoi on ne peul rien faire de plus opportu11 pour pro-· 
mouvoir la foi clwz les peuples. surtout dans ces temps où Nous. 
la voyons assaillie par uue véritable tempête d'erreurs. que 
d'implanter, de cultiver el de fortifier la religion el la pic'lé dans. 
les tendres àmes des enfants au moyen des écoles catholiques, 
en sorte que, avec les rudiments des lellres el l'enseignement 
classir1ue, ils soient profon<lémcnl pénétrés des régies de la vie· 
cbrélieune, pour les obserl'er fidèlement ensuite dans tout le 
cours de leur existence. Celui qui aura consacré à celle fin son. 
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zèle et ses cflorts, aura justement et excellemment méi·ilé de la
religion 

Or, ces inébranlables principes sur lesr1nels se soul toujours 
appuyés les Evêques canadiens a 1•ec tant de constance. engagent 
au1ourù'hui ccltrS.icrée Congrégation à fortement recommander 
à leur zèle mauilcstc la défense des droits calboliques de la pro
vince de Maniloba concernant l'éducnlion religieuse de leurs 
enfants, afiu que ces droits, comme la justice de la cause Je lait 
e~p6rer. soient saLLl'egardés, cl que l'Eglise soit préservée d'une 
gra1·e injustice. 

VoiliL l'opinion de Rome: à ces insln1clions. J'Archcl'ê
que de Saint-Boniface conformera toujours sa conduite. 

Le 21 mnrs 18D5. deux jours après la conséi:rnlion de 
Mgr Lang:,•vin. p11r suite du jugement du 19 ,innvier de 
cette année, le gouvernement en Conseil, à Otl:.wa, après 
avoir entendu· les deux parties adversP,s, rétablit les 
droits des catholiques « à conslruir<!, entretenir, garnir 
de mobilier, gérer, conduire et soutenir des écoles catho
liq11es romaines II el il reconnut leurs cll'oits à une quote
part à toulu Hub\'ention consPnlie sur les fonds publics, 
etc. Mais le i;ouverncmcnt local (Greenwuy) répondit 
le 25juin suivant par le l't~fus catûgoriquc cl,; se co:1for· 
me!' aux ordres du gouvcrlicur générnl ! 

Si Greenway manquait de sonplesoc autant qne d'é
quité, le gouvernement fédéral par contre ne nt prcuye 
d'aucune fermeté. Il se contentn de proposer au l'al'le
ment d'ûtlawa u11c, loi réparatrice /remellial Bill) où le 
système des écoles séparées était, certes,. hien délini. 
Cette mesure avait l'agrément de tous ceux qui, n'étant 
pas engagés clans la politique militante, n'étaient pas, non 
plus, les jouets de l'esprit de parti. Voici quc!r:1ues 
clauses de cette loi : 

N.-lJ. - Par un amendement tout récent (2 ED. VII), cel ar
ticle 30 de la loi se lil mainleuant comme suit: 

Le lieutenant-gouverneur en Conseil peut, en tout temps et 
chaque lois qu'il le juge nécessaire, annuler les uomminations 
O>L les acte, admmistrati(, qll'il a {"ils, et {au·e de t1out,,a11.v 
actes rutm.inist,·ut,(s ou nominations à la place de ceux qu'il a
annulés 

« Le lieutenant-gouverneur en Conseil et à son défaut le 
gouverneur général nommera pour former el constituel' Je bu
reau d'éducation des écoles séparées un certain nombre de 
personnes ue dépassant pas le nombre neuf, étant toutes ca
tholiques romaines. » 
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Le Ilill réparateur donne à ce b:irrau tous les pouvoirs dont 
·jouit le Bure .. u des écules publiques. c'est-à-dire qu'il a « sous 
sou conlràle el sa clirccliou ll's écoles séparées avec l'autorité 
de faire les rùglemcuts qu'il jug,•rn utiles pour la gom·erue, la 
-discipline des écoles. ,, 

De choisir tous les lincs, carte~. globes qui devront èL1·e 
cmployës dans les écoles sous son r,oulrôlc pourvu que c,cs 
livres, ca1·Lcs ou g-lobcs ail élé aulorisés pour l'usage, des écoles 
séparées (catholiques) d'Ontario. (Voir Débats des Communes, 
1896). 

Cependant le Bill remédiatcur ne pouvaiL contraindre 
le Parlement du Manitoba à voLcr un crédit. Il <'lait libre 
à Ctt égard. D'ailleurs, le Parlement vole les crédits sco
laires, comme tant d'autres, chuquc ann,,<' eL nnn pas 
d'une façon définitive, après une seule délibération. Tou
tefois, le B-i!l pourvoy11it it l'ouverture et à l'entretien des 
écoles catholiques au moyen des coutributions consenties 
par les cntholiques et il exemptait ceux <'ide l'ol,ligalion 
de subvenir aux besoins des écoles publiques dont ils 
n'usaient pas. Au sul'pius, ln sub,·enlion prnvincialc cou
vre une bien faible part des dépenses scolnil'cs. 

Les calholiques avaientbiilidescollège.s, <les couvenls, 
-des Académies sans l'airlc du ParlemenL; comme le Bill 
leur restituait la propriété et le contrôle d~ leurs écoles, 
où ils étaient reconnus maît!'es comme le charbonnier 
chez lui, ou le prêtre dans son église, il n·y avait plus lieu 
ni place à discussion. 

Aussi, tous les évêques qui voulaient l'Eg·lisc maitresse 
enfîn dans les écoles, se joignirent à Mgr Langevin pour 
·de man ter le vote rie cc Hill répnraleu!'. 

C'était, à vrai dire, une planche de salnl: les cat.holi
qncs obtenaient le conLrôle cL la disposition de leurs 
fonds, de leurs matériel et personnel, comme de leurs 
manuels scolaires; ils étaicnl maitres de l'cnseignerr<cnt 
religieux. Point important ii retenir! C'é!ait une majo
rité p1·otestante qui offrait inopinément' do reconnaître 
ces droits précieux, les catholiques ne comptant que 
pour /iO 0/0 dnns le corps électoral. Ceux-ci n'avaient 
qL1'à s'unir aux évêques, qu'à mettre la religion au-des
sus de la politique pour que l'Eglise catholique, dès lors, 
triomphât par l'adoption d'une loi permanente qu'aucun 
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acte d'une législature locale n·aurait pu contrebalan!Jer à 
'l'avenir. · 

La seconde lecture du Bill fut proposée. W. Laurier, 
fin politicien, sans le moindre égard pour les graves 
intérêts alors en jeu, ne songeait qn'à manœuvrer l'ad
versaire pour lui enlever le pouvoir. Il clemHncla clone le 
renvoi à G mois, à meilleurs jours, c'est-à-cl ire en tern,es 
connus, aux Calendes grecques ... ou après sa fortune 
politique réalisée. 

C'était, sans aucun cloute, un moyen parleme!)taire 
pratique pour enterrer Lm projet de loi trom·é inopportun 
ou gênant, dont on voulait pourtant accapar!'r le mérite 
incontestable. La motion Laurier fut rejetée par un vote 
émit le 20 mars 1896. En effet, 91 rléputés, parmi les
·quels 28 CATHOLIQUKS, votèrent avec Laurier; mais 112 
votèrent contre lui parmi lesquels, rclenons-le, 86 Pno
TESTANTS ! ! La seconde lecture du bill c\lant ainsi acquise, 
la Chambre se forma en comité général pour la discus
sion des a1·ticles. 

En comité, chaque membre n le droit de prendre ln 
.parole autant qu'il lui plait sur la même question. L'op
position en abusa pour se livrer à l'obstruction. La durée 
du Parlement était limitée au 23 avril, date de sa di~~o
lution. Voilà comment el pourquoi le gouvernement con
·servateur ne put faire aboutir son projet qui n'arriva pas 
à sortir des débats du comi1é général. Des protestants, 
dont on dénoncera plus tarù l'hostilité bien À tort, furent 
en réalité empêchés par les libéraux, soi-disant catholi
ques, de donner à la question scolaire une solution 
attendue avec confiance et que tout permettait d'espérer 
satisfaisante pour la minorité opprimée. 

Incident Dickey, Smith et Desjardins. - Pendant 
cette session funeste aux catholiques du Manitoba, le 
gouvernement cl'Oltawa, dans un but de conciliation, 
envoyn trois délégués, MM. Dickry, Smith et Desjardins, 
auprès du gouvernement manitobain et de la minorité 
-catholique pour arriver à une entente amiable. Le gou
vernement provincial repoussa les propositions des délé
gués sous prétexte qu'elles accordaient trop aux catholi
ques. Mgr Langevin, représentant de la minorité, ne put 
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pas les accepter non plus, parce qu'elles leur accordaient 
manifestement trop peu.(Voir Débats des Communes, 1896). _ 

Quelle fut alors l'atliludc de Mgr Langevin? Il persé- · 
vcra inébranlablement dans la ligne de conduite, si 
<ligne, si sage, tracée par son prédécesseur, Mg1· Taché 
lui-mème. Il réclama au nom du drnit naturel et ecclé- -
siastique, aussi en vertu de la Constitution, la reconnnis
sance de tous les droits des parents et des enfants catho
ques, dont il avait la gardù. Après avoir beaucoup prié 
Lui-même, fait prier les fidèles, les prêtres et les commu
naulés; après avoir consulté les jurisconsultes les plus 
réputés qui Sè tenaient en dehors de la politique active, 
il accepta le Bill rcmécliatP-ur : le projet de la loi répa
ratrice. Car. il avait entendu le chef du Gouvernement,. 
Howell Mackenzie, dire de son siège au J •arlemcnt: « Les 
catholiques qui veulent des écoles séparées demandent : 

1° Le droit d'établir des écoles séparées. 
2• Le droit d'être exemptés'de la taxe des écoles publi· 

ques. 
3° Le droit d'enseigner dans Jeurs écoles la religion et 

la morale, telles qu'ils l'entendent. 
4° Une part proportionnelle dans les deniers publics 

destin~s à ! 'enseignement scolaire. 
5• L'administration complèle et la direction entière de 

lcul's écoles. • 
Le gouvernement, dont je suis le chef, est prêt à aller 

jusque-là si le Manitoba refusait d'accorder le redresse
ment des griefs dont on se plaint (Voir Hansard. 1895/. 

En mai 1896, eir Ohs. 'l'upper remplaça sir Dowell 
Mackenzie. De son côté, il déclara ce que MM. Martin, 
Sifton et Greenway cntcmlirent et dont ils se servirent 
pour soulever le fanatisme protestant: « Les lois de 1890 
sonL une iniquité. Elles conslitncnt une violation °du Pacte 
fédéral qui dit que les Anglais et les Français, les catholi
ques et l!Js protestants, la majorilé et la minorité, les 
grands eL les petits sont égaux devant la loi. J'ai été par
tie à ce pacte et je ne serais pas uu homme d'Etat digne
de ce nom si je consentais à laisser écraser la minorité 
du Manitoba, parce qu'elle est catholique et qu'elle est 
faible. » 
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La loi réparatrice était, en tous points, la confirmation 
,de ces nobles paroles. Mgr Langevin en avait une preuve 
·suffisante dans le fait que ?.ï députés ullra protestants 
.abandonnèrent leur chef pour se joindre à l'opposition. 
Les ministres protestants scctail'es et les apostat~ catho
liques firent entendre de concert ùc vérilables vociféra
tions contre le Bill réparateur. C'etait f>1it déjà pour éclai
.rer l'archevêque et ce qui ne le fut pas moins, c'est que 
-certains catholiques, soi-disant, qui jusque-lit trouvaient 
qu'évèqucs, prêtres, religiem: et rcligieuseg faisaient 
perdre trop ùe temps dans leurs écoles par l'enseignement 
du cathéchisme, se déclarèrent soudain catholiques si 
-fervents.qu'ils trouvèrent que le Bill n'allait pas assez 
loin dans la voie des réparations dues à leurs coreligion
naires. Laurier fut de ce nombre, el le plus ardent de tous. 
C'est à retenir pour souligner les con'.rastes à venir. 

L'opposition libérale ne pardonna jamais à Mgr Lan
gevin son adhésion loyable au Bill remédiateur, parce 
qu'il faillit la priver d'une plate forme électorale pré
cieuse ( 1); mais celui-ci, appuyé sur les droits divins, 
immuables, se tenait alors et 1·esta fermement depuis 
au-dessus de tous les pnrtis polili'lues. Il estimait que, 
sous un régime parlementaire, pour l'adoption d'une loi 
nécessaire, désirée, urgente, il faut bien s'adresser au 
Gouvernement de fait, au parti qui détient, avec la majo
rité, le pouvoir souverain de vous satisfaire. Cela n·est, 
certes, pas de la courtisanncrie ; c'est, en maintes circons
tances. une nécessité inéluctable. Or, en ceUe occasion 
mémorable, 83 protestants se déclaraient en faveur de la 
minorité catholique opprimée qnc tant de faux frères 
abandonnaient cependant : conjoncture assez rare, on en 
conviendra, dans l'hi5toire politique des protestants pour 
être mise à profit sans délai. C'était une occasion unique, 
inespérée d'obtenir justice. Cependant, plus tard, quand 
W. Laurier, chef de l'opposition, arrivera au pouvoir nous 
l'entendrons expliquer à ceux qui le pressc1ont de régler 

(!) Voir exposé de celle silualion, cbnpitre VIII des Vt,ix Cana
diennes: Vers l'abime, tome Vll page 337 et suivantes. 
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la queslion scolaire, à laquelle il fit échec en la faisant. 
ajourner: « Bien volontiers, mais je ne suis pas seul, il 
y a les protestanLs » 1 

Oui, mais nous venons de \'Oit· comment cl contre qui 
ils votaient. Ces prolcstanl8 avaient voulu et, sans cloute, 
voulaient encore cc que Laurier ne voulait plus et avait 
si pcrfi<lement combattu pour mieux faire, disait-il faus 
semenl. Harement, homme dï.::tat fit une volte-face plus. 
soudaine, plus complète, avec autant d'efîronterie, se 
retranchant derrière le fanatisme de ses alliés pour refu. 
ser aux siens les réparations essentielles qui leur étaient 
dues, qu'il avait occasion, moyen et obligation de leur 
accorder. 

Si vV. Laurier, oublieux de ses promesses, fit un grief' 
à Mgr Langevin de s'être rallié au Remedial Bill, ce qui 
réduisait les chances qu'avaient les libéraux d'arriver au 
pouvoir; le Saint-Siège, par ailleurs, approuva haute
ment et loua chaleureusement la conduite de l'archevê
que, ph:s soucieux d'assurer le bien des âmes que de 
complaire aux champions d'un parti suspect de compro
n1ission ... 

N'anticipons pas sur les événements. Oons!atons d'abord 
puisqu'il sera de la destinée de Mgr Langevin, qui se 
tint cependant toujours au-dessus des partis aussi bien 
rouge que bleu, d'être trnhis tour à !our par l'un et par 
l'autre ; constalons que les conservateurs (bleus), pour 
la plupart ora.ngistes et Anglais, cherchaient à se main
tenir au gouvernement en accordant aux minorités op-· 
primés par l'adversaire ou délaissés par les leurs, une· 
justice relative et parcimonieuse ; tandis que les libéraux 
(rouges), en majorité Canadiens-Français, voulaient s'em
parer du pouvoir à force de souplesse, d'équivoques ou de· 
concessions, surtout en maintenant brûlantes les ques· 
tians des écoles et des nationalités. Certes, ces rouges 
étaient rour la plupart catholiques. Le moyen de ne pas le 
paraitre au moins au milieu d'électeurs qui l'étaient en si 
grand nombre très sincèrement! Avant tout, ils se révé· 
laient libéraux il la mode anglaise, élevant à la hauteur 
d'un dogme politique, d'accord en cela avec W. Laurier 
leur Grand Maitre, que ni le Pape, ni les évêques n'a-



- !!li -

vaienl aucun droit d'intervention, de direction en matière· 
politique et législative. Ils se disaient progressistes, se· 
montraient surtout opportunistes ou anivistcs, toujours 
disposés à céder une dclicn Lesse de leur conscience, ou 
une part des droits d'autrui, contre un bénéfice substan
tiel, palpable, immédiat, ou une part plus app1·éciahle 
d'inOuence el d'autorité. Ils étaient ainsi disciples des 
politiciens de France, volant les lois scélérules qui ins
taurèrent l'athéisme dans l'enseignement de l'Etat et 
spolièrent avec ln plus cynique brutalité los cou\'cnts 
el les églises. 

Or, en ces jours néfastes, les Rouges canadiens en 
étaient encore à convoiter le pouvoir. Bien qu'ils contes
taient au Pape el aux évêques toute 'direction en politi
que, ils solliciLèrent néanmoins le concours des évêques. 
dont ils savaient apprécier ln légilimc influence. 

Cependant il ne fallait point d'équivoques, plus de sur
prises. Puisque les bleus avaient fixé leur mesure, fait 
leurs preuves ; vu que los 1·01.1.aes se disaient si bien 
disposés, qu'il s'agissait surtout et pour tous de confiance 
et de mandats législatil's, il se Lrou\'a que Mgr Langevin, 
ay,rnt appris il. connaHrc la bonne foi des politiciens, ju
gea la prudence de saison cl conseilla d'exiger que les 
candidats fournissent désormais des garnnties il. l'appui 
de leurs promesses. Il fit pnrlager ses vues par tous les 
évêr1ues de la Province de Québec qui publièrent le 
mandement collectir que nous avons reproduit au tome 
VII des r' oix Canadiennes; VERS L'ABDIE, pages 343 
à 351, où nous y lisons : 

Vous connaissez tous la pl'silion très pénible faite à nos core
ligionnaires du Manitoba par les lois injustes qui les privèrent, 
il y a six ans, du système d'écoles séparées dont ils avaient joui 
jusque-là en vertu même de la Constitution du pays, système
d'école si important, si nécessaire, dans une contrée mixle, à la 
saine éducation et à la lormalion des enfants d'après les princi
pes de celte loi catholique qui est ici-bas notre pluR grand bien 
et notre plus précieux héritage. 

Nous n'avions, certes, pas besoin, des décisions des tribunaux 
civils pour connaitre toute lïuiquilé de ces lois manitobajnes, 
attentatoires à la liberté cl à la justice: mais il a plu à la Divine
Providence, en sa sagesse et. en sa bonté, de ménager aux catho
liques l'appui légal d'une autorité souveraine et irrécusable, en 
faisant reconnallro par le plus haut tribunal de l'Empire la lé-
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·gilimilé de leurs gricls et la légalité d"une mesure fédérale ré
paratrice. 

En présence de ces !ails, l'Episcopat canadiea, soucieux, 
avant toutes choses, des iolérOs de la religion cl du bien des 
àmcs, uc pouvniL SC' dissimulrr ]o. g-rn\'il(' dn ùcroir rJui s'impo
sait il sa sollicitude pastornle et qui l"ohligail à réclamer justice, 
comme il l'a [ail ..... 

NouSa\'ions espéré, que la drrnh~rr. f.CS!::ÎOLl du ParlPmcnt fédé
l'al mellraiL un terme m1x tliflir.nllr:::; sc·obires qui tlivisent si 
proîoudêmen l lcs csprils : nous r. ,·on$ élé tram pt's dans uos cspé
nrnces L'l1isloin~ jugera el!e·rnèrnc des r.auRcs qui ont retardé 
la solution attendue dc[)ujg ~i longlr·mps. 

Quant à nous, qui n·tn·nns rn vue 4ue le triomphe des éternels 
priïrnipes de religion eL <le justice co111ié.s t'.1 IIOllC garde. nous, 
qu'aucun échec 11e nourra jamais désespérer ni détourner de 
l"accom plissement de celle mission qui fut celle des Apôtres 
eux-mèmes, nous son Lons, eu présence de la lutte électorale 
qui s·engage, qu'un impérieux deroir nous incombe : ce devoir, 
c'est dï11diquer à Lous les lidèles soumis à notre juridiction el 
dont nous avons à di,·iger les consciences, la seule ligne de con
d,Lite à suivre dans les présentes élections ... 

En règle générale et sauf de rares exceptions, c'est un devoir 
de conscience pour tout ciloye11 cie voler: de1•oir d'autant plus 
grave et d"aulaut plus pressant que les questions déballues saut 
plus importantes cl peuvent aroir sur vos destinées une in
llucnce plus décisive ... 

Votre vole doit ètre sage, éclairé, honuêle, rligne clî1ommes 
iulelligents el de chrétiens. Evitez donc les excès si déplorables 
contre lesquels, bien des lois déjà nous avons dù vous metlre· 
en garde: le parjure, l'inlempérance, le menso11ge, la calomnie, 
la. Yiolence, cet esprit de parti qui fousse le jugement et produit 
dans l'intelligence nne sorte cl'nveug·lement volontaire et obstiné. 
N'éclwng-cz pas votre vole ponr quelques pièces d'ut1c vile mon
naie : ce voir est Uü ilevoir el le del'Oir ne se vend pas. Accor
dez volro suarage non an premier venu, mais Il. celui qu'cu cons
cience et sous le regard de Dieu vous jugerez le plus apte par 
les qualités de son esprit, la fermeté de son caractère, l'excellence 
de ses principes et de sa couduite, à remplir le noble ministèrn de 
législateur. El pour qnc cc jug-emenl soit plus éclairé et plus 
sùr, ne craignez pas de sortir du cadre rer;lrcinl oll les dires 
d"un journal et les opinions <l'uu n111i enchalucnt l'Olre e.•prit; 
consullez. quand il le faudra. avant de voter, Jcs personnes que 
leur instr·uction, leur ran[l, leurs ra1Jporls sociaux mettent en 
état de mieux conuattr(' les questions qui s'agitent et de mieux 
apprécier la valeur relative des candidats qui briguent vos sul
fragcs ..... 

Dans les circonstances oü nous nous trouvons à l'beurc ac
tuelle. le devoir des électeurs du Canada, notamment des élec
teurs calholi,;ues, revêt un caractère spécial dïmportance et de 
gTavité sur lequel nous sommes désireux d'appeler plus particu
lièrement votre attention. Une injustice grave a été commise 
envers la minorité catholique au Manitoba; on lui a enlevé se 
écoles c:ilholi!]ues, ses écoles sé]Jarées, et l'on veut que les parents 



- 193 -

•-enl'oient Jeurs enfants à des écoles que leur conscience réprou
ve. Le Conseil Privé d'Angleterre a reconnu le bien fondé. des 
~éclamalions des catholir1ues, la légilimité de leurs griefs et le 
-droit d'intervention des aulorilés fédérales pour que justice soit 
rendue anx opprimés. li s'agit donc présentement pour les ca
tholiques, de concert en cela avec les protestants bien pensants 

-de notre pays. d'unir leurs forces et leurs sullrag·es de façon à 
.assurer la victoire dé!lnitive de la liberté religieuse cl le triom
phe de droits qui soul garanlis par la Co11sliluLion. Le mo.ven 

,d'atteindre ce but, c'est de n'élire à la charge de représentants 
du peuple que des hommes sincèrement résolus à lovoriser de 
toute leur influence el à appuyer en Chamhre une mesure pou
vant porter un remède efficace aux maux dont souflre la mino
rité manitobaine. 

lin vous parlant ainsi, notre intention n·est pas de nous inléo
·der à aucun des partis qui se combattent dans l'arène politique; 
au contraire, aous tenons à réserver notre liberté. Mais laques
tion des écoles du Manitoba étant avant tout uue question reli
.gieuse, intimement liée aux plus chers intérrlts de la loi catho• 
tique en cc pays. aux droits ,rnturnls des parents, comme aussi 
au respect dù à la conlitution du pays et à la Couronne Britan
nique, nous croirions trnllir la cause sacrée dont n_ous sommes 

-ot devons être les défenseurs. si nous n'usions pas de notre au
torité pour en assurer le succès. 

Remarquez bien, qu'il n'est pas permis à un catholique, quel 
,qu'il soit. journaliste, électeur, candidaL. député, <l'avait· cleux 
lignes de conduite au point d" vue rclgicux: l'une pour la vie 

rril'ée, !"autre ponr la vie publique el de fouler nux pieds, dans 
exercice de ses devoirs sociaux, les ouligations que lui impose 

son litre de fils soumis rlc l'Eglise. C'est pour cela que Notre Tt·ès 
St-Père le Pape Léon X[IJ, dans son llncyclique /,1b,r,as prœs
tant,ssimum, condamne ceux qui« estiment que dans tout ce qui 
concerne le gou1•ernemcnt de la sociélé humaine, dans les ins· 
titutions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques, l'instruc- · 
lion de la jcuuessc. 011 ne doit pas plus faire attention à n:~·lise 
que si elle n'existait pas ». Ponr la mème raison. il dit ailleurs 

·(Encycliqur. Ln11nortale LJ,i) a Avant tout, il est nécessaire que 
tous les catholirJucs dignes ùe ce nom se déterminent à être et à 
se montrer les lils très dévoués de l'Eglise ; qu'ils repoussent 
sans hésiter toul ce qui serait incompalible avec celte profession: 
qu'ils se servent des institlltions publiques, autant qu'ils le pour
rout fuira P.11 con~cience, au prolil de la vérité et de la justice. » 

C'est pourquoi, tous les catholiques ne del'l'ont accorder leur 
suflrage qu'nux candidats q"i s'enqaye1"01t/, [ornielleinenf f.l ~olen
nelle111.m t à i:oter, au Parler,un t. en /ane,u· li.' une lr!:risl11 lion rcn
.dant à la minnl'ité calholiqne dn .1Ian1tolm les rl.roil., scnlai,-es q1tt 
lui sont recomws por L'horiora/Jle Cnn.,,il P1·ivé l).'Angt,,t,,.rr.. Cc 

. t:rave <lcvoir s'impose à Lout bon catholique, el ,·ous ne seriez 
.iustifiables ni devant vos guides spirituels ni devant Dieu lui
m~me de forfaire à cette obligation. 

Nous avons pu, jusqu'à présent, nous féliciter de l'appui S.l(ID
pathique d'un grand nombre de nos frères séparés: ils ont 
compris que, dans un pays de races et de religions dilléreutes 
comme le nôtre. il est nécessaire, pour le bien général, d'user 

.. de celte largeur de vues qui sail respecter la liberté de cons-

13 
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ciencect lous les droits acquis. Nous osons lairn un nouvel appet 
à leur palriotisme pour que, joignant leur iuiluence à celle de& 
callwlir1ues. ils aident de tout leur pouvoir il obtenir euliu le 
redressemeut dt>s griefs dont se plaint à si juste litre une 1,artie· 
de nos r.orclig-îonuaircs. 

Cc que uous voulons, c'est le lriomphc clw,lroit. el de la jus-
ticc: c·csl le rélablisscrnenl ùes droits cl privilèges de la miuo
rilé cnl11oliquc romaine eu matière d'éducation, à nos [ri•re- du 
Manitoba. de manière à mellre les catholiques de cet le province· 
à l'abri de Loule attaque et de Loule législation injuste ou arbi-
traire.... · 

La campagne électorale fût menée de p11rt et d'autre 
avec une excessive ardeur, sir Charles Tuppcr, chef du 
gouvernement conservateur d'abord et plus t~rd comme 
chef de l'opposition jusqu'en mon, fit de la loi réparatrice· 
la plate-forme électorale de son parti. 

Le peuplecanadien se trouvait mis en mesure pnr les 
partis, en demeure par les évêques de se prononcer sur 
la question brûlante des écoles du Manitoba et des Terri
toires. Nous savons déjà ce que les ConsPrvnleurs of• 
fraient. Si, de son côté, W. Laurier avait dit ù la tri
bune et sur la place publique que la part faite par Tupper 
n'était pas satisl"aisante, qu'il irait lui-même bcauç:oup· 
plus loin vers la justice, il n'avait pas cependant écarté 
le voile qui dérobait aux yeux du public Je plan génial 
des libéraux et les avantages, si positifs, qui devnient en 
résulter pour les opprimés. 

Il n'en reste pas moins acquis que W. Laurier s'écria 
audacieusement:« Je déclare dans la Province:pe Québec 
comme je l'll,i déclaré dans !'Ontario que je veux com
plète justice pour mes coreligionnaires du Manitoba. » 
Le 7 mai, à Saint-Roch de Québec, il complétait ainsi sa 
comédie:« Je règlerai la question des écoles à la satisfac
tion de toutes parties intéressées; si la conciliation ne 
réussit pas, j'exercerais Je recours constitutionnel que 
fournit la loi; recours que j'exercerais complet et entier• 

Les "Notes•, que nous reprenons, disent à cc propos: 
C'était une hypocrisie consommée, un changement de 
tactique qui devait réussir; car personne n'aurait pu 
alors se faire élire dans la province, si catholique, de 
Québec sans se déclarer hautement et sans réserve en fa
veur des opprimés du Manitoba. Pendant ceLte campa--
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.gne électorale, le pa!'ti Laurier accusait avec véhémence 
lo gouvernement 'I'upper de ne pas accorder aux catholi
ques tout ce qui leur était dù, et ses candidats procla
maient d'une commune voix qu'ils adopteraient la direc
tion donnée par le l\Ianclmnrnt collectif des évêques de la 
province de Québec. 'l'ous les candidats s'y étaient, du 
reste, très explicilemenl engagés par écrit, sauf Laurier et 
deux ou trois finauds comme lui, qui ne donnèrent que 
leur parole dont on constatera bientôt la légèreté. 

Ainsi, le 23 juin 189G, les électeurs de Québec, en don
nant aux lauriéristes 50 sur 65 comtés, entendaient bien 
voter en faveur d'un système d'éc·oles séparées, cher aux 
catholiques du Manitoba et des Territoires de l'Ouest. 
D'autre part, la provinee protestante d'Ontario. en restant 
fidèle à sir Charles Tupper et en lui donnant un comté de 
plus, se prononçait très nettement aussi en faveur d'une 

. pareille solution du conflit. Tout le monde, en apparence 
du moins, était donc d'accord sur cette question. 

Mais le pl us clair de l'aventure ne restait pas moins 
que W. Laurier se trouvait au comble de ses vœux et ... 
tenait le pouvoir si ardemment convoité. Il dut, cepen
dant, constituer sa majo1·ilé parmi les députés catholi
ques de la province de Québec: les protestants se divi
saient en deux groupes d'cgale importance. 

C'était la plus fâcheuse des ombres d'un tableau en
chanteur, car s'il fallait compter avec les députés ca
tholiques, adieu majorité, honneurs, plaisirs, profits et 
pouvoir! D'où il résulte que, s'il l'avait voulu sincère
ment, Laurier pouvait sans de grandes difficultés régler 
la question scolaire, ainsi qu'il s'y était engagé. Il dut, à 
vrai dire, faire plus de violence aux autres qu'il n'en eût à 
subir lui-même pour maI)quer à sa parole. Envers lui, 
_pourtant, et envers les catholiques qui lui faussèrent 
compagnie, sir Charles Tupper, protestant, devenu chef 
de l'opposition, Gt preuve d'une correction qu'il est juste 
de reconnaître. Il déclara de son siège à la séance du 
24 août 1896: « Je puis assurer le chef du Gouvernement 
que non seulement je lui souhaite de tout mon cœur qu'il 
puisse régler heureusement et promptement cette impor
tante question ; mais que tout ce qne je pourrai faire pour 
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la même fin sera fait en tout temps et avec plaisir. (Voir 
Débats des Communes 1896). 

Mgr Langevin. en dehors de tout esprit de parti, avait 
écrit à W. Laurier le 9 juillet 1896, le jour même où celui-ci 
devait former le minislèrc: • Je tiens à. vous assurer 
de mon profond respect et de mon sincère désir do traiter 
avec vous comme je l'ai fait avec les hommes de l'ancien 
Gouvernement. A Dieu ne plaise que nous refusions ja
mais de seconder votre bonne volonté 11). » 

D'autre part, des théologiens(?) avaient dit 11 ,v. Lau
rier qu'il n'était pas obligé de procéder comme les con
servateurs pour guérir le mal enduré par ses coreligion
naires, mais qu'il avait le choix de ses moyens. 

Voyons le donc à. l'œuvre. 
Il envoie d'abord son collègue, Tarte, s'aboucher avec 

le Gouvernement manitobain, d'où il avait tiré Sifton pour 
lui confierun porte-feuille dans son ministère. Or, précisé
ment ce Sifton avait été au Parleme11t ,lu Manitoba l'ad
versaire îr::éductible des catholiques ; deux heures 
durant il avait insulté et bafoué 1'8glise romaine, foyer 
selon lui d'un obscurantisme qui avait brûlé l'intclligcnge 
des nations soumises à sa loi tyrannique. · 

Tarte était allé cependant trouver Mgr Langevin qui le 
reçut c01·dialement, à sa grande surprise: ne l'avait-il pas 
gravement ontragé dans son journal: Le Cultivateur? 

Mais, auparavant, Tarte qui n'avait pas horreur des 
contrastes, ni des con Lradictions, avait aussi écrit de bien 
belles choses dans son journal : Le Canadien, sept. 1892, 
comme, par exemple: « Nous savons de source certaine 
que des efforts désespérés se font en ·ce moment pour en
gager l.is catholiques de Manitoba dans la voie des con· 
cessions nouvelles .... Ce serait de la trahison comme de la 
Iachllté de faire un pas en arrière. » « Le pouvoiqJOlit.ique 
qui siège à Ottawa a le devoir impérieux de rendre jus
tice, ... il ne s'agit plus de question de parti, nous som• 
mes acculés à une crise nationale, .. » 

Mais comme le bon apôtre est ar-rivé au pouvoir, il peut 

(1) Archives de !'Archevêché de Saint Boniface. 
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bien changer d'opinion et de langage ! Il est maintenant 
ministre du parti libéral qui triomphe à Ottawa : en 
son nom que vient-il dire à Mgr I,angevin? 

A leur première entrevue, il lui inspire de grandes es
pérances ; à la deuxième, il lui dit que ses amis du Gou
vernement clu Manitoba ne voulaient rien changer à cc 
_qui touche au fonctionnement des écoles neutres sous 
le contrôle du Gouvernement de la province. Il deman
dait donc à l'archevêque de céder lui-même. 

Celui- ci ex plique à cette bonne tarie que les droits des 
parents catholiques sur leurs enfants. et les droits de 
l'Eglise sur tous les fidèles ne lui apparLenaient pas en 
propre, qu'il en était le simple gardien; qu'il ne pouvait 
pas, par conséquent, faire les concessions de principes 
qu'on osait lui demander. 

- Je crois qu'en conscience vous devriez accepter, 
Monseigneur, réplique 'l'arlc • !\ la crème ». 

- Alui·s votre conscience, observa Mgr Langevin, est 
plus élasLiquc que celle d'un évêque catholique- romain; 
car, mn cnnscicnce à moi 1ne défend hautement de sa.cri.
fier les droits catholiques. 

Tal'te parco1?rut Winnipeg où l'on offrait un banquet 
pour le servit· au <léserL, banquet présidé par le fameux 
Joé Martin, auteur de lïnique loi dont gémissaient les 
catholiques du i\lanitoba. 

Dès les premières paroles de 'farte il fut facile aux con
vives de consLaler qu'il s'était déjà rendu avec armes et 
bagages. Quelle déception cruelle pour l'archevêque, dont 
on s'était joué et pour tous les amis de l'Eglise, quand 
ils lurent le lendemain ce discours! Tl dit en effet : 
• Qu'à la place des Martin, des Sifton, des Grcenway il 
eût fait comme eux et n'eût permis à personne de le 
prendre!\ la gorge, ... qu'eux étaient protestants et lui, 
catholique par SIMPLE Ar.CIDENT, ..• qu'il ne voyait pas 
qu'une demi-heure de catéchisme par jour pouvait affec
ter la fertilité du sol et le prix du blé, ... qu'il ne voyait 
pas, non plus, pourquoi les enfants catholiques et protes
tants ne seraient pas élevés dans les mêmes écoles. » 

Quelques semaines plus tard, les journaux annonçaient 
que la question scolaire au Manitsba était réglée; et ils 
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puhliaient les clauses du compromis Laurier-Grcenway. 
Des télégramm"es arl'ivèrent aussitôt de toutes parts à 
l'archevèché_de Saint-Boniface. Mgr Langevin répondit 
qu'il était surpris entre tous, ne sachant rien et n'ayant 
pas été consulté en cette affaire. 

Il reçut alors par John M. Ewart, défenseur des catho
liques, le texte du règlement Laurier Greenway. Il l'étu
dia soigneusement et, selon son habitude en matières 
graves, il consul La des jurisconsultes cxpéri men tés sur 
la portée légale de ce règlement inattendu. Le dimanche 
suivant, du haut de la chaire de sa cathédrale, il le <lénon• 
ça comme une mesure injuste, ine!Ilcace qui ne donnait 
point satisfaction a11x catholiques du Manitoba, par la
quelle les droits de l'E:;lise étaient manifestement mécon· 
nus. D'ailleurs Léon Xlll devait déelarcr plus lard ce rè
glement cl<'.(ec/ueux, impaTfaif, insuffisant. « Point 
d'écoles séparées, point de contrôle par l'Eglise sur les 
livres d'enseignement. De neuf heures à trois heures 
et demie. l'enseignement devait êlre profane (Seculnr). A 
trois heures eL demie, on pouvait enseigner le calhé
chisme jusqu'à 4 heures. » 

Après mûre réflexion, Mg1· Langevin envoya le '21 nov. 
1896 une lettre circulaire à ses prêtres (1) où il leur cle
marnlait d'organiser dans leur 1i:11·oisPe respPetive des 
écoles catholiques. Il les convoqua tous à l'archevêché 
afin de s'entendre sur les moyens à prendre pour parve
nir au hui désiré. Une autre lettre du 5 mars 1897 (2) 
fait connnitre que son •.ttitude est approuvée par ses con
frères dans l'épiscopat et par Rome qui lui donne la di
rection suivante: 

« Que V. G. émette une protestation énergique et 
qu'elle déclare ne pouvoir rien accepter qui ne soit en 
accord a\·ec la Constitution el le·s décisions dn Conseil 
Privé de la Reine. • 

Celte direction, il fallait la suivre. Il établit donc des 

(!) Voir celle Ietlre dans Voix Canadiennes: Vers l'abîme. 
Tome VIII, page 233 et suivantes, note. 

{2) Voir texte dans Voix Canadiennes : Vers l'abime tome VIII 
page 235 et suiv., note. 
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-icoles catholiques, il fonda l'œtl\TC du <le nier cl" ~Jnnitoba, 
.il nomma l'abbé Cherrier surinlend;int du « D11renu des 
Ecoles catholiques » et ,,1mun\;a le projet cl'<'l11 blir une 

,école normale pour la formation des in8Litutcnrs c:atho
lique,:. A µcinc cette lcllrc ét,:il-,·lle arriv,'c ù scR ouailles 
que :\1gr Lan~evin appr<'nnit qu un délég11é ;q,o~Lolique, 
-envoyé p,,r le ~aint-l'crc, arrn·",t à l!uébee. 

L'abbé P. Bernard d:.urn Ra ré!'11talion d ·1111 pri.mphlet 
de L O. David, sur le poi•1t de cu,1clure dut 11j'liller avec 
,mélancolie ; 

Nous venons de lire, comme le public, ce que l'on 2. eu lïn
,commensurable clîronterie d'appeler un compromis acccplable, 
un reyLe,11enl salisfaisaut de la r1ucstio11 des écoles .. Ce 1i'est 
poinL un compromis, c'c!=-l un sacrifice c01nplet el Rans oueune 
compensation sérieuse de tous les droils et de lous les inté
rêts des catholiques du Maniloba. Ce II esl poinl un r~glcrnent 
,de la question scolaire. c·csl uuc capitulalion t:.cJrtb hmrncur du 
pouvoir fêdt~i-al devant uno l1..'gish.if11re miuusc,tile i11snrgée 
·cont,·e la Constilulion, la j11slicc el la momie publique. C'est un 
.scandale sans exemple dans notre histoire politique, cl I apos
tasie la plus cyuique do toul seulinwut rn1on1w11r. de justice 
et de mon,IC' sorinlc quC' jnnwis pou\'oir ail lc11\C an~~ yeux de 
toul le pcnr,Je de notre pays. 

Et c·cst rionr imposer des actes d'un rel hérolsme à l'admi-
11islrntiou d'un peuple hou11èle Pt chrêlien que L.-0 David et 
de bnns cat.holiqurs. et dr bon.s citoyrns comme IuL s·crror1:.cnt 
de flt'lrir Ira Evè<Jues, qui n'onl point comme lcnr·s mallres ln 
sagesse de renier tous les principe.:, et <l'uveuglcr Jrur cons
·Cience pour se faire une pop11lnrilc' d'un jour! l,;l ce aont de 
:tels hommPs qui font donne!' par lcu;·s sc,·ibes :i nos Ev~ques 
,et è nos prètrcs des leçons de vérité chrétienne el ùe palrio·isme 
.1·eligieux. 

Ah! que 110s E1•èques soul grands aujourd'hui rlevanl ces 
JleliLt'Sscs. Quïls sont noblement vengés cl g-loriliés aux yeux 
-de leur peuple, par ces ignomiuiesqu'ils auraient tant vouiu 
épargner â leur race el à )Pur religion. milis aux:qnc/Ics ,1u 
moi11s pas un ù'eux, gn\ce è Dieu, u·a consenti à rnetlre la main. 
Quelle page glorieuse pour l'histoire de notre Egalise, qui cptte 
!ois encore s'est montrée le plus ferme et le plus forl soutien 
-du droit, de la conscience el de la liberté. opprimés par les 
uns, cy11iquern ·nt trahis et vendus par tant d'autres an nom 
,du palriotis,ne cl de la religion. 

Hélas! mais quelle triste page pour notre bisloire poli li que! 
,et que nous sommes loin aujourd'hui des Morin. des Lalontaine 
.. et des Cartier ! Citoyens canadiens français et catboliqucs, 
nous rougis:::011s de ceux des nôlrcs qoi ne savent plus rougir. 

Ce ne sont point les nôtres qui ont commis la grande 
îniquité du Manitoba: mais ce sont ceux qui ont eu à cœur 
,d'en prendre la responsabilité el d'en empèeller la réparation. 
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Cc sont eux qui par lenrs inlrignes et leurs conspirai ions one 
empêché le règlement juste et équilable de la qucslio11 scolaire 
au dernier parle111ent; ce sont eux qui out promis sole11nclle
meut au peuple dr donner jus lice culière à la minorité du Ma
nitoba. de leur rourlrr. lous les droits scrolaircs dont ils avaient 
élé inju.slPml'ul dépouillés: cl ce soul eux cpii, ~nriv(;S nn 
pouvoir par l'eITcl de celle pro111esse, uc se su11t poi11l donué 
de rrpos qu'ils n'eus.:,enl co11sncré cl. approuvé ln violation de 
tous Ies droit:; q,,ïJs s'éloirnl engagés so!cnnellcmcnt a dé
fcudre. Le <lruit drs uûtrcs de no payer des taxes quo pour 
leurs écoles catholiques, sacrilié. - Leur droit ù leurs écoles 
séparées, suhventionnéc.s por ln Prnrinec. sacrHié. - Leur 
droil. à J'admi11islralio11, au contrùlc, sacrifié. - Leur <lroil à 
des li"res qui lussent eu tout conformes à la foi et à la mornlo 
cotho!ic1uc.s. sm'!rific.'. Lrut droif. ù llrs syndics d'école i.:a!IJO· 
li,1ues. sacrifié - Leur droit à un couseil cl'i11slrucliou pu
bliqur on de dirrrlion calholiqur, Sflcrilié. - Leur droit à des 
in,pecleur,; catlrnliqucs, sacrifié. - Leur droit enfin à cc que· 
l'e11i--rig11c1Hf'11l tout. e11licr sous la haute survrillance de l'Eglise· 
Iùt impL·{•gné del rt-:pril religieux, des idC'rs et des sentiments 
catholiques, sacri!l&. 

El, au lieu de J.oul. ccln, la conccssio11 dérisoire ·J' d'une demi-· 
hou1·c Ions IN;; ùrux jourH, ou Lous les jours ù l'rnHeigrn•mcnL, 
rc!igici1:X. {:ouné par u11 ct:n'•tirn mini:.-.Lrc dt> religiun Ût1 auto
rif-1~ }J:Jr lui. dont la no111inatio11. Ir ~alaire rt la direction 
seront lai~:-.l's à l'arbitrnirc d'une aclmini8tralion srcfairC', ma
ç.onnitJuc DU proir.~~lrrn!c: 2~ d'un Ïll~tiluteur cAlhuliqur 11or111né 
ri approw:é pur l'Elol srulcrnl'nl pour viug-t-c.inq c-ufanls ea
tboliqurs; ct<·cl!r 3° d'un rnscig·nrmcnf. parlio ougluis. partie 
français. dotwé mn: ël!'.\,·cs canadic11~-fram;~is, mai~ dans ff11t>lle 
proporlion fra11~·ais :1 el dnns quPI français Y Voi!:'l les termes 
de cc lrnilé lw·nl.eux co11rl11 rnlrr drux rompliceR, 11011 pour 
sauregnf'<ler drR droils. urnis pour IL .. S socrif1cr. s'il se µcul, 
lé[~ulemeul Pl i1Ti'rnn11Jlrmcnt. Cel infâme marcllè. roi le capi
t.ulutiou pnrlrtnr1iloin• doul heureusement il n'y a pa:1 d'nut.rc 
exemple dnns l'hisloire polili1111e de noire pays, ec :sonl les 
nôtres qni t·ont vnnluc. qui !"ont acceptée, qui l'ont sollicitée et 
mendiée. C'est t111 ùrs nùlrcs, plé11ipolenliaire pour tout làrbcr 
el loul trahir qui l'a préparée cl ronr,lue : il se nomme .J. 1. 
TAHTE. c·esl un de~ nôlres qui l'a signée et sauctionm•c; il se 
nomme WILFRID LAL1HIEII. li y en aura parmi les nôtres qui 
approurero11l el loueront celle iniquité, el ils scronl <le ceux 
qui aux élections ~é11C'ralcs trouvaient. iliu~oirc cl iucomplète 
la réparation demandée- cl agréée par les Evèr1ucs cl lo minorité 
opprimée ... 

Paul'rc peuple de Québec! loi si géuércux, si loyal, si droit cl 
si s:incêrc ! s·csl·onl asse1. mociuécie ta nuh·crrédulit6 ! lrs scribes 
el los bavards ont-il assez exploité la rolig'ion el Ion patriotisme 
pnur les mieux vendre cl los mieux trahir ! Dévore en silence la 
honte dont le couvrent aux yeux rlc tes concitoyens ceux dont tu 
as !ail tes idoles cl qui se s,•ncnl de ton nom pour perdre tout. 
cc que lu voudrais sauver, même au prix de Ion sang. 

Et rnus, sages en lsraël,quiattcndiez plus de la diplomatie d'un 
politicien que de la sagesse de vos Evêques, triomphez aujour-
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d'lrni, el glorificz-l'ous <l'al'OÏI' oblenu pour ,·os compatriotes <lu 
Manitoba des concessions bien autrement importantes que la 
restitution <le leurs droits par une loi fédérale l - Ne l'OUS suf
fit-il pas pour vous satisfaire que l'on vous dise des gens raison
nables, qui ne \'NLleul. pas !ailler dans la chair ùu prochain la 
lil'rc pesant il laqudlc ils ont cl mit? N'esl·ce pas pour vous une 
raisou suflisa11le de vcudrc 11ou pus Ju chair, nrnis l'âme des 
e11Ia111.s du i\ianiloba à clcs 11rn1Tharn.ls poliîiquct-i qui lf!s tronquc
ronl sans scrupule ]JfJnr un lr111d1Nn! tll' Jmnr/Jl'e r1u'ils u'onl pas 
su parler six mois Rans Ie déshouorcr "? 

Nous, comme tous les vrai:~ can8clicns français cntlrnHqucs 
nvaul loul. nous sninrncs prnfu11dt'111c11t aiLrisLl"'s et hu1ui1Il':-:.; -
mai~ nullement surpris ui cléconragés. Nous savions ctc longue 
date le ravage que pc11vent1Airc da11s des esprits natnrelle.lllent 
droits et élerés ces erreu1·s libérales qui perùenlsi focilemc111. le 
scus de Lou le nuhles!-:e ci de taule jus lice; et nous II ï gnorious pas 
cc q11'011 peut allcndre, epolitidc11s (Jlli sont cotboliques unique
ment par un accident de naissance, et qui ne croient sérieuse
ment q u ·aux pr i II ci pes et au, co1ll'i cl ions q tli nef on l point bai sscr 
le prix du blé. :-.lous avions c,·u sculc111c11t pat· cbarité plus que 
par con\'Ï1·lion à 1111 sentiment d'J:onncur. ou tout au moins de 
pudeur qui aurait pu !cuir lieu ile conscÎl'nce politique el de 
couviction. Cc n'es! qu'u11e illusion voloulaire que uous u'ovons 
plus le devoir de nous imposer. 

Nous uc somm(>s point davanfag-c dPr.ouragCR. La rruc~tion des 
écoles du ivla11itoha n'est pas u11e quesliou pnlitiqu~: c'est nnc 
quesl.ion soda le et religieuse. :\ uc11u potn·uir n·i>sl. a~:scz fort 
pour la,supprime r cl ln faire disparut ln·. El lei ieu t à l'à urnilumainc, 
à la conscfouce religieuseel soeialP d 11 penplc, q1ie l'on ncpculfa iro 
taire que pur la justice et l'éq11itè On enterre les questions poli
tiques et t:ii clics ne sont pas mortes elles eu mrureut. Mais on 
a beau enterrer les qneslions sor.i!lles et religieuses, 111ème 
quauù on les a habilement. ou cyniq1,r•menl étra11g- ées, elles 
ne 111eure11t pas. A l'heut·c de Dieu, elles se lèveul viva11tes et 
plus fortes tfucjamais: elles écrircut snr la muraille du fcstiu 
la sentence <Jllf ne comprennent poiul les politiques enivrés de 
leurs triomphes. et do leurs succés, et. Arrache de Jeurs mains 
la coupe du pouvoir (JU'ils 011l déshonorée sans l'épuiser. 

Que nos lrilres du ~lanitoba ne perrl~nl point courage ! ils ne 
perdront leur cause que s'ils veulPnt bir.n la perdre en l'aba11-
douna11l. Qu'ils se serrent autour ile leur- vaillant Arclievèque: 
ils ont pour eux Dieu el le droil. 

Du reslr. 1 ils uc seronl point i::;olés dans la lutLc. Leur mrnsc 
n'est pos celle ,l'une in fi Ille miuorilê que l'on peut mépriser 
impunément ou d'une Province que l'on peul sacrifier: c'est 
celle de louto une race, do toute une religion cl, plus (JUC cela, 
c'esl la cause de la Co11stitulio11 et du droit tui·mêmc coutre 
l'arbitraire et l'oppression. Or. grâce à Dieu, il y a daus toutes 
les Provinces aujourd'hui non seulement des catholiques qui le 
sont pa,· amour el par conviclioil. mais eu dehors des rangs 
catholiques, des hommes droit, el justes IJUi comprenueut cl qui 
veulent comme uous le respect des droits de tous et de la liberîé 
des conciences garantie par la constitution du pays. 



CIIAPITRE X 

S01t11'IA1RE. - R("gnrJ en arri~re ; vo,rr1ges et pélerinagc1 : à Ste-Anne Je 
BPaupt•é ; ii St-lsiil01·0 ; visite à l'Unlvrrsitr. d'Ottawa ! visites pasl.orales ; 

Rcmcdial Bill ; bleus el rouge.~ ; voyages en Europe ; à l\ome, à N.D. 

,le la Garle, à Lourdes cL :'t Stc-Anuc d'Auray. 

Av1111t de poursuivre l'étude des agitations que soulè
vera désormais, et par continuation, cette malencontreuse 
question scolalre ; av"nt·de constater avec quelle arlmi
rable persévérance è'lgr Langevin multipliera ses efforts 
pour rendre tolérable l,i siLuution de ses écoks, qu'il main
tiendra libres et séparées quand même lorsqu'il le faudra 
et quand il le pourra; cfîorts qui rempliront le rcstRnt de 
son existence qui fut tout enlière d'une dévorante activité; 
efforts qui se manifesLc:ront par des démRrches incessan
tes et de nombreux voyages, P"r cent lettres émouvantes 
el autant de pressantes eirculaires à son Clergé et aux 
fidèles rie son diocèse, Sf1L1R compter ses a·1)pels pathé
tiques à la charité solirlaire des autres églises cnn:i.<lien
nes ; efforts qui se cristalliseront, en quelque sorte, en 
maints mémoires éloquents et se d,'vel'opperont inlnssa
hlement en des négot:iations que la mauvaise foi des 
uns, et le fanatisme des autres rendaient désespérément 
laborieuees, et laissaient délibérément sans issue; le tout 
lui ménaçcant des déboires sans nombre avec dè bien· 
maigres résutats, avec, somme toute, de si amères désil
lusions que ses jours en furcnL tous douloureux et que 
.sa vie en fut finalement abrfigée ; avant donc de contem
pler de près la grande croix de cette noble victime du 
plus sublime des devoirs, il nous faut revenir sur nos 
pas ponr citer les premiers actes, dire les premieres 
souffrances du vaillant archevêque de Saint-1.lonifoce. 

Dès que son élevation à l'épiscopat eût été ofilcielle
ment annoncée, ses amis de Montréal, d'Ottawa et d'ail
leurs s'empressèrent de le féliciter de son soi-disant 
« avancement » ! Ces joies qu'inspirait l'amitié fidèle 
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étaient sincères; mais elles n'atténuaient point les réel
les angoisses de l'élu! si peu. en e!Tct, qu'il ne put 
s'empêcher d'écrire it Hermas: " A Montréal c'est la jouis
l!ance; ici c'est la croix et le devoir •. 

Il était cependant amoureusement attaché à sa croix ; 
quant à son devoir il ne di!Téra pas d'un jo111· pour se 

. mettre à le remplir. Suivant 1,·s sag;r,s conse.ils du vét,•ran 
des T1·ois Rivières, Mgr Langevin eut soin de s'cntoure.r 
aussilôtdes meilleurscollaborate11rs. Son eh•rgé s'ètaitrli
versement agité pendant la vacance de son siège. Il voulut 
e!Tacer jusqu'à leur dernière trace les disscntim0nts qui 
avaient pu alors se produire; il s'appliqua à l'assurer ks 
esprits pour que tous les cœurs pussent résolument se 
remettre à l'ouvrage. 

Il lui fallait deux vicaires iénéraux. Afin d'écarter les 
vaines discussions et les préoeu pa i ions dépri nrnntes, il j ,·ta 
les yeux sur le plus anden prêtre séculier du diocèse qui 
se trot1va être également le :,lL1s méritant pa1· sa sagesse 
et ses œuvres: c'était Joseph-N. Hitchot, curé de t,a1nt
NorberL. ll lc non11na vicairc-gl'nér:il1 chnrgP <lc~re1.i1ions 
de !'Archevêque avec le clergé séculier, et il confirma 
le P. Allard, O. M. I. dans la même dignité. et aussi clans 
les charges qui lui furent confirées par ~'/gr Taché. Cette 
double TJomination, comme l'avait fuit pressentir Mg'l' 
Laflèche, ramena chez lotis l'apaisement et la confiance. 

Après avoir ordonné pi·être dans lt1 ch:,pelle des t'œnrs 
Grises l'abbé L. P. Dagncau. né à Kamournska, pt·ovince de 
Québec, il s'rn alla discrètement en pèlerinage à 8" Anne 
de l:leaupré, ,!ans l'intention de pfoccr sous lep,,tronage de 
cette puissante patronne du Canada son épiscopat. son 
dergé, son peuple. Le pauvre Acléiard soll1citnit liumble
ment la grâce de réaliser tout le hien que la divine Pro
vid_cnce attendait <le sa bonne volonté. 

De Sainte Anne de Beaupré, il alla à ilfontréal. y bénit 
dans l'église de Notre-Da me sept statues destinées i, autant 
de nouvelles paroisses de la province de Quebec. Le 30 
avril il s'abandonna aux exigences amicales de ses anciens 
camarades qui tenaient malgré tout à célébrer dans la 
joie l'élu au gouvernementd'unesi belle église, dont la des
tinée s'annonçait, par les douleurs mêmes de son enfante-



- 204 

ment, devoir être heureuse et glorieuse parmi les plus
fortunécs. Après les loisirs charmants que lui ménagea la 
plus franche ami Lié, il se rendit au pays natal, à Saint-Isi
dore, près de sa vieille mère qu'il choya en la bénissant, 
douce compensation de ce qu'elle avait souCTert de ne 
pouvoir accompagner M• Langevin au sacre de cc cher 
enfant ... , terrible jadis. 

8i la joie était ~rande sous le toit paternel, le bonheur 
et la fierté des habitants tic Saint Isidore ne l'étaient pas 
moins. On raconte que sans le moindre embarras une 
pauvre vicille,presquc centenaire, se jeta dans les bras de· 
l'archevêque souriant et, l\:n1brassant avec effusion, con
templa avec ravissement le grand homme qui fut le bon 
P. Langevin, après avoir <'té l'espiègle impayable, et le 
ravissant bébé, qu'elle porta do Saint Isidore à Saint 
Rémi pour son baptême ..... 

De Saint Isidore, dont il fit les délices durant trop peu 
de jours, Mgr Langevin partit pour Valleyfield dont l'évè-· 
que Mgr Emard, ami de Mgr Taché, avait été son proµre 
condisciple. Il tenait, tout en redisant sa gl'aliLude pour le 
bien déjà procuré au diocèse de Saint-Boniface, à lui ex
pose,· encore les besoins incessants de son église toujours 
éprouvée, à mériter pour elle de nouvelles marriues de 
sympathie. De Valleyfield, retournant vers l'Ouest, il passa 
par Ottawa où il visita ses frères en religion, son ancien 
grand Scminairc et l'Université. Le li mai 1895, nous Je 
trouvons au scolasticat des Oblats à Archville (Ottawa
Est) où il entretient les religieux des missions oblates de 
l'Ouest, de leurs progl'ès rapides, de leur grand avenir ; 
mais en attendant les pleincsjoic de cette paternité fé
conde quelles angoisses il faudra souffrir, quels combats 
il ,·estait à livrer encore pour la conservation des traditions 
ancestrales, pour le respect du doux parler de France, 
pour les chères écoles d'où les sectaires voulaientbannir
Dieu en même temps ,1ue l"honneur et la liberté. Sa parole 
était si enflammée, la cause qu'il défendait était si belle 
que les jeunes cœurs, qu'il voulait émouvoir, brûlaient. 
de la généreuse envie de le suivre. 

Le 7 mai est un jour de fête en son honneur à l'Univer-
sité. Il doit reprendre la parole, redire ses peines, ses es-
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,pérances ; il en profite pour exposer aussi ses besoins. La 
·question scolaire est le thême inévitable ; c'est la ques
·-tion à l'ordre du jour de toute la Confédération canadienne. 
Il l'aborde sans pessimisme, car il se trouve sans rPpro
che et il n'a pas peur. La situation n'est pas riante, bien 
sûr! elle peut être pire et elle n'cRt pas sansr.emèdc. On fait 
bloc pour résisler, pour s'organiser; les cncouragemen1s 
-et les concours affluent ; on trimera et on vaincra: • il 
n'y a pas, déclaro-t-il, de division parmi nous ; un traitre 
ne fait pas nombre. » Aux ordres arbitraires on oppose la 
force d'incrlic: on accepte les subventions du gouverne. 
ment comme chose due et sans compromis; quant à l'en
seignement religieux à l'école, on continue comme de
vant, et tout va bien 1 

Tout irn. bien gt·âce à lui, répétaient en chœur les voix 
-enchantées d'Ottawa et, dans ce Landerneau sonore, on se 
répétait : si Taché était un héros, pour le moins Langevin 
est déjà un homme. 

Les pilliers de la politique rouge et les vénéri1blcs des 
.arrières boutiques étoilées hochaient la tête et, pensifs, 
murmuraient qu'au change ils ne gagnaient rien. 

II vit le gouverneur général, lord Aberdeen, rencontra 
son premier ministre, fit visile à Wilfrid Laurier, les en
tretenant tour à tour de ses écoles et des abus de pouvoir 
dont elles restaient menacées. Les bleus lLti dirent leur 
bonne volonté en faisant des prnmesses ; les rouges dé
claraient n'avoir rien à lui refuser ; surtout Laurie,· était 
prêt à confondre Tupper à force de générosité : l'avenir 
n'était si riant, les ·dispositions si favorables que par 
la fin de la Législature·, qu'à cause des élections qui 
-devaient suivre. 

Le 8 juin 18% il rcnlre à Saint-Boniface pou1· se met
·tre aussitôt en tournée pastorale: « Jamais évêque, dit 
le P. Morice, n'a mieux compris la nécessilé de connailre 
·ses ouailles et d'en être connu. Il est vrai que l'activité 
fébrile qui était chez lui comme une seconde nature, fut 
pour beaucoup dans ses incessantes pérégrinations; 
mais le sentiment de sa responsabilité, le désir de s'ac
.quitter du moindre de ses devoirs y contribuèrent tout 
-autant. » Bien plus ! serait l'avis du peuple reconnais-



- 206 -

san t. Cm· il faut rcconnaiLrc qu ïl fallait bien « une acti,. 
vilé aussi fébrile» pour faire seulement le nécessaire dans. 
un diocèse 4ui comprenait alurs une partie de la pro
vince d'Ontario, tout le Manitoba et les Territoires qui for
ment aujourd'hui les archi-dioeèscs de négina etdc V\'ïn
nipcg, plus une partie dn Keewalin. Sans s'agiter enor
mément, (6/Jrilemeni on aull·emcnt, pouvait-on se trans• 
porter d'une paroise à une autre et dans les missions 
qui en dépendaient, localités fort distantes les unes des 
autres et qui nécessitaient Jes voyages pénibles, souvent 
avec des moyens de locomotion qui devaient être plus 
familiers aux héros dT!omèrequ'aux habitants actuels de 
""\,Vinnipeg ? 

Nous avons donné la nomenclature des paroisses et 
missions du diocèse. On se rendra compte avec quelle 
ardeur le nouvel archevéque mit la main à la charrue 
quand on saura quelles paroisses il visita cette année 
même et quand on aura mesuré les distances qui les 
séparent. 

De Winnipeg et de SrLint-Boniface il va en effet 
à Brandon et à Saint-Laurent à l'ouesL, d'où il retourpe à 
Saint-Boniface pour repartir immédiatement au sud
ouest vers la montagne de Pembina où il visite Somersct, 
Saint Léon, N. D. de Lourdes, Trehorne, Sainte-Agatha, 
Saint-Pierre et SainL-i\lalô, le Portage au Rat ou Ke
nora, N.D. de Lonette, Saint Anne des Chênes et La
broquerie qui se trouvenL au sud-ouest de Saint-Boni• 
face, Bruxelles et Saint-Alphonse, enfin Régina, aujour
d'hui capitale du Saskatchewan et ville métropolitainede
l'archevêché de ce nom. 

Il interrompt ses visites pastorales au commencement 
d'août 1895 pour présider la retraite ecclesiastiqu e à Saint
Boniface ; mais il repart en septembre et le voilà de nou• 
veau en Saskatchewan, inspectant tour à tour Qu'Appelle,. 
Wolseley, Saint-Hubert, Balyonie, Wapella, St-Andrews 
Selkirk, Pignis, Portage la Prairie et Saint-Lazare du· 
fort Ellice, où sa tournée finit le 25 octobre, l'hiver sur
venant. 

Il y avait parmi ces centres de peuplement récent des. 
village~ belges comme Bruxelles et Saint Alphonse ; aile,--
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mands comme BalyoniP, gai!li'[ne tel SaintAndrcws; mais 
la plupart étaient des paroisses canadicnnes-françaiHes. 
C'est assez dire quel accueil chaleureux y attendait 
l'archcvë,1uc et avec quel apparat s'y manifestait l'11llé~ 
grosse des cœurs 

En lisanL la description que l'ait le P. Moricc d'une ùe 
ces réceptions enthousiastes, nous croyons nous retrou
ver au fond des catholiques Flandres où la foi est si vive 
et le respect du haut sacerdoce si expansif, si confiant. 
En Flandre occidentale ou orientale, pour l'arrivée du prc· 
mier pasteur, ou chôme d'abord et l'on sort les atours 
des grandes fêtes : drapeaux, bannières, oriflammes; on 
plan Le des mats le long du parcours des cortèges de l'un 
à l'autre bout du village, eL si la saison s'y prête, on relie 
les mats de girlandes vertes et de fleurs ; le chemin est 
semé de verdure, l'église est décorée, les autels sont 
aussi fleuris, les saints sont tous dehors et semblent 
joyeux; la jeunesse du pays réquisitionne tous les chars 
et tous les chevaux, elle en emprunte au loin, en loue au 
besoin, et tout ce monde réjoui se découvre des talents 
de cavalier. On va recevoir Monseigneur à cheval, en 
chars ornés, à la limite du village voisin ; on le re<·on
duira avec la même pompe au village suivant et entre
temps la municipalité se joint au clergé pour faire les 
honneurs du pays à son évè<fue; les jeunes filles sont de 
blancs vêtues et portent couronnes de roses ; les jeunes 
gens ont des brassards aux bras. Mgr confirme, puis ac• 
tive la foi de ce peuple heureux. 

Ainsi se passaient les choses pour Mgr Langevin, par
tout où les localités, assez peu disLnntes, comportaient pa
reil dérangement; pour les nuLres on procèdait comme 
dans tout pays neuf, avec les meilleurs moyens de fortune 
et c'était aussi bien fait pour satisfaire !"archevêque. 

L'hiver fut consacré aux ordinations, aux prises d'ha
bits, aux professions religieuses, aux anniversaires et 
fêtes récréatives, le tout agrémenté d'homélies, de ser
mons, de réponses à des adresses, sans que la propa
gande pour les chères écoles perdit jamais rien au milieu 
d'un remue-ménage incessant et fructueux. 

C'est au milieu de cet écrasant labeur, qui se renon•· 
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-velait presque tous les ans, que lui vient de Saint
Isidore une bien triste nouvelle: le 17 décembre 1895 sa 
vii-ille mère s'csL éteinte doucement à l'âge ùe 78 ans. Il la 
pleure comme les sainLs pleurent !ours rnorLs qui s'en
-dorment dans l'ospérnnce. Il prie pour cclLc âme prédes
tinée à laquelle il l'l'[lOl'taiL tout ce <{ll'il avait de bon en 
lui, tout le bien qu'il voulait réaliser, et Il c'criL ,n-ec une 
entière résignation au P. r,cfi,bvre, provincial des Oblats 
en Canada: « Pauvre chè,·e m~rc ! je me faisais une si 
grande joie de la reroir bientôt ! f!llC le bon Dieu vous 
conserve la vôtre e11~01·e lougLemps; cela me consolera». 
Ainsi parlait Mgr Taché en pareille circonstance. 

Le 17 [évrier 1896, il faut le rappeler ici, le gouverne· 
mcnL d'OLtawa introduisit au Parlement national le bill 
.reîJa1·ateur que les manccuvrcs libérales devaient faire 
échouer au buL, sons le vain prétexte qu'il fallait faire 
mieux, alors que i\Igr Langevin avait déclaré se conten
ter du bien relatif qu'çm lui oITrait. 

Les libéraux firent alors un grand grief à l\Igr de 
Saint-Boniface de s'être ouvertement rallié aux proposi
tions du gouvememcnt conservateur, comme s'il avait 
partagé ses opinions pour mieux profiter de ses faveurs. 
Il affii·ma plus tard, en toute sincérité, à M. Ohené de 
Montréal : « Je ne suis pas plus conservateur que libéral, 
l'un et l'autre parti m'onL trompé». EL il dira à Mgr 
LaOèche avec la mème franchise : « li me semble qu'il 
faudrait éviter de mettre sur le compte du parti libéral 
de Manitoba ce qui appartient à la franc-maçonnerie, 
laquelle a délégué en 1889 le fameux McCarty, conser
·vateur. pour venir déclarer la guerre aux écoles catho
liques de la province entiôre, au Portage-la-Prairie ». 

Nous avons relaté cet incident. 

Il est incontcstnble que ln plupart des libéreaux de 
,Québec croyaient à la sincérité de leur chef. de mœurs 
honnêtes et paraissant un catholique fervent. Il leur sem
blait fort naturel de confier les affaires qui touchaient à 
leur foi plutôt à un coreligionnaire de leur nationalité 
-qu'à un protestant de nationalité étrangère, fut-il égale
,ment intègre et bienveillant. 
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Le rejet du Bill ré(larateur causa par tout le Canada 
I'efîerveseence r1ue nous avons déjà signalée. llfgr Lan
gevin crut de\·uir se transporter au Bas-Canada pour 
intéresser à son sort ses compatriotes cl l'épiscopat de 
la province cle Québec. C'est sur ces instances, nous 
l'avons vu a118si. que lHll'UI le mandement collectif 
dos él"Clqucs qui mit ,v. L"urier fort mal it J',<ise et valut 
à l'archevêqu,, de Saint-I3oniface lïnimitié p~rsisl.:rnte de 
ce futur chef' de gouvernement. Quoi r1u il l'ail ût alors en 
penser, les manœuvresdes lauriérisles avai,)nt abo,!Li: ils· 
tenaient le pouvoir! Leur succés inattendu lit naitre dans 
les àh1esnaïvesde grandes espérances, qui J'J;;ttaient éga
lementles sentiments patriotiques el re I igie11xcle ! eur race ; 

_ car, sen1blail il, de vastes horizons s'ouvrnienL à la pensée 
franco-canadienne qui restait délicieusement enchantée 
de cette bonne aventure. On était donc heureux à Québec 
du sort nu·illc~ir r1u'un peu d'énergie devait assurer 
à l'Ouest et! 'on se demandait, pour les mêmes raisons et 
flatté de l'élonucment produit, ce ,;u~ les com1>atriotes 
réfugiés sur la terre étrangère allaienL éprouver en con
templant les effets de la persévérance ! Vaincus de la 
veille, les Oanaùicns-Français se croyaient les maitres du 
CmHlcla ! 

Mais, en marge de ce plaisir, la politique hideuse 
s'agitait. W. Laurier triomphait; mais, ay:rnt beaucoup 
promis aux uns, autant aux autres, il fallait tenir. Il son
geait déjà aux côtes mal taillées pour contenter au moin
dre prix tous ces créanciers, pour concilier à son profit 
les erours antipathiques, les intérêts contraires, Ja vérité, 
le mensonge, la !'oi et l'hérésie, le ciel et\ 'enfer même, 
car tout devait se taire pou1· goûter en paix son bonheur. 

Et voilà, à côté de la bonne, la mauvaise aventure : 
c'est l'Ouest fatal qui ne cessait de pz·oclamer sa détresse 
et son droit, de réclamer justice ; c'est cet archevêque de 
malheur, fort de sa créance, qui osait fixer des délais ! Pis 
encore, Langevin gagnait l'épiscopat, agitait l'opinion 
publique; il tenait les esprits en éveil, rendaient les ca
tholiques exigeants 1 

Il lui fallait manœuvrer encore et c'est pourquoi, comme 
.de vulgaires touristes, des émissaires de Laurier franchi~ 

14 
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ront le fameux canal qui sépare l'Amérique de l'Europe, 
et s'en iront flairant, flânant, de Londres à Paris, d'ici aux 
bords du Tibre avec l'intention inavouée do voir un peu ce 
qui se passait au Vatican. C'est ce qui cxpli<1uera le dé
rangement d'un certain Drolet et son manifeste libéral 
auquel nous avons consacré quelques pages du tome VII 
des Voix canadiennes (pp. 431-l15G). 

D'autre part, pour motiver les défaillances et les par
jures, pour justifier les pirouetles à venir et pouvoir ac
cabler aisément une victime qu'on savait récalcitr»ntè, 
les libéraux s'appliquèrent à. mêler Mgr Langevin clans 
la politique, s'efforçant de le placer clans les rangs enne
mis pour l'y cribler de traitres coups avec l'intention de 
l'abandonner meurtri sur un champ de bataille ima.gi• 
nairc ! 

Ou!LivanL leurs candidatures, Rouges ef Bleus s'adres
saient naturellement aux in(lucnces qu'ils 8Upposaient 
pouvoir los soutenir. Daly et Tupper n'agirent pas autre
ment; ils menèrent leur campagne au mieux de leur. 
intérêt. Leui: effort los conduisit jusque dans i::laint-Boni
face. l 'ersonne n·a contesté que Daly et Tupper ne fussent 
des gentlemen et, l'étant, ils eurent le bon esprit, bien 
que protesla.nls, de faire visile aux nutoril6s locales parmi 
lesquol!es il fallait bien ranger Mgr LangeYi11. 

Cela suffit [JOUI' que l'Elcctcui· affirmât olTron lé ment 
que, dans celte entrevue, il avait été surtout rruestion des 
écoles rlu Manitoba, bissant entendre qu'il intervint un 
compromis! 

L'archevêque de Saint-Boniface, à ce sujet, écrivit à 
Mgr i\farois, vicaire général de Québec, le lO .Tuin 18!15 : 
« Je n'ai pas ùit un traitre mot des écoles. :\'ous avons 
parlé de la moisson du Nord-Ouest et de la santé do 
M. 'l'upper. • 

Les moissons du J\IaniLoba sont ordinairement riches et 
la santé de M. 'l'upper paraissait alors précieuse ; l'entre
tien pouvait donc y puiser quelqu'inlérét, sans en 
devenir subversif an point de troubler une opinion mieux 
inLentionnée que ne l'était !'Electeur subvcn ti onné. Ce 
n'est pas à dire que, s'il avait pu causer utilement de ses. 
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écoles, Mgr Langevin ne l'aurait pas fait avec empres
sement selon son droit et son devoir. Serait-il devenu 
pour autant justiciable de la bonne ou mauvaise humeur 
dudit Electeur? A vrai dire, voir la religion honorée 
et enseignée à l'école en même temps que sa langue ma
ternelle élait bien l'idéal qu'il plaçait fort \iu-dessus des 
agitations des partis ; et c'est cel idéal honnête qui eut 
toujours toute sa sollicitude et son amour. 

Avait-il l'intention de se taire quand, le jour mi•me de 
son sacre, s'adressant à son clergé et aux fidèles, il 
exalta par mandement l 'ungoisse de son âme, lança son 
premier appel en faveur de ses écoles dépouillées de leur 
bien et menacées dans leur existence? Il fit alors son 
devoir strict en usant de son droit imprescriptible ; et 
maintenant, pour mieux faire encore, il a hâte d'aller se 
réconfoFter auprès des tombeaux des Apôtres, modèles 
des guides du peuple chrétien ; il a un égal désir de se 
jeter sans plus de retard aux pieds du successeur des 
apôtres, modèles des martyrs. 

Les élections étaient closes. Laurier montait au capi
tole canadien oû il arrivait le 8 Juillet 189G, alors que 
Mgr Langevin, ayant réglé les questions urgentes, pris les 
meilleures dispositions pour l'expédition des affaires pen
dant une absence rrui pouvait se prolonger, nommé admi• 
nistrateur temporaire du dioccse son vicaire général, le 
digne M. Ritchot qui avait joui dejà des pouvoirs de Mgr 
Taché, quittait Suint-Boniface le 5 Juillet 189G, se rendant 
à la Ville Eternelle. Il lui fallait selon l'usage offrir au 
Pape ses hommages de fils dévoué, fournir à la S. O. de 
la Propagande des renseignements sur la situation de 
son diocèse, renseignements que, pour cause d'inces
sante maladie, Mgr Taché n'avait pu porter jusque-là 
depuis des années. Aussi bien, pour ces motifs et autres, 
0a visite était impatiemment atlendue par la Propagande. 

C'est que, en effet, mille bruits assourdissants et de 
furieuses clameurs aboutissaient au Vatican, autant 
d'échos troublants des discordes canadiennes ! 

Sur les bords du St-Laurent, comme sur les rives de la 
Rivière-Rouge, du Saskatchewan et de la Baie d'I-Iudson, 
de l'Atlantique au Paciûquc on montrait les esprits agités, 
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les cœurs divisés, tellement que des intéréls essentiels 
semblaient méconnus ou menacés. Anglais protestants et 
Français catholiques se combaLLaicnL. On disait lcl}r 
acharnement féroce à cause de leur origine, de leur lan
gue el de leur religion. Français et Irlandais c!l.tholiques 
au~si éLaienL aux JJriscs entr'eux pour cause de préséance 
dans la société civile et religieuse; il y avaiL des questions 
scolaires ici et là, des questions polonaises, ruLhènes et 
des questions d'autres naLionnliLés ; il y avnit encore des 
compétitions pour les bônéflcPs eeclésiasiiqucs, pour les 
sièges épiscopaux, pour les Universités ; on voulait dépe
cer des diocèses au proflt d'intrigants et la colonie elle
même au proÜL des nationalités, sinon de l'étranger I Les 
évêques, eux aussi, avaient tendance à. se grouper par race 
avec la résolution d'étendre leur influence ou leur j uridic
tion ; ils n'étaient pas toujours d'accMd en matière de 
discipline, d'cnscignerncnt, ù'adn1inistration, et ils ne 
l'étaient jamais en politique. De cd éLaL des choses résul
taient des heurts, des plaintes, des récriminations, et il 
pleuvait par là même des Lettres, des Mémoires eL des 
Suppliques à. la Propagande comme l'hiver de la neige en 
Canada. Les clélégués apostoliques. se dépensaient en 
vains efforts pour cal mer I es colères, parfois ils les exaspé
raient; si des Commissaires apostoliques enr1uêtaient on 
les pelotait si bien en certains milieux, que tout s'em
brouillait davantage devant eux ! 

Avide de lumière, le Vatican déplorait èette confusion, 
tandis qu'au Canada l'opinion, telle une mer démon
tée, s'agitait à la poursui Le de mirages trompeurs. 

Parti de la Rivière Rouge le 5 .Juillet, Mgr Langevin 
passait à Montréal le 11; il y prenait son ami, l'abbé Can
dide,Thérien pou raller ensemble à New-York s'embarquer 
sur la Touraine en partance pour le Hâvre : « Traversée 
des plus heureuses, écrira-t-il de la maison générale de 
Paris, Je 21 Juillet, au P. Lefebvre d'OLtawa; pas l'ombre 
de tempêtes malgré les désirs de M. Candide . 

.•• « M. Thérien ne tarit pas de compliments sur nos 
Pères et sur Paris. Il est enchanté. Il trouve la nourriture 
meilleure que sur le bâteau et nos Pères sont les meilleurs 
cicerones du monde. » 
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Il visite, en passant, la marquise de ilourneval, sœur 
de la comtesse d' i\lburéra, décét.!ée, qui avait faiL les 
frais de la fondation de la paroisse manitobaine de Fan
nystelle. Il tenait à remercier la famille de cette générosité. 

Nous le trouvons à Rome au commencement d'Août. 
Léon XIII lui donne audience le 7 de ce mois et il eut 
ensuite clos conférences avec le carclinal Ledochowski, 
préfet de la Propagande, au sujet des affaires du Mani• 
toba. 

Le 15 Août il se retrouve à Marseille au milieu des 
Pères Oblats toujours accompagné de son généreux ami. 
Naturellement, ils prennent part au pèlerinage de Notre
Dame de la Garde, sanctuaire fameux que desservaient 
alors les Pères de sa Congrégation : par la fervéur en
thousiaste de la foule, nos voyageurs purent déjà se con
vaincre que si la Foi se manifestait très vive en Canada, 
elle étaiL encore très vivace au pays des ancêtres. 

Mais après Rome, qui dès longtemps hantait ses rêves, 
c'est Lourdes que Mgr Langevin voulait voir encore. Il 
entraine son compagnon vers cc lieu, aimé de toute la 
chréLienLé ! 

Et il »rriva qu'au moment même où le sympathique 
archevêque de S-aint -Boniface gagnait ainsi les Pyrénées 
qui virent neurir le mystique rosier, simple coïncidence 
bien sûr, nous-mêmes, nous quittions les Flandres avec 
des pèlerins cL des malades, rejoignant à Notre-Dame des 
Victoires, à l'aris, d'autres pélerins et des malades encore 
plus nombreux, nous rendant à Lourdes par Poitiers et 
Bordeaux. Notre pensée nous devançait sur les bords du 
Gave qu'illustrèi-ent des Apparitions émouvantes et qui 
virent se multiplier nu milieu d'ardentes supplications 
et jusque sous nos yeux d'extraordinaires prodiges . 
. l'ourc1uoi ne pas l'avouer ? Bien que cent fois, depuis 

lors, nous ayons revu ces paysages enchanteUI'S, et vu 
plusieurs de ces prodiges, ce n'était pas en cc temps-là 
une foi avide de merveilleux qui guidait nos pas. Au con
traire, nous estimions que le miracle n'importait pas 
pour entretenir la flamme des cœurs vraiment croyants. 
Nos compagnons se montraient assez sceptiques et pour
tant intrigues ! Nous-mêmes, nous voulions voir, obser-
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ver, sentir les vibrations de la foule, éprouver son enthou
siasme, contrôler les prodiges s'il en survenait. 

Aussi, pour être en état de nous sastisfairc, en descen
dant en gare de Lourdes, nous nous attachâmes, comme 
brancardier, aux malades rangés sur le quai, nous nous 
mimcs,jour et nuit, au service de ces malheureux, fran
chissant tous les obstacles. pénétrant en tous lieux, dans 
les hospices, les abris et les piscines, dans la grotte et 
jusqu'en la compagnie des médecins au bnreau des cons
tations, au milieu des invocations de la foule et des 
chants de prières et de bénédictions. 
_ Devant la grotte, un jour, vingt rangées do brancards 

avec leur dél'or d'infortunés s'étalaient : le Gave roulait 
derrière eux ses eaux écumantes et tout à l'entour c'était 
une immense rumeur de supplicalt'ons. 

Soudain, il se fit un grand calme, un recueillement pro
fond, et nous vîmes escaladant lestement la petite tribune 
qui hordail la grotte à côté de la Vierge miraculeuse. un 
petit homme fort agile, tout nerf, tout mouvement, le rront 
haut, le teint [rais, le regard flamboyant. Un évêque I Ce 
n'était pas rare à Lourdes, un prélat; mais cc jour,Jà il 
n'y en avait point d'autres en ce lieu béni et la foule mur
murait : c'est un archevêque canadien ! 

On veut le voir de prés, l'cntenrlre; .on se serre, on se 
hisse sur les bancs, sur les rochers, sur le pnr:i pet du 
fleuve tumultueux; et une voix claironnante s'élève, do
mine tout, empoigne le peuple charmé. 

JI parle manifestement d'abondance, car on l'a force en 
quelque sorte de prendre la parole. Il n'en est pas plus 
ému rru'embarrassé. Il est maitre de lui, expert cl:rns l'art 
d'émouvoir les camrs et il trouve du premier coup le 
chemin de l'âme française : 

Il est, dit-il, un canadien français venu de l'Ouest loin
tain et encore à peu près sauvage, d'une terre française 
jadis et qui a la prétention de le rester dans son indéfecti
ble fidélité aux souvenirs, aux traditions, aux moeurs, à 
la langue et /1 la foi de ses aïeux .... 

On l'applaudit ; les prêtres présents veulent imposer un 
silence respectueux pour le sanctuaire ; mais à chaque 
instant, aux envolées superbes de cette parole de feu, de 
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·nouvelles acclamations s'élèvent et quand cet homme de 
Dieu descend de la chaire la foule est à ses pieds sollici
tant sa bénédir tion, tandis que les échos de la montagne 
répétaient : '.ï ve le Canada! Vive III gr Li,ngevin 1 

Il fuL aisé aux moins initiés dans l'art de bien <lire, de 
constiiter qu'ils venaient ù'cntrcndrc un véritahlc orateur, 
.peu m:tniéré, entrainant, dont la phrase était l'acile, le 
geste dominateur, qui s'animait au contact de la foule, 
s'échauffait on µarlant et lanç,titcomme chose toute natu
relle, à la volée, de belles pensées, des images Ruperhcs, 
.d'un ton original qui captivait l'esprit et charmaient les 
cœurs. 

EL puisque les pélerinages de France leurs révelaient tant 
do beau Lés morales, nos voyageurs se rendront encore de 
Lourdes à sainte Anne d'Auray qui devait rappeler au 
·prélat sa ijainle Anne de Beaupré. 

C'est en Bretagne qu'arriva à Mgr Langevin la piquante 
aventure que relate le P. Morice. 

Avant d'aniver à Nantes le vaillant archevêque avait 
télégraphié son arrivée prochaine aux bonnes 8œurs de 
.J'Espérance qui sont affiliées aux Oblats, comme les Filles 
de la Oharit<' le sont aux Prêtres de la Mission : leurs 
Tègles se ressemblent en quelques points, le supérieur 
général leur est commun. Mgr Langevin n'était donc pas 
un ,\tranget· pour elles ; mais, ne le connaissant que de 
réputation, sa visite impatiemment attendue, élait consi
dérée comme un honneur et un bienfait. 

Mais voilà! l'archevêque s'intéressait à 1out ce qui lui 
parlait de la France, à tout cc qui était françaiR : il avan
çait à pas lents, admirant les vitrines, lisant rles enseignes 
et se plaisant à rencontrer ici et là des noms fomiliers en 
Canada, cc qui le renseignait sur les origines des hommes 

08ornrnc sur la nature dos choses. 

II s'instruisait ainsi et s'attardait ; mais Candide, qui 
ne !"était 4ue de nom, devança son compagnon chez les 
bonnes Sœurs; Théricn dut paraître épiscopablc. Il sé pré
sentait seul au couvent. Les portes d'elles mêmes roulent 
sur leurs gonds ; la portière est à genoux, ses compagnes 
.aussi. 
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- Bon! dit Thérien, me voilà archevêlJUO ; soyons 
à la hauteur de notre dignité ! 

Et il pa.s8tl es<1uissant une vague bénédiLJtion. 
La suµérieueu l'accueille avec déférence. Il tient ferme 

et se laisse f,,ire pour le bon tour qu'il p11sse à son char 
et aimé compagnon 1 

On l'installe naturellement, et avec tous les honneurs 
dus à son haut rang, dans l'appartement réservé à Sa 
Grandeur. Il s·y trouve d'autant pluR à l',iisc que Mons~i· 
gneur sera to,·L étonné de son avancement : \';imitié fidèle 
a de ces do,,x divertissements doublésdedélicatesse, car 
Monseigneu,· l'avait d'autre façon joué µlus d'une fois t 
C'était donc U'1 plaisant retour, et ce duvait être sans 
rancune, nfressuirement. 

Sa Grandeur survient à son tour. Devant elle la petite 
porte ne s'ouvre qu'en grinçant sur ses :.ronds. C'est un 
prêtre et, en ce lieu, on sait tout le respc<"I clù au sacer
doce. Cepenclant,,I y a les distances qu'il faut respecter et 
il y a des trnditions en vigueur. Mgr Langevin dut s'en 
rendre compte an peu de dérangemcnL •1u'il oc;casionnait, 
Il gagne une ehambre proprette, pourvu d'un mobilier à 
l'avenant et il peut en cette humble r 0 traitc méditer sur
les contrnslcs riue ménagent les rnrilPnlendus et les 
retards qui ne sont pas la politesse orrlin,.irc des Gran
deurs. Ils en formalise si peu que son Candide sentit 
bientôt peser sm· son âme fidèle tout le poi,ls .de sa mys• 
tificalion. Comment se reprendre et ne pas bon le verser la. 
communauté ! ~Igr Langevin le tire d'emharra8 le lende
main en re,·ètant simplement son costume d'évèque. 

Quelques paroles bienveillantes et enjouées ri,mirent 
toutes les chuses en état, les cœurs en gail!té et Candide 
à sa place. Le plus confus dans l'aventure fut Candide· 
Thérien. Les deux amis ne s'attardèrent pas à Paris et se 
rembarquèrent bientôt pour le Canada. 

Le bon archevêque se retrouvait le 30 Aoùl à St Boni-
.fa.ce. 



CHAPITRE XI 

S03-IMAIRE. - Bonté de 1\-Jgr Langevin; il se préoccupe de ses ét-oles dans. 
la bonne comme dans Ja mauvaisr fortune, cm• il n'admet pas que la 
question C!>t close pal' te r~glemenl Laudcr-G1·c1;nwny ; son éne1·sie j 

Memoramlum et circulairrs de l\Igr Langevin pour revendi quel' la li.be1't~ 
1colairc ; eutrevues avec \V. Lauri,•1•; incident du set·mE'nt; écoles nor
males ; Bureau des écoJei- de 'Winnipeg ; le port du cost.ttme religieux ; 
Encyclique A([ari VtM i ce que Mgr Langevin réclame; vrais houes émis
saires des lihé1aux; répli<Jue de r. lif.•rnard ti L .. o. David ; grave maladie;. 

n~godat.ions et voy11ge il Rome. 

A oeinc rentré dans Saint-I3oniface, le la Octobre 1896, 
Mgr Langevin reparlait pour Saint-Norbert. Le prétexte de 
ce déplacement était qu'il voulait rehausser par sa pré
sence une séance ré-crcalive org·aniséc pnr la jeunesse de 
celte paroisse, donL le curé 6lait le vénérable l\I. Ritchot, 
adminislrateur du diocèse en !"absence de son urchevé
que. 

Il y avait bien pour cette démarche, d'apparence ano
dine, quelque apparat insolite qui dut paraitre fortuit. En 
e!Tet, Mg-r Pascal, vicaire apostolique du Saskatchewan, 
et le P. Leduc son vicaire général, tous deux Oblats comme
Mgr Langevin accompagnaient ce dernier, ainsi que plu
sieurs membres du clergé rliocesuin. La séance obtint un 
Ir,mc succès; mais alors qu'à la fin on n'attendait plus 
qu'une allocution de circontance. srrns en avoir laissé rien 
trnnspircr, l'archevêque, tout heureux du plaisir qu'il allait 
causer, sortit une bulle qu'il avait obtenue du Saint-Père 
et dont il donna lecture. C'est ainsi que le bon M. RitPhot 
au milieu de ses invités enthousiasmés s'entendit saluer du 
titre de Monseigneur quejustifiaitson élévation à la digni
té de protonotaire apostolique ad instarparticipantium. 
Mgr de Samt-Boniface eut ensuite le bonheur de bénir
la nou vellc 6glise de son ancienne paroisse, de Sainte
Marie de Winnipeg (8 novembre) et au commencement de 
1897, comme pendant bien fait pour l'entretenir dans la 
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pensée des vanités de ce monde, la douleur de perdre 
·Mgr Fabre, archevêque de Montréal, qui l'avait sacré. 

Il se rendit au Bas-Canada pour assister aux obsèques 
de cet ami sincère, de qui il tenait tous ses ordres ecclé
siastiques, y compris l'épiscopat. Outre le devoir du cœur 
dont il s'acquitlait ainsi. il trouvait une nouvelle occasion 
de rencontrer nombre de ses collègues qu'il entretint des 
besoins de son égliseetdcl'avenir compromis de ses chères 
écoles. C'est à :,ropos de cette apparition sur les bords du 
St-Laurent que le P. Morice rappelle cette anecdote pi
quante :Adélard Langevin avait bïen onze printemps quand 
il voisinait chez les Blanchard de Saint-Isidore, où il 
trouvait comme attraction plusieurs jeunes garçons et une 
petite fille de son âge, la charmante Léa. Le petit Langevin 
s'amusait innocemment el de bon cornr. Ces compagnons 
plus éveillés, mais seulement pour le faire monter à l'é
chelle, disaient d11 Léa qu'elle était sa bonne amie. 

Adélard n'y comprenant rien, lnisse dire d'abord. 
Enfin. agacé par les sourires et devinant on ne sait qu'elle 
malice, il se récrie, proteste, se fache. et comme preuve 
-qu'il n'y avait rien, un jour qu'on le t»quinait un peu plus 
que de raison, il s'em:p1are d'un scion etse met à poursui
vre Léa. 

- Ah! s'écri,iit-il, elle serait ma petite amie, voyez 
·donc comme je la tr»ite. 

Et il battait à tour de bras l'enfant interloquée. 
Or, de passage à Montréal, l\lgr Langevin, visitait des 

-communautés de femmes tant pour assurer une aide à 
ses pauvres sauvages que pour réunir des ressources, re
·cruter du personnel pour ses écoles, ses hôpitaux el ses 
missions. L'un des couvents qu'il visitait pour ces motifs 
était la maison-mère d'une des plus florissantes congré· 
gations canadio,nnes. Il y fut le bien venu, toute la com
munauté se trouva rassemblée afin de présenter ses hom
mages à Monseigneur. 

Ce n'était déjà un mystère, pour personne que Mgr 
Langevin avait un cullc spécial pour son pays natal. tout 
ce qui y touchait ou en venait lui était cher. 

Les vocations n'avaientjamais manqué à Saint-Isidore. 
Pensant donc que quelqu'une des bonnes âmes qui se 
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pressaient devant lui pouvait bien avoir vu le jour où il 
était né lui-même, il dit: 

- Voyons, mes sœurs, vous voici bien nombreuses; ne 
serait-il point possible qu'il y en ait parmi vous qui con
naissent la paroisse de Saint-Isidore? 

La Mère assistante lui répond avec empressement: 
- Mai~, bien sûr, Monseigneur, notre Révérende Mèrti 

générale que voilà est originaire de ce pays. 
- Vraiment! s'écrie l'archevêque ravi. 
Et, se tournant vers la Supérieure, il ajoute: 
- Pourrais-je, ma Révérende l\lèrc, m'informer de 

votre nom de famille. 
- Léa 131ancbard, murmure· t-elle modestement. 
- Comment, ma Mère, vous! la petite Léa 1 
- llfoi-même, Monseigneur. 
- Dans ce cas, mes Sœurs, fit l'archovê11ue votre mère 

générale est vraiment ma bonne amie d'autrefois. 
A ceLte déclarationi nattendue, que le ton et l'intention 

rendaient flatteuse, toute la communauté bourdonne 
comme un essaim d"abcillos joyeuses autour de sa reine 
bien aimée. 

Le 10 février 1897, il se retrouvait dans sa bonne ville 
de Saint-Boniface, où tous les cœurs, sauf quelques incu
rables obtinément malveillants, se serraient autour de lui 
pour la défense énergique des droits scolaires toujours 
lésés. Ce qui attestait cctLc touohanlc unanimité c'est 
qu'au lendemain du rameux règlement Greenway-Laurier 
le candidat prot~stataire .T. D. Clauzon fut élu à une 
écrasante majorité. 

A cette occasion Mgr Langevin écrivait de Saint-Nor
bert, le 8 mars: u La victoire de la cause catholique est 
grande ; mais il faut maintenant panser les blessés et 
tâcher <le ressusciter les merls. Ici, à Saint-Norbert, trois 
ont demandé pardon et les deux l'. sont venus pour arran
ger les choses sans y réussir. 'l'eut cela me torture. Un 
père qui frappe ses enfants se frappe lui-même, etil soufîre 
avec eux." Il faisait allusio11 aux mesures de rigueur qu'il 
avait dû prendre pour protéger la jeunesse. 

Le succès électoral pouvait rester inefficace, éphémère. 
Pour que le ciel le rendit durable et fécond, il consacra le 
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mois de mars courant à des prières publiques et demanda,. 
à chaque membre de son clergé la charité d'une messe 
aux intentions des bienfaiteurs du denier des écoles. 

Pourtant, la malveillance qu'entretenaient le fanatisme 
et la politique ne désarmait pas envers lui: certains jour. 
naux, et on regrettait de voir figurer dans le nombre 
des organes catholiques, l'accusaient de compromissions,. 
notammPnt d'avoir toléré que les enfants catholiques fré
quentassent des écoles publiques dont les maitresses 
étaient protestantes. Dans son acharnement aveugle l'en
nemi ne se rendait même pas compte de l'outrance de ses 
imputations mensongères: car, comment Mgr Langevin 
aurait-il pu pratiquer une pareille tolérance depuis six 
ans selon eux,alors qu'il n'était archevêque de Saint.Boni
face que depuis deux années l Si, par aventure, il avait 
subi pareille fréquentation, c'est bien qu'il y était réduit,. 
faute de meilleurs établissements. 

En vérité, il avait la lutte pour ses écoles passionne
mcntàcœur. Le mécompte, comme il l'écrivait à son frère 
Iformas, le 'l5 octobre ]896, tenait son « âme sous le 
pressoir»; et le 5 décembre suivant il pouvait ajouter s'a
dressant cette fois à Mgr Lal1èchc: « Je suis tracassé au 
delà,[e toute expression. C'est à en perdre la tête, et parfois 
je suis effrayé de moi. Cette lutte pour les écoles me coûte 
le sang du cœur ... ,Je reçois des lettres d'évêques anglais. 
et canadiens qui me consolent cl m'encouragent beau
coup. Les saints de Dieu sont avec nous. C'est l'heure de 
Satan, mais j'espère ... Tarte enrage de me voir lui tenir 
têt,, et le prévenir en ouvrant des écoles libres. Il blas
phème presque. Il ment sûrement. car je ne fais point de 
politique. Le bon Dieu me défendra. Je pardonne à mes 
adversaires. C'est l'Eglise et les âmes qui sont outragées 
dans ma personne. » 

Reprenons maintenant nos « Notes» et documents. 
Les élections provinciales, devant alors confirmer les 

élections fédérales, avaient de nouveau agité l'opinion et 
nécessité l'intervention des évêques. Les libéraux étant 
au pouvoir depuis le compromis Laurier-Greenway ne 
cessaient de clamer que la question des écoles était 
réglée, que les catholiques Manitobains 1e plaignaient 
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-désormais à tort. !llais, Mgr Langevin, avec lui tous les 
évèques de la province de Québec avaient dit qu'elle ne 
l'était pas. vV. Laurier avait demandé un Délégué à 
Ron1c eL les journaux rouges annoncèrent son arrivée 
alors qu'aucun évêque n'en avait été informé. Oc Délégué 
n'était autre 11ue :Mgr Ml'l'1'y del Val, qui, apprenant à 
Londres que la crueslion était réglée, en parut fort surpris 
et douta même de l'opportunité de son déplacement (1). Il 
demcur>i cependant au Canada quclq11ns mois, se rendit 
au ]ilaniloba, à Sninl-Bonifr-~ce, où il fut reçu fl.\'CC inli
niment de respect. Il convoqua, à ifontréal :~2 mai 1897) 
les archevêques el évêques du pays, qui s'y rendirent en 
gran.l nombre el se prononcèrent à l'unanimité pour le 
maintien des droits constitutionnels, reconnus par le 
Oonscil Privé. Edifié el docum,,nlé, et bien ql1'il eût été 
soumis à maintes tentations libérales, le Délégué retourna 
à Rome, ayant recommandé qu'on gardât le silence sur 
la question scolaire, la parole étant au Pape. 

Telles avaient éti\ les intrigues libérales que Mgr Lange
vin put croire la bonne foi tlu !lé légué 8nrpt·isc et redouter 
une décision contraire à la justice. Il conOa ses alarmes 
au provincial des OblHts (30 mai 1897) disant : « Si, à 
Rome, on croit devoir me sacrifier, je me résignerai à 
tout... Je ne perds pas espoir ni courage, je fais un peu 
pénitence et je m'efforce de vivre plus saintement. J'ai 

. appris depuis longtemps à Saint-Sulpice et dans la congré
gation à faire mon de\•oir en conscience et 11 ne craindre 
que Dieu. » 

En attendant la décision pontificale, lfl presse libérale 
menait une ardente campagne, comme si elle avait voulu 
intimider le Vatican lui-môme. Finalement, elle accusait 
Mgr de Saint-Boniface d'avoir reçu de Rome communica
tion de la décision pontHicale; mais que, ne la trouvant 
pas de son goût, il la tenait secrète dans l'espoir d'en 
obtenir l'amendement. 

(1) Voir tome VII des Voix Canadicnnes,"chapit1•e XIV, XV et 
XVI relatifs à la désignaLion de Mgr Merry del Val en qualité de 
délOgué1 aux résultats de sa mission. 
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Les libéraux s'impatientaient à vrai dire. Enfin,le 8 dé
cembre, jour de la fèté de l'Immaculéc Conception, parut 
l'Encyclirrue A(/ari vos dont nous citons ces deux passa
ges de circontance : 

• Il ne saurait ètre permis à nos enfants d'aller deman
der le bienfait de l'instruction à des écoles qui ignorent 
la religion catholique, ou la combattent positivenwnt ... 
Pareillement il fant fuir à tout prix, comme très funestes,. 
les écoles où toutes les croyances sont accueillies indiffé
remment... De lù, la nécessité d'avoir des maitres catholi
ques, des livres Je lecture et d'enseignement approuvés 
par les évêques. » 

Et plus loin, au sujet de certaines décisions prises par 
les cieux gouvernements: « La loi ciu'on a faite clans le 
but de réparation est cléfectueuse, imparfaite, insuffi
sante. C'est beaucoup plus que les catholiques demandent 
et qu'ils ont, personne n'en doute, le droit de demander.» 

Par cette Encyclique, Mgr Langevin obtenait la pleine· 
approbation de son attitude : il avait, en effet, refusé 
d'accepter les écoles publiques pour les raisons exposées 
par le Pape. Mais Léon XIII demandait aussi aux catholi
ques de ne pas refuser les satisfactions partielles. 

TouLefois, ifgr Langevin craignait qu'en acceptant le
règlement Greenway-Laurier, qu'on diRait être définitif, 
il ne se l'ermâL toute issue pour des revendications ulté-
rieures. Le Saint-Père lui disait hicn de réclamer tout son 
dù, de ne rien abandonner de ses droits; mais d'accepter,. 
en attendant mieux, les « réparations partielles. » 

Le vaillantarchevêque, qui ne mit jamais de sourdine 
à sa dévotion envers le Saint-Siège, se mit donc à l'œuvre· 
pour obtenir toutes les réparations accessibles et établir 
un modus vivendi. Il réunit son clergé, expliqua la ma
nière de voir du Pape. « Il faut, dit-il, agir comme si le 
Saint-Père était parmi nous. • 

Alors, l'abbé Cherrier lui signifie sa démission comme· 
inspecteur ecclésiastique; il redoutait une situation aussi 
compliquée I Mgr Langevin alors se chargea sans hésita
tion de tout organiser lui-même selon les instructions de 
Rome. A vrai dire, ce fut pour lui une épreuve poignante. 
Laché par vV. Laurier qui le renvoyait au gouvernement 
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du llfaniloba ; abandonné par Québec qui, trompée par
Lo.urier, trouvait la question réglée; sommé par Rome de
s'entendre avec les deux gouvernements - fédéral et 
provincial - qui ne s'entendaient pas entre eux, car l'un 
étaH libéral à Oltawa, l'autre conservateur à vVinn,peg 
depuis la chute de Greenway; obligé d'organiser près de 
cent écoles de manière à ne rien sacrifier <les droits de 
l'Eglise touL on acceptant des réparations partielles, le 
digne prélat passa ainsi plus d'une heure d'angoisse, plus 
d\me nuit sans sommeil. Du moins, était-il certain de ne 
pas errer, puisqu'il obéissait. Heureusement, il fut soute
nu par la confiance inébranlable de son clergé dont 
aucun membre, nous l'afTirmons sans crainte de démenti, 
ne fit entendre la moindre note tliscnrdante. Le Cor unum 
et anima una des premiers chrétiens se retrouva à Saint
Boniface à propos de cette angoissante question scolaire. 
Ce fut l'honneur de ce clergé, la grande consolation de son 
chef, aussi la cause del 'ascenrlant extraordinaire de Mgr 
Langevin sur son peuple, qui écarta toute « allégeance 
politique » pour ne suiv1·e que b direction clairvoyante, 
exclusivement chrétienne de son premier pasteur. Là, où 
il faudra payer double taxe, les fi<.lèles dirnnt à leur cher 
d'évoué: nous les paierons; là où les catholirrues, par leur 
nombre et leur infl uen cc, pourron l em p~chor l'école cl 'étre 
neutre, les anli,lauricrislcs scjoindronL à leur archevêque 
pour accepter les meilleures disposilions du règlement 
Lnuricr-Greenway. 

Mgr de Saint-Bonirace, pour montrer son bon vouloir, 
accepta l'inspecteur Rochon que vV. Laurier avait envoyé 
d'Ottawa pour imposer aux catholiques manitobains le 
compromis Grcenway. Mais cc Rochon avait pris sur lui 
de donner une dit·ection en mali ère d'enseignement reli
gieux. D'après lui, la loi scolaire du Manitoba permettait 
d'enseigner les commandements de Dieu, mais il fallait 
les expliquer d'après !a loi ancienne: on pouvait dire aux 
enfants, par exemple, de ne pas faire de travaux manuels 
le dimanche, mais il ne [allait pas leur parler d'aller à la 
messe. Quant à la pénitence, on pouvait en parler comme 
vertu, mais non pas comme sacrement_ La sainte Vierge 
était la du mère Christ, non pas la mère de Dieu. O"était 
donc du protestantisme tout venant. 
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Mgr !,angevin l1t ,·cni,· cet inspecteur inrliscret, qu'il 
avait d'abord refusé de recevoir, pour lui déelarer: « Le 
Pape Veut 'l'H' j'accepte los rép,u:üions partielles; nous, 
évëqucs 1 no11-.; obéifisons au P11pe en cnnsciPncc 1 Loujours et 
non pas seulement quanrl il pcn,;c comme nous. ,fc vous 
accepte don,.; parce q11e vou;,, pou,·cz, :~i vous le ,,oulcz, al
léger notre l"Hl'denu C't nous \loni1t'r un commcnccmcnl de 
répanttion pour les injn~liers donl uous son1n1es les vie ... 
tin10s infortunées, mais ù la condition que vous ne direz 
pl11s un seul mot cl'in;:;trul'tiun re}igir.:u~:e d.;ns les écolcsJ 
cc rpli n'est pas vol.i-e affai,·c.· .Te me réserve le droiL exclu
sif ùe rlomwr une ,lir~clion aux maitres et mailresscs 
sous ce rapport. Vou Havez voulu nous imposer l'école que 
les protestants appellent neutre, mais qui est purement 
protestante . .Je m'y suis opposé, et 0'étaiL mon devoir. 

M. Rorhon promit de se tairè désormais; il eut le bon 
esprit <le tenir 11arole. Il [ut moins circonspect en matière 
poliliqlle, aussi lorsque Oreenway fut battu, les conserva
teurs exigèl'ent sa retraile. 

Le Gonverncrnont provinuial qui succéda à celui de 
Greenway, sur la simple demande de Mgr Langevin, 
nomma en remplacement de Rochon, llf. Roger Goulet, 
métis catholique, homme droit et juste. 

L'affaire Rochou réglée, Mgr Langevin partit de nou
veau pour Montréal (janvier 1898j, malgré l'étal précaire 
do sa santé, contrairement à l'avis de son médecin: c'est 
qu'on lui écrivait de Rome qu'il fallait s'entendre avec 
W. Laurier et que c'était là encore la volonté du Pape 
qui venait d'avoir une longue conversation avec ce der
nier, de passage dans la Ville Eternelle. 

Mgd.,angevin alla donc trouver son ancien conclisciple, 
Mgr Bruchési, successeur de Mgr Fabre, qui arrivait pré· 
cisément de Tiome. L'archevêque de Montréal confirme 
la volonté du Pape qu'on s'entende avec Laurier. 

Une entrevue est alors sollicitée. W. Laurier 1·eçoit Mgr 
Langevin, accompagné de Mgr Druchési, à Montréal. 

- C'est la volonté du Pape que je me concerte avec 
vous au sujet des écoles, lui dit Mgr de Saint-Boniface, je 
;le fais volontiers, espérant que nous allons nous entendre. 

W. Laurier se répand en bonnes paroles qui ne lui 
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coûLaient pas; Mgr Langevin remet alol's au premier mi
nistre la liste de ses vœux. Laurier lit ce mémoire atten
tivement et, le rendant à son auteur, lui dit: 

- Je trouve tout ceci fort raisonnable.Je crois que nous 
pouvons fort bien nous entendre. 

Or, voici la liste des revendications de Mgr Langevin: 

Les écoles catholiques libres jouiront à ravenir des droits ou 
privilèges suivants:. 

1' Elles recevront leur part proportionnelle de toutes les al
localions et de tous les subsides [édéraux ou provinciaux, 
aussi bien que des taxes municipales et autres imposées pour 
fin d'éducation. A Winnipeg celte part proportionnelle d'argent 
dont on vient de parler. sera mise à la disposition d'un Comité 
nommé par le gouvernement et approuvé par l'Archevéque de 
Saint-Boniface. 

2' Un Comité sera spécialement nommé pour accorder immé
diatement des diplômes aux maitres catholiques enseignant ac
tuellement dans nos écoles libres el le département d'éducation 
accordera sur recommandation de l'inspecteur canadien des 
permis d'enseigner à ceux qui ne seront pas jugés apLes à re
cevoir des diplômes. Ces permis ne devront être donnés que 
pour deux ans à partir de ce jour. 

3' On n'exigera pas des diplômes d'instituteurs pouT les mem
bres des commuuautés rclig'icuses; une lctlrc d.c l'Archevèque 
de SainL-lloniface, reconnaissant aux membres du clergé cntllo
lique ou des commuuautés religieuses les qualilications requi
ses, sera cousidérée comme garantie suffisante pour permettre 
à ces derniers d'en~eigner dans les écoles catholir1ues libres. 

4' On élublira à Saint-Boniface ou à Winnipeg une école nor
male et un bureau cl'examinaleurs pour ceux qui doivent en
seigner clans les écoles catholiques librŒS. Le programme cle 
celte école normale sera le mùme que celui des autres écoles 
normales, avec·la faculté pour les candidats de choisirla langue 
francaise. 

Les sessions de celle école devront durer dix semaines à comp
ter du 15 juillet ; l'inspecteur canadien-français sera du nom· 
bre des professeurs. On adjoiudra à celte écofe un bureau d'exa
minateurs catholiques composé de l'inspecteur canadien-fran
çais et de trois, au plus, des membres catholiques du Conseil 
uni versi lai re. 

5' On uommern un certain nombre d'inspecteurs catholiques 
qui devront préalablement recevoir l'approbation de l'Archevè· 

· que de Saint-Boniface. 
6' Les livres de lecture, d'histoire et de géograJ>hie, anglais 

el !rançais. en usage dans les écoles cat!Joliqu~s devront rece
voir l'approbation de l'autorité ecclésiastique. 

Les livres anglais en usage dans les écoles calholiques sépa
rées d'Oatario, et les livres français en usage à Québec sont 
considérés comme ayant drjà recu l'approbation, pour les éco
les libres et catholiques de Manitoba. 

15 
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1' On se servira dans les écoles catholiques libres des mè
meslivres anglais el français en usage dans les écoles publiques. 

8' L' Archevêque ou un prêtre par lui délégué sera nommé 
membre du Bureau d'éducaliou, 

Mgr Bruchési, ami et partisan de Laurier, dit après le 
départ de cc dernier: Vous voyez qu'il est bien disposé, 
que lout s'arrangera. 

- S'il nous accorde nos droits, répondit Mgr Langevin, 
le pays tout entier saura qu'il a donné snlisfaction aux 
catholiques de mon diocèse et il en aura tout le mérite. 

Peu après cette entrevue, Mgr Langevin se rendait à 
Ottawa et Laurier en profita pour lui déclarer : Je no suis 
pas disposé à aller aussi loin que vous le désirez: Je ne 
crois pas qu'il faille des livres catholiques ; la demie 
heure d'instruction, à trois heures et demi, suffit bien. 
L'archevêque manifesta son étonnement de ce revirement 
et se rendit compte que Laurier avait été cuisiné par 
Sifton. L'ayant rencontré une troisième fois, Mgr Lange
vin reçut pour Lonte réponse à ses questions: que décidé
ment il exigeait beaucoup trop. 

Mgr de Saint-Boniface se trouvait à Rome en 1898. 
Avant de s'y rendre il avait exposé la situation à son 
clergé dans une lettre très précise, claLée du !Oavril 1898 (1). 
Sur ces entrcfait.cs et durant son absence, l'administra
teur du diocèse, Mgr Ritchot, et l'abbé Cherrier se rendi
rent à Ottawa, nourrissant encore le vain espoir de s'en• 
tendre enfin avec Wil!rid Laurier. 

La première entrevue qu'ils obtinrent fut naturellement 
engageante; la seconde le fut, aussi, naturellement, hien 
moins. Laurier leur annonça, en effet, qu'il ne pourrait 
aller aussi loin que M. Cherrier le désirait; à la troisième 
rencontre le « fin matois »jeta bas le masque pour décla
rer encore, et enfin sans détour, que ces Messieurs deman
daient beaucoup trop. 

Pourtant ce mâlin-là avait dit à Mgr Langevin : " Vos 
demandes mo paraissent très raisonnables, " comme il 

(l) Voir le texte de cette lettre, tome Vil! des Voix Canadiennes, 
page 244 et suiv. 
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,disait que Tuppcr n'accordait pas assez aux catholiques. 
Pourquoi donc ces demandes n'étaient-elles plus raison

:nables et pourquoi les libéraux catholiques accordaient
ilsà l'Eglise bien moins que les protestants conservateurs? 

Laurier avait promis au Saint- Père qu'il règlerait la 
.-question des écoles. Pourquoi se dérobait-il '/ Léon XIII 
-le lui reprochera un jour amèrement. 

Aussi Mgr Langevin ne voulut jamais admettre que les 
droits de l'Eglise catholique eussent été et fussent alors 
reconnus ; mais il accepLa des réparations partielles ; 

· bien mieux, il les demanda à diverses reprises au gou
vernement persécuteur de Greenway, toujours pour se 

.-conformer aux vues du Saint-:3iège. 
Partout où les commissaires d'école étaient caLholiques 

.ou en majorité catholiques, il lit agréer des frères ou des 
. sœurs ; dans tous les cas, des maiLres caLholiques. Il or
. donna que la prière fut faite dans les classes avant l'heure 
réglementaire et que le catéchisme fut enseigné de trois 

. heures et demie à quatre selon les r:lg·lcments. Il obtint 

. même que, pendant les classes, on put expliquer le Déca• 
logu~ au point de vue catholique. Mais il y avait une dif
ficulté à vaincre. 

Incident de la question du sei·ment. - Les sectaires 
.. avaient exigé, avant d'accorder la subvention, la presta
tion d'un serment dont voici la première formule: • Je 
fais serment qu'aucun enseignement religieux ne fut 
donné pendant les heures de classes .... 

Mgr de Saint-Boniface avait demandé à W. Laurier 
d'user de son inlluence pour faire disparaître ce serment 
odieux. Laurier alla i1 Winnipeg avec Sifton pour s'occu
per de la question, dirent les journaux. 

L'abbé Cherrier, alors surintendant des écoles catholi-
. ques, s'aboucha avec lui, mais finalement Laurier le ren

voya à son compère, Sifton. Or, celui-ci cl ses amis ne 
voulurent rien entendre ; ils maintinrent tout cc qui était 
restrictif dans les règlements. On alla plus loin. 

Quel ne fut pas, en efTet, l'étonnement des catholiques 

du Manitoba en apprenant que le gouvernement Green
··way avait décrété qu'une nouvelle formule de serment, 
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plus odieuse que la première, devait être signée par les. 
instituteurs pour obtenir une subvention! 

II fallait maintenant: « Je jure qu'il n'y a eu aucun en
seignement religieux, et qu'aucun exercice religieux n'a 
été fait durant les heures de classe. » 

C'était un effort nouveau vers l'étranglement; ce fut 
le seul résultat apparent de la visite de Laurier- Siflon. 

Mgr LaHgevin n'en devint que plus perplexe. Il com
muniqua à Rome ses angoisses et reçut du c~rdinal Le
dochowski une direction qu'il communiqua à son clergé 
par une circulail'c datée du 19 mars 1900. (!) 

Bien que l'archevêque cüt Lnurnmis cette direction aux· 
instituteurs, plusieurs hilsil.èrent encore à prêter serment, 
a_yant parlé religion durant les heures réglementaires. 

Mais la diiliuullé fut !evee d'une façon inatlcnduc : en 
janvrer 1901, des ministres protestants allèrent tl'ouver 
Mgr Langevin pou!' s'enlendre avec lui sur les moyens à 
prendre, cll vue d'obtenir une plus grande tolérance de 
l'inslruction religieuse dans les écoles. 

Après pourparlers, sur la proposition de l'Archc\'êque, 
il fut décidé de demander au Gouvernement de changer 
la formule du serment rie façon qu'elle ne fit plus allusion 
à cc qui s"était passé en classe au sujet de l'inslruction 
religieuse, el q!le l'on mentionnftl seulement qu'il y avait 
eu ou qu'il n'y avait pas eu d'instruction religieuse i, lrois 
heures et demie. Ainsi. par les rapports, le gouvernement 
11pprendrait combien cl'instiluleurs et d'institutrices don
naient un enseignement religieux. 

Mgr Langevin s'empressa d'aller ll'ouver M. Roblin, 
devenu premier ministre du Manitoha; celui-ci promit de 
faire de son mieux pour ohlcnir l'assentiment du bul'eau 
des • aviseurs » par ses collèg·ues du Cabinet, dont l'un 
était anglican, l'autre pr~sbylérien, lui-même méthodiste. 
« Mais, dit-il, laissez-1noi faire, car si vous apparaissiez, 
à cause des préjugés qu'on a conLrc l'Eglise ro1hainc, 
l'affaire pourraiL échouer.» 

(!) Voit· lettre et circulaire au tome VIII des Voix canadiennes, 
vers l'ablm.e1 pngc 250 et suiv. en note. 
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Quelques jours après la formule du serment était 
.-amendée dans le sens indiqué par l'archevêque, et depuis 
lors, il n'y eut plus de difficulté pour les cHtholîque à ob
tenir en faveur de leurs écoles des campagnes une part 
des subventions .. 1près la chùtc du Gouvernement libéral, 
Mgr de St-Boniface avait déjà obtenu des chefs conserva
·teurs, J. Hur,:h, Mc Donald et Rohlin, la nomination d'un 
ins1)ecteur catholique ayant juridiction sur toutes les 
·écoles bilingues franco-anglaises, pratiquement sur toutes 
les écoles catholiques de la campagne. Le même· gou• 
verne ment délivra aussi des diplômes « ad eumclcm gra
dum ,, à tous les frères, sœurs et instituteurs, porteurs de 
.diplômes obt~nus dans les autres provinces, 

Ecoles normales. - Il est à remarquer cependant que 
dans les villes de Winnipeg et de Brandon, les catholi

. ques n'ont P" accepter en conscience les trop pa1·tielles 
.réparations du règlement Grecnway. Dans ces villes,· les 
-eommissaires d'écoles, à qui il appartient d'engager les 
-maitres, selon la direction donnée par « le bureau des 
aviseurs », ne sont pas catholiques. Les livres catholi
ques ne sonL donc pas admis. Les enfants, de 9 heures à 
trois heures et demie se trouvent dans une atmosphère 

.nettement prntestante ou plutôt athée. Or, le Pape dans 
sa lettre A({ari vos dit: « Tl ne saurait être permis à nos 

-enfants d'aller demander le bienfait de l'instruction à des 
.écoles qui ignorent la religion catholique ou la combattent 
positivement. ,, 

Les catholiques de langue française, anglaise, alle
,mande, polonaise et ruthène, résidant clans les villes du 
Manitoba, étaient donc obligés, d'après cette direction, 

·d'entretenir à leurs frais leurs écoles privées. bien qu'ils 
·fussent obligés de payer pour l'entretien des écoles publi,
ques. JI fallait tenter d'obtenir du bureau de., commis

,saires d'écoles une réparation, au moins partielle, de cette 
-injustice. (1) Les catholiques de Winnipeg étaient donc 

(\) Quant à l'attitude de Mgr Langevin envers le projet d'entente 
:avec les autoritês sco1aires de VVinnip g, voir sa lettre expJicative 
en note de la pall"e 254 et suivante du tome VIII des Voix Cana
,diennes, Vers I Abime. 



- 230 -

obligés de payer double taxe scolaire. En face de cette· 
iniquité, l'areho.véqne s'émeut; il croit entrer dans les 
intentions du ~ainl-l'crn en permettant, on encourageant 
l'action des catho1irp1rs in!1t1<'nls de Winnipeg de traiter 
avec Je lnll'cau des cun1rni:!saires. Leur déléga.Lion de-· 
man<l>t tjlle les écoles catholiques libres de Winnipeg fus-· 
sent agréées avec les frèrco et sœurscnquuliLé de 1naîtres. 
el maîtresses, qu'ils reçussent leur quo le-part des subven
tions scolaires. Trois ou quatre commissairns s'opposè- · 
renL à ce projet pour ces misons : 

jo L'avocat de la commission scolaire déclare que le· 
règlement Laurier-Greenway de 1896. devenu loi en 1897,. 
ne le permet pas, puisqu'il y est dit qu'il n'y aum pas de 
séparation d'enfants d'après les croyances relig'icuses. 2°· 
Cc serait pratiquement accorder des écoles séparées, et. 
la loi s'y oppose. 

De plus, la commission dit aux dclég·ués catholiques: 
« Si l'arrangemcnL a lieu malgré nous, nous plaiderons 
pour le faire interdire. » 

Mgr Langevin (lëmande nl<.ns ù Vi,/. Laurier de lui obte. 
nir des jul'istcs canadiens, l(:S plus en renom, u11e inter .. 
prètation plus large de sa p1·oprc loi. Laurier le promet,. 
mais n'en fait rien. De plus, les opposants à l'acceplalion 
des écoles libres font les tiL·clarntions suiv>1nl,•s ,1uc la 
pre,,sc commente. 

1° Si, malg,·é nous les écolos cnLholiqucs passent sous 
le régime des 6coles publi,:,,cs, que nous gouvernons, les 
signes de religion tlispar:tiirnnt au-dehors et mt-dcrlans
de l'école. Plus de croix et de crncinx. ni dïmages pieuses. 
2° Les religieuses devront quitter leur costume. 3° Les. 
religieuses seront remplacées plus lard par dés filles diplô
mées. 4° Les plus- avancés df nos enl'an\s seronL envoyés 
au choix de l'inspecteur dans les écoles publiques pour 
·suivre les cours supérieurs de FaribnulL. 

Devant cette opposition motivée, c<>.s menaces de pour·· 
suites et de spoliation, l'archevêque, avec l'appui una
nime des catholiques délégués pour traiter cette question, 
déclare qu'il ne peul conclure de compromis sans mettre 
en péril les intérêts de ses ouailles et sans _les exposer à. 
un désastre lamentable. 
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Cependant, il faut encore le rappeler, en 1900, 'IV. Lau
rier ne recherchait une entente qu'à seule fin rlc pouvoir 
dire aux électeurs, dont il allait bientôt solliciler les 
suffrages: Voyc.z, la qu,~stion est réglée; pas un catholi
que du Manitoba ne paie double laxc·scolaire. Il cherchait 
aussi, à crLtc époque, à influencer Mgr Falconio, délégué 

· apostolique, aujourd'hui cardinal, lui disant: « Mgr Lan
gevin étant en fort bons termes avec Roblin, premier mi
nistre du Manitoba, il peut tout obtenir de lui. ,, Comme 
si cet inférieur, Hoblin, avait pu n'former la loi de son 
supérieur, Laurier! 

Les lettres du délégué apostolique établissent une en
tente évidente avec Laurier. Or, lè délégué, confiant en 
Laurier et se défiant beaucoup de l'intransigeance de 
l'archevêque de St-Boniface, demandait à celui-ci en 1900, 
veille dAs élections générales qui remettaient en jeu la 
destinée de Laurier, de faire un acte manifeste de confiance 
et do consentir ù un arrangement. risqué sans ctouLe, mais 
àl'exécuLion tluquel \V. Lauri81· veillerait en personne. 

Mgr Langevin se récuse, évoquant le cas pitoyable du 
Faribault ( 1 !, déclarant en outre que louL catholique, non 
politicien, de \Vinnipeg blë,mait pareil projet. 

Mgr Falcanio insiste cependant. Alors Mgr Lange
vin lui dit résolument: Excellence. je suis un homme 
d'obéissance cL j'aime lc8 siLm,Lions neltes. Ecrivez
moi une lettre me disant que c'est bien le désir du Saint
Père que je conscnle à cel arrangement; dès lors je dirai 
aux caLholiques: Il faut, coûte que coûlc, faire ce que le 
Saint-~iège nous demande, sans nous occuper autrement 
des conséquences possibles, sachant que tout tournera à 
la gloire de Dieu. 

Mais le délégué reconnait qu'il ne peut pas lui faire une 
pareille déclaration: En ce cas, s'éc1fo l'archevëque, 
comment voulez vous, Excellence, que je fasse, contraire· 

(1} Les vingt dominioaines de cette ville furent invitées à se met~ 
tre en laïques, tout en conservant leur règlement et knrs prati
ques. Nul ne se félicita, :Mgr Ireland moins que personne, de l'ex
périence. 
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ment à ma conscience, ce que vous rèfusez de m'ordonner 
sous volre signature et responsabilité au nom du Siège 
Apostolique! 

On osa dire cependant, à Home comme ailleurs, que si 
cet arrangement avait échoué, c'était bien à Mgr Langevin 
qu'il fallait l'imputer, parce qu'il se montra intransi
geant. Or, personne plus que lui, ne désirait un accord 
acceptable, qui l'eut singuhèrement soulagé, lui et ses fi
dèles écrasés d'impôts indus, au moment même où il leur 
fallait construire de nouvelles églises pour les immigr'ants 
Polonais, Ruthènes et Allemands, tout en assumant la 
charge de dettes énormes. 

Mgr Langevin et le port du costume religieux. - Nous 
venons de voir que certains membres du • Bureau des 
écoles publiques de Winnipeg» avaient déclaré qlll' si 
l'arrangement projeté entre ce bureau et les catholi
ques de cette ville intervenait malgré eux, il~ exigeraient 
que les sœurs enseignantes quittassent leur costume reli· 
gieux, ajoutant que, même en ce cas, ils arriveraient à 
faire remplacer les religienscs par des laïques, comme du 
reste la chose s'était pratiquée à Faribault, diocèse- de 
Saint-Paul, aux Etats· Unis, alors que Mgr Treland fût 
autorisé par le Saint-Siège à essayer un arrangement 
identique qui ne tint pas plus d'une année à l'épreuve. 

vV. Laurier fit sonder Mgr Langevin à cet effet par un 
politicien, alors et plus encore depuis, fort connu à Saint
Boniface, M Roblin, et aussi par un catholique innuent 
de Winnipeg; même, le croira-t-on, par son Exc. Mgr 
Falconio qui fut mis en mouvement pour convaincre le 
digne archevê<Jue de l'opportunité de faire quitter leur_ 
costume à ses religieuses. Pour le déterminer, calta Ex
cellence disait qu'à Rome aussi on avait fondé un Institut 
de soeurs qui ne portaient point de costume religieux. 

Mais Mgr Langevin répondait toujours: Jamais? 
parce que, d'abord, c'est une concession inutile comme 
l'a prouvé l'expc!rience de Faribault. 

Il expliquait que les francs-maçons du Canada et des· 
Etats Unis étaient comme les gardiens de saint Ignace, 
martyr: que plus on se montrait conciliant avec eux, 
plus ils devenaient avides et féroces. D'ailleurs, le coura-
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·gcux archevêque estimait que c'eut été faire un outrage 
.gratuit aux saintes femmes, qui avaient honoré leur cos
tume par plus de trente années de services signalés clans 
l'enseignement au Manitoba. En onlrc, il trouvait odieux 
qu'un évêque obligeât des servantes de Dieu à reprendre 
fa livrée <lu monde, alors 11u'avec une sain le allégresse 
elles y avaient renoncé pat· amour pour Dieu. niln c\e 
mieux servir son Eglise. Enfin, les religieuses tenaient 
à juste titre, P.\ l'évêque avec <'lies,,\ cc cos\ume d'hon
neur et de sacrifice que l'Eglise hénit cl conseille hors 
le temps de persécution violente. 

Au surplus, alors même que l'archevêque eût été assez 
faible pour consentir cc sacrifice douloureux, humiliant, 
inopportun, IP.s sœurs auraient, à coup sùr et avec juste 
raison, manifesté plus d'atLachernent que lui à leurs sta
tuts, plus de fidélité à cc qui po.uvait aider leur vocation 
et la·préscrvcr: elles auraient résisté. Comment en clou
ter, puisque leur comm11nauté se montra décidée, par la 
suite, à les rappeler d'un pays où leurs convenances et 
leurs règles étaient menacées? Elles se seraient évidem
ment retirées aux Etals-Unis d'où leur venaient à chaque 
instant des demandes pressantes. qu'elles ne pouvaient 
accueillir faute de personnel. 

li:n pareille occurcnce. que seraient donc devenues les 
écoles de Winnipeg? Privées de leurs religieuses, au
raient-elles pu subsister? Cc n'ét,iit pas, certes, l'affaire 
ni le souci des ennemis de l'Eglise, nous l'entendons bien. 
Mais si l'archevêque avait favorisé leurs m~nées, qui le 
lui eût pardonné? Au demeurant, le costume n'était pas 
la seule objection des francs maçons: il y avait aussi la 
loi qui proscrivait la séparation des enfants catholiques 
d'avec les autres dans un même district scolaire. On était 
disposé à demander aux juges l'application de cette lui et 
àinOiger par là même une nouvelle humiliation à l'Eglise. 

S'adressant à Mgr Langevin, et pnr rlcnx fois, Mgr Sba
retti, plus tard, aborda ln question de l'abandon du cos
tume religieux, insinuant à son tour que ce serait, ù tout 
prendre, une concession fort utile. Mais chaque fois en
core, Mgr Langevin lui fit la même réponst: qu'à son 
prédécesseur, appuyée par les mêmes raisons. Il ne crut 
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pas, pour autant, encourir le moindre hlâme de la part 
de c1uiconquc, encore moins du ffoint-l'è,e. Il do
minait la question et il en impor;ail à lit critique lorsqu'il 
d1fol;ir,tit déjà à \fgr Falconio: " Vous n'avez qu'à me 
dire de le raire et qu'it endosser vous-mëmcs la responsa
bilité de cc-t artc ! Je vous promcls alors l'appui de tous 
mes diocésains. SPulement, si je suis abandonné au seul 
jugement de ma conscience. je ne puis l'accomplir sans 
qu'e.l\c m'accuse amèrement de sacrifier à l'ennemi les 
insignes et les droits de l'Eglise que je représente en face 
d'hér,'tir~ues anwutés. 

C'est pourquoi, se fiant à Dieu scu1 au milieu de tant cle 
contrariétés et dïncerlitucles, le vaill~,,t archevêque fai
s;iit prier et priait lui-rnêm,• ardemment le ciel de l'é
clairer et de le secourir. 

Le i5 décembre 1900. notamment, Mgr Langevin ordon
nait ries prières pour l'nmélioration tle la situation intolé
rHlile ri1'S écoles cnlholiqu~s de Winnipeg et des autres 
centœs :\ majorité protestante: Hussi, pour que la Provi
dt?nce 1nit un tcrinc aux oùieuRcs resll'icLions qui entra• 
vawnt la libcrtC l'eligieu~e cLnns tou!cs les nulrcs écoles. 

D,,ns sa lettre p.tslornle d!I 9 ,n,.rs 1902. nprùs avoir 
rapp·~·lé h~s rlevoirs des pH1'e11Ls catholiques dans l'éduca
tion de leurs enr~nts et les ,·on,cils contenus dnns !'Ency
clique A(fari vos, '.!gr Langravin expose la question sco
laire tdle qu'elle s111Jsistc· c1H·o1·c nu Manitoba, disant: 

Daus la mémora1le encyclique A(Frn·i 1:os, le Très Saint Père, 
apr·ès avoir proclamé les priecipc., catholiques en matière d'édu
cA:ioll, nous dit ce qu'il fan! penser de la loi funeste de 1890, 
qui nous a Pnlevé no:; droits ~colaires. Il s'exprime aiPsi : 
,, ,; Acle d'Uuion à la Cou!édéralion cunadieune avait assuré 
aux enfants catholiques le cJ:·oit d'être élevés dans des écoles 
publiques srlon les prescriptions de leur conscience. Or, ce 
druit, le pariement du ManilolJa l'a aboli par une loi contraire. 
c·esl une loi nuisible. ,i 

Et c'est alors que le Pape réprouve, pour les eulants catholi
ques, toute école autre qu'une école catholique ... 

De plus, la mème voix autorisée nous a dit, à tous, cc qu'il 
faut penser de l'amendement apporté eu 1896 et 1897 à cette loi 
nuisii,Je. " Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque cbose 
pour amender la loi Les hommes qui sont à la tête du gouver· 
nemcnl fédéral el du gouvernemeut de la Province ont déjà 
pris certaines décisions en vue de-diminuer les griefs, d'ailleurs 
si légitimes, des catholiques du Mauitoba. Nous n'avons aucune 
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raison de douter qu'elles n'aient été inspirées par l'amour de· 
l'équitc et par une intention tounble. Nous ne pouvons toute
fois dissimulerla vérité; la loi-que l'on a faite dans le but de ré
paration est défectueuse. irnpadaiie, iusullisante. C'est beaucoup 
plus que les catlwliques demandeut et qu'ils ont - personne 
n'en doule - le droit ùe demander.,. Pour tout dire en un mot., 
il n'a pas élé sum~amment pourvu aux droits des catholiques 
et à l'éducalion de nos enfants du Maniloba. Il 

En relisant cette page, N. T. C. F., et en considérant l'état de· 
chose actuel. alors qu'aucull de nos droits scohtires ne nous a 
été rendu, de par la loi, bien que notre situatiou soit améliorée. 
nous nous demandons commeul. il peul se foire que des calboli
ques, pr,··"S de familles ou liornrncs cl'Elal. journalisl.es o:i au
tres, osent dire que la question de nos écoles est eufiu réglée à 
la satisfaction de la minorilé calholiqucl Ilien ne peut èlre plus 
contraire à la vérité. Non. notre question ~colairn n'est pas , é
glée; mais elle est entrée dans une phase uonvelle qui nous per
met de reeevoir les octrois des niuuicipRlités et du gouverne
ment, parce qne nous subissons la loi au lieu de la combattre. 

Voici. au reste. la teneur de la direction donnée par le souve
rain Pontife lui-même: « En atteurlant. jusqu'à ce qu'il leur 
soit donué de faire triompher toutes leurs revcndicalious, qu'ils 
ne refusent pas des eetisfnclious partielles. C'est pourquoi par
tout oit la loi. ou le fait. ou les bonnes dispositions des persou
nes leur oOrent quelqnes moycnG d'atiénucr le mal et d'en éloi
gner davanlagc le danger. il couvicnt !ont à {ait et il est utile 
qu'ils en usent cl qu'ils en lirl'lll Je meilleur parti possible." 

C'est. en couformité avec celte ùircctio11 que uou.s avons agi, 
N.T. C. F .• et t1ous avons la cousci1:.•ncc d'avoir re1npli tm de
voir et de ravoir fait avec une scupulense Pxactitudu. 

Bien que la loi consacre encore, en principr, l'école neutre 
(11on-s,cin1 w11), et qu'elle 110us accorde oucunrmcnt le droit au 
contrôle de 110s écoles, à la liberlé entière de l'enseig11rmcnl re
ligieux et à des livreR calholi4ucs; hien que J'on nous c.01.desle 
le clro,t d'enga~et· des maitres ou des mali.rosses portant le cos
tume religieux cl mémo le droit de placer clr.s emblèmes. 
religieux dans l'école, nous c.ouscnlous nêammoins à su
bir les lois scolaires, saus pourtant reuoncer à réclamer, 
comme nôtres. des écoles où nous ne somme:; plus les maitres. 

Malgré cela, nous u'avons jusqu'ici renoncé à aucun droit, 
nous n'en avons aliéné aucun, <lireclcnient ou inclirer tement. 
Mais, jr le rC'-pèLe, r,e que nm:s 8ppclons encore nos écoles na. 
sont plus nôtres comme autrefois, bien que nous les ayons co<1-
servées nôtres, autant que possible. 

En retour, il est vrai, nous u,·ons l'avantage très appréciable 
de recevoir les octrois mu11icipaux et les octrois du gouvcrne
m,,nt pour toutes nos écoles. excepté pour nos cinq écoles libres 
do Winnipeg et l'école libre de llrandou; nous rece,•011s de !orles 
sommes d'argent, et la loi nous est appliquée avec une grande 
bénignité ; mais nous n'avons pas recouvré nos droits. et pour 
tous les hommes sérieux, la question des écoles n'est pas une 
question d'argent, mais une question de droit. Nous plaignons 
sincèrement les colons du Manitoba et les journaux d'autres. 
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parties du pays qui osent invoqurr la question d'argent pour 
-dire que tout est r6glé ! lis fonl preuve d'une ignorance ou d'une 
mauvaise loi qui ne leur /ail pas honneur. Jamais la minorité 
protestante de la proviucc de Québec 110 voudrait accepter une 
posilion analogue à la nôtre an détriment de ses droils. mais à 
l'avantage de sa bourse. Un misérable esprit clc pal'lisannerie 
ou dïntérèt poliliquc peut seul a\'cuglcr ainsi ceux qui ne veu
lent pas voir. 

lgnorc-t-on que les catholiques de Winnipeg paient des !axes 
scolaires énormes pour les écoles publiques - prés de 8000.000 
livres sterling par au - el ne reçoivent pas un sou pour leurs 
propres écoles; et que cela dura depuis bientôt 12 ans 1 

Non seulement nous n'a,·ons pas recouvré nos droils scolai
res, mais les concessions pralic1ucs que nous devons au bon 
vouloi>- dfs ho,n111,s. c'est-à-dire de nos gouvernants. à Ottawa 
et à Winnipeg, sont très précaires; il suflirait d'uu de ces chan
gements politiques, si fréquents dans le pays, pour nous créer 
·de lrès grands embarras et nous forcer même à fermer nos 
écofro,, si uous pouvons encore les appeler ainsi. 

Ecoulez encore, N. T. C. F .. el admirez avec nous la sagesse 
prél'o_yaut~ dr noire grand Pape: "l,11 outre, ces tempéraments 
mêmes que l'on a imaginés onl aussi ce défaut que. par des 
chnngements de circonstances locales, ils peuvent facilement 
manquer leur eflet pratique. " 

Hien de plus juste cl de plus vrai. Au reste, les expédients 
peuvent bien améliorer une situation. arrêler IP. progrès du 
mal, mais nulle rnrt, et en n11cu11 temps, les expédienls n'ont 
réglé délinilivemcut les questions de principes; souvent même 
ils n'ont réussi qu.'à les compromettre. 

C'esl donc notre dcrnir, N. T. C. F .. de vous dire qu'elles doi
·venL èlre nos réclamations à tous, et quel est le devoir de cha
m111 eu particulier, dans les circonstances présentes. 

Nos 1·éûamalio11s et notl'e rievoi.r à l'hwre présente (nous reve
·nons aux" Notes Il poursuivant: 

Ce que nous réclamons en cc moment, au nom du droit na
turnl aussi bien qu'au nom de la constitution du pays, c'est la 
restauration des droits scolaires violés en i890. Nous deman
dons d'abord: 

1' I.e coritr6lr. de 110s rcolrs, c'ca( à dire, pour parler comme Je 
·Pape lui-même, "la liberté d'organiser l'école <le tacon que 
l'enseignement .Y soil en plein accord avec la loi catholique. » 
Nous acceptons volontiers. dès maintenant, les programmes 
d'études des écoles JJUbliques. 

La loi modifiée selon nos justes demandes, enlèverait d'un 
côté à nos commissaires catholiques la crainte de perdre l'oc
troi en agissant contrairement à la loi, - cc que la conscience 
catholique leur demande pourtant parfois, et cc que plusieurs 
n'osent faire - el de l'autre côlé, elle nous protègerait contre le 
mauvais vouloir de certains commissaires non-catholiques. 

2' Nous demandons, en second lieu, le droit de retenir les 
services de mallr,·s ou maitresses calboliques, mème dans les 



- 237 -

centres mixtes et même s'ils porte.nt un costume religieux. On 
connait la restriction odieuse décrétée. à tort ou à raison, au. 
nom de la loi, par les commissaires d'écoles de Winnipeg. 

3' En troisième lieu, nous réclamons le droit à des livres ca
tholiques d'histoire, <le géographie cl de lecture, tout comme 
avant la loi de 1800; car, seuls. ces livres peuvent r'lre app1·01tvrs pa.1· lPS évêques, scion ce que demande le Pape d'après ses pa
roles déjà citées. 

Il est vrai que l',tdvi•o1,1 1/orml de Winnipeg a approuvé des 
livres de lecture manuscrits, en anglais el en français, qui se-. 
ront. imprimés hicnlôl. mais il a fallu les mutiler eu ret1·ancila11t 
plusieurs lt:çons trop catl10liques, cl tou.Jours cl cauHc <lu prin
cipe Jaux et inadmissible pour des catholiques, que tout doit 
ètre neutre, nou co11lcssionncl (non ,..,cc;a,.iw,) dans l'école. 

4' En quatrième lieu, nous réclamons la ·liberté complète de
l'enseignement cl des exercices religieux, celle aussi, de met
tre et de garder le crucilix aux murs de nos écoles, 

Il est vrai que la formule de serment concernant l'enseigne
ment et les exercices religieux a été 111odifiée de façon ~ ne 
plus gêner autant la conscience des ma!lrcs et ma1lresses ca
tholiques; mais il y a encore dans_ la loi une restriction odieuse 
el incompatible avec la conscience calholi,1uc qui ne peul pas 
l'accepter. 

Dieu sait les ennuis quî nous sont suscités à cc sujet, même 
par des commissaires catholiques trop zélés ou trop craintifs! 

Voil~, N.T. C. F.,c.e tJLLC uou:; ùcvo11s r(•clamcr Icrincmcut. et 
c'est bien là, cc bw,wo"P 1'1-"'· dont parle le Souverain Po11Li1e. 
Ayons confiance que la Constitution ,tu pays, telle qu'intcrpré
tée par le plus haut tribunal de l'Empire llrilannique, aura en
fin son plein efTet. 

Mais en attendant que ces droil8 nons ~oient rendus nous 
devons redoubler de zc'lc pour les écoles élén1cutaircs. 

a) nrvnirs rle., catholitjnes en .r;ùufrrtl. - Les nouveaux colons 
calholir1ucs doi1·e11I. s'eilurr.er de former des arrondissements 
scolaires partout oil le11r nombre le leur permet. Ils doivent bâ
tir et meubler conveuablemenl, de honnes maisons d'écoles. 
Nous les exhortons aussi à user de leurs droits de citoyens pour 
élire des catholiques bien disposés comme commisaires d'écoles. 

b) Devoirs des pnrnr,.t.~. - Les pnrcn/,.< doivent envoyer régu
lièrement leurs cn l'an ls aux ér.olcs catllol iqucs, c'eot-ll-clire à 
celles que nous continuons de considérer comme Lellcs en pra
tique, bien que nous n'en so_yous plus les maitres. Si les parents 
ont des raisons graves de placer leurs e11l.111ts dans d'autres 
écoles, ils doiveul exposer ces raisous à l'anloriléecclésiaslique. 
Les parents doivent \'ciller à cc que leurs enfants apprennent 
le catéchisme, et cela autant que possible, dcns leur langue ma
ternelle. puisque c'est un moyen puissant cl efficace de conser
ve!' la loi, 

c) Devoirs des Maîtres et,1faîLresses. - Les maitres et les mal-
tresses sont tenus, en com:iencr. d'enseigner la lettre du ca
téchisme, à trois heures el demie. Jamais le catéchisme n'a été 
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·1,i peu appris! Que les mn!tres el les mallresses profilent de 
tontes lc.s or.casions qid leur sont o!Tertes, et même qu'ils en 
fassant uaHrc, au besoin, pour C'llSCigur.r aux r.:1fants la vraie 
,•e1·1u, leur; devoirs envers Dieu. euvers le prorhain et envers 
eux-mômes. C'est an.ssi leur devoir de faire Jn prière avant et 
après les clns,es el ,renseigner dcscanliqnes pieux et des chants 
palriuliqucs ùura11t l'c:-.crcicc du chaut. 

d) Dci:oits lùi Cùnw,.i,i-:.trirr:.s rl',icol,•s. - Les commissaires 
d'6coles doivent se rappeler quï!s ne cessent pas d'élre catho
liques cl. so;1mis à rgg·li ··e, parce quïls sont devenus ofliciers 

-civils. Ils représenlrnl ies pareuls et les lulcurs call,oliques. 
Aussi. leur devoir est de favoriser l'ensrigncment rnlig-ieux et 
l'emploi d~s livres rrlig-icux. C'esl pour eux nncfovoir de cons

·ci uce rle s'enleudre ..!\CC leur curé ou leur missiuunaire pour 
engager des mattres ou <le~ maitresses calhoiiqucs. et ils doi
vcul les engager /J enseigner la irllrc dit catéchisme, au moins 
aux beures prescrites pur la loi. 

c) Dr.toi,·s des l)nrrs et ,lli<s•onnaii-es. - Enfin, MM. les curés 
-et missionnaires me permcllront de leur rappeler qu'ils doivent 
visilcr les écoles de la paroisse. au moins quatre lois ran. 
comme uous l'avons déjà demandé et ils doivent s'assurer si 
rien ne laisse à désirer pour l'enseignement reJigicux, les li
vres. la morale et la·, iscipline des classes. La prudence exige 
que l'on ne confesse poinl les cnla,1Lsdans 1"6cole pendant les 
heures de classe. Par ée0lc on doit entendre la maison d'école 
ou la partie du con vent ou collège luuc\e à MM les commissai
res. C'csl à l'école que les enfants doivent apprendre la lettre 
dn catécbisme cl c'est nolre désir que le prêtre indique lui
mème les parlies à apprendre, duranl cüaque qw1rlicrde i'aunée 
scolaire, au moiqs pour les enfants qui se préparent à la prè
miëre communion. 

N'oubliez jarnais, N. J'. C. !<'., que c'est le devoir des évêques 
de diriger les fidèles en ces maliêres d'éducation : c'est cc que 
dit formellement le T. S. Père quand il loue hautement l'atti
tude de l'épiscopal canadien luLtanl pour la cause des écoles.du 
Manitoba: cc Aussi, lorsque la nouvelle loi vint frapper l'édu

-caliou catholique dans la province du Manitoba. était il de votre 
devoir, Vénérables Frères, de prnlesler ouvcrlemenl con rc l'in
justice et contre le coup qui lui étaiL porté; el la manière dont 
vous a\'Cz aecornpli ce de,·oir ~ èlé une preu,·e de votre com
mune vigilance, d un zèle vraiment digne d'évéques. " 

Que ces éiof{eS du Pasteur de,; Pasteurs reslent gravés dans 
votre mé111oirn co11Jrne l'énoncé d'uu principe indéniable et 
aussi comme une réponse victorieuse à tout ce que l'on a osé 
dire ou écr,ro contrn ceux donl il est dit:" Ne louchez pas mes 
Christs. >> c'est-à-dire, les oints du Seigneur, les évêques. 

N'oubliez pas non plus que, tout en profitant des satisfactions 
parliclles dues au bon vouloir des gouvernants, nous a von, le 
droit et le devoir de demander he1wcou;, 'f'lllS. pour nos écoles. 
Que les paroles d'espérance du Grand Voyant du Vatican, J'il
lustre Léon Xlll, le Pape dans sa célèbre lettre encvclique 
-déjn citée si souvent, restent toujours présentes à l'esprit pour 
nous consoler et nous lurtifier: "Nous avons, dit-il, confiance 
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que, Dieu aidant, ils iles catholiques du Manitoba) arriveront un 
jour à obtenir pleine satis!aclion. Cette confiance s'appuie sur
tout sur la bonté de leur cause, ensuite sur l'équité et la sa
gesse de ceux qni licnneut en main le gouvernement de la 
chose publir111e. cl en lin sur le bon 1•onloir de tons les hommes 
droits du Canada. 11 

Le Souverain Ponti!e a bien voulu nous le dire à nous
même alors que nous étions prosterné à ses pieds en 18G8. 
« Monseigneur, ayez confiance vous obtiendrez tout.» ... 

Dira-t-on maintenant que Mgr Langevin néglige,, quel
que chose de ce qui pou va, t h:iter l 'acc:omplissement cle ses 
vœux? Aucun homme sincèr.:, n'a osé le lui ruprocher et 
sa lettre que voici. à défaut d'auh·es preuves, établirait~ 
l'encontre des libéraux. qui le contestaient cependant, son 
bon vouloir dans les négociations engagées pour faire 
passer les écoles libres de vVinnipeg sous le régime des 
écoles publiques. 

Saint-Boniface, Mani. 2 scptcmore 1899: à ~ir Wilfrid Lau
rier! prrm,ic1· minfst,·e du Canurla.. - MoNSIEUR LE M1NrnTRE, 
Jeudi dernier nos commissaires d'école-s de VVinnipeg s~ sont 
réunis comme d'habitude au commencement de chaque année 
scolaire pour aviser aux moyens de subvenir aux dépeuses né
cessités par l'entretien de nos six écoles catholiques de Win
nipeg. Il y a dans ces écoles une population de pres de mille 
enfants, ce qui constitue un quart de la population scolaire 
catholique de tout le Manitoba. 

Après avoir parlé de plusieurs moyens qui avaient tous l'in
convénient de provoquer une agi Laliou poliliquc malsaiuc, à la 
veille des élections, ils en sont venus eux-mêmes à la conclu
sion de recourir à votre gouvernement. 

Lorsqnïls m'ont lait connaitre leur dessein, .ic les ai priés d'at
tendre parce que leur demande pourrait difficilement être te
nue secrète et qu'alors elle aurait de graves inconvénients. 

lis y ont consenti voloutiers. 
Je ne leur ai poiut parlé de la promesse de secours que vous 

avez bien voulu me faire lors de mou pàssage à Ol!awa et j'ai 
tenu à me réserver la chose. 

" Vous trouverez ci-inclus. Monsieur Je Ministre, l'élat fi
naucicr de nos six écoles de Winnipeg; c'est uu dcrnir pour 
moi de rcconnallre cc qui a été lai!. et de ,·ous mettre au cou
rant de ce qui reste à faire. 

Si les sommes indiquées vous parraisseut bien fortes, il est 
bon de remarquer que les catholiques rie Winnipeg, oul pnyé 
depuis 1890 une moyenne de 5.000 piastres par an d'impôts 
pour le soutien des écoles publiques de Winnipeg I Je dis une 
moyenne de 5.000 livres sterling, car ils en doivent payer au 
moins 6.000 depuis deux ans, et le chiUre monte toujours. 
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Nous ne parlerons pas de loul l'argent 11uc le trésor public a 
économisé aux dépens cle nolro pauvreté, selon le mol de M. 
Fisher, nous arri \'crions facilement au chillrc de 300.000 piastres. 

Evidemment on a fait de l'argent à Winnipeg avec la ques-
tion scolaire ! · 

Il esl \'l'ai que le gonvememcnl fédéral n'est pour rien dans 
ces profils el ces injustict~s; mais c'est lui qui alimente en par-
lie la cai,sc du Manitoba cl il me semble 11ue le pouvoir fédé
ral pourrait parfailemenl rrlrancher au pouvoir local de Win
nipeg, en notre laveur. une partie de cc t[ui est demandé chaque 
année par la proviur:.c-prairie ! 

Je passe sous liile11ce les '13 000 piastres qu'on a demandé aux 
catholiques de remcl.tre rn 1890 avec l'enleulc l'ormelle que celte 
somme leur serait rendue fidèlement. par la suilc. 

Veuillez me pardonner, monsieur le ministre, ces détails 
cruel-,uc peu lnslidieux pcul-èlrc, mais vous le savez, les affü. 
gés aiment à parler de leurs misères, et j'ai inlér<lt à émou
voir votre compasssiou. 

Si. d'un cùlé, 110us ue voulons poiut créer un malaise inop
portun dans les pays en faisant des réunions publiques et en je
tanl un cri de détresse. de l'autre nous sommes réduils à une 
grande gène pécuuiaire. 

Nos droits sr.alaires sonl mécouuns et cependant notre si· 
lcnce lait croire à un graud nombre 11ue la question est réglée, 
ce qui uc peul que nous causer un lort considérable. 

Dieu sail que je u'ni uullcmcnl assumé ln rrsponsabilîlé do· 
celle silualion anormale et pèl'illcuse, mais je l'ai acceptée loya
lement, cl vous èlcs témoin que je fais Ion~ mes cllol'ls pou,, en 
tirer le meilleur parti possible en dehors de Loule agitation po
litique., .. 11 

Dans une circulaire à son clergé, 8 novembre l 904, 
comme dit·eclion dans la ,iueslion scolaire, Mgr Lange
vin eonsei!l?oit de rappeler aux fidèles qu'ils étaient tenus, 
en conscience, d'user de leurs droits de citoyens libres, 
pour réprouver les actes de ceux qui les avaient traités 
injustement et pour amrmer leur volonté formelle de voir 
leurs droits scolaires 1·cconnus et restaués bientôt comme 
de droit, d'ajouter que si la nrnjorité protestante de Qué
bec avait été lmilée pour ses écoles comme la minorité 
calholique de Manitoba, aucun protestant, clans lout le 
Dominion, n'oserait répéter que la question était réglée; 
mais tons les îrilres séparés voteraient pour réclamer 
pleine et cntiè!'e justice. • Serait-il donc possible que des 
catholiques, éclairés et dirigés par l'Eglise fussent moins 
s·oueieux de leurs intérêts et de leurs droits en ma
tière d'édncation que leurs concitoyens étrangers à 
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'l'Eglise 'f Ou bien, faudra-t-il reconnaitre que les catho• 
.liques qui ont conservé ce pays, à diverses reprises, au 
,prix de grands sacrifices et même au péril de leur vie, à 
la domination anglaise devront se résigner à accepter une 
-situation inférieure à leurs concitoyens d'aulre croyance 
religieuse ? • 

Périodiquement il revient ainsi à la charge. En e!Tet, le 
1l mars 1905, il adressait une nouvelle circula.ire à son 
.clergé au sujet des écoles; il écrivait textuellement: 

Comme un grand nombre de personnes, non seulement en de
bors, mais même dans le diocèse, ne sayent plus guère où en 
est la question des écoles du Maniloba, .. t que beaucoup croient 
faussement qu"elle est réglée, au moins en partie, Nous allons 
profiter de la circonslance si gra,•e oü la question des écoles 
des Territoires du Nord-Ouest est soulevée par la clause sur 
l'éducation insérée dans le bill d'organisation des deux provin
ces d"Albcrta et rlc Saskatchewan. pour résumer la silua,ion et 
.au Manitoba, el dans les Territoires. 

Q1ust16r1 des écolrs d" Ma»itnba au 1" Ja,,vicr 190,i. - L'ou sait 
que la loi néfaste de 1890 nous a enlevé, a11 ManilolJa, nos éco

,les séparées cl conrcssionncllcs. et si uous elions t~ntés de 
croire que ces écoles sont encore nùlrcs, parce qu'elle~ son! fré
queulées ()8r uos cnfanls, les difficultés qui nous soul [ailes, 
-trop souvent, au sujet des livres. de l'enseignement, du cathé
chisme. etc., etc., nous désabuseraient complètement. 

Depuis 18'.JO. aucune loi ne nous a rendu nos droits à l'école 
séparée et confessionnelle. 

Le règlement (Greenl\'a,V-Laurier) de 1896, deyeuu loi en 1891 
(30 mars), renferme une clause qui consacre le principe de l'é
cole neutre. La clause 7 dit:« No separalion of pu pils by reli
gious denominations ehall takc place during the secular shool 
work. » « JI n'y aura pas de séparations d'élères d'après la reli
.gion durant les heures de classe consacrées à l'enseignement 
profane. » 

Quand Nous avons essayé à plusieurs reprises, de faire accep
ter uos écoles catholiques libres cle Winnipeg· par la ville clic· 
mêrne, le et Bureau des écoles publiques )J not1s a répondu : 
« Cela est irnpossihle, parce que c'csl coutre la loi, » et on nous 
a menacé d'un procès si le BureHu passait outre. La clause l.1- qui 
pèrmet d'avoir un matLrc catholique alors c1u'il y a ~O enlanls 
daus les ,·illes, cl. 2;:i dnns les campagnes, a ton.\onrs è!é inl'o
quée en vain dans les centres mi:-::Le.s. On s'eu est bien moqué 
à Winnipeg· et à Brandon. · 

Quant à la clause '10 concernant l'enseignement du français 
ou ù·unc outre langue que l'anglais, clic nous a rendu service 
daus quelques occasions, encore assez rares mnlhenreusement. 

La grande souffrance du moment, c'est que dans les centres 
mixtes (à Winnipeg et à 1Jrando11). oit il y a des écoles catl1oli

·ques libres, no_s catholifJncs sont obligés de payer une double 

16 
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taxe (un double impôt), l'une obligatoire, pour soutenir les éco
les publiques neutres, ou mieux protestantes, et l'autre volon
taire pour le soutien dPS écoles catholiques dirigées pat· nos
chers Frères cl les R. Sœurs, munis, pourtant, de diplômes re
counus par l'Etat. 

Mais ou nous demandera: Est-ce que 1·otre position n'a pas été 
améliorée dons les centres catholiques, cl à qui J,. devez-vous ? 

Notre position a été améliorée dans les centres catholiques, 
parce que, à la demande du Souverain Pontife, en 1897, nous
avons consenti à faire passer nos école.< sous le régime des ~coles 
publiques neutres, et en retour, nous avons reçu, depuis lors, 
les octrois des municipalités et du gouvcrnerneut local, el ces 
écoles ne sont plus 116t1·es. 

« Mais, ajoutera-t-on, vous recevez beaucoup d'argent pour· 
vos écoles, de quoi vous plaignez-vous ? " 

Nous recevons. il est vrai beaucoup d'a,·gent, mais c'est parce
que nous consentons à subir la privation momentanée de nos 
droits scolaires. 

De par la loi actuelle nous n'avons plus droit à nos livres ca
tholiques; nous u·a\'ons plus droit à des maitres calholiques, au 
moins dans les ceu!res mixtes; nous n'avons plus droit à 
l'enseignement religieux durant les heures de classe; uous 
n'avons plus droit, dans les centres mixles, à nos laxes scolai 
res; en un mot. ce que nous appdlions jusqu'ici nos écales, 
n'est plus nôtre. parce que nous n'avons pins droit de les gou
uer. Ces écules ne sonl plus des écoles calholiques. cc soul des 
écoles neutres Or, S. S. Léu,1 XIII. dans ~a mémorable encyclique 
Affari i;os sur nos écoles coliloliques du Manitoba, définit ainsi 
l'école calltolique : 

"De là la nécessité d'avoir des mailres calhuliques. des livres 
de lecture el d'enseignement appron\"és par les évêques, et 
d'a1•oir la liberté d'orgnniser l'école de façon que l'cn~ci6nemenl 
y soit e11 plein accord avec La foi catllolic1ue. Il 

Si donc la position s'est améliorée au point de vue matériel 
(au point de vue de l'argenl), et daus les seuls centres catholi
ques, c·est que le Souveeain Poulife Léon XIII nous a demandé 
de faire de grandes concessions, - mais 4ui oserait dire que ceci 
règle la queslion de nos droits 1 

Elles reslent vraies les paroles du grand pontife qui a quali
fié la loi de 18U7 de rlé/ect,imse. d'imva,-(u.itc et d'in.wfft.sunte, et 
qui a ajouté : rr C'est beaucoup rJl11s que les catholiques demandenl 
et qu'ils ont, personne n'en doule, le droit de demauder. » .... 

Il ne faut pas juger de nolre siLnalion scolaire pa,· la quan
tité d'argent re~m. ui pat· les déclaratioufl et les (•crits de politi
ciens ou de visileui'S i11térossés ou sr.Jal'lés, i1 faut la voir à la 
lumière des priucipes calholiriues. à la lumière de la parole du 
Pape. et aussi à la lumière de la constiluliou du pays, puisque 
le plus bout tribuual de l'Empire Britannique a déclaré que nos 
droit., avaient été lésé~. que le pacle /Mfrul a1·~it été twlé; or, 
ces droits n'ont jamais été restaurés depuis, et le pacte fédéra! 
l'este violé. 

Nous ne voulons pas cependant ètre ingrals envers nos gou-
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vernants actuels à Winnipeg, en méconnaissant la façon si li
bérale dont ils nous traitent, bieo qu'ils ne reçoivent pas de 
tous les catholiques l'app11i qu'ils auraient droit d'en attendre 
daris les circonstauces actuelles. Nous devons ajouter aussi que 

. c'est grâce à une entente entre le Gouvernement Fédéral actuel 
·~t le Gouvernement local du Manitoba qu'une Eoole Normale, 
pour les écoles bilingues frauco-auglaises, a été bâtie à Saint
Bonilace. 

Nous jouissons de certaines latitndes précieuses, mais tout 
cela est précaire el ne tient qu'à un fil: la Loi ne reconna!l que 
des écoles neutres (non-sectarian). Nous subissous encore des 
restrictions pénibles: ainsi nous n'avons plus, de par la loi, une 
série de livres catholiques de lecture, d'histoire et de géographie 
approuvés par le gouvernement comme ce lut la pratique et 
notre droit durant vingt ans, de 1870 à 1890. 

Nous sommes encore gèoés par un serment heureusement mo
difié, il est vrai, à la demande des ministres protestants eux
_mèmes, mais qui oblige nos maitres et maitresses à déclarer 
qu'ils ont lait ou n'ont pas {ait, des exercices reltgieux, et qu'ils 
ont donné ou n'ont pas donné, l'enseignement religieux à 3 heu
'res el demie. Et surtout, oous ne pouvons pas percevoir à Win
nipeg et à Brandon, les taxes scolaires de nos catholiques, 
alors que ces taxes suffiraient. pour l'entretien de nos écoles .... 

Nous n'avons donc au Manitoba, ni des écoles sépa1·ées, comme 
dans les Territoires du Nord-Ouest, ni des écoles confesionncUes 
(catholiques) comme daus Québec et. Ontario, et il est évident 
pour tout homme sensé et de bonne loi, que notre question des 
écoles n'est pas réglée ... 

La Question des écoles dans les Ten·itoires d" No,·d-O••est ( As.,ini
boia-Sasl,atchtwan-A lberta-A U, ab,.slw.) m• 1" janvier 190;,- - Dans 
les Territoires du Nord-Ouest, dès 1875, lors de leur organisa
lioa, jusqu'en 1892, il y a en des écoles publiqnes, séparées 
(catholiques et protestantes) tout comme au Manitoba jusqu'en 
1890, et comme à Québec et à Ot1tario, actuellement. 

Jusqu'en ·1892 il y avait une section catholique du Bureau 
d'éducation, à Régina, et les catholiques avaient le contrôle de 
leurs écoles tout comme la minorité protestante de Québec en ce 
morne.nt. 

Mais en 1892, une ordonnance néfaste a supprimé la sectwn 
catholique du B«reau d'educa.twn, el, depuis lors, les catholiques 
ont cessé de contrôler les livres, l'enseignement religieux, la 
(ormation des maitres catholiques. Ils n'ont pas mèrne un ins
pecteur catl101ique, et deux membres catholiques ont seulement 
voix conwltati-te dans le Conseil de l'instruction publique, à 
Régina. (Voir au tome Vil des Voix Canadiennes. pages 21i8 et 
suiv. : Mémoire adressé par Mgr Taché au Gouvernement 
d'Ottawa, au sujet des écoles du Nord-Ouest et de Manitoba, la 
lellre du R. P. Leduc à Mgr Taché et autres docunrnnts qui mon
trent que les catholiques out été injuslemenl spoliés de lcu,·s 
droits en 1892) . 

... Ajoutons le passage remarquable cl'uue leltt·c d'un catholi
que éminent écril'ant à Mgr Taché: 
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« Jusqu'à la date de !'Ordonnance de 1892, l'on ne nous avail 
jamais dénié le droif d'administrer nos écoles, d'en régler le pro
gramme des éludes, de cboisir les livres de classe, de contrôler 
l'enseignement rnligicux cl enfin d'autoriser l'usage de la lan
gue française parloul où nous le jugions convenable. Ces droits 
étaient exercés par la Section calholique du Bureau d'éducation 
et à la rigueur suffisaient pour conserver à nos écoles leur ca
raclère dislinclil d'écoles catholiques. 

« Maintenant tout cela est disparu : le Bureau d'éducation 
n'existe pl us. Toutes les écules publiques et. séparées. catholi
ques comme protestantes, soul par !"Ordonnance de 1892 placées 
sous le contrôle direct d'un surintendant d'éducalion protestant 
el d'un Conseil d'!nslrucliun publique composé des membres 
du Comité exécutif où les calholiques n·ont pas un seul repré
sentant. 

« Il est nai que par une clause de !'Ordonnance, il est pourvu 
à la nomination de quatre membres additionnels. mais stir le 
Conseil de l'lustruction publi4ue. donldcux proleslauls cl deux 
ca.tholiques, mais en les privant du droit d'appuyer de leurs vo
les les opinionsquïls pourraient exprimer el de ne pouvoir as
sister aux séances du Consdl sur l'invitation du Comité Exécu
til ; leur ulililé se trouve rc'duile à bien peu de cbose. Il 

Mgr Tacbé avait donc raison de dire: « Plus astucieux que 
legouverncmenl ùu Manitoba, celui des Territoires a lal·-sé aux 
écoles catholiques leur existence. mais il les n ùépoudlécs de ce 
qui constitue leur caractc,·e propre cl assure leur liberté d"ac
tion. Les nouvelles lois scolaires du Manitoba el du Nord-Ouest 
sont une violaliou palpable el manifeste des assurances données 
au nom de Sa Majesté el par son autorité. Les convictions des 
catholiques au lieu d'être lrailées.avcc la considéraliou Pl le 
respect promis aux diITfreulcs persuasions religieuses sont dé
poLLillées ùe dr0its cl privilèges qui devraient ôlre considérés 
comme naturels el inaliénables dans un pays où l'on aJnrme 
qu'il y a égalité religieuse et liberté de conscience. » 

Or, celle silualion s·esl aggravée de plus en plus au point de 
devenir intolérable. Beaucoup d'écoles sont lcrmérs cl beaucoup 
d'autres ne peurcnl pas s'ouvrir dans les Territoires parce que 
le Département de l'instruction publique à Régina se montre 
d'une e1tigence décourageante mème pour des maltres catholi
ques des mieu~ q1trûi(iis pour enseigner. Il csl important <le re
marquer ici que mémo le droit à des écoles dites sépa.rres ne 
peul s'exercer que dans les li miles des dislricts ;JL1blics préala
blement établis par la majorité, ce qui empêche beaucoup clé pe
tits centres calholiqucs d'avoir des écoles séparées el les force 
à maintenir des écoles publiques commtlltcs cl. sans religion. 
Dans ces conditions, il n'y a que quelques rares centres 
comme Régina, Balgonie, Q'Appelle, Calgary, Ed111ontonet 
Priucc-Albct·L qui peuvent avoir des écoles séparées, et qne de 
difficnllés ne rencontrerons-nous pas à chaque instant I C'est à 
se demander s'il ne vaudrait pas mieux n'avoir plus cc semblant 
de liberté qui nous expose au danger de nous endormir pcndatn 
que nous dépérissons, que nos restes de droits disparaissent et 
qu'un grand nombre de nos enfants croupissent dans l'ignorance l 
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Il ne faut pourtant pas nous décourager dans les Territoires, 
Le recensement officiel de 1901 porte la population des Terri
toires à 160,800el le uombre des catholiques à 30.000 sans comp
ter les Grecs do11l u1~ira11d nombre sont catholiqurs. 011 peut 
bien dire 4.000 sur 7.uuO âmes ; ce qui donnernit 34 000 calholi· 
ques en 1901. 

Si maintenaut, on porte en 1905 le cbiŒre de la population 
probable des futures provinces à ~00.000 à111es, nous pouvons as
surément. doubler le chiŒre de la population catholique et dire 
qu'il .Y a, en cc moment, plus de 70.000 catholiques daus les 
Terriwires. La minorité catholique des provinces de Saskatche
wan et d'Alberta serait doue. à peu près, un septième de la po
pulation tout comme la minorité prolcstanle daus Québec. N'y 
a-t-il pas lieu d"espérer que les catholie,ues en s'unissant et , n 
s'organisa111 avec un pïogrammc bien arrêté oblicudrout la res
tauraliou de leurs droits scolaires? ... 

Au moment où nous allons mellrn sous presse la présente cir
culaire nous apprenons avec une indicible douleur que la 
clause sur l'éducation destiuéc à ètre insérée dans le bill d'or
ganisation des deux nouvelles provinces "d'Alberla » et de 
u Saskatchewan ,, ue nous remettra point dans la position où 
nous étions en 1875, lors de l'org-anisalion des Territoires du 
Nord-Ouest, en vertu de l'Acle de l'Amérique Britannique du 
Nord, mais elle va consacrer la spolialion de nos droits scolai
res par l'ordonnance de 1892, en reconuaissaut Ioules les ordon
nances jusqu'en 1901. 

C'en est donc fail, la spoliation de 1sg2 rn donc èlre clê!lniti
ment confirmée cl consacrée et nous perdons l'espoir de recou
vrer nos droits, 11ous qui attendions cet 1,ctc de justice et de haute 
sagesse, en même, temps que de vrai palriolisme. de la part de nus 
gouvernants à Ottawa. 

Nous avions en 1875 les mèmes droits scolaires que la Mino
rité prolcslaule dP Québec el la Minorité calholiquc d'Onlario, 
el ces droits odieusement violés. eu dépit de la Constitution de 
1875, ne nous seront poinL reconnus et rcudus comme nous 
avions lieu de nous y attendre de la part d'un Parlement qui en 
a le pOllVoir !. .. 

En conséquence, nous croyons de .notrn devoir. vénérés et 
chers collaborateurs, d'élever la voix pour protester contre cette 
méconnais~ancc de droits scolaires que nous avons de par la 
Con~lilulion du pays. 

Nous avons droit à des écoles séparées et confession ne lies dans 
les Tcrriloires et nous demandons hantemcut. et instamment 
que ces droits soient reconnus et protégés au moment où l'on 
organise deux nouvelles provinces. 

Nous invoquons le" Pacte Féd•'ral ,,, si sacré pour les citoyens 
du Canada, not1s i11voqllons les promesses solenr,clles faites au 
grand paciticateur de 1870. à notre illuslre et regretté prédéces
seur, Mgr Taché, au nom de Sa Majeslé Britanuique: « Par l'au
torité de Sa Majeslé, je vous assure qu·après votre union avec le 
Canada, tous vos droits et pri~ilègcs civils el religieux seront 
respectés. » (Gouverneur général, Mémoire, p. 33). 



- 246 -

(1 En déclarant le désir et la détermination du Cabinet Britan
nique vous rourrez en Loule sûreté vous servir de l'ancienne 
lormule; le droit prévaudra en to"te circonslauce. » (Jtt'inofre, 
p. 35. Gouverneur général). Ce droit reconnu officiellement en 
1.815. nous le réclamons au nom de la bonne loi, de la conscience, 
de !"équité naturelle, aussi bien qu'au uom de la Constitution du 
pays, el surtout au nom du droit des ger••. 

Nos droits sont aussi sacrés cl aussi sûrs aujourd'hui 
qu'ils l'étaient en 1875. Et si quelques oprorlunistes étaient !en· 
tés de nous demander le silence en invoquant l'amour de la paix 
ou lïmpossibilité de recouvrer présentement nos droits, nous 
lui répondrions. (1 11 ne peut .Y avoir de paix que dans la justice. 
On ne prescrit jamais contre le droit. Toute question de prin
cipe n'est vraiment réglée que quand clic l'est selon la justice 
et l'ëriuilc. Notre cause est celle de la justice el de la paix parce 
que c·est la canse de la conscience el de la vérité, et la vérité est 
coinme Dieu, elle ne meurt pas .... 

Nous abandonnons ici, momcntnn,'ment, le résumé des 
actes de Mgr Langevin dans la question brùlantc des éco
les ùu ~[anitoba. 

C'est en cc temps- là que de toutes les parties de la Pro
vince cl'Ontario, 1.200 délég\JéS se réunissaient, comme 
nous l'avons relaté au Congrès d'éducation d'Ontnrio. Ce 
que ces congressistes avaient, eux aussi, Je plus à cœur, 
c'était la constitution légale et parfaite organisation de 
l'école bilingue dans le nouvel Ontario, sans IM{uelle, 
disaient-ils d'une commune voix. plus de 2:i.000 enfants 
ét<1itrnt voués à l'apostasie nationale, et, un bon nombre, 
à l'apostasie religieuse. 

Cette lutte scolaire se poursuivait ainsi depuis des lus
trcs,i'années; l'opiniàtreté d'adversaires géneralemen1 de 
mauvaise foi n'en laisse pas entrevoir la lin, même de nos 
jours. Le mandement collectif ·des évêques aux électeurs 
marqua une phase cri tique de celte campagne 1ro11blante, 
il fourniLpréLcxte aux vilupérafionslibét-ales qui se firent 
jour dans le fameux manil'cstc, libér·al rlu non ii10ins fa
meux L.-0. David que P. Elernard réfuta avec la verve 
magistrale que nos lecteurs ont pu ;ipprécier ( IJ 

Parmi les signataires de ce mandement collectif, trois 
prélats encourent la disgràce des libéraux eL naturelle-

(1) Voir tome VII des Voix Canadiennes pp. 352-383 
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ment de L.-0. David, qui les attaquent violemment ; -ce 
·sont le zélé arch,·vêque de Saint-Boniface, Mgr Lange
vin ; le fougueux évcrrue des Trois Riviilres, llfgr Laflè
che et l'administrateur du diocèse de Québec, actuellc
n1cnt cardinal D,~gin, homtne auqucl 1 en souvenir du car
.dinai 'raschereau, on voulait bien reconnaitre du talent. 

Nous n·avo ,s pas i, défendre l'honneur, le mérite et la 
vertu, hors clo cause, rle Mgr Langevin, do qui les libé
raux firent un martyr; ni la mémoire vénél'éc de Mgr La
flècbe. que nous avons vu clcscendl'e clans la tombe nimbé 
de la gloire des sainLs : ni de Mgr Bégin; mais nous de
vons la vérité sur les hommes Et les choses. 

Deux mots donc sur chacun de ces boucs-émissaires 
-choisis parmi les évêques canadiens pour porter clans le 
désert eana,lien les p~chés <les libéraux de ce lieu. 

De Mgr Langevin, nous relaterons selon besoin. les 
faits et les gestes qui reront mieux connaitre st.s inten
tions. On le représentait alors, affolé et rageur, faisant 
c:i.mpag·nc, pnrconranl bois el prniT'Ïes, dépensant sa 
jeu11t-• a1·clP.ur en des chat'gfis homérilIUes, parlant fort et 
parlanL bien. mais avec plus dP chalpm• que de pru
dence. lnnçanL des LhJorics qui faisaient bondit· les pro
testant~ et gômir les caLholiLJILCS. On n'ajouLaiL pas qu'il 
faisaiL aussi pleurer les libéraux. Avec cola. un IPcteur 
hanté pnr <les réminiscences classiques et fa,·ci de pré
jugés anlicll'ricP.ux. ec figurait un Don Quichotte avec sa 
suite parlant it l'assau1, des moulins de Laprairie et de 
Napierville, où il se serait distingué. 

La vérité é·1ait plus naturelle. bien moins compliquée: 
111gr Lang-f'vin, comme su~ collègues, disait et faisait 
ce qu'il fal ait et, quoi que pùl inventer une cribale pour 
dCnaturrr s,~s déplacements et le dénoncer aux rancunes 
t:!'un parti haineux, tout se réduisait à quelques visites 
en ramille ou chrez des confrères, amis d'enrance. Invité 
à prêcher ici et là, Mgr Langevin, pas plus que les au
tres en ces occAsions, ne <levait passer sous silence la 
grande préocupation du jour, ni l'intérêt vital de ses dio
césains, Comme charges à fond et moulins burlesques 
-ce fut tout; et l'ennemi inventa le reste. 
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Que d'autre part on ait accusé Mgr Laflèchc encore. 
plus violemment d'avoir fait obstacle au libéralisme, il faut, 
l'avouer : il y avait récidiYc et endurcissement méritoire, 
Mgr La flèche n'ayant jamais sympathisé aYcc l'erreur, ni 
consenti avec elle des accommodements. Il la combattait,. 
la frappait d'estoc et de taille, et s'il n'a pu l'assomm~r défi
nitivement nous reconnaissons que sa bonne volonté ne fit
pas tort à l'entreprise. Mais de là à conclure qu'il voyait 
dans les libéraux des Albigenis dont il aurait pu conseiller· 
l'extermination, ec fut un comble d'impertinence. 

On lui reprocha surtout, on fit à Mgr Langevin un sem
blable grief, lese1·mon qu'il prononça en sa cathédrale des. 
Trois-Rivières. une semaine après avoir sigué le mande• 
ment collcclif. Eh bien l ce sermon ne visail ni plus ni 
moins •1uc la lettre pastorale elle-même ; bien plus il ne le 
redisait que fort succinctement; mais l'intrépide prélat 
l'inlcrprètait avec sa rondeur, sa franchise, son éloquence 
habituelle, sans l'apparence môme d'une passion haineuse
caµable de déchainer une guerre de religion. La parole de 
Mgr Laflèche fut, aux rlires iles témoins, à tous égards et 
sans n:sLriction: une parole C'piReopa!c. Etnil·CC sa fauLe 
qu'un<' telle parole n'av;iil aucune ressemblance a,·ec la 
parole libérale, généralement hypoc,ite et mensongère ?· 

Encore si les libéraux canadiens avaient eu la sincé1•ité· 
opiniàtre et con1municative rlPS Alhig·eois, on aurait pu, à 
la rig-ueursongcr à les convaincre; mais aller jusqu 1à l,eX-· 
termina lion I O'étail exagéré, et ils n'en auraient jamais 
encouru l'épreuve, étant opportunistes plutôt que confes-· 
seu rs de leur foi l 

Le tort de Mgr Laflèche se réduisait, à vrai dire, en ce 
qu'ilavaitapprouvéMgr Langevin et condamné W. Lau-
rier. Si peu que cc l"ùL et si légitime. vu ses torts, que cela 
dù-t paraitre à Laurier en ce qui le concernait, los partisans 
de cc dernier atteints commta l,· chef, ne purent le supporter •. 

Mais commPnt W. Laurier aurait-il indèflniment 
.échappé à la censure? N'avait-il pas dit_à son heure cru'il. 
appartenait à cette école libérale anglaise • qui refuse· 
mème au plus grand le droit de dicter, même au plus. 
petit, la ligne de conduite qu'il doit suivre? » Or, le plus 
1c grand » ici, il lo disait, c'était la hiérarchie catholique,_. 
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les hauts dignitaires de l'Eglise à la<Juelle il appartenait, 
et le pape quand il ajoutait deux phrases plus loin : « Va
t•il être dit qu'occupant une position de cette nature (chef 
du parti libéral en majol'iLé protesLant) l'on me dictera la. 
ligne de conduite que je dois suivre en celte Chambre, 
pour des raisons qui peuvent s'adresser aux consciences 
de mes collègues catholiques, mais qui ne s'adressent pas 
ile même aux consciences de mes collègues prolcstants ? 
Non. • Peut-on prétendre que Laurier entendniL dire seu
lement qu'il sauraiL se servir en la Chambre d'argumenLs 
qui seraient de nature à convaincre des Protestants? -
C'eût été abuser de la crédulité de son auditoire. 

Laurier voulait·il dire que, comme libéral, il n'admet
taiL nullement en politique la direction d'une hiérarchie, 
catholique, quelle <JU'elle soit? que comme chef politique,. 
il ne se laisserait pas dicter sa ligne de conduite pnr cettd 
hiérarchie dans des questions poliLico-rcligieuses comme 
laqucstiondesécolesdu Manitoba? Evidemment! 

Mais, disait-on, le discours de ·w. Laurier était connu 
avant la lettre pHstorale. l,cs Evêques avaient clone 
manqué à leur devoir en ne signal:in L pas aux fidèles la 
faute qu'ilscommctLraient en volant pour lui et ses alliés, 

Les évêques n'avaient à nommer personne. Ils avaient 
sulfisam1~ent condamné la doctrine de Laurier par tout 
l'ensemble de leur lettre collective. Ils avaient sun1sam
m.,nt aussi mis les fidèles en garde cnleurindic1uant d'une 
façon précise la ~ignification qu'ils devaient donner à 
leur vote. Quelles que fussent les présomptions contraires, 
les évêques ne devaient pas présupµoser que leur doctrine 
allait être travestie, leur direction contestée. 

Ils avaient bien voulu rendre plus facile l'adhésion et. 
la soumission de tous, permeltrc de retirer ou d'expliquer 
des paroles téméraires, de modi!ler un programme que ne 
pouvait suivre ou approuver les consciences catholiques. 
Si leurs enseignements étaient méconnus, leur direction 
méprisée, une inLei·vcntion ultérieure restait possible ; 
si l'on exploitait des ménagements consentis aux suscep
tibilités des personnes, aux intérêts des partis, pour amoin
drir et annuler pratiquement la portée de leur interven
tion en contestant le seul sens véritable, chaque évêque 
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savait le droit, le devoir même de rendre au document col
lectif sa significalion par une interprétation officielle qui 
ne pût prêter au doute. Si Laurier et sa presse avaient 
désavoué d'une façon ou d'une autre la doctrine condam
née par la lettre pastorale et le programme réprouvé par 
elle, l'intervention des évêques individuellement n'était 
pas inévitable ... !\lais parce qu'effectivement on altéra son 
vrai sens et qu'on lui fit approuver ce qu'elle réprouvait, 
force fut de lui rendre son esprit véritable pour assurer 
son plein effet, qui fut atténué sinon faussé par l'interven
tion malheureuse de Mgr Merry del Val(!). 

L. O. David, tout le parti libér,d avec lui, fit un grand 
·grief à Mgr I,aflèche d'avoir condamné W. Laurier pour 
sa théorie de l'indépendance complète de la conscience 
politique de toute autorité religieuse, quelle qu'elle fût. Or 
celte théorie était à première vue insoutenable; elle était de 
pl us inadmissible chez les politiciens am biticux qui l'aven
turèrent à leurs risques et périls, en tirèrent tout le parti 
qu'il s'en proposaient et en pouvaient attendre. Fallait-il 
préYonir Laurier du jugement qui allait le frapper ? La 
.leLtre pastorale était une mise en demeure à rétractation 
1rnblique, solennelle. Personne ci,pendant n'eut cure, de 
se dégager ou de s'expliquer avant le jugement que pro- · 
nonça le digne évêque des Trois-Rivières dans la pléni
tude de son droit. 

Par dignité, affirmait L. O. David, sir Laurier s'abs
tint de s'expliquer, n'ayant pas à s'incliner devant un in
férieur et il persévéra dans ses errements, en opposition 
flagrant~ avec la doctrine de l'Eglise, contempteur de 
toute autorité. (2) Ainsi le chef libéral se sentait plus digne 
que tous, supérieur à tous, vanité qui méritait repression. 

P. Bernard retenait et refulait ces paroles du réqu,si
sitoirc de L. O. David: « Et n'a-t-on pas le droit de dire 
que nos troubles religieux sont le résultat de la facilité 

(1) Voir les modalités de cette intervention et les documents qui 
l'établissent, tome VII des VoixC madiennes, pages 456-501. 

(2) Déclarations de principe de VI'. Laurier et remarque qu'elles 
suggôrent, (voir tome VIII des Voix Canadiennes. Note de la page 
366 et suiv. 
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.avec laquelle le clergé n accepté les clauses de l'Acte du 
Manitoba relatives aux écoles, renoncé au désavœu des 
fois iniques et consenti aux atermoiemen~s? » 

« Non, Monsieur, rcpondait 11ernnrd ; non, vous n'avez 
pas ce droit. Les clauses de !'Acte du Manitoba ne sont 
pas l'œuvre du clergé, mais de nos hommes politiques. 
,Ces clauses d'ailleurs protègenL les droits des écoles au
tant qu'ils pouvaient être protégés contre un pouvoir vio
lateur de tout droit et de toute .111sticc, et contempteur de 
:la Oonstitulion. Que vos amis aient l'énergie de (aire leur 
-devoir et lés droits des nôtres seront vengés .. Jam ais 
homme de cœur aurait-il pu prévoir que les droits de nos 
-compatriotes seraient sacrillés et ,•endus un jour par 
-quelques uns des nôtres, et que cette trahison sans précé-
.dent dans notre histoil·e se consommerail au nom de la 
·nationalité et de la religion, malgré les protestations una
nimes des Evêques rie Loule langue cl de touL le pays? 
La cause de nos troubles religieux, c'est la scélératesse 
de vos amis du Manitoba; c'est la complicité des vôtres 
- des libéraux de la province de Qnébcc, qui, au lil'U de 
les combaltrc et de les désavouer po1H' s,111vct· leurs l"rè
res, ont lâchement conspiré avec eux pour s'emp>irer du 
pouvoir et leur assurer lïmpi!nité au nom du respect dû 
aux tyranneaux de province qui. e:ix. ne rcspecLl'·nt rien, 
La cause de nos troubles religieux, c'est la lâcheté et 
l'hypocrisie de vos chefs qui, après avoir tromré le peu
ple pour capter sa confiance. ,;c mo,1ucnl de ses désirs et 
de leurs promesses, font insulter par des scribes ignares 
et sans conscience les seuls eompatriolf's cpli sont encore 
-debout, demandant juslice pour les oppri:,1és. » 

David poursuivait en ces lc1·mcs: « ;,,:'a-t. on pas le droit 
de dire aujourd'hui ciu'ils (les i·:,·c<jues) ont r.ll tort de for
cer le peup]c il nccepter, les ycnx /'cr1nés, UIH.,. législn1ion 
si ;:>leine de dangers, et ,1uc les hommes politiques qui 
n'ont pas eu le courage de leur r,',,:isler ont manqué à 
·leur devoir ? ,, 

« Non répondait encore P. Bernard; non, vous n'avez 
pas ce droit. D'abord, nos Evêques n'ont forcé personne 
.à accepter la Confédération; c'est ce que vous voulez dire. 
Ensuite les troubles eurvenus dans le pays à propos des 
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écoles ne sont pas dus à la Oonsiitulion fédérale, mais. 
au fait quP dans les Provinces la majorité a perdu le sens 
de lfi justice et le respect de la Oonstimtion. Rien ne. 
prouve que dans ces Provinces, sans la Confédération, 
les mérucs trouhlcs n, se seraient pas élevés ; et il n'y 
aurait eu alors aucun recours contre cette oppression et 
celte injustice. Respectez la Oonslitution, n'y mettez pas. 
d'entraves par vos conspirations, et tout rentrera dans. 
l'ord.-e. » 

l·:ncore une impertinence à l'adresse de tous los Evê
ques, et nous au1·ons à peu près fini ce procès de Mgr La
f!èche, qui est bien un peu celui de tous les catholiques .. 
David prétendait que les Evêques avaient désavoué d'a
vanee leur opinion sur la question des écoles, parce qu·en 
1872 ils avaient laissé !es catholiques libres de choisir le 
moyen le plus propre à assurer le triomphe des écoles. 
scparées. Il sentait Ilien lui-même que la comparaison 
ou !"assimilation du cas des écoles du Nouvcau-Bruns
wid{ eL du cas du Manitoba souffrait difficulté. Il s'en. 
déiJarrn8sail en moins de quatre lig;nes. « On a essa:)lé de 
rli.rc: •p1'il y avaiL une diITért;;nce cnLrc les deux situations. 
de 1872 d 1896, m1is les suhtilités, en pareille matière 
sont ,lJplacées n. 

Nous al Ions cependant remettre en place quelques-unes. 
cle ce,, ditneultés ,p1i ne laissent pas d'être sérieuses, et 
que David déplaçait si lestement en les qualifiant subtili
tés. 

La situation lég,tle des écoles catholiques n'était pas la._ 
même au Nouveau- Brunswick qu'au Manitoba. Dans cette 
derni01·e f'rnvincc, une clause spéciale de la Constitution 
avait ga.ranti les droils scolaires de la minorité, mis ces 
droits sous la sauvegarde du gouvernement fédéral. Ad
venant la preuve que ces droits étaient injustement lésés. 
et appel fait au gouvernement fédéral, celui ci devait en. 
justice rétablir la minorité dans ses droits. Les catholi
ques avaient prouvé leur gl"ief devant le Conseil Privé 
et appelé au gouvernement fédéral pour le redressement 
de ces gl'Ïefs. Il ne restait clone ici aucun doute sur le 
droitconstitulionnel des catholiquPs à leurs écoles, ni sur 
le droit et le devoir du gouvernement fédéral d'interve-
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-nir, ni sur le mode_ d'intervention de celui-ci qui était 
·nettement tracé dans la Constitution et le jugement du 
Conseil Privé. Les évêques pouvaient choisir un mode 16-
·gal, sûr, de sauver les écoles: ils l'avaient choisi et im
•posé aux catholiques. 

Rien de semblable dans la question du Nouveau-Bruns
wick. Aucune clause conslitutionnncllc n'avait garanti 
.d'une raçon spéciale les droits scolaires des catholiques. 
EnjusLice eLen éqL1ité, leurs droits étaient incontestables. 
Légalement, ces droits n'existaient pas. La Constitution 
donnait à la législature provinciale seule le droit de légi
•férer en matière d'éducation saus restreindre ce pouvoir 
exclusif comme dans !'Acte du Manitoba. Le gouverne
ment d'Ottawa pouvait tout au plus désavouer cette loi 
comme tout autre loi de la Législature; mais la Consti
tution ne le forçrdt nullement à le faire et ne !ni donnait 
pas le droit d'accueillir un appel en l'espèce, ni de faire 
lui-même les lois de justice que refuserait la Province. 
Enfin, aucune décision judiciaire n'avait re~onnu les 
griefs des catho I iques comme f on clés en raison, ni i ndiq L1 é la 
voie sûre et constilutionnelle de les redresser. Sur ce 
point que n'avait fixé aucune Cour de justice, des hommes 
sages et prudents, également bien disposés en faveur des 
-écoles catholiques, opinaient en sens contraire. Les Evê
ques, ne pouvant pas trouver eux-mêmes un mode lé
gal sûr et incontestable d'obtenir le redressement des 
griefs des catholiques, ne purent en indiquer, moins en
core en imposer aucun à leurs fidèles. 

Dans les deux cas, les principes étaient les mêmes. Il 
n'est pas nécessaire d'êlre subtil pour comp1 endre que, 
si la solution est dilîérenle; cel,i lient à la disparité des 
circonstances, non à celle des principes. 

Mgr Bégin ne fut pas mieux partagé que ses collègues 
-de Saint-Boniface et des Trois-Rivières: ii avail de son 
côté encouru la disgrâce de L.O. David, dépourvu de 
preuves comme de logique, 

Quand nous avons relaté, dans les tomes VI et X des Voix 
·C.anacliennes, les circonstances de la fin si édifiante de 
Mgr Laflèche, nous rappelions ces paroles de l'illustre 
évèque disant sur son lit de mort, avec une ineffable sa-
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tisfaction: 1 Va dire à Mgr Bégin que l'évêque des Trois
Rivières ne reg1·ctte rien de ses paroles, rien de ses actes 
au sujet des écoles. » 

Mgr Laflèche était alors le doyen de l'épiscopat franeo
canadien. Ancien missionnaire de l'Ouest-Canadien, il 
était resté l'ami de coeur de tous les évêques de ce vaste 
pays. A ce double titre, Mgr Laflèche se croyait obligé, 
avec raison, de donner à ses collègues de la Province de 
Québec l'exempl~ du zèle à déployer en faveur du réta
blissement des écoles catholiques du Nord-Ouest. 

Pour cette cause, il parlait avec force, partout et en 
toutes circonstances, devant les évêques et le peuple. En 
certains milieux on trouvait qu'il parlait trop, qu'il allait 
trop loin ! O'étai t pour encourager Mgr Bégin et autres 
qu'il lui envoyait ce message de son lit de mort 1. .. 

De nombreux faits nous pourrions cependant conclure 
que le David canadien, ses tenants ou commanditaires 
n'avaient pas eu toujours à se plaindre de Mgr Dégin; ou 
plutôt Mgr Bégin n'avait pas toujours connu l'exacte me
sure de confiance et d'estime que méritait tout ce mon
de-là. Il fut désabusé sur leur compte jusqu'à devoir se 
défendre contre eux et défendre surtout Mgr Lafièehe 
contre les attaques indécenlcs de CE lecteur, cher à David, 
qu'il admonesta, en effet, publi,ruement. Oe.tte répri
mande de l'Elecleur parut à David singulièrcment·indue 
et, la faisant, i\fgr Bégin, aux dires de cet arbitre émérite, 
avait posé un princiµe a aussi exagéré et contraire à la 
raison et à la Constitution que l'étaient les opinions de 
Mgr Laflèche • ! 

Nous nous contenterons d'affirmer, en toute sincérité, 
que l'intervention de Mgr Bégin on faveur de Mgr Lafiè
che, grossièrement vilipendé par !'Electeur, était natu- · 
turelle et nécessaire ; son silence ou son inaclion aurait 
pu ôtre considéré comme un manquement grave à l'effi
cace pro tee lion que doit tout métropolitain à un suffra
gant outragé dans l'exercice de ses fonctions. Il devait à 
['Electeur rigueur, à illgr L:iflèche justice et, pour arriver· 
à la réparation publique due à l'oITensé, il devait insister, 
au besoin sévir. L'Elecleur pouvait être d'un autre sen-
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.timentet David,l'ignorer; il y avait tant de choses qu'ou
tre cela ils ignoraient encore. 

Quant à ses vivacités, à ses écarts de langage, Mgr Lan• 
gevin s'expliqua lui-même. Il ne pouvait agir ni parler· 

-?:ulrement. Il parlait malheureusement à des sourds,. 
,11.ux pires de l'espèce, parce que ceux qu'il avait à con
vaincre ne voulaient rien entendre. Dire comme on le 
faisait avec une mine attristée, qu'il aurait dû se montrei
_plus réservé, plus conciliant, c'était prêter à l'adversaire 
,1,1.ne bonne foi qu'il n'avait pas, supposer qu'avec lui la . 
. douceur et la diplomatie devait mieux aboutir que la 
f.ranchise qui sied à la vérité, au droit et à la justice, 
qu'on se vantait de ne pas refuser intégralement l 

En réalité, l'ennemi sournois ou déclaré était seul à se
plaindre ainsi de l'intransigeance, du franc parler de l'ar
chevêque ; car on pouvait ranger parmi ses adversaires. 
les sectaires de tout crû, opportunistes d'ici, lâcheurs de 
là, ou pacifistes outranciers, dont le laisser faire devrait 
rester l'idéal de l'humanité. A ces bonnes âmes soucieuses. 
du bon renom d'autrui, Mgr Langevin, disait en ef;et: 
« On, nous prend à la gorge, on veut nous étouffer, on 
nous étrangle. Quoi d'étonnant que, dans les notes du 
râle qui nous échappe alors, il y ait quelque discordance. 
Les sons que produit en pareil cas la gorge de la victime· 
d'une injuste agression sont-ils jamais bien harmo
nieux? • Puisque le Pape lui conseillait d'obtenir le plus 
de réparations partielles possibles en atlendant la justice 

.intégrale, il y mettait tout son cœur et toute son ardeur. 
Ainsi le 28 février 1897, ayant donné l'habit monasti

que des Chanoines Réguliers de l'immaculée Conception 
à J. M. Comte, ordonné sous diacre Fr. J. Picod, et diacre 
Dom Maur Maurey, trois compagnons de Dom Benoît, il 
montait en chaire et, devant un auditoire choisi et une 
multitude d'enfants, faisait l'historique de la question sco
laire dès son origine à ce jour, disant ses angoisses et 
ses efforts, ses espoirs et ses déceptions. Parlant enfin des 
hommes au pouvoir qui l'ont trahi, il ajoutait: « Ces mes
sieurs se posent pourtant en hommes conciliants, d'ordre, 
soucieux de l'intérêt de tous 1 » .Alors, prenant l'assis
tance comme témoin de son serment, il promit solennelle-
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ment de suivre les instructions de S.S. Léon XIII et la 
voix de sa conscience d'é,·eque. 

" Ces milliers d'enfants, s'écrie-t-il dans un mouvement 
pathéliqne qui transporte la foule ; ces milliers d'enfants 
se lèveraient un jour contre moi pour m'accuser de les 
avoir perdus. Dieu m'en gar,lc, mes chers enfants. Non, 
jamais ; plutôt la mort qu'un tel forfait. L'ombre de Mgr 
Taché se dresserait contre moi. » 

C'est en revcnnnt de celte cérémonie émouvante qu'il 
reçut Mgr Merry del Val dôlégué n postoliquc à Saint
Doniface, et présida les fotes données en l'honneur de cet. 
hôte illustre que les folliculaires de la Free Press de 
vVinnipeg l'accusèrent tl"ovoir voulu éviter et offenser. 

Le I" juin de cette année 1897, à Saint-Albert, il sacre 
évêque Mgr Légal O. M. I. coadjuteur de Mgr Grandin. 
Presr1ue en même temps il était in1ormé que son ami de 
collège, N. Bruchési. était nommé archevêque de Mon
tréal en remplacement de Mgr Fabre décédé. Naturelle
ment, à celle occasion, il retuurna au pays natal et, le 8 
aoüL, il assista au sacre de son ancien condisciple devenu 
·pour sa consolation son collègue dans l'épiscop a.t. Il ne 
s'attarda pas an Bas-Canada. Revenu à Saint-Boniface, il 
convoqua son clergé à la retraite pastorale fixée au 26 
juil!et, disant: « Vous consacrez votre énergie, votre 
temps, votre vie enli<'!re, au Roin des àmcs qui vous sont 
confiées. Il est bien juste de vous 1·éscrver quelques jours 
pour songer uniquement au salut de votre àme. Il n'y a 
qu'une impossibilité absolue qui puisse vous dispenser de 
venir à temps e, de rester jusqu'à la fin .... » Il ajoute 
qu'on se concertera pendant la retraite sur le choix à faire 
de jeunes personnes, qui se destinent à l'enseignement, 
qu'on enverra /d'Académie de Sainte Marie de Winnipeg. 
La retraite close, il reportait vers l'Ouest, à New West
mimlcr, où il sacrait, le 22 Aoùt, un autre de ses frères 
en religion, Mgr A. Doutcnville coadjuteur de Mgr Du
rieu. 

'I'ant de lahcurs, de soucis, de si grands et fréquents 
dérangements ébranlent sa snnté. Revenu sur la Ri
vière Rouge, il doit s'aliter ; une fièvre typhoïde se dé
-clarc, de longs jours il se cléb<1t entre la vie et la mort, 
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li passe ainsi septembre et octobre à l'hopital : sa conva
lescence se prolonge. 

Le 30 Octobre 1897 il écrivait de son lit de douleur: 
·• ma plus grande torture est d'ét_rc à ne rien [aire quand 
l'ouvrage presse de toutes paris .... J'en ai encore, hélas 1 
pour des années à porter ma lourde croix. La question 
des écoles, le silence de Home, la conduite indigne de 
-certains caLholiqucs me font plus soufTrir que la fièvre. » 

Il était encore à attendre le résulLat de l'enquête de Mgr 
Merry del Val qui sera ]'Encyclique A((ari Vos et 
.qui devait être pour lui comme pour Mgr L- P. Laflèche 
.une si grande consolation. 

L'année 18\18 rut tonie remplie par les négociations 
.qu'il dut engager avec W. Laurier et le gouvernement 
pour l'ameilioralion de la situation scolaire du Manitoba, 
négocinlions que nous av·ons déjà exposées, scion nos 
« Noies et Documents •. Il est certain que V.f. Laurier pa
raissait bien disposé, mais qu'il ne sut pas s'afîranchir 
des inriuenccs orangistes de Winnipeg. Après entente 
.avec Mgr Langevin il vonlaiL soumeLL1·0 au 13oard of 
Education de ,Vïnnipog les propositions suivantes: 

jo L'Archevêque de Saint Boniface sera membre du 
Bureau de l'Education avec droiL de se nommer un suhs-· 
.titu t ; 

2o Il sera représenté au bureau des examinateurs; 
30 On nommera un certain nombre d'inspecteurs ap

.prouvés par !"Archevêque de Saint-Boniface; 
40 Los diplômes des instituteurs ne seront point requis 

.pour le moment dans le cas des Congrégations religieu
ses ; 

5° Les livres de classè seront les mêmes que ceux 
dont on se sert aujourd'hui clans les écoles séparées 
d'Onlario et devront être approuvés de la même manière ; 

fic On adoptera le sysLèmo scolaire en vigueur au Nou· 
-veau-l.lrnnswick et clans la Nouvelle Ecosse en cc qui est 
de la sépa1·ation des en[ants scion la religion. 

Ce n'éLait pas tout cc que dé8ir,iit Mgr Langevin, mais 
.ce dont il aurait p

0

u s'accommoder; et pour autant W. 
Laurier ne put vaincre la résistance des sectaires de Win• 

.. nipeg. Il se garda bien, malgré ses promesses, de pas-

17 
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ser outre en recourant aux moyens que lui fournissait la. 
Constitution. 
· Et voici un intermède dans ces durs travaux: le Rm• P. 
Soullier étant mort, les Oblats du :Manitoba choisirent 
leur évéque pour assister au chapitre qui devait élire· 
leur nouveau Général. 

Confiant !"administration de son diocèse à Mgr Ritchot, 
le R. P. Allard ayant maniresLé le désii· cl"être déchargé 
d'une telle responsabilité l,JOUl' se donner tout entier à ses· 
missions, Mgr Langevin, accompagné de Mgr Grouard, 
vicaire de_s missions oblates d'Athabaska, par lit pour Paris 
le 11 avril 1898. Il conLribua ainsi à !"élection du Rn" P, 
G. Augier, 4• Général des Oblats, et quitta Pa.ris pour 
aller à Rome d'où il écrivit à son frère Hermas une in
téressante lett1·e, datée du 11 juin dont le P. Morice nous 
donne ces extraits: « J'ai déjà [dans mon diocèse) cinq 
communautés d'hommes et cinq de femmes. Je vais ajou
ter une sixième à chacrue catégorie. Les Rédemptoristes 
vont venir à Brandon» ... « Le P. Lcmicus a bien voulu,. 
de lui-même, me rendre un service dont je lui serai à ja
mais reconnaissant, et je puis t'assu,rer, cher Hermas, 
que je suis enchanté d'être religieux. Il y a ici deux car
dinaux jésuites, aussi cardinaux qu'on peut l'être, et aussi 
jésuites que possible. Pourquoi vouùrnit-on qu'un arche
vêque de Saint-Boniface cessât d'être Oblat poui· être bon 
archevéquc? Si tous les évêques du Canada avaknt tou
jours eu à Rome des hommes sages, délicats et droiLs 
comme le P. Lemieus, qui est une :î.me d'élite, nous n·au
rions pas commis si souvent la faute de nous tromper sur· 
les intentions du Pape. 

• Ce que nous voulons tous, clergé et fidèles, c'est. 
obéir au Pape coûte que coùte. Or, celui qui fait mieux 
connaître à temps la pensée du Pape est notre plus utile 
ami ... J'ai prouvé que je savais combattre et souffrir pour 
une sainte cause ; je veux prouver que je sais faire la 
paix et négocier par obéissance au Pape. " 

Comme lors de son premier voyage à Rome, il fit le pé-· 
lérinage de Notre Dame de la Garde à Marseille, puis 
celui de Notre-Dame de Lourdes. Il se rendit ensuite en 
Belgique à un Congrès Eucharistique, qui se clôtura par· 
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une longue procession du Saint Sacrement « qui a duré 
cinq heures! écrivait-il. Nous sommes resté une h,mre 
et quart au soleil, mitre en tête, crosse en mains et chape 
sur les épaules. Ce dernier coup m'a assommé. J'ai failli 
en fnire une maladie. » 

Mais ce qui compensa cette peine cuisante, ce furent les 
encouragements reçus en ce pays et les concours précieux 
qu'il s'y assuro pour augmenter lo nombre des ouv1·iers 
et des ouvrières évangéliques, qu'il avait à envoyer à la 
moisson que le soleil dorait sur le vaste champ confié à sa 
sollicitude pastorale. 

Il obtint notamment des Rédemptoristes belges, un prê
tre flamand, des religieuses enseignantes pour blancs et 
sauvages, même un Père polonais pour les émigrants 
Galiciens qui commençaient à afnuer dans le Nord-Ouest. 
Il rentra donc le cœur joyeux à Saint-Boniface le 24 Aout 
1898. 



CHAPITRE XIII 

S0l\1MA1RE. - Mgr Lrmgcvin organise son églîse, dilÎgP le clerg~ cl l<'s fidè .. 
le~ ; il Lient à fa résidence ; sa patience Pt ~a clélicnLcsse ; il s'occupe de 
colonisaLion, refuse cle s'jnféoilcL' 1ans un pnrli politique ; rhûte de 
Greeuway ; dom BC'noit; mort rie son père ; Les besoins du Nord-Ouest et 

6on peuplement ; disrussion sui· Io <1ucstion scolain:•. 

Malgré ses tracas scolaires et lBs démarches incessantes 
qu'ils lui imposnicnt auprès de ses :imis et soutiens na
turels, auprès des gouvernements dont les dispositions 
diverses val'iaient entre le désir timide des uns de le 
satisfaire à peu de frais, et la yolonlé brutale chez les 
autres de l'accabler sans retour, Mgr de Saint-Doniface, 
le« gi·and blessé clc l'Ouest,,, s'appliqnait à instaurer dans 
son diocèse. qui passait rapidement de l'ordre embryon
naire et de l'instabilité des missions à l'etat org:rnisé de 
paroisses plus ou moins florissantes. des mccurs.chrétien
nes chez les fidèles, et des usages vraiment pasto.rales dans 
le clergé ; en t111 mot. l'org.1nisntion slable, régulière que 
désire l'E:)'lise et qui est ré;\ée par les saints c[rnons dans. 
l'univers catholique. 

Il rappellait aux prêtres qu'ils étaient« non seulement 
des pasleurs d'{unes, mais aussi les co-fondateurs 
d'une église nouvelle, qui serait ericore le champ de 
chasse et de bataille des farouches Peaux-Rouges d'nu
trefois si les incomparables. et bien aimés Seigneurs Pro
vencher et Taché n'étaient venus évangcliscr et faire. 
echanger la hâche de guerre contre le calumet de paix.» 
II ne fallait. disait-il, ni sc:rndaliser, ni frustrer les sauva
ges jusqu'à justifier le moindrement la plainte du vieux 
Parpot, naguère fort puigsant chef indien, disant des 
Dianes: « Ils nous enlèvent tou l cl nous aurions raison de 
céder aux instances des jeunes gens, de déterrer la bâche 
de guerre ; mais j'ai promis à Mgr Taché de fumer tou
jours le calumet de paix et j'ai tenu parole. ,, 
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Aux fidèles il rappelait avec force, parfois a\'ec seve
rité ce qu'ils se devaient à eux-mêmes et le respect qu'ils 
avaient à manifester dans le saint lieu. Au Canada, comme 
ailleurs, la piété relative ou refroidie se déverse plus volon
tiers aux abords des béniliers, sous le portail de l'église, 
sinon à l'ombre extérieure du sanctuaire, ou sur la place 
publique clurant l'office divin ; au pied des autels même 
les attitudes sont parfois sans gêne, le recueillement dé
plorable. Il disait combien ces choses étaient fâcheuses. 
Pour y obvier par des mesures d'ordre aussi bien que 
par ses conseils paternels, il prescrivait de nommer des 
conHtables ou officiers de paix, c'est-à dire l'équivalent 
de nos suisses, qui auraient à faire respecter la loi qui 

· protège la liberté du culte dans le pays ; il invitait aussi 
son clergé à veiller à ce que ces employés de l'église 
s'acquittassent de leur devoir avec modération, tact et 
fermeté. 

Il n'oubliait pas que le saint Concile de Trente ordonne 
à tous les évêques de faire enseigner la religion aux enfants 
par les prêtres qui ont charge d'âmes, au moins le diman
che et les jours de fêles. Mgr Langevin faisait donc re
marquer à. ses collaborateurs que cette obligation se pré
cisait et.s'aggravait singulièrem<·nt quand il s'agissait de 
préparer les enfants à la première communion dont dé· 
pendait le salut ou la perdition d'un si grand nombre d'â
mes. Il attachait la plus grande importance à l'enseigne
ment personnel du prêtre; il n'admettait qu'avec des réser 
vesexpresses, pour des raisons sérieuses, que le pasteur se 
déchargeât du soin de cet enseignement sur des étrnngers, 
fussent-ils des religieux ou des religieuses, dans lesquels 
ils voyaient des auxiliaires précieux, mais pas des rem
plaçants. D'autre part, il connaissait l'humeur nomade 
d'un grand nombre et l'attirance qu'exerçaient sur les 
hon:mes en ces lieux le vide et l'immensit~. Beaucoup de 
prêtres s'étaient plus ou moins occupés de missions; 
dans ce ministère ils avaient contractés des goûts d'ambu· 
lants. L'archevêque ne laissait pas de faire remarquer les in• 
convénienls qu'ofîrent ces habitudes pour le bon fonction• 
nement du ministère paroissial. Aussi il entendait qu'au
cun prêtre ne quittât le diocèse sans une aulorisation 
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spéciale. Si quelque membre de son clergé était invité à 
prêcher des missions ou des retraites en d'autres diocè
ses, il désirait en être informé pour être à même de pour
voir au remplacement. JI tenait à la résidence continue 
du clergé au milieu de leurs paroissiens. Car, évidem
ment, au cours de ses continuelles pérégrinations il avait 
constaté et médité combien coûtait à sa propre sanctifi
cation tous ces dérangements, si pressants qu'en fussent 
les motifs, ou si consolants leurs résultats apparents. 

En effet, lors d'une retraite à Saint-Laurent, le 29 no
vembre 1898, il fait remarquer ceci à son frère Hermas: 
«Mes voyages fréquents, depuis que je suis évêque, m'ont 
fait un grand tort. La retraite m'aide à mieux comprendre 
le devoir de la résidence, et je me demande si je puis_ en 
conscience songer à descendre ". Hermas venait de !'in, 
former qu'à l'âge de 83 ans son père était dangereusement 
malade à Saint-Isidore _et qu'à son chevet on le verrait 
avec bonheur. 

Plutôt que d'interrompre une retraite, Mgr Langevin 
préféra jadis sacrifier la joie d'imposer les mains à son 
frère préféré lors de son ordination ; et maintenant fal
lait-il manquer au devoir de son état pour sattisfaire la 
tendresse de son cœur filial ? .... Pour se donner du 
c1·a.n à l'ouvrage, au sacri/ice, il s'accuse de dissipation. 
JI continue: « Je ne songe pas à descendre. Tu ne saurais 
croire, mon cher frère, cc que les réflexions de ma re
traite m'ont montré de misères et d'imperfections en moi. 
C'est à faire croire, avec plus de raison que dans le cas 
de Saint Augustin, que le bon Dieu ne m'a appelé à 
l'épiscopat que pour me punir de mes égarements. Si au· 
cun incident ne vient rompre la trève scolaire dont nous 
jouissons, je pourrais consacrer plus de temps à ma sanc
tification et à celle des autres .... Dis bien à notre cher 
père que je pense à lui devant Dieu à la messe chaque 
matin, et maintenantsouventdanslajournée, qu'il ait con
fiance en Dieu: il a été toute sa vie l'esclave du devoir, 
et si nous ne sommes pas meilleurs, ce n'est pas sa faute; 
Notre mère bien-aimée l'attend au ciel. " · 

Il n'entreprenait donc pas de voyages inutilement, vu 
qu'il renonçait à des déplacements si naturels. Cependant, 
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·s'il eût été cruel de lui reprocher l'un ou l'autre de ses 
déplacements, il faut bien croire qu'il y en avait dans 
son entourage, qui se fiant plus aux apparences qu'aux 
réalités, ffll 'ils pouvaient d11 reste, ignorer, trou
vaient que Monseigneur ne s'ennuyait pas: que si les dis
tractions ne venaient pas à lui, il savait se rendre au de
vant d'elles avec diligence! 

C'était, du moins, l'avis d'un de ses plusjcunes curés, de 
l'abbé Isidore Macaire. un français. spirituel, franc parleur, 
dont le sans-gêne parfois frisait l'impertinence. 

Macaire se trouvait à la tête d'une petite paroisse, très 
isolée, dont les brebis affail'ées lui laissaient plus de loisirs 
qu'il n'en paraissait vouloir; et c'est pourquoi Macaire 
sentait le poids du temps plus que celui du harnais: il 
s'ennuyait. Pour se distraire, il Fe rcplinitsur l'arclievêché 
plus que sur sa conscience. 

Mgr Lungevin le voyant sans cesse sur son chemin 
quand il éLait Saint Boniface, et le sachant souvent 
à l'ombre de son palais quand il était en tournée 
pas1orale ou en \'O,Yngc, trouva <(LIC ce curé, toujours Pn 
l'air, pouvait bien né6 liger ses oua i Il es. Un jour il se décide 
à lui rlire : 

Mais enfin)'!. le Curé, <Jlle faites-vous donc constam
menl ici? \'ous vou~ ,·oyons presr[l.te tous les jours ! 

- Ce que je fajG, ~\'[onseigneur? C'est bien sin1ple : je 
gard-, la ré,iclencc épiscopale on l'absence de Votre Gr,rn
deur. 

L'Arclrnvêquecuth mngnanimité dene voir queclc l'es
pritoù il y avait aussi de l'impnrtinence. Il eut un fin mu
rire quo fit valoir une patience malaisée à sa vivacité. ~on 
,regard nignifia ce qu'cxigeaitl0s convenances ;·niais c'est 
.avec un,: ineffable bonté qu'il dit à !'étourneau : 

- Allez-vous en ! 
Dn reste, l1abbé l\1.'1caircétaitincorrigiblc; sans doute 

parce qu'il savait l'indulgence de l'archovèque inlassable. 
Un jour, rnpporte le P. ~[01·ice, en compagnie d'un con

frère, il voyageait. pcut-èlre encore pour se distraire. Il 
-occupait lo compartiment d'un wagon où se trouvait Mgr 
Langevin qui lis ail son hréviah·c. Ce fut pour I u i ! 'occasion 
,de faire très librement des réflexions saugrenues: 
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- Non! dit Macaire, d'une voix qu'il voulait être enten-· 
due de son archevêque ; oh ! non, ma position n'est pas 
fameuse, ni brillanlc. C'est moi qui fais ma cuisine, qui 
lave mon linge, balaye ma maison, épouscLtc le peu de· 
meubles que j'ai; je scie mon bois et raccommode mes bas; 
tandis que d'aulres font tout cela pour l'évôque. Les mets 
sonL Loujours cuits i, point el servis à Lemps ; il ne s'oc
cupe pas de son linge, ni de balayer sa maison; ses bas ..• 

- Enfin, enfin I M. le Curé, clitl'archevêqne; permettez. 
moi de prier bn paix ! 

EL ce fultonL cc qu'il en coûta au pauvre homme occupé' 
jusque-là de ses bas Lroués. C'est donc avec raison que le
P. Moriee concluaiL de J'aventure rru'on «exagérait• en 
disant que i\Jgr Lang-evin éLait vindicatif ou seulement 
cassant. Il était au contraire, entièrement accommodant; 
soucieux, sans doute du bon ordre, mais aussi do la jus
tice. 

Il se montraiL d'une délicatcsee qu'on ne soupçonnait 
pas dans la distribution des charges et bénéfices. Ainsi, 
par exemple, il avait besoin mtprès de lui d'un aide sûr et 
compétent, d'un vicaire-général sm· lequel il put complcr 
en toute,; circonstances, et il convcnaiL que ce dignitaire 
fut curé de sa cathédrale. Cet homme indisµcnsable il 
l'avait en vue: c'était M.F. ,\zarie Dugas, ctu diocèse de 
Montréal. Cethommc précieux a mit été déjà cu!lahorntenr 
de Mgr'fachti en r1ualité de curé dcRa cathédrale, de 1885 
à 1889; dans toute la force de l'âge, il avait un beau talent 
et beaucoup d'expérience. 

Mgr Langevin le demânde ù Mgr Bruchési et l'obtint. 
Mais comment faire accepter le changement, qu'il dési

rait, par Messire .Toseph An loi ne Messier qui avait succédé 
à la cure <le Saint-Boniface à M. F. Dugas lui-même 
appelé à lui succéder à son tour! Messire Messier était 
un excellent prêtre qui avait fait preuve d'un grand dé
vouement; et nous avons vu qu'il assistait Mgr Taché en· 
ses derniers moments. 

Q'est cepcndantuneaffaire qui rendaiLMgrLangevin fort 
perplex" bien qu'il ne s'agissait pour lui que de l'exercice 
d'un droit indiscutable. Mais enfin, il pouvaitcontrarierun 
homme digne, causer de la peine, et cela le tourmentait-
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JI put néanmoins écrire à Hermas, lo 15 Avril 1899: » Tl a· 
bien pris la chose quand je la lui ai annoncée. Il m'en a. 
coûté horriblement; j'en étais malade depuis huit jours. Il 

L'arrivée de l\I. !<'. A. Dugas à Saint Boniface fit naitre 
chez l'archevêc1ue le désir de doter sa métropole d'une 
nouvelle cathédrale, projet r1u'il ne tardera pas à réaliser. 
Toutefois, il se préoccupa davantage de la co!onisaLion du 
]lays, où il voulait amener de toutes parts des colons ca~ 
tholiques, français autant que possible. li entreprit de 
recruter co qu'il désirait parmi les émigrants Cnnvdicns 
aux Etals- Unis, parmi ses compatriotes du Bas-Cannela, 
en France, en Belgique; s'il le fallait, dans l'Allemagne 
du sud et en Autriche-Hongrie. 

« Il s'agirait écrivait-il à son confident ordinaire, le 12 
février 18\ln, de fontlcr vingt, trente, quarante, cinquantes 
p,uoisses nou ve lies avec des Cannclicns des Etals-Unis, des 
Allemands, des Galici~ns ..... Dieu le veut, Dieu le veut!» 

Une société de colonisation lui semblait pouvoir le se
conder : il lui JJl'Opose en ce temps-là son concours le plus 
actif et celui de touL son clerg-é: ".J'ai l'âme navrée quand 
je songe qu'un si grand nombre de mes compatriotes 
comprennent si peu les immenses avantages gu·offrent le 
Manitoba et le Nord-Ouest à tous ceux qui veulent établir· 
une nombreuse famille. On le reconnaitra plus tard; mais 
il sera trop tard.» 

Or, ce que le patriote, le chrétien restait avoir princi
pnlement à cœur, outre l'intérêt matériel de ceux qu'il 
voulait attirer à lui, c'était bien l'augmentation dans 
l'Ouest dé l'élément français, dont la prospériLé assurée 
devait l'aider à faire valoir ies droits acquis des catholi
ques dans un pays où le nombre seul donnait à la loi 
prestige et vigueur. 

Si les Canadiens-Français, qui désertent en si grand 
nombre le Bas-Canada au profit des filatures et autres in
dustries américaines, s'étaient installés sur les terres à 
blé du Manitoba, outre que la race en eût tiré grand pro
fit et les familles d'inépuisables ressources, la population 
de cette province découverte par leurs ancêtre serait en 
grande majorité française et par là même la continuelle et 
brûlante question des écoles séparées, catholiques et li-
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bres, n'eût jamais été soulevée dans le passé et ne serait 
pas la grande angoisse de l'avenir. 

Nous ne contestons pas que le P. Moise Biais, O. M. 1, 
avait fait de grands et louables efforts en faveur de la CO• 

Ionisation française dans l'Ouest et qu'il avait dirigé vers 
ces prairies lointaines quelques centaines de Canadiens, 
mais ce n'était qu'un filet d'eau qui se perdait dans le 
-torrent d'étrangers qui affiuaient d'Angleterre, d'Allema
.gne, de Russie même, et dont la forceavaitrompu l'équili· 
bre des races immigrées au détriment des Canadiens. 
Français. 

Et ce que Mgr Langevin eut alors à déplorer amère• 
ment, cefut l'aveuglementobstinéde J. P. Tardive), direc
teur de la Vérité de Québec, qui ne voulait absolument 
pas admettre l'intérèt qu'avait la race française dans 
l'occupati•m et l'exploitation du Nord-Ouest; qui ne sut 
prévoir ce qui se réalise, de plus•en plus chaque jour, à 
savoir que, ni Québec, ni Montréal, ni Ottawa n'étaient le 
centre d'activité ni le siège éventuel de la vie canadienne; 
mais bien "Winnipeg et St-Boniface, foyer predestiné des 
pays du blé, de la viande, des fonrm\'es, des mines pré· 
cicuses, et qui sont déjà le grenier d'abondance de l'Amé
rique du Nord et l'émerveillement du monde. 

Sur ces entrefaites s'ouvrait au Man:toba une campagne 
électorale qui allait devenir fatale aux libéraux en géné
ral, à Greenway en particulier. 

A Oak Lake (Lac aux Chênes), Mgr Langevin reçut deux 
.adresses, l'une en français, l'autre en anglais, dans les
quelles les libéraux étaient traités sans ménagements 
selon leurs mérites éprouvés. Les électeurs sollicitaient 
les directions épiscopales en cttte circonstance. 

L'archevêque s'en dél'cndit, écarta la partie politique 
-de ces adresses, alléguant pour justifier son attitude 
inattendue que le Pape voulait l'union de tous les catho
liques ; et il ajouta: 

"Je n'entens vous trncer at1cune ligne de conduite pour 
les élections qui se préparent, mais je ne puis m'empêcher 
de declarer que le Pape ne défend nullement aux catho
liques d'apprécier les hommes et les choses, de rendre à 
chacun ce qui lui est dû. Toutefois, il serait indélicat 
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d'engager publiquement le chef du diocèse en appréciant, 
dqns une adresse, les hommes et les choses ; et c'est la 
raison pour laquelle je vous aurais prié de retrancher 
quelques phrases de vos adresses si je les avais lues à 
ravance. » 

Cette délicatesse, cette réserve prndenle, celte soumis
·sion à l'autorité suprême n'empêchèrent pas les orga
nes libéraux, genre Manitol.,aFrce Press,. d'incriminer les 
faits et les gestes de l'archevêque et de !'acenser d'avoir 
combattu en« Bleu enragé,, IesR01.1acs, vainqus seulement 
parce qu'ils avaient cncourru sa clisgràcc. irgr Langevin 
ne s'émut pas de cette calomnie, il laissa couler dans le 
ruisseau cette bile intempestive, secl'élion surRbondante 
d'un dépit exubérant, qui se rendait odicnx après une acti, 
vité néfaste. 

En vérité, ayant semé le vent. Grcenway et ses amis se 
trouvaient emportés par la tempête c1u'ils avaient déchai
née, et c'était justice! 

Les u Rouges » étaient couch6s clans la poussière de 
leurs méfaits et les « Bleus» debout, m~ilrcs de J,, justice 
et du pouvoir. Ajoutons loul de r.;uitc '[UC !cRuonscr,•i:lt.-,urs, 

non plus, n'accordèrent aux opprimé~ les réparalionsducs. 
Ils se contentèrent des mesures empirir1ues rl'm,e tolérance 
précaire, témoignant aux catholiq11cs une hienveill;, nce 
relative, dont Mgr Langevin leur fnt rruancJ même recon
naissant. 

A situation nouvellc,il faut des hommes nouycaux, rlit
on, et les partis, dans les fluctuations de leurs lortu1H:~s, 

conrorment leur conduite à cci. adage. JI n!Tiv:i ,fonc que 
Rochon, déjà mommé, don!. les libérn,ix rirent 1111 inspec
teur d'écoles, fut congédié: parce qu'il était sensé a,·oir 
constan1111ent « prostitué f.:a position ~lan,; une c:1bale 
politique ». 

Mgr Langevin ne goûtait aucun plaisir :\ piétiner des 
cadavres; la bvnne fortune, au conLrail'e 1 Je rendailindul
gent. Or, M. Rochon l'aya11t torLuré par ses excès de zèle, 
voici l'esquisse que tr,•ça l'archcvè•]l•e de ce pauvre 
citoyen: 

« M. Rochon est un de ces catholiques étrangers qui 
prétendent allier une piété parfois ardente et émue avec 
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des idées fausses, archi-fausses, au sujet de l'école qu'illl' 
voudraient gouvernementale avant tout, et plutôt laique
que religieuse, plutôt neutre que catholique. De là un zèle 
intempestif el gênant, des amabilités qui vous ravisssent 
d'abord, puis des voiles-face qui ressemblent à des trahi• 
sons et qui vous révoltent. Il faut éLre archi- prudent avec 
lui; car il est capable, à lui seul, de faire perdre aux 
hommes leur réputation de discrétion.• 

De ce portrait le P. Morice rapproche l'éloge que fai
sait Mgr Langevin d'un autre personnage qui le touchait 
de près. 

Il s'a,;it de dom Benoit, l'auteur savant de travaux 
philosophiques et de la vie de Mgr Taché, fondateur des· 
paroisses de Notre-Dame d< Lourdes et de Saint Claude. 

Mgr de Saint-Boniface envoyait à Mgr Laflèche trois 
articles d'actualité, très remarqués, de ce moine érudit, 
disant que l'un était • digne d'un Père de l'Eglise et d'un 
saint», que l'au,re sur le « Péril» de ce temps lui sem
blait « sorti de la plume d'un prophète » et que Je dernier 
montraiL « que cc bon moine, morL aux choses de ce
mondc, sait parfaitement ce qui s'y passe. , 

Mgr LangeYin excellait à définir ainsi les choses d'un 
seul mot ; il restait inimitable dans ses bons mots et ses 
répa1 ties spirituelles, qui jaillissaient toujours de son es
pl'it clair, pétillant, comme l'èLinccllc de la pierre de feu 
sons Je sabot d'un coursier rapide. 

Et puisque nous parlons de Dom Benoit qui, ami de dom 
Gréa, connut dans la suite l'immense douleur de voir la 
ruine de son œuvrc la plus chère, ajoutons qu'il publia: 
en 1900 un essai sur l'anglomanie, auquel les esprits 
timorés firent un accueil réfrigérant, sous le pl'étexle vain 
qu'un pareil écrit était fort capable d'ameuter les Anglo
saxons conLre les Oanadü·ns-Français, en Cana da. 

Mgr Langevin n'était pas moins intéressé que les auLres 
dans l'aventure; et de plus, il ne le cédaiL à personne dans 
sa vigilance pastorale. Il fut cependant fort contrarié de 
Ja cabale montée àce sujet contre le moine distingué dont, 
en sa qualité d'évêque, il connaissait le bon vouloir et le 
mérite éclatant. Son amitié, qui se fit toujours remarquer 
par sa délicatesse dans les épreuves et par son indéfectible 
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.fidélité en toutes circontances, ne put supporter l'injustice 
des uns, la morosité des autres et la colère des parti
sans. Il écrivit donc à Mgr Cloutier, sticccssenr de Mgr 
Laflèche sur le siège des Trois-Riviercs: « Dom Benoit 
ne méritait pas le mauvais traitement qu'il a reçu .. J'en 
ai été peiné et blessé comme son Ordinaire, et humilié 
com1ne Oanadicn·F'rançnis. » 

Nous avons dit que les années 1898 it ·1900 marr1uèrcnt 
une sorte de tl'i,ve dans les tribulations sculnit·cs ùc :Vlgr 
-de Saint-Boniface et cela nous permet de dire, d'accord 
.avec le P. n1orice, qu- le fait le plus saillant de la vie de 
Mgr Langevin, en cette année de IUOO, fut la mort de 
son' vieux père, survenue le 26 Juillet à l'âge de 85 ans. 

La peine riuc l'archc\'ëquc ressentit à cette perte se me
surait pal' la vénération même c1u'il avait pour ce respec
·table vieillard. Il .Scrivait le 6 avril de celte année à la 
sœur Saint-Charles : « .Tc le vénérai~ comme un saint, 
comme mon premier et plus grand hicnfaitenr iwec ma 
bien-aimée mère. » Il est certain, cela résulte de sa cor
responclance et de ses cléclarations répétées, r1uc Mgr 
Langevin ne cessa jamais de bénir la i'rovidence de lui 
avoir donné de si bons parents, et de reporter à eux les 
bénédictions qui lui valurc·nt le sacerdoce et !"Oblation. 

Nous savons qnc Mgr L:rngevin tenait au peuple
ment du Nord-Ouest pat· des éléments catholiques et 
français de prélérencc, sans exclusion des autres. 

Quel était, en effet, l'intérêt matériel et moral du ~ord
Ouest canadien? Que cc territoire, riche et désert, se 
peuplât vite et bien ; qu'une grande affluence de forces et 
d'intelligences nationales le garclàt cependant de J"acca
paremcnt étrnnger qui aurai, pu mettre en cause l'unité 
de la confédération, sinon son indépendance. 

Le moyen d'atteindrn cc but élevé eût été de garantir 
à l'i1n1nigrant, Canadien ou éLr:·tllg'l!r, la plus large 
somme de libertés, de lui assurer pour le moins les liber 
tés dont jouissaient, à l'abri de leur Constitution, les Ca
nadiens, Anglais et Français, dans les provinces d'organi
sation ancienne. Il fallait éviter de créer entre les vieilles 
provinces autonomes et les nouvelles arrivées à la vie 
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politique une inégalité choquante, une contrainte, une 
diminution tel!'e qu'elle traçât entre le vieux et le nouveau 
monde canadien une véritable ligne de démarcation et. 
d'isolement, une sorte do barrage tel qu'on en établit 
hâtivement en temps de calamités publiques pour garantir· 
la santé d'une partie de la nation contre un fléau passa
ger, mais redoutable qui atteint le reste; r.'est-à-dire, dans 
les conditions qui nous occupent, une quarantaine perpé
tuelle, mainlenuû aux abords du Nord-Ouest comme pour 
y ralentir l'aflucnec dos hommes les plus désirables, les. 
plus compétents, les plus susceptibles d'importer en ces
territoires délaisséH ce qui manquait à leur développe
ment rapide, à leur durable pro~périté. 

Son intérêt était encore de maintenir, à l'usage du Ca
nada entier, l'unité des droits et des devoirs concédée aux 
races scion leurs origines et leur religion de par la Cons
titution, les Actes d'Union et de Confédération. 

On s'étaitdéj.à départi de cette sagesse au Manitoba, on 
avait refusé à certaines parties de la nation canadienne 
cetlc mesure de justice distributive; eton avait fait cette 
chose monstrueuse, dans un pays à ressources variées et 
inépuisables, d'nn avenir qni doit être un jour prodigieux, 
qu'il fait bien meilleur de vivre ici, que là ! qu'il y a des. 
privilégiés et des opprimés de par la loi ! D'où une hosti
lité latente qui peut dégénérer et se perpétuer en contes
tations sans issue, préparant des confflts sans fin. C'était. 
bien fait aussi pour retenir chez eux les privilégiés et 
pour permettre que des régions abandonnées par· 
les leurs, accablées du vide dans lequel elles sont entre
tenues, n'attirassent que l'étranger séparatiste et domina
teur. Car, on se doute bien que ces pays, étant riches à 
souhait, ne laisseront pas de manifester à leur façon cette 
horreur du vide que ressent toute nature généreuse et 
dédaignéP-. · 

Sur qui pouvait-on compter pour peupler cc Nord-Ouest? 
Sur.tout sur les Canadiens-Français, qui se multiplient de 
façon prodigieuse. Que redoutait certains partis pour le 
Nord,Oucst: la foi inébranlable cle ces Canadiens·Fran
çais, leur invincible attachement aux idées, aux tradi
tions, à la langue de leurs ancêtres. 
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Et parce qu'on craignait qu'avec le Franco-Canadien ne. 
pénétràt dans le Nord-Ouest la pensée française et la foi 
romaine, en violant la Constitution, les Aetes d'Union et. 
de Confédération et !'Acte du Manitoba, on a voulu se mé
nager le moyen de dire à la frontière de ce Nord Ouest. 
attrayant, tout spécialement aux Canadiens-Français : le 
colon passe, mais il laisse ici sa langue et sa foi. 

A cela se réduisait, en effet, avec l'aide des Greenway, 
des Morton, des Sifton, l'œuvre de W. Laurier dans le
Nord-Ouest, où il interdit l'usage légal de sa langue ma
ternelle et livra la conscience des siens aux sévices des. 
sectaires. 

Dès lors, une question angoissante se posait pour les. 
catholiques ayant envie de tenter fortune dans le Nord
Ouest, pour les catholiques ayant charge de famille et. 
l'intention de se rendre en ces lieux sans esprit de retour, 
Ils se demandaient : pourrons-nous élever nos enlants. 
dans notre religion, leur transmettre sans entrave les 
traditions des nôtres, la langue et la foi de nos aïeux, dont. 
ils doivent perpétuer la race ? 

Ils comparaient, s'i.ls étaient Canadiens-Français, les 
privilèges scolaires dont ils jouissaient dans le Bas-Ca
nada, même dans )·Ontario, avec ce que serait le sort 
commun fait à la jeunesse dans le Manitoba et les Terri
toires ; et, ne pouvant se résoudre àjeter leur progéniture
dans le moule commun imaginé pour la déformer, ils se 
rebutaient et n'émigraient pas. 

Aussi bien l'épiscopat et le clergé bas-canadiens s'op-
posaient à l'émigration de leurs ouailles vers l'Ouest ; 
mieux valait encore, selon la plupart, pour l'enfance la 
liberté américaine que l'oppression des sectaires des pays. 
d'en Haut. Et voilà comment le premier efiet do la légis
htion scolaire du Manitoba et des Territoires de l'Ouest 
a été de restreindre aussi l'émigration des Canadiens
Français vers eux, de compromettre l'avenir économi · 
que et politique de cette réserve immense sur laquelle 
on pouvait dès lors fonder les pins belles espérances .. 

Pour éviter le discrédit qui pouvait en résulter pour 
lui, le gouvernement canadien s'était mis à provoquer 
l'immigration étrangère par des agents de colonisation, 
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.agents salariés, qui opéraient à l'intérieur et au dehors. 
Les juifs étaient alors rejetés de Russie et n'avaient pas 
,encore en perspective un foyer national en Palestine. Le 
gouvernement Laurier le.s attira en masse. Que d'autres 
parias lo<Jueteux vinrent à leur suite, plèbe inapte qui ne 
.faisait que déplacer ses hardes, pl'Omencr sa mi,ère phy
sique et morale pour végéter aux frais du Trésor. 

Pour cc qui concerne les ,Juifs, on sait q't1'ils étaient 
admis en pleine frnnchisc : était.-cc parce r1u'ils devien· 
nent partout où ils se flx>:nt un péril social ? 

Heureusement pour le Canada, jusqu'alors les Juifs 
y étaient peu nombreux. Au recensement de 1901, la po
pulation juive dans toutes les provinces de la Confédé· 
ralion n'excédait pas 16.000. Mais dès lors elle a aug
mentée rapidement. On trouve maintenant des Juifs dans 
taules les provinces canadiennes ; il y en a à Winnipeg, 
à Tornnto, à Québec, à Montréal, dans les campagnes les 
plus reculées, Montr-éal n'en compte pas moins de 50.000, 
la seule paroisse de Saint-noch i1 Québec, en 1909, avait 
8l familles juives, pour la plupart nomlJreuses. 

On demandait naturellement comment s'expliquait l'ac
croissement si rapide de la population isrnélite au Ca
nada, en particulier à Saint-Roch, quartier de la ville de 
Québec, fief élecLornl de Lan ri cr. La réponse était qu'en 
plein Parlement, Laurier invita les Juifs d'Europe à venir 
s'établir en Canada. Ceux-ci pensèrent ne pouvoir mieux 
fait·e pour répondre à cette voie amie que d'aller se grou
per autour de leur protecteur 1 

Or, le Juif, d'expérience séculaire. est mangeur de 
catholiques, ennemi juré de l'Eglise, l'allié naturel de la 
franc-maçonnerie et de toutes les sectes antichrétiennes: 
il l'est aussi au Canada, où il poursuit déjà passionnément, 
tout en les cultivant, l'anéantissement des chrétientés. 

L'alliance des Juirs et des Francs-Maçons, étant le 
cauchemar des societés modernes, ce sera une durable 
répl'Obation pour Laurier d'avoir créé en son pays, le péril 
aémite. 
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Pour la colonisation, dans la mc:;urc qui leur était pos
sible, av~c un esprit tout différcn(, les évêques de l'Ouest 
provoquèrent une immigTalion de meilleur aloi. Voici 
commeut,à ceL égard 1 1lgl' Langevin écrivait ù son clergé 
le 5 mars l 8D7 : 

« Il est de noire devoir à tous d'encourager la colonisation du 
pays 1 et chaque curé ou missionnaire devrait relire les recom
mandations si sages et si pt·écises du premier Concile de Saint
Bouilace à ce sujet : 

" Coloni et ad,·enm benigne excipiautur. in eligcndis lundis 
et propriis adjnvcutur, el cousilia eis cle11lnr, ila ul catholici in 
<< eadem regionc com:ncu1orc11tm· rt cfrcmnscriptiones !am se.o
u Iare8 c1unm porovhiales cfîon-;ieu1ur. Cum calholieis, bonis 
<c exemplis, orationibns et lrr.itatc morum aga11t et inuliles 
t( accrbasque contruYcrsins cITugiant ». 

Comme nous allons ouvrir der, éeolrs calholiques partDnL oit 
JI y aura uu uombre surfie;a11ld'c11rn11l.s, la question scolaire ne 
-devra plus t'Lrc un prétexte pour éloiguer de cc pays ceux qui 
voudraient veuir s'y établir. Le Bou Dieu a donné à nos prairies 
une fcrLililé qui pcrinr.ttrait de nouL·rfr ùes populations nom
breuses, cl ceux qni vculcnl lni.,·oillcr h1 terre rt P.conomisel' 
peuveut vivre honorublcmeut en ec pays. Engagez doue vos pa
.roissicns à Jaire venir leurs parciltti cl. leurs amis .... 

Afin cle protéger nos colonR il sera il à dé$Îrcr que l'on formât 
partout dm; sociéll!s d'agricullurr ou des cercles agricoles sur 
le modèle cle cc qui se pratiqt;c da11s la prol'inr,e de Québec. Que 
chacu!I de vous tlcric1rne missimrna:rc colonisa!cur cl. ,·ous 
!erez des mcr\'Citles. Au reste, plusicms 011trléjà réuss.i ù londer 
des paroisses prospères dont ils sont l'âme el le sou lien, et. der
nièrement eucore, l'un de ,·ous m'annonçait que c1unlorze terres 
a1•aienl été achetées par des catholiques cla11s sa paroisse. En 
avant! Dieu le veut! Dieu le 1·cut ! 

Nous-mêmes, nous avons connu un agent on1ciei de co
lonisation pour le Saskalche\\Tan ! ?.1. Gr,n,-cl donL le zèle 
est admirable. Il nous affirma aYoir ramené au pays 
force Canadiens qui s'en fu1·eni au:- Etat-Unis c~ qui pros
pèrnm mi~ux dans leur OuesL. II ajouta : en l fl 11 nous 
avons vu arriver 350.000 immigranls, àont 150.000 Amé
ricains; et nous en ::tltcndons 500.000 en 1Vl2 ! Aussi, 
con cl uai t-il, les terres enchérissent rapidement, leur valeur 
progresse chacrue jour. 

18 



- 274-

!II. Davidson de vVinnipeg, agent-général de la Nor!her 
Canadian Railway c•, nous confirma ces faits à Paris en 
présence <lu juge suprême, sir Joseph Dubuc. 

Aux conseils prorligués par le cligne p1·élat à son dcrgé, 
rien dans le fond, rien dans la forme qui c11couragc l'œu
vre scolai1·e imposée au lllaniloba gri,cc aux défailla,nces 
de Vv. Laurier, ou les méfaits de ses allié~. Lo contraire 
apparaiL clans l'affirmation : « Comme nous allons ouvrir 
des écoles catlloliqucs parlout ... » Cela ne se fuisaiL pas, 
évidemment, en conformilé avec les vues et avec le con
cours ilu gouvcmc1ncnt local qui avail OJJlé pour l'école 
neutre, obligatoire JJOUr tous, laïque en pe1·spective et 
relativement déjà ... s;;_ns Dieu! 

Cela nous amène tout naturellement ,, la polémique. 
virulente soutenu p.or le sénateur Landry contre La Vi
gie et le Cham)Jenois, cieux Ccnillcs libérales qui faisaient 
jadis can1pngnc pour un certain curé Uérubé, agJ?nL de 
colonioalion ,lnns la Saskatchewan, salarié par !'Etal pour 
attin,r eu celte n'gion la nrnin-cl°oou,•re franco-c:rnacliennc 
de l'Est et~ par su1·ct·oîL 1 I1Cmigration eLrangèrc. -Cc curé 
estimait, it l'encontre de son archevêque, que tout dans 
l'Ouest, au point de vue scolaire co1nrnc nux autres points 
de vue, tilait pour le mieux et donnait les rn,?ille.ures salis
factions: déclarnlion lwsnrclèo qui lui nllul tlc ],1 p,1rt de 
l\Igr Langc\'in, mieux informé, surtout plus autorisé pour 
traiter de celle question, une conclan1nalion salulail'e. 

Bérubé était d'ailleurs un personnage remuant dont le 
renom ùébordait les frontières du Canada. Cc curé de. 
Vancia n·était pns à proprement parler cc que nous appel
lerions en France un homme à miracle, c'est-à-dire, un 
homme téméraire, entreprenant le bien à coups d'expé
dients et forçant it chaque détour de sa roule un saint 
complaisant de le tirer d'embarras. Bérubé «vaH de sin• 
gulières dispositions il se tirer de peine tout seul, düt-il, 
pour en sortir pius vite, changer de diocèse à charrue sou-. 
tane usJe cl faire antichambre plus qu'il ne convenait. 
Sur les principes il n'était pas tenace, et sur les conve
nances confessionnelles, non plus : c'était, à vrai dire, un. 
homme compromettant et, ma foi !. .. compromis; et nous 
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l'avons connu en France. ( l) Donc, le nom de Bérubé 
nous était connu ... 

Le bien du Canada méritait meilleur apôtre que Béru hé. 
Mais ne lâchons pas Bérubé ! Le personnage vaut la 

peine qu'on en parle, d'autant plus que la Viaie le défen
dit avec ardem·, et non sans intérèt, lù sénateur président 
Landry nous apprit que cc ne l'ut pas non plus hors de 
saison, ni sans néuessité. 

U par:iiL que le cm·é Uérubé, faisait. ùcs diocè,scs comme 
on fait à l'atelier des chemises à. l'emporte-pièce, pour 
pouvoir en changer plus aisément, et sauf respect, s'il en 
changeait,c'était moins par habitude, que pour sa commo
dité. On ne supportait pas Bérubu; et celui-ci ne suppar
tait pas davantage l'autorité qui n'admirait pas en lui la 
qua li té supérieure d'agent salarié d'un gou verncment libé
ral, qui s'en servait pour une besogne équivoque. Béruhé, 
homme-lige ùe gens qui sacrifièrent le droit catholique, 
eut cles di mcultés clans Québec comme il eut ùcs déboires 

_ dans l'Ouest. Cependant, ses attaches libérales résistè
rent à tout et c'est rie lui que Mgt' Langevin devait dire 
dans l'Action sociale, 22 aoùt 1908: 

« Je me demande au nom de qui M. l'abbé Ilérubé,arrivé depuis 
pea dans le Norrl-Ouost, et curé-missionnaire de vingl /an1illes 
à Vonda, prend la liberté de parler et de dire dans sa lettre sur 
l'enseignement du fran~ais, qui est si néglig·é: cc Noll8 sommes 
salis/ail dn présent.» 

cc Cerlainemeut, le bral'C abbé ne parle pas au nom de son 
évèque, Mgt· Pascal, voyageant en Europe cl qui u'approuverait 
pas ses Iellres, cL il parle encore moins en mou uom el au nom 
des catllolicruc ,bien pensants qui sont au pays depuis plusieurs 
années. 

. « ... Nous voulons bien donner crédit à M. l'abbé Bérubé pour 
sesbouues inlcnlious, ses talunts cl sou zèle pülll' la colonisation 
catholique et française; mais il est rcgretlablc de voir ses lellres 
servir une mauvaise cause. Il a !.art clc dire <1ue les cal110liqucs 
sont satisfaits, alors ciue l'épiscopat lieu! un autre langage." 

Cette réprimande paternelle, cc désaveu motivé nt dire 
à Bérubé que depuis lors « il ne pouvait plus être à. l'aise 
pour discuter cette question (des écoles) co1·am populo"· 
Donc, s'il rcstaità. l'aise quand même dans l'intimiié, cc 

(1) Voir Voix Canaèionnes, tome VIII, p. 3[3 et stli,·antes, 
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n'était plus l'opinion ni l'autorité des évêques qui Je gê
naient. 

Toutefois, ce petit curé de vingt familles n'était pas fait 
pour se passer de toutes ses aises fort longtemps. Bientôt, 
il déploya ses voiles aux vents politiques qui s'y engouf
frèrent impétueusement, si bien que tous ses confrères du 
diocèse de Mgr Pascal cl'abo1·cl, puis ceux <le !'archidiocèse 
de Mgr Langevin se répandirent en protestations contre 
lui. 

Peu avant l'admonet1tation de Mgr Langevin, parue 
dans l'Action soGiale, il éLait "rrivé chez Burubé à Vonda 
un curé de la province de Québec, Lamhe1·t qui, selon la 
Vigie, aurait dit en réunion publique: « Qu"ayant vu de 
ses yeux il ne pouvaiL faire autrement que de déclarer 
publi,1uement qu'au point de vue • scolaire et religieux» 
l'émigration n'avait rien à craindre, mais avait tout à 
gagner en préférant le Nord-Ouest aux Etats .. Unis. » 

La citation de la Vigie était inexacte, le Soleil la recti
fiait ainsi: « M. Lambert commence par défendre les curés 
de sa province(!). Il est rrappé clc l'importance de la 
question mise devant celte Convention. Dans cinquante 
ans, dit-il, on parlera de cette discussion. Il s'agit, en 
effet, de convaincre toute une province. Doit-elle envoyer 
ses enfants colonisel' l'Ouest? Est-il vrai que les Cana
diens-Frnnçais courent ici le danger de perdre leur foi 
et leur langue? Personnellement, je ne le crois pas.» 

Qu'importait, même ainsi rectifiée, l'opinion du curé 
Lambert, opposée à l'opinion c ontrairc des évêque de la 
même province comme de ceux des provinces de l'!Juest, 
principaux intéressés ? Cette opposition existait-elle ? 
L'abbé Lambert la constata clans la même réunion en 
invitant ses auditeurs à. en obtenir le retrait: « Il faut, 
dit-il, un mouvement d'ensemble. Vos chefs hiérarchiques 
devraient (l) agir sur les chers de la province de Québec. 
Un curé, dans sa paroisse, ne peut tout dire et Lout faire(!). 
Il lui faut l'assentiment clc son évêque. Aussi longtemps 
donc que les évêques de la province de Québec seront 
opposés à la migration des nôtres vers vos provinces de 
l'Ouest, vous ne pouvez compter sur le, secours des 
curés, » 
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Donc, les évêque.~ canadiens étaient et rcstaienL opposés 
à la migration des leurs vers l'Ouest. 

[<]t voici comment la qucsLion des écoles neutres dans 
l'OuesL se posaiL alors devant la colonisation par l'immi
graLion frnnco-canarlicnne et étrangère : Lc·s catholiques 
Ca1mcliens-Prançais et auLres pcuvenL ils aller s'établir 
dans l'Onest canadien, s'y fixer, y créer une fa mille sans 
s'exposer à perdre leur foi, leur langue et leurs traditions 
par l'action délètèrr de l'école neutre et anglaise, protes
tante en fait et sans Dieu? 

.Bérubé et Lambert répondaient: Oui. Mais tout l'épis
copaL et le clergé dod deux provinces disaient: non! 

EL si ces derniers conseillaien.t encore la colonisation, 
qu'il eûL été téméraire d'enrayer, c'était afin de gagner 
assez en force et en nombre pour faire abroger ou amen
der de funestes lois. O'éLait aussi le but de tous les ef• 
forts de Mgr Langevin. 

JI n'est donc pas oiseux d'insister sur ce fait, vu son 
impor(ance, vu le préjudice énorme que l'aUeinte ù la 
liberté religieuse et aux droits dc.s familles cause aux 
provinces de l'Oueet,· donL la progression heureuse est 
ainsi grande ment entravée. 

Oes funestes conséquences du règlement Laurier-Grcen
way pour le Manitoba et, plus tard, de la Iégislittion 
Laurier-Sifton pourl'Alberta et le Saskatchewan n'échap
paient pas plus à leurs auteurs, aux libéraux et à leurs 
alliés, qu'aux Bérubé et Lambert; et tous en éprouvaient 
quelque embarras. Mitis comment aborder la question. la 
résoudre à la satisfaction des oppresseurs sans se heurter 
aux condamnations nombreuses qui pèsent sur ces arran
gements néfastes? Si on ne le voit guère encore auiour
d'hui, c'est qu'on se leurre, ou qu'on manque encore de 
perspica.ci té. i\lais Bérubé trou vaiL déjà un biais et tour
nait l'obstacle: il ne parlait pas des écoles, ni des dangers 
qu'elles faisaient courir à la foi, à la nationalité des ca
tholiques français ; il quitLait le terrain de la religion et 
de la morale, oû il était nécessairement mal à l'aise ; il 
abandonnait le ciel pour s'accrocher à la terre; il ne s'oc
cupait pas de l'âme, mais du corps ; ni des mérites à ga• 
gner, mais uniquement des fortunes à réaliser : il ne 
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traitait enfin que de colonisation en embauchant des 
défricheurs au Bas-Canada; pour le reste, aux autres de 
se débrouiller ! 

Venez donc, criait-il ; ici la terre est honne et les ins
titutions consacrent toutes les libertés ; vous manquez à 
notre prospérité; nous avons rec';iurs à vous cl la Pa
trie, à l'œuvr~, aura les yeux sur vous. Venez fonder sur 
les bords du Saskatchewan des familles, des paroisses, 
des villes françaises ; vous nous aiderez à endiguer le !lot 
grossissant de l'émigration étrangère ; vous assurerez à 
noire race une influence fJUe, sans vous, elle ne saurait ni 
rechercher, ni acquérir. 

L'appel était pressant; les mobiles semblaient géné
reux. On oublierait volontiers que ceux qui faisaient la. 
parade élaic,nt payés à la pièce, manquant ainsi d'autorité 
comme de conviction. 

Mais le défricheur de Québec, si ard·cmment sollicité, 
se rappelait fatalement qu'il était catholique comme ses 
pères ; il Youlait des fils catholiques et français comme 
ses aïeux i il ne pouvait, en tout cas, se résigner à l'en~ 
contre de ses ancêtres à faire souche cle transfuges, de rc• 
négats. li restait donc chez lui, dût-il s'y trouver plus à 
l'étroit que dans le vaste Ouest, s11rtout, il ne croyait pas 
Bérnbé cl autres agents intéressés, lorsqu'ils disaient au 
sujet des écoles : « nous sommes satisfaits l » 

Oui. ces pauvres diables étaient satisfaits de leur sn
lai:c et s'ils clamaient ainsi. cc n'était que pour le justi• 
fier. Qnant à l'école sans Dieu, qui répugnait à leur co
religionnaires et r1u'on leur imposerait, ils n'en a\'aient 
point cure. En vain pour s'excuser ils disaient: Il y a 
neuti·alifé et 11eutralifé: la nôtre est supportable. 

Non, car celle qu'on pr,1lir1uait dans le Nord-Ouest 
était Je pire du genre. Rappelons cc qu'en disaient les 
fauteurs du système. Sifton, qui décida Laurier it se dé
gage!' de ses promesses jusqu'à la trahison, s'exprimait 
ainsi : 

C< Nous avons une école normale avec enseignement pédago
gique uniforme pour tous les insliluteurs et quand je dis toiis 
les instituteurs, cela comprend les instituteurs de toutes les 
écoles, séparées ou publiques; des cours d"études uniformes 
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pour toutes les écoles de même catégorie; des livres de classe 
uniformes pour toutes les éooles, uu degré uniforme d'instruc
tion pour les instituteurs de toutes les écoles ; la direction com
plète et nhso!ue de tontes les écoles quant à leur rég-ie et arlmi
n!sl.ral.io11 pur l'anloril.l! scolairr ùé~ignéo por la Lé~islalurc en 
1•.011iorrnilé dcB Onlonm.rnecs; lFJÏL',isntinn complète clr l.(rn\es les 
écoles entre neuf heures du malin el. l1·ois heures et demie du 
soir ... 

" Là oil il y a une éwlc publique, la minorité, qu'elle soit 
protestante ou cAtholiquc romaiue. peut établir une école sé
parée; urnis tonlf• ,:calo sëµa, Je est. soumise absolumc11t à toutes 
les dispositions c;~dessus cl c~t '!.(,i1C ccolc 7)1i/il!,]W' duns toute 
l'acception du mot. 

« Si celte loi (celle proposée par M. LAuricr) est adoptée, elle 
conservera sculc1nrnt les deux. privilèges que j'ai mculionnés, 
la lawllé qu·aura la minorilé. ou calholique 011 proles"iaute, 
d'a,·oit· une maison d'<icole à part et la facu Lé de donuer J'ei:sei
gnement religieux ùc trois heures cl demie à qualre heures 
pendant l'après-midi. Mais il ne saurait y avoir dans ancuno 
école de domination eeclésiAslique ou conlcs~iuundle. L'c11sci
gncment de doc.tri11es religieuses 11e pourra pas avoir lieu entre 
neul heures dn matin el trois heures et demie du soir. Ainsi ce 
sysrêmc scolaire ne do11nel'a pas prise aux obJcciions de ceux 
qLii sont hostiles anx ér,olcs confessionncl!2s parce qu'ils c.rai
gnonL lïu/lnence qun l'Eglise, le clerg-é ou le cléricalisme pour
raient exercer sur alles. » (Débnls 24 mars 1905, pages 3.217 et 
suiv.) 

Ori se rappellera que Pntterson, ministt·e des douanes 
dans le cabinet Laurier, disait àussi de écoles séparées 
crées par la législation de 1905; 

« Il est han de sa,·oir que ers écoles séparées sont établies ne 
la même 111anit\rc quo les ~coles publiques. Ilien que leur titre 
d'écoles séparées soit snsceptible de donner à penser qu'elles 
ressemblent aux écoles de quelque autre province, alles sont ,n 
to1<<7Joi.11.t .sem.hluble.< aux écoles 7n,bliq111·s ru cc rrui concerne 
leur organisation, la ·capar,ité des inslil11teurs, les livres de 
classe, lïnspcclion par l'Etat et les rarporls qui en doivent 
être laits. Ell~s gonL à tous égardR placées sous Ja dlrccliou de 
commissaires <le 1'i1Jstruciio11 publique, tout comme les nu Ires 
écoles des Territoires. Lo prùgramrne des éludes est le mcme 
pour les écoles publiques et lea écoles séparées. 

Les écoles séparées ne jouissent d'aucun droit, d'aucun pr1,·1-
l'ége qui ne R'oit aussi reconnus aux autres. \Débats du 29 mat·s 
1905, p. 3.172). 

, Fielding ne contredis.tiL pas ces affirnrntions quand il 
interpréta comme suit, celle loi de malhrur: 

" Quelle est, dit ce ministre des Finances, cette loi que nous 
allons confirmer dans les nouvelles provinces d·Alberla et de 
Saskatchewan ? On nous dit que cette loi établit un système 
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d"c'coles séparées. Or, les écoles ,épart'cs peuvent être une chose 
daus une pnrlic du pays el nue aulrc cho~e clans t11H.! nutrc par
tie ... QuoirJuc l'on puissr dire de ces <'col en dans cl ·a11lrcs pays 
ou clans d'au!res prnvincc~. il ser::il 11/,~n/1rn1r11/. m·,·r,ni' de pt·é
Le11drc que 11011- élahlisso11s dans les nouvelles provinces de 
J'Oucstclrs c:colcs ,\r17Jar{r·.'i drrns lr•scns quP l'on donne génr~rcllc
mrnl ù ces m0ls ,Je prétends que lrs écoles séparées qui cxis
te11I aujourd'hui ùuns les Tct-riloires du Nord-Ouc,al. saut des 
écoles nr,/1011,11<-.s et. si elles c11 011l tous les élémc11t.s, je dis 
qu'il n'y a pas de principe eu dnngr"r 11i rirn qui nous justit1c de 
nous quereller. Quelles soal ces écoles'/ ... Les écoles qui existent 
a11jnurd'hui dans les Terl'iloirrs du Nord-Ouest cxi~ter1l An vertu 
des chapitrrs xx1x, xxx ET xxx1 des Ordonnances des Tenitoi
rcs ... Si vous les lisez, mus sortirez de celle lecture a,·cc la 
co11viGl.ior1 qu'elles é!ablissenl 1111 syslèmc J.'fcole.o.: nrrJ{mwfrs di
gnes de l'n<lmiralion de toutes les autres parties du pays. Quels 
sont les élémen ls essentiels ù'unc école naliona le . .Je pose comme 
priucipe qu'une écolo établie par les nn/orilés publiques, donl 
l'administration, les pouvoirs et les privilèges sont soumis à la 
rc'!;lcmenlalion cle !"Etat.. de la province ou du te.rt"iloire, sui
vant le cas, 4ui lait l11i-méme Ir. choix des li\Tcs. règle Je cours 
des éludes, la fait visiler par ses iuspecteurs el la su!lvenlionne, 
si vans avrz. dis-,ic. tous ces élémcnlR. vous avez rh•.lrment un 
système 1/'i'cnlf's r»t11liq11es créci par l'Elat. n<lminislré par /"Etat 
et subvenlio11né par n:tat. Chacune dr CPS conditions cxistP au
jou rel 11 ui dans Je sysl ème scolaire des Territ oi rcs d 11 Nord -Ouest .. 
Telles sont les écoles qni exislent aujourd'hui clans Je Nord· 
Ouest cl que nous nous prupmmus clc pnrpétucr pur la lui que· 
nous prCscnlons. La ,J1f{r;, r,,,.,. qui existe eutre u11e école dP la 
minorité cl une écolr, de la majorité ao Nord Oucsl es! si pclite 
que crlui qui voudrait la défJuir au rail. beauco«p de dimculté 

« Depuis l'heure de l'on vert ure de ln classe le malin. jusqu'à, 
trois heu ms et rtemiP de l'nprès-midi, toutes les écolessonl sem
blables, il n'y a pas cle différence ; les devoirs des inslilulcurs 
sont les mêmes. tous son L ohligés d'ètre munis.du même dipl<lmc ; 
cc sont les mèmcs cxanwns, le mè'mc cours d'étudrs. les mêmes 
livres, et les mêmes réglements Iaits par Je go1n'cr11crnc11t. et 
l'inspecteur Pst aussi nommé par le gouvernement. Je répète 
que de l'ouvet·Jure il la Gu de la clasm•. ·il n·y n 1111r11n1• cli{firnice 
dan, rmc11ne rlrs éco/r.; cl" ho1 d-Oul'~I. JJ (Di/iut.s, '.:l2 mars 1905, 
pages 3114 et suh·antes). 

\Vilfrid Lnurier, qni trouvnit que toute diminution des 

droits des minorités eût élc' nne mesure inrâme, comment. 

s'est-il expliqué lui-même sm· son couvre, inspirée par 

FiPlrling? Il di~aitdans une lettre 1·csléc fameuse, ce qui 

suit : 

« L'impression prévaut que les écoles sr parées telles que pré
vues dans le bill, serontdcs écoles ecclésiastiques. Ceci est une 
erreur. Les écoles que vous appelez écoles sé7w1·.'es dans ce cas 
ici ne sont pratiquement que des écoles nationales. Voici la loi. 
des Territoires du Nord-Ouest à l'heure qu'il est. JJ 
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"Tous les insliluleurs doivent subir un examen et a1·oir un 
certificat du bureau de l'Justrnlion publique ; loutcs les écoles 
doivent élre soumises à l'inspection d'inspecteurs nommés par 
le bnreau d'lusl.rnction publique; tous les livres en usago dans 
les écoles doivent a voir été approuvés pnr le bureau d'instruction 
publique; Ioules les allaircs mulériellcs soul sous le contrôle du 
bureau cle lîuslruclion publique; luut l'euscigrrnmenl doit èlro 
donné en langue a11g]aisc; à Irais heures trente mi1111lcs l'ins
truction religieuse pent èlrn donnée aux enlanls sui vaut cer
tains règlcrncnls laits par les commissoires, mais la présence 
des élé1·cs u·est pas mème obligataire. " 

" Trouvez-vous quelque chose il reprornlre ù celle dernière 
clause? Ne croyez-vous pas r1ue cc que vous a1)pelez « rcoi<'s sé
parées 11r sunt ni ,·éalité que <lf'R écoles nationales. n 

" La grande objection aux écoles séparées c'est qu'elles divi
sel'ont notre peuple, mais si la même éducation est donnée dans 
ce que nons appelons les écoles séparées que dans toutes les 
autres écoles. je ne vois pas l'objection qu'il peut y a\'oir à un 
pareil système. " 

La contradiction flagrante, énorme, entre Laurier avant 
le l3ill et Laurier après, montre l'immense chemin par
coul'U par cet arriviste dans la Yoie des concessions vers 
une mesure, selon lui-môme infâme; car enfin, ce qu'il 
accordt1., lui Ci.tlholiquc el Frunçais, à ses coreligionnaires 
des nouvell,•s Provinces, clait une climinuliontcllequ'clle 
ne pouvait que soulever la rùproba!ion <lue à toute défail
lance inique : et cette clésap,.robalion sera d'autant plus 
grande que rien ne justifiait les concessions faites, les 
défaillanc<Js cprouvées, puisque L11urier capitulant dispo
B!lit, en 1905, comme avant le Réglemcut Greenway-Lau
rier, d'une forte majorité cli~ciplinée. Ce chef de parti et 
de gouvernement, connaissant le droit contesté et son 
devoir ci\'ique, plia J'échine pour le plaisir de ramper, ou 
par intime préférence, ou mieux pou,r le profit qu'il en 
attendait; collusion alors lio,èl)lemcnt infâme, puisque, 
victorieux avant tout combat, il abandonna les siens et 
trahit sa foi apparente sans nécessité. Au lieu d'écoles 
confessionnelles qu'il pouvait octroyer, il imposa sur quel· 
que ordre occullo des écoles neutres que repoussaient 
avec la même horreur les honnètes gens de tous les par
tie, do toutes confessions. 

C'est cc Règlement Laurier-Grecnway, pui~ cette légis
lation Laurier-Siflon qui l'emportèrent malgré tout, que 
Bérubé trouvait satisfaisante, osant écrire à son évêque : 
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·• Dans les districts où les catholiques sont trop peu nom
breux pour « soutenir une école séparée, les enfants 
·c:ilholiqucs, il est vrai, fréquentent une école neutre; 
1nnis se1·,1icnt-i]s n1icnx pnrtag·i~s ~ous l'empire de ln. ]oi 
la plus parfaite, [!ltr excn,plc, de la loi de Québec? Non, 
ca,· alocs, ils clcvmicnt subir l'enseignement d'une école 
sec/aire. >> 

Savez vous ce qu'était dans la pensée de Bél'ubé l'école 
sectaire? Cc n 1éL:i.il pas comn1c un vain mortel pourrait 
le supposer: l'école nentre ou sans Dieu, mais unique• 
ment, entendez-bien, l'école protestante à l'usage de la 
minorité protestante qui peut la préférer à l'école com
mune catholique. C'est aussi, par contre et c'est ce qu'il 
faut retenir, l'école catholique établie par les catholiques 
lo1·squc leur riomhrc ne leur permet pas l'usage de l'école 
11ubliq11e, revenant de droit iL la majorité protestante. 

N,ilurellemcnt cc langag" ne paraissait pas digne d'un 
prêtre, touL au plus <l'un ng,,nt salarié pour une besogne 
1nnlprnpre ; ;\ Dérubé CL à ceux qui pensaient comme 1tü; 
le sénaLl"lll' pt·ésiùcntL~n1dry cxplirp1ait dans 11Evônc1ncnt, 
à ln dalc nu 11 septembre l\lOO, ce qu'était une ccole con
fessionnelle ou séparée. et ce qu'était une école neutre : 

cc Evidemment, dit l"honorahle sénateur-président. M. l'abbé 
Bérubé ne connait pas la dillérencc profonde r1ui existe entre 
une école coufessionncllc et une é<:ole neutre, el l'idée rruïl se 
lait d'une école séparée pron1•c r1u'il ne conna!I pas nn mot de la 
-question qu'il prétend traiter. li nous pardonnera de lui ollrir 
quelques renseigneme,1ts sur cet important sujet. 

cc Au point de vue de l'enseignement qui s'y donne, l'école 
est u confessionnelle Il quand crt ensei!{nemcnt est imprégné de 
l'esprit. religieux de la clénominalion (! laquelle appartient celle 
école. Nous a\'ons ainsi des cï.col~s catholiques, a11glil'aucs1 mé
thod·rstPR. prc:-,b,ytf2ricnnes, e!c .. suivnnt que l'enseignement 
don11é est imprégné de l'esprit cutlioliqne, anglican, méthoùistc. 
presbytérien, elc. Si J'e11Hcigno111ent. donne\ clans une école est 
totalement soustrait ii toute influence religieuse quelconque, si 
cet enseig11ement peut ètrc indillércmment départi à Lous les 
-élèves lrèqucntant l'écolo. quelle que soit la dil•ersilé des crnyan
ccs religieuses de ces élèves, si cet enseignement ne peul pas 
de sa nature froisser aucune croyance quelconque, nous avons 
-alors l'école« neutre». l'opposée de l'école cc confessionnelle·». 

« Toul autre est l'école c< séparée.» Son nom l'indique. c'est 
.une école détachée d'une école déjà existante, une école qui se 
sépare de l'école en usage dans l'arrondissement où elle s'éla
·bJit; c'est l'école d'une minorité qui ne veut pas accepter l'en-
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seignement douné à la ma_jorité. L'école cc séparée » c'est l'école 
qui se dresse eu lace de « l'école publique JJ eu de « !"école com
mune. )> 

n Elle u'cst pas nécessairement. une école confessionnelle. 
Dans un arrondissement scolnirc, pnr C'}~emp!c, oll la majnritc• 
calboliqnc nu rait une ,;cole publir1uc cnlholiquc. confessionnelle 
par co11séq11cul, l'école c.!c la minorilri fl!'oleslanl.c deviendrait 
une école s6parrc qui pourrait èlre parJnil.cmenL ucutrc et qui 
le serait scion Loule probabilil(•. 

cc Personne ne disputr.n1 ce fait que Ir :::ystèmc scolaire de ]a 
province ùc Qut'hcc rncl ,railleurs en plcinr. évidence. 

n Dans les deux pro\'iuccs de l'Albcrla (:'I de Ia Saslrntche,·.;an, 
nous sommes eu face d'une loi qui ·ne rcco111rnîl. eu E11u.:unP. 1na
nièrc l'école confcssionncl!e. LL·s ordn:1:~~:rn·2s d11 Nord-Ouest, 
de 1901 sur lesquelles s'appuie celle loi. rkcl'Nc11t que la mino
rité. pro1csla11te on cnlhuliq!lr. des r.nnlrihual>lr:s rle toul disll'ict 
peul y él:.lblir une école ~Cpnrër. mais à la condiliuu exprrssc 
que cetlr. école séparéo Re soumette à toutes ll's oh!ig&lions im
posées aux écoles ·publique. 

cc Or, ces dernières ne peu·,cent p9s ôlrc confessionnelles. La 
loi le leur dèlcud expressément. 

cl Daus ]es deux proviuccs do I' Al ber la cl ùe la Sas!rnfcheYi'an 
l'école séparée ne peut clone p,;J:-~ être une érolc con[c-ssionne.Jle. 
La-bas. toutes les école~ · ubliqùcr~ ou sépar<1c:·L sont JH~cps:-,ai
rernent, de pnr la loi, ,fr.r; Jco(,,.., 'Ht'l!f,rrs. C'cEI. ic don de i"11. Lnurier. 

c1 M. Dérub6 peut-il mainlr-nanl nom:1 dire qu 1csl-ce que nos 
corcligionnairr.s ont p11 ob~euir ~! Oa11s toutes les locnlités où 
ils sonl la majorité ils onl. par la force den choses, leur école 
publique, car l'é,·.ole publique, c'est l'école clc la majorité. mais 
celle école ne peul pas cltrc une école confessionnelle, la loi le 
défend. 

cc Dans les districts scolaires où ils son! la minol'ilé, nos r,orc
ligîonnaircs peu\·cnl - pourvu qu'ils soieul en no111hre sumsant 
pour la soutenir -- aYoir lcuï éc:>le st'pan'c. mais celle école 
séparée, disenl MM. Laurier. PnUcrson. Ficdling, Sifton, ersl en 
tout semblable à l'école publique et, comme elle, cmnplèlcmcnt 
soustraite cc aux objeciiolls de ceux fJUÏ snnl_hosiilns aux (lr,r.lcs 
cou!cssionuellcs parce qu'ils ClT1Îti.llCi1l lïnl1ueucc 1p1e l'Egl:Ëc, 
le clergé ou le cléricali.:;rnc pOLHTûient exercer ~air cl les. >> 

" Ce sont ces écoles neutres, clonl l'ab!Jé llél'llbé. prèlre calho
lique, s'est déclaré pleinement satis/ail! 

" C'est vrai que devant la condamnation formrlle qui lui a 
v::ilu cc propos ant.ica!holiquc, [;,i. l'nlJIJé Bérub1~ consent, dnns 
le mëmoire qu'il adresse il Son OrdinairP, il retirer l'cxprcs~ion 
« parfailcme11I. n li rr8Lcclonc:-;atisfnil.Rimplenwut. C'est encore 
trop. Oui, encore trop. puisque l'al>bé Bèrubé demeure en fla
grante contradiction avec les enscignemen ts de l'Eglise à laquelle 
il appartien l. 

" El cc qni aggrave une position déjà insoutc,rnblc. c'est celle 
singulière, nous allions dire cet.te scandaleuse affirmation que 
dans les nouvelles provinces de l'Ouest les enfants catholiques 
sont encore mieux, avec les écoles neutres en partage qu'avec 
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des écoles que pourraient douner ln loi la plus par/aile, même 
celle de la pro,·ince de Québec : é\·idcmmeut le rnissiouuaire 
cèrlc le pas à l'ngeul clecolonisalion cl rncl les iulérôls politiques 
du gnuveruemcnl qui le paie au-rl1),sus des cnseigncmculs de 
l'Eglise callioliquc. 

u Il a beau s'écrier pour pallier sa /aulc et étourdir sa co11s
cic111:e : Qu'c-Rt-cc ùonc qui cm pèchera le curé. le syndic~ el le 
mailrr. caH10:iqucs ù'ordonncr l'école de !clic façon que rien n'y 
soit en contratliclion avec la foi cl la morale calholicJuc ~{ » 

rr Qui c:npêchera? M ds M. l'abbé, la loi clic-même, la loi de 
M. Laurie1·, c.elle que \'Ous acceptez, dout vous vans déc.Jarez sa· 
tisfail et qui est ap-cncéc do telle façon, au dire de vos rnnHres, 
qu'elle doive empèchcr ou détruire" l'iutluruce que l'Eglise, 
le cler!(é ou le clüricarismc pourraient exercer» sur l'cnseig-ne
mcnl ùor:ué dans les écules dont la :ieutralilé rt!jouit \'Olre 
cœur d'apôtre. 

cc M. ic curé lléruhé semble vouloir que le public allache 
beaucoup dïmportaucc sur le fait qu'il a obtenu de Son Ordi
naire ln permission dr faire imprimer sa propre dërcnsc. Le 
public aurait ccrlainemcnt tort d'y voir autre cbosc que le per
mis lui-même. Ce 1t'esl pas une approbation des idées ùe !'écri
vain, pas même rlu mo,le de délcuse. 

" No11s Sfil'OIIS, nous. que l'épiscopal de l'Ouest, à l'unanimité 
de se.< membres. condamne le systôrne scolaire que Laurier a 
impnsé aux calholiqucsrlc ces prol'iuccs cl uous défious M. l'abbé 
Bérnbi:: uu M. B~rt.he. son I é!e11scur dn11s la cc Vigie ll, de pro
dul!'e u:ic seule arprohation deco sy~lûme répudié pflr rEg-Jise. 

" Mais. rlil la Viuie, Mgr Langcl'in. lui-mè:ne, dans sa der
niùrc :·.on1munication à L1c/.ir.i;i S0 1;i 11{r., reconnall que sir \Vil
friù ci sir Charles Filzpalrick ont [ail pour le mieux.» Nous 
no1n Îi!scriYons en faux contre cel audacieux mensonge. 

Ap1·ès avoir dit, pour c,pliqner eeLLc allusion f,tite par 

Mg-,· Laagevin aux discours prnnoncés au Parlement par 
Laul'ier el FiLzpa!rick, lcsénalc11r Landry remarque qu'il 
y a. en ces deux personnages nn homme qui agit et un 
homme r_-[LlÎ pa.rl,~: et on .1euL constater que ces deux 
hommes de la m8me personne sont fréquemment en con
tra,liction cnLr'eux: la solt1tio11 d«s clitllcnltés scolaires 
nu :,;o,·cl-Oa,,st est aHsurément l'une des plus lroublantes 
de ees manifestations conlradietoires. 

En présentant ses bills d'autonomie à la Chambre des 
Communes, le i t f.lvricr 1905, que disait en eITct W. Lau
rie1·? EconLet-le. sachez pourquoi et comment il excita 
alo1·s un enthousiasme général, en rruelque sorte délirant. 
Les deux bills, dans leur dispositif, et Laurier dans son 
discours, assuraient aux catholiques la plénitude de leurs· 
droits en mati/,re d'enseignement. Il proclamait: « Je ne 
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viens pas ici, en cc moment, préconiser l'établissement 
des écoles confessionnelles, à titre de proposition abs
traite, non, mais nous avons incorporé dans la mesure 
législaLive ii l'éLurle deux proposiLions: l'une, po1·lnnt que 
la minorilé n le pouvoir d'éLablir ses proprns écoles. et 
l'auLrc q,1'clle a lil droit à une part des deniers p11blics. 
Voilà 1,, loi en vigueur aujourd'lrni, loi ,l'acco1·d nvco la 
Constitution qui nous régit, la loi de L\mériqnc Bl'ibn
nique tlu Nord.11 

Puh~,intcrpellanL Je Dr Spronlo, nn snjet ll'une inte1·n1p· 
tion, Lauriel' criait aux applaudisscn1ents du toulc la 
Chan1brc ses engageantes pron1<isses : <( L'hon. dt.:pnté 
prétend-il qu'en ce qui concerne los écoles confession
nelles on séparés, ces provinces (!'Alberta et la enslrnt
chewan) ne jouiraient pns cle droits et de privilèges simi
laires à ceux accordés aux prnvinccs d'Ontariod Qu<'bco? 
Nous dirions il Onlario et Québec : Vous at1l'ez droit à 
vos écoles séparées ; et nous refuserions ce privilè~e aux 
provinces d'Alberta et cle Saskatchewan l Est-cc lit ce que 
prétend l'hon. dépulé ? Non, pareille prétention serait cle 
la dernière absw·clité l » 

Comme si la Cons li tution ne lui fournissait pas a~sPzcl'nr
guments, Laurier poursuivait: tt ,Jr~ vn.i~ tr~jicr }a ques
tion à un autre point cle vue que celui des écoles sépnrées, 
au point de yue plus brge du clc\'oir envers le pnys, de 
l'amour de la patrie canadienne. 

« Après avoir obtcnne l'adhésion de la minorité à cctlo 
forme de gouvcrncment(la Confédération); une foi~ rcu'elle 
a consenli·à Sc dessaisir de ses privilèges, à abandonner 
une position pleine de force, allons-nous clone lu; donner à 
entendre, aujourd'hui que la Confédération est établie, 
.que le principe même sur lequel ceLtc minorité s'est basée 
pour donner son acquiescement à celle convention doit 
êLL~e n1is au rancart et que ses droits cl privilèges neront 
fonlés aux pic.Js ? Non, pareille proposition, ù mon avis, 
ne saurait être soutenue ici et, j'en suis C01waincu, la 
Chambre la repousserait. » 

On ne pouvait dire plus en meilleurs .termes; un mois 
durant le· premier-ministre fut porté aux nues, pendant 
.que, de son côté, le ministre de la Justice faisait une 
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tournée dans tout le paysjetanl dans les Presbytères, dans· 
les Sémir,aires, dans les Universités, dans le palais du 
Délégué apostolique, la positive assurance que la minorité 
catholique allait obtenir enfin justice pleine et entière. 

Mais c'était encore un leurre I Un mois, jour pour jour, 
après que Laurier cul donné h toul un peuple confiant ces 
bellc:i assm·anccs, le urand canadien, le grand patriote 
eut si peur qu'il rlonna le spectacle public d'une défail
lance honLC'USQ. XCJn seule:n1c11Lil ne donna pas à ses core
ligionnaires, ù :;es compatriotes du Nord-Ouest cc qu'il 
leur avait si solennellement pro,.1is; nrnis, aITolé, poussé 
par Sifton, Fidcling et antres fanatiques, il prit sur !ni 
d'amender sa propre législalion et, ce qui est pire encore, 
de changer !'Acte de l'Amé,·iquc Britannique du Nord: la 
Constitution cilc-mémc ! 

L'énormité de cel amendement imprévu creva les yeux 
de cenx-lù même qui n':waient pas su distinguer dans le 
grand lrnîlte l'homme à deux faces, l'homme qui parlait 
bien et agissait mal. 

Ne pel'dons pas clc vue qL1'cn vcrlu cle la clnuse [)3 de la 
Constitution canadienne, les lois relatives à l'enseigne
ment sont clu pouvoir exclusif -des Provinces, pouvoir 
saumis à certaines conditions on restrictions qui en rè
glent l', xercicc. Ainsi « 1·icn cl:cns les lois provinciales ne 
devra préjudicier à aucun droit ou privilège conféré lors 
c!e l'Union pnr la loi, à aucune el,\ssc particulière de per
sonnes clans la Province, relativement aux écoles con
fessionnelles. • 

Or, en 1875, le Conseil féc.léral, par une législation spé
ciale arnitdonné aux Territoires du Nord-Ouest ùesécoles 
confessionnelles, la majorité ayant le droit d'avoir clans· 
chaque nrtondissetnenL I1école à sa convenance, partant. 
confer;sionnelle à leur gré. Oc droit, accordé par la loi 
était basé sur la clause 93 ùc ]'Acte de l'Amérique I3ritan•· 
nique du Nord et il en découlait que partout dans les, 
Territoires, où les eatholi,1ues étaient en nrnjorité, ils 
avaient et conservaient le droit d'arnir des écoles publi
ques franchement catholiques. avec tous les droits acces-
soircs pour son bon fonctionnement confessionnel. (Nous. 
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n'aurons plus à rappeler ces arguments quand il s'agira 
ultérieurement do l'annexion rlu Keewatin au Manitoba). 

Et rru'a fait Laurier? i\'on seulement il n'a pns laissé 
aux minorités le droit d'avoir leurs écoles franchement 
conrcssionne!les, avec ou sans pa:·ticipation aux subven
tions de l'EtaL; n1ais même il a enlevé aux 1nnjorilés, ou 
catholiques ou protestantes, cette fucullti rc~onnue par 
des Acles solennels et par la Constitution! La justice à 
ses yeux c 1élait pour tous les pl:-1.iclours la ntômo corde 
pour les pendre ou le mèmc sac pour l'immersion élans 
J'im !Jé eiil t tlJ i b<J r!\l e l 

D'un trait de plume, dit le sénateur présideul Landry cl re
connait l'abbé Bérubé avec M. Barthe son défenseur, il cfiaça 
dans !'Acte de l'Amérique Brilannique du i'iord, en appliquant 
cet Acte aux nonvelles provinces, les mols écoles co11f'e>.viom1elles 
pour leur substiluer les mols école., sc'pŒl','t's. Du coup, il enle
vait aux écoles du Nord-Ouest J'inl'iolable protection qu'ac
cordait aux écoles co11fcssionnelles le§ ·l" de la cln use g3, Du 
mème coup les catholiques de !'Alberta et ùc la Saskatr,bcwan, 
dans les arrondissements où ils étaient la majorité. perdaient 
leur droit à des écoles « conlessionnclles n. Seule, la minorité 
où elle se trouve, a le droit. d'avoir des écules rr séparées n mais 
tcllcS que coustiluécs pat· les Ordo111:c111ccs ~poli ni l'ices de 1U01, 
c'esl·à-dire des écoles d'où l'enscigucmcnl religieux esL sll'iclc
ment banni. 

Voilà cc que l'amendement Laurier-Sillon laissa aux calholi
.qucs des nou\'elles prnviuce, (après les injustices commises 
au Manitoba), 

<c Ce que uolrc Co11s!it11tion parnnlissait. en termes généL·aux 
à toutes les a11lres pro,·iIIccs du Domluiun, ~I. Laurier, nprês un 
mois de pénible ,·éllcxion el d'un nèfnsle lrn,,.ail, l'a violemment 
arraché de noLrc char!c el l'a délibC'rl'ment rcfnsé au:,. catholi
ques des nouvelles provinces. 

Au risqne de déplaire à M. Bérubé 011 au suave M. Barthe, 
continuait l'honorable M. Land,·y. nous déclarons hautement 
que M. Laurier a commis une ,·ér'itnblc irii1uilé. El des catholi
ques se déclarc11l salisfoils dù cet Le ::ipoli.ilion coupable! C'est 
donc à la lumière de ces faits qu'il lant lire la dernière lettre 
de Mgr Langevin, ent,··aulres, le paragraphe suivant: 

« Vous avez eu raison de dire que nous ne pouvons pas être 
« satisfaits de la situation Rcolairc de la Sostrntchewan aussi 
« bien que dans l'Alberla, parce que ics écoles sont neutres. en 

·«principe, et il est à désirer que les écrits de feu M6T Taché, 
« d'illustre mémoire, du T. 1\. P. Leduc. V. G .. et les discours 
« (et non pas les aclcsJ prononcés dans le Parlement d'Ottawa 
« par sir Wilfrid Lau,·iot· et lï10110rable M. Fitzpalrick pour ap
" puyer la première clause (et non pas pour l'amender) nous 
a garantissant nos ù,·oils scolaires .... auront plus d'autorité 
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<r pour convaincre les g·cns intelligents et bien disposés que les 
<récrits si regrettables de M. l'abbé Bérubé. 

~!gr Lnnge1·in s'a!Iirmait ici, il s'affirmera ainsi par
tout. loujou,·s, le défcns!!ur do la religion et de la race 
française. Il estimait <1u'cn l'l'tonr de leur fidélité au dm
peau britannique, les t1·ois millions de Franco-Canadiens 
avai< nt droit à Ill rc~onnnissancc du pays et à la protec
tion de leurs libertés. Nous l'elllendrons dire fièrement au 
Congrès du Parler frnnçais it Québec: nous sommes res
té3 français parce crue catholiques ! eu défollClant notre 
religion nous p,·otégcons notre race. 

C'est la néce3sité de vider l'incident Bérnbé qui nous 
a entrainé à anticiper sur les diil1cultés scolaires soule
vés. par l'érection en Provinces autonomes (Alberta et 
Saskatchewan) d'une notable partie des 'l'crritoires de 
l'Ouest, naguère partie intégrante de !'archidiocèse de 
Saint Boniface. 



CHAPITRE Xlll 

SOMMAJilE. - Question irlandaise. - La lenlaliou. - Voyage 
au Klondike. - Aclivilé de Mgr Langevin. 

Telles étaient les contrariétés, les labeurs de Mgr Lan
gevin ; si pressantes lui apparaissaient les questions à trai
ter, les résolutions à prendre ; et puis la nécessité de faire 
face partout à la fois à des détracteurs acharnés était si 
grande aussi qu'il ne lui fut pas plus loisible d'assister 
aux obsèques de son père qu'il ne put se rendre aupara
vant à son chevet. Pour se consoler de ses douleurs il 
avait l'espérance qui entr'ouvre les cieux et montre aux 
vivants la gloire des élus. Mais dans ce qu'il avait à subir 
comme pasteur des âmes au milieu d'un monde pervers 
et conjuré, quels motifs lui restaient-ils pour apaiser ses 
alarmes? C'était une obsession pour !ui, un vrai martyre 
de voir l'enfance, espoir de son Eglise, soustraite aux salu
taires influences du Foyer et de l'Ecole chrétiens, exposée 
sans défense à toutes les déflorations de l'en,eur et du vice 
qui mènent le jeune âge abusé à l'apostasie. Comme il 
savait le mal sans remède et surtout que la loi infâme 
disposerait des esprits et des cœurs, il souffrait d'inexpri
mables tourments. Sa peine étant atroce, elle lui arrachait 
des soupirs, des appels, des cris déchirants ; mais à le voir 
ainsi tourmenté sans fin, à l'entendre se plaindre sans cesse 
de l'acharnement de ses bourreaux, la pitié de ses amis, 
de ses collègues même perdait patience ; l'esprit de justice 
de tous semblait finalement oblitéré jusqu'à faire détour
ner les cœurs de son bon droit, comme de son malheur ! 

Sans doute Greenway, libéral, avait fait place à Roblin, 
conservateur. 

L'archevêque, un moment réconforté par de belles pro
messes, s'adressa au nouveau venu qu'il savait honnête, 
même bienveillant. Mais on peut être honnête et timide 
à la fois, bienveillant et trop habile aussi. Mgr Langevin 
demandait les réparations dues pour les torts qu'il subis
~ait, c'est-à-dire, plus de justice et de liberté. Roblin n'y 
voyait d'autre inconvénient que l'intérêt de son parti, que 
la perte assurée de l'appui des orangistes qui lui valurent 
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Je pouvoir ; il .refusa donc de satisfaire le plaideur qu'il 
estimait assez. pour le plaindre, trop peu pour le Lirer 
d'embarras. Il l'invite plutôt à s'adresser à son compa
triote et coreligionnaire, à sir W. Laurier qui l'avait aban
donné avant lui. 

Mais celui-ci, comme Greenway, prétendait qu'il n.i 
pouvait plus rien faire, puisque la question avait été 
réglée et qu'il avait perdu une partie de son influence. Sur 
ces entrefaites naissait, ou plutôt se développait à Winni
peg une question irlandaise. Les enfants de Ja verte Erin, 
en ce lieu, avaient peu de goùt pour le martyre. Ils ne 
comprenaient pas une intransigeance qui devenait la 
cause d'une continuelle douleur et, dans toute cette affaire 
des écoles, ils ne voyaient guère· que l'inconvénient dé 
perdre des subventions, de payer double taxe, alors qu'on 
pouvait avec un peu de souplesse et d'habileté éviter des 
traitements aussi rigoureux. 

Ces Irlandais de Winnipeg ne faisaient donc pas tort 
aux Irlandais que nous avons connus à Ottawa : même 
tendance , même partisanerie, même religion amoindrie 
et jalouse. 

Les représentants de ces Irlandais, au nom de leurs 
compatriotes lésés, s'adresseront, de leur côté, aux pou
voirs publics : afin de les gagner et de les attendrir, ils 
se réclamaient de leur orig·ine et de leur langue commu
nes, ils faisaient valoir leurs fréquentations familières et 
leurs goûts identiques en matière d'éducation physique et 
intellectuelle. On leur objectait l'attitude de leur maître 
ombrageux auquel on attribuait tous les torts, aussi tout 
le mal dont les Irlandais croyaient avoir à se plaindre. 
Finalement, le Bureau de l'Education, qui voulait diviser 
pour mieux dominer, se mit en frais de courtoisie, lais
sant entendre que tout pouvait encore s'arrang·er si, par 
exemple, les religieuses quittaient leur costume suranné 
et grotesque, si le crucifix disparaissait des écoles. A ce 
prix qu'on disait n'avoir rien d'imprévu ni d'excessif 
puisque Mgr Ireland l'avait payé à Saint-Paul et, vu les 
conséquences, les religieuses pouvaient être tolérées, en 
effet, et les subventions être allouées à leurs écoles. 
Mgr Langevin estima pareilles exigences au-dessus des 
pouvoirs de l'autorité qui cherchait à les imposer, inju
rieuses pour les congrégations qui auraient à les subir, 
et il les repoussa avec la vivacité connue de son indigna
tion légitime. Il écrivait à Mgr Bégin, le 30 mars 1900 : 
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« Mieux vaut mourir que de vivre souillé en acceptant 
les conditions honteuses qu'ils ont l'audace de nous impo
ser ». 

COFnme il n'arrivait pas à convaincre l'adversaire de 
l'ignominie des procédés auxquels il avait recours pour 
réduire la résistance des minorités catholiques frustrées 
de leur dû et accablées par des charges iniques, il exhale 
encore la désolation de son âme tourmentée dans uno lettre 
adressée le 28 septembre i90i à Mgr Cloutier, évêque des 
Trois-Rivières : « Le cœur meurtri à la suite des négo
ciations humiliantes qu'on m'a imposées et de l'insuccès 
causé par le fanatisme protestant, je ressens plus vive
ment que jamais tout le mal que nous a fait le funeste 
règlement Laurier Greenway. On comprend pourquoi 
Dalton Mc Carthy l'a approuvé. Il est vrai que Laurier 
fait quelques efforts en notre faveur. » Mais combien ces 
efforts furent timides ou seulement apparents, en tout cas, 
inefficaces I Ce qui n'empêchait pas le vaillant archevê
que d'ajouter : « Dieu soit béni! Je reste confiant dans 
l'avenir, et je sais que le disciple n'est pas plus que le 
maitre, que les grains de blé ensevelis et morts donnent 
seuls une moisson. » . 

Le sacrifice complet de son repos était d'autant plus an
goissant, douloureux, qu'on ne se privait pas du mali
cieux plaisir d'affirmer dans les milieux prévenus sinon 
hostiles, chez les Irlandais, qu'une conscience plus accom
modante lui épargnerait tous les soucis déprimants, toutes 
ces déceptions nuisibles à sa cause, à la prospérité même 
de son Eglise, dont il était ainsi accusé de desservir les 
intérêts, après tout supérieurs it ses convenances person
nelles ! 

On tenta les faibles, les timides, les ambitieux et les 
Irlandais, on osa le tenter lui-même, lui faire la cruelle 
injure de le croire vénal ! 

Les réclamations pressantes, toujours renouvelées, pf 
rurent importunes aux uns, dangereuses aux autres, et on 
désirait, de quelque manière que ce fût, sauf par la répa
ration nécessaire et voulue, y mettre un terme enfin. 

Un jour, donc, deux émissaires, venus l'un du Bas
Canada, et l'autre de vVinnipeg : le premier catholique 
accommodant et le second un protestant complaisant, se 
rendirent auprès de Mgr Langevin, d'un pas mystérieux, 
pour lui faire à voix basse une confidence : restaurer les 
écoles catholiques comme il l'entenrlait, il ne fallait plus 
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y songer, c'était impossible, inacceptable par l'opinion, 
surtout à Winnipeg dont le peuple y était irréductible
ment contraire. Mais on pouvait avisel' ou bien s'entendre 
autrement et le contenter. On mettrait, par exemple, à 
sa disposition, la forte somme et il en disposerait à son 
gré, à condition seulement qu'il n'en souffle mot et cesse 
de prote.ster contre les faits accomplis. 

L'archevêque pâlit ; il considère les tentateurs d'un air 
dédaigneux, il ne met pas en balance l'or offert et son 
honneur. Tout le sang de son cœur lui monte à la face, 
son regard devient foudroyant et comme un ressort d'acier 
son bras se détend vers la porte ; d'un ton cinglant, il dit 
à ces pauvres sires : 

" Vous n'êtes pas sérieux, Messieurs ; si vous l'êtes, 
passez par là 1 » 

On rappol'te que le catholique encaissa sans plus ; mais 
que le protestant, subjugué par ce geste énergique d'une 
conscience révoltée, revint le lendemain pour s'excuser. 

Mgr Langevin était donc intransigeant à bon droit et 
catégoriquement quand il le fallait; ce n'était pas fait 
assurément pour diminuer son prestige ni son autorité. 
Sa vivacité naturelle se manifesta en maintes circonstan
ces de façon moins épique, caractéristique néanmoins. 

Ainsi, un certain jour, il Notre-Dame de Lourdes, où 
les ordinations chez les Chanoines Réguliers de Dom 
Benoist étaient assez fréquentes et même nombreuses, les 
ordinants s'apprêtaient à répondre à l'appel et atten
daient, le cierge en main ; émus ou absorbés, ils avaient 
omis d'allumer ce qu'en une autre occasion le maître eût 
appelé leurs lampes. 

L'archevêque, très strict en tout ce qui touchait aux 
rites et à la liturgie, s'aperçoit aussitôt de l'oubli et il lui 
échappe ces mots : « Mais voyez clone ces vierges folles 
avancer flambeaux éteints ! » 

Sur ces entrefaites, Léon XIII accordait au monde ca
tholique la faveur du grand jubilé séculaire, heureuse 
occasion de multiplier conférences, sermons et retraites. 

On était aux plus beaux jours de la fièvre d'or qui 
poussait vers le Youkon aux abords de l'Alaska, une 
foule de gens avides et d'aventuriers. Dawson City, capi
tale improvisée de ce centre minier merveilleux, se trou
vait sur le Youkon qui a, comme affluent, le ruisseau 
nommé Klondike. Là, jusqu'à l'heure mémorable où une 
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bag·uette magique révéla la présence de ce métal précieux 
qui donne à l'homme la faim sacrée que maudissait 
Horace, à peine quelques sauvages traînaient leur· dénue
ment solitaire ; c'est au milieu de cette errante misère 
qu'affluèrent soudain les êtres les plu:i disparates et les 
plus agités, pauvres hères emportés par une ardente pas
sion qui s'étaient décoLivorts tout à coup la force muscu
laire et le fiait· ùe prospecteu!'s, de mineurs, d'ingénieurs 
et d'architectes ; c'étaient des garçons de cafés, de bureaux 
ou de recettes, de~ valets qui avaient tâ.té de tous les 
méliers, des paysans, ùes artisans, des mercantis en gen
res et spécialités, des banquiers, naturellement, et des 
hommes d'affaires, blancs et marrons ; tout un flot hu
main charg·é du limon et des écumes de la vie ; et c'est da 
ce matériel humain rassemblé au hasard et par lui qu'au 
milieu des marais fut fait Dawson City. Des huttes 
d'abord, des monuments ensuite et, bientôt, dans un 
capharnaüm polaire apparurent, avec le bien-être et l'ai
sance, toutes les commodités de la vie ; un I uxe particu
lier que les coups insensés de la fortune et les hasards de 
la spéculation rendaient effréné, stupidement prodigue. 
Trop souvent le sorL favorisait des gens mieux faits pour 
la pauvreté que pour l'opulence, et ils donnaient le triste 
spectacle de leur folie ; les mieux doués, parfois, frôlaient 
la fortune, mais ne pouvaient l'atteindre jamais et c'était 
chez eux des crises lamentables. Le menuisier, en ce pays 
de Cocag·ne, estimait modestemont son labeur à dix pias
tres par jour ; le cu i_siuier ne gàtait des sauces qu'à qua
tre-vingts et cent piastres par mois ; et tous les métiers, 
tous les seryices manifestaient de pareilles exigences. Une 
dévorante vie consumait clone ceLtc foule qui faisait queue 
âux gllichels du bonheur dans l'atlente d'un desUn que 
chacun voulait prodigieux. La h5.le de posséder, de joui1·, 
emporlait tout, corps el àrnes, et c'est pourquoi en ce lieu, 
qn s'occupait mécliocl'eme11L de moralité. 

Ül', le Youl<un faisaii. pal'lio du pâturage immense où 
Mg•· Lan.,;-ovin faisait pëîL1·0 ses brnhis. Si miséricorde et 
grfice il fallait quelque part, c'était bien en ce lieu perdu 
dans les fl'imas où grouillaient tant- d'êtres ardents, mais 
déracinés. 

En i894, l'Alaska, voisin du Youkon, avait été érigé en 
préfedure aposotolique :;onfiée aux Pères Jésuites qui 
avaient domand6 et obtenu de Mgr Grouarci juridiction 
sur le Youkon. L'un de ces derniers, le P. Judge, s'était 
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donc fixé à Dawson-City où il passa l'hiver de 1897-1898, 
c'est-à-dire la veille même de la découverte des mines 
d'or. Il y construisit une chapelle, exerçant avec zèle le 
saint ministère. · 

Un conflit survint : diplomatique et religieux. Les Amé
ricains réclamaient le Youkon, prétendant que ces gise
ments aurifères faisaient partie intégrante de l'Alaska et 
se trouvaient en dehors du territoire canadien. Du mèmo 
coup fut soulevée la question de juridiction ecclésiastique. 
Les Pères Jésuites, chez eux dans l'Alaska, l'étaient-ils 
au même titre dans le Ynukon? Le Père Judge était-il en 
droit comme en fait le desservant légitime de Dawson 
City? Les Jésuites d'Alaska se basant sur les prétentions 
américaines disaient oui; Mgr Gronard, qui n'avait que 
toléré le ministèt'e des Jésuites dn.ns le Youkon et tenait 
pour la souveraineté canadienne disait : en droit, non. 
Rome, saisie de l'affaire, décida que le. Youkon faisait 
bien partie du vicariat apostolique d'Athasbaka-Macken
zie, nullement de la Préfecture d'Alaska. Cependant, la 
situation n'avait pas encore changé ; Mgr Grouard, qui 
fut fort aise rie l'intervention clAs .Tésuites dans le Youkon, 
ne savait comment les y remplacer, et il pria Mgr Lan
gevin, son métropolitain, d'y pourvoir. Voilà pourquoi 
l'archevêque de Saint-Boniface envoya des Oblats clans 
ces pays d'or et notamment il Dawson City le P. Gen
dreau, qu'il avait eu comme procureur au collège d'Ot
tawa en compagnie du P. Dumas, O. M. I. Mgr Grouard 
y délégua cie son côté le P. Desrnm·ais et Mgr Langevin y 
ajouta un prêtre séculier, l'abbé D. Corbeil. 

Le P. Gendreau, au Klondike, faisait fonction de 
vicaire général et comme il était uni à Mgr de Saint-Boni
face par les liens d'une vieille amitié, il ne crut pas s'aven
turer beaucoup en sollicitant du métropolitain l'insigne 
faveur de son concours pour l'édification et la conversion 
de son peuple distrait. Il demanda donc à Mgr Langevin, 
qui l'accepta, de venir à Dawson City prêcher le jubilé. 

Accompagné du P. Corneillier, l'archevêque quitta 
Saint-Bonifaci' le dimanche l5 mai 190!, se dirigeant vers 
les montagnes, en route vers le Pacifique et l'Alaska. Le 
P. Corneillier tomba malade presque aussitôt et dut céder 
sa place à un de ses confrères de la Colombie britannique. 
Le jeudi 23 mai, on arrive à Vancouver, où le prélat 
apprend qu'il faut ajourner Eon embarquement, la débâ
cle des glaces sur les lacs se faisant attendre. Ce n'est que 
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le samedi 1•• juin qu'il put prendre place à bord de l'ls
lander, qui le déposa à Skagway, dans l'Alaska, le mer
credi 4, et le vendredi 6 juin il prit le train pour \Vhite
Horse, localité qui, sortie du néant, avait pris on moins 
d'une année figure de cité, comptant 2,500 habitants, éto.nt 
tête de ligne de l'intr.riour du littoral, ayant quai sur le 
Youkon où l'on s'embarquait pour traverser les lacs et 
remonter les rivières qui conduisaient au chef-lieu du 
territoire. 

Mgr Langevin so trouvait à 872 milles rie Vancouver et 
il lui en restait 450 it parcourir pour se rendre à Dawson 
City. 

La population rie White Horsc fit à son archevêque un 
accueil chaleureux ; il y eut échange de compliments av<'r. 
les autorités et félicitations à l'adresse du P. Lefebvre, 
qui administrait avec honneur et succès sa paroisse magi
que où Mgr Langevin fut l'hôte de J.-C. Taché, neveu de 
Mgr Taché, en mission au compte du gouvernement cana
dien. 

Le iO juin, l'archevêque s'embarquait pour Dawson : 
voyage épique où le navire semblait rouler sur les cail
loux, au milieu des glaçons que le courant emportait à la 
dérive. C'était la vie sur les rivières, et le sort également 
inévitable sur les lacs en débâcle. 

« Quelle misère après nvoir pass<' le lac Laharge ! » dit Mgr de 
Saint-Boniface dans ses notes de voyage . 

... Los 1uisères qu 'onl endurées J,•s pauvres voyageurs qui sonl 
aJJés on J\lonrlikc, il y a trois ou quatrn ans, sont à peine croya
blos. Beaucoup sont maris ries suites de la fatigue et des priva
tions. Lei:; rivr.s du Youko11 sont hordér~ de lo1nhcs con1me unH 
voie funèbre. Co1nhicm de 1niJ1eurs ont disparu sans quel 'on puisse 
rPl.rouver leur traœ ! Lrs uns se sonl noyés; d'autres ont été 
,1ssnss.inf:'s soit par des blancs soit par des sauvages. Plusieurs ont 
été asphyxiés rJans les n1inP, à trrnt.c:' ou quarnntP piPds de pro
rond<>111', par rl{'fi g-a1. ~P dégr1grant <lu hoi~ brûlé. D'autres ont fl~~ 
0cr;H:-,!s sous des 1noncpa11x rle LPrn' geléi_,. 

H Sur la \Vllifc Pas.~, le long du chc1ni11 de frr, lrois Canadiens 
oui été mis en piècrs par un énonnr rocher à la suite de l 'cx
plnsion d'une niine, Pt ]eurs restes sont one.ore là. n 

Le , ~ juin. à 3 heures rlu ma Lin, alors qu'il faisait clair à 
l)awson coin me en plein jour, Mgr Langevin entra dans ccttP. ville 
exlraorrJinaire par sa croi~~ancr. C't ses habitants, 30,000 â1nes, des 
hounncs. pen de femmes. L ·arcbe,-êque déploie aussitôt toute son 
acti\·ité. Lt1 cnriosité virnt à 1 'aidr de la dévotion. On accourt aux 
exrrckcs rle la retraite du .Juhilé. on l 'éc011te avec plaisir, heau
r:oup avPc honhenr, Pt. tous les types. lonlcs ]Ps racPs, tontes les 
conCessio11~1 rlcs catholiques en non1bre, et les fruits de salut 
rurenl ro11soln11ls par leur ahondanc,• et leur sav<'ur. 



Cc que celle populalio11 mêlée, redevenue grossière, si elle avait 
jamais cessé de l 'IHre, eslimaiL le plus, c'étail l 'extrl\me eimplicité 
du prélat, sa grande cordialité. sa parole vive el en_iouée, son 
regard clair, caressa ni, élincelanL d'une souriante malice : avan
tages qui rendaicnl son 111inisl<.,.re [ruclueux, sa personne sédui
sante. 

Il ne faut pas croire <l'ailleurs qu'on était des bandits, au 
Klondike! il y en rul et en cerlai.n nmnhrc, n1ais ils ont à peu 
près disparu. 

· Mais, disaiL-il i, ses auditeurs, si les brigands ne vous 
attendent plus ici au coin des bois, il vous reste toujours 
le danger des accidents et quiconque a le souci de son 
éternité devrait mettre ses affaires spirituelles en règle 
avant de travailler dans les mines. 

Après avoir tout visité, tout observé et beaucoup appris 
parmi les gens de la ville, au miliéu des mineurs, pleine
ment édifié sur les richesses du pays et les besoins de ses 
hôtes, la plupart simples passagers, enchanté des résul
tats obtenus et d'avoir jeté du bon grain dans ce sol durci 
par les frimas pour les prochaines moissons, il regagna 
\Vhite Horse en bateau, Skagway par le convoi et, par 
Vancouver, regagna Saint-Boniface où il arrivait le 12 juil
let 1901, rapportant en souvenir du Youkon une dent de 
mammouth que la nostalgie des glaces polaires fit s'ef
friter rapidement sur les bords humides de la Rivière 
Rouge. 

Comme preuve de la dévorante activité de Mgr Lange
vin, le P. Morice cite ce fait que le jour même de son 
arrivée à Saint-Boniface, de retour d'un si long et si péni
ble voyage, il reprenait le train pour aller confirmer à 
Beaudette ! 

Pour être moins fantastiques qu'au Klondike, les pro
grès du peuplement du Nord-Ouest en général, et du 
Manitoba en particulier, ne laissaient pas d'être impres
sionnants. Les concessions faites aux colons de toutes 
provenances se multipliaient et la richesse éprouvée de 
ces terres à blé, de ces gras pâturages devenait pour un 
grand nonihrc une a.ttrnction de jour en jour plus forte. 
On voyait de vastes solitudes sortir du sommeil de l'aban
don séculaire, las forêts s'abattre sous la cognée du bûche
ron, la prairie reculer devant le laboureur et sa faune 
sauvage qisparaître devant le chasseur qui suivait la traca 
du tra.ppeur disparu avec le bison. L'agriculture et l'éle
vage devenaient les grandes et productives industries dé 
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ce pays vierge qui payait avec usure les soins qu'on voulait 
bien 1 ui accorder enfin. 

Les nouveaux venus sur cette terre généreuse étaient 
des Canadiens français revenus des Etats-Unis, en plus 
petit nombre du Bas Canada ; des Allemands, des Belges, 
des Galiciens du rite gréco-ruthène exposés par leur igno
rance même aux pires tentations des presbytériens, des 
Irlandais, et quelques éléments plus clairsemés d'autres 
nationalités. Cette affluence d'étrangers multipliait natu
rellement les soucis, aussi les besoins de Mgr Langevin 
qui manquait d'auxiliaires pour donner à cette foule dis
persée les secours de la religiun qu'ils réclamaient. 

En février 1901, Mgr de Saint-Boniface ouvrait à Win
nipeg une première école pour les enfants allemands, 
polonais et ruthènes, une quand il en aurait fallu déjà 
un certain nombre ; et le bon pasi.eur gémissait de ne 
pouvoir suffire à des besoins chaque jour plus nombreux, 
plus pressants. 

Dans une réunion de notabilités catholiques de Win
nipeg, il disait le 2 janvier 1902 : « Il y a 15.000 Galiciens 
au Manitoba et au moins 25.000 dans tout notre diocèAe 
qui couvre une p1trtic du Nord-Ouest. Nous devons ,lonr, 
compter plus de 5.000 enfants galiciens catholiques dn.nR 
le diocèse de Saint-Boniface! Sera-t-i_l dit que vous lais
serez, vous, catholiques, à des hommes étrangers à notre 
foi le soin de s'occuper de ces enfants? ... « Que veut dirs, 
poursuivait-il, cette préoccupation soudaine et pleine de 
sollicitude à l'égard des enfants galiciPns quRnd on de
meure bien tranquille au sujeL des enfants des Doukho
bors? Ne serait-ce pas parce que la grande majorité des 
Galiciens appartiennent à l'Eglise catholiq1ie dont on vou
lait les distraire ? 

Pour éviter ce malheur, le zélé prélat invite les deux 
frères Kulawy O. M. I., le P. Delaëre c. ss. r., les pères 
Pn.ge, Decorby et Orœtschel O. M. S. à se dévouer pour 
ces flmes jusque-là en détresse. Bientôt, Mg1· Langevin 
0btie11t encore le concours de l'abbé Zoldak, prêtre ru
thène, et celui de plusieurs pères Basiliens, venus de Bel . 
. gigue. Ce n'était pas encore assez pour satisfaire la solli
·citude éveillée de l'archevêque qui leur adjoignit des prê
tres canadiens français, tels Sabourin, Clavelloux, Gagnou 
et autres, qui, sur l'invitation de Mgr de Saint-Boniface 
allèrent jusqu'à passer eux-mêmes au rite ruthène pour 
assister plus efficacement ces exilés convoités par les héré-
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tiques. Nous donnerons, à l'occasion du Concile plénier, 
un mémoire qui résumera. ce côté de l'apostolat des évê
ques du Nord-Ouest. 

C'est encore en 1902 quP. Mf(r Langevin créa son organe 
l'eligieux: les Cloches de .C:.m:nt-Boniface. Au même temps 
il parcourait son vaste rl.iocèse, prêchant, stimulant son 
clorr,1\ ~·occupant dP. colonisation et de recherch~s histo
riqu~s. Il faisait écrire par Dom Benoît la Vie de Mgr Ta
ché, qui est, en somme, l'histoire des temps héroïques du 
Nord-Ouest, fondait dans son palais 1mG riclrn bibliothè
que appelée à devenir nationale, faisait faire on des lieux 
témoins de hauts faits des fnuillns qui ahoutirent notam
ment aux intéressantes découvertes de Saint-Charles où 
périrent d'arimirables pionniers de la civilisation, sous 
les coups perfides des Sioux, ce aui justifie la fondation 
de la Socitlté histariqiœ dP. Saint-Boniface. 

En ce temps-là, c'rst-à-dire eR Hl02, le Manitoba et les 
tcrrif.oires rlu Norrl-Ouest, qni forment aujourd'hui deux 
provinces ecclésiastiques, constituaient encore l'unique 
archidiocèse de Saint-Boniface. C'est ee champ immense 
où se dépPnsait sans trêve, sans compter, l'extraordinaire 
act.ivité d8 Mgr Langevin, dont nous donnent une faible 
iriée la variété et le nombre des œuvres réalisées au cours 
ries six premières années de son épiscopat. 

Nous avons énuméré les paroisses Pt missions existantes 
dans le rliocèse à la mort de Mgr Taché, nous avons égale
ment désigné les communautés qui y étaient alors établies 
et le personnel qui s'y tl'ouvait au travail. 

Depuis lors, Mgr Langevin avait fait construire riéjà 
1,3 églises ou chapelles, 23 nouveaux postes ou stations 
dont 22 8Yec prêtres résidents, parrni lesquels on comptait 
12 paroiss?s frnnc,aises, 2 angl1li, :. s, 2 a.llernandfls, 1 po
lono-gallicienne et 5 missions indiennes. Il avait encore 
fondé une maternité, un orphelinat pour garçons, un 
hôpital pour maladies contagieuses, 19 établissements de 
religieuses enseignantes dont '1 à l'usage des Indiens. 

En outre, Je vaillant archevêque avait introduit dans 
son· diocèse trois nouvelles congrégations d'hommes : les 
Rédemptoristes, los Missinnnaires de la Salette et Ier, 
Prémontrés ; cinq instituts de femmes : celui des Sœms 
de la Miséricorde et de Saint-.Joseph (canadiens), les 
Chanoinesses des Cinq Plaies du Sauveur, les Sœurs de 
Notre-Dame des Missions et les Franciscaines-Mfasionnai
res de Marie. Il avait fait de très instantes démarches à 
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Montréal pour obtenir le concours d'une sixième congré
gation de femmes, mais sans résultat, ce qui l'affecta pro
fondément parce qu'il avait d'excellentes raisons pour 
escompter un meilleur accueil, ce qui lui fit dire avec 
tristesse : « On me ferme la porte, à moi, l'ancien P. Lan
gevin, qui frappais tout confiant comme à la porte de son 
foyer. Dieu en soit béni ! C'est un chagrin amer et une 
humiliation qui me seront profitables. Un jour viendra 
peut-être où je n'aurai plus à frapper aux portes. Quoi 
qu'il en soit, le Ciel est éf.ernel et nous y irons un jour, 
j'espère, que dis-je? j'y compte. Alors toutes les blessures 
seront guéries ! " 

A l'exemple de Mgr Bourget, il en arrivait sans doute 
à vouloir créer lui-même les instruments de travail qui 
lui faisaient encore défaut, c'est-à-dire à devenir fonda
teur d'ordres religieux. 

Le gouvernement exigeait alors, et nous l'avons déjà 
relaté, que toute religieuse enseignante fût diplômée. 

Mg1· Langevin, qui se trouvait à l'étroit en son palais, 
bien qu'il l'eût agrandi, fit bâtir à côté de l'emplacement 
réservé pour la construction d'une Ecole normale une 
maison-chapelle poul' les religieuses et les élèves institu
trices qui se préparaient à subir leurs e;x:amens pédago
giqljes ; c'est cette mA.ison-chapelle qui fut le berceau 
d'une nouvelle institut.ion religieuse, répondant aux se
crètes aspirations de l'archevêque. 

Encore en cette année 1002 il conçut le projet de recons
truire sa cathédrale. 

En 1003, il se rendit dans le Haut et le Bas Canada. 
pour renouvelel', mais en vain, ses démarches et protes
tations en faveur de ses écoles et c'est alors qu'il rencontra 
nn jeune écrivain, Henri Bernard, ardent polémiste, dont 
il s'assura la collaboration pour ses Cloches de Sn.int
Roniface, favorisa ensuite ses aspirations au sacerdoce, 
l'admit finalement dans son clergé et l'honora d'une pater
nelle et indéfoctible amitié jusqu'à son dernier soupir. 



CHAPITRE XIV 

SOMMAJHE. ·- Voya!(c """ l·:lats-l •11is, en Palestine; visita <le 
Cunslnnli11opJ1· 1•t ck Il01ne, audience du Pape; en Autriche, 
Mgr Lnt1~<'Yi11 r11trclienl. l'empPrC'ur rles h~soins des étnigréR 
tuLhèuf'::.. -- llcluur à Saint-Boniface, visites pastorales cl 
conseils aux fidèles. - LrUrr. irlaHrluifü'. 

La valise de Mgr Langevin était tou_iours bouclée, pour 
quelque voyage utile succédant à un déplacement indis
pensable, si bien qu'on aurait pu le comparer à l'oiseau 
migrateur qui vit plus volontiers sur les branches de 
l'arbre qui borde le chemin. Cependant dans son existence 
si mouvementée l'année 1904 fnt remal'qnable par ses 
excursions lointaines. 

Au début de cette année, en effet, nous le voyons aux 
Et.ats-Unis, particulièrement dans l'Illinois où il reprend 
c.on!act avec lr.s Canarliens, Françrris émigrés, leur par
lrrnt de la roliv,ion et du pays délaissé, avec l'accent 
pônélrant, l'ang·ois~e motivée et le profonrl regTet _que 
mfmifestfrent. jadis, pour les mêmes raisons et rlans les 
mèmes lieux, les évêques Taché et Laflècho : prèchant la 
fül./i.[ité rlue à Dicv et, si possible, Je retour it la terre qui 
gardait les ce!1dres des aïeux. Il prêcha avec le même 
cœur déborrlant, avec la mème ardrur, à Notre-Dame de 
Chicar-o, au milieu d'un déc.or hn:neux et d'une foule 
enthousiasmée comme dans maints sanctuaires pauvres 
où le peuple qu'il subjuguait vm·snit à ses pieds los larmes 
amères qu'avai~nt accumu16cs l'isolement et la tristesse 
de l'exil. 

Des Rlnts-Tlnis, il gagna Mont :al nù ses soucis habi
tuels l'appelaient. et le retenaient quelques jours. Puis, 
accompag·né des Père.s Lacombe d Gornei 1\ier, et d'uTI 
jeune sérninarisic, l'abbé Beaurlin, fils ùe son ancien 
condisciple ot Jlrlèl0 ami, le ju.o;o 13caudin, il s'embar11tm 
pour la 'T'erre-SainLe. 

Il y allait dans le dér.ir de 1·etl'emper son âme tour
mentée sur les rudes chemins où le Maître cL Sauveur rlca 
hommes ,\Vi1.iL célébré lui-même les gloires d8 son Pè>.l'l' 
éternel et prêché l'amour du prochain, à Bethléem où 
Jé.sus vil. le jour rla.ns le dénuement le plus complet eL 
reçut cependant d'abord les hommages rles Anges et 
puis les présents des rois ; à Nazareth où il se préparait 
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dans l'obéissance et la prière à sa mission divine ; à Jéru
salem, témoin !.le son triomphe, de ses humiliations et 
de son sacrifice adorable. Il voulait aussi voir cette mer 
implacable, infernale, qui submergea la malice des villes 
coupai.des, le Jourdain, dont les eaux proclament encore 
l'humilité du Rédempteur, le lac de 1'ibériade, qui 
témoigne toujours de sa puissance et de sa bonté. Dans 
la con!emplaLion de ces lieux toujours saints malgré 
l'ombre que projetaient sur eux les tyr·ans, il voulut 
méditer les raisons, puiser la force de compléter son 
immolation dans le service des âmes pour la plus grande 
gloire de Dieu. 

Nous le suivons en ces lieux bénis et si cruellement 
affligés durant tant de siècles écoulés avec la même fer
veur, mais avec des consolations qu'il ne pouvait pas 
encore entrevoir dans un avenir si proche. 

Lit, il devait vivre la foi du souvenir plus que de l'espé
rance ; alors que sur ses pas, nous ne vivons les joies de 
cetLc foi que dans Jérusalem enfin délivrée! 

A son retour à Saint-Boniface, il dira à son clergé et 
aux fidèles : 

(c Nous n ·avons qu'à remercier Dieu dans } 'effusion de: notre :\me 
pour les grûces et les joies qui ont consolé et forlifié notre cœur 
,l'évêque, soit dans les Lienx Saints, où nous avons adoré le Divin 
Maître, là n1êu1c où il a passé 33 ans de sa vie terrestre, soi l 
à Rome, au pied du tombeau des saints apôtres et auprès dn 
!lien-Aimé Penlifc Pie À, à qui nous avons dit, tant en voini 
nom qu'au nùtre : « Vous êtes Pierre, vous ôtes le Christ lui
« mê1ne vivant sur la terre, cl là où vous êtes, là est } 'Eglise du 
u Christ ... » 

"Nous voudrions vous dire dans le détail, à vous et à vos 
ouailles, cc que nous avons vu ~L entendu durant les saints jour:; 
de notre pieux 1X'Icrinagc à Jérusalem. à Bethléem, à Saint-Jean, 
dans la Moulagne, sur les bords du Jourdaiu, au Mont-Carmel, 
à Kazareth, au Lac de Tibériade, en un mot. aux pays si célèbres 
ùe la Judée el de la Galilée ; mais uous sommes forcés de remettre 
un récit qu ïl nous serait. doux de faire ... ii 

Il avait constaté, comme tous les pèlerins à travers les 
figes, comme les croisés de nos jours, les alliés qui ont 
brisé le joug ottoman, que la Palestine, en témoignage 
ùe la véracité des Livres Saints, avait conservé sa physio
nomie d'autrefois, ses habitants, leurs usages t't leurs 
mœurs antiques. On y cultive, on y moissonne l'orge 
comme au temps de Booz qui semait les épis pour adoucir 
la détresse de Ruth, la Moabite ; mêmes costumes qu'aux 
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jours du Seigneur, et les gens montaient avec la même 
fierté leurs il.nes lents ou rebelles. De la Terre-Sainte, 
Mgr Langevin se rendit à Pathmos où survit la mémoire 
de saint Jean, à Constantinople la rivale déchue de Rome 
éprouvée, à Athènus où ffourirent les Beaux-Ads et sévi
rent les démagogues, à Naples l'indolente, A Pornpéï la 
morte qui sort de ses cendres comme Lazare du Lombeau, 
à Rom,e enfin cœur de la chrétienté qui honore Dieu par 
le cul te de ses martyrs immortels. 

11 alla se jeter aux pieds du vénérable Pie X qu'il entre
tint de ses tribulations, de ses déboires sans fin, sollicitant 
ses conseils et sa bénédiction. Le pape daigna l'assurer 
qu'il avait bien travaillé et bien combattu, que son intran
sigeance n'était que l'affirmation opportune, nécessaire de 
ses droits méconnus, que le cœur du Vicaire du Qhrist 
sur la terre se trouve toujours .à côté des évêques qui 
luttent ainsi pour la vérité et la justice. Ces paroles pon
tificales si encourageantes, il l'écrira dans la suite à. Pie X 
lui-mème, « fnrent pour lui des paroles d'approbation 
et d'encouragement qu'il n'oublia jamais, une lumière 
pour son esprit, un baume pour son cœur. » 

D'Italie il se rendit en Autriche. Il avait à plaider à 
Vienne même la cause de ses colons polonais et ruthènes. 
Il sollicita une audience de l'empereur François-Joseph 
auquel il exposa la situation précaire, au point relig·ieux, 
de ses sujets expatriés. Le souverain lui témoigna des 
sentiments bienveillants, lui accorda quelques secours 
en lui prodiguant des promesses, lui conseillant d'exposer 
dans un mémoire à l'usage des autorités civiles et ecclé
siastiques de son empire les besoins des 80.000 Autrichiens 
réfugiés dans l'Ouest canadien. 

Il fit ensuite un pèlerinage au tombeau de saint Boniface 
à. Fulda, où il obtint une relique du saint patron de son 
diocèse, visita à Hünfeld le scolasticat des Oblats d'Alle
magne et puis celui de Liège où étaient réunis les novices 
des provinces Belge, Française, et fixée provisoirement la 
résidence du supérieur général de sa Congrégation expul
sée de France. Il passa par Bruxelles pour venir à Paris 
où nous-mêmes nous le rencontrâmes pour la première 
fois. Il était alors fatigué, souffrant ; nous pensons même 
qu'il connut alors les premières atteintes d'un mal impla
cable qui devait l'accabler périodiquement et mettre 
finalement fin à ses jours orageux. 

De Paris il alla en pèlerinage à Notre-Dame de Pelle-
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v01sm. Enfin le 2 octobre 190{, après une heureuse tra
versée et quelques nouvelles démarches faites pour ses 
écoles, il rentrait triomphalement à Saint-Boniface, ame
nant avec lui ls polémiste Henri Bernard que nous avons 
entr0vu et dont il s'était fait le père spiriLuel. De son 
côté, par réciprocité cordiale, M. H. Burnarcl allait se 
monLrer jusqu'à la ùerniè1·e heure son fils i-ospectue.ux 
et dévoué, le digne conJident des soucis, des in(imes pen
sées, et toujours le dé/enseui· intrépide de son insigne 
protecteur. 

C'est à ce fidèle ami que seront adressé un jour ces 
paroles prophétiques que le Père Morice nous rappelle 
dans sa Vie de ildgr Langevin (page 217) : 

« On m'abandonne aujourd'hui; on essaie de m'empêcher de 
dire la vérité, et l'on m'accuse jusqu 'auprès du Pape d 'êlre un 
brouillon, un trouble-fêle. Pour plus d'un évêque, j'exagère la 
gravité de la situation scolaire ; je la compromets el ainsi je fais, 
selon eux, plus de mal que de bien à la cause catholique que je 
défends et pour laquelle je donnerais ma vie. 

u On s'obstine à ne pas vouloir cmnprcndre que ce qui se passe 
aujourd'hui au Manitoba, n 'csl qu'une simple expérience de la 
part des ennemis de l'Eglise. S'ils réussissent, ils étendront leurs 
tentacules. Dans dix ans, si lu vis eucore, tu verras que cc sera 
le t.our ÙL" nos ,·oisins, Je.s calholiqucs d 'Ontario, et danF. moins 
de vingt-cinq ans, c'est Québec même qu'i lullcra contre les 
étreintes mortelles de. la franc-maçonnerie. Tant pis pour ceux 
qui me lâchent! Moi je fais mon devoir. 

c< On reconnaitra alors que l 'archev~que de Saint-Boniface avi'\il 
raison de crier : au loup! On reg-retlrra, mais il s,'.ra peut-1)\re 
trop tard, d'avoir tué l'oie du Capitole pour l'empêcher de trou
bler par ses cris ceux qui préfèrent jouir el dormir plutôt que 
de veiller et cle lutter. 

"Je ne suis pas plus bête qu'un autre. el je sais fort bien cc 
qui serait bon pour ma sant6 ; 1nais ce que je sais aussi c'est 
que Dieu m'a confié un dépàt cl que j'ai juré de le garder intact. 
Il est de n1on devoir, s'il 1n'esl hnpossible d'accroitre ce précieux 
patrimoine, du moins de le conserver dans son entier. Dcpositum 
custodi. Qu 'il est difficile de Yous servir, bon Maitre!,, 

Cette prédiction de Mgr de Saint-Boniface s'est trop tôt 
réalisée, car il en fut lui-même, et avant dix ans, le 
témoin désolé. Malgré les difficultés de sa situation, il ne 
resta pas insensible à la vue de ses frères persécutés, 
comme lui, par les fanatiques d'Ontario. 

Il n'eut pas que des épreuves. Au milieu des angoisses 
que lui causait la question scolaire, il eut les moyens et 
la joie de pourvoir à la fondation d'un institut religieux, 
appelé à parfaire l'œuvre des congrégations de femmes 



déjà établies. Nous avons dit qu'il avait créé une maison
chapelle it J'ombre même de son palais. Les religieuses 
do l'archevèché s'y retiraient et les aspirants à l'enseigne
ment catholique s'y préparaient au diplôme pédagogique 
exigé par le gouvernement. L'utilisation même de la 
maison conduisait ù une destination meilleure encore 
et plus conforme aux besoins Je l'[;;glise clo Manitoba. 
!Vlgr Langevin était un Oblat, pourquoi les jeunes chré
tiennes animées d'un grand esprit de sacrifice et de 
dévouement ne deviendraient-elles pas, à le11r gré, des 
Oblates du Sacré-Cœur et de Marie-Immaculée ! L'arche
vêque eut cette généreuse pensée, et de nobles filles la 
partagè1·ent avec empressement. Cette inspiration parta
gée dota le diocèse d'une communauté dont les débuts 
fm·ent heureux et les œuvres utiles aux hommes et cer
tainement agréables it Dieu. 

C'est le 23 mars HJ04. que Mgr Langevin donna l'habit 
religieux aux premières postulantes, les demoiselles Alm& 
Laurnncleau, [cln Lafricain et quelques-unes do leurs com
pagnes, auxquelles vinrent se joindre peu après M11' Pal
ma-Anna Corneau el d'autres encore. Le but de cette 
communaulé élail l'enseignement par maîtresses diplô
mées dans les paroisses et missions du Manitoba. Ces 
sainLcs femmes ne pouvaient se multiplier et suffire à 
leurs besoins sans secours. Mgr de Saint-Boniface se 
dévoua pour elles et bien qu'il n'en sollicitait pas, étant 
homme il miracle et de quêtes aussi peu qu'on peut l'être, 
des concours très appréciables vinrent à lui avec toute 
la discrétion et la délicatesse que comportait sa naturelle 
fierté : car, c'esL le moment de le dire, si Mgr Langevin 
avait toujours la main largement tendue, c'éLait pour 
prodiguer son as8istance, nullement pour demander la 
charité ; pourtanL, il C0LLX ·qui savaient le seconder dans 
un esprit et avec des sentiments chrétiens, il vouait une 
gratitude affectueuse et sans bornes. 

Le 9 mars 1905 il donnait à son clergé le programme 
de ses visites pastorales de l'année ; il ira dans toutes les 
paroisses et missions du diocèse situées dans les provinces 
d'Ontario et du Manitoba, si possible dans quelques cen
tres de l'Assiniboia. Il commence cette tournée, fin mai, 
par sa cathédrale et les paroisses du Winnipeg. 

Les curés et desservants étaient tenus de prévenir quatre 
semaines rl'avance les fidèles de la visite de leur évêque, 
un archidiacre le précédait pour examiner la situation 
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des pa,·oisses et lui préparer un rapport qui à son arrivée 
lui était remis sous pli cacheté. Il exigeait que tous les 
livres et regi:;tres de la paroisse ou mission fussent tenus 
à sa disposition et il avait réglé préalablement et minu
tieusement le dispositif de la visite, l'ordre des cérémonies 
qu'elle comportait. li veillait à ce que les sacrements 
fussent administrés dans les meilleures conditions maté
rielles et morales tant pour l'édification du peuple que 
pour la sanctification des âmes, et on savait à quel ques
tionnaire relatif aux devoirs des pasteurs il se réservait 
de soumettre les prêtres lors de son passage. Il insistait 
notamment sur l'oblig·ation du curé d'enseigner le caté
chisme lui-même et d'en surveiller l'enseignement dans 
les écoles ; il prescrivait qu'il fùt prêché dans chaque 
église un triduum triennal et qu'un confesseur extraordi
naire facilitât au moins une fois l'an l'accomplissement 
de leurs devoirs aux fidèles ; il demandait aux curés et 
desservants s'ils avaient courageusement et assidùment 
réagi contre les désordres publics, contre l'intempérance 
et la fréquentation des lieux mal famés, contre les danses 
et réunions prohibées, contre les théâtres et mauvaises 
lectures, contre la violation du repos. hebdomadaire, les 
je11x do hasard, etc., etc., et il s'inquiétait de savoir s'ils 
n'étaient pas de ces pasteurs coupables qui gardaient le 
silenct par faiblesse ou même de ces pasteurs reHl.chés 
qui semblaient approuver ou tolérer ce que leurs con
fl•ères condamnaient avec raison. 

Il vérifiait par la même occasion si les églises étaient 
pourvues de tout ce qui était nécessaire au culte divin. 
Il donnait des instructions précises pour l'administration 
des sacrements : du baptême, de la confirmation et du 
mariage, surtout mixte ; il insistait pour que les pasteurs 
veillent à ce que les enfants s'abstiennent d'aller aux 
écoles pI'otestantes lorsqu'ils peuvent fréquenter une école 
catholique et rappelait les mesures de rigueur qu'il fallait 
appliquer aux chefs de famille qui manquaient à l'obliga
tion d'assurer aux leurs une éducation chrétienne. 

Il réglait enfin les pouvoirs des prêtres de rites différents 
lorsqu'ils cohabitaient d3.ns une même localité et la con
duite à tenir par les fidèles lorsqu'ils se trouvaient en face 
de prêtres d'un rite autre que le leur. 

Il répétait aussi, autant que besoin, qu'il fallait mettre 
le peuple chrétien en garde contre les Sociétés condam
nées par le Saint-Office le 20 juin i89li, « The old Fellotos, 

!.10 
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The Sons o/ lemperance, The Knights o/ l'ythius ». A ceux 
qui se demandaient si la Société The lndependanl o/ 
Foresters était interdite, il répondait qu'elle avait été 
condamnée par un décret daté ùu O aoùt 1903 ; cependant 
les membres ùe cette association ne sont pas excommu
niés comme ceux <les trois Sociétés sus-indiquées. Quant 
aux Sociétés de crémation qu'on cherchait à vulgariser, 
il les disait défendues par le décret du Saint-Office du 
19 mai 1881. 

En thèse générale, il voulait qu'on mît les fidèles, peu 
éclairés, en garde non seulement contre ~es quatre So
ciétés, mais contre toutes les Sociétés qui, refusant de 
faire connaître leur secret ou leurs secrets aux autorités 
civiles et ecclésiastiques, cherchent néanmoins à recruter 
des adeptes par des promesses ou par des avantages 
matériels ; car, disait-il, « quand on veut bien faire, on 
ne se cache pas ! » 

Par contre, les fidèles devaient favoriser les Sociétés 
catholiques et il regrettait que « nos Sociétés catholiques 
s'occupent si peu d'exercer une influence sociale cathu
lique pour promouvoir les intérêts de la religion, soit en 
sauvegardant les droits acquis, soit en faisant cesser des 
abus, soit en obtenant des faveurs ; elles s'exposent ainsi 
à dégénérer en vulgaires Compagnies d'assurances sur la 
vie qui ont un avantage réel, mais qui ne justifient pas 
assez le titre de Société catholique ». 

Que d'autres choses, au cours de ces dix premières 
années de son épiscopat et au cours de sa lutte épique en 
faveur de ses écoles, n'avait-il pas déjà observées, pres
crites, organisées pour la mise en état de son immense 
diocèse en plein développement agricole, industriel .et 
commercial, dans lequel affluait de toutes parts une popu
lation la plus disparate par ses usages, ses mœurs, ses 
croyances, aussi bien que par ses origines. Il fallait tout 
ordonner, tout coordonner; il fallait aussi tout voir et 
prévoir, tout concilier et, en beaucoup de cas, réaliser 
jusqu'à l'impossible, comme, par exemple, contenter à 
la fois des Flamands, des Allemands, des Polonais, des 
Ruthènes, des Grecs, des Italiens, d'autres encore et, ce 
qui plus est, des Irlandais que rien ne pouvait satisfaire 
jamais l 

Tout ce monde, dépourvu de beaucoup de choses néces
saires, souvent de moralité, venait échouer au milieu de 
la Prairie, dans un isolement déprimant ou dangereux, 
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sans J'aide morale qui leur convenait, c'est-à-dire san5 
clergé de leur nationalité. L'archevêque se démenait pour 
suppléer à ce qui manquait ; il priait, suppliait pour avoir 
les collaborateurs compétents qui lui faisaient défaut 
il disait à ses prêtrns de se multiplier, et, tels nous avons 
vu jadis les Laflèche et les Taché se gargariser d'idiomes 
sauvages, tels ses curés se faisaient polyglottes pour com
bler les désirs impatients. La bonne volonté de tous ne 
pouvait cependant. égaler les convenances d'un trop g'l'and 
nombre. C'est pourquoi Mgr Langevin s'en alla en ·Bel
gique, en Allemagne, en Autriche, chercher des auxi.
liaires précieux, un clergé spécial qu'attendaient des âmes 
en péril dans leur délaissement inévitable, dont il était 
le premier à souffrir cruellement. 

C'est pendant qu'il se dépensait ainsi corps et âme 
dans un immense labeur fait de créations utiles et d'or
ganisations nécessaires, qui motivaient des déplacements 
continuels, qu'on avait l'impertinence de lui reprocher 
ses voyages comme s'ils eussent été des délassements 
mondains! 

On l'attaquait sans cesse, on le vilipendait à tout pro
pos ; on cherchait à l'énerver pour réduire sa résistance, 
ruiner son autorité, réprimer ses efforts. Une certaine 
presse sectaire et partisane, telle la Free Presse de JVin
nipeg, avait des rubriques venimeuses qu'on lui consacrait; 
certains cat.holiques, des catholiques irlandais surtout, 
faisaient retentir ces rubriques des échos perfides de leurs 
vains griefs, rie leurs revendications incessantes, dépla
cées, irrecevables, pour provoquer des dissentiments en 
vue de manœuvres plus inavouables encore, car c'est alors 
que fut élaboré dans l'ombre, dans les coulisses, le pam
Jhlet infâme : Lettre o·u Mémoire Irlandais, qui fut 
adressé à Mgr Merry del Val, secrétaire d'Etat de S. S. 
Pie X. Nous aurons à commenter ce factum dont l'auteur 
anonyme n'osa jamais revendiquer la triste paternité. 



CHAPITRE XV 

SOMMAlllE. - Mémoire de Mgr Langevin aur les menées des 
Irlandais. - Lettre irlandaise. 

On sait déjà qu'à la demande de W. Laurier, mais à 
l'insu ùe l'épiscopat canadien, notamment de Mgr Lan
gevin, principal intére8sé, Mgr Merry del Val avait été 
délégué par le Saint-Siège sur la Rivière-Rouge pour 
enquèter et faire rapport sur les affaires pendantes con
cernant l'éducation et l'enseignement catholiques, affaires 
qui troublaient profondément l'opinion canadienne. 
Avant l'arrivée du Délégué apostolique, les libéraux s'ef
forcèrent de faire accroire que tout avait été réglé à l'en
tière satisfaction des parties, assertion mensongère contre 
laquelle Mgr Langevin protesta avec indignation. L'en
quête eut lieu. Le distingué Délégué, d'abord abusé par 
les intrigues libérales, mais finalement édifié sur les griefs 
fondés des catholiques manitobains, leur avait donc con
seillé le silence jusqu'à ce que le Saint-Siège, dùment 
renseigné, p1lt donner ses directions souveraines. Ainsi 
que nous l'avons dit, l'encyclique Aftari vos apporta aux 
opprimés lumière et réconfort. Ce n'était pas fait pour 
contenter tout le monde et les Irlandais. Ceux-ci, par 
d'habiles concessions et d'inavouables manœuvres, re
cherchaient des succès politiques et sociaux favorables 
non pas à leurs intérêts légitimes que nul ne mettait en 
péril, mais à leurs ambitions exagérées que personne ne 
devait admettre. 

Les Irlandais formaient alors, à peu près partout, une 
minorité souvent infime, dont l'agitation sonore avait 
l'étrange prétention de suppléer à l'insuffisance du nom
bre : c'était un boucan fait pour justifier les honneurs 
qu'ils réclamaient avec une audace, avec une insistance 
dignes d'une meilleure cause, aussi d'autres milieux. 

Ce qui manquait surtout aux Irlandais, dont le clergé, 
clairsemé partout, brillait par son absence dans l'apos
tolat périlleux des missions, c'était les riches p<).roisses 
créées par les autres au prix des plus durs labeurs et des 
plus lourds sacrifices, les bonnes prébendes et les trônes 
où ils pourraient pontifier à loisir avec des titres contes-
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tables, cm un mot les bénéfices palpables et durables 
assurés par les mérites d'autrui. 

Se défendre contre de telles prétentions paraissait aux 
Irlandais une insupportable hostilité. 

Nous avons vu ce qu'était devenue la question de l'Uni
versité d'Ottawa. Nous trouvons dans un mémoire irlan
dais l'épanouissement d'une mentalité que Mgr Langevin 
a qualifiée rlans sa lettre à l'archevêque de Québec datée 
du 11 janvier 1007. 

Mg'!' de Saint-Boniface, entre autrns choses, relatait 
la visite d'une députation de onze Irlandais de Winnipeg 
qui vinrent lui exposer, le 2 décembre 1906, les vœux 
ardents de leurs compatriotes. Ceux-ci voulaient : 1 ° des 
prêtres de langue anglaise pour la belle paroisse Sainte
Marie de Winnipeg, de même pour les paroisses de langue 
anglaises à créer dans la même cité ; 2° un collège exclu
sivement anglais, et, en attendant d'autres desiderata qui 
ne pouvaient manquer de se produire ; 3° un évêque 
anglais, c'est-à-dire irlandais, comme suffragant. 

Nous nous reprocherions de ne pas place1· cette lettre 
épiscopale sous les yeux du lecteur avant la réfutation du 
Mémoire irlandais; la voici, telle qu'elle existe aux Ar
chives ciP. l 'archevèché de Saint-Boniface et de Québec : 

1vlémoir'e sur fr~ [)éfégatioR. de q11r·l1ue.< h·landaù1 
(on..re) de la P,r roisse de Sain.fi' Aiarie de TVin
ni7;e,q. li'~ Décf'mln•e lOl/6, à l'A1•che?'éché de St
Roni/'ace, ri, s. G. !11gr T,on9e1iin 1ui le11 a reçu.~ 
anec son vicaire r1én1Jral, 111gr F. A.::-. 1.)11,qas. P. A. 
1. Remarque préliminaire. - Il n ·y a dans tout le diocèse qur 

trois paroisses exclusivemenl de \auirue anglaise, la paroisse de 
Sainte-Marie de ,vinnipeg dirigée. pur deux Pères Oblats de langue 
anglaise, IPs RR. PP. Cnhill Pl o·owycr; la paroisse de l'Tmma
r.11Mn-Conceplion d<' ,iVi11nipPg rlirigér depuif;. vingt. anR par 
l\r. l'nlll1ri. ClwrrÏC'r. 111rP1lirf' d11 C011~ni1 lJnivrrsit.air<!, C't, p<1rla11l 
p11rfoit1'mf'nt l'nnglais. <'L dr>p1iifi le 1nois d'avril ri(, celle annéf; 
1nn7, la nou\iellc J1<11"0Î5SC' dr Sa-iut-Joseph de Moose Jffw Sask, 
c-:);1n1w11cér depuis hiPnlôt neuf tnoi~ et c.onfiée très bien à 
M. l 'ahhé Swnnnet .. 'llli sait très bien 1 ·anglais et aussi l 'allemanif 
pc1rcP f11l'\, 1ni'1nr. à Mnnse .fow. il y a plusie11rs fan1illf's allcnrnnd<'~. 

Or, le :1 dér.Pnthre rnnfi. une rléi-légation de onze citoyens de 
la1urue anrdaisr rléléguP.~ J)fff unl\ asseinhléP des paroissiens de 
Saintc-:\'lario de ,vinuipr.g esl venne n1r voir. à l'Ard1e-v@ché. et. 
m'.:1 rait los troif;. de1nandes .suînmlf'Fi : 

lT. rJpmandrs de la délégation. -- 1 ° En prmnirr lieu. des pré
trrs rie ln.11{.!ue anp-laise pour la puroif;,g,~ rlP Sainte-Marie et pour 
lrs futures paroisRes de langur ang-laisf' qui derronl être forméea 
à Winnipeg; 
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2° En second lieu un collège exclusivement anglais à Winnipeg ; 
3° En troisième lieu, un év~que suffragant ou auxiliaire, de 

langue anglaise, à Winnipeg. 
III. Réponses aux demandes. - ,• A la première demande, 

j'ai répondu que c'était déjà accordé pour Sainte-Marie, puisque, 
depuie deux ans, alors que les Canadil'ns-Frnn(·ais ont. ét.é orga
nisés en paroisse et. que ! 'anglais seul est devenu la langue parlée 
désormais dans l'église, ils ont deux prêtrns de langue anglaise 
pour les desservir. -

Quant aux nouvelles paroisses de langue anglaise à former. 
dans Winnipeg, j'y travaille déjà di.Puis trois ans, par 1 'ac~at 
de terrains pour la somme de 110.000 piastres, par des négocrn
lions pour obtenir soit des religieux, soit des prêtres séculiers 
pour les charger de ces paroisses. Il y a, dans la fut.ure paroisse 
du Fort-Rouge, 70 familles de lanr;ruc an!llaise qui donnent un 
total de plus cle •4o âmes! C'est bien peu! Dans la !11Lure paroisse 
de Saint-Edouard, il )' a 6', familles de langue anglaise avec 
.~11 enfants cat,holi']ue.s allant aux écoles catholiques libres et. 
9 ,•nfants catholiques allant aux écoles publiques. et, de plus, 
il J a 60 familles de langue allemande ; 

,• A la seconde demande, j'ai répondu que le Collège de Saint.
Boniface, dirigé si habilemer;t par lrs Révérends Pères Jésuites, 
réponrlait pom le momrnt au beooin <lu pays pusq11 'il y n rleux 
cours parallèles, l'un e11 français, l'autre en anglais. Au reste, 
les concours annuels avec les autres collèges (Anglican-Presby-
1.érien-Mélbodiste) qui forment aver !ni la férléralion des collèges 
composant l 'Univcrsilt' civile de Manitoba, prouvent la supériorité 
rlc l'édncation qni PSI donnée au coll~gP rle Saint-Donifncr.. En 
outre. les Révérends P/>res Jf\suiLes ont fait de !lranrles dépenses 
pour agrandir Je Collè{!P qui reçoit maintenant près de trois cents 
élèves de tou les les nationalités, des quatre. provinces de ! 'ouest 
canadien el mAme de. quelques Etats de la République voisine. 
C'est. celle année m~mc que les bons Pères ont établi un cours 
spécial pour les élève.s de langur anglaise., de t~llr sorte. que 
l'nnglais y c~t mirnx pn~eign6 que jamais . .Tus(lu'ici, les prêlrcs 
qui sont sortis du collè.gr. de Saint-Boniface parlent aussi facile
ment 1 'anglais que le français. Les délégués ont admis le bien
fondé de ces raisons, mais i]s ont insisté pour avoir un coll~gc 
e:r.clu.,ivement. angla.is. à ,vinnipeg, afin de rlonner à lmtrs enfants, 
disent-ils, une formulion. anylaise plus en rapport. avec les hnsoins 
du pays et Je caractère de leur nation, et ils ont ajouté que des 
lléué,wids Pères Jésuites leur avaient dit q11ïl éf.oil frès possible 
el. même très facile pour les Jésuites d'établir. de suite, un 
collè11e an!llais à Winnipeg. 

L~-drsRus, jP. leur ai rlit. · a .Te ne i:::uiR pas dn tout opposé, P.n 
principe, à un collège cxclusivcmrnt angolais. il Winnipeg-, seule
ment il farnlrait beaucoup rl'argenl µour 1~ fondPr •l je ne crois 
pas le 1nomcnt venu. En un n1ot, c'esl unr ry1wstion de ten1ps 
et d'ar~<'nt ! ri Tt ii::: :1 11uestion of timP and of mtoani::: ! >> 

Comme. ces Mes$ir.urs ont parlé. des .TésuitPs, j'ai consulté Je 
Rév. Père Recteur du f;ollèi:•· Pl son Consril qui, eux-mêmes, ont 
référé la qnPslion l1 lPur Provindal au Ganada. à Montréal. Or. le 
Provindnl rlrs ,lcisuilri;., 1r n. P. Lrcmnptr, a répondu : u Le Mani
toba PSI hir.n ponrvn : nous avons fait tout cP. que nous pouvions 
faire. Nous songeons à pourvoir maintenant l'Alberta, en fondant 
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un collège classique à Edmonton, 011 Mgr Legal, suffragant de 
Saint-Boniface, nous o appelés n ; 

3° Enfin, à In troisième demande concernant un suffragant de 
langue anglaise destiné à ilcmeurer à Winnipng, j'ai répondt 
quo cette question ne lcf- rrgardait pas, cl, conuuc ils dl'n1an
daient quello réponsn cJonnl'r /J ceux qui les avaient envoyés, je leur 
ai répliqué 'l'"' c'éfnil le comble de l 'nudncP de lem· part et une 
insnllr. personn<'lle cl 'insif-lrr dt• ]a sort 11, et que' crlte qucstio1t, 
après tout, nr. rr]f'vnit qu<' d11 Souverai11 Ponti fr qui. soul, non1n1e 
les évêques. 

TV. T/éponsr des déléyué• cl c.rpliculions. - Après a,·oir pro-
1.est{i dr leur soun1ission, df• leur rléYOll~nwnt et n1ên1e de lent 
ost.in1c pour tnn p<'rsonrn', ils ont ,·oui u E- 'excuser cl 'a,,oir bi l 
celle dernière drmianùe, l~n disant que plusieurs prêtres séculiPrs 
irlandais, dans Ontario cf ailleurs, leur avaient dit qu'ils n 'au
raient ja111ais de prc"t.rPti t=-éculiers irlandais dans k diocèse s'il~ 
n'avaient pas nn éYl!ffUC' de langur. anglaise! 

V. Réplique au,· délégués. - Là-dessus, je leur ai répomh, que 
j'opposais Je démenti le plus formel à cette assertion malhonnète 
et perfide, et que je serais l 'évP.que le plus he.urcux du monde si 
les Irlandais voulaient bir.n imiter dans mon diocèse les autres 
nationalités (Allemands, Français, Polonais, etc.) en se groupnnl 
ensemble au lieu de se mêler aux Protestants. C'est avec plaisir 
que je leur donnerais des prêtres de langue anglaise. J'ai cru 
devoir ajouter ensuite que les raisons pour lesquelles il me 
semble que les Irlandais sont si peu venus en ce pays, sont, Slins 
doute; d'abord leur peu de sympathie pour le drapeau britan
nique, puis la crainle d'avoir rl1-1. ln misPre rlans drs régions 
encore peu peuplées r>t sans chemin de Ier, el. enfin et surtout, 
leur ai-je dit, c'est qu'ils n'ont pas eu de pr~tres prns à se 
dévouer pou,· partager les son/Jranres des colons débutants. « En 
effet, ai-je ajouté, on sait quP volrl' clergé, en général, n'est pas 
missionnaire, et Ri maintPrnmt d~::;. prêtr<'"' irlandais désirent 
venir, c'est qu'ils c,pèrenl aYoir de bonnes paroisses fondée5 
autrefois dans la pat1\TPlé par dC'S r1•ligiPUX ou drs prc'tres sécu
liers 111issionnaires de langur française. Ce n 'pst pas un reproche 
que .ïe formule, mais r.'esf 11n Iail riuc je constate. n 

VI. Efforts fuils pou,· l'immigrrilion irlandaise. - .Te tiens à 
dire ici (]UP, en igoo, Je RéY. Fr. Mul\'ihill. Oblat. a été nommé 
ag-ont du gouvrrnrn1enl. canaùil'n, e11 Irfonde, pour recruter des 
colons irlandais calholi411Ps el qu'il r1 travaillé sans bcnuconp 
rll' ~nccès pendant dC'U'ï ru1!":-. Par <'onlre, le fiév. Pè!rr Sinncll. 
i1nciPn jésuite, cJcYf'rtll pnltn1 ,<;éculiPI'. virnl de fondc1· driux hcll('S 
paroisses irlandaises, l'u1w clwz ~tgr Posf'a]. et l'autre tlans inon 
dioc()sp, Pl il r1<,I. o<Tup,;, Pli cr_• 1110111r11I, à PH fond<'r plusieurs 
aulres, aYcc nwn Pt1lil"l'f• nppl'ohalio11 Pl mo11 plein eucouragP
mnnt. dans la région d" la l\i\'ière la ViriIIP, dans mon diocèse. 
Les bmuws chosci; clc l'P µ;1y" sont pour lPR Ir1andais contm.e 
JJOUl' lî'!'- autrr~ nnti01uilit6s ; nw.is ils doivent venir les chercher 
1.:0J1H1H.' Jps aulrPR Je fÔl1I., l'i J 'archl'vêque, père de tous. se doil 
·1 tous ceux qui YPUIPn L hiP11 Yen ir. 

VIT. Cmu;r.ç dC' r.clfr. dNtyulinn (Jtti s,· ralfachenf à un mo1111c
nenl plu:; r,(Î.nérnl. - Pr<·1uii.•ff• cansf' : A 1non humble avis. la 
Jrcnüère canse déitcr1ni nan te. c 'c!-L 1«' résuJLn l prod nit par un 
'crit pamphlétaire, The Scare/, Ughl, ~cril à Ottawa, par des 
Oblats i rlondais de ! 'Université d 'Ollawa, religieux mécontent., 
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MnF,. raison, de lcnrR supérieurs ri. [aisant app('] au nationalisme 
irlandais le moins élev(,, k plus injuste el le plus irrationnel. 

La t.hèse est que, depuis l'étahlissement d'un cours français 
parallèle au cours anglais, à l'Universit~ d'Ottawa, cette Univer
sité n'est plus cc qu'elle doit êtrr, rie par la volonté, du Pnpe 
Léon XIII, c'est-à-dire nne Université catholique exclusivement 
anglaise I Le malhruronx pamphlet a été distribué à profusion 
parmi nos bons Irlandais d'Ottawa, et. l'on a réussi à chauffer à 
blanc ces braves gms qni vh•aient. paisibles et contents du collège 
de· Saint-Boniface où ph1sieurs rnvoîcnt rncore leurs cn!onts en 
ce mon1ent, car ils n'ont que la Rivière Rouge à traverser et il 
y a mêinc un syslènu• dP tramways électriques reliant Winnipeg 
il Saint-Boniface. 

DPnxiè1ne causC' : La seconde raison de. ce mouvement, je le 
dis avec peine, cc sont lrs paroles in1prudentes et même les 
agissements dP certains prêtres séculiPrS irlandais, dans Ontario 
et aux Etats-Unis, et mêmr de religieux Oblats et Jésuites irlan
dais, it Sainte-Marie de Winnipeg et au collège de Saint-Boniface. 

Troisième cause : Enfin, une troisiP1ne raison de ce 1nouve1nent, 
c'est la thèse hautement prônée aux Etats-Unis et invoquée 
plus timidement au Canada que ces pays sont des pays anglais 
"Englisb Speaking Country», et que, par conséquent, il faut 
avoir des « English Speaking Bishops, Prie.sts and Settlers » : 
des évêques, des prôtres, des colons de langue anglaise. 

Mais les Allemands, les Polonais, les Ruthènes, à Winnipeg et 
aillenrs. ne sont pas de. cet avis ! Ils tiennent à l'anglais qui est 
ln longue de ce p;Tys, mais ilR tirnnent aussi n leuT langue, Il 
l'église el à l'écolr, f't n~ on1 dit avec ndson, nprès avoir t:ntr-ndu 
parkr de ln dé.légation irlandaise : H Les lrlandais con1.prenncnl 
notre archev~que quand il pnrlP- l'anglais, mais nous, nous ne 
le con1prcnons pai:; lnus 1 el par conséquent, nous aurions plus 
rie raison que les Irlandais de demander un archevêque de notre 
langue.,> 

Quant aux calholiquC's de langue françai~c. au Canada, ils onl1 

rie par lo traité dr Paris de q63, le droit h la conversation de 
lrur langue qui est reconnue à Ottawa comme langue ofll.ciellc 
tout aussi bien q,w ['anglais, puisque les !i,wi., bleus sont publiés 
dans ces deux langues, le Canada n 'esl donc pas exclusivement 
1111 pays de _langue anglaise, mais c'est aussi un pays de lanf.<un 
rrançaise : « A French Spcnking Country». Cependant, la thèse 
prônant 1 'nsage exclnsif do l'anglais ne nrnnque pas d'adhérents, 
rt cr n'est un mystère pour porsonnc que Son Excellenre Mon
::-oigncur Rharctti. clélé.gné apoi:;Lolique. l'a Arl.oph~ nn vr.nant des 
Etats-Cnis au Canaclfi. Plusieurs évêques du Canada 1n'en ont 
parlé et je ! 'ai constaté moi-ml\mc quand il s'est agi de fonder 
]'église conadienne à \Vinnipeg. Rien d'étonnant que nos lr]an
landais dr Winnipeg <lisent tout haut que dans ce mouvement 
en faveur rl '1n1 r.oll('.qc ang)aifl. et rl'nn r.vêqnP do lflnfZ'UC an~laiRC' 
ils auront l'appui moral de Sou Excelknce ! · · 

Evidcmmef\l, ces braves gens sont bien naïfs el leur assertion 
fait sourirr ; n1Ais ils citf'nt lC' non1 de trl catholique qui s<-rail 
venu rl'Ottawa, l'ét~ dernier (1901\). rt qni aurait dit tenir, d~ 
source certA.ine, que s'ilR savafent s'y prendre, il.! réussiraient! 
(sic). 

VIIT. Conclusion. - Quoi qu'il en soit, je me contente d'ex
poser ces faits a,·ec une grande sérénité parce que,. d'un côté, 



j'ai, malgré rr1r1 mtsere, ]a conscience du devoir accomp1i, et que, 
de l 'aulre, j'ai parfaite confiance. dans le jugement équilable 
d<u Saint-Siège devant. lequel .ie veux plaider ma cause. s'il y a 
lieu « Ad tribunal caesaris .•to "· .Tc me suis toujour~ fait un 
devoir et un bonheur, .iusqu'ici, de suivrP consc.iencieuse1nent 
t.out.e direction me. venant de Rome, et je me garderai bien de 
m'éeartcr jamais de cetto règle. 

Fait à Saint.-Roniface, ce huitième jour du mois de décembre 
mil neuf c~nt sept, en la fê!.r cle 1 'Immaculée-Conceplion. 

La premièrP. édition du n1érnoirc est du II janvier 19oï, 
P.-S. - 1) Nombre de catholiques dans mon diocèse : ( ?) 

li) Nombre de catholiques à Winnipeg : ri, .ooo. 
Il y a à Vi'innipeg six paroisses : 
Sainte-Marie (Anglais) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 familles 3.ooo 
Immacnlée-Conception (Anglais) . . . . . . . . ooo r.ooo 
Saint-Esprit (Polonais) . . . . . . . . . . . . . . . . 600 3.ooo 
Saint-Joseph (Allemands) . . . . . . . . . . . . . . . . l,oo 2.000 

Saint-Nicolas (Ruthènes) ........ , . . . . . . . 700 4.ooo 
Sacré-Cœur (Français) . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,oo r.ooo 

r4.ooo 
(Signé) ADl!LARD o. m. i. 

Archcvu~qe de Saint-Boniface. 

Point besoin de commentaires. Quand donc certaine 
Lettre ou Jl,fémoirP irlandais fut ébruité, Mgr de Saint
Boniface avait ii s'inquiéter de campag-nes de presse qui 
s'attaquaient autant à sa personne qu'à ses œuvres ; il 
devait s'étonner de les voir suscitées et alimentées par ces 
catholiques de nom et non de race anglaise dont l'ambi
tion étouffait la conscience. A ce sujet, il demanda au 
P. Masson O. M. I, rie le rensei,&mer sur une entrevue qu'il 
out à Chicago avec le Rév. P. Kelly. Voici la réponse : 

S' .Tnachim's Church, Edmonton, Alta, 7 mars HHO. 

" A Sa Grnndcur Monseigncrir J,nngeuin. 
a "ron:r:;c=dgnenr P.t Bjen-Ain1é Pl-rt:', 

« ... En réponse à l 'ohjet rle YOtre lettre, Je vous dirai tout rl 'abord 
riuc j'ni heancoup rrgretté votre :1h,cnr!' lorf; <le 1non pas~a,:rr>- Il 
VVinnipcg, quelrrues jours nvant Noël, cnr j'étf!is pour v011fl pntrr>
lrnir rle ni.c,11 cntrr.v1tf' avec le RéY. or Kelly- df' la cc Calho1ic 
Ghnrch F."Xt.Pnsion Society n, Chicago. Aut.ant qne je me Ir~ rap
pelle, voici les circonstanceR pnrticnlièrt:'s dP cnttP visit{I : .T'1~tni:=:; 
i:tll~ voir un jPune secréti:tire de m:1 connrdssancP an Rookr,ry Pl 
j'ni cru devoir en mênw• tmnps saluer Fnther KPlly. Nous 11q11,; 

connaissions déJh. Dès qu'il n1'apcrçut (J'étais à peine assi:ù q11'il 
me '1Pmanda pourquoi lefi Ft·ench Bishops lui faisaient. tant d ',n,
position rlans l'Ouest. Tl me v•nta les qualités du P. Burke, etc . 
.Te lui réponrli5 que je nn voyais pA5 quelle opposition les évêrin•èS 
français pouvaient lui faire chez nous. Mgr Grouarrl ne vous con
naît pas, lui dis-j~ ; Mgr Breynat n'a eu de rapports avec vous 
que pour sollicit~r des honorairr5 ck messes ; Mgr Legal est venu 
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li votre Con11rès, il est vrni. n1nis jn nr. !Sache pas qu'il pra'nne une 
part active dans votre société. 

" .T'aurais pu être plus précis, me dit-il, I mean. Canadian 
11ishops. Nous n'avons qu'un évêque canadien, lui répondis-je, 
Sa Grandeur Mgr Lang-evin. Prc.cisery, me dit-il. Et après quelques 
paroles dictées par les contrariétés qu'il éprouvait sans doute, 
F•lher Kelly ajouta : T pify /.he man that wil! bring this q,w.tion 
offlcioly l.o Rome, bccausc wc a.rc vcry strong thrre. . 

r, Naturellement. je n'ai pas voulu donner à col entretien un 
caractère plus aigu. J'ai chang-é do sujrt et nous nons son.unes 
séparés bons amis. 

« Quant à la date de notre entrevue, elle a eu lieu dans les 
premiers jours de novembre. Certes, je loue les efforts de Votre 
Grandeur dans cette luU.e raciale, pour faire prévaloir 1a cause 
des missionnaires fr;mçais, non pas précisément parce rru 'ils sont 
de telle ou telle nationalité, mais bien rn raison de leur dévoue
ment à toute éprem·e et à leur zèle, qui pour quelques-uns les a 
conduits au marf)Te. Aussi je prie pour que la bonne cause 
triomphe et anéantisse à tout jamais cet esprit de parti qui, mal
heureusement, se g-lisse dans l 'Rglise ,le rneu comme dans la 
politique de nos gouvernants. · 

,( Dans 1 'espoir 11uc ,·os généreux efforts seront. couronnés d'un 
plein succès, j'ai l "honnPur de me dire, Monseigneur. de Votre 
Grandeur, le très humble fils en N.-S. el M.-Jm. 

« A. lfossoN, Pr~tre. n 

Or, cet esprit de parti qui se glisse si malencor,treuse
ment jusque dans 1'Eglise et que le P. Husson déplorait, 
c'est l'esprit égoïste et malveillant qui suinte de chaque 
ligne du Mémoire Irlandais qu'il nous faut maintenant 
aborder: 

L'origine irlandaise de ce mémoire est certaine, bien 
qu'un R. W. Scott, dont il reflétait les sentiments et les 
opinions, en ait décliné la paternité. C'est peut-être un 
bâtard issu de trente-six pères aussi honteux que coupa
bles, mais dissimulés dans quelrrue encoignure sombre 
pour mieux suivre loin des yeux et des reproches le sort 
que le hasard ou la méprise allait faire à leur œuvre, 
confiée au 1011-r de la Secrétairerie vaticane. On voit ainsi 
chez nous déposer le fardeau de la maternité coupable à 
!'Assistance publique. · 

Les Canadiens franç.ais auraient pu, du crochet, rejeter 
\fans la poubelle, parmi d'autres détritus, ce chiffon accu
sateur rlont la malveillance, les erreurs et les contra.dic
tions trahissent aussi bien des fins inavouables que l'origine 
obscure. Cette malpropreté fit quand même impression 
en haut lieu et d'aucuns disent qu'il faut attribuer à cc 
fait la nomination de quelques Irlandais à des sièges jus
que là réservés à des Canadiens. 
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C'est ce que voulait la Lettre venimeuse : des évêques 
anglais (les Anglais étant protestants, lisez irlandais, 
ayant adopté la langue anglaise) pour !'Ontario, pour 
!'Alberta, la Saskatchewan, la Colombie anglaise, le 
Manitoba, voire même pour la province de Québec ! 

On ne trouve dans cette lettre que des allégations vaines, 
des prétentions inadmissibles. Sa paternité ayant été 
récusée par ceux auxquels on avait cru pouvoir l'imputer 
et son auteur n'ayant pas eu le courage d'en revendiquer 
le triste mérite, le document est déjà, rie ce fait, frappé 
de discrédit. 

Mais le mystificateur comptait sur la naïveté du Secré · 
taire d'Etat, puisqu'il ne se mettait pas en frais de sincé
rité, pas plus dans les faits allégués que dans les chiffres 
produits. La réponse qui fut faite à ce mémoire relève 
que le traducteur, plus avisé que l'auteur, revisa ces 
chiffres qui, malgré cet effort vers la vérité, restaient 
encore falsifiés l 

En effet, le recensement de i90i, dont le pamphlétair•' 
se prévaut, donne exactement o. la Saskatchewan 6,4ëJ3 
catholiques et à l'Albertal 12,957. Et, parce que les receu
seurs avaient des raisons pour ne pas mentionner les 
Métis français ; le llf émoire Irlandais, sans raisons nu 
contraire, les passe également sous silence, leur qualité 
comme leur nombre devant pareillement déranger se~ 
calculs, ruiner ses conclusions, détruire enfin l'effet de 
cet avatar clandestin et monstrueux. 

C'est que les documents officiels accusaient 5,336 Métis 
franç.ais pour le Manitoba, 503 pour la Colombie britan
nique, 6,4'Ti pour le Nord-Ouest (Alberta, Assiniboine et 
Saskatchewan), enfin 2,064 pour les Territoires, chiffres 
qui font ombre sur le tableau truqué de l'irlandais (i). 

Ce factum, publié seulement en HJOO, ne put être réfut<'• 

(1) .1 Sôn Eminence le Cardin.a! Merry del Vu/. 
Eminence, 

Ayanf éfé prié rl'appuyer un mouvement en faveur de la 
nomination rl'1111 évêque rle nationalité r1. de laup;ue anglaises 
dans les nouvelles proviuces de l'Alberta pf ùe la Saslrntchewa11 
(il n'ose dire encore à Winnipeg), j'ai 1,~sité, rie crainte qu'en cc 
moment critique t.ou1e agHation ne soit ctan~erense ponr 1'Eglisp: 
mais r,n m~n1e temps tout en approuvant en1ièrPntent le bnt que 
l'on se propose, je suis c'onYaincu QUC' ctP.s nominatjQns de ceLtu 
nat.mr. non seulement dans les Territoires (1), mais aussi daus 

(t) fü, tl!Jlfl{'lc.>r que l'\!l,ë'1·l1 el Ill Sti;knfrhf'W<m n\lL1ient rllcorc qm:.• dll'I 
Territoires, non drs Pro1 1inrcs, eu juin 1po5. Cc•s Terriloire11 turr-nt constitué!'- f'n 
Proylnces seulcmenl un moi.s plu!\ tard, en juillet 1905. 
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qnr. t.ltrclivement et rlonna lieu à une réponse vigoureuse 
ot à des poléminucs passionnées rrui valurent à Mgr Lan
gevin d'incessants outrages. 

Ces chiffres prom•ent que les rat.holiques rle langue française, 
Join rl'Mre, romme l'affirme la Lettre trlnndaise, une minorité 

la Colomhie-Anglaise et Je Manif.oha, tendraient. an plus grand 
avancement et à. la. prospérité de la religion catholique. 

Vot.re Eminence Rait sans anrnn doute qu'au dernier recense
ment (1901) la populRtinn catholione rtu Ca.narla du Nord se dis
tribuait comme il suit rtans les différentes provinces : 

Manitoba .................. . 
Colombie-Anglaise ........ . 
Albert.a .... : .. ............. . 
Assiniholne-E .............. . 
Asslnibolne-0 ............ .. 
Saskatchewan ............. . 
Territ. non organ .......... . 

3fi.672 
33.639 
12.967 
7.521 
3.142 
6.45~ 
9.580 

16.021 
4.600 
4.84R 
1.339 

235 
1.llB 
1.918 

Par conséquent. on point. de vue numérique, les catllol!ques de 
langue anglaise et tous Jes antres qui se rlasseront comme tels en 
adoptant. les coulnmes et. les usages anglais, ont droit à pins de 
ronsirlérat.!on que la minorité comparativement faible des Cana
diens-Francais. 

Gr~ce à l'immigratlon de ces dernières n.nnées, les catholiqnes 
cle Jan <!He an<!laise dépassent ne bea.nroup en nombre les Cana
rliens-Frnncais. Cepennant.. le fait. est. presqne !ncroyA.ble mais il 
n'en est pn~ moins vro.i. le C::i.narla rlu NorrJ no rompte pas un 
se11l Pvf"nur rlp nf\1ionalitfi flnglaise. 

VotrP Emin@nce -pcnt aussi avoir ohsPrvr. rlurant son s~1our au 
r.nnnrla. crue rlans un payH mixtP 1111 év,~rfuP rana.rlien-rrançe.is 
n'p::,.·f'rr.e iamo.is pm1r 1r bien r1P 1'Errli~e ln mômP tnfluence qu 1nn 
évêque rl'orir.rinr a111?1Aise 011 ir1anrtA.ü;e. Ta listP. rtes convertis, 
dans 1m ctiorPsP. clont Jp r:len:rP e~t. canarlien-francais, sera 1onjours 
petite: nos frflres s(•porPs n'y trouv1 1 nt point le rmnmP.rce in1ime 
((Un lrur offrll'ait. un rlergé rlf' lnng11P ang1Rise. Ces dlor.èses sont 
privP.s rlP 1011trs rlonaUons aux M.ahlissPments rl'inst.ruction puhli
qne, ponr la raison qne Jrs C:anarl iens-'Fra.nrais ne con tri huent 
yrns fi cPs rlonatinns et rprn les cathoHcrues dP langue anglaiRe ont 
un ir1Pal trt's rliffé-rr.nt rn m~1iPrP rl'1'•rl11ca1ion. Cenx-ci regnrdont 
1111 t•vèrt11p cAnarlicn-francaif; fu1ss! 1:irarmhlr rlP. diriger nne l'cole 
nnglni.c:;p qn'nn rv~rrur. de langne an,:rJnise }P. serait. èle snrveiUer 
nne école rrançaisP. C'e,t sur rle semhla]))es arguments qne. l'on 
s'appnya pour sonlever les rlifficnlt~s relatives a1L-..: écoles r111 
Manilohn. et. rl'aprùs ce (Jlle J'on snit 11P ~on origine, il rst. probnhJI:! 
11u'on n'aurait j.1mais nsRistf. à. cPtte r,:nerellP. R'il y avait eu un 
évêquP anr.th'lis rlEins ]P diocèse à r,ctfP énorrue. Pour la même 
raison. lPs bills d'autonomie sr hutP.nt R ]'opposition du Parleinenl., 
non pas fi=mt H cam;p rlr lPnr C:Al'a.f'ti'-re ratholiqne an'à ca.uRe rle la 
clnmina.t.i0n dC's f'vêques r:onarliens-fl'ançais rlans nî1 pays anglai~. 

On ùoil ndrnt~Ure que rlan~ lL'R rliorèses cnfifl;n,mPnt co.na11irm!'i
fra.nca.ifi, r.'Ps1-it-rlirr tians 1eR n>g-ions rnra]PR, ks évêquPs <'tuw
rliens-français remplissent. le rôle Je plus a.rlmiral,le et. dans pl11-
sie11rs ras, 1111 ràle incomparable; mals dans les villes. et en 
!!AnéraJ J?,. où viveut des cifoyens rJ'origine rtifférente, ils ne se111-
hlent par. avoir Jp même Rnrr.rs. Ln vi.lJP d'Otfa.wa nous offre unr 
i.llustra1.ion parfaite rle ces ohsPrvo.tions. Ici. près de 80 % des 
procès en Cour <le police sont nrovoqnés par les Canadiens-fran
çais: et ces délits. bien que peu graves en général, tendent à 
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comparativement faible, se trouvent en majorité dans Je Manitoba 
(21 mille sur 35 mille) ; eu forte minorité dans les te1ritoires non 
organisés (3.982 sur 9.580) ; et dans Je Nord-Ouest - c'est-à-dire 
dans l'Alllerta, la S11slmtchewa11 et !'Assiniboine - 13.500 sur 
30.000. 

augmenter les satlstiques crimiuelles de la province, qui indiquent 
toujoul's une uiajorite de couvicts call1oliques. 

On ne saurait dire que les Canadiens-trançais forment une race 
inférieure; car, à chances égales. ils se montrent les égaux ùes 
autres <Ja11s presl1u.e iouws les üiverses earnèrcs de Ja vie. Leu_i 
insuœès doit doue s'attribuer- à leur éduca1i0n; e\ Je clergé, qm, 
comme c'est son devoir, assun1c la dil'ection des écoles, doit ètre 
tenu jusqu'à u11 certarn pomt responsable de l'entralnewent actuel 
des enfants, lequel d11Tère grandement de l'idéal que doit se pro
poser quiconque veut créer une jeunesse et une virilité saines. 
Presque tous les désordres sociaux des Canadiens-français pro
viennem de l'usage et de l'abus des spiritueux; cependant, on 
n'entend jamais c.le sermon en français sur l'abstinence totale ou 
les sociétes a'abstine11ce totale, L>ie11 que les évêques bdges, qui 
ressemblent beaucoup aux Canaaiens-français par les manières 
et par le tempérament, aient donné l'exemple en ce sens et p_ulssent 
auJourd'hui ;e vanter de compter 86,000 tempérants dans 1a seule 
ville cle Bruxelles. 

Il n'est pas impossible qu'une encyclique sur les sociétés de 
lempérauce accomplit une revolution pour le Bien du Canada-

Un aune moyen d'améliorer Ja jeunesse et de la détacl1er d.es 
influeuct;~ peruicieuseo, 1noyen que les évêques et les prêtres 
eano.diens-lra1lr;uis ne se1nblent pus appuyer, c1est l'athlétistne. 
li s'eusuit ,1ue, d.ans les nombreux cercles de cette ville, on 
compte à. peine quelques noms canadien-français. Cependant, 
les catholiques d.e langue anglaise sont d'accord sur ce point, 
savoir : q.ue rien ne fonne aussi tuen une Jeunesse saine et vigou
reuse que les exercices des sociétés de gymnastique. Les jeunes 
gens de langue anglaise, pri vès de ees lieux de réunion, seraiern 
exposés a1L"< tentations auxquelles succombent trop c.le Canadiens
francais à cause tlu manque d.e saJJes ùe récréation. 

Ce sont là les rares réun10us où tout le monde se rencontre 
sm· un pied d'égalité. L'homme cult.ivé et celui qui manque 
d'éducation peuvent causer jeux et sports et s'intéresser mutuel
lement; et le second, flatté par cette association avec ses supé
rieurs, laisse d.e côté ses anciens compagnons de buvette pour 
consacrer ses loisirs aux exercices athlét.iques. L'homme qui ne 
connaissait pas même de nom les principaux Journaux se sent 
d'abord attiré par les IeuiJJes illustrées, clés qu'il entre au gym
nase, et c!e la pat'tie illustrée il pas;e asse, vite il la lecture 
sérieuse. Au contraire, qu'ou eût voulu l'entraîner dans une salle 
de lecture ou dans une bibliothèque sans Je tenter par l'attrait 
du gyn1nase

1 
iJ n'y au1ait certainement jamais mis les pieds. 

Les evêques canadiens-français semblent n'avoir pas apprécié ce 
moyeu de .guider et d'attirer des jeunes gens que l'Eglise elle
même ne saurait utteinc.lre. Cela tient sans doute à ce que ces 
évêques, c.lurant Jeur jeunesse, n'ont pas été habitués au dévelop
pement physique, ni beaucoup impressionnés par les idées 
anglaises sur l'éducation, bien qu'ils volent tous les jours -
comme Votre Eminence a dû le remarquer Elle-même au Canada 
- que, par suite de cette éducatiou, la moyenne des Canadiens 
anglais non affectés par l'influence des Canadiens-français a plus 
de succès dans les affaires ou dans le monde, vit mieux et exerce 
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ces chiffras parleuL encore plus haut si l'on considère que, 
dans les territoires non organisés, les catholiques 1100 français 
sont tous des sauvages, et que, dans le Nord-Ouest et dans la 
Colombie anglaise, les sauvages se comptent par milliers : si bien 
que là, en l!JOl, les catholi,1ues de langue Crnuçaise fol'lnaicnt, 
avec les sauvages, la grande majorité de la population catho
lique. (Ces bons sauvages fout Cl' qu'ils peuvent, mais ne préten-

sa relig"ion d'une façon plus pi-atique que la moyenne des Cana
diens-!ro.nçais. 

Avec ces conceptions différentes de l'éclucatlon au loyer et en 
dehors du foyer, les caLholiques de langue anglaise peuvent 
difficilement s'entl10usio.smer d'uu mouvement éducationnel quel
conque tlirigé par un évèque canadieu-frauçais, ou y avoir_ une 
pleine couflance, quand ou a la preuve s1 freq~ente qu_e les resul
tats de pareils mouvements ne sont pas aussi satisfaisants dans 
ce cas que ceux que !'ou obtient avec des gens pensant à la ma
nière auglaise. Ils suivent quand même leur évêque, mais c'est 
seulement à cause du respect qu'ils portent à sa dignité et par 
nonsiùéro.tion pour les commandemems <.le l'Eglise. 

Cette situation est pal'ticullèremenl frappante à Montréal, où 
les catholiques de langue anglaise, qui versent au fonds scolaire 
uue smnrne ùe 50.0UU dollo.rs, n'out Ju pennissiou <l'en dépenser 
que 10.00U dans leurs eeoles, et cela conlorménunent aux idées 
cauadicnnes-rrauço.ises. Cepentlaut 1 bieu que sounlis à une appro
priatiou oppressive, ils continueat à lutter pour avoir des écoles 
meilleures et plus nomlll"euses, avec des professeurs plus capa
bles, eu dépit ùe l'opposilio11 des autorités ecclésiastiques cana
di er tues~ françaises. 

Les catholiques de langue anglaise sont aussi fidèles envers 
l'Eglise que les Canadiens-français et ils versent proportionnelle
meut trois lois plus d'argent que les Canadiens-français aux fonds 
ecclésiastiques. Il leur arrive fréquemmeut de supporter presque 
seuls l'église d'une paroisse dont la majorité est canadienne
française et le curé cte même 11ational1té; mais ils sont d'avis 
que de telles cl1arges ne devraieut pas leur être imposées dans 
les nouvelles prnvmces où il est parliculièremeul évident que les 
Idées anglaises doivent prédominer. Les évêques de nat!oualitè 
et de langue anglaises, naturellement plus en accord avec leurs 
vues. donneralem certainement à l'Eglise des diocèses plus pros
pères, étant ùonué qu'ils seraient plus acceptables aux citoyens 
d'au1.res religions et d'autres races et plus conciliants envers Je 
gouvernement du jour. 

Les cat11oliques de langue anglaise sont chaque jour plus mé
contents de ces griefs dont ils souffrent depuis déjà long·temps. 
Nous attirons l'attention de Votre Eminence sur quelques-uns 
d'entre eux, et nous avons l'espoir qu'après y avoir réfléchi Votre 
Eminence pourra tenu compte de ces faits dans ses recomman
dations relaijvement aux titulaires des nouveaux sièges épisco
paux. Les mêmes observations pourront guider votre Excellence 
relativement à la nomination d'un évêque de langue anglaise dans 
la province de Québec, pour prendre part aux délibérations dans 
les conseils de l'Eglise. Il y a dans la province de Québec presque 
autant de cathol!ques de langue anglaise sans évêque et même 
sans chanoine de leur langue, qu'il y a de Canadiens-français 
dans Ontario, où ceux-cl ont trois évêques de leur nat1onal1té 
bien que dans Kingston et Pontiac 11s soient en infime minorité'. 
Dans la ville d'Ottawa seulement, il y a 35,124 cathollques autres 
que des Canadiens-Français. 

Ottawa, 17 juiJl 1905. 
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dent pas, comme les ll'la.ndals, régenter les églises particulières, 
et même l'Eglise univel'selle 1) 

Enfin que dil'e de nos bons Irlandais? Afin de faire meilleure 
figure comme élément anglais, ils rangent déjà, san• sourciller, 
parmi les catholiques de langue anglaise, 1ous les catholiques 
allem.unrls, polonais, ruthênes, etc., qui, d'après eux, ne tarderont 
pas d'adopter avec la langue anglaise les coulu11i.es et les usages 
anglais! Imaginez un peu les catholiques allemands, polonais, 
ruthènes, presque tous in1n1i15'I'aut::; de date récente, devenus en 
un tour de main des catholiques de langue anglaise pour plaire 
aux Irlandais (qui n'ont pas su conserver leurs mœurs et Jour 
ancienne langue {I) 

Nous n'ignorons pas les efforts extraordinaires qu'ont faits et 

li) Province ectlésiastique àe Saint-Boniface. - Cette province 
ecclésiastique comprenait alors les provinces civiles cle Manitoba, 
de la Saskatchewan et cle !'Alberta, ainsi que les territoires d'Atha
basca, cte Mackeusie et de Keewatin. 

Sa population cal1101ique en 1909 par nationalité se composait 
comme sui\ : 

1. Diocèse de Saint-Boniface : 
Langue française ... , ......................... ,.,, 
Langue anglaise ................................. . 
Langue allen1ande .............................. . 
Langue polonaise ........... , ................... . 
Langues indiennes . ............................. ., 
Autres langues .................................. . 

33.786 
11.181 
10.789 
13.195 

3.882 
5.240 

Total pour le rite latin.................. 78.073 
Ruthènes clu rite grec, environ.......... '5.000 

Total général. .. . .. 123.073 

2. Diocèse de Saint-Albert : 
De langue française ............................ . 
De langue uuglaise ............................. . 
De langue allemande ........................... . 
Ruthènes, Polonais, Hongrois .................. . 
De angues iudieunes ...... : .................... , 

17.370 
14.290 
3.170 

12.780 
4.490 

Total...... 52.100 

3. Dtocése àe Prince-Albert : 
Allemands ...................................... . 
Canadiens.Français ............... -.............. . 
Ruthènes ......................................... . 
Anglais {Anglais, Irlandais, Ecossais) .......... , , 
Indiens ........................................... . 

12.000 
10.000 
12.000 
5.000 

15.000 

Total. . . . . . 54.000 
4. Vic. Apost. d'Athabasca : 

· Tous Indiens, environ............................ 5.000 
5. Vic. Apost. àu Mackensie : 

Presque tous Indiens. .. . . . .. . .. . . .. .. .. . . . . . . . . . 11.000 

N.-B. -_Total des cathollques de la province ecclésiastique de 
Saint-Bomface : 245.000, dont 30.471 de langue anglaise (c'est-à-dirt 
Irlandais, Ecossais, Anglais). 
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que font encore tous les .i ours certains Anglais haut. placés, aidés 
en géné1·a1 des fanatiques et de quelques Canadiens-rrançais dégé
nérés, puur tout augliciser auwur d'eux et !aire du Canada un 
pays de lanuue anyluise (, an Englisll-speaking country"), comme 
ils disent. La question est cte savoir si, 1nê1ne avec un tel coucours1 
leur rêve se réalisera Jainais. Un Canadien-français, qui sait 
l'histoire de son pays, pouna en douter. 

En effet, après la cession du Canada _à l'Anglelenc, il y a un 
siècle et demi, bien des Anglais ont crn que le Canacla français 
(aujourd'hui province de Québec) serait vite anglicisé et qu'il 
deviendrait un puys cl.c l<WQlle anglaise; (c an Euglish-speaking 
comnry )l. Et pour o.tt.ciutlre un tel lJut, aucun n1oyen - Dieu le 
sait - n'a été négligé : ni l'or, ni les hautes positions accordées 
aux A1tg·Jais, 11i l'1n1111igT1.tt10n étrangere, ni 111ême les tracasseries, 
les mauvais traiten1e;:11s <.\t la persécution, ni toutes les influences 
réunies de J'Augletene, puissance déjà formiùa1,1e. Or, les An
glais oul-ils réussi, même aidés de quelques transfuges canadiens 
ou irlaudais, à changer ou à exterminer une poignée de Cana
diens-français 1 Les Canadiens-français n'étaient guère plus de 
60.000 lorsque, en 1760, ils passèrent sous la domination anglaise: 
aujülll'd'llui ils soul plus de 3 millions tant au Canada que dans 
les Etats voisins : e1. ils sont encore catholiques (et Fr1mça.is) 1 

Quand, <la.us sa Leltre, l'auteur irlandais parle de catholiques 
àe langue a,igl,ûsc, de na.lionalilè anglmse, entendez \onjours : 
catholiques lrlrmduis, cat.lwliLJues clc llallunu.lité lrlanda'lse. 

, Se rappeler, lit-on dans la Réponse au Mémoire, que, par le 
Canada du Nord, l'auteur irlandais comprend seulement le Mani
toba, la Colombie Anglaise, /.'Alberta, la Sas/catchewan, !'Assini
boine et les Territoires non organisés. Mais alors, pourquoi les 
mor.s de L'A tlantiquc m1 l'acif1que? - Peut-être pour l'effet : l'ex-
pression est sonore ! 11 • 

Nos immigrants de ces rle.mières années sont des Ecossais ou 
des Scanùiuaves, tous protestants; mais beaucoup de Belges, 
d'Allema.nds, cle Hongrms, de Polonais et de Ruth/mes, presque 
tous cat1101iques ; les Catholiques de langue anglaise ne forment 
qu'une minorité insignifiante. 

Et rien d'élonnunt si les évêques du Nord-Ouest sont des Fran
çais. Ce son\ presque tous d'anciens missionnaires qui ont été 
élevés à l'épiscopat. Dans ces pays de missions, il n'y a pas de 
clergé de langue anglaise. 

Les Irlandais, l'lnstoire nous l'apprend, ont été jadis mission
naires; mais c'est avant qu'ils aient abandonné leur langue ma
ternetie pour adopter L'ant7lais. Depuis longtemps déjà ils ont 
généralernent cesse d'aspirer aux missions. Aussi, s'ils convo1teut. 
maintenant des postes da.us l'Ouest ou le Nord du Ca.na.da, ce 
n'est pas dans les missions proprement dites, là où le mission
naire est exposé à la faim et ù. mille autres priva.Lions; là où il 
lui faut se familiariser nvec deux ou trois langues sauvages, etc. 
De tels postes, c'est avec chagrin que nous le constatons, les 
Irlandais ne les a.mbltlonnent point : ils les laissent à d'autres, 
aux Français et aux Canadiens-français. Ce qu'ils veulent eux 
ce qu'ils désirent et recherchent avec avidité, ce sont des postes 
où la vie n'est plus si pénible, comme dans la. grande ville de 
Wi1:}nipeg ou bien encore dans les belles campagnes qui sont 
déJa ou promettent de devenir riches pa.r l'accroissement· rapide 
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ùe la culture du blé. En un mut, qualld une ère ,te souffrances, 
de sacritlcc et Lle LlévouellJent a fait place à 1111e époque cl'aisauce 
·et de prospérilé; quand l'Eglise a été une fois organisôe souvent 
au ptix d'lléro\ques efforts, les Irlandais réclament alors leur 
bonne pari, et 01ème plus que leur part, <.l'une confortable admi
nistration. 

El il parait bien que ce n'est pas là l'histoire des Irlandais au 
Canada seulement. 

Quand l'auteur de la Let11·e irlcindaise cllt en 1905 que le Cancida 
du Nord (c'est-à-dire toujours. selon lui, le Man/loba, la t;olo111bie 
,Jngtaise, te Nord-Ouesl et les Terrtt.oi1·es non oryw1isés) 11e compte 
pas un seul év~qae de naliunalilé «nglaise, il ne uit pas la vériié: 
et si, i;>ar là, il veut illsinuer que les Français et les Canadiens
français go.rllent pour eux seuls tous les postes honorifiques, tous 
les sièges épiscopaux dans (( Je Canada du Norù )), il se rend cou
pable <.l'une calomnie. En effet, ne parlons ici que des deux sièges 
épiscopaux dans la Colombie Anglaise, cle Victoria (tle Vancouver) 
et, de New-Westminster (Llout le siège épiscopal vient d'être trans
féré à la ville de Vancouver sur la côte ùu Pacifique). 

Le premier titulaire dans l'ile de Vancouver a été M. l'abbé 
Demers, canadien-français, Je premier missionnaire (envoyé par 
l'évêque de Québec) qui ait pénétré dans cette ile. Mgr Demers 
fut sacré en 18'•7 et mourut en 1871 : et, depuis, ont été nommés 
pour lui succécter trois Belges : NN. SS. Seghers, Blonclel et Loo
tens; puis un Hollandais, Mgr Lemmens; et enfin NN. SS. Ch1istie 
el Orth, deux Américains cle langue anglaise. (Nous ne parlons 
pas ùu titulaire actuel, Mgr A. MucDonulcl, prêtre écossais, de 
langue anglaise par conséquent, ùu ùiocùse d'Antigonisll, Nou
velle-Ecosse.) 

Le dernier titulaire de New-Westminster a été Mgr Dontenwill, 
depuis juin 18\l\J. Mgr Dontenwill, né en Alsace, vint aux Etats
UHis tout jeune : il y puisa sa preuliùrr. l~Lluco Lim1. Mgr Dontenwi11 
es1. pnr la Iauguc e1. l'L!daca1iou au moins uussJ anglais que fran
çais, Elu Supérieur général cle la Congrégation des Oblats de 
Mal'ie Immaculée en septembre !DOS, il a résigné son siège. 

Selon le pamphlétaire irlandais : 

1° Un Uvêque canadieu-français, dans un pays nlixtc, n'exerce 
jamais la 111ômc inllurnce salutaire qu'un évt'qur de langue an
glaise ; 

2° La liste des converlis, dans un diocèse oll le clergé est cana
dien-français, sera toujours petite ; 

3° Un prêlre irlandais gagnerai L beaucoup plus de proleslauts 
à l 'EglisP ; 

4° Les Canadiens-français ne conlrilmenl pas aux établissements 
d'instruction publique. 

La Réponse s'explique ainsi sur ces quatre points : 
1° Quelle influence sociale comparable à celle qu ·ont exercée clams 

des circonstances particulièrement difficiles, v. gr., nos évêques 
français ou cauadiens~français : nos Briand, nos Plessis, nos 
Bourget, 110s Taché, clc. i'1 Qu 'on se rapp('l}e leurs ac Les, ]eur vie! 
Quels prélals de langue anglaise aur,,ient exerc6 une influence 
plus grande, aussi grande n1ê111e, sur l'oJJinion publique et sur 
les gouvcr11C'1neuls canadiens et les rep1·éscntants de la Couronne 
d'Angleterre eu ce pays? Nos évèqnes ont sn arracher à l'Angle
terre une liberté religieuse qu'elle nous avnil positivement pro
mise, sans doute, ·mais qu'elle refusait d ·accorder eu pratique. 

2{ 
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El quel évêque de langur. angfaise aurait pu créer dans loul le 
Canada, dans les villes el lm, can1pagnes, un 1nouven1.ent en faveur 
du Saint-Siège lei que celui de nos zouaves pontificaux~ Et que 
n'a pas fait tout réœuuueni encore ! 'illustre Mgr Taché, un autre 
Canudien-lrnnçais, lors des lroui>les du Nord-Uuesl en 1870 1 Il!, 
dans la question vitale de nos écoles, qu 'onl lait les évêques de 
langue anglaise pour défendre les droits de ! 'Eglise et des catho
liques, les droits des minorités et des faibles, brutalement assaillis 
par le fanatisme et lâchement sacrifiés par des catholiques de 
nom? Qu 'ont-ils fait comparé à ce qu'ont fait la plupart de nos 
évêques français et canadiens-français? 

Tous les gens bien renseig·nés du pays, tous les observaleurs 
tant soit peu att.cnti!s et impartiaux savent à quoi s'en tenir là
dessus ; oui, tous, excepté ceux qui ont des yeux pour ne point 
voir ou qui se laissent aveugler par l'ambition, les int6rêts maté
riels ou la passion politique. 

3° Quant aux convertis, un fait qui n'est pas connu de tout 
Je monde, nous ) 'avouons, mais qui n'est pas moins vrai pour 
cela, c'est que la liste des protestants qui doivent leur conversion 
au 1niuislèrc du prêtre français ou cnnadicn•français, l 'cn1portc 
de beaucoup sur ceux qui sont attirés à la l'oi catholique llar le 
prêtre de langue anglaise : c'est le cas dans le diocèse d'Ottawa, 
1mr exemple, un. 1nilieu mixte assurén1ent el où se trouve un 
clergé de langue française en immense majorité. Nous avons l'ex
plication de ce fait dans un autre !ail bien connu : règle géné
rale, les protestants se présentent plus volontiers aux prêtres 
français ou canadiens-français parlant leur langue, qu'aux p,·etrcs 
irlanclals. 

3° En outre, il n'est pas rare qu'un prêtre, surtout un prêtre 
irlandais, perde plus qu'il ne gagne dans ses rapports d'amitié 
avec les protestants. Il est exposé à faire des concessions même 
parfois en matière de doctrines, afin de se faire pardonner son 
origine et d'acquérir une certaine popularité parmi des gens peu 
favorables à l'Eglise ou dominés par l'esprit du monde. 

Que le clergé canadien-français ne favorise point, décourage 
au contraire les rapports fréquents el non nécessaires de nos 
laïques avec les protestants, est-ce un mal I N'est-ce pas plutôt 
un bien et un grand bien, dont il serait juste de lui tenir compte 
au lieu de l'en blâmer ? On sail assez ce qui résulte fréquemment, 
presque toujours, de ces rapports. Les conséquences ordinaires, 
une longue expérience l'a démontré, sont, chez les catholiques, 
un affaiblissement de la l'ai, l 'indifrérenœ religieuse, puis une 
Ioule d'idées fausses, le fléau des mariages mixtes et souvent 
l'apostasie. N'est-ce pas principalement Je résultat de tels rap
ports qui a amené la défection de tant de catholiques chez nos 
voisins des Etats-Unis, des w à 25 millions de catholiqnes dont 
l'Eglise américaine pleure aujourd'hui la perte? (Un évêque 
américain porte cette déperdition à 4o millions 1) 

4° Mais ce qui surpasse peut-être toutes les accusations portées 
par les Irlandais, c'est celle qui tendrait à faire croire que les 
Co.nadiens-!ranço.is ne contribuent en rien ou presque rien en 
faveur des établissements d'instruction. Pourtant il suffirait 
d'ouvrir les yeux pour voir ici les nombreuses preuves de la géné
rnsilé des Canadiens-français 6ous ce rapport. 

« Sans compter les autres maisons d'éducation presque sans 
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umubrc oi1 eu~eigncnl non sans succès des HeHgicux cl des Heli
gicuses dans la Proviucc de Québec ((.;anadu français), il SCl'iÜl à 
peine possible d'énumérer ici tous les établissements d'instruction 
fondés et maintenus par les Canadiens français : car, sans parler 
des sémiuaires de (juébec el de Montréal, les Canadieus français 
peuvent regarder con1n1e étant bien à eux les sé1njnaircs ou collè
ges de Nicolet, de Saint-Hyacinthe, de Saint-Anne de la l'ocatière, 
de Rimouski, des Trois-Hivièrcs, de ::;aiul-Laureul, de l 'Asso1np
tion, de Sherbrooke, de Joliellc, de Vallcylickl, cle Higaud de 
::;ainte-Marie de Montréal, de Saiut-Boniface : uuLanl ùc mai~ons 
très prospères sous le rapport matériel comme sous le rapport. des 
éludes et du non1bre des. élèves qui les fréquentent. On pourrait 
en dire autant clu collège de Lo)'ola, de Montréal, élabli pour les 
Irlandais, mais non avec leur argent ; du collège d'Ottawa, -
devenu université, - fondé par les Pèros Oblats presque exclusi
yen1enl avec l'argent français et canadien-français. On peul n1cn
lion11er aussi avec éloge les collèges de i:iaint-Dunslan et de Sainl
Françoi&-Xavier, fondations écossaises; de môme les trois collèges 
fondés par les Acadiens à Memramcook, à Church Point et à Cara
quet, dans les Provinces Maritimes. 

" Mais où sont les collèges ou séminaires fondés par les lrlau
dais dans toute l 'élendue du Canada ? On n'en trouve guère. Les 
collèges de Saint-Michel à Toronto et de! 'Assomption à Sandwich, 
sont plulôL <ics fondations françaises ; el le collège SainL-Jérômo 
à llerliu, Ont., esl une fondalion alle1nande . .Enfin, on a beau 
chercher, on ne trouve nulle part au Canada un seul collège fondé 
par les Irlandais, si ce n'est peul-ütre celui de Regiopolis, à Kings
ton, fondé dL ... puis plus de quarante ans cl qui n 'n que trois classes 
de latin. » 

El c'est pourquoi, sans doute, le pamphlétai,re qui prête à tous 
ses congénères ses propres billevesées tient un évêque canadien
français aussi incapable de diriger une 6cole anglaise qu'un évêque 
de langue anglaise le serait. de surveiller une école française! 

La Réponse estime cependant « qu'il convient de distinguer ici 
deux sortes de directions : la direction ordinaire et la direction 
e.:ctr'aol"dinaire ou haute direction. 

« S'il s'agit de la première, la réflexion irlandaise est plutôt 
puérile: car, en Canada, les collèges ont leur autonomie: ils sont 
dirigés par des corporations, qui donnent la direction ordinaire 
el ne recourent aux évêques que pour une bienveillante protec
tion ; et, sous ce rapporl 1 les évêques ne dirigent pas les collèges, 
à proprement parler. 

« Quant à la haute direction ou direction extraordinaire, ce 
sont les évêques qui la donnent, il est vrai ; mais ils la donnent, 
en tenant compte du caractère général du peuple et de ses dispo
sitions naturelles, ainsi que des circonstances locales el des 
besoins particuliers du pays, plutôt que d'après leurs idées per
sonnelles. » 

Comme l 'lrlandais est un émollient 1111iversel, on n'éclatera pas 
de rire en relisant, au sujet de la question des écoles clu Maniloha 
" qu'il est probable qu'on n'aurait jamais a~sislé à cette querelle 
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s'il y avait eu un évêque anglais (irlandais) dans le diocèse à cette 
époque. Pour la même raison les bills d'autonomie se butent à 
l'oppositiou du Parlement, non pas tant à cause de leur caractère 
catholique qu'à cause de la domination des évêques canadiens
français dans un pays anglais ! " 

D'abord le Canada est-ce un pays de langue anglaise? Pendant 
cinquanle ans el plus} une foule de bureaucratcsJ de parvenus, 
de spéculateurs anglais, qui vinrent s'abattre sur le Canada après 
la cession de cc pays à! "Angleterre l '011l prétendu. "Tous ces gens
là, cornplil.ut sur 1 'aide de l'Angleterre, regardaient alors con11ne 
une affaire de rien d'angliciser tio.ooo habitants, déjà ruinés par 
la guerre el. abandonnés par l'élite de la société civile t 

cc Il esl Yrai, continue la Réponse, que nous sonunes bien l.ous 
des sujets anglais ; et les Canadiens-français ne ! 'ont jamais 11ié ; 
ils l 'onl même prouvé par leurs actes surtout en 1775, en r812 
et en 1837-38 : et ils n'ont renoncé pour cela ni à leur Foi ni à 
leur langue ni à leurs traditions et aspirations ancestrales. 

« Mais il s'agit de bien autre chose ici. li s'agit de donner des 
évêques (c'est-à-dire des instructeurs, des guides spirituels au 
peuple catholique ; et c'est alors le nombre de catholiques prin
cipalemcnl qu 11 importe de considérer; or, dans ces régions de 
l 'Uuest el du Nord-Uuest, les catholiques de langue anglaise, quoi 
qu ·en disent les Irlandais, sont Join d'être la majorité, supposé 
même qu'il n'y ail rien autre chose à considérer que le nombre 
dans le cas actuel. 

" A propos de l'origine de nos difficultés scolaires, nolre Irlan
dais ou bien se fie vraiment trop à son imagination ou plulOt se 
fait simplement l'écho des sectaires el des fanatiques. Mais pour
quoi semblc-t-il ignorer ce que tout observateur attentif el judi
cieux sait parfaitement? Car, quoi quo l'on dise, c'est bien la 
franc-maçonnerie qui a envoyé le trop fameux Dalton Mac Carlhy 
au Manitoba, en 1889, pour soulever Je fanatisme protestant ; 
comme c'est la franc-maçonnerie encore qui nous a envoyé le 
mème Dalton Mac Carthy, francophobe, pour soulever les préju
gés de race, les préjugés anli-français. El il est arrivé que l 'élé
ment national français, inspiré et encouragé par des évêques de 
langue française, a été pour cela tout nalnrcllemont ! 'objet d'une 
haine spéciale. En effet, c'était en réalité un double crime, aux. 
yeux des .fanatiques, des orangistes, et des .francs-maçons, d'être 
à la iois catholique el français. Mais Ianl-il en faire un reproche 
au clergé français 1 N'est-ce pas plutôt l'honneur do tout vrai 
Français, de tout Français authentique, d 'illrc identifié avec tout 
ce qui est vraiment catholique? 

« Ln cause première do la destruction de nos écoles catholiques, 
c'est, sans aucun doute, le décl'et du convent n1açonnique 
de 1889. Seulement il füut avouer qu'une cause aggravante, aux 
yeux des sectaires, a dü être ! 'influence française1 1nisc au service 
de la Foi, nu Manitoba, comme aussi, plus tard (en 1905), ·à 
l'occasion des bills d 'aulonontie pour l'érection des nouvelles 
provinces d 'Alberta et de Saskatchewan. 

« Mai•s, encore une fois, y a-l-il là matière à reproche pour 
nous ? Ne devons-nous pas plutôt féliciter les prêtres et les évê-
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_ques de langue française d'avoir réussi à bâtir un château-fort 
de la Foi avec ! 'élément français? (r). 

" Si, comme on l'affirma, les prolestanl• et les franc-maçons 
redoutent moins lrs catholiques dr. langue anglaise at les évùqucs 
irlandais, est-r,e un compliment pour ceux-ci, surtout lorsqu'on 
se rappelle que l'Eglisi,, parlant par la houche de Léon XIII, nous 
enseigne, dans l 'Encyclique Af/ari llo.,, que nous devons tout 
faire, iltre to11s prêts à n'importe quels sacrifices pour préserver 
nos enfants de l 'l'-colc neulrP? )1 

Et puis. njoulons-nons, il n'y n pas rlc questiôn cl 'école (1t1 'au 
Manitoba, i] r.11 <.'St. HIH' nussi nu Nouveau-Brunswick. Con1n1ent 

sP. fait-il fflH' ]à où il nr se trmn·(• que rlPs év~ques irlandais, ils 
ne donnent pas la preuve éclatante <le lem art de tout résondre : 
la qu<'slion dPs école~ du Nm.n·eau-Bruuswick reste brlllante et. 
pendante malgré les évêques irlandais! Alors? - Et voici où la 
malice touche à la bouffonnerie, où la conYoitise se trahit sans 
vergogne. L'/rfr111dais trouve " qu'on doit. admettre que, dans 
les diocèses PnLièrc1nenL canadiens-français, c'est-à-dire dans les 
régions rm·nlr.,li, fos PvôqncR canarliens-français rmnplisscnt le 
rôle le plu• admirable Pt, clans plusieurs cas, un rll!c incompara
ble; n1aif: dans les 1Jilli!.li et en gén{•ral là où vivent des citoyens 
d'origines difMrrntes, ils nr sP-mr,lent prts avoir le n1ême succès l >, 

J.aisson~ all,~r 1a Réponse du Ci:inadien-Françai,s : (C Notons 
cl 'obord un aveu, dit-elle. Dans les régions rurales, le rôle des 
évêques canadiens-français r.st vrain1ell t ad1nira hie, parfois 1nêmc 
incmnparahle, dit 11aule11r irl.indais : 1rn1is il ajoute tout rlP suilf' 
que, rl~ns les villes el., en g-énéral, ,Jans les milieux mixtes, c·est 
autre chosr. Tl i~norr rlo11r. Ir hrave hon1n1c 1 qur. nos P.vêquns 
ranarlirnR-frnnçilis ont f;1it Ir p:iy!-i Loul entil'r : uill,~s l!f ,·mn.pa
:1n.cs. 

(1 lls ont sauvé l'ER"li8P chi Ca11ad:1. Pn forçant l 0 AnglPl1•1Te (lP 
\ions accorder une l ibertP rcligicusP qu'elle nvait ri 1Rhonl pro
mise fnrn1elle1nrnl cl solcnnellemrul aux habitants cl11 Canada. 
mnis qu'en protiqne, avons-nom; dit, cllr lrur refusait. Nos évê
ques onl, ch~ plus, rouscrvé le Canada à la CouronnC' anglaise, en 
maintenant. le prupk clans l 'ohéissanrc cl ln ficlélit6 anx princi
JJ8S catholiques, n0Ln1nn1P11t (•n r17:i. 1or~quc lc\"5 1\111é-rir,ain~. 
s'étant insurgés contre l 'AngloLl'.:'ITC', cherc1rnienl ll 110118 gagner 
à leur COU.!.e: encore en 1R12·. en induisanl le peuple ranadicn ;, 
cléfendrr lu Couronne d'Ang-Jelrrrc con11nr de fidèlc>s su,lrlR nn
glais; el. enfiu, en 183ï, rn prPvenant. un n1ouYe.111c11l g,~nérnl 
d'insubordiuntion el. de nJvoltr chez nos compalriotr5. n 

Et en 1870, surtout en 18-;1, h")s mêmes P'rBnçais du Manitoba 

(r) Parmi -.c:; pières justîfinliu•!-, flll/:e ,1\, no lfl, la Jlrpon,(t! mot, r>n oppositir,11 
la silualion faitP aux A11ylais de Trmyiu dan:. l'E!•f C.111aùirn ot collo ld.Ho au'\: 
CanadiensMFranç:ds dans l'Oursl-Cana1lkn; cl &i 1, pt••n rie l'{rlamlaie peut encore 
re rolorrr dt' JJUdeur, ell~ l't"i.lera pourpre de c11nrusin11 tanl ,,uc ,Jurera sa réYol
tante parUalité. 
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ne serairnl-ils pns pm,sés ,E;ous la domina.lion a1n~ricaine sous 
l'avis conlrairn rle leur clergé jl"ançnis, surtout de Mgr Taché? 
C'est rlu moins ! 'avis non <le. Mgr lrclanrl, évêque de Saint-Paul 
(voir son discours an (;atholic Club de Winnipeg, Octobre 1908). 

« Voilà la salulaire influence qu 'onl exercée nos évêques cana
diens-français partout. aussi bien dans les villes et les localités 
mixtes, qu'ailleurs. Il faut rcconnnilre lrur 1nérite, con1.mc aussi. 
le m'érite de la soumission intelligente et chrétienne du peuple 
qui les a si bien ~coutés. 

« C'est nn préjngé répanclu chrz brancoup de protestants et 
nussi, chPZ un certain nombre d 'Ir1and;iis, savoir : Que les Cana
diens-français ne sont, en généra], que des ruraux, des gens sim
ples et illettrés. D'un autre côté, on saft que les immigranls de 
langur, anglaisr, les im111igrants irlandais fl'n particulier, sont loin 
d'être des lords ou des snv:mts : ces immigrantes sont presque 
tons des gens rlu bas peuplr, pauvres, ignorànt.s el avec lesquels 
il est assez facile de Irai ter. tant que certain~ amhit.ieux parmi 
Jeurs compatriotes ne les ont pas tournés contre nous. 

« Et pour le dire en passant, rien ne frappe les visit.eurs étran
gers cher. nou~ conuTir la noble shnplir.ité. la bonboinie, l 'affa
bilit~ et la politesse exquise, toute française, de nos habitants 
dans le~ campagnes canadiennes-françaises. Bref, au témoignag-c 
de tons les Européens qui onl. séjourné quelque peu chez nous, Je 
peu~le canndlcn-françnis n'c-st en rir,n inféri~ur oux rlifférents 
peupks d'Europe; il leur est n1tm1e sllpérieur sous plus d'un 
rapport ; rt le cler11é canarlien-français appartient aux familles les 
plus considérées du pays. 

« Notez encore que, règle aénéra le, les Anglais proprement dits, 
estiment. peu les Irlanrlais, et préfürent rie beaucoup traiter avec 
les prê.lrf'iS frnnç.iis et canarHens-fran('.ais, qui n'ignorent pas leur 
langur. n 

Mais le pamphlétaire Yeut corser son avatar par un exemple 
typique : 

« La ville d 'Oltava, dit-il, nous offre une illustration parfaite 
de ces ohservnt.ions. Ici, pr~s ck 80 o/o des procès en cour de police 
sont provoqués par les Canadiens-françai.s, etc. » 

Et la Réponse, une fois de plus, trouve qu'il y a lieu de corriger 
une crrPur asst!z difficile à concilier avec la bonne foi. 

« Un relevé officiel des comptes rendus de la cour de police, 
à Ottawa, dit-elle, accuse ,8 % de Canadiens-français seulement ; 
60 % environ de gen~ rie lan.r,rrn an.r,laisr; Je reste est pour les 
élrangrrs. En ontre, ! 'nu leur irfan<lais ne 1 'ignore point, Ottawa 
est le lieu de passag-P que doivent nécessairement fréquenkr les 
jeunes gens de la province de Québec, en montant dans les chan
tiers ou en en descendant. Ce son! presque tous des .ieunes gens ; 
des .feunc~ gens fl1l vo~·aqe, loin dC' leurs ra1nilles ; et ils ont àf' 
1 'ar,:rent. RiPn rl 'élonnant s'ils se rendent. coupables rle quelques 
fredaines sans conséquence : des rlélits sur la rue, pas de crimes. 

cc Si ] 'auteur irlandais a voulu insinuer ici une infériorité 
morale des Canadiens-français en général, il n'a pas seulement 
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blessé la vérité : il a articulé une perfidie, ayant pour objet de 
i:Mshonorer in.irn:;trment toute une race. n Ainsi parle un véné
rable religieux venu cl 'Europe, (]UÎ depuis de longues années 
parcourt. le pays en prêchant <les missions. 

cc Enfin, aufrr point P.ncore à noter : de l 'avP.u de notre lrlan
r1ai,s, choz ]rR Canarlinns-français, les conda1nnatjons sont, non 
pas pour des crimes, mais pour de simples délifs. 11 

J...'lrland11i". et. r'r~t hirn surprenant, convient qu'on no sau
rait. dire que IC's Cauarliens-français forment une race inférieure ; 
cnr, à chances égalrs, ils se montrent les égaux des aut.rcs dans 
presque \outer; les cr1rrièrf".S de la vie. 

Mais <c lPur insuccès tioit s'attribuer à leur éduca1ion, et le 
clergé qui doit Nrc tenn jnsqu 'à un certain point responsable de 
l'entralnemmll actuel des enfants, lequel diffère grandement de 
l'idéal que doit se proposer quiconque veut creer une jeunesse 
et. une virilité saines! » 

Nous connaissom les efforts très limités des Irlandais sur le 
terrain de l 'érlucation cl rie ! 'enseignement ; cela leur donne tout 
loisir et compét.ence pour jur.-cr les efforts d'autrui et de trouver 
que " contrairement à l'opinion de certains anglomanes, que les 
Canadiens-français sont assez bien doués de la nature sous le 
rapport physique, intellectuel et. moral, et. qu'ils n'ont rien, par 
conséquent.. à Pnvier aux autres peuples sous ce triple rapport.. 

« Toutefois (le pamphlétaire) ne ,·oudrnit pas que son compli
ment fût pris dans un sens trop a1Jsol11 ; car il ajoute que les 
Cauadiens-Français se monfreril les égan.r. des nutl·es f.enten1cnt 
dnn.s J>RP.SQtJE toutes lr.s di11crse.s carrière.• de la. 11ie. Selon lui, il 
man,1110 rlonc quelque-chose am: Canodiens-frn11çais. A q11oi faut
il r1ttribuer leur insuccèb clt-iw; les diverses carrières de ln vie P A 
leur c!dura!ion, répond-il, et, por conséquent, au clri·gé. qui, 
ass11nianf 1a direction des écofes, doit êfre tenu responsable jus
qu'à un certain point de l'entraînement acfuel (de l'érlucatio11) 
des enfants. Eu fin dr compte, loul le monde le comprcnù, si les 
Canadiens-Irm1çais nl' sont pas tout ce r:ru 'ils ponrrairn1 êlrr dan::
les diversr,s carriPres dr. la vie, c'est, d 'aprè>s I 'autrur irlandais, la 
frmte du dr.rgfi. c·c~t sin1plr et clair comnie. bon,i011r: f( rt voiF1 
pourquoi votre. fil]r. esl nnrnlte ! n 

c, Mais, pnrlons sériouse1nent d'une question aussi sériensP. 
Nous voilit P.11 présP.nce d'unf' quP-Rlion de la plus hautr impor
tm1cc, dr la question vitalP. rle l'éducation. Il F.=iudrAit ici toutf' 
1111" dis~rrlntion .pour trait"r à fond nn parril Rujrl : ~nvisageant 
la 4uestio11 sous ses divers aspects, il convirn<lrail de parler d" 
l 'érlncation co111mune ou élnn1cntoire, puis, <iP l 'instruclîon spt''
ciale, qui se divise en iustrnctiou n,::-ricole, industrielle, comn1er
ciale, techniquP, de l'instr11ction ulilitnirC' en nn n10~; enfin. il 
faudrait l.railer de la haute értucation proprement rlile, <le l'édu
rntion classique et professionnelle. toujours bien t:'nlendu, en 
tenant compte du génie par1 iculier cl des besoins spéciaux de 
chaque peuple scion le milieu cl les circo11slances où il se trouve. 
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Mais cela, on le conçoit, nous conduirait loin, lrop loin. Bor
nons-nous, ra ppelan\ seulement ce qui est essentiel à notre but.· 

cc Les Oinadiens-françals sont sans conlrcrlil très hcurPuseinent 
rloués : ils possèdl'lll. (sons le rapport du cœur, de la volonté, du 
caractère et de lï11telli11enrc, rlr. l'adresse et dn goût), des aptitu
des touh~s spéciales rpii lrfi rendPnt éminenunenl propres à en1-

brasser avec succès lrs diYersr,s carrit'•rPs rl les rlirférenls étals de 
vie : rnais, se trouvrm1 clans un pays nouveau et ne possédant pas 
la fortune des Anglais, ils n 'onl. pas eu généralement ) 'occasion 
de faire valoir leurs multiples tale11ts. Cependant leur génie par
ticu\jer, on po111-rail clirr nufion.nJ. rend los Canadiens-français 
µlus propres r.ncorc uux cnrril'rt'S divcrsr,~ qui exigent une haute 
éducation, une prr.paration plus spéciale de l'intelligence et du 
('..ŒUT. 

" Et voilà pourquoi nolrr clerg~, qni connaît parfaitement le 
peuple canadien, son g-C'11iP, SP8 aptilud,-:>~. son dévouement, sa 

nature ardente et génPrr11se, ] 'a en g-énérnl surtoul dirigé vers 
les études classiques (avec discernement toutefois) afin de répondre 
à un hesoin local rt cl'arrï-\'C~r à for111Pr unr. t~Le, une élite, lt notre 
société canadiennc-frr1nçaisr, en fournl:',sant au sacerdoce, à l'étal 
religieux et aux professions lihérales, des sujets distingués et en 
tout cnpélblrs de figurer ;l\·rr ho11nenr dnns 110s classes diri
gcantrs. 

<c Les étndrs classiq11Pf, clr. uos co1lèg-es et de nos col1Pgr,s-sén1i
nairrs canadicns-frnnc;nis 011l été 1!n pfîf'l jugées si propres l1 for
mer 1mc rlitP socialr q11r. mt1nw plusieurs de nos concitoyens 
irlnuclais les ont choisiP.<., dc1 préférrncc il un cours nnglais, i'l un 
cours uliJilaire, plus conforme il cc q11c nolrc Irlandais apµrllc 
l'idéal 1m_qlois. L'Pd11calio11 r.anadicnnr-françaisc! est appréciée el 
r~cherchéf' de tous cc11, rp1i 011l 1 'axanlage de la co11naîlre. Son 
idéal est de formrr avanl to11l rlrs chrétiens éclairés, rles ho1nn1Ps 

r.ornplt>ls par lt• ilr\'dOJ>prment harmonieux rlc leurs fncult.és 
supérieures, r:ipablPs dP n.rrur0r :,wc honneur dans les hautes 
sphèrrs de la société ccd1;siasti1111P 011 civilr.. 

(( Aussi, regardons ~ulonr dr nous Pl nous VPrrons que tous 
ceux 11ui ont reçu C<'lfr hante érlucation canadienne-frnnçaisn, 
sont, cœteris paribus, hien supérieurs à leurs concitoyens de 
langue anglaise. Ce ne sont. pas rlcs hommes capables seulement. 
rle suivre clPs p1'écédrnl.i;, n1ais rl'expos0r des principes et d'Pn 
dérluirP ]of!Î(Juemrnt tout P.~ lrf: conséqur:nccs. Et. c'est à celtr. 
écl11rn.t.io1t cnnnrliennc-l'nmçaisc, qu'ils ont reçue clnns nos co1lè

fiCS, qur, plusieurs de nos condtoyens irlandais doivent rle s'être 
r.lcvés. au-dPss.us clr lrurs <'On1p;:itriot.es en ce pays et d'atlPindrr 

.à nne hautP position sor.ialri parmi nous. 
c, Honneur au clergé r.anadirm-francais qui a contribué ponr 

une si large part à i111plnnler rt à rl~velopper en ce pays llTIP. telle 
éducation. unr Prlucnliou dipnC' <l'adniiration par son caracti'rc 
d'efficacité et d'arln1irr11ion. n 

Notre IrJandais. PÏAn1 en train d'enfoncer les portes, ne se R"êno 

plus et, onbliPux rles fnits Pt g-cstes de ses con1patriotes, il cstimP 

que « presque tons le:.-. c16sordrcs sociaux des Canadiens-français 

proviennent clr l ·usage Pl de 1 'alms des spiritueux; cependant 
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on n'entend jamais de sermons en français snr l'abstinence totale, 
elc., etc. >) 

Et c'Pst bien pour cause! 

" Lo clergé canadien, dit la Réponse, n'est pa• prohibitioniste ; 
car il sait qu'il y a une vertu cardinale qui s'appelle Tempé
rance,· et. qu'une erreur manichéenno1 c'était. rl 'interdire certains 
biens naturels comme esscntie1lcn1enl mflnvnis : de sorte que le 
prêtre canadien-français ne croit pas nécessaire, pas même con
Corme à la droite raison et. à l'esprit de l'Eglise, de proscrire en 
cll.c.~~,nêmes les boissons alcooliques. Mais il en interdit 1 'usagc. 
cL snb gravi, à tous les 1nalheurcux pour qui ces boissons sont une 
occasion prochaine de péché mortel : el il conseille et recommand" 
à tous l 'ahstinence totale pour l'édification commune el conune 
pratique de mortification méritoire. Il s'efforce de limiter et de 
régulariser, par tous les moyens légitimes, la vente des spiri
tueux, afin ùc dhninuer les occasions de faute. 

" Mais comment oser dire qn 'il n'y a jamais de sermons fran
çais sur 1 'absfinPncc>, lorsque, à notre connai,ssance personnclk, 
le contraire. a lieu et que même des évêques des provinces ecclé
siastiques de Québec, de ~fontréal, d'Ottawa (et de Saint-Boni
face) ont publié sur celle question des mandements qui ont ét~ 
signalés et reprorlnits par les journaux clu pays? Et qui donc a 
organisé les Sociétés de Tempérancn dans prPsque. toutes nos 
paroisses r.t installé la Croix cl,· la Tmnpérance dans la plnJ)llrt 
cle nos fa1ni1ll's fl par qui ont élt~- pn~chécs il y n cinquanlc ans, 
et p]us que jumais dP nos .tours, les relrailns rlC' Tmnp6rancc P Cl~ 
sont là des faits rie notoriété publi,1uc : l'assertion irlandaise esl. 
une misérable calomnie. 

" Plusieurs ConcilPs de Québec, par exemple le V• (1873) el. 
le VII• (1886), ont porté mfünc des décrets tond,ant ce g-rave sujet 
rlc la Tempclrance. Et. le 8 avril 1875, à la demande des P~rcs du 
V0 conci1e rlr QuClwc, le Saint-PèrP- accorda de nouveau el à per
pétuité ]ps indulgPnc-es ac-cordées en 1 R5'.'! sur la prit-re rle Mgr Tur
gcon, archevêque. ril' Québec, aux Sociétés de Tempérance, mais 
à la condition qu'on n'y fît ni 11œu ni se!'ment, et que la viola
tion de la pron.iessc de s'abstenir de boissons enivrantes ne fût 
pas tenue pour un péché. 

cc Tous, rlisait l'archevêque de Québec dans son mandement 
n• 45, deYraient faire partie de ces admirables sociétés de Tem
Jlérance): l<1s grni:; sobres, pour se con~t·n·rr, 11our donner l'exen1~ 
pic, pour encourager la conversion des ivrognr8. ; les {i?'ens inten1· 
pérants, pour briser la chaine de leurs iniquités et de leurs habi
tudes, pour réparer le passé cl s'affermir rlans leurs bonnes réso-
1 utions. » 

" Malheureusement les Canadiens s'exposent à de graves abus 
en fait. d'intempérance, et les Jrlandais peut-être plus encore que 
les autres. Les autorités civiles peuvent avoir à se faire de sérieux 
reproches à ce sujet. 

« L'Encycllique que demandenl les Jrlandais. parait moins 
nécessairn qu'un mot du Saint-Si~ge sur not.re triste situation 
scolaire : nrnis uno Encyclique rPr.iit aussi f\ans rloule du biAn, 
même à ces bons Irlandais. qui la sollicilenl pour leurs voisins, 
les Canadi.ens.français. ll 
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Et voici lo dada! - « Un autre moyen d'améliorer la jnunesse 
et de la soustrairr aux influences pernicieusee, moyen que les 
évêquos et les prNrrs cnnadiPns-français ne. semblent pas appuyer, 
c'est l'athlétisme. Tl s'en suit que, dans les nombreux clubs athlé
tiques de cette ville, on compte à peine quelques noms canarliens
français. Cependant les Catholiques de langue anglaise sont d'ac
cord sur œ point, ~aYoir : que riPn ne forme aussi bien une 
jeunesse saine et vigoureuse que les exercices des sociétés rle 
gyn1nastique, etc., p.lc. n 

La Réplique fait bonne justice. de notre Irlandais qui. épris de 
co qu'il nppello la maniêre anglaise, chante les avantages, inap
préciables selon lui, la nécessité m~mo et les effets mcrvoilleux 
des exercices de 1rvn1na"Stique, con1nw 1noyen d'éducation. 

" A ! 'en croire, il suffirait presque rl 'enseigner ou plutôt de faire 
pratiquer la gymnastique pour former des hommes complets, 
supéricnrs, voire même de8 inte!lectuds hors ligne, de grands 
!arques, de grands missionnaires cl de grands évêques : Ri.mm 
teneafis, amicil 

« f:etl.e lecture aura au moins un nvanlal!'e : celui de montrer 
quelle mentalité on peut se faire en fréquentant des clubs mj,ûe.,. 
C'est là évidemment que l'auteur de la Lett>-e irlandaise s'est 
formé. Le plus amusant, c'est un 'on entend nous proposer ici 
un modèle, une 6orte de. proct'.d~ infaillible do belle formation. 
'i\ifais en fait d'éducation, c'est, rlire1.-v0us, dE' l 'a1nériccJnÎ!.mr., du 
1nodcrnisn1e, P.tc. - Ouli un 1né]A.ngc rle tout. cc que \'OUS vou
drez, si ce n'est de bon sens pratique et d'esprit chrétien. C'est 
par ses qualités ~upérienres, par son intelligence et sa volonté, 
que l'homme s'élève au-dessus de la brute, non par la force phy
sique. 

cr Néann1oins, nous l'avouons volontiPrs, ! 'athlétisme a du hon : 
comme exercice physique, disons même que c'est excellent, à une 
conrlit.ion toutefois, c'est qu'on le tirnne dans dP.S limites rai
~onnahles : ainsi en faisons. v. gr., dans nos maisons d'éduca
tion, à Québec, à Montréal, à Ottawa, à Saint-Boniface, etc. 
Est moifus in rebus. 

« L'homme physique n'est pas tout l'homme : encore une fois, 
J 'homn,e, c'est surtout une inte1li~cncc el unP. volonté : et son 
~ducation doit consister p1·incipale-ment dans Je développement 
de ces rleux facultés maîtresses. 

cc Notre Irlanclnis insiste sur les avanlagrs des cluhs de jeunes 
,:rens, rles clubs mixte.,, comme à Ott.awa. Or, le cler,.-6 canadien
franr;ais n'approuve pas ces réunions 111ixtes, C't pour cause. En 
effet, sans n1cntion11C'r d'autres inconvénients, les n1emhres y 
i.onl ,"-ouvenl, 1nôrne en 1najorit.é. protestants: leurs bihlioth~quf's 
111ont prrsque ton.ionrs d:lngerC'nsrs ; et il n 'rn;t pas rare que fa 
franc-n1açonnerie f-'y glisse. et., que par f.es arlr.ptes, P11P. y chercllf' 
de>s n~crues. Brrf, il y a llt. tr~i:; souYenl, sinnn lo11iours, un péril 
ponr la n1oral('. au rnnins nn rlangcr Jlôlll' la Foi. VoHà pourquoi 
le cler~n.i;: cr1nndien-fraHçriis nr foyorise point cm, sortes de réu
nionR. A-t-il tort. ê 

« Mais s'il s'a!!it de r6unions catholiques, d'associations catho
liques, oh! nlors 110s prHre~ lr.s faYori:,;rnl dr Ionie 11mnièrc; ils 
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en fondrnt même où il n'y rn a point déjà ; et voilà rom ment, 
à part nos congrél(ations de la Sainte-Vierl(e (qni sont am,si des 
associations). on peut compter partout., dans nos villages, dans 
nos villes, jusque /!ans nos campag-nes, tant d'as,sociations connues 
sous divers noms, telles rrue l'Alliance Na.f.ionnle, la Société 
Sainf-Joan-Baptisf.e, l'Union Catholique, l'A. C. J. C., etc. ; toutes 
sociétés que non pas seu\P.ment les prêtres, mais les évêques 
cana<liens-français encoura11enl ne toutes leurs forces. 

« Il y a pourtant une différence assez notable entre les asso
ciations catholiques el. les as,socialions mixtes : t011t catholique 
devrait le comprendre. 

« Les gens formés ,, l 'an.glaiso, d'après l'idéal mondain de nol.re 
Irlandais. réussissent n1icux, dit-il, dans les affaires, font n1ieux 
lr.ur chemin dans le monde. - Rien d'étonnant : car ils concen
Lrenl toute leur attention et toute leur énergie sur les choses 
d'ici-bas. Ils oublient seulement 1 'Unum porro necessarium : 
but principal de la vie hu1naine. 

" Mais comment des gens habiles à la gymnastique, formés 
à l'anglai.<e, exercent leur religion d'une maniêre plus pratique, 
voilà un mystère oui reste h expliquer. Chose certaine, les vocR
lions au sacerdor.r et à l'état reli11ienx se font de plus en plus 
rares chez nos Irlandais. Que leur idéal e.n éducal.ion vienne à se 
r6oandro, force SP.ra hien avant lonœtemps de fcrmP.r nos mnisons 
reli!lieuses, nos institu~s de charité, m~me nos éŒlises (et il n'y 
aura plus de candidats abondants à bonnes cures el 1t l 'épis
copat). 

" L1icl~r1l c<1tholiqnr, r~t t.out rtutre; et A.UtT'r.~ Russi. sont l~s 
moyen~ d'y t.enrlrP. Ln fnn1illr est un sanctunirP,; en dPhor::; clu 
foyer, com1ne an fo)1Pr. à ] 'école, partout, il faut suivre 1 'enfance 
et la jeunesse el les lrnir dans une atmosphère catholique, r'est
à-dire d 'idt\rs saines et <le piél.é : tel est l'enseignement que nous 
donne l'Ei:rlise par l3 bouchr. de""" Pontifes. » 

Le temporel, dans l'irléal irlanrlais. primr manifestement le 
•pirituel, .,, c'est. cr que fait remarqner le pamphlet, à l'encontre 
de la vérité, rrue cette situation est particulièrement frappante à 
Montréal, où les catholiques de langun anglaise qui versent aux 
fonds scolaires une somme de 50.000 dollars, n'ont la permission 
d'en dépenser que 10.000 dans leurs écoles et cela conformément 
r1ux idées canarliennes~françaiscs, f'lc. 

C'est là, en effet, une nouvelle charge des catholiques irlrrndai.,. 
car les ratholirp1es de langue rmr,laisP. sont tous '?ll presque toni.: 
!,-landais, à Montréal, ainsi que. dans tout le reste du Canada, 
m<cepté dans les diocèses d'Ant.igonish, do Charlottetown ot 
d'Alexandri• qui comptent nofnhre d'Ecossais. 

" Or, dit la Réponse du Canailien-français, les catholiques irlan
dais dP 1\-fontréal nr. sont victimes d'aucune injustice. La taxe 
des écoles est prélevée sur la propriété foncière ; élle esl la mêmo 
pour tous les catholiques, et la son1me des lnxm, scofaires des 
Irlandais (50.000 piastres par année) esl Ioule Mpensée pour leurs 
propres élucles. 



cc D'ailleurs, si injustice il y avait, l '!njustice ne saurait ,11.re 
attribuée aux autorités ecclésiastiques. 

cc Une preuve détaillée et convaincante que les bons Irlandais 
catholiques SP. r~ndcnt. coupables, ici, d'un nouveau monsongc, 
peut se lire dans la lettre suivante, qui défie toute contradiction · 

Montréal, 1" septembre 1908. 
A M. Jules Jo11mier, dir·ecteur· du Nationaliste. Montréal. 

Mon chrr Directeur, 
J'ai lu avPc attention ce que vous appelez à la fois un document 

signif).catif el un libelle. 
De cPs deux till'e.s Je rlerniPr csl lr. plu~ juste ; el j'ai vraiment 

peine à croire que le personnage qui il sign~ ce mensonge soit un 
des roll~g-nes de M. Laurier dans le cabinet fédéral. 

Vrnime11t iJ faut avojr la tête hien légère, ou n'en 11as avoir du 
tout, pour oser &,rire ries choses pareilles. Peut-être trouvera-t-on 
un 1n0Lif à ces calomnies, ~i l'on considère que tous les moyens 
sont bons, aux yeux de certaines gens, quand il s'agit <le décrier 
lo~ Canadiens-Français. 

Un passage m'a parliculièremcnt frappé, dans cet.te lettre 
comme étant en contradiction flag-rante avec les rapports officiels. 

C'est celui-ci : · 
cc The situation is markedly notireahk in !\fonlreal, whcre 

lïng-Iish-Rpeaking Cat.holics cont.ributc $ 50.000 in scbool taxe,s 
and arc allowed to spend on!)' ahont $ ro.ooo on thcir schools 
according to French Canaclian ideas of fitness, although under 
such oppressive appropriation lhey slill continually si.rive for 
morn numcrous and suitable schools and more efficicnl teachers, 
althongh always opposed by Frcnch-Canadian ecclesiastical 
powers. n 

Comme je. ne voudrais pas répondre à la lég-èrc à une telle 
accusation, je me ~mis donné fa prinr dP. vérifier si les Catholiques 
ang-lais de ~fontr~al paient. bien 011 effet $ 50.000 . .T'ai rlonc ouvert 
1" Rapnorl financier de la commission. dr.i;. ér.oles r.afliolique.r; rf1, 

Montréal pour 1nr. renseigner avrr cxartiturlr et. j'ai ù'abord 
constaté que les Anglai•s paient hien ~ 5o. r!,o go. 

I\.fois i'ai voLùu voir aussi combien ln Con1mission srolaire dé
pense rl'ar&:"enl pour lr!11 PcoJrs anglaises .. La Con1n1.ission a dé
pensé 51 5.57/, 5o pour l'école des aarçons (frères) ; $ 3.11/17 q6 pom 
l'école rles filles (soeurs de la Cono.;rér !ion).: $ 840 60 pour la 
petite école Saint-Alphonse, ]>r?s rh1 oont dP. Victoria. pour gar· 
rons et fillPs. Cctl.1~ paroi~t=:r. reçoit rlÔnr fi rlle ~rulc prr~que les 
S 10.000 dont pnrle Ir mémoire. (Voir Tiapport Jinancirr rgo6-o;, 
pag-e 22.) 

Mai,s il ~ a birn cl 'autres écoh~~ r\:ch1sh·Pment a11glai8cs qne je 
Yeux non11n~r ton! (lp suite en p1·és~ntanl 1 clan8 un prtit tablea11, 
la fi-0Jnn1c nllour.r à rharnnc : 

Ecole Saint-Pnlricc (nllr,1 .................. $ 
Ecole Sainte-Marie (filles) .. 
Ecolo Sainte-A~nès (Jillps) .................. . 
Ecole dr 1\1'•• !lnckev-"-"lfo ................. . 
Ecole de Mlle C!'Ollill. 
Ecole de ,file Campi on . ...................... . 
Ecole de Mll• McDonuel. ...................... . 
Ecole rlr M"• St0phens ........ . 

3.R4g 85 
,.51,o 1R 
,',.r48 g6 
t. 260 5o 

71\f\ o5 
!,RI, 75 
Rr8 75 
/,76 75 

$ 12.345 99 
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Nous avons en outre, à Montréal, des écoles bilingues dans les
quelles se trouvent des classes cxclusivcm,·nt anglaises. Il m'est 
agréable de les énum6rcr, en calculant cc que coùlcnt les classes 

· anglaises qui y soul en exercice : 
Ecole Saint-Gabriel el Chauveau (5 classes an-

glaises sur 1Ü) .............. , ............ $ ~-195 70 
Ecole Nolre-Dame des Anges (filles, 4 classes. 

anglaises sur 7) . ............... · ... , · · · · · , · 
J,;col<- St-Louis (filles, 2 classes auglaiscs sur 9) 
Ecole Saint-Charles (3 classes anglaisos sut· 6) .. 
I>colc Saint-Jean l 'Evangélisle (7 classes anglai-

ses sur 18) ......•.....•................... 
Ecole Olier (garçons, 2 classes anglaises sur 11) 

1.391 61, 
689 G, 

I .096 43 

,.063 Ql 
:J.302 )) 

Rest.en! encore trois écoles dont je n'ai rien dit el qui reçoivent 
pourtant un fort contingent d'élèves anglais, soit environ la 
moitié : 

Ecole Sarsfield. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 
Ecole Belmont. ............................. . 
Ecole Edouard Murphy ...................... . 

,4. 5611 75 
II,445 77 
2.755 » 

$ 35,775 52 

Ces trois dernières maisons d'éducation sonl organisées pour 
nos con1pntri0Les de langue anglaise. el c'est la langue anglaise 
qui y csl le plus en honneur. Il esl. vrai qu'un bon nombre d'élèves 
de langue frauçaise s'y rendent surtout pour apprendre l'anglais, 
mais on peul dire que la moitié de la somme dépensée dans ces 
écoles l'est pour nos compatriotes de langue anglaise. 

Cela fait eucore $ 17.887 75 
Additionnons maintenant et nous arrirnrons au joli Lola] d'en

vü·on $ Qg.ouo de tlépcuses annuelles ; el que ùire ensuite des 
sommes volées aux trois écoles anglaises de Sainte-Anne, Sainte
Agni's cl Saint-Gabriel (i:i 36.ooo) ? 

Le mensonge est par trop évident : ce mémoire est d'un mal
honnête homn1e ou d'un inconscient. 

On parle ensuite, dans le passage que je cite pl us haut, des 
aulorités ecclésiastiques canadiennes-françaises, qui s 'opposcraicni 
au légitime désir des Anglais catholiques d'avoir des écoles con
formes à leurs tendances ancestrales. Mais ici encore il y a soit 
1nalice voulue, soit igno1·ancl3 crasse. 

Tout le monde Bail bien que la Commission des écoles catho
liques est un corps composé de neuf membres, dont trois laïques 
üon1n1és par le gouverneinent provincial, trois laïques nornmés 
par le Conseil de Ville, et trois prêtres nommés par l 'Archevêque 
de Montréal. 

Celle Commission comprend donc six laïques et trois ecclé
siastiques, et il y a toujours trois Irlandais sur les neuf membres. 
Que vient donc faire en la matière celte sortie contre les « French 
canadian ecclesinslical po,vers ,, .::i 

Agréez, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments 
dévoués. 

Un ancien Commissaire des écoles catholiques. 
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De ces chiffres et réalités le folliculaire qui renseignait 
si honnêtement le Secrétaire d'Etat de Sa Sainteté ne s'in
quiétait pas. Qui donc contrôlerait ses assertions peremp
toires ? Pour attendrir, il ajoute : 

Les catoli 1ues <le laugue angluise sont aussi fidèles envers l'Eglise 
que les CauadiLns-I? .. ançais et ils ven,ent propo1 tiouncUement troiH 
foJs plus d argent que les Canadie11,-Français awt londs eccltsias
tiques, etc ..• 

Et la Réponse explique loyalement : 

,1 l\ous ne voudrions pas affirn1er que, de parti pl'is et inten· 
Liomicllement, les Irlandais catholiques du Canada en général, 
professent envers ! 'Eglise un attachement el une loyauté moindres 
que les catholiques canadiens-français, eurloul depuis que ces 
derniers onl élé, hélas! terriblement infestés de la peste du, libé
ralisme. Néanmoins, c'est un fait, attesté par les gens bien ren
seignés, qu'il y autant, et même plus de vrai libéralisme chez nos 
Irlandais d'Oulario et des autres provinces que chez les Canadiens
français. Qu 'on en juge par la dilficullé qu'il y a d'y établir et 
d'y supporter des écoles séparées (des écoles catholiques) ; diffi
cullé.s, qui, nous le savons, lrès souvent ne viennent pas, hélas! 
des laïques seulement. 

« Et cela s'explique parfaitement par les plus fréquents rap
ports qu'ont les Irlandais avec les protestants el par les feuilles 
et autres publications angJaiscs neutres ou positivcn1enl protes· 
tantes qu'ils reçoivent des Etats-Unis el dont plusieurs se nour
rissent d'habitude. Il est à peine croyable combien rapidement 
la mentalité même du prêtre, s'il n ·esl pas sur ses gardes, peut 
changer du tout au tout par suite de ses lectures et do ses rap
ports intimes avec des protestants. 

« La générosité des Irlandais, en général, est connue. Mais celle 
des Canadiens-français, pour être moins éclatante, est pourtant 
remarquable : témoin leurs églises et leurs écoles, qui ne le cèdent 
en rien aux élablissemenls religieux des Irlandais et très souvent 
les surpassent. . 

<r Si quelque part les Irlandais fonl plus que les Canadiens
français, notamment pour supporter les églises, le cas doit être 
rare et non pas fréquent, comme ! 'affirme l'auteur de la Lettre 
irlandaise : car enfin, chose certaine et connue, dans le diocèse 
d'Ottawa, par exemple, les paroisses les plus prospères et les 
moins obérées de dettes ne sont pas, en général, les paroisses 
irlandaises. 

" En tout cas, dire que les Irlandais versent proportionnelle
ment trois fois plus d'argent que les Canadiens-français aux 
fonds ecclésiastiques, esl plus qu'une exagération ; ! 'affirmation, 
pour ne pas dire plus, frise le mensonge. 

" Quant à l'assertion que les idées anglaises sont appelées à 
prédominer dans ! 'Ouest canadien, c'est une chose qui est loin 
d'être évidente pour tout le monde. Nous avons déjà, appuyé sur 
! 'histoire, exprimé une opinion contraire ; et les recensements 
nous donnent raison. 

" La phra~e irlandaise de la fin dit que " des évêques anglais » 
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(entendez irlandais) " seraient plus ncceplables aux citoyens des 
autres religious et des autres races et plus concîliants envers le 
gouve,-nement du jour ». Cctlc assertion constitue, à notre hum
bic avis, la plus sanglante injure qui puisse êlre jelée à la face 
d'évêques catholiques. 

La Réponse n'insiste pas, avec raison. Mais voilà ! Com
ment y remédier à moins de les satisfaire ! 

u Les catholiques de langue a11glaisc sont chaque jour plus 
mécoulenls de ces griefs donl iis souflrcnt depuis longtemps, dil 
la Lcllre irletndaise. Nous al.lirons l 'atlenlion de Votre Eminence 
sur quelques-uns d'entre eux, et nous avo11s l'espoir qu'après y 
avoir réfléchi, Volrc Eminence pourra tenir comple cle ces faits 
dans ses recommandations relalivemenL aux titulaires de nouveaux 
sièges épiscopaux. Les mêmes observations pourront guider 
Volre Excellence relativement à la nomination d'un évêque de 
langue anglaise dans la province de Québec, pour prendre part 
aux délibérations clans les conseils de l'Eglise, etc. » 

La Réponse veut bien discuter les dernières assertions 
du pamphlet, savoir : 

1° Les catholiques de langue anglaise (irlandais) sont chaque 
jour plus mécontents des griefs dont ils souffrent depuis déjà 
lo11gten1ps ; 

," Prière au Cardinal secrétaire d'Etat de recommander des 
Evêques de langue anglaise (i1'landais) pour les sièges épiscopaux 
du l'iord-Ouest canadien et aussi un évêque irlandais pour la pro
vince ecclésiastique de Québec ; 

3° Il y a dans la province (civile) de Québec presque autant de 
catholiques de langue anglaise sans évêque el memc sans cha
noine de leur langue, qu'il y a de Canadiens-français dans Ontario ; 

~
0 Les Canadiens-français ont trois évêques de leur nationalité 

dans Ontario, bien que dans King~ton et Pontiac ils soient en 
infi111e minorité ; 

5° Dans la ville d'Ottawa seulement, il y a 35.I>4 catholiques 
autres que les Canadiens-français. 

« 1 ° Il existe un moyen fort simple de faire cesser le 
mécontentement des Irlandais ; le voici : Que leurs me
neurs cessent d'exciter leurs compatriotes en leur parlant 
de griefs imaginaires. Et en supposant que leurs griefs 
fussent réels, les meneurs irlandais pourraient rappeler 
à leurs compatriotes l'exemple des diocèses de Chatham, 
d'Alexandria et du Sault-Sainte-Marie, où les catholiques 
français, bien qu'en grande majorité, sont gouvernés par 
des évêques de langue anglaise; 

« 2° C'est vraiment hardi de la part de l'auteur du 
mémoire de prier !'Eminentissime Cardinal, secrétaire 
d'Etat, de recommander la nomination d'un évêque irlan-
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dais pour la province de Québec et d'évêques irlandais 
pour les sièges épiscopaux du Nord-Ouest canadien (où 
les catholiques de langue anglaise ne sont encore qu'une 
faible minorîté et forment à peine deux ou trois groupes 
de quelque importance), mais il eùt été plus juste et plus 
charitable, de sa part, d'attirer l'attention du Saint-Siège 
sur la situation des catholiques des diocèses de Chatam, 
d'Alexandria et du Sault-Sainte-Marie, qui sont déjà, en 
si forte majorité, français d'origine acadienne ou cana
dienne; 

cc 3° Il y a dans la province de Québec 92.000 catholi
ques de langue anglaise et plus de 1.320.000 Canadiens
fran1,ais ; et, dans Ontario, 200.000 catholiques de langue 
anglaise et 16i.OOO Canadiens-français. Cela fait, dans 
Québec, 1 catholique de langue anglaise pour 1'1 Français; 
et, dans Ontario, 3 catholiques de lang·ue française pour 
4 catholiques de langue anglaise. Voilà ce que nos Irlan
dais appellent presque une égalité; 

cc 4° On ne saurait llire avec vérité que les Canadiens
français ont, dans Ontario, trois évêques de leur natio
nalité. 

cc D'abord- Mgr Gauthier, archevêque de Kingston (ac
tuellement d'Ottawa), né dans Ontario, est Anglais par 
son éducation. Son père est Canadien-français ; sa mère 
est Ecossaise, et l'on ne parle que l'anglais dans sa fa
mille. 

cc Quant à Mgr Lorrain et Mgr Duhamel, ils ont leur 
siège, il est vrai, dans Ontario, mais leur juridiction 
s'étend sur une partie considérable de la province de 
Québec, et la majorité de leurs diocésains est do langue 
française. 

" Ainsi Mgr Lorrain, évêque de Pembroke, compte, 
parmi les fidèles de son diocèse, 4.000 Indiens, 2.000 Polo
nais, 16.000 catholiques de langue anglaise et 20.000 de 
langue française; et Mgr Duhamel, archev~que d'Ottawa, 
35.000 de langue anglaise et 124.000 de langue française 
(1901). Quelques-uns, nous le savons, ont prétendu. qu'au
jourd'hui, dans la partie du diocèse d'Ottawa située dans 
Ontario, les catholiques de langue anglaise égalent au 
moins, en nombre, les catholiques de langue française : 
ils sont dans l'erreur, car le rapport annuel des curés 
donne en 1909, pour cette partie-là du diocèse d'Ottawa, 
14.165 familles catholiques, dont 3.914 de langue anglaise 
10.251 de langue française. 
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« Pour les prêtres, ils sont, dans Pembroke, 23 de lan
gue française contre 13 de langue anglaise ; et, dans Ot
tawa, 236 de langue française contre 30 de langue anglaise. 

Quant aux chanoines, l'auteur du Mémoire se trompe 
encore ou cherche à tromper : car déjà, on 1905, il y avait 
déjà les chanoines O'Donnell, de Saint-Hyacinthe, Sloan 
et Corkery, d'Ottawa, et aujourd'hui O'Meara, de Mont
réal ; 

cc 5° Enfin, dire que, dans la ville d'Ottawa, les catho
liques, autres que les Canadiens-français, sont au nombré 
de 35.124, n'est pas seulement une fausseté : c'est une véri
table imposture. 

« Voici d'abord les chiffres du recensement officiel 
pour la ville d'Ottawa : 

Canadiens-Français ........................ . 19.0:q 
3o5 

9.193 
Italiens ................................... . 
Irlandais ................................. . 

Total. .... . 30,525 

cc Où l'auteur irlandais, qui parle toujours au nom de 
ses compatriotes, a-t-il été prendre ses chiffres fantai
sistes ? 

Les données du recensement officiel sont confirmées 
par les rapports des paroisses d'Ottawa présentés à !'Or
dinaire par les différents curés. 

Cathédrale .......... . 
SaintJean-Baptisle ... . 
Suinte-Anne ......... . 
Saint-François d'Assise 
Sacré-Ca,ur ......... . 
Sainte-Famille ....... . 

8.355 
3.670 
2,290 
•· ot,o 
1,541, 

913 

Total... 19.01> 

Saint-Patrice . . . . . . . . . . 3.970 
Saint-Joseph . . . . . . . . . . 2.000 
Sainte-Brigide . . . . . . . . . 1. 982 
Bayswasler ....... ~ . . . . j33 

Total... 8.687 

" Nous pourrions ajouter encore à ce qui a été dit jus
qu'ici : par exemple que Je congrès des Allemands catho
liques tenu à Winnipeg en juillet· dernier, et celui des 
Polonais, tenu en septembre de la même année, dans la 
même vifle, ont affirmé la détermination de conserver la 
langue maternelle en la faisant enseigner dans les écoles. 

cc Et, maintenant, nous le demandons à tout esprit hon
nête et impartial : Que reste-t-il cle toutes les affirmations 
du /.Ill émoire irlandais ? - Rien, ou bien peu de chose. " 

2! 
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Et la réponse finit par un coup d'œil général sur la 
population du Canada et une réflexion : 

" I. - Il y avait au Canada (recensement officiel de 1901), sur 
5.371.300 âmes, une popuiation catholique de 2.ng.600, dont 
diti6.ooo Canadie11s-frau~:ais (y compris les 14.ooo mélis fran. 
çais), el 430.000 de lauguc anglaise (la plupart Irlandais) ; le reste 
se distribue eulrc les autres ualionalilés : Polonais, Uulhènes, 
Hongrois, Belges, Italiens cl sauvages. Mais, pu.nni les sauvag·es, 
un bon nombre parlent le français. 

t< Soit 1.666.000 Canadiens-français (tous catholiques) cl !,30.000 
catholiques de langue anglaisu ; c'est dire que les catholiques de 
langue anglaise sont à peine le cinquième de la populaLiou catho
lique totale. Et ce cinquième esL représenté rlaus la hiérarchie 
par 4 archevêques et 10 évèques. 

" Il. - De plus, il y trois diocèses, en grande majorité fran
çais, gouvernés var des prélats de langue anglaise, savoir ; 

« 1° Alexandria (Ont.; :,3.li34 catoliques dont 1/i.431 canadiens
français el 8.203 irlaudais, écossais, italiens, etc. 

« Donc, dans ce diocèse, les catholiques de langue anglaise sont 
à peine le tiers ( 1/3). 

« ,° Chatam (N.-B.) ; 66.4,19 cathollques dont 51.4,11 de langue 
française el ,5.o38 Irlandais et autres. 

" Donc, ici, les catholiques de langue anglaise ne sont pas Je 
quart (z/4). 

" 3° Sault-Sainte-Marie (Ont.) ; 26.064 catholiques dont 20.090 
Cauadiens-françai.s cl &.97q Irlandais., PolouniR, etc. 

(( Doue, dam ce diocésc1 les catholiques de langue anglaise 
sont, à peine, le cinqui~me (1/5). 

« III. - Et dans 4:uatrB autres diocèses, la proporlion en faveur 
de la langue française pour N.re moins forte est encore considé
rable, car les Acadiens e,t les Canadiens-français y sont. presque 
la moitié, el ils wnt gouvernés par des évêques de langue anglaise. 
Ainsi à , 

Halifax (N.-E.) ........•... 
Charlottetown (I. P. E.) ... . 
Saint.Jean (N. B.) ....... . 
London (Ont.) ........... . 

22.000 

1g. 187 
28.686 
08.081 

sur 
sur 
sur 
sur 

5(,.301 
51-258 
59.049 
àg.38{, 

« Et il faut noter que les chiffres de la majorité comprennent 
non seulement les catholiques de langue anglaise (Irlandais et 
Ecossais), mais encore les Italiens, les l'olonais, les Syriens, etc. 
4°u Lorsque l'on considère ces chiffres el que l'on entend les 
plaintes des Irlandais contre les prétendus empiètements des 
catholiques français, ain,si que leurs réclamations soit pour obte
nir une plus large représentation dans la hi6rarchie, soit pour 
exercer une influence plus consid6rable dans 1 'Eglise du 
Canada, on est stupéfait ; et on se demande tristement quel 
motif peut pousser à de telles prétention~ et porter à prendre 
des moyens si contraires à la ,·érité. Car, non seulernent la natio
nalité irlandaise occupe la place qu'elle peut revendiquer légiti· 
mcment, mais elle s'est encore imposée d'une façon exorbitante, : 
et elle se maintient, par cle lamentables procédés, dans cles postes 
qui ne lui ,:evieµnenl à aucun titre. 
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li Muis l 'élouue1uc11l est. à &on con1blc, lorsq u ·011 se r,1 ppel11) 
~..: qu'uul iail les Caiwdiern:i-françah; pour ,·oler au secours cles 
,.1al1H.::urcux Irlandais, par exeiuple, eu 1~.Q7 : 

« il y ,•ul près de mille de ces inforluués que la famine el la 
u pcsie chassaient de Jeurs foyers el jclaicnl sans ressource~ sur 
u LIU sol qui u 'éLalL pas préparé à. les recevoir ... l.Jn grand uon1bff~ 

u succo111uèrcnl avaul d ·avoir pu loucher au port hos1Jila1ier. .. 
u .P1·es4.ue tous les autres IJOriaieul daus leur ~ciu, en abordant 
u à nus rivages, le genne de Ju contagion ... Le::, lu.ipilato.: Leu1p0-
" raires élevés à la hâle pour recueillir les 1nalndcs 1ureul bicnlùl 
u tcllctneut. encon1brés que J 'épidé1nie prit un caractère e1Iray,uit 
,c en 1nu1lipliuul les victin1es . .Nous tJ1.ulous surloul des sci~ll('s 

. (( la1neulflJJlcs qui se passa.ienl ù la porle de uotrc ville lMonlréal) 
" cl jusque sur nos quais. » (Un sait que quelque chose de sem
bJable se pas::mil à la t,rossc Ile, en bas de (Juébcc; ... H Ucs prèlrcs 
« accourul'cul sur la brèche ; et là, }Joslés en face de la 1nort, 
u lullanL coulre elle et prêls à recevoir ses coups, ils sauvaient 
<t du n1oins ses viclilnes pour une existence n1mllcure, en alleu
" àanl qu'ils succou1bassent cux-u1è1nc&. Hull prôlres 1nourure11t 
<( à l\lontréal, viclimes de leur zèle, eull'l' uuLres M. le graud
u vicaire H. Hudou, el plusieurs Liu Sénlinairc de Sainl-~ulpice, 
" de l 'E,·<lché (ainsi que le l'ère Dmnerle ~t autres .Pères Jésuiles 
u dont. les no1us uous échappcnlJ ... Mgr Bourget, évêque de MonL
<< réal, urnrclla lui-u1è1ne à lu Lêle de SB!:i prêlres, sur cc théâtre 
" d 'almégalion sacerdolale et <le catholique dévouement... Les 
" lieligieuses drs trois co1nu1u11autés consacrées dans notre ville 
c1 au soulagement des inflr11Iités hun1aiucs, s'offrirent spontaut'-
(1 nwul. puur 1iruvcr la nrnlaùiP el la nwrl, eu leur disputuul leurs 
u viclin1es ... ::,oixanlc el ouzo religieuses [urc11t Irappées par ia 
<( con lagion el treize succon11Jèrrn L... n 

« Voilà ce que raconlail l'année suivante (1848) u11 témoiu 
oculairr., le H. P. :Martin, Jésuilc, danb son 1\i.u11uel du Pèlerin 
de Nolrc-Dumc de lion-Secours, ù Montréal. 

u Nous avons, encore vivant panni nous uujourd 'hui, des conci~ 
loyens qui ont pu voir CC'S :,cènPs de désoJation et d'héroïque 
dévouement de nos Prèlres, d,• no, Heligicuscs cl de notre saint 
f.;v~que Bourget en faveur des pauvres lrlanclais. Un grand nom
bra d'orphelins irlarnlais furcnl adoptés par les familles cana
dieuncs-frauçni,sos. Nos collèges en reçurent aussi chacun 5 ou 
plus, auxquels ils donnèrcnL l 'éducaliou graluite1nenl. 

u Ce sont surtout nos con1patriotcs, avancés en âge aujourd'hui 
1nnis se souvenant encore du passé et particulièrc1nent <le l'an
née 18/17 1 ,1ui se deniandL•nt cornmenL expliquer la conduite de 
nos Irlandais envers les Canadiens~français depuis cette époque. 

u Les habitants de l'Irlande sont pourtant renonnnés pour 
leur espril de foi, et leur nalure ardente et généreuse se rapproche 
beaucoup du caractère français. 011 cmnprcnd parfaitenmnt, dès 
lors, los liens de profonde sympathie qui s '6tablis~ent si vite 
entre l 'Irlandais et le Français de la France catholique el les 
tiennent étroiten1ent unis l'un à l'autre. Sans 1nên1e recourir 
aux motifs dP rccounaissancc, on voudrait donc sa voir co1mncnt 
s'explique le fail singulier el pourlani inconteslable que les Irlan
dais - nous parlons de la règle, qui a ses cxceplions - sentent 
comme naturellement de l 'éloigncmcnt et une sorte d'antipathie 
pour les Canadiens-français. Encore une fois, comment expliquer 
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cc phénomène~ - car c'en esl un. - A.ssurémenl, les Canadiens
français ne sont pas sans défauts et ils peuvenl avoir des lorls : 
mais cela ne semble pas suffire pour expliquer ! 'étrange allilude 
des lrl~ndais vis-à-vis de uous. 

r, Mentionnons un cxcuLple entre bien d'autres. 
r1 Viennent, à Monlréal, ,. gr., des élcclions n1unicîpales : les 

électeurs irlandais souvent voteront plutôt pour un échevin, 
1nôn1e pour un n1aire, anglais, prolcslaul, que pour un Canadicn4 

frarn,:ais, pour un catholique. ll ne s'agil pas ici d'un cas rare, 
isolé, mais assez fréquent. C 'esl ainsi que plus d 'u11e fois la catho
lique ville de Monlréal a dù subir la honle d'avoir à sa tille comme 
1nairc un proleslant el 1nêine un franc-1naçon, lorsqu'il eûl été 
si facile pour les Irlandais catholiques de nous soustraire à cette 
humiliation en faisant un usage plus raisonnable de leur droit 
de su!Irage. 

« L'explication du phénomène », nous dil un jour un Irlandais 
forl inlelligenl, homme nalurellemcnt droit el plein de bon sens, 
« c'est que trop de nos compalrioles malheureusement courlisent 
MM. les Anglais, presque tous protestanls, et qui, règle générale, 
aiment peu les Canadiens-français, surtout parce que les Cana
diens-français sont catholiques. L 'Irlandais fait ici, connnc aux 
Etats-Unis et ailleurs, ce que généralement il n'oserait pas faim 
en lrlande. l1 flalte les Anglais, ou les Américains, fait cause com-
111une avec eux contre les Canadiens-français, cherche à faire 
oublier son origine et compte sur leur in!luencr pour s'élever 
même au détriuient des catholiques et de leurs intérêts religieux. 
Croyez-moi, coulinua le 1nên1.c, un prêlre - un ancien curé au 
Canada, - ce. que je vous dis là explique, aussi, hien des 1nisèrcs 
111êmc dans l'Eglise de cc pays. El ces misl>res ne prendront pas 
fin, ajouta-t-il, en lerminant, tant que 1nes co1npalriolcs, rejetant 
en toute sincérité le libéralisme condamné par le Saint-Siège, ne 
reviendront pas à la bonne vieille maxime : Il faut elro catholique 
nl!ant tou li » 

« Un autre Irlandais, laïquf' celui-lf\ 1 un iulünc, m 'ex:prilnail 
aussi son opinion en Loule franchise. Gelle aulrP opinion diffère, 
plus ,m apparence qu'en réalité, de la précédent<'. « J'ai toujours 
cru, dit-il, que uombre cle mes compatriotes étaient sous le coup 
d'une déplorable illusion, en désirant nous voir abandonner notre 
propre langue pour l'anglais. Je ne mets pas en doute ln droiture 
rie leurs intentions. Ils étaieul, je veux le croire, de la meilleure 
foi du monde : ils croyaient gagner beaucoup, en défendant leurs 
intérnts, leur nationalité el leur Foi, dans la langue des Anglais, 
leurs adversaires ou plutôt leurs ennemis. 

« A } 'appui de leur scnlin1cnl, les Irlandais, nies cmnpalriotes, 
je !e sais, invoqueul l'exmnp]e de nolre grand O'Conuell : mais, 
en cela, osons le dire, O'Connell s'est trompé : c'est ce qu'a dé
montré une assez longue expérience. 

« En adoplanl la langue anglaise, les Irlandais ont gagné peu 
de chose, el ils ont beaucoup perdu. Leurs pertes, sans doute, 
ont été nulles ou presque en Irlande, à cause des traditions fami
liales et de l'esprit chrétien si fortement enraciné dans le sol 
irlandais, pendant des siècles depuis saint Pal.ricc, et; aussi, à 
cause de la langue maternelle qui s'y est conservée dans une cer
taine mesure. Mais comptez, si vous le pouvez, les énormes défec
tions. subies par les Irlandais sur la terre étrangère, en Amérique, 
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partout, conséquence surtout rlc ! 'abandon de leur propre langue. 
El preuve qur. je 11c suis pas seul de mon avis, voyez le zèle que 
rléploie de nos joms tout vrai palric,le irlandais, principalmuenl 
le clergé irlandais. pour IairP revivre la vieille langue de nos 
ilncêtres. n 

u Afai,s les Irlandais du Cnnndil, nous le disons à notre grand 
regret, n'entrent guère dans ct·Lte ,·oir ùe restauration. Y entre
ront-ils jamais? li faut. 1 'espérer. Cela, en tout. cas, prendra du 
lcmps. 
"Il est difficile dr se dépouiller d'un esprit qui n'est pas celui 

rie Dieu, ri rle rlérnr.inrr des lrnhitndes populaires fonc\érs sur cc 
que ]a nature hrnuainc a cir moins élevé. 

u Les difficultés ad nellcs quP nous suscit.ent les Irlandais 5P.ront 
donc lentes à disparail1·c. En allcndant, il faut se garder d'atta
quer : s'il y a rn~cP.ssité, il PSL pcnnis de ~c défendre; 111ais qu·on 
l" fasse toujours avrc lR 1nocl~rrdion el ln clrnrit6 r~quisr.s. Bor-
11ons-nous ;) rC'pousRer, 1nôrne nuvrrlcmcnt, par des faits incnn
lcsl.ables, leurs nlluqucs sournoises et déloyales ... 

" Nos Irlnwlais sont pnut-êtrc encore plus à plaindre qu'à 
hlâmer ... 

Voici la l'éflexion finale qui touche tout particulièrement 
à notra sujet : 

r, On a hl'aucoup parlé de l 'Oucst dans ces dernières années 
mais con1bien df' c.atholiqucs qui nP peuvent pas encore con1-
pre.ndre que. r.'est. Jcur proprP couse, aussi bien que la cau,se de 
l'Ouest, qui est attaquée et qu'il faudrait défendre au sujet des 
écoles! 

« L'Ouest doit beaucoup PU CanHLfo français, à la partie <lu 
Canada qui s'appelle nn.iouril'ln,i la province de QuébPc. C'est. le 
r.anrirhl rrançais qui a rlé•en11vc1l'I, l)xplorP nt. on peut dire, rivilisé 
l'OuC's( Canadien. Ln Vi~rr•nrlr~·" Pl i-;ef<i int.répidf's con1pagn011~ 
ont OIJVf'rl lR \'OÎP 811:'\ 1ni:~~jn1111nirP:; cnnadiens-rrnuçnjs qui onl 
.1pporlé hi vrai<' riYili~a1inn. la rivili~;iliu1t rhrélir11ne, aux lribu:-. 
infirJNr::;. ha bita ni lrs in1111rnsrs région:-i ÙP l 'Oucst. Cc sont lA:-; 
missionnairPs dr ln province rle Québec qui y ont [ondé l'Eglise. 
pui~ élahli p;i.rlout, aidés rlPs PP. Oblats, ju~qu'i"l l'exlrr'\mp Norrl, 
des n1ission~ qullR ~nutien1,r.nl rncnrr ;rnjourd'hni. 

H Et cri Ir Eg-Jisr, [ondé<' ,Ions l'Ourst. Pile exislr. Elle a P-lr; 
récemn1rnl alll\quPr avrr 1111r furrur <li.nhoHquc, 111nis r1lr. n 'n 
pas succ0ml)1' : e]Jr r:-;1 cncorr pleÏIH" do YÎO, e-l r.lln csl ] "espoir 
de l'avenir. 

{f Voui:- !-avez tous qur c'est. rl::tns ses t~colf'S, questio11 vilalc, 
crue l 'Rglisl' A été attaqw?e par ses en1w1nis. 

u Or, snvrl-vous qui portr. fmrtout ln terrible rPspmu,ahiJitiJ 
rl'axoir Jn'nnis anx nu!cliauls dr dépoui1ll'r ln Raintc Eglisr de 
ses droits i1 Ce ne sont ni lrs protestant!'- ni ks sPctaires : cr sont 
les catholiques! Oui, les cathnlirrucs ! clos catholiques oublianl 
leurs dC'voirs les plus sacrrs. f'tnpor1és qu'ils sont par des vues 
rl'amlîi1ion, par des molirs dïntérc'ls 1nr1téril'I~, pAr la pnssi011 
politique; des catholique~. ru un 111ol. qui nnl cesf.P d"Nre cntho
liquP.s avant lonl, cl 'ètre de vrais enfants de ! 'Eglise de Dieu. 

« L'Eglise, elle, n'a rien sacrifié : elle a lutté: mais ses enfants 
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J'onl. délaissée: ils l'on! laissé iusul!er, souffleter, bafouer. Qu'im
porlr ! F.llr ll'R pas été rornpli\lemcnl. vaincne : el1e a sauvegardé 
tons 1rs tlroifs. Hormrnr à ellr. rt hontP à tous ceux q11i l'ont 
ah.inrlo1111tlr. lnïqm•s 011 non, rntholiqurs 011 prolrst.ants ; car la 
q11rstion scofoirr, snns rlo11lr sr rallrtr.hr néce.ssai.rrn1Pnf à la liberté 
rPlig-iP11se qui n ~lé ~olr11nrllc1nrnt promisr rrnx hahitantfl du 
Cannrfo par lPs rnpitulnlions an nmn <lu roi d'Angleterre, hicn 
pins p.ir Ir roi lni-mêmr rn 1763 lors cl.11 traité cln Paris. Mais la 
que-stion iscolnirP est p]ns que cria encore : c 'rst une question rlP. 
droit noh1rPl, ryu'R11c11n pouvoir hu1nain n'a }P, droit de t.ranclH.·r 
conlrrtirPrnrnl ~ ln juslir.P.. Lè consentr.ment liJ)re, forinel, solen
nri. dn roi rl'An[!l<'tcrrc constih1P un droit int.crnaLional. c'esl-à
<lirc un droit qu 'rmcnnc constitution, qu 'aucunC" 1oi législative 
provinciale on fédérale nn pe11t violer sans encourir ln juste indi
gnation de Dieu el dcs hommes. de tous les honntllr.s gens. 

tt Ce sont nos faihlP.sses qui font la force rlr nos ennemis : Ils 
sont nnis, nous i.smnmes divts6s. 

" El qu'on ne dise point que nos arlversaires génér~lement 50111 
rlc bonne foi. Des gl"n~ de bonnr foi, il y en n snns ,tonte parmi 
eux : mais il est regl'ettahle quo des hommes clairvoyants, des 
r.nl11oliques nsRrz infïtrnits. 1nais li1drni:; cf. 11ntrah1és par la passion1 
aient rf'\fm:;r'i d 'front Pr 1 'Eglisr dr Dirn. cPI tr. maitresse tou,]nurs 
inspil'ér rt guidée d'en lrnut.. A l'cxecpt.ion d'un tout petit nombre, 
iJ~ ri 'nnt Pfl" rnfimr rJni.rcné oxposcr nofrc, cause. rneori:' mni11s fa 
rl.P1Prl<lr0 r11 prorl11i~ilnt flr~ argumrnt.s sans répliqur. en faveur 
<lr no!'i droits. 

ci 'Ponrtr1.nt, encore 11ne l'oi,s, ln cn11~r rl:r 1'6(lucation r1nns l'Ouest, 
c'rsf la cnnsc de !.out le pnys, la cnusn des catholiques do toute ln 
Conférh'rntion canadienne. Que l'on permette. de fouler nux pieds 
les droitf: dr,>s c:1lholiquP~ ile l'Ot1c~f, ,·ous verrez comment seront 
lrnit6s bil'nlôl. lrr,; catholiques des n11tres provinces. 

ri Quanl n ln bonne• [oi soi-disant rfos chejR, des meneurs, qui 
ont rilmn<lonné no!rC' cr1u~e. jup-r?:-Pn vous 1nêmes, je cite. C'est 
un soi-disnnt CRtholin,11e qui pnrlr : ri On peut ripprendrr à lire, 
dit-il, dans n'in1port.e qu"ls Iivre.s : il n'est pas néessairc que cc 
soient. ces livres-ci plutôt rrue ceux-là. " - Fort bien, répondons
nous, mais alors pour<JnOi mel.tre de côl~ les livres que nous avons 
df1jà? 

- " El ]P crncifh: rlans 1 'frole. n'est-ce, pas chose indifférmtr. 
en. soi? n - Ri r.'e.st. co1nm0 vous dites, grand politique, chose 
indim~re11tP, p011r(lnoi dn "otrr pnrt cet acharnemPnt 11 lP cha~sPr 
rle 1 'Pcole ~ Pour nous, c.r, n'est pas, certAs. chose indifférentr. : 
c'rst. nn fond unP nurlacr r.rhninellP et une in1piétP de chasser 
Dir.u, 1<" Snuvenr <lu 1nonrlr. 1c MaitrP. cics mnttrcs, <le cher. lui. 
cl.c l'école! 

u Enfin. on ::Jjoutp - rt. iri. r(' nr ~ont. plus des lnïqn<'s eeul~-
111enl qui par1°nl : - " Tl r.sl possible cl'alle.r au ciel c11 parlant. 
une langue aussi 11ic11 qu'une autre, 1 'nnglais aussi. bien que le 
français. - Dan5i cc cas, repr~nil Je Canadien-français. conunent 
expliquez-vous lP. 1.NP que vous n,pt.fp,z à nous ôter notrP. langue 
rnaterne!le pour " snhstituer 1 ·~ngl~is ? Ne pouvons-nous pa~ 
n11er nu ciel en parfont fran•:Ais :') Nous prétendons rnê1nc, nom,, 
que nous pouvons l' aller r,insi plus s1'rement, puisque pour 
nous lr frnnçaif!, 1A langue rrnnc;aisc, ln langue maternelle 
nous rappe11e mieux I'cnseigncn10nt de notre preinière enfance, 
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du catéchisme, ainsi que les traditions familiales, ! 'esprit et les 
aspirations des ancêtres. 

cr - Le voy.,z-vous maintenant, chers compatriotes? C'est 1 'hy
pocrisic qui parlo par la bouche du libéralisme : on croirait en
tendre la voix du serpent clans le Paradi6 terrestre : Mentit.a csl 
iniquitas sibi ! 

cr Des ho11neurs, des postes lucratifs, ,·ous le savez, on a fait 
pleuvoir con11nr récon1pense sur la tôle dt" c:eux qui noui; ont trahis. 
Songez un peu à l 'aulrur principal d'un certain 111én1oirc fait 
<m collaboralion ; ~ongcz à son g(\sl.c superbe en plein Porlc1nent, 
puis changeant ton! ~ ,·011p cl 'attitude pour accepter "" pl.at de 
lenlil.les ! Voilà! 

u Les Irlandais pruvPnt a,·oir des torts ; les Canadiens-français, 
ks catholiques, en ont aussi! Et il [aut avoir le courage rlc le leur 
dire f'Il face. n 

Le 3o mai 1909. 

Rapprocher de ce triste Mémoire irlandais une opinion 
plus sérieuse d'un Anglais authentique, d'un protestant, 
dont personne ne discute la compétence. Il s'agit encore 
de M. F. M. William Grey, qui s'est expliqué avec la 
modération que nous avons mentionnée dans la Vie de 
Mgr Lafiè!che au sujet des prétentions irlandaises sur 
l'Université d'Ottawa. M. \V. Grey s'expliquait alors 
dans la New vVitness de Londres en ces termes 

{f Dire d'nne certaine race au Canada qu'elle seule ,, soutient 
el propago le catholicisme " dans cc pays, peut paraître, à pre
mière vue, injuste, et. par cons(•quenl, se1nblcr une distinction 
injnrirmse pour les autres rncrs. Crpendant, si l'on prend en 
sérionsc considération lr:,; sl:-tlhd iqurs officie.Iles que no11G donnons 
ici rt les conclusions qui. i'1 mon avis. en découlent naturcllen1ent, 
on drvra a,hnr.Urc, j'en ai la fcrn1c confiance, ciue notre affir1na
Lion, en faveur des Canadirns-frnnçais C'&l juste cl bien fondée. 

cc C'est donc notrn inl.enUon de préscnlt'r rlans celte lettre, ers 
statistiques, d'une façon aussi claire que possible, saus imposer 
les courlusion.s qu'elles amènent.. cl sans cnlrP1· dan!-i d('IS détails 
qui peuvent donner lieu li des rliscussionl;. Au conlrairr, c'r:-st 
mon ardent désir ne laisser lc.s conclusions cl Ir. ,iugenwnl c1u 'elles 
provo<rnPronl i'I l 'honn~tP,té rt it J 'pspril rl~ justkc dn ceux qui me 
feront l 'h01111eur de lire cr.s lignrs. 

<1 Nom; clevons donc con:::;idérer une race qui, sPparéc dr toute 
iinmigrnlion cxfériP11rt', a 1.n1gm<'nlé, pHr E:n i:.nulr féconcli1,1. do 
70.000 qu'ellP. était rn 1765 (en cmnptant les 111.000 Acadien~), i\ 
,..056.R!)o. (1\ CP chiffre. il fa11t. ajout.r.r dr 1.!ioo.000 à 2.000.000 ch~ 
G.111aclif'11s-frnnrais vivant t111"< l~Lals-U11is). Lo popnl.nliou cathn
lique cJu Canada PSI dr. 2.833.061, d'apt·ès lC' l'l'C<'nsemcnl de rg" 
el la population totale du pays l'St de ï,206.fi!i3. Canadiens et in1-
migrés. Ces seuls chiffres moulrcnl la place qur. tiennent les 
catholiques de langue française dans ! 'Eglise au Canada. et à ~uel 
point, hmnaincmcnt parlant. l 'cxistencc mfinH:' du cntholicisn1e 
dépend rlc ln fidélil('' des Canadirns-frauçais i1 lrur mission provi
cknlielle. 
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« Il J a un point, cependant, qui ne semble pas nsso, conm, 
rlrs catholiques anylai,. Il est généralement admis que les Cana
diens-français «ont cantonnés dans la province de Québec, avec, 
prohn hlernenl, qurlgnrs comtés de ! 'est dP ! 'Ontario qui ?~t él~ 
u t~uval1is » pour dl's raisons purmncnt nrnlériclles el pohllqucs. 
Si I.e! était Je, cas, il srrnit évidemmrnl faux d'employer le mot 
" mission » en parian! dr t.out le Canada. Cependant, en tenant 
compte des Acadiens, c01nn1e nous drvonis le faire pour les ~ro
vinces Mariti111cs, conune d'une pnrl ic in Légrantr de la population 
de langue française an Canada, nous obtenons les chiffres sui
vants par provinces : 

lie du Prince-Edouard ... . 
Nouvelle-Ecosse .......... . 
Nouveau-Brunsvick 
Québec ................... . 
Ontario .................. . 
Manitoba ................ . 
Saskat chrwan ............ . 
Alllerta .................. . 
Colombie Britannique .... . 
Territoire du Yukon ..... . 
Te.rritoire du Nord-Ouest .. . 

93.728 
492.338 
351.889 

2 .003.232 
2.5,3.008 

t,55.6!4 
.\92,430 
374.663 
393,480 

8.5,,. 
18. /18 r 

41,994 
144,991 
144-889 

1. 724. 683 
481, ·997 

73-gg4 
90.090 
62. 193 
58.397 

1 -869 
4,96, 

13, II7 
51. 746 
g~.6II 

,.605.339 
202,44' 
30,944 
23.25r 
19,8:l5 
8.907 

482 
206 

" La population catholique du Canada, d'après le recensement 
de 19rr est comme suit : 

Français Chiffres officiels 
Belges 
Italiens 
Polonais 
Indiens 
Rite grecque 

Environ 

Divers (Suisses, Hollandais, Austro-Hon-
grois, Allemands r.t rlr langue an
gla.isc) 

Total des catholiques 

o.o54,8go 
g.5g3 

l15-4u 
33,365 
54.ooo 
72.00 

,.833.oh 

« Ces groupements de Canadiens français, en dehors de leur 
province natale, de l'Atlantique au Pacifique, sont les centres 
d'action où, et mieux encore, d'où la n1ission de cette race mer
veillcus~ s'accomplii. Leur existence et leurs travaux multipliés, 
clans les affaires socialPs A.uss;i bien ql.l 'en 1natière de religion, 
fournissent un aperçu de la dette rlr reconnaissance que, non 
sculrmen 1. ! 'Eglise, mais ! 'Empire, compris dans son meilleur 
se.us. ont. à l'égard des Canadiens français. Car, s'il est. vrai que 
la loyauté à ln conscience est la meilleure, ta seulo prP.UVP. rt 
! 'unique sauvegarde rie toutes les autres loyautés, alors, le Cana
dien français, également loyal à sa foi. à sa race, à sa langue, à 
tout ce que les hommes considèrent justement. de plus sacré, et, 
par conséquent, loyal à son roi. à son pays et à la grande com
munauté dr nations britanniques, peut très bien se considérer 
le mPilleur cito.ven du Canada. Bien plus, ces « colonies » comme 
on peut les appeler, de femmes et d'hommes imbus de l'ancien 
idéal « européen " de foi et de loyauté, sont les vrais avant-postes 
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,tu même idéal britannique. Et tout cPln dans des régions du 
Dominion ou un autre idéal tend de plus en plus li prévaloir, 
idéal qui, quels que soient ses mérites ou ses rlémérites, a plus 
la nature d'une union « contincntalo " qu'une v6ri tablo union 
cc impériA]o >,. C'est cela qui rait de ces centres canadiens fran
çais, les missions actives de l'idéal britannique, non •sulement 
auprès dee group<'s catholiques d'autre nalionalit.é qui arri,•ent 
au pays, mais aussi la hase et la force, s'ils voulaient s'en servir, 
d'un bon nombre. de protestants de langue anglaise, pratiquant, 
ou non,. qui veulent conserver, dans un entourage nouveau el peu 
approprié, l'idéal longtemps chéri de leur patrie, de leur race et 
de leur foi. » 

Ne commentons pas puisque nous retrouvons sous cette 
plume anglaise les leçons et les enseignBments qui se 
dégagent de l'histoire des Canadiens. 

Mais nous reviendrons à ce sujet quand, plus confus 
que cohtrits par sa divulgation, les inspirateurs du Mé
moire Irlandais voudront le justifier en se répandant en 
vitupérations odieuses et vaines dans le Tablett de Londres 
et la Free Press de Winnipeg. 



CHAPITRE XVI 

i',OMMAIRJ;;. - Situation scolaire en Alherta et Saskatchewan. -
Ce qu'en pensait M. Landry, président du Sénat fMéral. -
Altitude paradoxale des partis h la suite de l'incohérence des 
législations provinciales. - Mi::r Lan/l"e.vin construit une 
nouvelle cathédrale, sauve d'un désastre l'Université cl 'Ottawa ; 
il fonde son organe : les Cloches de Sai11t~B0nifacc cl réforme 
le chant rrligirux dans sou cliocè~e. - Ses nor.es d'argent. 
- Il favorise l'Action socia7c. - Voyage en France. - Il 
recherche el découvre enfin les victimes du fort Saint-Charles. 
- Dédicace de sa cathédrale. - Il encourage la résistance à 
la persécution en Ontnrio. - Translation des premiere évê
ques de l'ancienne à la nouvelle basilique. 

Mgr Langevin n'avait déjà que trop à souffrir de la 
morosité irlandaise lorsqu'en 1905, outre ses déceptions 
scolaires, dont l'esprit de conciliation de M. Rabbin ne 
parvenait qu'à adoucir l'amertume, fut décidé l'érection 
de deux nouvelles provinces, la Saskatchewan et !'Al
berta, car, par là même furent étendu à ces vastes ter
ritoires de l'Ouest les contestations et les persécutions 
religieuses qui troublaient le monde politique et religieux 
du Manitoba depuis !890 (i). 

M. Laurier en cette occasion, comme naguère à propos 
des écoles manitobaines, commença par manifester 
d'excellentes dispositions envers les cfltholiques des ter
ritoires appelés à constituer les deux nouvelles provinces, 
autonomes dans la Fédération canadienne. 

La colonisation, ! 'immigration étrangère faisaient que 
la population, disséminée entre le Manitoba et les Mon
tagnes Rocheuses, était fort mélangée : le septième re
présentait des catholiques de différentes nationalités. 
Alors l'archevêché de Regina, dans !'Alberta, faisait 
encore partie de !'archidiocèse de Saint-Boniface et, du 
reste de ces territoires, Mgr Lang·evin était encore Je 
métropolitain. En sa qualité d'évèque et de métropolitain 
il ne ponvait donc pas rester indifférent aux remanie
ments politique, en voie d'exécution ni au régime sco
laire qu'on allait -y instaurer. 

Le premier bill déposé par M. Laurier sur le bureau 

(J) :io!I lecl:111r." ltouYeroul ct·llc nnU\"Plll" pha11e de ln qucslinn !'.C'nlaire déve• 
loppêc nYcc tous rlnC'umcnl!l :, l'appuj :i.u Tome \'TIJ de~ Fofa: r:nnadienm.'6 
(pi!J!C •1-;!i ÎI. ~rjl'i). 
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de la Chambre des Communes tenait compte des droits 
scolaires ries catholiques, tels qu'ils résultaient de la 
Constitution et des divers traités et ordonnances. Aussi, 
Mgr de Raint-Boniface s'en montra satisfait et il disait, 
dans son organe Les Cloches : « En faisant consacrer 
dans le Parlement du Canada un pareil état de choses, 
sir Wilfrid accomplira un grand acte de justice et se 
montrera aussi grand homme d'Etat que patriote. " 

Mais le premier mouvement chez M. Laurier ne garan
tissait jamais le seccoruJ. J1 se proposait de bien faire ; la 
tentation ou la pression survenant, il faisait mal, appa
remment malgré lui. 

La comédie· qui se joua au rlétriment des catholiques 
du Manitoba se répéta donc à la Chambre des Communes 
rtu détriment des catholiques des nouvelles provinces ; 
les m~mos fanatiques manifestèrent les mêmes exigences 
et menaces. Naturellement, Laurier fit la même pirouette 
à la consternation de ses compatriotes et coreligionnaires. 

Quand le bill concernant ces provinces, revu par 
M. Laurier lui-même, mais nullement amélioré, eut été 
voté par los Communes et fut soumis, le 22 juillet Hl05, 
à la ratification dn Sénat fédéral, M. Landry, sénateur 
et président de l'Assemblée, prenant en main la cause 
ries catholiques sacrifiés, préluda ainsi dans son discours 
mémorahlo que nous avons produit intégralement .. au 
tome VIH <les î' oi.r, Canadiennes (pages 330 et suivantes) : 

Honorahlrs Messieurs, 
Le l?Ouvernement propose auiourd 'hui à nos délibérations une 

mesure deR plus in1portanles. Elle nous arrivP après avoir pa,ssé 
au c.reuset de. la f:hambre des Cornnrnnrs. C'est la mesurr par 
excellence de la session. 

On l'a prétendu rlu moins; et c'est en présentant cet enfant de 
sa prédilertion À lfl Cham])re cle..: Cnmnnu1es crue le pren1ier 
ministrn, fier de son œuvre, se co111plaif:lait dans 1 'idéc que de. nou
vr.lles Pro,·inres allaient. lui rlrvoîr Jenr exislencP. pnlitique. Pl 
rfifiail : (t "Vous srimn1es h l ';111rorC' rln xx0 si~cl<'. C'rst lE" sil\cle du 
Cannrla. Ainsi l'appellera l'Hist.oirc. Sur le seuil même de ce siècle 
oni srra 1P nôtre. jP dépose cPf.tP. législation qui crée deux Pro
vincPs nouveillPs rt nui leur rlonne leur propre autonomie. ,, 

Hélas! lr bill crue, le premier mini~tre offrait à la Chambre des 
CommnnPs, Je 2T févriPr derniPr, n'a pu tenir les pro111esses dP 
i::cm autPnr. Mutilé par le pre1niC'r 1ninist.re Jui-111~111.e, ce n'est 
i,]us, maintenant. cette prétendue mesure é.quit.ahlc qui devait 
donnrr i111-tice 11 la minorité ; c 'rsf déP:ormaifi unr loi .'moliatr;ce 
qui _rlrpouiTIP. qui vole nos co1npatriotcs el nos corclh;donnaires. 

J'accuse ici, devant le pays et devant l'HistoirP, le prtmie1· 
ministre d'avoir, de propos délibéré, froidement, par calcul, 
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cérlli, sac,·ifié les droits de la. minorité, cédé au fanatisme mena
çant, sacrifié li l'intérêt qui compute. 

Non, non. le bHl que l'on nous présente au.iourd 'hui et que 
l'on nom demande d'ndopter, n'est pas celui qui faisait. triom
phalement. son entrée à la Chamhre des Communes le 21 février 
dernier, et pour lequel, dans un discours qui eut. du rolenlisse
merit, le premier ministr,• obtenait <le la grande majorité des 
dé1mtés du pmiple. une enthousiaste adhésion et de très significa-
tives acclamations. · 

Des modifications profondes, des nmlilalions cruelles en ont 
changé la nature et. lransf•>rmé ln port<'e. Ce n'est. plus ce vin 
généreux r,ui fortifie. c'e.st le poison subtil qui pénètre l 'orga
ni~1ne, qui l'envahit tout entier. qui le luo sans 1niséricordc. 

Le. bill que le premier ministre a pr~se.nlé à la Chambre des 
Communes, ]c, 21 février dernier. avait nn principe dr, vie. 

Le bill qui nous revient <le la Chamhre des Communes, amendé 
par le prernicr minii-:tre lni-rnl'mc. ne contient phrn que dos 
germes de mort. N"esl-ce pas avr•c raison que nous pouvons dire 
avec le poète : 

" De tout lau,·ier. un poison est l'essence. n (1) 

Et le sénateur-président, dans un véritable et éloquent 
réquisitoire, concluait ainsi : 

« L'honorable premier-ministre ne consacre la monstrueuse 
doctrine. que pour frustrer les e~pérances de nos coreHgionnaires 
rlu Norrl-Ouest et pour opposer à leurs léiritimes aspirations l 'in
i\lrmontable barrière d'une législation sans apjiel. il devient 
nécessaire de manipuler l'Acte de l'Amérique Britannique du 
Nord en y introduisant des clauses nouvelles et des disposition• 
spéciales qui rendent constitutionnelles des Ordonnances qui ne 
l'étaient pas et qui ferment à une minorité persécul6e tout accès 
aux tribunaux do ce pays. A"onis-nous Jantais vu quelque. cho:;<' 
rk plus navrant, de plus cyniquement hijusLe? 

<1 LP premier 1ninistre admet. avec son 1ninislre de la Justice, 
qu ·une partie des Ordonnances de 1901, sont inconstitutionnelles, 
ultra vires, nulles <le plein droil. II admet. également que la loi 
de 1875 est encore en force. Et dans la rrainte que l'application 
automatique de ! '..\.etc de l'Amérique Tlritannique du Nord ne 
donne à nos coreligionnaires les école,s que leur assure cette légis
lation de rR75; il amencle ! 'Acte de l 'Amériqnr du Nord dn manière 
l1 ig-uorcr co1nplèten1ent et. la 1oi du pays, nl les clroits de la mino
rité ; et à substituer à cette loi de ,875 les Ordounances spolia
trices dr. 19or. 

« Tout. cela, dil-il, - il a ce lriste courage! - pour empêcher 
t.outr, revendication possible de la part rle la minorité ,·olée. 

cc Catholiques et Fronçais <lu 1'~ord-01mst, vous payez cher l 'hon
ueur que nous avoni-. d'avoir un ca11adicn-frnnçais pour pre1nirr 
ministre. Vou8 payez cher pour fournir à !\f. l,;iuricr 1 'occasion de 
reprendre dans son rohinP.t cr• n1inislrr taré qui ne pPut. pns même 
y rentrer, hion que son cher ait oslr.nsihlrmrnL cédr' ù M. Sifton 

(1) Voir au Tome VIII des Voiz Ccmadiermes les discou1·a in-e;r;l.en10 du dépulé 
:Rourassa oL du slinaleur tand1·~·. 
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sur tous les pohils et qu'il lui ail ainsi facilité son retour au 
bercail. 

cc Une majorité de la Chambre a pu couvrir de son vole celte 
scandaleuse immolation des droits d'une miuorité faible et délais
sée, délaissée <le Loulcs parts, et par ceux crui onL la sainte 1nis.sion 
de ln ,[éfc>udn: coutre l 'cnvahisse111enl de Loule erreur, cl par 
ceux 'I"'' leu!' position polilit[Ue oblige de combattre dans les 
pre1uicn; rangs. i\laii;, quand l 'Histoire s'écrira, elle d{moncera en 
Ler1nrs a1nl'rs ccc; coupables <'Otnpnnnissions, ces désertions cri
minelles, cette désastreuse uou intervention qui ont consacré lo 
vol des droits les plus sacrés el la violalion de la foi ,iuréc ; cl à 
quelque purli qu 'iJs appal'tienueul el quelle que soit leur condi-
1.ion sociale, ceux qui auroul perpétré ou laissé perpétrer 1 'ini
quité porteront devant leurs compatriotes et devant Je pays tout 
entier la responsabilité d'une conduite que rien ne peut justi
fier. 

(( A nous, honorables Messieurs, incombe une autre mission 
el s'imposent d'autres devoirs. Gardiens de la Constitution, pro· 
lecteurs de la minorité el de srs droits les plus sacrés, nous avons 
pour mission de respecter la Constitution el de sauvegarder les 
droits dr la minorité. Dans celle enceinte où les exigences des 
partis poliliques n'ont pas droit cl 'asile, cl 'où les soucis du pou
voir sont complètement bannis, mais où doivent régner les senti
ments d'une impartiale justice, Je respect cles contmts et l'hon
neur cle la foi jurée, flclèles aux nobles traditions qui sont J'orne
n;Pnt de cetlc grave assmnl.Jléc, faisons taire Les cris discordants 
qw· lrs dH'fPn•11ct•s de races uu de religion onl poussés dans l 'nrèw• 
idus t.u1nult uPu~c tlc lo poliUqnP act.h'P. Si lf:~ pro.id cle loi nc:Luel 
survil lt Ja pruposil iou qui dt.•uuwdc <l 'eu rclartler la st?condc lec
ture el -s'il csl sounüs aux déliùéralions d'un Conüté généra] de 
cet.le Chnn1hrc1 corrigeons froide111cut, c01nn1e c\.'sl uotrr devoir. 
les ilnperfcclions de Ja législalion qui nous e:,;l nmintcnanl sou. 
mise cl qu'elle sorlr- de nos délibérations t'purée. anLéliorée, pour 
devenir une Loi dp justice et d'upaiscruenl, donnanl à ln n1ino
rilé1 catho!iqne ou protestaule1 Ja plénitude <le sPs rlroifs cl au pays 
tout enlier celle paix el celle trauquiUilé dans J '01·drc si néces
saires à son avaucenienl el il sa grandeur Iulurt1. 

Nobles pensées ; mais efforts superflus !! Laurier eut la 
satisfaction cruelle ùe l'emporter sur la justice et le bon 
droit de ses compatriotes et coreligionnaires I Mais la jus
tice un moment eut son heure fatale : Laurier sombra 
dans. le discrédit et mourut sous le prestige du pouvoir 
sans emporter dans /a tombe les regrets des siens qu'il 
avait sacrifiés, sans la considération posthume qui fait 
l'auréole des saints et celle des citoyens qui ont bien 
mérité de leur patrie reconnaissante. 

Voilà bien et après quelle argumentation basée sur des 
textes irréfutables, ce que Je président du Sénat fédéral 
lui-même exposa à ses collègues ; voilà ce que procla
maient de leur côté, avec la même ardeur et la même foi, 
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Henri Bourassa et Armand Lavergne (1). C'est la même 
mesure d'égards et de justice qu'avec une sollicitude 
encore plus étendue, Mgr Langevin revendiquait pour les 
caUloliques, sans limitation de nalionalités. 

Un comprend avec quelle anxiété Mgr dù Sainl-Buniface 
devait suivre ces délmts orageux et queile douleur il res
sentait en voyant le bill restrictif rle Laurier devenir la 
Constitution permanente de deux nouvelles provinces 
canadiennes : « Nous sommes sacrifiés, nous sommes 
frappés d'ostracisme, " gémissait-il dans les Cloches, en 
sun profond accablement. 

Nuus restons donc stupéfait en lisant, ù ce sujet, les 
réflexions émises par le P. Morice, pages 224 et 225 de sa 
Vie de Mgr Langevin, qui, selon cet auteur, n'aurait été 
si fort déçu que pour avoir lrup espéré et qui n'aurait su 
discerner dans sa déception amère « tous les avantages 
présentés par la nouvelle loi ! " Mgr Langevin aurait eu 
tort d'exagérer les défauts de cette législation inique, ainsi 
que le mal qui en résultait l Le P. Morice accorde cepen
dant que la Constitution des deux provinces n'est pas par
faite au point de vue calholique ; mais il trouve qu'elle 
offre des avantages réels dont l'archevêque de Saint-Boni
face se serait bien contenté plus Lard pour lui-mtl.me ! Le 
bon argument ! 

Le P. Morice prouve par ce raisonnement qu'il se tenait 
bien au pied de la montagne dont Mgr Langevin occupait 
le sommet. Dans leur position respective, si différente, 
ils ne voyaient pas les hommes et les choses sous le même 
angle, ni dans le même jour ; ni si haut, ni si loin l'un 
que l'autre. Le P. Morice pouvait se contenter de reliefs 
ou d'un bien relatif, alors que l'archevêque avait à veiller 
au droit intégral de son peuple et de ! 'Eglise. 

Dès le lendemain de la Constitution des nouvelles Pro
vinces, se manifestèrent, dans l'opinion publique du Nord
Ouest et au Manitoba, des courants d'opinions contraires 
qui pouvaient et devaient même paraître contradictoires. 

Ainsi, les catholiques sincères semblaient être conser
vateurs au Manitoba et, à l'occasion, ils votaient en con
séquence ; Mgr Langevin ne faisait pas exception à la 
règle, bien qu'il se tînt constamment au-dessus des partis 
sur le terrain de la religion. Il tenait pour les conserva-

(1) Voir lo dli.cour.!' de i\1. Armand LaYf'rgne, Voi:r Canadiennes : m Vera 
l'A.blmc ", Tome VTU, pr,. 37:a ~t &ulv. 
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teurs de son diocèse, uniquement parce qu'ils lui faisaient 
le moindre mal. 

Dans l'autre, !'Alberta et Saskatchewan, par contre, en 
sa qualité d'évêque et de métropolitain, avec les catholi
ques dignes de ce nom, il paraissait ètre libéral. Là aussi, 
à l'occasion, en opposition apparente avec les meilleurs 
de leurs coreligionnaires du Manitoba, les catholiques 
votaient en faveur des lilJéraux ! 11 n'y avait dans cette 
conduite paradoxale de quoi troubler que les observateurs 
mal informés. 

L'homme averti, en uffeL, n'en éprouvait aucune sur
prise ; loin de s'en scandaliser, ainsi qu'affectèrent de 
l'être nombre de partisans qui accusaient Mgr Langevin 
d'antipatriotisme parce qu'il agissait en " bleu », incor
rigible quand il fallait parer les coups des libéraux écar
lates ! 

Thèse générale, exception faite pour ces dernières 
années où la jeunesse catholique, en Canada comme en 
France, a provoqué dans les mœurs politiques une réac
tion salutaire, les Canadiens-Français traitent les ques
tions de politique intérieure légèrement. lis sont Fran
çais d'abord et, quand ils ne prennent pas avec le Déca
logue trnp de liberté, ils se disent los meilleurs catholi
ques du monde, comme, du reste, leurs immortels aïeux. 
Quant aux couleurs disparates des opinions et aux goûts 
divers des gens, puisque tout cela se rencontre dans la 
nature, ils ne s'en tourmentent pas outre mesure. Ils sont 
donc rouges ou bleus, conservateurs ou libéraux, comme 
M. Je Curé ou bien comme son contradicteur, surtout si 
celui-ci a du bien au soleil, du prestige au pays, des rela
tions en haut, ou s'il est beau parleur et brave, eüt-on 
quelques reproches à lui faire! On sait, par expérience, 
que personne n'est parfait et on n'ignore pas que l'indul
gence qu'on alloue vaut la tolérance qu'on réclame. 

La réalité qui éclaire la situation complexe qui résulte 
de cette mentalité est qu'au Manitoba les libéraux sont 
les artisans du conflit scolaire en opposition avec les con
,ervateurs, plus respectueux de la constitution, des usa
ges, des lois et des ordonnances. 

Les conservateurs tolérant les intérêts catholiques au 
Manitoba, les catholiques manitobains les soutiennent 
pour le triomphe de leurs droits méconnus. Dans !'Alberta 
et la Saskatchewan la situation est diamétralement op
posée. Là ce sont les libéraux qui voulurent le respect des 
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droits confessionnels, voire des nationalités, et, par contre, 
ce sont les conservateurs qui les ont contestés et limités. 
Pour ce motif, dans ces nouvelles provinces de l'Ouest, la 
reconnaissance aussi bien que l'mtérêt catholique, ont 
converti en libéraux les opportunisti;s. 

Cette situation dure depuis trenti; ans, et rien ne fait 
présager que l'opinion, mieux inspirée, facilitera des 
règlements plus équitables. 

C'est bien cette confusion apparente et ces dénis de 
justice répétés qui faisaient dire il Mgr Langevin, le 
15 novembre 190'7, en songeant aux diverses races qui peu
plent son diocèse : 

Nous, Canadiens-Français, nous avons une patrie qui n'est ni 
la France, ni l'Irlande, ni l'Allemagne, ni l'Angleterre, ni 
1 ·Ecosse, mais.,. le Canada. Ne vous étonnez pas que noua éprou
vious pour le 1naintien de nolJ:e lan"ue un sonlin1enl lll,lquel 
tous les au_tres sont étrangers. Nous som111es les Canadien• par 
excellence. 

Si nous aimions tous notre patrie de tout notre cœur el si nous 
agissions en conséquence, nous avancerions nos affaires de moi
tié. L ·a111our de mon pays n1e grise. ,J 

Et si Mgr Beliveau, en 191'7, pouvait dire dans le même 
esprit que le Manitoba est « la terre classique des chiffons 
<le papier », en 1907, dans la lettre que nous ,citons, Mgr 
Langevin pouvait bien ajouter : « Dans notre pays de 
liberté, nous n'avons que ce que nous en prenons. Mais 
nous prenons à pincées ce qu'il nous faudrait prendre à 
brassées l » 

Si l'immigration avait développé les territoires jusqu'à 
motiver la constitution de nouvelles provinces, elle ne 
laissa pas non plus de profiter au Manitoba, surtout à 
vVinnipeg, qui offrait aux protestants et aux commerçants 
un intérêt particulier. Saint-Boniface ét1;1it moins recher
chée, moins favorisée, mais si peu qu'elle profitât relative
ment, telle était déjà, en 1006, la population, presque 
exclusivement catholique, que les enfants seuls remplis
saient la modeste cathédrale construite par Mgr Taché, 
en remplacement de l'église rustique édifiée par Mgr Pro
vencher. 

Il -fallut reprendre le marteau et la truelle, {aire mieux, 
doter enfin la reine des provinces d'une cathédrale di.gne 
de sa destinée heureuse. · 

Mgr Langevin osa l'entreprendre au printeII1ps 1906. 
· Comme il voyait grand en regardant loin dans l'avenir, 
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il conçut d'abord un monument splendide, de style bysan
tin, mesurant 100 mètres de long, avec huit chapelles 
latérales, transept et dôme majestueux : tout un bijou 
qui lui serait revenu à un demi-million de piastres quand 
il en pouvait réumr bien moins. 

Il fallut en rabattre, sacrifier chapelles, dôme et tran
sept,' surtout ce malheureux transept qu'il avait tant à 
cœur cL qu'il regrettera toujours et ne cessera de vouloir 
y remettre au plus tôt. 

Ce qu'il allait édifier ne sera donc pas tout son beau 
rêve et ne fera pas davantage tout son bonheur; il ne 
mettra pas non plus des trésors chimériques ni un siècle 
entier pour la réaliser : son œuvre coûtera néanmoins 
un million 600,000 francs. 

On se mit courageusement à la besogne en avril, et déjà 
le i5 aoùt 1906 Mgr de Saint-Boniface bénissait la pierre 
angulaire de sa nouvelle cathédrale. Le i9 du même mois, 
il partait pour l'Europe, retournant à Rome en qualité de 
Délégué du Vicariat de !'Athabaska au Chapitre général 
des Oblats. Ce fut un déplacement heureux à divers égards 
principalement parce que, interrogé par les Pères assem
blés sur la situation exacte de l'Université d'Ottawa, où 
il avait vécu dix années, il put exposer des faits et des 
gestes relatés en partie, ou seulement indiqués, dans la 
Réponse au Mémoire Irlandais, rappeler en même temps 
les intentions des fondateurs de cet établissement, dénon
CBI' les intrigues et Ios convoitises qui voulaient le détour
ner de sa destination légitime, déjouer enfin la manœuvre 
qui tendait it frustrer de leur patrimoine intellectuel les 
Canadiens-français d'Ontario. 

L'Université d'Ottawa, grâce à lui, resta donc ce qu'elle 
fut clans l'esprit de ses fondateurs et dès son origine, ac
cessible ù tous, mais foncièrement franco-canadienne. 

Et remarquez bien que pour ètre un patriote Canadien
français très convaincu et fort vigilant, il ne laissait pas 
de consentir aux autres races ce qui leur était dû en stricte 
justice ; il leur accordait au delà et de bon cœur tout ce 
qui était en son pouvoir. 

Il avait aussi multiplié à Winnipeg et dans son diocèse, 
selon besoins et moyens, des paroisses anglaises et 
précisément cett.e année 1906 il souhaitait, dans son or
gane Les Cloches, la bienvenue à l'abbé Sinnert qui allait 
fonder une colonie anglaise (irlandaise) dans la Saskat
chewan. Il disait à ce propos : « Fonder une paroisse 

23 
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cathblique est l'œu,,fü des œuvres, parce que c'est for, 
tiflei' l'élérrlenL caU1vliq ue et assul'er le triomphe de la. 
libêrté i·eligieuse : voilil. le vrai moyen de régler natte 
question scolaire (1). » . 

D'ailleurs, le vicaire général, Mgr A. Dugas, qui ne fut 
jarnais ni ùtl partisan ni un courtisan, dira un joùr de 
Mgr Langevin, dans une adresse à Mgr Béliveau, son 
sticcesseur : 

cc Nblls qui avons V\~Cll a,•ec vOLre prc\l(iccsseur, nolis qui \ 'avons 
Yl1 il l 'œuvi·e, uou~ nous souYiendrons longtemps de son zèle el 
de :son u111our pour Lous ses diocéi,.niJJs. Certes, il n 'avaiL pas la 
n1E"11talîi6 de ceux qui 1 avauL de ùouuer leur confiance ou leu~ 
o.i<lP, Ionl ,·Puir l'êxlrail de naissauce pour savoir si lb sang qui 
coule dans les veinci:, de& personnes qu'ils Ont en vue leur va 
oi.1 tion. Mgr Laügevin o procuré des 1hissionnaircs, des égli6es. 
des prêtres, des écoles cl des fonds ù SCf? diocésains du . rite ru
Lhène ; il o érigé des paroisses pour les Polonais, pour les Allc-
11rnüd::, poür le::; 1La1icns, poilr les Syriens ; i1 a d·éé 3 Viihrl.îpeg 
deUx nouveau'\ cenlres tle , i{' rt'ligiPrn:w pour ses diocésains de 
langüe auglaise, d, coLnuw il savait lni-mènrn nutitriscr leur 
lahgue .. que de condescendance et de bonté il a toujqur~ mon
Lrée5 l Il ~ aiiné le décor de la 1nai::.0J1 de Dieu : rie,1 ne lui parais
saH trop beau quand il s'agi::i::iait du culte <liVi11. h a aiiné le lieU 
de 1 'li'abilolion du SL~ignctir et. cpll'lquc ilumblo que fût celte 
liô.hilatiofl, il l 'n hononic do sa présct1ce et il "j' a fait tcLcl1l.1r la 
parole sahllc. >) 

Il appréciait les Irlandais à leur juste valeur et, bien 
que Français, il admirait les solides vertus des catholiques 
allemands et polonais dont il vit avec plaisir, à Mariahilf, 
un millier de vétérans de la guerre de Bosnie se livrer ù 
leurs exercices militaires favoris. 

Cenf·manifestations touchantes ont prouvé que les ca
tholiques de toutos les nationalités !'Cpréscntées au Mani
toba, à l'exception de quelques Irlanr!ais intrigants, 
savaient reconnaître l'impartialité aussi bien que la 
sollicitude et le dévouement de leur archevêque. 

Mgr Langevin se donnait d'ailleurs tout à Lous ; il rece
vait indistinctement tous les honnêtes gens qui se pré
sentaient à lui ; la facilîLé cte son abord, sn condescchdance, 
sa familiarité même aYec les humbles et les petits, doni 
jusque dans Rome on fut témoin, fit dire à quelque cardi
nal distant et renfrogné que Mgr de Saint-Bohiface était 
commun. 

(1) Les Cluches, 1906, l}age g4. 
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Le propos désobligeant fut répété à Mgr Langevin. Il 
se contena de dire : 

- Commun? Je le pense bien ! Tout comme les Apôtres 
qui étaient des gens· du peuple et qui furent estimés par 
Notre Seigneur autant que peùt l'être un cardinal quel
conque d'aujourd'hui ... 

La bonhomie de l'archevêque est illustrée par une anec
dote que nous rapporte encore le P. Morice : 

Mgr Lang·evin se trouvait à Sainte-Hose du Lac, où 
quelque ordination ou vêtm·e, sinon !e besoin d'un repos 
bien m_érité le conduisaiL de temps à autre . 
. Le 17 juillet_1907, peu avant de se rendre à Rome, au 

Ohapitre des Oblats, il o!'donnait prêtre, à Sainte-Rose du 
Lac, un abbé français, M. Pierquin. Il semble bien qùe 
c'est à cette occasion que, prenant quelques heures de 
repos, il se trouva pêchant dans les environs du village 
en compagnie d'un vieux métis appelé Hamelin. Les deux 
pêcheurs exerc;,tient diversement leur talent à quelques 
pas l'un de l'aut:e et cachés l'un à l'autre par un fouillis 
de joncs et de roseaux. 

Il nous est anivé, un jour, de pêcher aussi de la sorte 
dans le lac de Genève. 

Dieu sait avec quel succès : l'esprit étant distrait, la 
rriain fiévreuse et le poisson ... folâtrant autour du bou
chon en toute sécurité ! Nous nous imaginons que, pas 
pius que nous, l'archevêcJtle n'était un pêcheur expéri
menté, puisqu'il jetait sa ligne et rêvait ù autre chose, il 
n'amort,ait rien, et clans la mesure régulière d'lih niétro
nome pai-esseltx, son vieux métis lui ct·iait 

- En prends-tu, Monseigneur? 
-- Non! 
Une pause coürte et claquant de la JaHglw, te rnêtis re-

prenait : 
- J'en prends ! 
Bientôt encore : 
- Eri prends-tu, Monseigneur? 
- Mais non, répol1dait pour la dixième fois le prélat, 

déçu et quelque peu mortifié. 
- Eh bien, moi, j'en prends toujours! 
Et comme le métis revenait à là charge sans cesse àvec 

son : " En prends-tu? " l'archevêque écarte enfin joncs et 
roseaux pour voir comment cet artiste procétiaÙ eli sa 
pêche miraculeuse. 
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1l eut cette v1s1on : le mâtin, les yeux mi-clos, une 
bouteille en l'air, avec le goulot dans la gorge, en prenait 
encore ... pour tous les deux, et ce n'était pas du poisson, 
ni même de l'eau bénite ! 

- Ah ! brigand, s'écrie le bon pasteur de cette âme 
altérée, c'est ça que tu prends!. .. 

Ils n'avaient, en effet, des goujons pas plus l'un que 
l'autre, maio le métis n'était pas un tempérant comme son 
archevêque ! 

La question scolaire étant alors loin d'être réglée, Mgr 
de Saint-Boniface, fort de son droit méconnu, faisait 
comme si le malencontreux compromis Laurier-Greenway 
n'existait pas. Il ouvrait des écoles séparées, y plaçait des 
maîtres selon son cœur, faisait enseigner la religion à son 
gré et payait les dépens sans se soucier des réflexions 
amères et des colères libérales. Il est vrai que M. Roblin 
fermait les yeux avec une complaisance souriante. 

Nonobstant cela, ou bien pour ce motif, un certain lil.Jé
ral, Edouard Brown, à l'approche des élections générales, 
déclara que si son parti reprenait Je dessus, il remettrait 
l'archevêque à sa place et les calotins hors de l'école rigou
reusement. 

Mgr Langevin prit acte de œ défi et donna, pour 
Je relever, tout son appui au parti conservateur qui se 
montrait tolérant. Brown resta sur le carreau en compa
gnie de tous les autres candidats libéraux : ce fut la raison 
de la haine farouche que le journal le Free Press, de 
Winnipeg, ne cessera plus de témoigner à l'archevêque 
de Saint-Boniface en des campagnes de presse qu'il favo
risera ou qu'il ·provoquera. 

Dans sa circulaire du 31 mars 1907, qui offre cette par
ticularité qu'elle s'adressait aussi bien au peuple qu'au 
clergé, parce qu'elle faisait appel à la coopération des 
fidèles en les me{.tant au courant des règlements du dio
cèse, nous relevons quelques points intéressants. 

A propos du chant grégorien qui était recommandé, il 
dit qu'il ne veut pas, de suite, inaugurer une nouvelle 
méthode de plain-chant, pour laquelle on n'était pas pré
paré dans le pays, mais il désire qu'on écarte d'abord les 
abus et tout ce qui est défendu par le Proprio molu de 
Pie X, du 22 novembre 1903, et qu'on apprête les modi
fii;ations qui sont prescrites. 
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A) Réforn,c rfos abus. - D'abord, il faut hnnnir de nos égli
~es, touta 1nusiquc profane, théâtrale, née de la passion hu1nainP, 
el plus propre à distraire les fidèles qu'à les porter à ln piété ... 
el qui n assumé le rôle principal réserv6 à la liturgie ... 

H Connne Nous ne sommes pas cxpC'rl en musique, Nous j\;ou,s 
permettrons d'emprunter à une série d'articles très remarqua
hh,s publiés par le Hév. P. Lefebvre dans le Messager Canadien 
rlu Sncré-Cœur les denx passages suivants qui fustigent si spi
rituellement. cl si justement les travers et les dévergondages de 
la mauvaii:;e 1nusiquc 1nodernr jntroduite dans nos églises. 

Voici le cmnmrntairr qu'il fait. nu su,icl. de ln Clause gti du 
Molu Proprio 11ui signnll' les Hhus cl'allérnlion. d'inversion ck 
paroles, <le répétitions indues. rle séparation de syllabes. 

cc LPs r1~gl11s formul6rs dam, cc court paragraphe. pour rai
somrnhlrs qu ·cncs soient, n'en sont pas tnoins eu freintes dans 
beaucoup de messes ri. dC' 1notel.s du répe1·loirc courant : dans ces 
T<yrir. où ]('s invocatim,s sont m,~lécs el sanis ordre, alors qu'elles 
rlevraienL c'lre trois par trois (c. ,, d. qu'après avoir chanté trois 
fois Ky1'ie, rleison. 011 chante Ch1'iste, elef.i:on, et ainsi du reste). 
Cc qui n ·c.sl pas convcnnhle, c'esl de n1t'lc>r cos invocations au 
hasard où le chœur soupire c( elc n puis après un silence ou un 
accord, a isan. 1, ; dans cr~ Gloria 011 aprPR avoir chanté à sat.if'lé. 
u lauda,nus I.e, adorurnu.ç lr li, le chœur reprend ît nouvenu 
u Gloria in e:t·celsis Dr.o u qu'il ne devrait jamais chanter, m~n1t~ 
au déhu t; dans ces C,·erin tapageurs parsemés du moL Credo. 
répél.c' de-ci de-là, au ris(Jue de, former des contresens hél'ét.iquc•s. 
'1!/TllHi où les cc aona rwbis pa.cc,n 1> ~c succèdent el. s'en vont. 
(( rno1'icndo n pour s'étr.indn• en lointain. n 

Qui ne voil là une rr.ch<'rche Il 'effets déplacés dans cc la prière 
chan lér » puisqn ·en son1mr Ir drnnt d'église n'est pas autre 
chose. Combien il imporl.e d 'c\purrr le répertoire cl, par ailleurs, 
de le peupler de pièces irrc'prochables ! » 

Et au su.jet do la Clause, "' : 
« Cc qu'il ne faut plus tolérer, cc sont Cils messes à I(yrfo in-

1.rrminables cl. vin,zt fois répétés, séparés cf 'un Chris le en solo, 
•edil encore plus souvnnt. Ces Gloria. où le chœur après avoir 
chanté nvrc « vigueur el brio » Loul 1P. début de l'hymne angé
lirpw, y c.ompris les paroles réscrvi\cs au Célébrant, fait une 
pause prolon,zée. C'est. k moment classique où le directeur, je 
ne saurais <lire le maître de chapelJc, s'éponge la figure, les exé
cutants échangent des remarques ou .se font. des signes d 'appro
hat.ion ; puis l'on i:;r rcn1rl en rout.~ : c'est M. X ... qui va chan-
1.cr son grand " Q11i ta/lis " cl M. L ... lui donnera la réplique 
rlnns l<' u Smwipr. )) pcmdnnt Cfue les chorislr.s susurreront pianis
simo des MisC'rcrr qui Yont f-i'éleignanl insensihlcmcnl.; qw~J
qucs accord~ nngoissés à J 'orgnP. C'C'st fini !. .. Mais non! voilà 
que k 1nolif iniliRl rrpnrail. !rainant. rn triomphalf'nr à sa suite, 
tons lf's airs du dc;hnl; <'t rla11s uni~ allure qu'on a peine à ne pas 
qualifier d 'porl ia hlér.. les voix nous enlèvent le Gum sancto Spi
ril n C"nchevl'ln~ cl'Amen et dP Gloria in excelsi,ç! 

Le foui a dnré plus de Yin,zt minutes. Aussitôt se pose natu
re11enirnt ln <JUPF-t ion : cc Le sern10n sera-t-il long? >> 

Sans ,·ouloir jctrr ]P désarroi dans les paroisses dr villes où 
l'on peut difficilement se passer du concours des voix de femmes, 
Nous désirons cependant publier les trois clauses du Motu Pro-
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pria, qui concPrncnl les cha11lrrs. LrR rlrmx pren1i!1rcs clausr.!'i 
feront facilement comprendre pournuoi les Protestants ne <lpi
v~nt pas faire 1 'office rle chantres offlciols. 

Clause ,o'. C:'csl Ir Pa110 qui parle: 
cc En dehors clPs 111t~lodiPs n-;sr.rv,-;rs an <'l-;l<-;hranl ri i1 sc~s 1n1n1s

tres à l'autel, Jrsquellcs rloivent Lou,ionrs ~Ire cxécntl\cs r.n chant 
l?féJ:!OTien sBul. sans ancun nccmnpagnemPnt. rl'orguC!;, tout ,0 
reste du chant litt1r1?ique est propre au chœur des clercs. Par 
consé("Juenl, l1•s chrmlre:.: des Pgliscs, mêrru• sïll'- sont laïques, 
rr.mpllssrnt la foucli.on (lu çhœur cccléshrnl.inur., el lr.s chrp1l.s 
qu'ils exéculcnl. doivent consrTvPT, au 1noins rlan:,; leur majeure 
onrtic, le r:araclèrP clr mnsiqur clr. chw11r. Cli n'(~sl pas qnr 
Nous Pnlr.ndions rxclurP 10111 ,l fnil Il' solo. Mnis il ne doi~ 
jnnrnis prérfominPr <lnns les nfficrs :111 poiJ"!l qnc ln plus grande 
partie du lrxlo lilttr{!iqur soit t rnilt~e ,le cr.l ~c· façon ; <lç plus. n 
devr::i êtrr. de carncl(•re et de form<' plutôt ~ohn•s. et dans le n1lhnc 
styla que ]a partir du ch~nt. q1tc lr cl1œnr P~f!c11lr. )) 

Clouse 13°. - (f Les rhnnl.rr.s. dil rncorr lP Pape, exercent 
donc clans 1 'E.qlisr un véritélhlr offirn ]ill1ra-înu0.. Mais les ferinnes 
étant incapahlrs <l'un tel office, nr. s:lllraicnt Mrc ar~1niscs à raire 
partje rlu chœur nu clc la chn11rllc 1nusicnk. Ri doue on veut exé
cuter des parues cl,• soprn1Jo 01 dr ro1Jtrr111o, iJ faurlra k.s conDar 
tt des voix cl'rnfrmh;. srlon }ri lrèR nnliqm• t1s::t~P dr l'E,ilisP. l) 

Clause rlie. -- I{ Enfin. ]'on n"ndn1rltra i1 l'nire partie clr la 
chapeHr de 1 '<~glise, IJUC des h01nn1e:-- d ·unP piété el d'une prn
hi!<,; <le vie rrconnun, ksq11el~. pnr knr LP1J11<' morlf>sl.r et. rclj
gieusn clurnnl les orficrs lilurgiq11rs sr 1noptrc~:ronl clignes <lr. ln 
saint<' fonclion q11 'iJ,s Pxercr.ni.. H 

Voilà unr dirrctinn qui jrn:;1if1Prl! la fC'rJTwtP ck ·Mrssieurs les 
r.uréi:i. excluant du chœur rie rhm1t, conx clonl. ln con<111itc laisse 
ll ùc~sircr. 

Nous. n ·avons encor<' ricin rég-lé pour r.r qui collcr.rnc k nou
v1•au c:hnn1. grPa-orirn, pnrrP (JUP riPn 11 '<'si 11rPpnnr,, 11our un 
c:Trnnp-cnwnt 11lik et 1!..."éll(~rnl ; rn r.onst~rr11rnr:c. Nmn:: ~nrr!rrons, 
jusqu·~, nouv11I orrlrr, dn11:-. lo rlioc!•,°'\C, lC3 (c C.rmlnd d le Vespé~ 
1·al )) approuvés dnns Q11t'-bec; el No11s. rr.rons ::,;nvoir, par ln 
~mite. crurmd Je iC'mpf: !=ii;ra vrnu, rl'atloptrr Ja nrmvc1lr. édition 
vaticane dn plain-chant Grégorien. ,1 

Nous ne <lMP1Hlons 1ms rnr.or<• lrs r.oncct·fs .1wcrés <lnns les 
rSgJises ; mai~ Nous dl'Rirons qu'ils tlcvif'nricnt dP phrn en plus 
r,1rcs. Nans csp,~rons que l'on TIC' pourra Jr1n1nis <lire' co1nme 
Taine, /t la s11il.r r1·11nc rx,~cnlin11 1nusirnlr, i1 1'(,gli$:n, rhnant 11nP. 
mcssr dr mnriag-(' : r< Très heJ op~rn, ~nulPn1cnL, c'est 1111 pen 
1110ins rf'ligiP11".'f q11r RobC'rl Jr, Di.ihk. )) 

Voilà pour les nhus il r.orrig'('r. 

Mgr Langevin revient da.ns cette circulaire sur les prin
cipes généraux de l'éducation et il reproduit, pour les 
remettre opportunément dans la mémoire des fidèles 
comme du clergé, los principes énoncés, en avril 1894, 
sous formP de résolution, par l'épiscnpat d'Angleterre. 
Ces principes étant parfaitement foncVis sm· la doctrine 
<ir l'Eglise, énoncée surtout par PiP TX, Léon XTII et 
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Pie X, il veut que les catholiques, en les enteqçl11nt de 
nouveau développés avec tant de fm·co Qt cle clarté, puis
sent juger par eux-mêmes de leur orthodoxie. 

Il fixe l'itinérairo qu'il va suivre clans sa tournée de 
visites pasl.oraleR enf.re )P. 14 avril et le 22 juiUeL. Cqmrne 
ses dévoués diocésains t.iennent à cœi1r qe fète:r ses no.ces 
d'argent. s11ceniotales, il dit it co s~1jet dans la mêrpe cir
culaire : 

Le Sn jnillr.t proç~hn.ip, H y nnrri vingl-çitt([ ;u~s f1'\-1C' 'Nans avons 
rrç11 L, c·o11s(icraLio11 s.:1crnlolal(' dr.~ main,s du rc~gr121.l.(i tl.1Igr [~. 
Chs. ffl bre, nrchcvêquc rlc i\10111 réal. rn dŒ:~, dans t'églisr du 
monasi.i•rp du l301i-Pasll'111'. 

u Nous aµ,ripns µréféré fnlre 1c sikncr. s~r un événmnm~t aussi 
honreux: pour 1'ous en l\ous rel.irapt dans ln solit1,de pour y 
inérjjLer à loisir \es gr;lccs rl'çuçs, les resppnsal1iliL~s assiw1ées. 
et les i11[ld6lil~s dpnt Nous nons somr,ics r<'nd~ roupahJe; majs 
à ln dernnnrle s~ dr.Hralt• dP nqirr Rml' Vir,airr gt~nérnl,' Mgr Du
ga;;-, Nmis 11ar]aul Ali 11pn1 du cJrrgé, Nous COTHiP~lons hie11 
vo~o11lir.rs à c,UÇbrC'r cC'Ur fê1<' ;r\'ec rP.ux. qui vopdront bien hono
rer, l'Xl c~l~r circ011~lnnc<', !~· sncprrloc~ qll.ho1i(ll!C 11L Ir chrf ·r1u 
flincèsn. 

En cunséryuencr, 1a r0i.rriilP pa-storalr comn,encera ~c ~o juil
Jct, au soir, hn1cl!, el If.! innrcli, ::in ;'1 9 h['llf<'S. Nous chantcnms 
la mr,ssr. poqliflcnJr qui ~Pm ~uivir- c~u dtn~r clonn<~ nu ~'~~nP~a
bJ,, ch~rg(i de· cc cliod~se. 

1\otis 11rPfil<111s c1,1 la rPLrnilP afîu dP n~ pm:; ohlig~w ks 1n0t:
sir.un, c[q r:;Jcrg(' 4 J'airr un s11crn1~l yoyagti. ;._.;harJHP µn\lrc voudr_a 
bien avoir ln lKHJLé f.p r?'rilPr po1ll' l\'ou~, à la sni11tc 1nrs~c. 
J'oraii::011 ln f'fnni,,ersurin (;on:wcrr1lionii. !l'J,isropi et' ~oµs dP

'mall(fons li drnqnr 1ru•111brr drs C()fn111rnmnlé~ religlC'llS<'f. el ~ux 
piPux ficlèlrs dr Yo11loir LiPn fain' la :-.aintr com1unuion pour 
Noqs le ,3o juilJC't. l>ieu ,·euil!c IJIIP Nous prnfitiops fil' ces 1Jonnes 
priPrcs. lXous ne voufon~ rlrilt pour Nous ; rrrni:-; lotti Cf.! ~lui ~era 
fajt pour nos 4HJvre~ Nou:;; ~cra l.r{•s :,grPablc. )> 

EI1 ce qui concerne les fêtes de ~es noces sacerdotales, 
nou~ imiterons la réserve inonapale du saint p,rélat qui 
devait être, du reste, un p3E bfasé par la multiplicité de 
fêtes semblables qu'on multipliait clans les églises et 
commqnautés, et auxquelles il assistait par devojr, scru
puleusement. Disons cept•.nclant que 1~5 prètros et évêques 
prirent part à ces réjouiss4nces qu8 relevait la présence 
de son oncle vénéré, Mgr 1-lacicot. Les autorjtés piviles 
avaient précédé les autorités ecclésiastiques et les fidèleE 
par l13urs congratulations et leurs vœux, cqnsidérés pa~' 
tous comme l'accomplissement du devoir filial le plus 
dqux. 

Après un cpnrt loisir, il se remettaH au travail comme 
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bâtisseur d'églises et promoteur de missions au milieu 
de nouveaux essaims de colons qui s'abattaient incessam
ment sur la Prairie immense. C'est ainsi qu'en ses vingt 
années d'épiscopat il créa 81 paroisses ou missions avec 
prêtres résidents ou desservants. 

Le 26 février 1908 il adresse encore une circulaire à son 
clergé, aux communautés et aux fidèles de son diocèse. 
A peine closes, on se proposait de répéter les fêtes de ses 
noces d'argent à propos de l'anniversaire de son sacre qui 
eut lieu le 19 mars 1895. Comblé au delà de ses désirs, il 
ne put s'empêcher de prescrire ce qui snit : 

Chaque année depuis bicntôl treize ans, les principales ins
titutions de Saint-Boniface cl. de Winnipei:r, ont. tenu. dans leur 
esprit de foi et leur loyaulé à l'ég-arcl clu premier pasteur, à 
faire érho aux fêtes inoubliables de Notre sacre, el Nous leur en 
sommes profondément rcconnaissanl. 

l\Iais Nous craignons que celle série de fêtes célébrMs la même 
semaine ne devienne une corvée pour tout le inonde : en consé
quence, Nous avons demandé qu'il n'y ail. cette année el dé.,ar
mais, que la messe pontificale, le sermon cl le dîner au clergé 
sans ndres.se. 

Chaque institution pourra, si ellP. le veut, choisir le moment 
qui lui sera le plus !avoroblc, dnrnnl } 'année scolaire, pour 
Nous inviter à une fl\le. 

Il faut se souvenir, en celte occurrence. de la rcco1nmanda
tion si sage de !'Esprit-Saint lui-même : Qui me! muUum come
dit, non est ci bonum : « II n'est pas bon de manger trop de 
miel à la fois, 

Il constate ensuite la nécessité d'une bonne presse, de 
bons journaux catholiques, renseignant leurs lecteurs sur 
les questions politiques, mais qui, au lieu de se mettre 
à la remorque d'un parti, s'élèveraient au-dessus de tous 
les partis qui divisent les citoyens d'un même pays et qui, 
comme le disait Mgr Bégin dans sa lettre pastorale du 
31 mars 1907, « ne discuteraient les choses de la politique 
qu'avec.une sage indépendance, préoccupés avant tout du 
triomphe de l'idée religieuse et de la justice sociale. C'est 
par là qu'ils pourront contribuer à former ries hommes 
assez désintéressés pour tout sacrifier aux exigences de 
leur foi et aux inspirations de leur conscience, assez fer
mes et assez courageux pour proclamer et revendiquer 
les droits de leurs compatriotes et de leurs coreligion
naires ». 

Après avoir exposé le programme d'un journal catho
lique selon les inspirations de Léon XIII et les commen-
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taires de !-'archevêque de Québec, Mgr Langevin conclut 
ams1: 

Qui osera dire, maintenant, qur le Canada catholique n'a pas 
besoin d'un I.e! journal ? De tous les pays du monde nous som
mes peul-être, à 1 'heure actuelle, le plus croyant ; mais aussi, 
peut-~Lre, le moins oq1anisé pour la dil'fusion de la vérité. et la 
défense des vrais principes calholiqnes. 

c, Nous n'ayionR pas, jusqu'à ces d('rniers lNnps, un seul 
journal catholique quotidien. Mais, heureusement, que le véné
rable archevêque dc Québec a fondé, dans sa ville épiscopale, 
qni a él.é dqmis trois siècles ]C' foyer du catholicisme dans 
l'Amérique du Nord, un grand journal catholique quotidien 
intitulé l'Action Sociale et. cc journal réalise déjà toutes les 
espérances qu'il avait fait nallre parce qu'il est fidèle au magni
fique programme que Je savant métropolitain de Québec lui a 
tracé d'une façon si magistrale. " 

Et il conseille aux fidèles et à son clergé de. lire et de 
répandre cet organe qui allait. être l'interprète de leurs 
intérêts et de leurs vœux, le défenseur de leur foi. 

Il fit tant, se donna tant de peine, il eut en outre tant 
de contrariétés à souffrir, qu'au printemps 1908 il tomba 
malade. On reconnut dans son mal les premières atteintes 
du diabète. Il subit un premier traitement à !'Hôtel-Dieu 
de Saint-Boniface. Le mal persistant, on lui prescrivit 
une cure à Contrexeville, en France. 

Il revint donc en Europe, fit en cette ville d'eaux une 
cure d'un mois qui produisit rie si salutaires effets qu'il se 
crut guéri et voulut aller à Rome en compagnie de son 
frère Hermas et de son ami l'abbé H. Bernard. Il obtint 
du Pape une audience qui le réconforta. 

A son retour d'Italie, nous eûmes, nous-même, la grande 
satisfaction de constater le bon état de sa santé, d'éprouver 
en même temps la grande simplicité de sa vie et son 
attrayante cordialité. Nous ne cachons pas que, de ce jour, 
date l'intérêt que nous inspirent ses travaux, ses œuvres, 
ses souffrances, comme notre r!ésir de le seconder. 

De retour à Saint-Boniface, 20 aoüt 1908, il eut la grande 
j0ie d'apprendre que le iO juillet de cette année un groupe 
d'explorateurs, formé rie Pères Jésuites du Collège de 
Saint-Boniface, avait enfin découvert les restes du vieux 
fort Saint-Charles et une douzaine de squelettes de J<'ran
çais jadis massacrés par les Sioux. 

Ce fait historique nécessite un coup d'œil rétrospectif. 
On sait que les Jésuites furent les premiers évangélisa

teurs des sauvages de l'Ouest canadien. Le 8 juin 1736, 
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le p. J.-P. Aulneaµ pe la Touche S .. J., fut rpassacré P!1r 
les Sioux dans une île du lac des Bois, on même t!)mps 
que le fils ainé de Pierre Gaultier Varennes de la Vere:ri
dr,ye, premier explorateur de l'Ouest, eL 19 &utr!:)s :fran
çais de leu_r s11ite. Les victimes furent m\1 tilées et les corP,s 
qu prêtre et dtJ gentilhomme furent enterrés avec les têtes 
de Jeurs employés, décapités par les sauvages, dans la 
chapelle du fort Saint-Chnrles, écjifié !')n cps mtrng!)s qua
tr.e années avant cette catastrophe-'. 

Le fort, depuis longtemps, avai L été détruit, tout vestige 
en avr1it disparu da la surface rlc• la terre ; on ignorait 
jµsqu'à sop emplacement.. 

Mgr Langevin avait pris it cœur la découverti, des restes 
de ce fort et des reliques de ces martyrs. Il fit enLreprenrlre 
des fouilles en 1902 sans résulta!.. 

(<1n t9Q5, il fut plus heureux puisque, avec ses compa
gnons, il déco1.1vrit cp qµ'qn supppsajt,, JT]ais il tort, ~tr~ 
les ruines ~lu fort disparu. C'est, cormne ppµs l'avons pot~.
le 10 juillet 1908, que cles ossemrnts hmnains fµrent mis 
à jour dans lJn site asse:ii distant de ce qi1'on avait, d'abord, 
pris pour les restes du fort Saint-Charles. Se trouvait-an 
réellement en présence des restps rlu P. Aplneau de la 
T011che, de P.-G. Varnnnes cle la Vcrendrye el dp leurs 
compagnons? On le croyait. 

Une npuvelle expédition s'organisa, le juge Prud'nomme 
s'y joignit et, du COlJP, can1me en rl'iwtres jours heure\.]x, 
on eût prié le p!i1s vaillant, Mgr Langevin, de se pendre, 
pufsqu'jl q'ep fut pas! Par co\ltre, l'abbé Arthqr Béliveau, 
son successeur alors ch4nce]ier <ie \'Archevêché, dcmç 
P~res Jés1ütes et trois frères converts en étaient. Cette 
fois, après une journée de fouilles infructueµses, 011 se 
trouv!!- enfln devant 19 cr/:l.neE\ humain~- C'était le compte 
voulu pour étéfblir indubitablen1ent l'hli:mtité tjes victimes 
de ce drame histol'ique. La joje des explorateurs fut iI1di
cible, et cj'autant plus fondée que pe11 après 011 retrouva 
encpre µne caisse réduite en pouqre rçnïormant deux 
squrlct~es décapités, qu'il certains indices on recqqnut 
CQJIJf\18 jes reliques authentiques du Père Aµ]neau et du 
PP!élYalier cte )a Verendrye. Pour i:;omj)lo de bon)wur, an 
:q:tit eqi:;are à joµr, à moitié pulvérisée, une porte de la 
palissade de l'ancien fort. 

Eien que, pour C<l,J.lSe de si].nté, Mgr L<1-ngevin n'assistât 
pijS 4 cr,tte décoµverte, il eut l'inconl.e~t!].ble m~rite de 
!'/!.voir pr-oyaqljée !'fl f~isaqt lµi-p1èipe les premières re-
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che1:ches, ayanL voulu les derniers efforts qui f1-1rent cou
ronIJés de succès. 

Si le zélé prélat manqua .ce plaisir, il en fut copsplé 
par le bonheur qu'il éprouva le 4 octobre suivant, lors 
de la bénédiction de sa cathédrale, qui donna lieu à des 
manifestations populaires telles que les plus sceptique;, 
de Winnipeg ne purent plus contester ni le qombre, ni 
la qualité, ni la résolution drs catholiques ; ni, par suite, 
leurs titres à la considération dos pouvoirs publics. 

A l'invitation de Mgr Lan.irnvin, rlouzc évêques et arche
vêques, tant Canadiens qu'Américains, s'étaient réunis à 
Saint-Boniface, entre autres l'archeyôque de Qu~bec, au
jourd'hui cardinal Bég·in ; Mgr Duhamel, archevêque 
d'Ottawa ; M11:r Gauthier, évêque de Kingston, uujour
d'hui a1,chevêque d'Ottawa ; Mgr lrelancj, l'illustre évêque 
de Saint-raul. Autour de cos princes de l'Eglise se pres
saient un nombreux clergé diocésain et beaucoup de prê
tres d'autres diocèses qui tenaient à donner au " Grand 
Illessé de l'Ouest » une marque sensible de leqr frat!lr
nelle sympathie. 

Mgr Langevin bénit lui-même sa cathédrale, oµ se porta 
la foule la plus mélangée : Français, Anglais, Irlandais, 
Allemands, Polonais, Belgr.s, Suisses et Italiens, des métis 
et des snuvagrs, chacun s'exprimant dans sa langue, exhi
bant ses atours nationaux, mais tous animés de la même 
foi qui se répanrlait clans des manifestations enthou
siastes. 

Telle était la vénération qu'inspirait le digne archevê.
que, que dix mille personnes prirent part à la procession 
de l'après-midi et n'y figurèrent pas seulement les catho
liques accourus de toutes parts, mais aussi beaucoup d'hé
rétiques attirés par la nouveauté et lo. splendeur de ce 
spectacle émouvant. En tête rie ce cortège imposant, mar
chij,ient le jug-e en cher c\P la province, sir .Joseph Dubuc ; 
le maire de \Vinnipeg (protestant), et celui de Saint-Bo
niface avec de nombreuses nolabilités des cités-sreurs. La 
procession se déroula entro une double haie de specta
teurs respectueux, cat.ho!iques et protestants, fraternisant 
sinon rlans une même piété, rlu moins clans une commune 
curiosité syinpathique ; elle fraversa la capitale manito
baine drapeaux et bannières déployés, au son joyeux des 
trompetLes, atJX accents graves et doux des fanfares, des 
chœurs en f.oqtes langues alternant leurs chants pieux. 
Les manifestants portaient une médaille commémorative 
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nouvelle cathédrale et reproduisait de l'autre les traits 
familiers et tant aimés du héros de cette fête populaire. 

Ce fut un triomphe pour l'Eglise catholique, un grand 
réconfort pour Mgr Langevin, qui ne put pas, cependant, 
par ce succès mérité, perdre de vue les dures épreuves 
que la haine des sectaires, déçus au Manitoba, ménageait 
alors à. ses frères d'Ontario. 

Nous avons vu pourquoi l'intérêt des partis se mani
festait contradictoirement d't1ne province à l'autre et 
comment cet intérêt faisait, par exemple, que les catho
liques soutenaient opportunément les « bleus » au Mani
toba.et les « rouges » dans !'Alberta et la Saskatchewan. 
Le même phénomène faisait qu'alors en Ontario les libé
raux étaient en faveur, les conservateurs y menant une 
campagne anti-catholique sous de fallacieux prétextes, 
qui allaient prendre les allures d'un ,nationalisme outran
cier. La race anglaise était dite supérieure et, pour l'établir 
dans le présent et l'assurer pour l'avenir, ses tenants s'at
taquaient à la langue française, aux écoles bilingues, à 
l'Université, ceci par continuation. 

Mgr Langevin ne s'était jamais fait b0aucoup d'illu
sions. Il n'avait pas caché ses appréhensions : maintes fois 
il avait fait entendre que la persécution dans les pays 
d'en Haut n'était que le prélude d'attentats réservés au 
Bas et Haut Canada, que son diocèse servait de champ 
d'expérience pour des entreprises plus audacieuses. Il 
avait donc prévu qne ce qu'il endurait et souffrait encore 
deviendrait le sort des autres. Dans cette certitude angois
sante il disait qu'un délai dans l'agression n'était pas une 
preuve d'immunité pour les provinces qui se croyaient, 
par l'ancienneté de l'organisation, à l'abri des épreuves 
du Manitoba. L'orage éclatait enfin sur les Grands Lacs. 
S'il avait eu le cœur insensible ou a.ussi mal placé que 
d'autres qui critiquèrent son aUitude ferme, sa prétendue 
intransigeance, pour pouvoir sans rougir l'abandonner 
dans son malheur, Mgr Langevin aurait pu, alors, faire 
remarquer que l'audace de l'ennemi venait surtout de la 
pusillanimité de quelques-unes de ses victimes, de leurs 
hésitations au milieu de.s tourmentes que subissaient leurs 
proches, du manque de cohésion dans les directions de 
certaines autorités ecclésiastiques, mises à leur tour sous 
le pressoir. Mais sa prévoyance, justifiée par les décep
tions douloureuses de collègues qui s'étaient tenus à l'abri 
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réjouir ; bien plus, l'indifférence qui résulte de l'accoutu
mance de la douleur, lui eût paru une contradiction indi
gne, une trahison impardonnable. Il proclama donc sa 
parfaite solidarité, encourageant les uns, félicitant les 
autres, déplorant sans crainte l'inertie, la faiblesse des 
chefs enclins ù la résignation des gens sans foi qui s'aban
donnent à la fatalité. 

Le P. Morice, dans sa biographie de Mgr Langevin, 
pages 247 el suivantes, rappelle ce qu'il écrivait à ce pro
pos au directe11r d'une import,mte institution : 

11 Iaut abbohuncuL, disuH-il 1 n•w,eiguer les ho1nn1es publics 
qui ont de la foi. t.•t du patriotis1nr.. c{ car c'est leur procurer Ir 
moyen de défendre les saintes causes. li suffirait d'un homme 
dans !'Ontario pour sauYcr la situation. La question est com
prise par un lr/,s pclil nombre, cl parmi ceux qui la compren
ncnL il y en u peu qui unl le couraµc d'agir. 

M(:me les sair1ls dt• la terre ainient 1uicux leur paix que la 
guerre i mais s'ils ainiaienL li.1 paix, celle rlu Maitre qui est venu 
apporter ]r glaive. ils IH' crai11draic11t pa:; de faire la guerre. 
Notre Seigneur a fuit la gucrn• .iux Pharisiens et aux Scribes, 
aux vendeurs du len1ple et au n10nde pcr,;ers qu 1il a maudit. 
Qui donc est plu::, su,;e que le Maitrn r 

Vous avriz la 11o!ro justr, : snurrr k Crançi'..lis, c'est sa11ver u11e 
gra11de force- cnthuliqlH' : } 'anglais, dans nos pay:::-, est uur force 
pour l 'ltôr6sic. Courage! Le~ f01nn1cs, Jes rüligie-uses surtout, 
rloivenl servir notre mère la sainte Eglisr en 1nettanl à sa dis
posiliou leur piété, leurs talents, leur voix, leur plume, leur 
inllucncc douce el puissante. A l 'œuvrc, h l 'œuvrc I Dieu le 
,·eul ! Prions cl agissons! (Sainl-Bonilacr., w déc. , 908). 

La largeur <.le ses vues ne tenait pas ùans l'étroitesse 
d'une seule nationalité, de la sienne même, il reconnaissait 
le mérite où il le trouvait, ce qui le faisait écrire à la sœur 
Saint-Charles, supérieure à Ottawa, le 29 janvier 1909 : 

" La lettre de M. O'Hagan est très significative ; il jette 
le cri d'alarme. » 

Il s'agissait d'un premie1· plaidoyer de cet honnête 
homme en faveur du français et de ceux qui le parlaient 
dans !'Ontario. 

Peu après, en février 1909, il écrivait à la même : 

« Ce M. O'Hagan mérite une bénédiction de choix. ,, 
Puis, le 12 avril suivant : 

" Les lettres de ce M. O'Hagan sont fort intéressantes. 
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Jé i11e suis décidé il. lui écrire 011 anglais ; mais si j'avais 
su qu'il écrivait si bien ie français, j'aurais écrit dans ma 
langue, afin de ménager sa haute culture intellectuelle 
et mon amour-prupre. Si tuus les Irlandais éLaient comme 
M. O'Hagan, les catholiques seraient plus unis et plus 
forts dans !'Ontario. Il a raison de dire que les Canadiens 
doivent se remuer·, eL il ne faut pas cesser de crier vers le 
Ciel et de s'agiter sur la terre. » 

Douze jours plus tard, Mgr Langevin insiste disa_nt que 
la seconde lettre de M. O'Hngan est lumineuse et con-
cluante ! Encourageons-le. . 

Et pour l'encourager lui-même, il écrit au recteur de 
l'Université d'Ottawa, pour lui obtenir le titre de LL. D. ; 
en sorte qüe ce chàmpion des opprimés s'appelle depuis 
lors ie Docteur O'Hagan. 

D'autres, même parmi ceu:.. que le vaillanL prélat disait 
être les « saints de la terre », agissaient dans des siJhères 
différentes. 

La vieilie calhédralo de Saint-Uoniface devant être dé
molie, Mgr Langevin avait prévu et préparè la translation 
des restes des évêques, Provencher, Faraud et Taché, et 
de trois anciens missionnafres qui reposaient avec eux 
dans la crypte désaffectée. Dans une autre crypte, ména
gée sous le chœur de la nouvelle basilique, il leur desti
hait, en effet, une demeure plus digne dCJ leurs mérites, 
aussi plus accessibl"o iL la dévotion des fidèles. Il comptait 
bien, en remémorant de grandes vertus, une œuvre pro
digieuse accomplie au milieu d'indicibles souffrances, 
confirmer le peuple chrétien dans son culte pour ces 
morts vénérés et le réconfmter dans les durs combats qu'il 
avait à soutenir lui-même par l'effet d'iniques lois. 

Ces morts, par un certain renouveau reprenant pied 
parmi les vivants pour se replonger dans le sommeil 
mystérieux qui nous dérobe une meilleure vie, devaient 
frapper les âmes, attendrir les fils parce que c'étaient les 
reliques des héros qui firent le bonheur de leurs pêres et 
la force de leur patrie. 

Cette translation se fit le 23 .i uin 1909 au milieu d'un 
concours de fidèles considérable, et le bien qu'attendait 
Mgr Langevin de cette cérémonie qu'il fit émouvante, 
dépassa même son attente. 

Une autre préoccupation pour Mgr de Saint-Boniface 
était le recrutement régional de son clergé. Mgr Taché, 
après Mgr Pl'Ovencher, se conformant aux désirs de 
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l'Eglise et aux suggestions de leurs collègues, évêques du 
Canada, avait fait de grands efforts et consenti de lourds 
sacrifices pour fail'e éclore et alJoutir des vocations sacer
o.otales; mais longtemps tout fut fait en vain : ni l'un ni 
l'autre n'eurent la consolation de voir s'épanouir leurs 
espérances aux pieds des autels, et jusqu'au bout de leur 
épiscopat, l'un après l'autrn, durent se contenter dès auxi
liaires qui leur venaient en dehors du champ qu'ils défri
chaient sans y voir paraitre des d6fricheurs comme eux. 

Mgr Langevin he se laissa pas décourager et il pensa 
avcè ràisdn q\Je si métis et sauvages avaient peu de tlispo
sitiolis sacerdotales, il on pouvait êtt·e autremenL tles 
catholiques 1rui lui venaient en bon nombre de l'Est eL de 
l'étranger. Jl fallait bien tenter les saints et Dieu même 
dàüs rextrêr1-te détresse oü pouvait le plonger le tarisse
ment des vieilles sources : Montréal tivalt ses besoins, 
Québec avait les sîehs eL on lüi faisait erttendre qu'on fai
sait e11 sa faveur plüs de sacrifices que comportàiêht les 
disponibilités ! 

Polir ces motifs, il éLablit Un petit sémihairc dans la 
viellle bfltisse qui servaH ,iaclis de collège èt l'ouvcrtüre 
en out lieu le 1 .,. septembre 1!J09, sous la dinict\011 d'un 
indigène : l'abbé Joseph Joubert. Trente-trois élèves se 
firent inscrire, dont i9 Canadiens-français, 8 Galiciens, 
2 Alleinands, i Français, i Suisse et i 13elg·e. 



CHAPITRE XVII 

SOMMAIRE. - Le Concile plénier clr Quéùcc. - Mémoire sur 
l'œuvrc des Ruthènes. - Nou,·cllc 1n1.1l:1dic ; nouvPllc cure 
en France. - GénérosilP. 

Dans la Vie de 11f.qr Lafièche, Tome X des Voi.r Cana
diennes, Chapitre XIII, nous avons traité sommairement 
la question des Conciles. Nous avons donné là des rensei
gnements qu'il serait oiseux de répéter ici. Rappelons 
seulement que la jeune Eglise du Canada, la plus ancienne 
de l'Amérique, s'honorait alors des travaux de onze 
Conciles provinciaux dont sept se tinrent à Québec, en 
1851, 1854, 1863, 1868, 1873, 1878 et 1886 ; Halifax eut son 
Concile en 1857 ; Toronto en 1875 ; Saint-Boniface en 1889 
et Montréal en 18D5. . 

Le projet d'un Concile plénier pour touL le Canada 
remontait à 1902 et fut conçu par Mgr Diomède Falconio, 
alors Délégué apostolique permanent en Canada. 

Léon XIII étant décédé en 1903, la réalisa tian · de ce 
projet fut ajournée. Pie X ayant créé au début de son 
Pontificat une Commission chargée de codifier le Droit 
Canon, le rôle de ce Concile parut, en efiet, devoir porter 
sur des questions do discipline ou de droit ecclésiastique 
venant à l'encontre de la nouvelle orientation pontificale. 
On y revint bientôt. 

Le 13 novembre 1903, Mgr O'Brien, doyen des arche
vêques canadiens, avisé par Mgr Sbaretti, successeur de 
Mgr Falconio à la Délégation apostolique en Canada, selon 
des instructions reçues de la S. C. de la Propagande, com
muniquait à ses collègues le désir du Préfet de cette 
congrégation de voir établir un plan comprenant I es lignes 
fondamentales des décrets du Concile déjà projeté. 

« Son Excellence, disait l'archevêque d'Halifax, suggère 
que le travail pourrait être accompli par une Commission 
de prêtres, dont deux seraient choisis par chacun des 
archevêques. Le plan élaboré par cette Commission serait 
soumis à l'examen de chaque archevêque et de ses sufira
gants. • . 

Mgr O'Brien, de son côté, suggérait que cette Commis-
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sion traçàL un simple canevas, une ébauche des sujets qui 
devaient être traités au Concile. 

u Inutile d, .. vous dire!, écrivait cc délégué aux archevêques 
cannclic11~, Je 15 nrni 1go2, combien la lPnue d ·uu Goncile plénier 
eu en pays serail agrcab!e au Suinl~Pèrc. Paslcur suprêlnc des 
âmes, il ai1nc c.J 'un o.1110ur spécial cet.te portion de son troupeau 
dont la foi vive le ré.1uuil et ]c console, el il verrait avec un grand 
plaisir f.e r1!Hnir au Canada une de ces assrrnhlécs que les Souve
rains Ponlifes ont recon1niandées si souvent, si insta1n1nent et à 
si bon droit, éLa11\. donnés lm; avant.ages que 1 'Eg-lisc ne nrnnquc 
pa.s tl'l•u rclirur. 

u Ces avantages ne sauraient échapper à Votre Grandeur, sî 
zélée pour le salut des Ames el pour la gloire de notre sainte 
religion. L'élabora lieu d ·un recueil de lois ecclésiastiques qui 
seraient adapl.ées aux lieux, aux Le1nps el aux circonstances, qui 
délimiLeraie11L ù ·une manière précise les droits et les devoirs do 
chacun, qui donneraient encore plus de ,·igueur b la discipline 
ecclésiastique el deviendraient une règle stire dans les difficultés 
qui s'élèvent au sein de la société rnoderne, serait une œuvre 
d'une inconlrstaJ,le ulililé. Quel bien les Conciles de Baltimore 
11 ·onL-ils pas produit aux füals-iJJJis ! El quelle source de béné
diclions ne va pas Nre pour ! "Amérique latine le récent Concile 
tenu il l\ome ! L"Eglise du Canada esl !"une des plus anciennes 
de l"Amériq uc du Nord. elle possède une hiérarchie régulière, 
elle es!. célèbre par sa foi cl par ses œuvres ; elle ne peut pas 
I'l'Slcr (•n nrrièrc ; il lui faudrail, ù 1'1112 UU5Si, un Code de lois Cll 
ruppurl JVCG ses besoins parliculieni. 1> 

u Chncun des délégués a~ anl reçu les in&lructions de son 
archevèquc, lequel évitlen11nenl sti serait entendu aYec ses suf
fragants, la Commission se réunirait et, après avoir délibéré, 
partagerait entre ses membres, pour les travailler plus à fond, 
les divers sujets réduits à certains chefs. Ainsi, à l'un serait 
assigné cc qui regarde la foi, à ! "autre, la prérlicat.ion de la parole 
divine, etc. Il se rail assez aisé de faire celle réparLiLion. Puis, 
chaque pr~lre irai! chez lu: cléveloppcr à loisir le sujet qui lui 
serait échu. En Lemps opportun, chaque membre de la Commis
sion enverrait à tous les autres une copie de son projet. Chaque 
archevf!qu0 avec ses suffragants considérerniL tous les projets, 
faî:mnl à ses représentants dans la Conunission toutes les ren1ar
qur•s 'lll ïl .iugcrflil ut.iles. On convoquerait alors une seconde 
réu1liou générale de la Commission où l"on tracerait un plan assez 
complet de la législation future, lequel serait également soumis 
à 1 ·étudc de chaque arcbcvèque el de ses suffragants. Il ne reste
rait plus alors que la discussion cl la revision finale : ce serait 
l'œu..-re des évêquns réunis Cu Couci]e, et aidés de leurs théo
Jogicns. n 

Cette procédure prévalut. Quelque détaillée qu'elle pa
raisse, elle devait être encore compléLée, perfectionné" 
âvant la réunion du Concile par une seconde rédaction, 
et durant le Concile par l'examen et 111 discussion succes-

24 
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sive des Commission~ ~pécialcs ,,L des congrégations syno
dales. Alors seulement, les Pères du Concile, réunis en 
congrégation particulière pour étudier et discuter une 
dernière fois les rlécfüts, devaient en arrêter la rédaction 
définitive destinéu it l'examen final et à l'approbation du 
Saint-Siège. 

Du 2 au 4 mars 11J04, la première Commission do repré
sentants des archevêques se réunissait à Ottawa. Mgl' Lan
gevin y était représenté par le P. Michel Froc, O. M. I. et 
le P. Grenier S. J. 

Sous divers titres généraux la matiere des sujeLs ù. trai
ter au Congrès fut donc divisée et distribuée entre chaque 
province, pour être subdivisée par des sous-titres et assi
gnée aux diocèses suffragants en vue d'une première ré
daction. Les prêtres chargés de ces travaux devaient les 
soumettre aux représentants de leurs prnvinces respec
tives, qui, après los avoir modifiés et complétés au besoin, 
allaient. à leur tour, les faire parvenir au président de la 
Commission au plus Lard le 15 août 1904. 

Entre le 4 mars et le 14 octobre 1904, date de la deuxième 
réunion de la Commission, los théologiens nommés pour 
élaborer les projets de décrets travaillèrent sans rohî.cho. 
Rédaction, correction, 1·evision, tout fut prêt qµand, le 
14 octobre, la Commission se réunit do nouveau ù. Ottawa : 
elle possédait ainsi uno matière d'examen et de discussion 
à laquelle elle consacra quinze séances, dont la dernière 
eut lieu le 21 octobre. 

Les projets de décrets, dûment revisés par la Commis
sion, formèrent un volume de 781 pages, dont quelques 
exemplaires furent remis à chaque membre de l'épiscopat 
canadien, pour être étudiés à loisir et provoquer de la part 
de chaque évêque les observations qu'il jugerait oppor
tunes. L'avis unanime fut d'abréger ce travail en le résu
mant dans sa forme, sans détriment de l'in tégrtié de l'es
S!)nce. 

Le volume des Schemata (ou projets de décrets), résumé 
et rédigé par Mgr Pâquet fut aussi imprimé. Cette seconde 
édition des Schemala ne comptait plus que 289 pages. 
Plusieurs exemplaires de ce livre furent envoyés aux 
évêques, afin qu'ils pussent, de concert avec leurs théolo
giens, en faire une nouvelle étude en vue des délibérations 
ciu Concile. 

« Le dernier travail de rédacLion était ainsi terminé, 
mais la date du Concile n'était pas encore fürée. L'Eglise 
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du Canada était à la veille de changer de régime. D!Jvenue 
adulto, et pleine de vigueur et de promesses po11r l'avenir, 
on allait ia mettre au nmg des Eglises plus anciennes. 
N'étano pl us considé,·é comme pays clo mission, le Canada 
allait ~esser d'être r6gi au spirituel par ln. S. C. de la Prn
pagande, pour relever direcLemenL, comme les natiops 
ainées, ries diverses Congrégations romaines chargées de 
!'administration de l'Eglise. Ce changement s'opéra le 
3 novembre 1908. 

« SoiL que la Propagande 1ùi.it pas voulu rJemandet n.u 
Souverain Pontife de hiUer la célébration du Concile avant 
de voir le C~ nada se détacher de sa juridiction, et désiràt 
laisser cette démarche à l'administration qui lui succé
dait, soit'que l'on crùt que la codifica.Lion du Droit Canon 
déjà fort avancée devait rendre inuLile une partie des tra
vaux du Concilo plénier du Canada, la date de l'ouverture 
resta incertaine jusqu'à l'expiration de l'ancien régime. " 

Le 25 mars Hl09, le Saint-Siège, par la voix du Cardinal 
PréfeL do la congrétation du Concile, signifiait au Délégué 
apostolique ,ic convoquer it·J Concile puur le 19 septembre 
de cette année. 

Mgr Lauguvin qui, dans l'ordre de la préséance, venait 
immédia!,emcnt après Mgr Bégin, archevêque de Québec, 
et tenait ainsi Je second rang dont la hiérarchie cana
dienne s'occupait naturellement avec la plus grande solli
citude des actes pn;para.toires du Concile. Mieux que per
sonne, pour en avoir souffert plus que tous los autres, il 
connaissai L les causes des malheurs éprouvés et les remè
des qu'on pouvait proposer soit pour les a.doucir ou les 
réparer, soit pour prévenir d'autres calamités. Il se ré
jouit donc, au souvenir de dissentiments funestes et à la 
seule pensée qu'enfin il était proche Je jour heureux où, 
d'un mênrn cœur, dans une célesLe clarté, tout l'épiscopat 
canadien allait trnvailler en commun non seulemenè pour 
la parfaite ordonnanc.e, mais aussi pour l'énergique et 
légitime défonso de Loule l'Eglise du Canada. 

C'est pourquoi il examina le programme tJui lui fut 
so,1rnis avec le plus grand soin, et comme il en avait l'ha
biLurle dans Loutcs les questions importantes et dans toutes 
les circonstances graves, il eut recours aux plus compé
tents et s'entoura des meilleurs conseillo:rs. Il exposa en 
temps d lieux ses a.vis, ses besoins, ses vœux ; et quand 
la date du Concile fut fixée, il porta la grande nouvelle 
à la connaissance de ses fidèles, leur <lisant le gl'and bien 
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qui devait en résulter eL la nécessité· d'ardentes supplica
tions vers Dieu pour qu'il répande sur l'augus.te assemblée 
son Esprit, source inépuisable de forces, de lumières e 
de bénédictions. 

Enfin, le 2 mai i909, Mgr SbaretU, délégué apostolique 
convoqua lu Concile par la leU.re d'endiction en latin 
dont voici la traduction officielle : 

lioNAT :::;nARRJ.rrn, pu.r la yrd.cc de Vieu cf, du Siège Aposlolique, 
Arcl,cvèque d'Ephèsc el Délégué ,1poslolique, 

A tous les Illustrissimes et Révérendissimes Archevêques et Evê
ques, aux Révérendissimes Vicaires et Préfets Apostolique., clu 
Canada, aux Révél'endissimes Abbés, aux. Supérieurs d'Ordre 
cl de Communautés ,·eligicu.scs et ,, tous ceux qui de clroil 
ou co1!jormément à l'u.sage ét"bli rloiuen/ prendre part au.t 
Conciles pléniers, Paix el Salut en Notre-Seigneur. 

Par un admirable dessein de la Divine Providence, le g-rain ùe 
~éne\'é ciéposé par les 111issionnaires dans Jp sol <les vnsles régions 
canadien11es el fécondé ensuit(' par leurs oueurs el leur sang, aussi 
bien qur. par le zèle uposlo!ique des évdques, f'SL dL•,enu un grand 
arbre. Dans C(' poys où les tribus .sauvagl'\S, ntlonn,~<'s aux supcrt-
Litions du puganisn1e, menaie11I une vie errante dans lr.s Iorèts 
et sur le& mei's, où seul, il y a deux siècles. le Véuérahle Evè4uc 
de Quél,cc dirigeait un petit nombre ùc fidèles. nous voyous mai11-
l.(1narll avec joir unr grande parlic drs indig~ues convcrlis à 1a 
Y raie foi, cl 'i1nmcnsPs popnlaLions catholiques, plusirurs Pr6laLs 
i\ la tête dr diocèses ou rle vicariats t1poslo1iques, un clergé sécu
lier et régulier très nombreux, des édifices religieux magnifiques, 
d'i111101nbrablrs établissements ù'éducaUvn t'l <lP bicnfabance. 

Mais ! 'Eglise, qui est clouée d'une t'orce <1 'expansion merveil
leuse, et. qui a déjà produit au Canado des œuvres si féccondes, 
doit, pour la gloire de Dieu, J 'c•xlcnsion de notre religion et le 
salut des âmes. prendre chaque jour, d jusqu'à ln conso1nn10.tion 
des siècles, de nouveaux accroiss<'menls. fl lui faut r<ipandre plus 
loin la pure lun1ière de l'Evangile, repousser Jps errc•urs qui s 'in
sinuent parloul, forn1cr la jeune-ssc aux bonnes mœurs el lui 
donner une instruction solide. se préoccuper de ccu:\ qui arrivent 
el viennent se joindr~ à nos po11nlaiions, pourvoir aux nécessités 
présentes el futures : toute la nation canadicmw doit êlrc plus 
pénétrfr de l'esprit de Xotre-Scigr,eur. ufi11 que loul soit restaur,< 
dans le Christ qui est lu mie, ln vérité et la vie. 

Pour cela, il faut l'accord de toutes les voloulés, le concours des 
uiêlnes n10yeus d 'acLion, l 'uniou de toutC's les forcccs. Et l'on 
arrivera plus complètement à cette !ln, si les prélats, à qui cc 
rirait est réservé. mettent. en commun leurs lumi~res, définissent 
par des lois qui s'appliquent à tout le Canada. ce quïl faut faire, 
ce qu'il faut éviter. 

C'est pourquoi le Souveraiu Pontife î'ie X, Vicaire de Jésus
Christ sur la terre, malgré les innombrablr.s soucis du supr~mc 
Pont.iflcat, a voulu donner uno nouvelle preuve de la paternelle 
sollicilude dont il entoure celle portion choisie de la vigne clu 
Seigneur, et sur l'avis ries Eminrntissimes Pères de ln Sainte 
Cn11gn~/.r,illion rl11 C.onr.ile. n a rl:1ignt; approuver et louer le projet 
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d'un Concilf• plénier canudirn qui scrail lenu à ()uébPc : et par 
des lettres apostoliques, dal~e.s du 35 mars 1009, li a bien voulu 
Nous confier, mall!ré nolrc indi1;nité, la charge de convoquer et 
de présider cr Concile. 

C'est pourquoi, en vertu de l'nutorilé qui Nous a été conc,édée, 
après avoir invoqué Ir Nom de la Très Saiulc cl Indivisible Tri
nité. implorP le r.œur mh:éricordicux de Jésus et le secours puis
sr1nl rlr la FHenhrnrcllS<" f'l Tm1nriculée Vierge Nfnrie, et apr~s 
P11Le1tl.f' avec lrs llhrnlrissimrs Archrv/\ques canadir.ns s11r le jour 
rk 1 'obvf:rlurr rlu f'...oncilr, Nous, par }P.s présentes. nnnonçon~ la 
rénniot! rfu Prrn1ier ConcilP P1PniPr du C11nada, r.t Nons le con
vo11uons pour lr rn sr•pl0rnbrr, rk l'année courante, dans l'églisr~ 
métropolitaine rlr Qu,her où "' fera l'ouverture solennelle. 

Nonf- f'xhortons donc, drins le Seigneur, Ions IC'~ Archevêques. 
Evêrpws ri unl.rcs qui. de droit ou selon l'usage, doivent prendre 
parl nn Concile plfoier, et an besoin, Nous ]e.ur enjoignons e.t 
lrur on1onnons dP. sr renrlre an jour et au 1ir11 désignés par Nous. 

Si quelqnc Evêque est légitimement. empêché, qu'il envoie un 
Proorrr11r 1n11ni rl 'une procuratjon authrntique, rt il Nous ap
pnrfirndrn, ainsi qu'aux Pi•res rh, Concile., de. juger de ln légitimité 
de l 'e.mp~chement el de la validité de la procuration 

Et. comme nous n'avons de lnmière que celle qui vient du Père 
c]r,s ]umi~rr~ et qnf' fouir forcp nons esl rlonnéf' par Celui qui 
nffcrmH noh'P faihlesse. Nous conjurons rlans le Sei~neur lrs 
f1r,liua ires d 'orrlonner ries pri/>res p11hliq11e.s à réciter, chaque 
,]i111i1nchr,, dans toutes lrs érlisrs <ln CanarlR, P.t. <le prescrin~ un 
imîne ~olrnne] pour lr 10 ,o;:,0rîlPn'll)rc, vr,nclrerli qui précédera l '011-

nrt.urr du Concile. 
Enfin, pnr J'inlP.rression rl<' Mnric. Vier.gr très sriinf.e, conçue 

s::1ns pl'chP et l.rônr cf.p, la sRg-PSSf'. Nons prions Dieu d'éclairer par 
sa gr~cr lP-s jnlelligrncPo;, cl 'rxci.l.Pr 1Ps volontés, dP toucher lrs 
r.mm·s et rlr rendre toulns nos actions féconrles pour le bien de 
l'J,:i:lisc rlu Canada. 

Donné à Ottawa. au Palais rle la Délé,!!alion Apostolique, le 
', mai 1~09, le jour de. la fNe rlu Patronage. de saint Joseph, Patron 
ne l'Eglise Universelle. 

Dès lors, date et lieu du Concile étant fixés, on se mit 
à l'œuvre pour son organisation. 

La Semaine Religieuse de Québec rendit compte des 
travaux et dernières mesures prises : 

u Da11s unr. rlirnine dt-> jours. disnil-clk, Québec saluera l'ar
rivPe, rJr Ions Irs points rtr noire inuncnsc Canada. des archrvfL 
fJ'JC'.S. Pv1'\q11rR, prélflls, Pl r111trPs pcrsonnag-es qui prendront part 
an prrmirr Conrilr plénier rlu Cnnada. 

c, P1111r 11r rkn dire r1t• lR prf'paralion des travaux rlu Conri]e 
qui x·0~1 f'ail1• clrpnis- ph1sin1rs années, il y a des scnrniues ou 
ph11 t',l rlPs 1nois que 1 'on s 'occu pr activement. des simplr.s prPun
ra tifs nrntérif']s de cr.tir. t1SSPn1blt'-e. On peut m~1ne dire que J'on 
nr Sflurnil inrnghwr. si l'on n'a pas 1~t.t'- en mcsurf' dn Jps suivre 
d'un peu pr/•s, à quelle somme de détails divers il faut pourrnir, 
et c0mbicn de temps il faut consacrer à tous ces soins de pré
paration. 
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« Le grand salon de !'Archevêché. où se tiendruul, les réunions 
spéciales de tous les Pères du Concile. esl prêt à ôtre utilisé pour 
celle fin. Un joli autel y est élevé à la place du trône : des fauteuils 
cl dl's ta bics de travail :,,1011 I di.'\pns,~f. <1a11s J 'orrlre requis, pour 
le présidenL PL les officiers des S<!m1ccs, et. pour Ier-; arclrnvèqucs 
évêques et autres ayants droit. 

« Quant à la salle des Promotions de l 'Universilé, où devront 
se tenir les assemblées générales de tous les membres du Concile 
la ùisposition en est aus5i lcnnjJ1éP. On y verra, en race de l'as· 
setnblée, un grand crucifix et, vis-à-,·is, le portrait <lu Vén. Mgr 
de Laval. Sur la seime, fauteuils et tables pour les Pères du Concile, 
et, sur le pari.erre, tables des officiers et sièges pour tous lc::s rnern
bres du Concile. 

" A J 'archevêché logeront S. Exc. le Délégué aposloliquc, tous 
les archevêques du Canada, et les évêques d'au moins Lous les 
diocèses de la province de Qnéhec. Les autres év~ques auront 
leur résidence dans ks diverses 1naisons rrligieuses de la ville ... 

rc Etant donnée hl. vacance de plusieurs sièges épi:,copa.ux, el 
l'absence de Mgr Dowling. évêque de Hamilton, et de Mgr O'Con
nor, archevêriue de Laodic6c, et aucicn Hrchcv~:1ue de Toronto, 
empêchés de venir par le mauvais état de leur santé, le nombre 
des Pères du Concile ne dépassera pas la trentaine. » 

li fut cependant porté a 38, le droit de vote ayant été ac
cordé à plusieurs prélats et autres <lif(nitaires. 

Le nombre des personnes qui composèrent le Concile 
fut de 170. 

« Les sessions solennelles seront puhlirrucs et aumnt lien à la 
Basilique. La Congrégation des Evôques se réunira cinq fois par 
semaine nu salon de !'Archevêché. Clrnque semainP aus~i, il y 
aura trois réunions syuodnlcs, c0111posém; de tous les 1nembres 
d1:1 Concile, et qui se tiendront dans la s?..lle des Promotions, à 
l'Université Laval ; cl. cinq réunions de chacun<· des Commissions, 
qui auront lieu en diverses sal1es de ! 'Université. 

« Il y aura sept de ces C01n1nissions, el chacune con1prendra 
environ vingt n1cn1hres, dont qun1.rc- ou cinq 6vèques. )) 

Les archevêques, les évêques et les autres membres du 
Concile arrivèrent à Québec mercredi et jeudi, 15 et 
16 septembre. 

L'ouverture du Concile se fil naturellement avec une 
grande solennité au milieu d'une énorme affluence du 
peuple qu'attira la plus imposante procession que vit 
jamais la cité de Québec, toute pavoisée. Les cloches des 
églises sonnaient à toute volée, un quart d'heure après 
l'Angelus du midi et du soir et depuis le moment où com
mença la procession des Pères du Concile jusqu'à celui 
où le Délégué apostolique pénétra à leur suite dans la 
cathédrale. 
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« Notre bonne ville de Québec, relatait l'Action sociale le len
demain 20 septemhre, a Né témoin d'un spectacle qui dépasse 
en grandeur et. en solennité toutes les manifeslalions qui s'étaient 
jusqu 1ir.i déployées dans ses 1nurs. On peut 1nl!rnc dire qu'aucune 
ville d'Amérique n'avait encore vu un défilé aussi imposant qne 
celui des trente et un évêques qui ont parcouru les avenues de lll 
Basilique, escortés rie la multitude des prélats de tout ordre, et 
ries nombreux membres du clergé régulier et séculier de l'Eglise 
du Canada. 

<< Cc 1111<:lait plus la parade <les Iég-ions guerrières marchant en 
cadence au son des trompettes et <les tambours (zouaves ponti
ficaux), c'étaiL la marche silencieuse el. recueillie dPs représentants 
du Prince de la Paix, s'avançant nu son des cloches fl.L n.ux accords 
des chnnl.s liturgiques, entre deux haies de fidèles inclinés sous 
les uli'\Îl1s bénissanlcs. 

« Celte procession a dignement préludé à la messe solennelle 
qui a ouvert k premier Concile plénier du Canada, dans la Basi
lique de Qut\bcc, trop petite pour contenir la foule des fidèles 
désireux d'assister à ce grand événement. n 

Les joutes oratoires dont le Concile fut l'occasion et les 
fêtes religieuses et civiles auxquelles il donna lieu, le 
compte rendu des sessions solennelles et l'énumération 
des travaux effectués et les décrets sanctionnés ot pro
mulgués ont été consignés dans un ouvrage illustré, paru 
à Québec en 1910 (10 septembre-i" novembre Hl10) auquel 
nous renvoyons nos lecteurs. 

Qu'il nous suffise de dire que Mgr Langevin se prodi
gua, présidant avec une rare distinction la deuxième 
Commission, ayant pour assesseurs Mgr Legal, évêque 
de SainL-AlLerL, Mgr Cloutier, évêque des Trois-Rivières, 
et Mgr Casey, évêque de Saint-Jean, N. B. Cette Commis
sion avait à examiner les décrets : Titre IX. Des Sacre
ments; titre XIV. Les Œuvres pies. 

A la troisième session solennelle, le 10 octobre, après 
l'Evangile, Mgr Langevin monta en chaire et devant les 
Pères du Concile, prêcha sur ce thème : « Je suis venu 
pour qu'ils aient. la vie et en aient la surabondance n. 

Il ne pouvait manquer c\e saisir cette occasion pour tou
cher la question des écoles et montrer, selon la doctrine 
pontificale, l'importance cupit,ale de l'instruction et de 
l'éducation chrétiennes. Il le fit avec un tact parfait, et, 
cependant, uvec son habituelle fermeté. Il était ennemi de 
tout compromis, il avait à cœur la bonne tenne et la disci
pline ecclésiastiques ; il s'éleva contre les danses et les 
amusements dangereux, et insista sur le port de la sou
tane, qu'il considérait comme une garantie de respect, une 
sauvegarde personnelle. 
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Le Concile clôtura ses travaux Je jour de la Toussaint, 
i" novembre i909. 

S'il nous est permis de ne pas nous étendre sur les tra
vaux du Concile, parce qu'ils formaient une œuvre com
mune qui nous entraîne.rait dans des développements que 
ne comporte pas notre sujet, il nous faut cependant re
produire en entier un Rapport qu'on peut considérer, en 
quelque sorte, comme l'œuvre pe1-sonnelle de Mgr Lan
gevin, parce qu'il résume un grand nombre rle ses soucis 
et de ses sacrifices. 

Archevêchr dr. Québec, le s8 septembre 1909. 

RAPPORT de la Commission chargée par le Premier 
ConcilP. plénier du Canada d'étudier ln question 
des R11thène.1 et dP. soumettre quelques conclu
sions: 

La Commission s'est rénnie Ir ·d, srptrmhrr, vendredi. sous la 
prt'.sidcnce de S. G. Mgr Langevin, nrchrvôqur de ~nint-11onifpcr. 
Etaient pr~sents : S. G. Mgr Pascal, évêque de Saint-Albert; 
S. G. Mgr Grouarrl, Yicaire aposlolicpic rl',\rtkahaska. el. le Très 
Révérend Père S. Dyrlyk, provincial rle l'Orrlre ,le Saint-Basile le 
Grand, du rite rnthPnr, el résidant ;) ,vinnipcg. 

Après la prière d'usn~e. la prrrni~rP chose rncnt.ionnée n 6Lé 
de foire connaîlrc ce qui avait ot<' !oit. depuis 181i8, onze ans, par 
les évêques latins qui ont des ruthènes dans leurs diocèses, à 
voir : Nos Seiimeurs les évêques de Saint-Boniface. et de Saint
Alhert. et. de Prince-Albert. 

D'abord, en 1896, ce sonl ries Oblats polonais et. allemands du 
ritr latin qui ont dû s'occuper des rulhènes el un grand nombre 
s'en occupent encore. Puis, il y a Pu des démarches pcrsmmcllcs 
fuites p;,r les trois l'vêques intéressés el trois Pères Oblats à Rome 
et m~me en Autrirhe, à Vienne Pl. à Lemberg, pour obtenir des 
prêtres du rite ruthène, des institnlenrs et des secours pécu
niaires, soit auprès de 8. G. l'archev~que de Lemberg, soit même 
nuprès de Sa Ma_jesté ! 'empereur Franrois-.Toseph. Il sera peul
être intérC'$sant de fnin~ l 'énnn1~ration <les voyagrs fAHs Pll Gnlirie 
dans les inlérHs ries Ruthènes pour 1,,11r procnrer des prêtres rle 
leur rite et. dPs maîtres d'écoles dr lrur nntion. En 1Rr,8, voyagP. 
dr. Mgr Pa~cal en Galicif'. avec lP Père Lrlonck•', Provincial des 
Oblats en Belgique. Durant la m,'mc année, voyage du Prrr. La
combe, Y. G. rl O. M. 1., qui vil Sa ,fojcst~ 1 'empPrenr Frnnçois
.Toseph et S. fi.. Mr,r l'archev~qne ruthène rle Lr.mherv. En r~o,, 
le R~v. Père Jean. O. M. T .. est envoyl' exnress<'menl par S. G. M/ll' 
Lcgnl, év~rrue dP Saint-Albert, f'I. il réus~tl à anu~uer les Pères 
nasiliPns réformés, rln rik ruthPnP, et biPnlôt de~ Sœurs rnthènPs 
virnn~nl. les re.ioindre. 8. G. Mgr DontenvillP, alors évêque de 
N('w.VYrstminster, n aussi foit un YOyagc en G-riliciP.. 

F.nfin, en rgo4, S. G. M.,- Lnnp.e,vin. arch•vl!que de Saint-Bo
niface, accompagné du T. R. Père Lacombe, V. G. et O. M. I., est 
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allé 11 \'icnue Pt u vu Sa ~lajeslé l'empereur, M. le Ministre de 
l 'Educalion et le chrf du ~linislèrc des Culles. Le résultat de cos 
démarchC"s n ·a pns été llf'ureux pour les secours d'argent, mais 
il a été o:onsid6rabln au point d<' vue religieux, puisque d'abord 
un prêtre séculier, ~J. l 'ubbé Basile Zoldak, du ril.c ruthène, a él<\ 
no1111né vislt.cur des Hulhènes 011 Canada par le gouvcrne1ncnL 
autrichien de concPrl aver le Sainl-Si~gc, et i1 est Yenu dans nos 
pays aux frais dC' ce nit.\1nr g-011,·l·rur.uu•nl. Il est retourné depuis 
Jonglc1nps eu Galicie. Puis les Hé,·{·rf'nds Pères Basilicns, du rite 
ruthène, réforinh• par S. S. Léon X.In, ~ont vm1us s'établir à 
\Vinnipl'g et à I~dn10nlon pour secourir leurs c01npatriotes ; il y 
a en cc monwnl cin(l PèI'i--'.s Basilil~nf; cfans l 'Ouesl : trois dans le 
diocèse do Sainl~Bonifacr- el deux dan!-. celui ùe Sainl-Albcrl. Enfin 
les R~v. Sœurs du rile ruthène, diles Petites Servanles de Marie 
Immaculée, sont venues, il y a déjil plusieurs années, fai're la 
classe à Winnipeg, à Edmonton el à Monasler, autre mission 
ruLhène du diocèse de Saint-Alherl. 

Voilà, certes, des auxiliaires préccieux qui ont é.té donnés sur 
les instances réitér~es de NN. SS. les ~v~ques des trois diocèses 
d~.ià mrutionnés. Dr. plus, S. G. i\lgr Lnn:~evin n obtenu, il y a 
plusieurs années déjà, des RR. l'P. llécl.emplorist.es qu'ils envoient 
sept de leur.•, Pères Ilelges en Galicie pour apprendre le polonais 
el que dmn: d 'entrr eux pas~e.nt au ritr ruth?mc pour cinq ans, 
a,·ec 1 'approbation tlu Saint-~ièi,c. M. 1 'ahhé Adonias Sabourin, 
pn-:.Lre séculier du rliocC'sc rle Sni11L-B0niface, envoyé en Galicie 
pour apprr.ndre la langur et If' ril.P rulhène, a aussi obtenu <ln 
~~i\ÎllL-f=,iège, i1 ln dm1innrlc c1C' son arcl1f'vlql!c 1 clr passr.T pour 
cinq r\1u; an ril.!' r11lhùnc. Ull ~,u!re Pt•rr• Hi~rle1nploriHl<\ dé.ià dans 
)P, diocèse <Le Sahd.-BonîracC', P.L un aulre prûtre séculier du mêm<' 
diocèse, vont aussi pa~ser au rile ruthène\ si lo Saint-Siège le 
permet 

Drrn:èrrmcnL. µT~ce à la drrnarnle colleeliYe rlrs mômes évêquPs 
menl.ionn~s plus haut, la C:on.<;réaa1ion des Oblals de Marie Im
mncul,~e a propo5(,. rln faire pass"r cinq de c;es. scholastiqucs au 
rilc ruthène, si ]e~ diocèses iHL(,.rcssés Vt1ule.nl fairP. les frais dr. 
lr~ur éducation Pra Galicie, et le T. R. PPn• Dydyk, Provincial des 
Basîiiens, est revenu de Galicie avec trois jl'uncs schoh\stiqucs 
BasilieP~ qui sont nct.nrllc-m1ent au (~rand Séminaire de Montréal 
où ils commencenl leurs études théolog-iques. Comme résultat des 
démarchrs faites jusqu'ici pour le recrutement du clergé ruthène. 
el p•Jur la desserte des rhutènrs par des prêtres latins, il y a dans 
1,, rlioc/,sr de Saint-Ilonilacc rlix-scpl. prêlrcs qui s'occupent. de 
115.ooo rnthènPs ; six sont rlu rite ruthène, trois fü=1siliens, deux 
Rédemptoristes et ~l. J 'ahb6 Sohourin, et onze sonl du rite latin : 
cc son L des RMempt.oristes heli:,es et des Oblats polonais et. alle
p1ands. Dr n1~me dans le diocèse de Saint-Albert, il y a douze 
p,-~lr<'s qui s'occupent de ,3.ooo ruthènes : deux sont Ilasiliens 
,ln rite ruth/>ne, 111'11{ sonL des Ohlals allemands ou polonais du 
1·ile lnlin et le douzièn1P. est un pr~lre sPcnlicr du rit<· latin. Dans 
le diocèse de Prinœ-Alhrrl, il y a six prêtres qui ~·occupent de 
ril.ooo rulh~nPs : ce sont trois T11~rr.s Ob1ats r.t deux Pères B6né
dictini-. polonais ou allemands du rite latin et un pr~trf' s~culier, 
un venf du rite ruthène. Les RR. Pères Bas iliens du rite ruthène 
visitent aussi les Rulhènes de ce rn~me diocèse. 

Pour les statistiques concernant les Ruth~nas. nous nous som-



-378 -

mes appuyés sur les calculs approximalifs de nos missionnaires 
et sur l'autorité du T. R. Père Dydyk, Provincial des Basiliens, 
consulté rlans nos deux réunions épiscopales dn n1ois de mai et 
du mois de septembre d~rnier ; mais nos missionnaires eux-mêmes 
reconnaissent aujourrl 'bui que Je chirfre de r5o.ooo donué dans 
la brochure du n. Père Delaerc C. SS. Il., est. trop considérable. 
Les calculs officiels du gouvernrmcnt ue donnenL que 130.000 Ru
thènes catholiques ou schismatiques! 

li peut se faire cependant que le nombre soil plus considérable ; 
tot11.Pfois il est. di!ficilr <.k k constatrr jusqu'à CP que 1 'on ail 
réussi à laire parnii Aux nn reccnsenienL régulier, co1nn1c pour 
les autres catho\iqnos. Mais, outre que les l'rêtrcs n'ont. pas le 
temps d<' travailler à cc recmiscmcnl, il sera toujours diCficilc de 
le faire parce que les Ilutbènes refusent souvent rle donner les 
informations demandéoo. Tls craigucnt d'être trompés comme 
ils ! 'ont été, disent-ils, en Galicie, et do se voir imposer des far
deaux qu'ils redou'.ent tant.. 

Voilà donc trenl.e-cinq prl!l.rcs chargés de desservir les 7J .ooo 
Ruthènes distribués dans trois diocè~cs, et l'an prochain il y 
aur~ sept nouveaux pr~lrcs du rite ruthène pour s'occuper de 
leurs intérêts spirituels. En outre, à Wïnnipcl{, Mgr l'archevêque 
de Saint-R01,ifaœ a prèté $ 30.000, sans intérêt. durant 1.rois ans, 
pour hOtir, en 190/1, une église centrale où !es RR. Pl>rrs Basillem 
dr.sscrvr.nt une population rie plus dr cinq n1i.llc nmcs et où beau
coup de Ruthènes ries ca1npagnes voisines viennent se confesser, 
surtout au temps de Pâques. Les preic,bytériP.nR avaient offert de 
hi\tir une grande églisn wur les Ruthènes à 'Winnipeg, et s'ils 
y avaient réussi l'avc11ir de ce pcuplr nurnit élt:. (frnncfomcnt com
promis au point de vue religieux. A Sifton, M. l'abhé A<lonias 
Sabourin a commencé un élahlisscn1f'n L reli'!ieux aux frais de 
\ 'archevêché de Saint-Ronifacce et c'est. là qu'il faudrait un cou
vent de religieuses ruthènes et un hôpital. A Ed mont.on, Mgr Le
l(al a donné un terrain rle très f!rande valeur et prêté la somme 
de mille piastres pour blltir J'frlisc des RR. PP. llasilicns (r). 

Pour les écoles établies au milieu des Huthèncs, il a été presque 
impossible d'obtenir parlent des maltrc,s catholiques, mais on y 
travaille. Une école normale a été établie l'an rlern ier pour les 
Polonais, à \Vinnipeg, et il y a lien d'espérer que l'on aura bientôt 
nnc école normale ruthène catholique pour les Ruthènes. TI est 
bon d'ajouter que les jeunes 1<cns qui se deslinen t. à ] 'enseigne
ment ont toujours été accueillis volontiers et som·ent gratuite-

(1) A Edmonton, Mgr Leiral a donné un terrain de très grande 
,alenr et prêté la somme de S 1.000 pour l'église des RR. Pères 
.llasiliens. 

De plus, les Révérenns Pères Ohio l.s ont dépensé. plus de 
S 60,000 pias1res pour l'ég-Jise clu Saint-Esprit, it \Vinnipeg-, qui a . 
. ~ervi longtemps aux Ruthènes et a.ux Polonais rOnnis; sans 
parler de ce qui a été fait ponr les A11emondfi h Winnipeg et à 
Régina; les Ri•vérends Pères RérleIPptoristes charg,\s des Ruthè
nes clans la région Yorktou. Sask (mille familles) et à Brandon 
Man. ont dépensé ,; 131i,OOO piastres. Or, si à ce chiffre on ajoute 
$ 40.000 piastres r\épensées par ]'Archevêché rlc Saint-Boniface 
pour les Ruthènes seulement: et les sacrifices d'argent faits par 
les deux mitres diocèses de Saint-A Ibert et de Prince-Albert, on 
arrive facilement à la somme de S 180,000 piastres dépensées 
pour les Ruthènes depuis quelques années. 
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ment. nu rnll1'a:r rlr Saint-Bonifar,e. Tl v a actuellement huit élèves 
ruthènr.iis nn PPfit.C::.P1nir1airf' etc Saini~'RonifncP et dPUY au collèQf' 
de Saint.-Albert. De plus, il y a <les Sœnrs rn!l1ènes et .-les élèves 
ruthf>nP.s accnplP.~s r:fons noc: r:ouvf'nts r,ntholiqucs du dior.èse df'. 
Sainl-Tloniface et r]R Saint-Alhert pour la nré.paration <les brevets 
il'enseiqnrmr•nl h Bdmonlon : il y n des Sœnrs ruthènes qui se 
forment i'l l 'hôpilal au snin <les malades. 

Voil~ cr cn1i a été fait jusrru 'ici ponr les Ruthènes ar.cept6s 
m·atnitP.mr>nt dans nos co11vcnl.s Pl hôpitaux, dans fos diocèse.s de 
Saint-fionifncP.. lie Rainf-Alhrr1 Pl <le Prlncr-Albert. Il serait ùonc 
incxad et ininst!' cic dire on<' cl's peuplPs ont ét6 pratirrumnent, 
ahnP.c1onné::- snns scconrs religieux. 

ll s'aaH. n1i:dntrmnnt c1o sr, rrndrc ron1ptn d1; la situation ac
tuelle e.t <les moyens à prenrlre pour sauver leur foi ; c'est ,ce quP 
ln Cornmissio11 a exrnniné sérieusmnenl.. 

II. Dangers nui mcnacr,n.t ln foi de., Ruth~nes. - La Commis
sion :'t v011lu sig,nalcr brièvemcnl Jrs di:mr.rcrs qui menacent la foi. 
des Ruthènes afin de juslifier le~ cnnclusions adoptées qu'elle 
présente ;, l'attention ries Vénérahlcs Pères rlu Concile. 

Lrs Ruthènes en Gr1IiriP sont desservis snrloul nar des prêtTM 
m•riés qui sont an nombre ,le nlus de trois mille et le Sain l
~ièg-P. a Lnuj011rs rlNcndn aux prMrP~ mariés de venir rl::tns les 
dio<:f\se.o;:; du Cann,ln rt rit$ Rlnts-Uni,;:; : crci expliquP. pournnoi 
Je nomJ1rP. des prêtres séculiP.rs du rite ruthène est si pP.u consi
<lérnh1e et pourquoi il a fnllu recourir ;in ministère des prPtres 
rln rite latin .. séculiers ou rr,Jii:;-icux. cnpahles <le comprendre leur 
laJ1g-1:1P. LPs sr:hisrn.1'1nurs rnss('s, lrs pri!lres inlPrclits et. ]Ps pro
tr~r.;rnts ont 1n·ofit~ rlc crlte p~nnri,~ rlc prfitre'3 pour fairr nn 
gnmrl trnvnil r]r prosrlyHsmP nu n1llie11 rlP ces pHuvres gens. Un 
pseurlo-{>vt'n11P rlu rtmn rle Sérnnhin a voulu crh?r ile loutc pièce 
un cler,:;rA ruthènP en ordonmml. a-t-il préLPndu, plus de f'îuatre
vine:t.s prêtrns. n<-n par l'in,position ries mains. mais par l'asper
sion d'eau lnslrnle : il ne rlcmanrl;iit. aux candidats ni vertus ni 
sr.ir:ncPs, n1nis sr11lPmPn1 une c.on,rnr d 'rirrrrnt. 

A ce.s fonx prMres lancés dans les rolC'nies rulhènes pour y 
jeter nn troublr incroyahlC', SC' sonl ioints des .ic11nrs gens rnth~
nri:. ou autre~. pay~c: par les prPf.hytériens nour fairr clu prosé
Jvti.c;n1P sous 1P~ snéciPUX prélPxles dP transfonnrr les 'Ruthènes 
rn bons cilOYPns dn Canadr1. Puis il nous est ven11 11n évêau~ el 
,l,:!s nrêtrcs r11~s<'s ~1 aussi nn ccrtr,jn 1101nhre r1e prêtrrs ru1hfmes 
i.écn1iers. nnrtig ile Galicie s::,ns aucune' permission ou jnridicti.on 
de lc11r <~v{lquc du 1ntlmc rite- : <'f mrnn,l lr~ évi\tin<-s lr,tins ont. 
rcf11s~ ;, cc.r:; prr"ltrrs inln1~ la .i,rridir1.icm cm'Hs ne pouvf!icnl lP,Ur 
donner. ~rlon lrs rlirec1ionR rln ~afriL-Sièa(), ilR ont per':ïlsté 5 
Administrer 1Ps sncrernrnts. f'.f' .::;ont r.r11x aui fonl. )p plus rle mal, 
Chr ce so.nt des Cfl1110Iiquef: et, 11s 0r1t les syn1pall1ics rlr ]P.urs nn
tionanx prirr:e qu'ils sr posrnt <-'11 Yir.ti111<'s fips évêquPs latins. 

Ponr fnrt.ifier lr11r Œmvrf' nMa~tr ,:111 1nilieu rlrs RuL11P11es, ]e,s 
urotcstnntc; ont étnbli plnsirurs hôpit.iuy rrni rl"rnivf!rat Jrs ma
lades et distrihuent p-rnlnitf>menl les TP111èrlPs, n1~mc rles llohits: 
en 0111 rc. les prrsbvtériPnR fcmt <'ux-1nêmPR l(',s fr:-iii:; d'un j011rnal 
rufh/•nc bi-mPnsuel. annelé le Rnnok. publié à 'Ninnipc,: et ap
-pc]é. le journ•l des inrlép,'ndants ! et il v a à WinninNt, un antre 
journal rnlhènP. org-nne d'un parti pl)lifiquP. The Canarlian Fa1'
mer. Or, ces deux journaux, surtout le Rano/f, attaquent Yiolem-
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. nient les calholil]UC5 el n'épargnent personne, ni évf~C]llCS, ni 
pr{llres, pas ff1ênrn les SouH!rains Pontife~. Pour assurer l 'éduca
tion, nu moins nrulrc, sinon sednire, des enfants ruthènes, les 
presbylériens onl encore réussi à tenir sous leur conlrôle l'école 
normnll' ruthène de Drandon qui ne donne que des insliluleurs 
sociaiislrs ou, au moins, nnli-cathoJiques; et cc n'.Psl qup ]'an 
dernier qu'une école normale diriisée pnr un catholique a été éta
hlir, Îl \Vinnipeg, par lr pouvernerneut du Manitoba, pour les 
Polonnis ri les Hulhi'mcs, rnai:::. juSquïcî il 11'y" eu ipw des Polo
nais. II l a, depuis ph1~lrurs annérs, nu l\Ianiloba, un inspecteur 
rl 'écoles, polonais, cntholiqne, nmnrné à la clcn1and~ de l'arche
vPc111P de Raint-Iloniface Pl chartlé rl'organisrr.drF> clislricls ù'éco
lcs nu n1ilieu ries J-lolorrnîs C"l des l~11lI1ène~ cl de leur trouver des 
maîtres calholiques. Mrlls ers rnailn•s catholiques sont rares et 
on en a demandé en vain, eu Galicie d'abord, ensuite dans la 
province d 'Ontario. 

Vc,ilh donc les pfrils qui menacenl les Rulhèm•s. soil du côté 
des ministre.s de ! 'erreur el des pr~lrns srhismatiqucs ou aposlals, 
soit rlu c:ôlé des journaux, soit dn cùté des maîtres <l "c'co!es el des 
hôpilanx sectaires. 

Voici 1nainlnnnnt ce que la C0111111ission croil rlevoir proposer 
respcetuc11semenl co,nm~ moyens de sf'courir les Ilut.bèncs 1nena
cés daus leur foi : 

1. Pour· l1~ rccntlcm.rnt rfu clergé. - A) U'ahorll, sc•lon la pra
î.iqu<' :-.uiYie par lc>s é\"t'quc:; inlérc>s&és riepuis Irais uns cl con
foruw H l'opinion claircn1rnt. exprilu,~e pnr lP nmc P. Filns, ::,upé
rieur (Prohégun,ènrl ou abbé g,<nfral clc- [ "Ordre réformé de. 
Sainl-Ik:silp le Grand du rite rufhènt' vn Ga1icic et au Canada : 
il J'aul enmyer le pins !(rand notuhrc, possible de prêlres latins 
en Galicie pour y apprendre la lauguc cl le rit.e rulhènc. Déjà, 
sur les sept Pères Héde:mplorisles belges qui uni élé envoyés 
clepujs quatre ans, ùcnx ont. pa~sé au rite ruthène Pl un autre 
v.1 les suivre bienlôl, i\l. l 'abhc\ Adonias Sabourill, du diocèse 
de Snint-Bonifacc,e~I. a11i:::si pass(i an rite ruthène. et il aura bien~ 
Lôt. pour compagnon un jeune prêtrn français du mllmc diocèse 
f]ui partiro ces jours-ci pour la Galicie. En outre, ln Congrégation 
des Oblats de Marie lmmaculc'e, sur la demande des évêques inté
ressés, viPnl de mettre à leur disposition cinq scbolasliques qui 
seront cnvoyé8 en GaliciP aux frais dr.s diocèses pour y apprendre 
ln lnnguc rulh/me rt pnsscr au rilr•. 

B) Demander aux RH. Pères Basili,•ns do Galicie de nous envoyer 
des sujets. Déj:1, à la ne.mande des évêques, trois scbolastiques 
Basiliens, ayant Inil. rrofession, bOnt vrnus, crtte, année, au 
Grand Séminaire fic Montréal pour y commencer leurs étùdes 
lhéologiquos. 

C) Accepter les bon:,; pr~trrs ruthènes non 1nariés en Galicie, 
recon1mandés par IC>urP. évêquef. du rilP ruthène en Galicie. 

0) Commencer 1111 pins vile, pri•s dr. ! 'église des RR. Pères Ba
silirns, à Winnipeg, 111L PPtil sr.rninnirC> rour lrR P.nfants ruthènes 
rie toul l 'Oursl sous la <lire.et.ion d'un Père Dasilien. Uue cons
truction mod('sll'. pOu\·;int. loger unr vingtainP d'élèves. RP.rait pe.u 
rnùtruse et il est à espérer que l'on trouvera des bir>nfa.iLC'nrs qui 
donneront cent piastres par an, pour un élève ruthène. Vingt 
diocèses donnant chacun cieux cents piastres annuellement fonde
raient en quelque sorte l 'institulion 1 
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,. Un journal catlwlique rulhèn,. - La fol'ldalion d'un journal 
cat.holique qui serait publié à Wmnipeg par la " West Canada 
l'u!Jlishing Company " dont les RH . .l'ère-s Oblats sont les prin
cipaux propriétanes, cl qui impriment déjà Ull ,journal anglais 
catholiqu" the Lcnlr"l C.:tltholic, un journal polonais el un journal 
alle1nnnd ; la Comn1ission a pcHsé qu'une Con1paguie spéciale 
pourrait @LrP fon11l~P. IJ11 jour1iaJ catholique contrebalancera ! 'ac
tion déplora!Jle •Jfls 1n;.n1vais jo11ruaux ruthènc:s l't sera un graud 
sernl'Ur de ln vérité cal hoJiq UL\ obscurcie par lanl de calmnn ics. 

Déjà, l 'archPvL\qu,• dr ~ainl-Boniface a µron1is $ 1.000 pour ce 
journal. cl la cl Ghurch Extension Society )) du Cmwda a pron1is 
ia mfüne sonune. Eu outre, les év~ques ctes trois diocè::;es de Saiul
BoniJace, de Sninl-AlJH'rl PL de Priuce-A!bcrt onl décidé de !aire 
uuc qut'lo annuelle dans Jeurs diocèses pour ce journal el pour 
l'œuvre des Uuthèurs eu gén~ral. · 

Ill. Hducalion. - A) Une école normale . 
.Jusqu 'iri ! 'école nonnalc dîri:;éc par un calholique, à "\Vinni

pcg, el maintenue par le gouverne1ncnt local, n'a reçu que i<·s 
Polonais, faute de place : elle.den-a êlre agrandie cl recevoir des 
l,uthlmcs, surtout si 1 'un réussit à fain• tomber celle de Brandon. 
De plus, le collèg" de tiaint-Boni[ace reçoit chaque année des 
élèves ruthènes q,ui se destincnl à l 'm1seig11enient ; mais le mieux 
serait d'annexpr au lul.ur Pclit S1\111iuairc ries Ruthènes à Win
nipeg une classe pour les instituteurs, cl si toutefois le gom·er
nmuent c011'8ent à leur accorder Jcs brevets. Les Sœurs Pelites 
Servantes de Marie lrnniaculée pourraient avoir une classe pour 
les filles. 

Dn.ns Ju SaskaLch1·,,·un l'L l "Alberln, il serait peul-ùlrc possible 
d'ohl.enir du guuvcrnc1ncnl local de niettre, au 1noins, un callio
Jique eon11ne profl'sseur, siuou co.rune princival, dans les écoles 
nurnrnles que ces gouverne1ncnts se proposent d'établir à Regina 
cl à Edmonton. 

B) Lue con1mu1rnui.é ruthè1w euscignante pour le Cana.da. 
Il y a d~jà, coinnH' on l'a dit, uno con1111una11Lé ruthène qui 

enseigne depuis plusir.urs annéL•s, à Winnipeg, i1 E<1n1onton et à 
Morn,stèrc, Albcrta

1
: n,ais t'llr ne se d6vclOJJpP que très lentement 

,•t Ir HéYérendissin11, l'/,rc Dydyl,, Provincial dPs llasiliens, qui 
nous arrive de GaliciP, nous annonce que les supérieures de la 
connnunaulé sunt d'avis qu ïJ vaut nlieux qu 'rllc se sépare de 
ln Mai!:ton-:\!l're et qu'elle forinL urni conuuuuauté canadienne 
uyanl sa Supérieure Générale, ,5on no\'iciat, et pour supérieur 
ecclésiastique, dans lr!s trois diocès"S sus-111cntiounés 1 le Révérend 
Père Provincial des Busiiicns, qui réside ;) Winnipeg et qui visite 
ses Pères et ses c01n pu lriotes dans J 'Alberta. 

!V. li1Lsl,alcheww1 cf. .4/berf.a. - Un llôpilal catholique à Siflon. 
Pour contrebalancer la mauvaise influence des hôpitaux éta

blis par les presbytériens au milieu des Ruthènes, dans la région 
àe Dauphin, il serait avantageux do commencer au plus vite un 
h<lpilal à Sirton, sous la direction des Sœurs ruthènes qui pour
rait recevoir les malades et distribuer les remèdes gratuitement. 

V. Question d'un évêque ruthène au Canada. - La Commis
sion a examiné séricuscmenl. les raisons ailéguécs par les RR. Pilres 
llasiliens et deux prêtres latins passés au rite rulh~ne pour de
mander qu'un év~quc ruthène soit nommi' pour le Cnnoda. 
L "heure actucilr esl. tml' Twurc (l(' cri.,e Hi~uë duran l Iaqudk le:::.-
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Ruthènes des Etals-Unis su11lsscnt il , eilx d•i Canada pour pous
ser un cri de guerre conir<' Les éYèqne___. latins qu'ils rctluulent 
conune les grands ennt!nlis de leur n~L·, t! il y a bien lieu de se 
dmntt.nder eu eilel si )a uuiniualion li i.lf1 u·.-èeiuc rulhèue uc serait. 
pas uuc ~o1ulion favoral>le. <..:cpcutlaui ics dii1icu1Lés éuonues que. 
S. G . .Mgr Soler Urlyu~ki a rencontrées aux blals-lJnis où il a 
élé si peu accepté cl où il 11 'u pas cmpôché des paroisses ruthènes 
tout entières uc pa~~c1' au !:iclutin1e, sont vropr~::, c1 nous 111cltre 
sur la r6serve. 

EL puis Ja question qui se pose esl celle-ci : ccl év~que ruthène 
aura-t-il plPinc juridiction, indôpendain1ncut ties évèques latins, 
ou aura-t-il seulc1ncnt la JuridicLion que ces derniers lui concù
deront il Or, Mgr Orlynski alLriLuc en parLic sou iusuccè.l:) au fail 
qu'il est tenu en tutelle par les évèques latinE>, cl les prêtres 
ruthènes des .t:to.ts-Unis n 'out cessé de protester contre la situa
tion que le Saint-Siège lui a faite. 

Le H010 Pûrc Filas, Supérieur ou abbé général dC"s Basiliens <Le 
Galicie cl du Canada, déclurc qu'il vaudrait be,rncoup ,uieux ne 
pa::; nonnner d'évëque ruthène pour te Canada si on ne lui cto;ine 
pas une juridictwn cornplèle -bUr les ltulhèucs parce que, uut.re
n1cnl, ii ne serait pas accepté ci le sort des Ruthènes strnH pire 
que 1nainlcnant. \oici ses paroles écrite:; le 13 1nai dernier au 
H. P. Delaerc, C. SS. R. : " Hpiscopus rul/1enus qui cssel coud
julûl' cpiscopi lalini rilus, aulL111n ufjc,.el wljun1..cnllun prc,çsenll 
rerum slatui. Opulus illurn non :;uscipwl sicul episcopum .Soturu.m. 
noluil ,iccipcre. Hsscnl postcrioru pejorn prio1·,b u,ç, No.lion11Li mus 
resquc po/d,icos polcnliorcs swit nosi,ris dfobus <]Ulun auclorUa.~ 
EcclcsiHs calholicac. )l 

Selon lui, le nouvel évêque uo devrnil ùépendrc que du Délégué 
apostolique. 

Or, il s'agit d'établir pour toujours dans nos diocèses un régilne 
nouveau en Amérique, bien qu'il i;oit ancien e.n Euro pl' et en 
Asie. Deux év~qucs aJanl égale juridiction sur le ,nérne territoire, 
quoique sur des Jldètes de -divers riies, voilà une source de wm
plications. Ce serait un Etal. dans l'Etat. Et puis, il est facile de 
comprendre taules les complications qui peuvent surgir, surioul 
au milieu des populations protestantes désireuses C!c diviser les 
catholiques et d'attirer à e.u:x les colons étrangers. De plus, est-cc 
que l'état de choses actuel durera toujours P LnR Ilulhlmes, au 
moins ceux des coJonies, qui voient. n1oins souvent des cérén10nics 
religicm5es, ti·ansn1earont-ils à letll'S enfants, nés au pays, leur 
«t.1.achc1n~nl. :;i inYiolahlC" f1 lPlll' rite~ Combien d'enfants dôjà 
sonl étraugcrs au rite ruthèno ! 

Quoi qu'il en soit. la Cmrunission P$\ arrivée ù cellt' conclusion 
que l'on pourrait µcul-êlre demander humblement au Saint
Siège de faire, si pçssible, 1 ·essai aux Etals-Unis <le la recom
mandation du H111e P. Filas, à savoir : de donner ù l 'évôque ru
thène une juridiction indépcudant.e et si l'on constate que c'est 
te moyen de ran1ener la paix au 1nilieu des Ruthènes, alors H 
sera ten1ps de nominer un é\·êque ruthène au Canadu. Néan1noins, 
la Commission déclare que si Home décide de nommer un éveque 
ruthène pour le Nord-Ouest, il sera accueilli de bonne grâce. 

Pour résumer maintenant nos conclusions et indiquer par le 
détail les smnn1es cl 'argent qui nous seraient nécc>ssairrs, voici 
eo que nou:; croyons devoir J,tjoul<)l' : Les trois grnudl't't c...euvrr.s 
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les plus urgentes, en ce moment, sont le journal catholique ru
thène qui ùoil ,)Ire commencé bicnlùl à \,Vinnipeg ; le Petit
Séminaire ruthène qui ne peul être com111ct1cé qu'au printemps 
prochain 1t Winnipeg, par les llR. Pères Basiliens, et un élablis
oement des Uév. Samrs ruthènes, à Siflou, pour contrebalancer 
par une école, un orphelinat et un hôpital les effets désastreux 
de ln propagande prulcslanle et de l'action des pr~Lres schismu
Liqucs dans une n!~;ion ol1 il y a plm; de 10.000 Rulhènes. 

Or, pour con11!1e11cer le Journal cr1lholhp.w ruthène, il faudrait 
4.ooo piastres ; pour le J)ctil-Sén1inaire ruthène, 10.000 piastres, cl 
pour l 'éLabJisscn1enl des 8œurs ruthènes à Sifton, encore 10.000 

piastres. C't!sl. donc une s01nn1c totale de 2/~.000 piastres à trouver 
au plus , ile pour Cairn ces trois rouvres qui sont d'une exlrê1i.1c 
importance. 

De plus, il faudrait rl'ahord un revenu de 4.oco piastres pour 
maintenir dans le PetH-Séininaire vingt élèves ruthènes envoyés 
par les évêques des trois diocèses inlércssé6 ; puis un revenu 
annuel de 1.000 piastres pour aider les Sœurs ruthènes dans leurs 
œuvres ; enfin une sou1n1c de r .ooo piastres par an pour soutenir 
le journal ·ruthène. soit en tout un reYenu annuel de 6.000 pias
tres pour ic n1ainlien de ces rouvres de preinièrc nécessité. Main
tenant, con1nw ces œuvrcs se feront duns le diocèse de Saînt
Donifaœ, l 'arch"v~que. déclare qu'il esL prêt à les commencer le 
plus vill• possibk, znt'hne s'il ne rAçoil pas Lous les secours de
mandés ; mais, éYic.Jt>1nrnenl 1 jl ue pourrail pas alors les faire sur 
une aussi laqw édrnlk. De plus, il csl bien enleudu que le Petit
S6mînniro rnLbèno rle VVinnipcg élanl fondé pour les trois diod·-
6Cs intôrcc,sUs, les l.i Lulaircs des deux diocè~e::; riP Sainl.-A.liJcrL el 
de })rince-Albert -fornu::r·onl avec ! "archevêque de 80.inl-Bonifacc 
un Conseil de direction qui se réunira chaque année pour se 
renùre cou1plc ùu !onclionnmnenl el des progrès de l 'œuvre. 

En outre. aux lrois œuvrcs déj1, mcnLionnécs. il faut ajouter 
celle des prêtrns latin~ à envoyer r11 Galicie pour aµpreudr<' lu 
1angu8 ruthène d. pas.sPr au rite ruthène; on a calculé qu'il 
faudrait 300 pin stres pour chacun c.1.fiu dr payer les frais de 
voyage aller et relonr cl la pension. Cette annt'c. il y en aura au 
moins six, cinq olllals et un prêtre séculier qui iront en Galicie; 
c'est donc 1.~00 piastres à trou,·er. Enfin, il serait avantageux de 
bâtir, Pn crrtains endroits, des cl1apc1lcs au 111ilirm des Ruthènos 
fians avoir ù dcnm1ulcr de subvcnlious il ces populalionf: défiantes 
et il faudrait pour chaque~ chapelle, :111 1noins une so1nme de 
1.000 pia,trPs. Il y aurail. pent-êlre une. dizaine de chapelles 1, 
construire dan~ lPH trois diocèses, soit 10.000 piastres pour ces 
construci.i011s. 

Pour Loul n'•smner, si nous avions i'r notre disposition la sonune 
de ,i:J.ooo piastres el si l'on a~surait aux trois diocèses intéressés 
un revenu ilIHnH~l de 10.000 pia,stres durant dix an8, nouR pourR 
rions, avec les éléluenls dont nous disposon~, cl grl\cn au dévouC>
n1ent de nos prêtres et de nos religjeuses, 1'oire de plus grandes 
œuvres encore au 1nilieu de nos chers Ruthènes. 

Nous ajoutt•rons, en Lern1inant, que celle cause sacrée de la 
préservation de ln foi des J\ulhènes, sollicités cl trompés par les 
agents du schisme et de ! 'hérésie intéresse Lous les catholiques du 
Canada cl il est évident que nous a,ons bewin d'aide pour conti
nuer et développer les œuvres dé,ià commencées cl en fonder de 
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nouvelles. Nous o,ons donc supplier nos vénérables collègues des 
autres diocèsC's du Canada de pcnncttre aux jeunes clercs ou 
prêlres qui entendront l'appel de Dieu de venir se dévouer an 
milieu de nos chers Ruthènes e,t., de plus, de vouloir bien venir 
à notre secours en nom-, a::isuranL, pellùant dix ans, ce revenu 
annuel de ro.ooo pinslre.s qui nous est écPss,aire ; nous pourrions 
;,]ors nous me.lire À 1 'œuvrf' avec unr nouvelle ardeur et il 
)' a lieu d'espérer q11 '11vet le ~l·colu's clu Cid d ~ous le pui:.isunt 
palroni.lge de sninl .lo~c:ph l 'ApOlrP l't Je nrnrlyr de 1 ·1111ion des 
JluLhèncs avec llon1e, nous réussirons à nrnl11l('nir dan~ le seiu 
de !:Eglise catholique ces populations nombreuses cl déj/t pros
pèrC's, qui ont un bel a\'cnir dans cc pa)·~. 

Onl signé : 
Jirnilc LEGAi •• év. de Saint-Albert. O. ~I. T. 
Alberl l'AscAL, O. M. 1., év. de l'rince-Alùert. 
,\DÉLAnD, O. M. 1., archev. de Saint-Boniface. 

Rentré à Saint-Boniface dès la clôture ùu Concile, 
Mgr Langevin, du haut de I a chaire, fit part aux fidèles 
des consolations qu'il avait trouvées ù Québec et des 
bonnes impre5sions qu'il en rapportait. 

Le M arâtoùa du 24 novembre 1()09 rend ainsi compte 
de son allocution : 

" Sa Grandeur est. revenue de Quélwe. avec de la paix el de la 
joie daHs le cœllr', nialgré les rcsponsabililés de l'épiscopal r6uni 
en assises ~o1ennc1l'é$, et rnr,lgré un deuil de ra1nille, très Yiven1cnt 
ressenti. (11 venait de pcrdrr ~nn frère•, Arthur Lang-evin.) 

« lllgr ! 'Archevêque a fail l 'élogr de la ville de Québec, de celle 
noble ville restée si française cl d'accueil toujours si affable ; de 
celle ville ;;urlout dont l 'Eg\ise fut la mère de louLcs les autres 
Eglises du Cnnada et d'une bo11nc partie des Eglises des Elats
Tlnis. Celle Eglise de Quc'bcc ! elle a vu grandir ]r>s antr<'s Eglisns, 
œuvres de sn Cécondilé et de son dévouen1enl 1 n1ais elle est refliléc 
111èrc par la puissance c01nn1e pnr le souvenir : E;1Ju a conservé sa 
richesse spirituelle, ,a richesse inlellee\uelle et sa vitalité catho-
lique. · 

,c LP Concile clc Québec a proclruné la vérité ; i] n énoncé ]C's 
principes 1Zénéraux du dog1nl' chrétien el dP la n1orale chn5-
Licnnc ; puis, il a parcouru toul .le terrain de la cHsciplinc catho
lique. Rc'affirrne-r les vérités fondamentales de notre foi, cl instituer 
<les directions générales, voilà quelle fut l 'œuHe de celte mémo
rable assemblée ... 

« Les lbfologiens rlu Concile onl discuté longuement les arti
cles qu'on soun1cttait à ]eur examen. Car ce ,serait uuc erreur de 
croire que J 'Eglise n'autorise pas la discussion des 111oyens · par 
lesquels la foi peul ou doit être appliquée. " L'Eglise catholique, 
a dit Guizot, le prolestnnl Guizot, est une école de rt'spect "· On 
peut aJoutcr que c'est u;io école de liberté. Les conclusions du 
Concile Plénier de Québec seront donc ln somme d'un bon tra
vail, !ail par des savants, dans toute ! 'ardeur d'une foi vive cl 
dans la plénitude de la liberté. . 

u Les Père.s du Concile ont acquis, à cos réunions, co1nmc une 
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recrudescence dn foi. Et ils relouruenl au cba111p cJc leur labeur 
avec le désir JJlus fern1c que junuüs de conserver inlncls Jrs 1nté
rèls sacrés qui lrur sont confiés. Le Concile de Québec a nffirmé 
la \'érilé. L 'Arclwv~que <le ~ainl-1:lonil'acc n ·avait qn 'urn• pr(•occu
pnliou: c'était que les ctroil~ clt•s calh0Iic1ues, snr loulP la Jignt•. 
fusse11L n'C'C'lllIJUS. Le Co11dlr a loul sauvegardé. 

cc Passant aux chosc•s qui oonct•rncnl spéciall'n1cnt l'Ouest. 
Canadien, S. G. a dil qu 'I·~llc avait ré11ssi à i11lérC's:-Pr l'épiscopal. 
le clergé cl Jrs populations calholiqu<'S <le la provincr. de Québec. 
à l'œuvre des l\uLhi~ues. Mgr Langeviu a fait le plaisir de ceE 
pauvres. dont la détresse appcll,, le secours immédiat. Car. pour 
préserve..:· ces l;a]idE'IJb dr. la d(·J'ccLio,1 el du schisnw il faudra de 
la publkilé catholiqnc, u11 séminairl'., <les écoles, ut Loule une 
organisation paroissiale. C'est forlifié par la pensée que celte 
œuvre colossnlc élail comprisr que Mgr l'Archev~quc csl rentré 
à Saint-Boniface. Notre pasteur •smnble avoir reconquis uuC' sant.é 
et une énergie nouvelles. Il a donné toute sou fün<' i't son œuvre 
et il cmbrass,• d'un regard nrdenl de zèle cl de courage lc5 travaux 
de son épiscopal. 

« S. G. croit en ln permnnrnce de nolre foi et de la langue 
française clans l 'OueRt-CanadiP.n, 1nalgré ! 'envahissement étran
ger, 1nalgré l 'hoslili Il~ qui nous est souvent nrnni festée par les 
autres déuou1inat.io11s religieuses ... 

u La calhPrlra le de Saint-Boniface est un te1nplc de proportions 
monu1ucntalcs : c ·est ]a preuve que nous nous croyons ici chez 
nous et que nous entendons ne pas quiller cc sol. Quanrl on fait 
de la vie nomade, on élèYé un si111ple ca1nvcnient: or 11olrc cathé
dr,1k n 'esl pas unL' l.cnle qu'on roulera pour plait·n ÎL ce.ux qul 
\'Oudra icn t nous voir dis paraitrP. 

u Nous s01n1ncs catholiques. et Canadien::.-Françnis, et nous pro
clamons bien haut celle ùouhle qualité. » 

Pour rentrer plus rapidement clans son ég·Jise, Mgr Lan
gevin avait brûlé les étapes, faussé compagnie à d'excel
lents amis qui s'attendaient à le rencontrer lors de son 
passage. Il agit de la sorte pour différentes raisons : un 
deuil récent et cruel, d'abord, l'eût dispensé de tout autre 
excuse. En effet, à la clôture du Concile, il perdit son 
frère aîné, Arthur, ancien zouave pontifical, président du 
Bureau des évaluations à Montréal. 

Mgr de Saint-Boniface assista aux obsèques de ce vail
lant chrétien. Vu les mérites du défunt, eu égard surtout 
à !sur vieille amitié, les évêques Bruchesi et Latulippe se 
joignirent à Mgr Racicot pour accompagner Mgr Lan
gevin à ces· funérailles : ils tenaient à adoucil' par leur 
présence la douleur de leur collègue. 

Mais, pour se faire pardonner une apparente négligence, 
Mgr Langevin n'était pas homme à faire état d'un malheur 
privé qu'il savait endurer comme une croix bénie. Il 
avait mieux à répondre à divers, notamment à la digne 
sœur Saint-Charles qui se plaignait : 

25 
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11 J'ai C:•té bien lon1..:hé, lui explique-l-il, le j tlérè1nhrc 1909. de 
'Votre dernière Jellre me cHsanl Yolrc ùl·st1ppointt•Jncnl cl celui de 
r1ton a1ni, M. l'abb,~ Sihio Corbeil, dP ne- 1n'avoir JJOint vu ù 
Ollawa, au retour du Concile. Dieu seul ,ail rombicn j'ai élé 
occupé. 

cc Le 1110Jhcur est que chacun entonne ln chausou de nia 1nai
grcur el que tous m'accablent d'un travail plein de charmes ; 
ntais qui 1nc tue. J,1n1ais 1Ion1n1e n'a été plus entouré de sy1npa
thies, el jamais homntc n'a été en n1ê1nc lcn1ps plus accab]é <l'o1:1-
vrage. Mo.Jgré tonl, je continue à faire un lravail colossal, cl JC 
n 'éprouYc aucune souffrance; mais je suppose que cela finira 
avant 1onglem p.s. A. la grâce de Dieu ! Pourvu que 1ncs causes 
triornph~!ll cl qut'. votre Congrès <l'Educnl.ion pour les Canadiens. 
Frilnçais so!t l'heureux tournant cte }'Histoire qui va vous a::;surer 
la lwulc n1nin dans l'Onlario, je suis salisfait. (r). 

u H,~ias ! Je ne puis que faire obstacle bien souvent à l 'œuvrc 
de Dieu el un autre fera beaucoup n-1ieux. Quoi qu'il en soit, je 
suis plein ÙP- vie cl ù'espérance pour l'avenir. M. Corbeil &ail que 
je 1 'estime braucuup, el j'aurais élé heureux de voir sa belle 
rouvre ; n1ais le ll''rnps rn ·a manqué, cl si j'avais hâte de revenir, 
ce n 'étnit pas pour assister à un pique-uique. n 

Cc qu'il faut retenir de cette leUre, c'est que son état de 
maigreur frappait Lous ses amis et commençait à les trou
bler ; c'est encore qu'il s'astreignait à un travail manifes
tement au-dessus de ses forces. 

En vérité à ces jours de surmenage ,remonte la phaae 
aiguë, critique rlu mal qui devait l'emporter, avec liiquel 
il aurait dû dès lors compter plus q1...'il ne le fit, et plus 
qu'on n'arrivât à le lui imposer. 

Car, phénomène étrange chez cet homme en mouve
ment. perpétuel : parce que le mal sournois, qui devait le 
harceler dès lors à chaque effort trop longtemps soutenu, 
lui commandait la modération et la prudence, on eut dit 
que cette contrainte elle-même exaltait son ardeur, le 
rendait plus âpre au travail. N'avait-il pas, par hasard, 
une intime obsession, la pensée que ses jours étant 
comptés, il devait plus assidûment, plus vite, donner toute 
sa mesure? 

Nous l'avons vu et nous l'avons aimé pour l'avoir 
anxieusement observé : et c'est. il son égard cette convic
tion qui nous reste, et n'est-ce pas, d'ailleurs, une dispo
sition commune aux ouvriers de choix, artistes, écri
vains, conducteurs des peuples? Jamais ces hommes ne 
considèrent l'effort passé ; ils ne rêvent que de l'effort à 
fournir ; leur art, leur générosité, leur ardeur agràndis---
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sent cet effort sans cesse et le font jusqu·au bout im
mense! Ils voient la tâche à remplir, le peu de jours qui 
leur restent ; ils se consument avec passion en un labeur 
opiniâtre, accablant, qui fait le danger, mais aussi la 
beauté de leurs gestes, fussent-ils d'ailleurs téméraires, 
même mortels. Honneur ! Mgr Langevin était de ces mala
des héroïques qui veulent toujours paraître bien portants 
pour se dépenser sans mesure dans la réalisation de l'idéal 
qui les réduit et les emporte ! 

Comme pour le mettre en garde contre la présomption 
qui le faisait confiant, en son état de santé, iï tomba malade 
fin décembre 1909 et dut résider de nouveau et trois 
semaines durant à !'Hôtel-Dieu de Saint-Boniface. Après 
quelques jours de convalescence, passés à Saint-Laurent, 
sur le lac Manitoba, il reparut à l'anhevêché d'où il lan
çait la circulaire au clergé annonçant le Congrès Eucha
ristique convoqué à Montréal pour cette année 1910. Dans 
cette circulaire il prescrit la quête pour les Ruthènes, qui 
se fera chaque année pendant dix ans, selon les résolu
tions du Concile Plénier ; il condamne les mariages mix
tes, fort en vogue, entre pretestants et catholiques anglais 
(irlandais) et déclare qu'il refusera les dispenses pour les 
raisons invoquées généralement jusque-là. 

Et, de nouveau, pour raisons de santé, le 6 mai 1910, 
il prend le chemin de France. Il alla d'abord à Rome, où 
Pie X lui réserva l'accueil le plus flatteur; d'Italie, il vint 
en Savoie, à Annecy, chez les frères Paccard, pour bénir 
des cloches, dont un certain nombre destinées à ses égli
ses, et il gagna ensuite ·contrexéville pour sa cure d'eau. 

Son traitement lui fut si favorable que son médecin 
écrivait à son confrère de Montréal, au sujet de son au
guste client : il n'était plus question d11 diabète. Le repos, 
la cure thermale, l'air pur ont fait le miracle que « pour 
le moment " sont réduits à rien les troubles causés par le 
surmenage. 

Le P. Morice, parlant de la quête prescrite en favem· 
des Ruthènes et des sacrifices de toute nature que 
Mgr Langevin consentait sans compter pour ces infortu
nes, loue la générosité naturelle de 1 'archevêque et pour 
en donner une preuve, il rapporte cette anecdote que nous 
citons après lui : 

Un métis, qui savaH comme tout le monde, combien 
Monseigneur était accueillant et charitable, s'aventure 
aux abords de l'archevêché, y pénètre slil.ns façon et, fa
milièrement, appelle le maître de céans au parloir. 
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Voilà archevêque et métis en présence et le dialogue 
s'engage: 

- Ma v ieilie mère est morte, fait le métis, et c'est bien 
triste ! 

- En effet, dit l'archevêque, qui devine « un tapeur » 

en cet « homme du pays ,, comme s'appellent tous les 
métis. 

- Avant de mourir, elle fit un vœu. 
-- Elle l'a rempli ? 
- Elle mourut plus tôt 1 
- Dommage! 
- Donc, je devais la remplacer. 
- A savoir ce qu'elle avait promis? 
- Un pèlerinage à N.-D. des Chênes et j'en re~·iens. 
- Parfait! 
- Oui, mais il me faut rentrer à Saint-Laurent. 
-- Naturellement ! 
- N'est-ce pas? 
Le métis s'agitait. Il devait penser que, décidément, 

!'archevêque, qu'on disait si intelligent, était plus bouché 
qu'il était permis. 

Mais ce que l'archevêque comprenait parfaitement, c'est 
qu'on l'invitait à marcher. Il n'en laissait rien paraître. 

Alors, le métis se déboutonne ; clignant des yeux, il se 
penche et, tout bas, murmure : 

- Peut-être qu'il serait pour moi plus commode de 
rentrer par le train qu'à pied. 
~ Je le crois bien ! 
Le métis, à bout de roublardise, et tout surpris de ce 

qu'un archevêque n'y entendait rien, veut en finir. Pres
que triomphant, il dit : 

- Moi, je n'ai pas d'argent. 
- C'est fâcheu .. '<: ! 
Et c'est trop fort ! songe le vieil cc homme du pays » : 

être si haut placé et quand même si bête ! 
Encore un effort ! Sur le ton le plus doux : 
- ,Je crois bien, hasarde-t-il, qu'on ne me laissera pas 

monter dans les chars pour rien ? 
C'en était assez I N'y tenant plus, Monseigneur éclate 

de rire. Il n'envoie pas le bonhomme travailler en ville 
pour gagner ce qui lui manquait : il le lui donna de bon 
cœur, estimant que, par sa ruse et sa ténacité, il l'avait 
bien gagné. 

Et puis, n'y en avait-il pas d'autres qui, pour beaucoup 
plus, se gênaient avec lui encore bien moins? 



CHAPITRE XVIII 

SOMMAlllE. - W. Laurier à Winnipeg. - Etrang11 menlalilé <les 
ékcleurs français. - Les biens ecclésiasliques des llulhènes. 
- A Oltawa. - Le Congrès Eucharislique de Montréal. -
Provocalion dn Cardinal Bourne cl répliques canadiennes. -
J\lg'r Fa11on el les écoles bi1i11gul'S. - Spronle et Beallie 
Nesbilt ; opinions canadiennes. - Conunent cl pourquoi les 
Can;ulicus Frr1nçais rloivent conserver leur langue et la 
déft~nrJrc. - Mgr Langevin h Central .Falls. - Uuc adre:sse 
a1néricaine. 

En septembre !910, avant l'ouverture du Congrès Eucha
ristique de Montréal, W. Laurier parut à Winnipeg. Là, 
devant une délégation deg catholiques de Saint-Bon'facc 
et des huit paroisses de Winnipeg, qui lui exposaient leurs 
souffrances, il reconnut que la situation dont il était 
l'artisan n'était pas satisfaisante au Manitoba, où ses 
coreligionnaires payaient indùment une double taxe sco
laire, l'une exigée par la loi au profit des écoles publiques, 
l'autre volontaire pour le maintien de leurs écoles libres. 
L'aveu avait son importance puisqu'il permettait de le 
rapprocher des déclarations solennelles que ce même 
homme d'Etat avaient faites au Parlement en !896. 

Mgr Langevin eut soin de rafraichir la mémoire de 
Laurier que la vérité venait d'éblouir. Au nom des Mani
tobains désabusés il fit remarquer en rappelant que : 

Sir W. Laurier s'rst aventuré pnrnli eux enlouré des honneurs 
el de la considération dus à son rang. En lui rendanl leurs hom
mages respeclueux, les catl10lirrues en général, les Canadiens
Français immigrés en parliculier demandaient des paroles récon
forlanlcs, capables rlP. ranimer l'espérance dans lP.urs cœurs attris
tés; car ils n ·ont pas plus oul>lié leurs malheurs, qu ïls n'ont 
négligé de remémore, lems griefs pour int.>rrompre Ioule pres
cription. Ils savent et rrrHscnl que VV. Laurier est la cause pre
mière de leurs infortunes ; qu ïl leur avait prmnis dans les six 
mois de son arrivée au pouvoir, Je rcdrcssC'ment des torts dont 
ils souffraient : mais qu'il avail ouhlié SPS pr01nesses co1n1nc les 
dénis de justice qu ·n avait rendus possibles. 

Hélas l l 'ho1nnie au cœur ](~ger, aux sonvcnh's bornés, à la parole 
inconsislantr., le lrailre, comme disenl Lous les échos du l\lani
toba et du Nord-Ouest, ne souilla mol de cc qui pesait tant, sur 
tous le.s cœurs, il parla de Loule autre chose, el des difficultés de 
frontières par surcroit el laissa les esprits inquiels et les cons
ciences opprimées. JI parlil après une simple conslatalion et ce 
fut le tort qu'on eùl de laisser partir comme élait n•nu l'ennemi 
du Manitoba sans l'avoir acculé à des déclarations plus claires 
comme à des actes réparaleurs. Oui, il est très malheureux qu·•on 
ait laissé partir Sir Laurier de la province rlu Manitoba sans qu 11 
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ait expritué -bOlJ. ovinion sur le t( règlcn1cnt )1 foil avec.: cette pro
vince au sujet du traitement réservé aux Catholique~ en ce qui 
regarde ] 'éducation. Les ùécisions anormalllS rendues par le plus 
haut tribunal de ! 'Empire - l'une rléclarant que la province avait 
agi clans la limite de ses pouvoirs eu abolissant les écoks sépa
rées, ) 'autre reconnaissant que IP g-ouvcruetnenl fédéral avait le 
pouvoir et l 'aulori1é d'adopter une loi rcrnfülialricc - ont ,ité peu 
profitables aux catholiques, et surtou1 à cuux de• Winnipeg et de 
Rrandon qui, danB les conditions actuelles, soul ohligés do sup
porter le fardeau d'une double taxe. Quel qu'ait été l 'esp1·it du 
pacte ou de ! 'entente Laurier-Greenway de 1891, 1 ·application de 
cet arrangement e..sl très injuste à l'égard des catholiques du 
Manitoba. Nous ne recherchons pas d~ priv.ilègos 1 nous ne don1an
dons pas de faveurs. Les catholiques du Manitoba sont et ont Lou
jours élé disposés i\ payer pour l'éducation religieuse de leurs. 
enfants, mais ce qu'ils deJ.nan<lenl cl c~ i1 quoi ils ont un droit 
de cominune justice, c ·est une part raisonnable dans les revenus 
provenant des taxes en vue de ! 'instruction imblique. 

•< Nous prétC'ndons, et avec justice, que si notre gouvernement 
accorde une aide pécuniaire à l '~ducalion profane d'une parl, il 
devrait faire de mènm pour tout le monde. Agir autrement, c'est 
monirer un indigne esprit de partisanncric et i:1lliger le carac
tère absolument inavouable d'une législation de caste à la loi qui 
consacre une pratique de ce genre ». 

Ayant exposé les injustices qui les accablent et ce qu'at
tendent les catholiques en ce lieu, les Cloches conciuaient, 
disant : « Voili>. ce que les Manitobains dénoncent, voilà 
ce qu'ils réclar!lent encore en 1910, sans succès, mais non 
sans espoir. " 

Comme pour souligner les légitimes revendications des 
catholiques qu'il avait l'habitude de desservir, l<'ree Press, 
de Winnipeg, dans son numéro du 5 août i91J, constatait 
non seulement la bonne tenue des écoles catholiques et 
leurs incessants progrès, mais aussi les sacrifices énormes 
qu'elles exigeaient pour y conserver la foi et la liberté : 
c'est, convient-il, 5 millions 65 mille francs qu'ils ont 
dépensé cette année pour leurs églises et chapelles ; c'est 
4 millions de francs que la seule ville de Saint-Boniface 
a payés pour l'enseignement et il trouve les progrès de 
l'église romaine remarquables. Il cite comme preuve de 
cette 'prospérité le collège de Saint-Boniface, le Petit-Sé
minaire, le juniorat des Oblats, et il enregistre qu'un mil
lion de francs sont en outre consacrés à des écoles de 
jeunes ·filles qu'il énumère. 

Il oubliait cependant l'Académie commerciale pour
jeunes gens, déjà réputée, et l'Ecole normale bilingue, 
pure gloire de Saint-Boniface et boulevard de l'enseigne
ment français dans cette province ; vraiment, on ne pou
vait tout dire dans un seul accès de franchise. 
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que Irlandais, faisait beaucoup de bruit dans la Montré~t 
Tribune et la Free Press pour prouver, contre toute vrar
semblance, la prépondérance de l'élément irlandais dans 
les diocèses de S~.int-Boniface et de Régina. A cette occa
sion, Mgr Langevin demanda à son clergé do faire de 
nouvelles statistiques dont les chiffres, collationnés et 
vérifiés avec le plus grand souc.i de l'exactitude, furent 
publiés en avril 1911. 

Chaque prêtre avait été tenu de donner le nom de cha
cun de ses paroissiens ou de cléclarer sur l'ilonneur que 
les chiffres fournis par lui étaient véritables. Par cette sta.
tistique aussi générale que consciencieuse, il éLait établi, 
en ce qui concerne le diocèse de Régina, que li,s catholiques 
formaient la grande majorité : catholiques français, 
i5.964; catholiques allemands, i2.470 ;·catholiques anglais 
(irlandais), 4,2ii. 

C'est au nom de cette dernière minorité que les Irlan
dais faisaient pression à Rome pour accaparer le nouveau 
siège épiscopal de Régina : comme ils travaillaient déjà à 
démembrer le diocèse de Saint-Boniface au profit des 
leurs. 

M. J.-A.-F. Bleau, maire de la ville de Saint-Boniface, 
posera sa. candidature dans le comté de Provencher au::c 
élections fédéralee du 21 septembre. Les Cloches n'hési
tent pas à déclarer que tout catholique de langue fran
çaise, soucieux des droits scolaires, se devait de soutenir 
cette candidature, et commentant le résultat des élections 
générales du 26 octobre Hl08, elles faisaient ces remarqu~s 
qui n'avaient rien perdu de leur actualité ni de !cul' jus
tesse : 

Ces élections ont rlonné une rnajori.té de 5o voix au Gouverne
menl libéral de Sir W. Laurier. 

Le coml6 ùc Provencher a élu un libéral et u11 lrh•.ndais catho
lique. 

u Les Canadieus-Françajs qui n'ont pas volé pour l'Hon. Lari. 
vibre ont oublié Je pacte, iait !or, de 1 ·organisalion des comtés du 
pays, qui assurait aux Canarlfrns-Français ! 'élection d'un des 
leurs. Ils ont oublié aussi que c'est le Gouvcrnr.menl libéral qui 
nous a enlevé en 1890 l'usage ofüciel de la langue française. Les 
catholiques qui ont voté dans le mème sens, ont oublié que c'est 
le Gouvernement libéral Greenway qui nous a enlevé uos 6cole.s 
en 1890 ; que c'est Sir W. Laurier, chef du parti libéral à Ottawa, 
qui s'est opposé P.n 1896 an Bill rémédiatcur, consacrant le prin
cipe des écoles séparées et présenté à la Chambre par le GraBd 
Maitre des Orangistes, Sir Mackenzie ,Bowel ; que c'est le mê,no 
Sir W. Laurier qui n'a pas eu le cournge en 1905 de nous octro,~r 
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tous les droil8 scolaires, surtout lr. droit Îl l'école confessionnelle, 
'lue nous goranlissail la Constitution dans la Saskatchewan cl 
l'Alherla; que le soi-disant règlement final Laurier-Grecnway 
de 1896 ne nous donne pratiquement aucun droit pour nos an
tiennes écoles au point de vur, catholique bien qu'il consacre une 
partit:' de nos droits au français, nous mettant cependant, nous 
les premiers occupants de cc pays, sur le même pied qur tous les 
autres colons de lan!Tue étrangère à l'anglais. Voilà des faits incon~ 
tcistnhlr.s que l'on Peul essayer d 'atléuucr ou d'expliquer, 1nais 
qui restent absolu1ncnt vrais el que beaucoup connaissent sans 
parnîtro s'en soucier bP.aucoup. 

, « Nul doute que, dans la présente lutte, le comté de Provencher 
saura se ressaisir et reconquérir la positi-011 pcrdw-~ en 1908. Ge 
comté appartient de droit aux Canadiens-Français et aux Métis
Français qui en farinent la majorité cl qui doivent avoir à cœur 
d'être représentés par uu des leurs cl non par un honune étranger 
à leur nationalit6 ri à lrur lnngue. Que le souci des intérêts supé
rieurs et du patriotisme bien compris ! 'emporte snr ] 'aveugle 
esprit de parti et que tous les électeurs de· langue française du 
con1Ié dn t'rovenrhcr rontriJlUcuL par leur vole à lui assurer 
un député catholique ùc langue française. a 

Cet appel ne fut pas entendu, et le distingué maire de 
Saint-Boniface, M. Beau, ne sera pas mieux apprécié que 
ne le fut le candidat malheureux de 1908, M. Larivière. 

Cet exemple nous montre la mentalité des électeurs 
français, victimes de l'illusion lihérale, sacrifiés et con
tents par solidarité. 

Au commencement d'août i9i0, Mgr Langevin visitait 
les missions de la Saskatchewan, dont plusieurs polo
naises et Ruthènes qu'il entourait d'une particulière solli
citude et qu'il avait à cœur de sauvegarder contre les ten
tatives des schismatiques et des sectaires. Il conseilla à ces 
colons d'avoir soin d'inscrire leurs biens ecclésiastiques 
au nom de la corporation archiépiscopale de Saint-Boni
face, ou bien à celui des Pères Hédemptoristes qui s'en 
0ccupaient, jamais au nom de civils que l'expérience avait 
montrés capables au moindre conflit avec l'autorité reli
gieuse, d'abuser de leurs titres et de pousser aux pires 
divisions, parfois à la révolte ouverte qui menait à la 
séparation. 

Le 25m, anniversaire de l'établissement du scolasticat des 
Oblats à Ottawa dans sa résidence actuelle Je conduisit 
dans cette ville à la fin de ce mois d'août. Il tenait à pren
dre part à cette fète de famille qui devait lui rappeler des 
souvenirs déjà lointains, mais toujours vivants. Il en 
profita, du reste, pour parler aux Oblats, jeunes et vieux, 
de l'œuvre magnifique de leur congrégation dans l'Ouest 
canadien, où ils venaient d'organiser des paroisses polo-



- 3'J3 -

naises, ruthènes, allemandes, irlandaises, aussi bien que 
franco-canadiennes : « En nous adressant à ces différentes 
nationalités, disait-il, nous les recevons comme les enfants 
de la sainte Eglise ; nous ne leur demand:ins pas d'aban
donner leur langul', pas plus que Dieu ne le leur demande. 
Nous leur disons : « Venez à nous, nous vous donnerons 
des prêtres qui parlent l'allemand, le ruthène, l'anglais 
et le français comme vous. » 

Et, en effet, pour tenir cette promesse, pour ménager 
l'idéal comme la susceptibilité des races, il avait envoyé 
en Galicie de jeunes prêtres de bonne volonté et d'un dé
vouement éprouvé pour s'y initier au ministère ruthène. 

Cependant, aux paroles si dignes du vaillant archevÊc
que, ses auditeurs ne purent s'empêcher de suivre sa 
pensée mélancolique et de songer avec lui à d'aut.res ber
gers moins scrupuleux, qui menaient paître leurs brebis 
dans des pâturages clos par un égoïsme étroit et une 
ambition ombra6euse ou jalouse. 

D'Ottawa il se rendH au village natal, à Saint-Isidore, 
où il apparaissait aussi fréquemment qu'il en avait l'occa
sion et le loisir. Là, son cœur se dilatait ; le plaisir de 
revoir son clocher l'enivrait et sa santé s'en trouvait meil
leure. 

Ce jour-là, 5 septembre, les Saint-Isidoriens entendaient 
le fêter sans contrainte : eux lui offraient une cloche pour 
son petit séminaire, lui-même devait la bénir, et. puis 
présider des agapes fraternelles où tous communieraient 
dans la mutuelle joie de Je posséder. 

A la fin du hanquet, où tout fut excellent et cordial, 
l'illustre isidorien voulut bien y aller de sa chanson, chan
son de son cru, dont la poésie ne venait pas sans doute, du 
plus ardent foyer du Parnasse, mais dont l'air et les paro
les avaient le goùt apprécié du terroir. Il n'en fallut pas 
davantage pour exciter l'enthousiasme délirant des con
vives. 

Le lendemain, 6 septembre, s'ouvrirent les séances 
solennelles du Congrès Encharistique de Montréal, qui 
fit tant de bruit dans le monde, réunit tant d'illustres per
soona5es et laissa de si beaux souvenirs. Pour sa part, 
Mgr Langevin qui semblait au comble de ses vœux, et 
dont la joie débordante se répandit librement, vit dans 
ces fêtes incomparables l'apothéose de la nationalité 
franco-canadienne. Son âme en rayonna d'une indicible 
fierté. 

Troie cardinaux, dont l'un, Mgr Vincent Vannutelli, 
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rBprésentait le Pape en qualité de iég-at, dix archevêques 
ët évêques d'Europe, un évêque d'Afrique, 93 archevêques 
-:t évêques de l'une et l'autre Amérique, se trouvaient là, 
;;0-rrés autour de Jésus-Hostie dont ils proclamaient 
:·amour, la glotre, la souveraineté, dont ils voulaient pro
n,ouvoir plus fervent, plus enthousiaste, le culte uni
v'clrsel. 

Les autorités civiles s'étaient jointes aux autorités reli
t:ieuses et rivalisaient avec elles pour donner aux mani
!estat-ions plus d'ampleur, plus d'éclat, une plus haute 
sü,nification, et rien, en effet, jusque-là, même à Vienne, 
n·,·n égala la fei·vcnte splendeur. 

La procession finale du 10 septembre, où le cardinal
l6!;at portait l'ostensoir, quitta Notre-Dame à 4 heures i et 
n·arriva au dernier reposoir qu'à 7 heures du soir: elle 
:ut inoubliable p~.r son faste et son assistance, surtout par 
la piété des fidèles. 

!Vlgr Langevin y parut avec t50 d6légués de son diocèse 
!01ntain. 

:'fous retiendrons, vu son auteur et son inopportunité, 
un incident fâcheux autant que caractéristique soulevé 
par le caràinal Bourne. 

Jusque-là, le plus remarquable des Cong-rès Eucharisti
ques avait été. sans contredit, celui de Vienne qui valut 
awe juifs, mais à leur insu, 6 millions de dépens qu'ils 
a,~.quittèrent en retour de titres de noblesse ! Mais par son 
ljrdonnance, par !'entrée en scène dP. l'empereur et de 
l'infortunée victime du drame de Sarajevo, des calculs 
humains avaient fait dégénérer cette r.;;.anifestation gran
diose pour le Dieu sacrifié et voilé dans son sacrement 
•:i'amour, en une démonstration, universelle, en faveur 
d'une dynastie appelée à disparaître ! A Montréal, au 
contraire, les intentions étaient pures, la piété sincère, et 
:es efforts de tous tendaient à la réalisation de l'idéal 
~upérieur qui motivait, en les justifiant, toutes les splen
deurs et tous les enthousiasmes. Pourquoi donc un prince 
.-le l'Eglise jugea-t-il à propos d'y mêler finalement la 
question politique, de brûlante actualité, la question irri
tante des langues et des nationalités, si douloureuse en 
ces lieux, si pénible pour tous les cœurs canadiens-fran
;ais ; la s9ule capable de jeter du trouble dans la joie qui 
be répandait sans contrainte et demandait cependant tous 
1e& ménagements, toutes les délicatesses? 

3ir Locmer Go>lin, premier ministre de la Province de 
Q·c:ébec, qui pouya.it, en cette ville d.e Montréal, se sauve-
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nir qu'il parlait surtout allx Canadiens-Français, sur une 
terre. éminemment française, avait déclaré fort à propos 
que si un poète avait dit : « Tout homme a deux patries, 
la sienne et puis la France », il serait bien plus juste d'af
firmer aussi que « tout croyant a Jeux maisons : la sienne 
et celle do Dieu ! » 

Le ca1·dinal Francis Bourne, ai:chevêque de Westmins
ter, ,·oulut rectifier cette bel!e pensée, insinuer que si les 
croyants. pouvaient, chacun en sa. langue, prier Dieu, ils 
ne pouvaient, raisonnablŒment, espérer en être bien 0n
tendus qu'autant qu'ils lui demanderaient des grâces en 
exc.eilent anglais! li osa déclarer devant l'auditoire, en 
grande majorité-français, la convenance qu'il y avait pour 
les Canadiens-Français, de renoncer enfin, sur le pair1-
moine qu'ils tenaient de leurs aïeux, à leur esprit natio
nal. à leur mœurs particularistes, aux traditions, à ,a 
langue de leurs ancêtres. Selon lui, il ne fallait plus en 
Canada qu'une seule langue, qu'un seul peuple, il n'ajouta 
pas : qu'une seule et même foi, car, logiquement, cela 
aurait dû être le protestantisme dont le cousinage, d'ail
leurs, ne répug·ne pas nécessairement aux Irlandais ! 

Le succès de. l'orateur fut extrèmement limité, mais la 
surprise qu'il causa fut extraordinairement étendue. 

Mgr Langevin, qu'on pouvait proclamer aussi bien le 
grand paLriote que « le grand blessé de l'Ouest " ressentit 
fort douloureusement cette agression injuste et déplacée 
de la part d'un pl'ince de l'Eglise, étranger en Canada. La 
plus simple convenance, cependant, lui interdisait de 
rel~ver lui-même le défi. Il ne pouvait pas, non plus. le 
'laisser passer sans réplique. 11 crayonna un bout de papier 
d'une main fiévreuse et le passa au tribun Henri Bou
rassa, qu1 devait prendre la parole. 

Bourassa est un nationaiiste fougueux. De son côté, il 
avait ressenti à l'égal d'un défi, l'invite· incongrue du Car
dinal, fol un coursier fringant qui s'emporte le fer au 
flanc. 

Mgr Langevin lui ctisait : Allez-vous laisser passer 
cela? 

Bourassa ne le permit pas. Il se lève, frémissant, calme 
encore malgré son ardeur cha,·itable, malgré son impa
tienc.e. Dans son discours au fond solide, aux formes élé
gant.es il apprend à ceux et à Celui qui semblaient l'igno
rer. ce qu'étaient exactement les Canadiens-F'rançais, 
leurs titres de noblesse et leurs droits constitutionnels ~ 
suri.c,ut, l'll la circonstance., les services incomparables 
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que par leur langue maternelle, précisément, ils avaient 
rendu à la Religion dans toute l'Amérique et il s'écrie 
pour que le Cardinal n'en perde rien : 

« N'arrachez à personne, ô pr~tres dn Chrisl, ce qui csl Je plus 
cher à J'honuuc après le Dieu qu'il adon~. SO)'Cl sans crainte, 
vénérable archcv~qnc <ln \\'eslminslcr, sllr celle t.crrc canadienne, 
pf particu1ièrc11ieJ1l sur cet.te lcrrt' française de QuPhr<", nos pns
-::eurs, connnc toujours, prodigueront aux fils exilés de uotr<i 
patrie, com1ne ;, cru},,_ de la verte Irlânclc, tous ]es secours de la 
religion dans la langue de kurs Jlères, :.;oycr.-cn certain. Mais en 
mème Lrmps, pcrineltl'z-n1oi - pcn11cllez, Bmincnce - de reven
diquer k mèn1c droit pour nH,s conipalriotcs, pour ceux qui 
parlent ma langne. non seulcn1cnl rlnns celte province, mais 
partout où il y a des rrroup<'s français qui vivcut à J'ombre du 
drapeau britannique, du glorieux élcnrlard éloilé, et surlout à 
l'ombre de la houlcllr 1uatem<'llc de ! 'Eglise calholiquc, ,Je ! 'Eglise 
du Christ qui est mort pour lr.s 11011101(--'S, et qui n'a in1posé à 
pcrsonnr l "ohligalion de rcnjc.r ~a race pour lni restr-r Iidf'lc ... 

cc Dites avec 1noi q uc la 1ncil lrurc .sauvegarde dr la foi chez 
!rois rnillions de rnl holiq ues d 'Afnérique, qui furent les pre1niers 
apôtres de la chrétienté en An1éril1ue, (lllC la 1ncillt."1ue garantie 
,le cette l'oi, c'cg1 la con~rrvaliou de ]'idiome dans lequel. prndant 
Lrois cenls ans, ils onL adoré Ir ChrisL. Quaud Je Christ élait 
attaqué par les [roquais, nuand le Christ (•tait renié par !es ,tnglais, 
lJUand le.: Christ élaiL c01nb~llu par tout le n1ondc cxcrpté par 
eux, ils l'onl confessé rlw1s leur langue. 

Les applaudissements enthousiastes de l'immense as
semblée hachèrent ce discours vibrant et vengeur. L'ora
Leur était bien l'interprète fidèle dos sentiments canadiens
franço.is " surtout de celui qui avait provoqué ces nobles 
accents, de l'archevêque de Saint-Boniface, qui incarnait 
le plus pur patriotisme et put dire lui-même un jour : 

u Je viens des ELats-Unis, j'ai vu combien les Américains sont 
fiers de leur république. J'y ai trouvé des Français, qui ne taris
sent point d'éloges à l 'cudroiL de leur pays d'origine, et je me suis 
dit : N·y a-t-il donc que nous, Canadiens, qui n 1aurions point de 
patrie, qui serions privti!::i de ce scnlhucnt, le plus noble après 
l 'an1our de Dir.u, l 'attachmncnt au sol qui nous a vu naître, à la 
langue que nous ont légué nos aïeux P N'avons-nous point, nous 
ilUSSÎ, une llîstoire dont nous pouvous être fiers et une langue 
qui n'a poiut sa pareille ilU monde P )) 

M. Raphaël Gervais faisait justement observer dans les 
Cloches de Saint-Boniface (i5 septembre i9ii), en réponse 
à la morosité du Cardinal Bourne, qui s'était répandue 
dans le Tablet : 

cc Un congrès eucharislique, précisément parce qu'il est int.er
national cl qu'il réunit avec des prélats cles personnages considé
rables dans l'Eglise et rlans ] "Etat, et d'autres hommes illustres 
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à un titre 011 il un aulrc.', 1nais sans jurjdiclion d ·aucuue sorte, 
ne saurait avoir pour mission de déballrr des ,1ueslions qui inté
ressent le gouvcrncnienl de l'Eglise et qui sonl exclusivement du 
ressort du Pape et des conciles. S'il y a tm monde et dans l'Eglise 
des assemblées où petsonne ne doit, les évêques moins que tout 
aulrC', je• ne dis pas suscilrr, niais 1nenlionner et soupçonner les 
question~ de langues on dl' races, et toutes rclles qui peuvent 
risquel' de divisrr ou de dé:•mnir les cnlholiqucs, ou sculeincnt 
rendre rnoins éclalanlc• la pnrfailc unaninlllé tle leurs pensées 
et -de leurs senii1ncnts, ce sont assurfünent celles des Congrl•s 
Eucharisliqucs internationaux, auxquelll's sonl oonvi6s les catho
liques de toutes les races el de Ioules les langues pour manifester 
et accroître leur co1nmunc foi et religion envers } 'auguste Sacre
ment de l'unité cl de la charité. Mais s'il y avait plus. d'un arche
vêque anglais dans le 1noudc, ou si la malencontreuse initiative 
de Mgr Bourne à Montréal devait se reproduire ou être imitée dans 
un autre pays, dans uu autre congrès, voit-on cc qui adviendrait 
bientôt clcs Congrès Eucharistiques P Quel épiscopat et quel pays 
catholique en voudrait courir le risque? Et le Saint-Siège lui-même 
voudrait-il continuer à les promouvoir et à les exposer à de si 
inopporl:unes et si irrégulières manifestations ? 

(( Il y a, on le voit, au fond de notre critique 1 plus qu'une sus
ceptibilité naLionale froissée, et celle-ci avait le droit d'être mé
nagée. 

" Moins que tout autre, un évêque d 'Anglcte.rre devait des
cendre sur un terrain où il risquait fort d'être odieux à ses hôtes 
et désagréable en pure pPrle au très grand nombre de ses audi
teurs. Si, en rffe.t. 1 nous sommes restés catholiques, cc n'est po.s 
grùce à l'Angleterre, c'est malgré clic. Encore aujourd'hui, sa 
politique noierait Yolontiers l'influence catholique pour la sup
primer. De l'Angleterre catholique nous u·avons reçu dans nos 
lulles et nos difficullés ni aide, ni appui, ni encouragement. Nos 
frères catholiques de ! 'Ouest en savent quelque chose : toutes les 
sympathies des calholi<JUes anglais, de leurs chefs au moins, ont 
été acquiscs à ce11x qui les oul /ûchés el sacriflt!s. Etait-ce bien 
au successeur du cardinal Vaughan de vrnir nous dire ce qu'il 
faut pour élahlil· le règne du catholicisme dans l 'Ouesl, quand 
nous, Canadiens, .nous savons que ! 'influence catholique anglaise, 
celle de Westminster comme les autres, a été mise au service de 
ceux qui ont maintenu l'expulsion du catholicisme des écoles du 
Ma11iloba et de lout l'Ouest canadien? 

u Ajoutons qu'à ce Congrès Eucharistique, qui n'avait nulle 
mission ni con1pét.encc J:>our étudier les intérêts du catholicisme 
dans l 'Oucst, toute une. hiérarchie qui en a la garde, qui a grâce 
d'Etat pour les comprendre et les sauver, et qui ne les connaît 
pas seulement pour avoir fait deux mille milles en chemin de fer 
en trois semaines(,), mais pour les avoir servis avec un héroïque 
dévoucm<'nl pendant de longues années et souvent toute une vie, 
comme savaient servir les apôtres, était là, prête à dire, si c'en 
eût été le tem:ps et le lieu, à quel prix el à quelles conditions se 
peul engPndrer un peuple catholique, aujourd'hui comme en 
tous les siècles, el par quelle cullure la foi catholique se sème, 

(1) C'est l'exploit apostolique qui fit délirer le TA.BLET. Qu'éLaicnt les apôtres 
qui parcouraient les mûmes distances en raquettes, pour aller chercher les àmes, 
non pendant trois !K."malncs mais pendant trente ans et plus? Raco inf6rieurc qui, 
u'enLcnda.it rien au catholicisme, pcut-êti·c l l 



p.t>rn1e, croH el 1111\rit à plrins sîilons. ElaiL-ce à un étranger qui 
ne ies avait guère rulreleuus et consultés de traiter le sujet <levant 
eux: sans aucune inYilalion J)ertincntc et même d'y faire. une 
aHusion !1 

u On ;.1t1rail corupris, à la rigur.ur, 111thne peut-ètrc trouvé tout 
na!.urol rp1 'un r~vflqw• catholique ù 'Anglet.erre, arriva11l ~ Mo~Itréal 
par \·1tn<'ouver rl Winnip".'g. ru1.rul an Congrès pro1ondPment 
nttrislé et hu1niJ.i(i d'avoir cons talé de ses yeux qv. ~ àaus ces 
;mmcnses plaines de l'Ouest, où se préparent sous b drapeau de 
'Son pa)'s les fondations d'un grand emprire, depuis soixant~ ans 
el plus que des apôtres en grancl nombre ont travaHlt\ au prix de 
Jeurs st.wurs et de leur sang à fonder des églises, ni l'Angleterre, 
ni l'Irlande n'onl guère lrouvé i, y envc>yer de.s apôtres ni des 
missionnaires. On aurait trouvé naturel qti 'il se lournât non v·ers 
Je clergé de l'Ouest pour lui demander de prêcher en anglais am: 
nuuveanx venus, 1nêmc à ceux qui ne l'entendent pns, afin de . 
donner à 1 'ang]ais une mentnlité catholique, mais vers le clergé 
d'Anple/.crre et d'Irlande, pour les exhorter à venir en. grand 
nombre dans l'Ouest, et avec grand zèle, et à y faire tant et de 
tels travaux apostoliques qtz'i!s édifient là tzn immense empire 
ratholique, lcqtie[ pal'lem naturellement la langue de ses fonda
teurs et. de .ses pères. 

cc Si au 1noins le prélat rmglaif; avait eu le mérite que lui fait 
son jc>urn•I (The Tablett) cl 'avoir le premier posé le problème de 
] ·avenir du catholicis1ne dans 1 '0uest canadien et de l'avoir bien 
posé, la grandeur du servlce rendu aurait pu .faire passer par~ 
dessus l'inconvenance du procédé et l'inopportunité du discours. 
Maü: ]P discours est venu cinquante ans trop tnrd pour poser le 
problème el pour en indiquer la solution dans un milieu oii tous 
les ecclésiastiques au moins et un grand nombre de laïques con
naissent infiniment mieux que 11orateur et depuis bien plu~ long
temps les conditions religieuses de l'Ouest canadien. 

" .Pour ln Ta blet. qui évidemment n'en savait rien avant que 
son vénérahJc palron eùt fait cette nHffVeil1euse reconnaissance 
des provinces de l'Ouest, personne, ni au Canada ni à Ron1e 1 ne 
soupçonnait le problème de l'avenir religieux de l'Ouest canadjen, 
ni n 'ayaJt lïntel!igence et la connaissance de la situation pour le 
bien poser, ni la lumière et 1 'assistance d'en-haut, promise et 
donnée d'ordinaire en d'autres pays à ceux qui ont mission de 
gouverner une égHse, pour en comprendre et en servir les intérêts. 
Montréal a été le Cénacle, et le discours de Mgr Bourne la véri
:able PcntecôLe de l'Ouest canadien l 1 !. .. 

u Je n'ai pas soixantr. ans, et il y en a bientôt cinquante que 
j'entends parler du problème du catholicisme dans 1 'Ouest cana
dien. ll y en a sûrement soixante et plus que nos évêques l'ont 
posé, étudié et ont commencé à le résoudre. Quand ils envoyaient 
dans l'Ouest MM. Provencher, Dumoulin, Thibault, Lallèche, 
Poiré et autres n1issionnaires pour évangéliser les sauvages et des· 
servir )es voyageurs C't les Métis, nos évêques avaient su poser le 
problè,ne et lui donner la solution convenable pour le temps. 
Plus tard, quand ils demandèrent au Saint-Siège de donner à 
] 'Ouest canadien son pre1nier évêque· el qu'ils consacrèrent 
Mgr Provencher, ils posèrent encore plus nettement le problème 
et lui donnèrent une meilleure solution. Quand, à son tour, 
! 'ange de cette nouvelle église, ne pouvant trouver dans le clergé 
6éculirr de nos diocèses en fondation les missionnaires en nombre 



- 399-

suffisant, appela il son flidc les fils d 'uuc C"'°ngrégalion nou vëUJ.·. 
fondée en France (Oblats), qui devaient êlre pendant plus d'un 
derni-siècle les inco1nparahlcs, sinon les seuls missionnaires de 
l'Ouest canarliru, lP prohlèmc conlinuail d'~lre de plus en plu; 
clairemPnl posé Pt résoln. Pins tard encore, quand le prcmid 
évêryuc de la Uivil•re-Hougc sr fut rouché, sa .iourn6c faite, da11:: 
les fondations c!B l't,glisc de Sainl-Boni!ace. Pl que sur son tol'!l
heau, à 1ft dcnlancJe d'un Concile cle (Juébec, R01ne érigcr1 le siè?!:' 
d'une nouvcllp J1rOYincc ecclésiastique, le problème ne fut p;15 
sculcn,cnl posé : il [ut résolu définili·ve1nl'ut. 

(c Partoul où le calh0licisn1c s'est fol!dé, il s'est fondé sur 1ffl 

tombeau : le lo1nbcau d '1111 1nissionn;:i ire ou rl ·un é.vêquo. c·e~t 
]a condition rrun Dieu a 1nisc Il la fé'condité du lra\'all apostolique. 
il n'a pr1s pronüs la conquête des ân1es à ceux qui parleraiC'JJl 
une langue ou 1r;1e .iutrc, ni h ceux qui voyageraient davanta~e 
el dans le inoins de temps possible (confortablement), mais à ceux 
,qui sauraie.nt vivre et n1ourir sans récon1pensc tr-rrestre au seul 
service ùc son Evangile. Dieu csl-il jaloux de ses œuvrcs et veut-il 
qu'on ne puisse rlire qu'aucune de ses églises n'a été faite de 
maills d 'honnnes? Toujours est-il que, cl 'ordinaire, il la bAiH 
et l'achève sur le lo1nbeau de son principal ouvrier. Les ho1nmes 
,:han gent leurs mélhodes avpc les Lemps el le.s lieux : Dieu n ·en 
change janiais, porce que du prenlicr coup il a su trouver la 
bonne, cr.Ile qui atteint toujours son but, con1me il le veut. et 
quand il le vcul. 

(t Ce n'est pas d'aujourd'hui que nous voyons se fariner clans 
l'Ouest-un grand peuple, (JUi sera probablement anglophone et 
stlrcrncnt matérialiste on indifférent. t'll l'Pligion, sinon cxnctcmcnt 
protcslant, ~i l'on continue de le recruler et. de le n1ultiplicr pal' 
]es mêincs procédés. 1\1Iais ce TésuJl.nt inévitablP. si 1 'hn1nigralio11 
est toujours aussi n1al rlirigcfo et aussi 1nal r~cruiée, ne sera impu
table ni ~ lo hiérarchie catholique de l 'Ouesl qui a toujours été 
admirable de zèle apostolique cl de rlévuuement à tous ses fidèlel' 
de Loule race et de tonte langue, ni aux Canadiens-Français qui 
sont encore à l'heure prcsrnle, par leur non1bre, leur groupmnc11t 
el leur organisaliou, la grandp force de résistance et le vrai point 
,J'.~ppui de l'inllucncc calholique. li ne sera pas davantage impu
table à la langue française, la seule à peu près qui fasse des con
quêtes sérieuses nu catholicisme dans l 'Oucst comme dans les 
autres provinces. li est dû à bie11 des causes que personne n'ignore 
ici - je viens dlinsinuer la principale - et que ne supprimerai1 
pas l 'u~age exclusif de [ 'anglais - la langue de l'auenil' - dans 
le nlinistère apostolique. 

cc Si le vénérable patron du Tablct et ses journalistes sont aussi 
impuissants que I'!ons à changer le mode d'im1nigration qui jette 
par centaines de mille chaque anné.e dans l'Ouest des multitudes 

. de toute race et de toute langue, le t.rès grand nombre de religion 
non catholique et san.s religion, quel moyen prendront-ils ou de 
transformer en catholiques de langue anglaise ces multitudes 
d'irréligion anglaise ou cosmopolite, ou rie faire croître les grou
pes catholiques si merveilleusement qu'ils réussissent à noyer à 
leur tour les populations protestantes ou sans religion sous l~s
quelles on cherche à les noyer ? Suffira-t-il pour cela de catéchiser 

,et de prêcher seulement en langue anglaise, meme ceux qui ne 
la comprennent pas? Et, des catholiquPs, c'est encore le grand 
nombre, 
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<1 Ou dira que le mini~H-·ro en lang-uc auglaisc recruterait peut· 
être un graud peuple catholique parmi ces mullilndes élevée& 
dans Je protestantisme et J 'irréligion. Si ces multitudes sont si 
faciles à convertir an r.,tholicismc, pourquoi le clergé anglophone 
ne tente-t-il pas l'<•nl.reprisP ,, Pourquoi ne cherd.ic-L-il pas à les 
convertir on Angleterre et dans l 'oucsl dPs Etats-Unis d'où elles 
nous viennent en plus grand non1brc? S'ils ne sont guère convcr-
1.issaülcs, Hl-bas, le seront-ils davnntago ici P Donc c01npter sur 
des conversions innon1hrablcs pur1ni ces rt:'cruC's, c'e:st le rê,e de 
penseurs qui ue pensent jamais les J'l'UX ouverts. 

c< Sans doute, Dieu peul toujours. s'il le veut, cc faire avec des 
pieTres des enfants d'Abrahn1n n; il n'est 1narne pas nécessaire 
qu'il parle anglais pour y rc'rnssir; 1nais ces 1nil'acles de conversion 
en 1nasse au calholicisnie dr. popu]alions nées el éle,·écs dans le 
prolcslanlis111c, , ïndifTPr<'nce rcJigiP-use ou le pur matérialisme, 
sans une révélation plm claire, a-t-on le droit d'y compter, à la 
seule coHdilion qu ·on ne s<· servr. que de l'anglais pour faire le 
1ninistèrc dans l 'Ouesl canaùieu? 

cc Voyons les succc\s tniracuJcux du rninistèrc de langue anglaise 
dans ) 'Aiul'rirprn dn Nord. L l1istoire dn passé nous donnera peul
être quelques indication~ pour prévoir l'avenir. 

« De l'autre côLé de nos frontières il y a tout un peuple d 'évê. 
ques PL <ie prètres. généralmnc11l de lani?ue anglaise, u qui pr~
chent c~H anglais, qui prient Pn anglais, qui confes.sc->nt en anglais, 
qui catécl.li;ent. en anglais "· Que HP font-ils dans la Hépublique 
voisine ce grand peuple catholique qui saura infuser à la langue 
anglaise sa n11mtalité calholiqur? Hélas! au lieu de faire d'im-
1nrnsPs conqw'!tr.s sur Ir prolr·stlinHsmc ef l'infirlélilé, ils ont laissé 
passer la n10ilié au n1oius <le kttrs cnthoiique8 it } 'hérésie ou à 
l'irréligion. Eri soixante an8, hien qu'ils aiP1ll reçu consta1u1nent 
de tout pays des catl10liqut'S par millions. ils ont réussi à faire 
un pcupl,• de cinquante miWons d'infidèles contre tl'enlc millions 
de baptisés. dont plus de la moitié H'onl guère de pratique reli· 
gieusr. et échappent totalement à l'inlluence catholique. Et ~i des 
millions de catholiquc•s slaves, itaJimis. JJOrlugais et CJnadicns 
n 'aYaicnl pas élé gardès à la foi catholique par des pdtres de 
leur langue et de leur nationalité, y aurait-il aujourcl 'hui plus de 
six ou sept millions de catholiques au lieu des trente millions 
qu'on y devrait trouver P 

u Dans notre propre pays, le 1ninistère de langue anglaise a eu 
depuis cinquante nns des désastres moins triomphants; 1nais il 
a encore le droit d ·~tre plus n1odcste daus ses succès sinon dans 
ses ambitions. Le catholicisme a pu fnire là quelques conquêtes 
individuelles 1nais pas assez pour réparer ses pertes continuelles. 
Dans tout.es ces provinces, l 1influence catholique nr se nrninlient 
el n'a de chance d'avenir que pnr l'envahisscn1cnt tles catholiques 
de longue angloisc, en,ahissement, il faut le dire, moins redouté 
et moins jalousé par ks protestants que, par les calholi11ucs de 
langue française. Dans les ca1upagnes de } 'Ontario, rn'écrit un 
haut personnage bien au couraut, les calholiques de langue an
glaise ont décru de 75 % en quelques années. Ce n'est pourtant 
pas que los évêques de London, d 'Alexandria et du Sault-Sainte. 
Marie aient manifesté des sympathies trop ardentes pour le fran
çais. li ne suffit donc pas toujours de pr~cher en anglais pour
assurer un immense développement au catholicisme dans l 'Amé· 
rique du Nord, ni pour faire une langue catholique de la langue 
anglaise. 
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« Qur le Tablct cl son palron tro11vr11t. un autre moyen plus 
oùr et plus infaillihlc rio faire 1111 grand empire c.atholique tlans 
l'Ouest cl ils pourront compter non seulement sur la sympathie, 
mais sur la coopclralion effœtivc, des Canadiens-Français, à com
mencer par les é>vl\qucs. Car, ~rûcc à Dir.u, jusqu'à présent, nos 
évêques canadi<·nR-rrnnçnis n'ont pas éL~, en général, recrutés 
parmi les chassl"urs de 1nitres et. de crosses, et il n'y en a pas un 
seul qui ne fl'H prèl. à cédr.r volonluircmenl son siège, s'il y voyait 
un avantage pour la foi catholique et le bien des âmes. Ils n'ont 
pa~ peur d'être aidés su rt011t par drs ouvriers de choix el de m6-
rile, l'!t si un <lésir leur tient pins au cœur que la vie, c'est celui 
d'avoir rn granù no1nhtP des ouvriers évangéliques de tonte langue 
cl de toulP rar.r q11i fassent plus de fruit. qu'eux-n1êrncs en pro
pageant à l'infini la vraie vig1w de .Jésus-Christ. S'il n'y a pas, 
en plus grandr rihonrlance, dans l'OuPst des ouvriers évangéliques 
de toute rnce rt. d,• toute langue ; si surtout il y en a si peu que 
rfen de race irlandai.'ie. et. rie langue anglaise, ce n'est pas sû.rement 
la faute des év,'ques qui n ·ont pas cessé de les désirer, de les 
rechercher el de les demander. 

<c -Dr" même, cc n'est pas la faute des év~qucs, ni des Ganadicns
Françnis, ni de la lnngue française, si parmi ces multitudes d 'im
migrants de langue anglaise. qu'on dévale chnque année d'An
glet.erre el des Etals-Unis dans l 'Ouesl canadien, il y en a si peu 
'lui soient catholiques. Et si ces multitudes de protestants et d'in
croyants engendrent naturellement des incroyants et des protes
tants, la faute en est-elle au ministère cathoHque qui se fait en 
langnr. française aux r,atholiquc•s canadicus-françaif-, e11 ruthène 
aux calholiques ruthf'1ws, en allcnrnnd aux catholiques nllcrnands J 

Ne suffit-il pas de rappeler nettement les faits el les circonstances 
qu'ici personne n 'iguore pour faire justice de rêveries, de sup
positions .et de chiinères, qu'on peul faire entrer dans les esprits 
les plus droits d. les plus élevés quand on sait les renseigner à la 
vapeur, ou les faire rngardrr à travers des lunettes fortement 
colon1f's et lravaillél~S hahilcn1c11t par 1 ·an1hitio11 et l 'r.sprit dr. cote
rir. Il suffit de parler hon sens pour n1onlrcr con1bien sont ridi
cules rt grotesques les flogcs dithyrumhiques du Table! de la 
campagne malheureuse et inconsidérée de Mgr Bourne au Canada, 
et comLien le Jffélat et le journal connaissent imparfaitement une 
5Îtualion sur lnqnel1r. i1Fo 0111 entrepris de pbihJsoplwr po11r l'u.iJ

rer l'Eglise el le monde. 
u Donc, sans un 1nirade toujours possible, sans doute, mais que 

rien n'autorise à prouostiquer, 1 'établissement d'un grand peuple 
catholique de langue anglaise dans ] 'Ouest est parfaitement im
probable. Toutes les r1isons qui persuadent à Mgr Bourne que les 
peuples do l'Ouest par!P.ront un jour exclusivement l'anglais 
prouvent aussi forte1ncint qu 'Us ne seront pas en majorité catho
liques, quelle que soit la langue parl6e par les évêques et par les 
prêtres. 

ci Deux faits incontrst.ables surtout, nous obligent à le supposer. 
Le premier, c'est que 1 'immense majorité, la presque totalité des 
immigrants de langue anglaiscJ qu'ils viennent d'Angleterre ou 
de.s Etals-Unis, csl protestante ou sans religion. Le deuxième, 
c'est que les pnlils groupes de catholiques rie langue anglaise clis
sé.minés au milieu de groupes protestants beaucoup plus nom
breux, au lieu de se recruter et de s'acrroître au détriment de 
l'ennemi, se lnisscnl facilement pénétrer et dissoudre par les 

26 
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infillratîons protestantes r.l se fondent peu à peu dans la u1assE: 
co1nmunc, surtout dans les co1npagnes. C'est 1 'hisloi.re constante 
de la plupart de ces groupes aux Etals-Unis et dans les provinces 
anglophones rln Canada, sanf dans les villes oü, plus nombreux 
el 1nieux surveillés, Hf. p:nviennenl à se 111ainle11if et parfois à se 
dévelop prr. 

cc Fercrr les catholiques de langues divcrst:s à llP. recevoir qu ·en 
anglais, dès la prmnièrr. g'énéralion, l'enseignctnenl religieux, ne 
serait p~~ uu n10ycn efficace dl' réparer les perles de catholiques 
de ]angue anglaise; cc serait au contraire un 1noyen, très siir et 
très efficace, de les éloigner du calholicismc et de les pousser au 
pro1e.stantisnrn et à 1'irri.Sligion. L'expérience n'est plus à falre. 
C'est et~ syslè:•inc cher à ccrlains pnsLcun, non pour 1nulliplier 1es 
catholiques et conserver la foi des fidèles. mais pour simplifier le 
travail du minittère et grossir les rcvr.nus des paroissesJ qui a 
valu tant d'apostats au Vermont, au 1\/cw-York et aux Etals de 
! 'Ouest an1éricain. 

« Humainement, il n'y a que cieux moyens de Iaire à brève 
échéance un grand peuple catholique uans l'Ouest canadien. 

« Le premier, le plus prompt cl le plus sûr, serait de diriger 
sur l'Ouest une très forte hn1nigralion de calholiqucs instruits 
et fermes dans leur foi, quelles que soient leur langue et leur 
nationalité, et do los grouper là autour de prêtres autant que 
possible de leur race, qui parlent leur langue, connaissent leurs 
rnœurs el, par leur désintéressement el leur dévouement, gagnent 
leur confiance et leur sympathie. Si le Tablet et son patron sont 
de ,taille à n10ner avec succès une can1pagne sérieuse en cc sens, 
nous ne refuserons pas d'en êtrr., el vrairnent s'ils réussissent à 
a·menr dans l 'Ouesl une im1nigration en grande nrnjorité catho
lique, nous leur passerons de vouloir que cette majorité parle sur
tout l'anglais. 

n Le deuxième moyen serait d'obtenir qu'au moins on ralentisse 
le eou<ant de l'immigration et que l'on cesse de noyer chaque 
année ·les groupes catholiques déjà établis sous des flots innom
hmbles de populations protestantes ou sans foi religieuse, el de 
,mettre les groupes catholiques de diverses races dans les meilleures 
conditiçns pour qu'ils se développent par la natalité en attirant 
de .bons éléments de leur lieu d'origine et en conservant leur men
talilé religieuse. A ces groupes il faudrait des écoles catholiques 
où l'on enseignerait oux enfants, avec la langue 1naternellc qui 
doit former leur esprit et leur cœur, la langue du pays qui leur 
sera nécessaire pm1r leurs affaires el le:,, relalions avec les autres 
groupes de populalion. 

c( ,Sans ces deux moyens, il est parfaite1nent chimérique d'es
pérer voir à brève échéance un grand peuple catholique dans 
l'Ouest canadien. Esl·ce à dire que le catholicisme doive renoncer 
définitivement à r~gner un jour sur l'Ouest? Non, parce qu'il peut 
toujours attendre, il peut toujours tout csp6rer. 

C< •Qu'un jour ou l'autre, dons dix ans ou dans quinze ans, le 
flot de .Jïmmigraliou étrangère se ralentisse (et la guerre mon
diale n 'aura't-elle pas cet effet?), soit que l'Ouest désarmai~ 
mieux rempli promette à de moins faciles conditions l'aisancec 
et la fortune, soit qu'une politique sage cl prévoyante et moins 
esclave des spéculateurs e>.ige des immigrants des garanties plus 
sérieuses au point de vue du bien général du pays, du maintien 
de la paix, dl' l'ordre et des bm,nes mœurs et des traditions du 
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peuple canadien, aussilôl 1es él6n1cnls. d 'hnporlation récente 
n 'élan!. plus sans cesse renouvelés cl rcfai ls par le dehors, ne 
pourront plus lutter avec les groupes catholiques plus anciens 
dans le pays el qui ont appris à se. multiplier par eux-mèmes, 
sans allnnclrc que de> Dieu et. cle l'observation de ses lois saintes 
la bénédiction qui fait sPulc les peuples sains, nombreux el forts. 

« Il fanl avoir soin seulement que les catholiques qui viennent 
d'autres pa)'s ou d'autres ptoviuccs ne s'éparpillent pas a.u 1nilieu 
des popuiaUons proles!anfcs plus nmnbrC'uscs 1 mais s.e groupi?nt 
en pr.litC's masses co1npactes, paroi:::.ses, v\llages, municipalilé~1 

qui seront par là moins pénétrables aux influences du protes
tantisme nt de l'américanisme. Ainsi groupés et protégés, muni~ 
de bons prêlrrs et ùe bonnes écoles, }(>s cnt holiqucs conadiens
français, ruthènes, allen1ands, polonais, auront donné .1-vanl cin
quante ans au calholidsmP- une ar1néc Iorinidahle par Je narnbre 1 

la discipline el l 'exercico. Dans celle armée les ca lholiquea de 
Jangue anglaise devraient con1plcr pour un ti~rs ou la rnoj iié. 
Mais s'ils tournent comme aux Etals-Unis ou dans les autres pro
vinces du Canada, compteront-ils dans cinquante ans pour un 
quart ou uu cinquième des catholiques de l 'Ouesl? Les chape! 
cars y feront peu de chose, les Chevaliers de Colomb pas davan
tage. Et quand on réussirait. à anglicis,ar miires et crosses et tout 
le ministère pastoral, 1cs lois de la Providence ne seront pns sus
penrlur.s oornmc de shnplcs règlen1cnts canoniques au gré des 
influences diplomatiques ou des intrigues plus ou moins désin
téressées. Les call10liqucs nés de langue anglaise et les catholiql!es 
anglifiés seront toujours ceux qui verseront le plus facilmnent 
dans le protcslan t.ismP et l 'américanjsnle, et laissés à eux-n1èm<'s 
ne tendront qu'à décroître, et rapidement, en nombre et en in
fluence. 

« Et quand il en serait autrement, quand le groupe catholique 
de langue anglaise serait le plus résistant aux influences hété
rodoxes, et quand il serait prouvé quo l'anglais serait le meilleur 
vaccin pour pré1nunir l'esprit des hnmigranls contre ]es virus 
du protestantisme, serait-il permis à ! 'Eglise de leur parler en 
anglais soulmncnt avant même qu'ils le comprennent? Il ne sert 
de rien de dire que l'anglais est la langue del 'avenir. On n'instruit 
pas les hommes dans la langue qu'ils parleront un jour peut-être, 
mais clans celle qu'ils comprennent au moment où on leur parle. 
C'est la méthode qui a toujours ét.é en usage dans l'Eglise depuis 
le Cénacle jusqu'au Congrès de Montréal, et encore à l'heure pré
sente au Canada, c'est la seule qui ait du bon sens ... " 

Cette réplique s'adressait aussi bien aux Patricius con
fortablement hébergés dans le Tablet, qu'au patron émé
rite de ce journal. 

·D'ailleurs, si le Cardinal Bourne parla inconsidéré
ment, à la même époque The Catholic Colonisation 
Society, U. S. A., placée sous le contrôle des archevêques 
de Milwaukee (Mgr Messnen) et de Saint-Louis (Mgr 
Glennon), dirigée par des prêtres et des laïcs catholiques 
des Etats-Unis, agissaient d'une façon aussi honn~te. Ju
gez-en plutôt : 

Le 1°' septembre 19i1, une dépêche sensationnelle, évi-
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demment tendancieuse, partit de Vv'innipcg et fut repro
duite par la plupart des journaux canadiens et par un 
certain nombre des Etats-Unis. ~~lie disait que W. J. C. 
Manning-, du bureau des terres du Pacifique Canadien à 
Chicago, était dans cette ville, travaillant à la réalisation 
d',un colossal projet de colonisation dans l'Ouest Canadien, 
formé par la dite Société Catholique de Colonisation des 
Etats-Unis. L'abbé Julius E. De Vos, président de cette 
Société, s'empressa de télégraphier à Mgr Langevin que 
W. Manning n'était en aucune manière au.torisé à parler 
ou nom de celle Société dont il n'avait reçu aucune délé
gation. Une lettre 8Uivit la dépêche et expliqua que la 
Société ne songeait aucunement au projet que Manning 
lui prêtait, que, si jamais elle dirigeait son travail vers 
L'Ouest du Canada, elle le ferait par la voie régulière, par 
l'entremise de l'épiscopat auprès duquel elle se ferait 
accréditer en bonne et due forme. La lettre, écrite et signée 
par le président, ajoutait que la Société de Colonisation 
catholique des Etats-Unis était très sympathique à l'œu
vre de colonisation catholique qui s'accomplissait alors au 
Canada sons la direction de la hiharchie. 

Le 7 septembre, Mgr Langevin remit dépêche et lettre 
en question au directeur des Cloches, avec ordre de les 
porter au Telegram de Winnipeg, en priant ce directeur 
de rendre ce démenti public. Les deux documents, remis 
à M. Porter, news editor du Tele,qram, qui donna immé
diatement l'ordre de les insérer le jour même. Mais à la 
grande stupéfaction du directeur des Cloches et <le l'ar
chevêque, ce soir-là, le Tele,qmm annonçait en première 
page la nouvelle que W. Manning avait pris avec la" Cox, 
Livingston real estate firm » de Winnipeg des arrange
ments pour 4.000.000 acres de terre dans l'Ouest Canadien 
et qu'un représentant de la dite cc firm » était parti la veille 
pour Saint-Paul, afin de signer le contrat final avec le. 
Catholic Colonisation Society des Etats-Unis. Le Telegram 
n'inséra par les documents dénonçant la manœuvre de 
Manning ; il n'en soufflait pas un mot, il eut même la 
perfide complaisance de les perdre. 

Voilà une parmi cent autres preuves qu'eut à subir 
Mgr Langevin de la bonne foi anglo-irlandaise. 

M. Raphaël Gervais fait entendre que les évêques de 
London, d'Alexandria et de Sault-Sainte-Marie ne se dis
tinguaient pas par leurs ardentes sympathies pour les 
Canadiens-Français. Il n'exagérait rien. On en jugera 
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encore et on nous dira si, au cours de son excursion ver 
tigineuse ù. travers le Canada immense et qu'il eut ainsi 
à peine le temps tl'apcrccvoir, le C&.rdinal Bourne ne 
s'était pas surtout <locumenté auprès de ::es évêques, peu 
sympathiques à la majorité de leurs diocésains. 

De l'un d'eux jugeons des autres qui faisaient chœur 
avec lui. Laissons donc parler l'évèque l?allon, de London, 
Ontario, Irlandais dont l'éducation dut être principale
ment athlétique. Nous l'entendrons par l'organe de M. W. 
J. Hanna, écrivant au D' R. A. Pyne, ministre de l'Edu
cation à Toronto : 

Sarna, ~3 mai 19Io. 
Cher D' Pyne (1), 

Hier après-midi, le P. Kennedy (curé de Sa:nia) m'a téléphoné 
pour nous inviter, M'"' Hanna el moi. à aller rencontrer Mgr Fal
lon, qui devait officier ici à l'occasion de sa première visite, dans 
celle partie de sou dioc~se.. Après quelques moments de conversa
tion. l 'évc'quP Fallon C"Xprima le désir de me voir en particulier. 
Il se mit aussilôt à exposer toute la qucst.ion de l 'cnscignetnent 
bilingue dans les écoles. Il est clifficilc de le citer littéralement ; 
mais je vous donne en substance ses propres paroles. 

Il a passé, dit-il, la plus gronde partie de sa vie en cette pro
vince .. Il sent qu'il esl en mesure de savoir ce dont il parle; 
qu'étant charg6 du diocèse de London, où il y a un si grand 
nombre de Canadiens-français dans le comté d 'Essex, il comprend 
que la question esl d'une grande importance pratique. De fait, 
<ruant à lui, il regarde cette question comme supérieure à toutes 
les autres pour ce qui concerne le bien-être de ses diocésains. Il 
n'en est pas venu à ces L'Onclusions tout d'un coup; mais il n 
résolu, aul.ant que la chose est en son pouvoir, de Jaire disparaitre. 
jusqu'aux t.rnces de [ "enseignement bilingue clans les écoles pu
bliques de ce diocèse. L'intérêt des enfants, garçons el filles, 
demande que l'enseignement bilingue soit désapprouvé et pro
hibé; il dit qu'on l'a assuré que, dans certaines parties du comté 
d'Esscx, il y a des enfants allant aujourd'hui aux écoles publiques, 
incapables de parler anglais, el cela trois générations après que 
leurs ancêtres sont arrivés dans le comté. Assurément, on ne 
saurait l'ien dire de plus pour prom·er jusqu'à l'évidence que 
l 'enseignmncnt de l 'nuglais a été corn plètcnrnnt négligé chez les 
Canadiens-français cle cette région. Nous apparlenons à unç pro
vi.ncc rte longut" anglaisr., habitant un continrnt parlant l'anglais, 
ou tous les enfants, garçons et filles. en sortant des écoles pour 
affronter les combats de la vie, doivent être armés d'abord de la 
langue anglaise, coûte que ccûte ; si, de plus, ils sont capables 
d'ajouter le français, ou l'italien, ou le polonais, ou toute autre: 
langue, fort bien ; mais il est absolument nécessaire que la hase 
de l'éducation soit anglaise. 

J'ai fait observer à S. G. que, selon moi, dans les localités où 
les Canadiens-français sont nombreux et parlent le français, on 
a cru que le maitre d'une telle école réussirait davantage, vu qu 'ri 

(1) Lcllre parur dans La Vfrité de Québec. 
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pourrait rnieHx conùuirc les cnfanls de Ja langue française à la 
langue anglaise. A t:ela il réplique que c'est une erreur; que, s'il 
C'fl était ainsi en théorie, cela n'était jarriais 1nis eu pratique hon
nêtement; que l'ar11umenl en fav,•ur de la nécessité du maître 
français daus lrs localil és françaises élail. l'argument de l'agüatem 
clérical r,u de l 'agilal.cur poliLiquP ; rt 1 sC'cooaut. son gros bras 
et son poing- vers moi, il dit : fc JP. m'engage à prendre soin de 
! 'agitateur clérical ; mais pour l'agitateur politique, je ne puis le 
coul,ôler, si ce n'cs,t ùans la sphère politique avec l'aide des 
autres. " 

li ajouta que Je maitre français a été imposé à ces pa,ties du 
pays contra_iremenl anx désirs des parents el aux intérêts des 
élèves ; que, dans le comté d 'Essex, il déclara à ceux qui cher
chaient à lui imposer le mailre français dans les localités fran
çaises, qu 'iJ :;crait prêt h prendre le "·ole des parents ca1rndiens
françnis eux-1nê1ncs cl à le~ laisser libres d 'cnregistcr- honnc1tc.a.-nenl 
leurs propres convictions ; et qu'il serait heureux de s'en tenir 
au résultat, mais que son offre 11 'a pas été acccpié~. 

n dit encore que le polilique el l 'agitai.cur canadien-français ne 
manquent. pas de dire que 1er, Lanudiens.fl 111(J.1S cm\t.rôlent 15 
ou '7 comtés dans la proviuce (rl'Ontario). Il réplique que les 
Canadiens-français n'en contrôlent aucun ; qu'ils on~ travaillé 
dl'puis dix ans sur dr.s listes falsifiéP.s du rccenseinen t ici, conunc 
ùans la province de Québec, et toujours dans un même but; et 
que ieur unique but est de contrôler él l'Eglise et l 'Elat ; et que, 
à moins d'être étouffés, ils domineraient dans les deux ; qu 'afin 
de faire prendre au Gouvernement l'attiLude qu'il croyait être 
celle de la grande majorité de l'Eglise catholique dans la province, 
les évêques s'éLaienL réunis récemment et avaient formulé des 
résolutions et que bientôt une députatiou représentant cette réu
nion épiscopale se rendra il allprès clu Goun~ruernen t et lui sou· 
mettrait leurs vues ; qu'ils avnien t résolu de mettre ccLte. affaire 
au rang d'une qucsUon qui prizne Lou tes ]es autres, en autant 
qu'elle les concerne eux et leurs subordonné·s ; que jusqu'à pré
sent ils avaient laissé faire, mais qu'ils ayaient p~rdu beaucoup 
de terrain par leur silence. 

J'ai sugg-dré encore que je ne pensais pas que Je Gouvernement 
fM disposé à. agir d'après les réclamations du congrès en faveur de 
] 'enseignement biliugue. ]] me fit observer tout de suite qu'il 
craignaiL que mes informations fussent incomplètes. Il dit qu'un 
inspecteur anglais des écoles du nom de Sullivan!., à Windsor, 
avait élé averti, il y a quelque temps, de discontinuer l'inspection. 
de certaines écoles daus le comté d 'Essex; et que, quoiqu'il ne 
sùt pas que son successeur était de fait nomn1é, on lui a dit qu'un 
certain Chaney serait probablement nommé à sa place. J c ne suis 
pas sûr que Chancy est le 110m, mais c'est quelque nom terminé 
en u haney )) ou qui se prononce comme terminé en « haney n. 
li dit que Chainey, bien qu'un citoyen infiniment respectable, 
1m homme qu'il a rencontré et qu'il connait et qu'il· était heu
reux de rencontrer, serait simplement une farce comme fru;pe,;. 
teur des écoles; que, clans une visite au comté d'Essex, la semaine 
<lcrnière, quelques-uns des maitres de ces. écoles que Sullivan 
avait inspectées et où l 'inspccteur bilingue doit succéder à Sul
livan, se présentèrent à lui ; i-ls étaient grandement affligés. à la 
pensée d'un inspecteur français imposant, comme il le ferait cer
tainement, l 'cnseign<'ment du françai·s; s'il était. nommé pour 
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inspecter ces écol<'s. Alors il ajouta de plus que, bien qu 'ii ne pût 
y croire, la ru111eur 1naintenail qu'à Ottawa et dans les environs 
cerl,ains certificats accordés à des inslituteurs par la province de 
Québec seraient vraisemblablement acccplés comme valides par 
le DéparLeuumt ù 'Educaliou à Ottawa. De cela, je ! 'avoue, je ne 
sa\'aîs rien. 

Toule son allitude 11 'élait pas du tout celle d'un ennemi; mais 
H ne faut pati s'y Lrmupe:r c'est un honune d'uu caraclèrr. extrême
ment éncrgfrp1c, el il a celle question très à cœur, el je ne puis 
crojre qu'une chose, c'est que, quoi qu'il arrive sous cc rapport, 
il y meltra loul son appui ou s'y opposera dans tout son diocèse. 

Il rejette avec mépris l'idée que i'on doive enseigrn~r aux en
fants leur langue n1aternclle en rnf1111c ternµs .que la langue de 
l'école. Il parait convaincu que les enfants qui sont obligés d'ap
prendre l'anglais et de parler anglais dans leurs cours el leurs 
jeux, qui n'entendent rien que i 'anglais dans les écoles, appren
dront la langue en deux ou trois mois ; et que toute autre mé
thode est conlrair~ à l'inlérôl des enfants. 

Toute sou all.itudc me laisse libre d'écrire ce mémoire sans 
manquer au secret, vu qu'il n'y avait rien de personnel ou confi
denlicl dans celle discussion : et il ajouta que, bien qu'il \'euille 
faire tous ses efforls pour atteindré sa fin sans rien brusquer, il 
était cependant prêt à faire counailre ses vues publiquement dans 
tout le di-ecèse, si l 'occasiou le rendait nécessaire. 

Je suppose 4ue vous et Sir James (Whitney, premier ministre 
d'Onlario), vous serez heureux d'apprendre combien loutc cette 
question lui lie.nt au cœur, et voilà pourquoi j'expédie une copie 
de cP.U.e let.1re à Sir Jarries. 

Bien à VOU~. 
(Signé) W. J. HANNA. 

On pourrait se dispenser de rapprocher ces langage et 
procédés de ceux en usage dans l'épiscopat franco-cana
dien. Que l'éducation athlétique, si chère aux Irlandais, 
développe à ce point les nerfs au détriment de la lucidité 
de l'esprit et de la délicatesse du cœur il faut le regret
ter pour toutes les victimes d'abord, et pour Mgr Fallon 
lui-même ·que les catholiques Canadiens-Français d'Ot
tawa mirent en quarantaine. 

C'eût été merveilleux vraiment qu'en si bonne voie cet 
lwmme virulent s'arrêtât tout net et fît demi-tour pour 
retrouver l'équilibre du bon sens. Il lui convenait plutôt 
d'.être conséquent avec lui-même et de faire savoir à ses 
prêtres en retraite ecclésiastique, le 14 juillet 1910, à Sand
w,ich Essex, ce qui suit : 

Je vais continuer cette conférence. en finissant ce- que fai à dire 
au sujet de ! 'éducation ; et pour le faire avec pllls de force, je vais 
m& servir des Bulles de Pie X me nommant « ad dirigendum in 
rebus spiritualibus et tempora libus diocesus Londonesis. » 

D'abord je vous avertis de n'avoir rien à faire avec les journaux. 
Men, cœur a trop 6aigné réoemment, paP s11itc. des-. articles publiés 
dans les journaux de Déttoit et de Windsor. G'est moi- qui donno-
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rai le ton dans le diocèse et 110n les reporters ni les laïques. ni 
les prêtres ni même les éYêqucs. Je conduirai seul le diocèse. 

Je suis opposé aux écoles bilingues parce qu'elles ne peuvent 
donner une éducation appropriée à nos besoins. L'écolo bilingue 
ne réussit pas dans la province rlc Québec et ne réussira pas non 
plus daus cette province. JI y a co11spiralion conlr11 les écoles 
séparées, el crlle consJliralion vient d'une source que j'étais loin 
de soupçonner ; de plus, celle con5piralion nous conduira à la 
perle de nos écoles sbparées, parci, que nos ennemis voyant la 
diYision qui r.xislP pa.r111i les calholiques à pro1ios <les écoles bilin
gues, s'en serviront pour nous affaiblir el partant nous enlever 
nos écoles . 

• Je n'admets pas en principe que perdre sa langue c'est perdm 
sa foi. Voyez les Allemands : ils ont conservé leur langue et ont 
perdu leur foi. Il en est de même des Prussiens et des Anglais. 
Les Irlandais ont perdu lcu.r lunaue, ,nais, Dieu rrierci, ont con
servé leur foi (•). 

Personne ne peut contester que lrs Français qui ont conservé 
leur lang·uc sont sur Je bord de l'abîme et sur le point de perdre 
la foi. 

N'enscignr.z à vos rmfants fIU 'unr seulC' langue, peu i1nporte 
laquelle, qm• ce soit Je français ou J 'anl!lais. 

Le Collège de Sandwich est mou coUè'ge diocésain et comme. tel 
niéritc lou~ Ines P11conrogeincnts . .il' vous ùcniauùf' ù 'encourager 
ce collège ('?1 y ntvoynnl vos Pnfants; quant à 1noi, jP. choisirai do 
préférence pour la prêtrise des sujds qui sorlironl de celle iusli
Lution. S'il y a des réfonnes li fairr. dans I 'enseignmnent, je serai 
le prcrnirr l1 y voir. 

Conséquent avec lui-même Mgr Fallon ajoute aussitôt 
qu'il exigera des aspirants à la prêtrise la connaissance 
parfaite des deux langues française et anglaise. Comment 
ces aspirants privilégiés du collège de Sandwich s'y prenc 
dront-ils pour satisfaire l'évêque qui leur défend d'étudier 
le français et en exige pourtant la connaissance parfaite 
pour atteindre le sacerdoce ! 

H Les llaJi,ms, COlllinur.-t-il, pcrrirut la foi aux Etats-Unis, parc~ 
qu'ils sont trop altochés 11 leur langue ; s'ils abandonnaient l'ita
lien pour l 'ang,lais, ils pourraient <,1re ùm:servis i n1médiatmnent. 

u Qur.llr bêtise on vir.nl rtc• faire clans ma propre patrie. Pour 
répondre au bienfait du gouvcrncnwut anglais. l[UÎ gratifiait les 
Irlandais d'mrn univrrsilé à Dublin, on n créé im1nédintcment 
une chaire d'eni;cignmnent gaéiiqut•. Si nous voulons conserver la 
foi, gardons-nous cfos intrigues des politiciens. · 

a Il faul fürc Jâchc pour nllaquPr les grns dans un lieu où ils 
ne peuvent répondre ; si on "''atta11uait de celle manière, je sorti
rais de l'Eglise. 

a Voilà mes principes tout à la fois philoSophiqucs, théologiques 
et rationnc]s ; vous êtrs li brc de les accPptrr en théoriC'., mais vous 
devez les faire observer en pra-liqul\ qu'ils vous plaisent ou non. 

(1) Et J['.:, ,o.rioo,ooo d'Irlanrlals qui ont apostasié ;iux 'Etats-Uni~ qu'onL-ils con
.ser,·6 rour contenter Mgr Fallon ~ 
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(( Ma dcvi.M! t•sl : Juslitiu f'l pa:r. 11 n'y a pas un ho1nn1e sur 
tC"ne qui. c1é~irr la pnix. plus que nioi, el pour l'avoir il faut s'ar
mPr pour la guerrP, et s'il y a la guerre, c'est moi qui serai le 
vainqu<'ur. ,, 

u Je coucherai sur le champ de bataille les agitateurs cléricaux 
et polilique,;. " 

Et cependant, cc David irlandais, s'il avait été attaqué 
de certaine manière, ser·ait sorti de l'Eglise comme tant 
d'autres de ses compatriotes qui le firent avec moins de 
façons et sans éclat. Reste à savoir ce que l'Eglise et Fallon 
auraient perdu dans l'aventure. 

Au demeurant, qu'en termes EXQUJS toutes ces pauvres 
choses étaient dites mal à propos ! Et que cela reposera 
l'esprit et le cœur d'entendre bientôt des Canadiens-Fran
çais et de Mgr Langevin la réplique à Sproule, grand' 
maître des Orangistes d'Ottawa et, par application, à 
Mgr Fallon, porte-drapeau des mécontents irlandais, alliés 
de ces hérétiques oppresseurs. 

Après l'évêque de London il faut encore écouter Sproule 
qui s'occupait, comme lui, des écoles bilingues. 

Les chefs orangistes avaient organisé une manifestation 
à Toronto. Le ;Wail And Brnpirc du l"' novembre, jour de 
la clôture du Cnnci le plénier de Québec, reproduisait le 
discours que prononça Sproule à cette occasion. Nous ex
trayons du compte-rendu ce passage que les évêques de 
London, d'Alexanrlria et de Sault-Sainte-Marie durent, 
savourer à loisir : 

u L'.oratcur aborde PusuilP la question bilingue, déclarant que 
(< dans l 'inlérêt des enfants, il fout abolir ce systèroe. )> Le Roma
nisme (lisez le calhoiicismc) empiète grandement sur les droits 
civils et religieux du peuple_ Dans la province rle Québec, l 'igno
rance el la désofolion règnent sous l'influence de ! 'Eglise catho
lique. L'Eglise n'est pas satisfaite de sa besogne dans Québec, elle 
envahit la grande province protcslantc de ! 'Ontario. Déjà, elle 
domine 18 comtés, elle chasse les enfants protestants des 6coles, 
et viole impunément la loi scolair~. L'Eg1ise. ,s'ernpare des écoles 
publiques dans les co1ntés qu'elle domine et y enseigne ouvertc
me11t ses doctrines. Il avertit ses auditeurs qu'à moins que lPs 
protestants d'Onlario ne conce.ntrPnt leurs rorces pour s'opposP.r 
aux attaques de ! 'Eglise rlc Rome, cet.Le Eglise, d'ici quelques. 
années, dominera le pays tout entier. Si le peuple ne désire pas 
la réalisation d'un pareil état de choses, il lui faut exercer toute 
la pression possible sur le gouvernement provincial afin d 'obte
nir la suppression de ! 'enseignement bilingue et 1 'interdiction 
d'enseigner toute autre langue que l'anglais_ " 

Au nom du sentiment anticatholique, pour détruire 
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l'influence grandissanlo el sail..ta1re de l'Eglise romaine, 
Sproule, Grand'Maitre des Ornngistes, faisait donc la 
guerre à l'Ecole catholique et bilingue ; au nom de quel 
sentiment supérieur Mgr Fallon soutenait-il le même com
bat qui le faisait frère d'armes des pires ennemis do 
l'Eglise, dont lui-même se contentait d'être une lumière 
éteinte, une colonne ébranlée'/ A-t-il été seulement ému 
en entendant le o•· Beattie Nesbitt .donner aussitôt cette 
signification aux paroles prononcées par son chef de file : 
" à défaut de l'immédiate suppression de l'enseignement 
bilingue, tous les protestants de la ville de Toronto de
vraient marcher sur le Parlement et sommer le gouverne
ment de mettre fin au régime actuel. » 

Mgr FaJion aurait eu des doutes sur.la correction de son 
attitude s'il n'avait eu contre lui la Vérité, le Devoir, la 
Nouvelle France! Et ses doutes ne se sont pas dissipés en 
la société des Sproule et des Beattie Nesbitl ! 

Mais tous, dans Toronto, ne partageaient pas l'avis de 
Sproule et de l'évêque de London. Le 5 novembre 1910, 
en effet, M. de Champ, professeur à l'Université de cette 
ville, écrivait au journal le Devoir une lettre intéressante 
où il attribue d'abord l'ignorance des enfants canadiens
français à l'excessive négligence des parents et des insti
tuteurs, qui tolèrent tant d'absence, que TROJS années 
d'école ne représentent pas le total de six mois de travail 
assidu. II poursuit : 

(1 Quoi qu'il en soit, si l'on s'inclinait dc\-anl la décision de 
Mgr Fallon, on arriverait à une jolie incohérence. D'un cillé, en se 
conformant aux ordres de S. G., les enfants n'app1·,mnent plus à 
lire ni à écrire en français, ! 'anglais est la seule langue qu'ils 
entendent à l'école ; leur langue maternelle reste " pour eux » 
un affreux pat.ois que ! 'on a honte de parler en public, parce que 
l'on a honte de ne pas être· Anglais. 

Bref, en vingt ans, cet excellent patriote - qui s'indigne que 
J.'on ait créé un cours de gallois à la nouvelle université nationale 
de son pays d'origine - aura réussi à· faire dis-paraître entièrement 
la langue française du comté d 'Essex et de tout ! 'Ontario proba
blement, les orangistes aidant. 

Pendant cc temps, la même province ,·ntretiendra à grands 
frais des professeurs 'de français dans les « Collcgiatcs Institutes » 
et les.« High Schools "· Car il existe dans !'Ontario 145 écoles 
eccgndaires neutn.,,, .. pourvues de maîtres de français dont les 
cla,;scs étaient, en r908, fréquentées par 18,960 élèves. o:autre 
part, il y a, cette année, à. l-'Uhivcrsité <le Toronto, un millie, 
d'étudiants suivant, à un titre quelconque, des cours de notre 
langue. El je n'ai pas sous les yeux les chiffres de Queen's el de 
London. 
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D'un côlé, on fera d'héroïques effor.ls pour annihiler chez des 
milliers de petits Français l'idiome de leurs familles, de l'autre, 
on dépensera, par année, des sommes considérables pour cosayer, 
sans grand succès, d'inculquer à des légions de jeunes Angki
.S.axons, un lrès approxiinatif savoir de Ja langue prohibée!· On ne 
saurait être plus incons<~qucnl avec soi-n1êlnc. 

Ne scrPil.-il pas infinimenl plus sage cl plus logique d'améliorer 
J,'enseignen1ent dans les écoles bilingues, de façon à ce qu'un cer
tain nombre de leurs élèves puis~cnl faire bonne figure dans les 
u High Schools ,, ? Avec quelques sacrifices de la part des parents1 

peul-être serions-nous appelés à voir cesser cet état de cnoses 
navrant pour moi ~ en quinze ans on n'a pas compté un seul 
Canadien-français µnrmi les gradués de la Faculté des Lettres de 
Toronto. Les écoles de Médecine el rle Pharmacie sont plus favo
risées, il est vrai, 1nais n'est-il pas profondén1ent triste d'avoir à 
wnslater que sur les 150 professeurs de langues des écoles secon
daires neutFcs de fa. province, rc il n'en est pas un )> à ma connais
sance, q,ui soi! CanauJCH-françnis? Alors que, bien certainement, 
après un cours universitaire, ùes jcu1!cs gens bilingues posséde
raient des avantages considérables pour se tailler la parl belle 
dans celle branche. On ne saurail Je dissimuler, il y a, à l'heure 
actuelle, pénurie de professeurs de langues dans l'enseignement 
supérieur en Amérique. N'y aurail-il pas une honorable et rému
nératrice carrière digne de tenter ] "énergie et l'intelligence des 
jeunes bilingues cl 'Ontario? 

Tout bien considéré, cc oonflit déplacé aura peut-1\lre pour ban 
effet de secouer l'apathie des Canadiens-français en cc qui conceL"ne 
cette question de toute prenüère importance pour l '<'-xislence rnêmc 
de leur race. Que l'impéritie, ou la parcimonie de quelques com
missions scolaire6 et l'imprévoyance de parents âpres au gain, ne 
cloitrent pas dans une ténébreuse ignorance ces jeunes et vives 
intelligences qui ne demandent qu'à s'épanouir pour montrer 
la ... u non infériorité » de la langue el du sang 11aulois. Ce serra le 
meîlleur moyen de changer les convictions de Mgr Fallon et de 
lui démontrer que pour le geste d'un nouveau venu, le sien a été 
hâtif, inélégant et qu'il a manqué décidément d'envergure et ... 
d'onction. n 

Elt v,oici maintenant comment un autre Canadien-Firan
çais, fort compétent., on le verra, mais dont la modestïe 
s'accommodait de l'anonymat, nous p.it comment et p.our
quoi ses compatri0tes en Canada peuvent. défenlil.re leu;r 
langue : 

H Multiples en vérité, écrivaiL-i,l au Devoir, le 5 novembre 19110, 

sont les divers aspect~ que peut présenter la langue d'une race. " 
La langue des Canadiens-frm;çais, par exemple,' peut être. envi

sagée soit c01nn1e question de d'roit interna·tional, soit comme 
question de dToil constitutiounel, soit enfin comme question, de 
droit naturel ou de droit historique ou· ~i.mplement de droit pa
triotique. 

Le fanatisme a attaqué la langue des Canadiens-français de diffé
rentes manières ; il a même employé contre elle d'abord la per
&écution ou"erte, puis la proscrÏ'plion légale, enfin la snperche
.rie ; mais loujouF.» en vain ... 
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El, en ces derniers temps, le fa11alisme est revenu à la charg<\ 
renouvelant ses attaques contre notre langue française en tant 
que garantie par les traité.<; el la constitution. De là son affirma
tion que les traités el les constitutions n'existent point pour durer 
loujours. Non, sans doulP, lns lrail6s et les constitutions « en soi n 
ne sont pas ~lcrncls ; niais la justice qui en esl le fonclcmcnt, ne 
finira pas. Au ruste1 que, par suilc du fanatisme c•l des principes 
r6volutionnaires la justice elle-même finisse, pour un tcxnps au 
moins, par être étouffée, restera Loujours le Droit naturel qui est 
bien au-dessus cles traités, ùcs consl.ilutions et ,IP- toutes les con
ventions humaines. Et le Droit naturel, même sans parler du 
Droit hisloriC]UL', snffira toujours i'1 ]o clê>frnRe de nolrP. langue. 

Mais la languo peut encore être considérée cmnn1e question in
séparablement liée à la religion ; et c'est comme telle que, pour 
Je moment, je préfère la considérer et la défendre : car la consi
dérer el la défendre comn1e qucs,tion intinwmcnl unie- à notre 
religion, c'est en même temps réfuter ce bon Anglais (Lorù Grey), 
très rusé, pensc-t-il, qui espérait nons persuader ù'adopLcr la 
langue anglaise et de renoncer au Irauçais ù cause des graves 
périls que, selon lui, la France Moderne fait courir aujourcl 'hui 
à notre foi. 

1 ° Il n'est pas, chez nous, de queslio11 qui nous fasse voir -
comnrn colle question de langue - con1bien les in Lérêls de la 
Patrie l't. ile la lleligîou sont étroitrmeul unies. El bien qun quel
qu'un qui n 'envi~r.gcrail la question de la lnngue q11 'au sin1ple 
point de vue patriotique ne saurait suffisamment répondre aux 
objections. 

(a) Dire, en effet, que les Frai1çais sont les fo11datPm·s, les pion
niers du Cano.da el que nous, Canadiens-français, 11ous i,;;01nn1es 
leurs héritiers el leurs conliuualeurs, cc seraîl oub]iC'r qu,i nous 
ne somrries plus sous la domination fr~mçaisc. 

(b) Ajouter que les Lraités, avec celle domiualion 1touvelle - la 
domination anglaise - nous garantissent les droits cle notre lan
l<"UC '. ce ser~il nous all.irer connnr réponse que pPrsonne IJP vcnl 
rompre ces traiLés, rnais qu ïl s'agit d'une eutent1~ cl de notre 
libre choix, pour notre hien cou1n1un. 

(c) En vain prétendrait-on qu ïJ sernit honteux d'abandonner 
co qui a coûté tant de luttes à nos grands patriotes, il nous serait 
répondu quo les circonstances sont changées, que ces patriotes se 
sont alors ball.us ainsi pour leur langue, parce qu'ils y voyaient 
le bien cornmun; mais qu'aujourd'hui, n'y trouvant plus les 
mêmes raisons, y trouvant m~me des raisons contraires, ils n'en 
agiraient plus ainsi, à n10ins de cesser d 'êlrc de. vrais patriotes. 

(d) Dire enfin qu'il faut conserver la langue française en pré
vision d'un Canada indépendant et frnnçais P.n Arnériquc, œ 
serait nous faire dire que devant des intérêts immédiats et cer
tains, nous nous berçons de belles illusions, de patriotisme chi
mérique, clc. 

,• Oui, comme on l'a fort bien dit, la question de la langue 
française est pour nous, Canadiens-Français, avanl tout, une ques
tion religieuse. De là pour nous son extrême importance : et voilà 
pourquoi, avant tout et par dessus Lout. il nous faut y tenir. 

(a) Le zèlr- que !"on mel Il faire disparaître notre langue fran
çaise à cause du danger religieux que nous font courir les doc
trines modernes de 1a France, c'est, noiez bien tout d'abord, un 
zèle susprcl. Quand rst-ce qu 'u"n Anglais hérétique s'est sincère-
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menl constitué le défenseur des croyances d'un ca lholiquc ro
main? el en retour de cc prétendu péril évité, que nous donnerait 
l'Angleterre pour rassurer nos croyances P quelle littérature, quels 
auteurs ancieus? qucis hommes et quels an leurs modernes? 

(b) Quel entieigncmenl remplacerait l 'cnseignemcnt français 
dans nos écoles? Les éroles une fois ùo,..·cnucs nécessair-0mcnt pu
hliquPs, co11n111mr.s, quelll'S accoiulancrs y nurai1:mt nos enfants? 
Y serait-il question de religion ? Les ministres protestants eux
snêmPs im plnignrnt qu'il 11'y a plus de rrligion clans les écoles 
d'Onlario; el le prmnicr 1ninistre d'Ontario leur répond, donnant 
un double soufflet au protestantisme, en disant qu'il esl impossi
ble d'y enseigner la religiou, parce que les familles des dil'lérentes 
::;ccles nnraim1t droi! de St' plaindre que 1 ·011 connnentât. ]a Bible 
contrairement à leurs cro)"ances particulières ; dès lors, dit-il, 
l'école deviendrait une source de discorde sociale. 

(c) Ne résulterait-il pas bientôt de ces écoles communes, de ces 
accointances, de ce silence sur la religion, de cette neutralité en 
un mot, l'indifférence, la tolérance outrée des personnes et des 
idées, de toutes les religions considérées comme égalelnent bon· 
ues, par ronséqucnt un ralholicisrnc affadi. de tous les catholi
cismes malades le plus incurable? Et cela, officiellement, systé
matiquement et à brève échéance? 

(d) En acceptant c.omme sienne la langue anglaise, le Cana
dien-Français, habitué. depuis la cession du Canada à une puis
sance hérétique et à considérer par conséquent la langue anglaise, 
la langue dr.s vainqueurs, comme langue hérétique, ne poserait· 
il pas, par là, un acte qui le rlisposerait à accepter en même temps 
toutes los conséquences que je viens d 'énun1.érer P à les accepter 
l.icaucou11 plus vit.P que les Irlandais. 1nicux préparés que nous à 
réagir r.t qui uéanu1.oins en certains 1nilieux, surtout aux Et.ats
Unis, e11 ont tant souffert ? 

(e) La languP étant, comme la foi, et quelquefois plus que la 
foi elle-même, le moyen le plus efficace, pour une puissance, ou 
une race plus forte, de s'assimiler une puissance plus faible, 
l'a band on de notre langue nP serait-il pas l 'instrmuent fourni à 
l'Anglet.errr. de nous asshniler u con1.plètement et en toutes 
choses I1 n 

U) Bl'aucoup d'œuvres littéraires, etc., de la France moderne 
sont immorales el démoralisantes, c'est vrai. Mais les plus per
verses cl les plus démoralisantes ne sont-elles pas ordinairement 
traduites par les Anglais? Cela est tellement le cas qu'en Angle
terre cl aux Etats-Unis, heaucoup de lecteurs et de c.onservateur~ 
de bibliothèques croient que toute la lillératurc française se borne 
à Jlalzac, à V. Hugo, à il'.lichelel et à Zola. Serions-nous alors pré
servés du péril ? 

3° Que perdrions-nous en perdant notre langue el nos relations 
avec la France? 

(a) Nous perdrions d'un seul coup tout ce qui pour un Cana
dien-français s'attache inséparablement à la langue française. Ce 
qui veut dire plus qu'on ne pourrait énumérer : une foule de 
souvenirs pieux, de traditions, de récits, de chants, de vérités, 
q1ui, à vrai dire, je l'avoue, ne sont pas la religion, mais qui y 
tiennent el nous y tiennent ; qui nous y tiennent si bien, et sem-' 
benl si véritablement en faire partie, qu'à cent reprises diverses 
et dans les circonstances les plus variées, des Canadiens, conver
tis après des années de séjour aux Etals-Unis, ne donnent pas 
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d'autre réponse, sous nlille fonnes diverses, à cette question : 
cc Et pourquoi donc avez-vous ainsi abandonné votre religion ? Eh 
bien, mon Père, j'avais abandonné le français, voyez-vous ... -
Mais vous aviez des prètres irlandais : la rciigion n'est .pas affaire 
de languP. - C'est vrai, mais il Inc seniblail, apl'ès cela, qu'il n'y 
ovuit plus de religion pour n1oi. n 

Toulcs cos praliques, coulurnes, tradilie11s sont, pour les Cana
diens-Français, quoi qu'on dise, con1mr. les gardiennes. les indi
Cl'S, l 'r.ntourngc de la religion. I1s ne Ir~ confondent pas avec elle ; 
1nais quand cJlcs ne sont plus, ils croient, inconscimnment, que 
] 'autre ne peut plus et ne doit plu5 y êlre. C'est pour eux comme 
l'entourage d'une maison: quand on voit que l'hcrbc, y pousse et 
les ronces, que les palissades sont brhécs, lP. jardin en friche, les 
carreaux cassés, etc., on se àil : le maître n °P.:il plus là. De même, 
quand J'âmc cnnadi~nne-françaisc n'a plus pour l 'entourcr sa 
langue, ses traditions, ses coutun1es, r.tc., l'hôte de cette lime, la 
foi, souvent, généralement n'y reste plus. 

(b) Avant d 'èlre exposé à la perversion des auteurs modernes 
français, le Canadien instruit et par lui le peuple, étudie les au
t.eurs classiques. !l y trouve, avec des modèles littéraires, des dé
fenseurs de ses croyances. Qui remplacerait, en an~lais, Bossuet, 
Bourdaloue, même Racine et Corneille. nos grands historiens 
catholiques, nos orateurs, Veuillot, de Bonald, de Maistre, toute 
celle littérature pieuse, ces monographies admirables du x1::t• siè
cle, la vie de nos héros, de nos pères, de nos missionnaires, tous 
ces beaux exemples qui suscitent les vocations et font les grands 
défenseurs des belles causes ? 

(c) Parn1i fos bon1mes ainsi forn1és à J 'école des maîtres fran~ 
çais, il y aura sans doute des défections ; mais combien d'autres 
y garderont les armes pour combattre les doctrines nouvelles ? Le 
français appor1e, il est vrai, des poisons ; mais il les prévien't 
d'abord, et il continue ensuite de fournir des contre-poisons. En 
serait-il ainsi de l'ang!aie' 

(d) Les mauvaises doctrines françaises sont dangereuses, -
oui, beaucoup, ,surtout parce que jusqu'ici on n ~a pas cru suffi
samment à ce danger el qu'on ne l'a pas assez combattu. Mais il 
n'en r..sl plus tout à fait. ainsi el surtout il n'en sera pas ainsi 'à 
! 'avenir. De plus, les doctrines mauvaises suscitent des adversaires 
et forcent les catholiques à former leur camp et à serrer leurs 
rangs. ,Bien réfutées, elles rendent meilleurs ceux qui sont bons ; 
elles secouent l'arbre d'où 'tombent les fruits gâtés. Tandis q1ae 
avec l'assimilation anglaise, point de lutt.e. Ce serait l'affadisse
ment, ce serait la mas,se de fruits, bons et mauvais, se gâtant, plus 
lentemen.t .peut-être, mais tous ensemble. 

(e) La langue anglaise, chez nous, ce serait la rupl.ure non seu
lement avec les livres, avec l'apologétique, avec les conlre-poisons, 
etc-, de la France, mais aussi avec les hommes, - avec les reli
gieux et les religieuses - avec les prêtres et les la!ques, qui de 'tout 
temps ont travaillé, au Canada, pour nous et pour la gloire de 
Dieu. 

(f) ·Renoncer à notre langue, serait encore tuer dans notre race 
le plus puissant moyen d'émulation ; denonœr à la conlinuation 
de i 'œ.uvrn de ceux qui sont nos modèles et nos pères, cc serait 
avoir honte d'enseigner à nos enfants notre pr.epre histoire. ·co 
serait décourager la génér.ation qui se lève, en ,la forçant à recom
mencer à neuf l'histoire, à refaire des traditions, après aveir .brï,sé 
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les nôtres, celles de& ancêtres. Ce serait faire, en un n1ot, de notro 
peuple abuiseé, cc qu'on fait d'un enfant déoouragé, après l'avoir 
tellement humilié qu'il ne so uoit plus bon à rien et n'espère 
plus cle succès rlaus ! 'avenir Brel, nous serions des déracinés: 
c'esl-~-dire des Franç.ais qui lâchent de se former une mentalité 
anglaise ; des petits hommes à qui l'on donne do grands habits 
qui ont servi à d'autres; cles patriotes qui ont vendu des senti
ments sacrés, par intérnt, eu croyant devenir des hommes d'affai
res ; - des tolérants qui donn~nt, donnent toujours sans rien 
recevoir ; des courlisarn;; qu'on aura raison de 1népriser ; des 
catholiques d'une religion affadie et si bien dépouillée qu'ils ne 
la reconnaiL~onL plus. 

C'e.el. ,tins,, semble-t-il, que nous pourrions répondre à ce grand 
personnage qui nous conseillait, il n'y a pas encore un an, d 'aban~ 
donner le français pour la langue anglaise, disant que nous au
rions beaucoup à gagner el rien à perdre, si nous adoptions l'an
glais et rPn01Jcio11s à la la11gue rrançaise, qui nous expose aujour
d'hui au rlang·er ct,~s doc1rines perverses do la France n1odcrne. 

--- On me permettra rlc~ citer, en tern1inant, ces paroles de 
Mgr Touchet, évêque d'Orléans, qui se lisent dans le Devoir, du 
20 octobre 1910 : 

cc M. Bourassa, respectueusement, mais ferme1ner1t 1 posa la tb·èse 
« franco-canadiennr. Il est loyaliste. Tous le sont au Canada. Nul 
« ne songe.\ violer la J'oi jurée à l'Angleterre ... Les Canadiens ont 
cc versé leur sang pour Ja cause de 1 'Angleterre. Ils en verseraient 
<< encore. Mais qu'on ne leur demanrle pas d'abandonner leur 
<< langue. 

1( L,~ur langue, c'est leur passé ; 
,, Leur langue, c'est leur aveuir ; 
(( Leur langue, c'esl Jeur race ; 
" Leur langue, c'est plus que tout cela : 
11 Leur langue, c 'esl leur foi. n 

La cHation est longue, elle n'est pas déplacée, car on ne 
sauraiL mieux exposer et défendre les pensées et les actes 
de Mgr Langevin, ni mieux justifier la fierté de son atti
lude et l'opiniâtreté de ses combats sans fin . 

Son ardeur ne connaissait ni le nombre de ses adver
saires, ni des limites au champ de bataille. Comme si tout 
le Canada n'eut suffi à sa dévorante activité, on l'appelait 
encore aux ELats-lJnis, dans Rhode-Island, peuplé do Ca
nadi eus-Français. 

Depuis quelque temps, l'abbé Béland, curé de la belle 
paroisse de Notre-Dame du Sacré-Cœur de Central Falls, 
sollicitait la présence de l'archevêque de Saint-Boniface 
pour la bénédiction de sa nouvelle école, cérémonie qu'il 
voulait émouvante et solennelle. 

Mgr Langevin accepta de présider cette solennité, mais 
deux fois il fut contraint, pour diverses causes impérieu
ses, de différer son voyage. Enfin, il se mit en route, 
!I.Ccompagné de son frère Hermas et de son ami l'abbé H. 
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Bernard. Il arrivait à Notre-Dame du Sacré-Cœur de Cen
tral Falls Je samedi 22 octobre 1010, et le lendemain, 
dimanche, il prêchait à la. grand'messe ; l'après-midi, il 
bénissait l'éc-0le au milieu d'une énorme affluence de 
fidèles, même d'hérétiques. Il prenait de nouveau la 
parole et commentait ce texte : " Seigneur, enseignez-moi 
la bonté, la discipline, la science » : 

Sa Grandeur montra comment l'éducation chrétienne est utile 
el précieuse pour donner au pays des citoyens Joyanx, intègres et 
utiles, à J 'Eglise, des Hdèks sincères Pl vaillants. li rléfinil Jcs 
droits de l'Etat, cle l'Eglise cl de la famille en matière d'enseigne
ment et d'éducation, proclame les droits sacrés et inviolahles des 
parents touchant ! "éducation de leurs enfants. droits qur ! 'Etat 
no peut s'arroger que par une violation brutale du droit naturel 
et par l 'aclc de tyrannie le plus odieux. 

11 Il félicite les paroissiens de Not.rP-Dame dn Sacré-Cccur de 
leur dévouement pour la cause de !"éducation, dévouement dont 
la magnifique école qui vient d'être érigée au cmît de 3 75,000, 
fournis par ln seule générosité des catholiques canadkns qui sont 
déjà obligés de payer des taxes pour ]es écoles publiques,. neutres, 
est le plus beau, lo plus noblo témoignage. 

c< C'r.st que, ajoutc-t-il. vous avez deux ïntérNs pr]mordiaux à 
défendre : la foi de vos enfants qui est eu rciel danger dans les 
écoles publiques neutres cl la langue françai.,c que Dieu vous a 
donnée cl que vous devez eon.servcr comme un précieux dépôl. 

« Sans doute c'est un i111périeux d,•voir pour vous de faire 
enseigner ) 'anglais à vos cufanls, et cela tant rlans leur intérêt 
personnel, car un homme qui parle deux langnPs en vaut deux, 
que dans l'intérêt de la grande République où ils vivent et qui 
doit trouver en eux ses meilleurs cit.oyPns. Mais il ne faut pas 
oublier que vous avez llOll sculcmcnl le droit mais le rigoureux 
de.r,oir de protéger, de défendre la langtte. de vos pères, car il ne 
fail nul doute et l 'expériencc 1l ·esl que lrop 11, pour Ir prouver, 
que de la conservation de votre langue dépend en grande partie 
la conserva lion de votre foi. 

« D "ailleurs, lei n été de tout temps le sentiment de l'Eglise qui, 
à ] "exemple ries apôtres. n'a jamais voulu arracher la langue des 
pcupJcs pour les e11srigucr et leur conserver la foi, 1uais au con
traire s"est toujours mise à la portée des peuples pour leur ensei
gner en leurs languœ les v6ritéi:. ùc la foi. .. » 

Durant la séance publique qui suivit le banquet du 
soir, M. Pothier, gouverneur de l'Etat, fit l'éloge de Mgr 
Langevin, champion des libertés scolaires et, après lui, le 
D' Gagnon lui lut une adresse couverte d'applaudisse
ments enthousiastes. Il dit notamment 

cc Monseignour, 

" Le 19 mars 1895, nos frères Canadiens-Français des bords de 
la Rivière Rouge étaient en liesse ; et la vieille cathédrale de Saint
Boniface, parée de ses plus riches ornements, voyait avec orguei1 
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s'agL•nouill<'r dans sou !-ancluélirr 1111 nouveau JlOntifo, crlui qui 
dé.sorn1ais ~mrail l1l prr1nier pnslpur rlc l 'Eg1ise n1étropoli1aine de 
l'Ouest ca11adien. Cc jour-1~. les re,stc,s de Mgr Provoncher et de 
Mgr Taché rlnrcnl tressaillir de contentement dans leur tombeau ; 
car le successeur des dPux grands évêques était bien l'élu de la 
Pro,·idence, clans ces jours somhrr.s cl difficilPs. 

« Depuis cinq ans, contre les droits les plus imprescriptibles cl 
les plus sacrés, les catholiques du Mauiloha se voyaient obligés de 
fuir des écoles qu'ils soutenaient de leurs deniers, parce que de ces 
écoles la religion catholique élait bannie. Pour dominer cette 
lutte ardente entre la justice et la force, pour ranituer les courages 
cléCHillants, pour grouper sous un seul drapr.au les défenseurs de 
la ,iust.icc opprimée, il fallait un chef prudent, mai~ non de la 
prudence du siècle ; il fallait un chef intrépide qui ne reculât 
devant aucun dévoue1nent 1 aucun sacrîfice, fût-ce n1fln1e le sa..::ri· 
fice de la vie; il fallait un évêque, un apôlre, à la volonté d'acier, 
au cœur d'or, à la parole de feu. Et cc chef, et. cet évôque, et cet 
apôtre - que voire moJesiio nous pardonne, (\ Monseigneur, -
ce fut Votre Grandeur. 

u Votre véniiré prédécesseur, au SQÎr de sa YÎC, jeta un rogard 
sur son entourage; el, après s'être recueilli devant Dieu, il désira 
vl\·enwnt placer sur vos épaules 6on manteau et dans votre main 
sa houletle. Les vœult du vieil évêque devaient être exaucés. 

(( El dt•puis plus t.le quinze ans, appuyé sur Jes principes im
muabks de l'Eglise, sur des garanties constitutionnelles, sur les 
paroles de Léon XIII, vous n'avez cessé de proclamer. à l'Orient 
comine &. 1 '0ccident, que le droit ne rr1eurt pas, que la question 
des Ecoles du Manitoba n'est pas rtgléc. A certains jours, nous le 
savons, Monseigneur, vous avez. souffert, votre â1ne a élé rneurtrie 
par la douleur, il vous a fallu livrer bataille ; vos ennemis s'ima
ginèrent un mo1nent vous avoir vaincu. Ils crurcnl peut-être que 
le soldat du Christ était mort ; il était blessé, mais il n'était pas 
mort... Ah I qu'il fit un beau geste quand les satellités du spolia
teur voulurent arracher uux murs de \ 'l'Cole l'image du Christ 
Ilédcn1pteur : " Vt•1u!z la pre11drr ! n s'est-il écrié, avec la bra
voure du ChevaliPr sans 111•ur et sa11s reproche. Et le Christ resta 
là pour veiller sur les enfants et les bénir. 

u L'on vous a dit : u Cc>ssez de réclamer ; faites silence. » Mais 
vous "vez répondu conune autrefois saint Paul et après lu\ le 
saint évl\que des Trois-Rivières, Mgr Lallèche : « Verbum Dei non 
« est alligalum : Non, il n'y a pas de chaînes pour le Verbe de 
« Dieu 1 » On \tOUS a dit encore : « Vous êtes uu politicien! » el 
vans avez rl:pondu en l\vêquc : H Ce n'est pas mon rôle de cr1user 
{c des embarras à aucun chef politicien, car je ne suis pas appelé 
« à donner des législateurs à mon pays. mais je dois déclarer la 
« vérité quoiqu'il en 1misse résulter. C'est ce que je !ais quand 
« je maintiens que la question des écoles n'est pas réglée par 1 ·en
" tente de 1897 ; que notre peuple catholique souffre la plus ou
« trageante injustice cl que les autorités à Ottawa et à Winnipeg 
n manqueront à leur devoir tant qu'elles s'abstiendront de oon
« dure une entente qui rendra à la minorité catholique du Mani
u toha Ja jouissancf de ses droils. >) 

« El nous, Monscigueur, té1noins de votre vaillance en face des 
enncn1is de notro foi et de notre langue, nous avons applaudi et 
nous avons senti nos cGimrs battre plus fort. Comme nous vous 
admirons! C'..0111n1e nous vous ahuou~ depui~ lougtemps ! 

!7 
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cc Aussi bien, nul ne pourra vous !aire connaitre toute la recon
naissance qui déborde de nos à1nes en cc marnent. t:5ix jours et six 
nuits vous ave.z voyagé pour vous rendre à l 'iuvitalion de notre 
cher cul'é cl nous annoncer des paroles de paix ... Cet après-midi, 
à l'heure olt notre tr,~s vénéré prmuicr Pasteur faisait descendre 
les bénédictions du ciPl sur une école franco-a1néricainc, il nous 
était si agréable de voir ici l'invinril.Jle défenseur cles écoles du 
Manitoba! 1 

<( Oui, Monseignr~ur, volre · préseuœ et vos éloquentes paroles 
ont ensoleillé el réconforté nos amcs. Chez nous comme là-bas, 
vous ne } 'ignorez pas, vous foulez une terre qui a rntcndu bfon 
souvent sonner le clairon des l1ataillcs autour de l'école. Il n'y a 
pas un quart de siPcle que dans la République amérlcaino des 
millions de ,·oix criaient Pncorc qu'il fallait détruire l'école catho
lique pour ne laisser subsister que l'école publique neutre. Grâce 
à la haute protection des supérieurs ecclésiastiques éclairés, au 
dévouPmP1ll de nos prêtres, à la générosité des fidèlPs, à l'organi
sation merveilleuse de uos paroisses, nous sommes restés debout 
durant l'assaut ; cl chaque jour des écoles catholiques et fran
çaises s'él~vcnl à côté de l'église où l'on parle frauçais, où l'on 
prie dans la langur, des anciens venus de la Province de Québec. 

« C'est ainsi qu "il Central Falls, vous trouvez près de l'église 
Notre-Dame du Sacrf-Cœur un beau collège, une école comparable 
aux plus beaux monuments du m(•mc genre, el douze cents 
enfants calholiq1.ies canaùiens.français qui viennent y recevoir 
avec une science de bon aloi, des lrçoos de piété et de patriotisme. 

u Au spectacle de ces troupes de jeunes franco-américains qui 
poussent sous l'roil de Dieu, à l'ombre du clocher paroissial nous 
osons espérer que demain notre race n'aura pas dégénéré. 

<c Nos rêves de gloire, Monseigneur, où peuvent•ils s'arrêter, 
quand ce soir nous a percevons à côté de Votra Grandeur dans la 
personne distinguée de l'un des nôtres, re gouverneur du Rhode
Island? Que sera donc l 'avcnir quand le présent est déjà si 
beau~ ... ,, 

C'est avec une toute autre perDpicaeité qu'à Toronto et 
London, avec un sens autrement profond, délicat et vrai 
de l'intérêi supérieur de l'l<Jglise au Canada en général, 
dans les :provinces de l'Ouest en particulier, que Mgr Lan
gexin, Primat de ces provinces, veillait à la culture natio
nale des Canadiens-Français. Sa générosité, sa prudence, 
ne faisaient pas tort à son énergie, qui se manifestait en
core, le 12 juin 1910, quand il écrivait au Père Guillaume 
Charlebois, O. M. I., Supérieur du scolasticat des Oblats 
à Ottawa : " Vous devez continuer à donner à nos frères 
une éducation SOCIALE, afin qu'ils ne soient pas des étran
gers dans le monde religieux de leur propre pays, et afin 
de les garantir aussi du virus libéral. Vous faites là une 
œuvre excellente et il faut plaindre les aveugles qui la 
méconnaissent. Sommes-nous les seuls à n'avoir pas de 
patrie ? Tous seront-ils chez eux chez nous, sans nous 
permettre d'être libres chez nous? C'est le réveil d'un 
peuple. Espérons, prions, et travaillons fort. ,, 



CHAPITRE XXI 

SOMMAlllE. - Le cardiual V. Vannulelli, légal du l'npe, ,\ Saint-· 
B0nifac1·. - Autres visites. - Sacre de Mgr O. Charlevoix. -
La ca1npag11e de presse de PalricimL -- ALliLude loyale cfo8' 
calholiques allemands. - L'Llnivcrsilé ,le Manilcl>a. - Erec
tion du ,·icarial aposlolique du Keewatin el du dioc1'se cl,· 
llégina. - Sollicitude ·de Mgr Langnviu 1wur les lluthèncs ; 
il bâlil uu pelil sérniuaire; i1 encourage lc!S houn\ws clc bonne 
volonté. - Lo Congrès tle langue françnise. 

A l'issue du Congl'ès Eucharistique, avec une suite nom
breuse, sur l'initiative de Mgr Langevin, le Cardinal 
Vincent Vannutelli se rendit à Saint-Boniface, oü il arriva 
le 18 sepLembre mm. . 

L'archevèque et :M. I-loblin, alors premier minisLre de 
la Province, et bien que protestant, attendaient le repré
sentanL du pape à la isare de Winnipeg. C'est en têLe d'un 
cortège de 150 automobiles que Son Eminence, accompa.
gnée de Mgr Langevin et rlu maire de Saint-BonifacC', 
gagna la cathédrale. Là, tour à tour, archevêque en chaire, 
maire au pierl. du Lrône du légat, lurent une acl1·esse à 
l'auguste visiteur, qui répondit à l'un et à l'autre en termes 
particulièrement flatteurs. Le légat bénit ensuite la pierre 
angulaire du Petit Séminaire que Mgr Langevin projetait 
de construil'e depuis nombre d'années. Le jour même, il 
y eut banquet au Collège des Jésuites. Le lendemain eut 
lieu la visite des étahlissements religieux de \Vinnipeg, 
et des églises polonaise, ruthène et allemande ; à trois 
heures de l'après-midi réception au palais législatif par 
le lieutenant-gouverneur eL les ministres de la province. 
Le même jour,. à 6 heures du soir, le Légat pal'tait pom; 
Saint-Paul en Illinois, Etats-Unis, cc son passage à Saint
Boniface ayant causé à son digne archevêque une joie sans 
mélange, alors que le Cardinal n'eut, de son côté, aucun 
motif de se plaindre de sa réception, n'ayant pu qu'admi
rer tout ce qu'il avait vu "· 

Mgr André Szeptycki, archevêque de Lemberg, suivit 
de fort près le Légat dans Saint-Boniface. En sa qualité 
de métropolite des Ruthènes du monde entier, il eut aussi 
toutes les raisons voulues de satisfaction. Ce prélat, arrivé 
le 8 octobre, séjourna quelques jours seulement sm· la 
Rivière-Rouge, visitant à Winnipeg et aux environs ses 
coreligionnaires, leur faisant beaucoup chi bien. Il par-



wurut ensuite !"Ouest « en missionnaire plutôt qu'en 
archevêque ». 

Le :JO novembre 1910, Mgr Langevin sacrait à !'Assomp
tion Mgr Uvicle Charlevoix, frère de R. 0. Guillaume 
!,,;harlevoix, supérieur du scolasticat des Oblats d'Ottawa : 
o'était pour lui un nouveau suffragant, nommé évêque de 
Bérénice et vicaire apostolique du Keewatin, territoire 
sitm\ au N.-0. du Manitoba. Mgr de Saint-Boniface fut 
aussi heureux de cette nomination qu'il devait l'être bien
~ôt de celle de Mgr Mathieu, rcctcmr de l'Université-Laval 
de Quabec, au nouveau siège de Régina, autre évêché 
détaché de l'immense diocèse de Saint-Boniface et comme 
tant d'autres convoité par les Irlandais. 

On n'a pas oublié la fameuse délégation des onze Irlan
dais cle \,\iiunipcg venue à Saint-Boniface pour exposer à 
Mgr Langevin des vœux abracadabrants, dont l'un exi
geait de lui un évêque du goût, de la race et à la mesure 
des Irlanciais qui ne pouvaient plus se sauver autrement. 
Econduit et pas content, l'un de ces délégués, paysan de 
la flivière-Rougc, autant qu'on pouvait être ailleurs pay
san du Danuhe, ne put digérer sa mésaventure. Il chercha 
donc it se dégonfler de sa bile en la répandant en violentes 
récriminations, en basses inj mes anonymes, comme il con
venait à pareil chevalier, dans les colonnes toujours hos
pitalières pour de telles infamies de la venimeuse Frep 
Press de Winnipeg·. 

Telle fut l'insistance et ! 'indignité de cotte campagne 
de presse, encouragée par les actes et les propos du car
dinal Bourne, l'évêque Fallon et autres Irlandais, que tous 
les catholiques, même les immigrés, crurent devoir pro
tester énergiquement. 

C'est, en effet, le 6 octobre 1910, que le pseudonyme 
PATRICit.:S fit paraître dans la Free Press la première d'une 
série de lettres odieuses. Elle donna lieu à une vive con
troverse. Pour se donner pl us de surface et de poids, Pa
tricius ramassait dans le Tablet de Londres, organe du 
cardinal Bourne, des asseriions outrancièrement fausses 
dont les Irlandais d'Ottawa et de Winnipeg avaient préa
lablement fourni le thème et sollicité la diffusion, afin de 
mieux amorcer en Canada leur campagne tendancieuse et 
diffamatoire. Il s'attaquait aux Canadiens-Français, à 
leur langue, à leurs œuvres ; il trouvait le plus naturelle
ment du monde que la race qui avait donné le jour aux 
Eglises du Nord-Ouest étaient, à tout bien considérer, la 
grande pitié de ce pays infortuné! C'est d'abord une 
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réponse à la réplique cinglante que fit H. Bourassa à l'ar
chevêque do Westminster au Congrès Eucharistique d1:, 
Montréal, et c'éiait aussi le prélude à dos attaques inqua
lifiables contre Mgr Lang-evin. 

Dans son ardeur à défendre le cardinal Bourne, qui se 
fit l'interprète indiscret des vœux irlandais, dès sa seconde 
lettre à la Free Press, PATRICIUS s'en prenait déjà à Mgr 
de Saint-Boniface qui, s'il veut bien se dire le « grand 
blessé de l'Ouest •, fit lui-même, dit-il, de Mgr Merry del 
Val le « Blessé de Winnipeg·! » Ne s'était-il pas, on 1897., 
lors de l'arrivée de ce Délégué postolique, réfugié à Qua
pelle pour mieux faire sentir sa défiance et son mépriE 
pour c? rcp1·r.scnlant du Pape, pour le siège apostoliquE' 
lui-même ! ! ! ... 

Engagé sur ce ton et dans cet esprit, réponses et répli
ques se succèdent dans ce dépotoir de Winnipeg et à côté 
de cc ruisseau fangeux. Toutes les questions agitées déjà 
dans le M é.rnoire irlandais, dans le Mémoire relatif à 
l'Université d'Ottawa, en celui du Congrès du Parler 
français d'Ottawa, sont rappelées, développées avec ai
greur et violence ; elles sont également réfutées avec pré
cision et vigueur, polémiques qui se poursuivirent d'oc
tobre 1910 à. mars i9i1, à la grande affliction de Mgr Lan
gevin. Outre PATRICIUS, Crusader, W. de Manbey, P. Cal-· 
laghan, le P. Arthur Bénoit, Minck, un catholique romain, 
le D' Devine, le P. Carrière s. j., le P. Cherrier, Paddy, 
Bertrand A. Smythe Pigott, J. Milway Filions. j., Patrick 
W. Meagher, E.-A. Garratt, John Mc Lean, J. A. Beau
pré, J. H. Beaul>ic11, D. Waldo Gucrt.in, A. P. Mc Diar
mid, Norman R. Wilson, Roger Goulet, A. H. Réginald 
Buller, G. W. Baker, et nombre d'anonymes se jetèrent 
dans la mêlée au cours de laquelle le D' Devine se sur
passa par son hypocrisie, faisant suivre les noms des co
signataires de son article de la Free Press, 7 février 191i, 
d'accusations et de réflexions révoltantes, qui tendaient à 
faire croire à des compromissions ou à des dissentiments 
intestins jusque dans les communautés religieuses, parti
culièrement chez les Oblats. 

Il faut savoir gré aux catholiques immigrés, aux Alle
mands surtout, d'avoir pris la défense de leur archevêque 
outragé. 

Chaque année, les catholiques allemands imitant l'exem
ple que leur donnaient depuis longtemps leurs frères d' Al
lemagne, tenaient un grand Congrès, assemblée que Win
thorst eut appelée sa grande rnanœuvre 'd'automne. C'est 



par de i•)lles assomblées populairès crue le Centre alle
manù prépara de grandes victoires. " Les hommes coura
geux ne manquèrent pas au Centrr allemand, mais Je fa.c
« teur actif qui assura leur triomphe, ce fut la foule obs
cure et anonyme à laquelle ces Congrès façonnaient une 
âme et qu'ils avaient disciplinée. J.,es prêtres de paroisse 
dévoués au bien de Jeurs ouailles, les parents chrétiens 
déterminés à tout sacrifier pour sauver de l'école neutre 
l'âme de leurs enfants, les électeurs des faubourgs et des 
campagnes inébranlables dans leur fidélil.é à souLenir de 
leurs votes les partisans de la liberté religieuse, voilà quel
les furent les grandes forces qui brisèrent !es entraves de 
la persévution et conquirent à l'Eglise d'Allemagne le res
pect et la liberté. » 

Les résolutions adoptées alors par le Congrès de Régina, 
auquel assistaient '1.000 délégués, r\émontrèrcnt que les 
Allemands de l'Ouest étaient devenus_une force avec la
quelle il fallait compter. 

Parmi ces résoluLions nous lisons : 

H Nmrn, Catholiqnes allemand!=i clr 1 '0-n<'st canadien, réunis en 
congrès lf"s R, g et 10 août 1çp 1, portons à la connoiss.nnco de tous 
r\ de chacun Jr.s résolulions suivantes : 

c( ... A.Llenclu que 11nus :1vp11i,; appris nvcc }p ptus grand 11laisir 
1a nomlnation de Mgr 0.-E. Malhicu au siPgr. épiscopal rlc Hégina, 
nous lui oITrons au llom dn lons les catholiques de lauguc alle
niand~ de l 'Oursl une très corrli:i1<' hicnnmue el nous lni don
uons 1 'assurancP. que ]es en Lboliqucs aHcmands ~ 'p,fforceront 
toujours rl't\lrc comptés pannj s,is plns ficlt•les l'L ses plus obéis
Ranlcs ouail1cs. (Les Ir1ancfois rn n1inorill' avnienl lffigu6 cc siège 
comme lant d'autres) 

(( ALtenrlu que nous sornn1cs oppo&l:s en 11rinci pe aux écoles 
neutres pour 1 'éùuœtiou de noLre jeunessci catholique cl qur nous 
favorisons <les écoles confcssiounclles fio11lcuucs par nolrc popn
lalion catholiqur, - PL hir.n qtH' nous donnions cr6dit anx gou
vernements de la Snskatclrnwan, de l 'A llwrla et du Manitoba pour 
leur l)ienvciJ1rmcc à notre 6.gnrd, - 11011s nP pouvons pas ne pas 
exprimer l'espoir que, conformément à la Conslitutiou dn Canada, 
les droits des catholiques aux écoles confessionnelles seront un 
jour reconnus el insérés dans les lois de nos provinC'('..S respectives. 

« Attendu qur nous honorons et Rilnons sincèrc>rnent notre 
chère langue maternelle allPmande comme nn préciC'ux héritage 
de nos ancêtres, uous considérons que c'efil pour nous un devoir 
sacré de pourvoir de notre mieux /J cc qu'elle soit. parlée el con
servée à l'église, à l'école el i, la maison, rie telle sorte que cc pré
cieux héritage T'uissc f,trc transmis à 110s c\escendanls. (Les Cana
diens-français ne tinrent jamais d'antre longage.) 

" .. . Attendu que ce Congrès considère comme un agréable 
devoir d'offrir par présente 11 l 'épisoopal de ! 'Ouest canadien notre 
haule appréciation et nos sincères remerciements pour la généreuse 
el impar!ialc .sollicitude pastorale l'j'UC LL. GG. Nos Seigneurs Lan-
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gcvin, archcvêqrn, clc Sainl-lloniface, Lngal, évûque ,Je Saint-Albert, 
Pascal, évi\qur de l'rincc-Albcrt, ont donné à tous Iles catholiques 
sans disti,1clion de natioruùilé et de langrz'2, nous protrstons avec 
indign1tlio11 conlr,• les n.Uaqucs injus!cs et non catholiques faites 
à la fois dw1s ce pays cl en A nglelerrc par certains groupes dans 
le cours clc l'mméc dernière contre !'épiscopal de l'Ouest du 
Canada cl spél'inle.ment contre S. G. Mgr Langevin, archevêque 
de Saint-Bonifrwe. 

(c Nous rcnicrcious si.ncèrf"lncnt S. G. MgT l'évêque de Prince, 
Albert <[Ui, par la célébration d'une messe solennelle pontificale, 
a appelé les Jiénédictions cle Dieu sur notre Congrès et qui, par sa 
préscnco à tontes nos réunions, a nwntré le grand iatérêt qu'il 
porte au bic11-ôlrc dos Allcnrnnd::i catholirtues. Nous reincrcions 
également S. G. Mgr ! 'archevêque de Saint-Iloniface el NN. SS. les 
évê,1ucs de Saiul-Alhcrt cl de Jlégiua pour leurs encourageants 
messag,•s qui sont une nouvelle preuve de leur sJmpathie pour 
nos aspiralions. De plus, nous re1ncrcions les nmrnbrcs du c!ergé. 
le comité local cl les autres membres de la paroisse Sainte-Marie 
de llégina des travaux considérables et des sacrifices qu'ils se sont 
imposés pour rendre noire séjour à Régina si llb'Téable et les résul
tais de notre Coug-rès si brillants. Finalement, nous remercions 
les Conseils de Régina des " Chevaliers de Colomb » el de la 
C. M n. A .. aussi bien qq«e le maire de la ville, des marques de 
~ympalhk qu ïls ont témoignées à notre Congrès ... » 

A la ri1sueur, on aurait pu expliquer, chez ces Alle
mancls, de la réserve, voire même quelque antipathie pour 
une autorité française dont une presse malveillante dé
nonçait sans cesse et, à tout propos les intentions pourtant 
généreuses et les actes toujours bienveillants, mais dont 
le patriotisme élevé était travesti en un chauvinisme om
brageux à seule fin d'é;::;arer l'opinion publique. 

Néanmoins, les immigrés allernanrls, bien qu'attachés 
à leur langue et à leurs traditions, autant que les Cana
diens-Fran~.ais étaient satisfaits des égards qu'on avait 
pour eux, ùe la place honorable qu'on leur faisait dans 
l'Eglise ; eux, du moins, savaient reconnaître la sollicitude 
impartiale de leur archevêque dont ils appréciaient la 
bonté sans s'oublier jusqu·à vouloir disposer des mitres 
qui troublaient le sommeil des Irlandais. 

Nous avons déjà effleuré la question de l'Université de 
Manitoba dans la Vie de Mgr Laflèclte, évêque, que Mgr 
Taché consultait volontiers en matière grave. Il nous faut 
l'approfondir ici parce que, au même titre que l'Univer
sité d'Ottawa, l'Université de Manitoba fut l'objet des 
" gral'ldes manœuvres irlandaises ». 

L'Université de Manitoba, à vrai dire, avait un but bien 
déterminé et limité, avait aussi une organisation toute 
-particulière, adaptée par ses fondateurs aux temps, aux 
lieux et aux personnes qu'il fallait ménager ou sa.t.isfaire. 



C'est par la J'ie de Mgr Taché, clè clot11 Benoist, et par 
les Cloches de Saint-Boniface (numéro du 1°' mai 1911i, 
que nous sommes renseignés excellt•mment sur cette af
faire. 

L'Université ctu Manitoba a été fondée en 1877 ; Mgr 
Taché s'en occupa activement. Lo projet d'organisation 
fut discuté entre l'archevêque de Saint-Boniface, l'évêque 
anglican, divers membres du clergé catholique et du 
clergé protestant, et plusieurs laïques de l'une et de l'autre 
confession. 

Mgr Taché voulait que l'Université se contentât d'exa
miner les candidats et de conférer les grades ; il repous
sait énergiquement l'idée d'une Université enseignante, 
l'enseignement religieux ne pouvant être donné par un 
corps formé d'éléments disparates appartenant à des con
fessions différentes. Ses vues prévalurent. Sous son inspi
ration, la corporation du collège de Saint-Boniface, dans 
sa réunion du iO janvier 1877, décida « que le collège con
courrait à la demande d'une UniversiLé à Manitoba, à la. 
condition que tous les droits, obligations et privilèges dl1 
collège, en s'affiliant à l'Université, conserverait sa par
faite autonomie. » 

Par une loi passée peu après, les trois collèges établis 
alors dans la province, le collège de Saint-Boniface, catho
lique (181.8), le collège Saint-John, an,qlican (1866), et le 
collège de Manitoba, presbytérien (1871), composèrent 
l'Université. Le collège Wesley, méthodiste, fut établi et 
affilié en 1888. A cette m&;nc année remonte l'affiliation 
du collège de Mérlccine, 11'/P.dical Colege, fondé en 1883, 
tandis que le collège d'Agriculture, AgTicultural College, 
fondé en 1903, ne fut affilié qu'en 1908. Comme il fut con
venu entre les fondateurs, à l'origine, l'enseignement était 
donné par les collèges, indépendamment de l'Université, 
qui ne faisait qu'examiner les candidats et conférer les 
grades ; c'étai_t donc une fédération de collèges. 

Cependant, un groupe de protestants qui avaient des 
vues différentes de celles de !'Archevêque, réussit à faire 
insérer dans la loi, on ne sait comment, à la suite des arti
cles qui bornaient les attributions de l'Université à l'exa
men des candidats et à la èollation des grades, ces mots : 
pour le présent. Cette addition at present, est écrite en 
marge de l'acte constitutif de l'Université et porte des ini
tiales officielles. Ce qui prouve qu'elle est postérieure à 
l'entente des représentants des collèges et le fait ou le 
rné/ait de la politique. Son insertion est cependant légale. 
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Elle pouvait paraitre assez anodine alors, mais dans la 
suite les protestants s'en prévalurent pour créer des chai
res d'enseignement, malgré l'opposition de l'archevêque 
et des catholiques. 

Au début, l'Université eut donc le caractère voulu par 
l'archevêque, celui d'un corps neutre qui ne distribue pas, 
mais encourar,c sonlement l'enseignement. « Notre Uni
versité, écrivait Mgr Taché it Mgr Grandin le 2'• fé,,rier 
18TI, n'est pas tout ce que nous pourrions souhaiter, mais 
bien tout cc que nous pouvions espérer dano les circons
tances actuelles. » Cette créaÙon, écrivait-il le 15 mai de 
la même année au Rm• P. Fabre, supérieur général des 
Oblats, sans ètre parfaite nous assure des avantages, celui 
surtout d'encourager les études et de faire connaître le 
mérite des maîtres catholiques au monde protestant. » 

L'Université avait à sa tête un Conseil Universitaire, 
composé de 26 membres. Sur ce nombre, huit furent pris 
parmi les catholiques. Le 8 septembre 1877, le collège de 
Saint-Boniface, en acceptanL l'affiliation proposée, nomma 
sept personnes pour le représE·nter à la dite Université, à 
savoir : Mgr l'archevêque, MM. les abbés Lavoie, G. Du
gas, Forget-Despatis, et MM. J. Dnbuc. J.-N.-A. Proven
cher et Jarvis. De plus, M. Royal fut nommé vice- chan
celier. 

Le Conseil Universitaire fut, à ses rlébuts, un corps 
remarquable par son esprit d'équité cL de courtoisie. 
" Nous avions, écrit sir J. Dubuc, rlons un Mémoire con
cernant Mgr Taché, des réunions assez fréquentes pour 
discuter l'or,;·anisation de l'Université, Je programme des 
études et les autres questions qui étaient de notre ressort. 
Mgr Taché s'en occupait activement et efficacement. Sa 
parole était écoutée. avec attention et respect, et il était 
rare que ses propositions, marquées au coin du sens pra
tique, ne fussent pas accueillies favorablement et accep
tées. Les discussions étaient toujours fort courtoises dan~ 
le Conseil Universitaire, comme dans le Bureau d'Educa
tion, et une bonne entente régnait entre les divers groupes 
du Conseil. » « Mgr Taché, poursuit le même témoin, 
assista aux réunions r\u Conseil Universitaire jusqu'à co 
que certains protestants eussent réussi à faire prévaloir 
leur désir d'une Université enseignante. Alors Sa Gran
deur, dégoûtée d;i l'attitude des dignitaires protestants, 
qui, malgré l'entente initiale, ne voulaient tenir aucun 
compte des réclamations et des droits des catholiques, ne 
voulut plus revenir au Conseil et s'y fit représenter par 



- 426 -

un délégué, spécialement le R. ;\11. Cherrier, qui était déjà 
représentant régulier du collège de Saint-Boniface. 

Mgr Taché n'ayant consenti à l'établissement d'une 
Université neutre qu'à la condition e.xpresso qu'elle ne fut 
pas enseignante, proLesta d.ès que cc principe oùl été violé 
par la création cle chaires neutres aux mains de ceLte Uni
versité neutre; il protesta solcnnollemont en se retirant 
du Conseil Universitaire. Cette attitude Ju vigilanL archc
vèque projette une clarté lumineuse sur les questions 
délicates que nous traiterons, iL savoir les prujfts dl' cer
tains catholiques irlandais de TVinnipeg concernant l'éta
blissement, à proximité de l'Université, d'un collège ou 
résidence, d'où les élèves cathôîiques cle langue anglaise 
iraient suivre les cours neutres de l'Université neutre avec 
les correct.ifs que nous indiquerons. 

Les succès du collège de Saint-Boniface dans les con
cours universitaires étaient constants. Le collège possé
dait deux cours parallèles, absolument séparés, avec 
double personnel : l'un français, l'autre anglais. Ge der
nier fut définitivement ètaLli en Hl06, dès que le nombre 
des élèves de lanpH' anglaise justifia sa création. L!ls 
résultats d'examens publiés par l'Université du Manitoba 
prouvèrent que cc cours éta:it tout à fait à la hauteur de 
sa tâche et que les élèves qui le fréquentaient ne 1'2 cédaient 
en rien it ceux des autrGs établissements. 

Il semblait donc que dans la cironstance on ne pouvait 
rien désirer de mieux pour l'éducation et l'instruction des 
élèves catholiques de l'un et J 'autre cours. Ils jouissaient 
d'une part des avantages que comportaient les degrés 
universitaires et de l'autre ils possédaient toutes les garan
ties ù'une éducation profondément chrétienne, dans une 
atmosphère où il n'y avait rien it craindre pour l'intégrité 
de la doctrine el la rectitude de renseignement catholique, 
sous la direction des incomparables éducateure que sont 
les Pères de la Compagnie de Jésus. 

Néanmoins, certains laïcs catholiques de lan,quc an,qlaisP
de VVinni71eg, perdant de vue les immuables principes 
de l'Eglise sur l'éducation de la jeunesse et caressant des 
projets inacceptables, travaillaient à hattre en brèche cette 
forteresse que co,2stituai l pour les élèves de toute langue 
et de toute nati<:.nalité le collège de Saint-Boniface. Ils 
voulaient en retirer les élèves catholiques de lan{/Ui! an
glaise. Si encore ils avaient proposé la fondation d'un col
lège catholique de langue anglaise à Winnipeg, sur le 
plan et le modèle de celui de Saint-Boniface, il n'y aurait 



au rien ù objecter. Mgr Langevin avait, dès i90'i', auLorisé 
en principe cette fondation, dont la réalisation n'était 
qu'une question de temps et d'argent, comme l'avait dé
claré 8. G. ù la fameuse délégation des onze catholiques 
irlandais de Winnipeg. Ce nouveau collège, il est vrai, 
allait priver le collège existant d'une partie de ses res
sources, rien de plus. Celui-ci n\~n eût pas moins conservé 
ses cieux cours français et anglais parallèles pour les 
élèves de langue française, pour ceux du Petit-Séminaire, 
dn Juniornt des ûhlnts et aussi pour les élèves allemands, 
polonais, hongrois, ruthènes, même anglais et autres, qui 
auraient voulu continuer à fréquenter cette institution 
presque séculaire, à laquelle l'ancienneté donnait le droit 
de préséance sur toutes les autres affiliées à l'Université, 
et dont le passé glorieux était une iarantie de succès pour 
l'avenir. 

CetLe perspective d'un nouveau collège catholique sau
vegar<;lait les principes sacrés do l'éducation chrétienne. 
La position do ceux qui travailleraient ù sa fondation 
serait inattaquable et elle recevrait le chaleureux appui 
des autorités ecclésiastiques du diocèse. Malheureusement 
les ressources manquaient aux promoteurs de la sécession. 
Comprrnant que los catholiques de langue anglaise au 
ManitolJa n'étaient pas encore assez nombreux pour sub
venir aux frais de construction et d'entretien d'un nouveau 
coJlège et ne pouvant non plus espérer que le dior.l)se ou 
la Compag-nie do Jésus, qui avaient tant fait pour le col
lège de Sa.int-Roniface, enco1·c suffisant, leur ferait cari.eau 
d'une Lello institution, ils eurent recours à un expédient 
et élaborèrent un plan. 

Ce plan irlanrlais fut formulé pour la première fois 
devant le Conseil Universitaire le 8 décembre i910 par le 
D' James A. Devine, qui, pendant cinq ans, représenta le 
collège de Saint-Doniface rtans cc Conseil. Mais le docteur 
avait été contraint de rlonner sa démission comme repré
sentant cln coJlège de 8ainL-U,1niface, précisément à cause 
de ses vues sur ce sujPt. Il n'assistait à la réunion du 
Conseil Universitaire que sur une délégation personnelle, 
partant irrégulière. 

Il convient de rappelei· que quelques années aupara
vant, le Gouvernement du Manitoba confia à une Commis
sion royale le soin d'étudier le fonctionnement de l'Uni
versité et de lui faire part de ses vues sur les moyens de 
l'améliorer. Sept membres composaient cette commission. 
Deux d'entre eux, M. l'abbé A.-A. Cll~rrier et M. J.-A.-M. 
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Aikins recommandèrent le mainLien de la position qu'oc
cupaient alors les collèges affiliés comme facteurs essen-
tiels de l'existence et de l'administration de l'Université,. 
tandis que trois autres, M. Machray, le D' Wilson et le 
Rév. J. Gordon, suggérèrent de réduire la position de ces 
mèmes collèges à un minimum et de faire disparaître 
presque entièrement leur action et leur influence dans la 
direction de l'Université. Les deux autres commissaires, 
M. le juge Cameron et le D' Mc Intyre, partagèrant en 
principe cette dernière manière de voir. Naturellement, 
les autorités du collège <le Saint-Boniface ne pouvaient 
pas accepter cette décision de la majorité de la Commis
sion, qui de prime abord signifiait une reconnaissance 
d'indignité, ou tout au moins d'incapacité, à continuer 
l'œuvre que pendant plus de trente années cette institution. 
avait accomplie avec tant de zèle et un si remarquable 
succès. D'où l'attitude que prirent, presque à l'unanimité, 
ses représentants dans le Conseil Universitaire. Mais il 
ne s'en suivait pas que le collège allait rompre avec l'Uni
versité, comme le faisait entendre la résolution du 
D' Chown, ce qu'établissent deux déclarations dn R. P .. 
. J. Carrière, recteur, dans une leUre publique, datée du 
i2 décembre. 

Mais le i4 décembre, seize catholiques irlandais de Win
nipeg répliquèrent par une lettre daris laquelle ils affir
maient que le docteur Devin@ avait été dûment autorisé, 
à présenter leurs vues au Conseil Universitaire et qu'ils 
avaient unanimement approuvé sa résolution avant qu'elle 
fût présentée. 

Cette lett.re portait la signature des deux représentants 
laïques de langue anglaise du collège de Saint-Boniface 
dans le Conseil Universitaire : celle rlu D' J. K. Barrett et 
celle du D" James Mc Kenty. Celui-ci venait d'être appelé 
à remplacer le D' J. A. Devine. Ces Irlandais voulaient 
dans l'Université d'Etat, neutre et enseignante, qu'ils 
comptaient voir s'organiser tôt, ou tard, un collège ou une 
résidence où leurs enfants seraient logés, nourris et sur
veillés, et d'où ils se mêlel'aient chaque jour aux élèves 
des diverses dénominations protestantes et feraient leurs 
classes à leurs côtés, sous la direction <le professeurs censés 
neutres, mais qui partant pourraient être même impies 
ou athées. Bien illusoire était le moyen imaginé pour 
parer à cet inconvénient, à savoir la surveillance de mai
tres catholiques, voire même de prêtres, qui corrigeraient, 
au besoin, tous les enseignements suspects ou erronés. 



Pourquoi buire à une coupe peut-être empoisonnée sous 
prétexte que l'antidote est tout près '/ Pourquoi se con
tenter ù'un minimum d'esprit catholique dans l'éduca
tion quand un possède la plénitude de l'enseignement 
catholiqul'? Pourquoi soustraire cette tenrlre jeunesse, non 
encore m ùrie, à l'atmosphère d'une instruction imprégnée 
de foi, de piété et de vérité catholiques? C'était vraiment 
le point noir ùe la résidence. 

On mettait en avant, pour justifier cette proposition, 
l'exemple d'Oxfol'd. On faisait erreur C<èpendant quand on 
parlait de rési Llence oxonienne pour les undergraduates 
catholiques. Rien de tel n'existe en réalité, si ce n'est pour 
les meml.>res des communautés religieuses. Ce ne sont 
pas les trop jeunes élèves catholiques qui sont autorisés 
à étudier à Oxford, ceux dont l'âme de cire est susceptible 
de l'empreinte du faux comme du vrai, ceux qui ne savent 
pas encore se soustraire à la fascination du professeur 
éminent, ou sur qui la réfutation de l'erreur n'a pas encore 
de prise. 

Pendant de longues années les évêques d'Angleterre, 
ayant à leur tête les cardinaux Wiseman et Manning, 
s'opposèrent énergiquement à la. fréquentation des Uni
versités d'Oxford et de Cambridge par les étudiants catho
liques. La question ne fut définitivement tranchée que le 
7 avril 1805 par un rescrit de la S. C. de la Propagande, 
qui déclara que la chose serait désormais tolérée, à condi
tion que les 1tndergraduates catholiques suivissent des 
cours ou conférences régulières, données par des profes
seurs catholiques, spécialement nommés par les évêques, 
sur la philosophie, l'histoire et la religion, de façon à 
prémunir les jeunes gens contre les fausses doctrines. Le 
Saint-Siège sanctionna en même temps la nomination 
par les évêques d'un chapelain spécial à chaque université 
pour prsndre soin des undergraduates laïques catholi-
ques. . 

Le Saint-Siège ne fait que tolérer cet état de choses dans 
les circonstances spéciales où se trouvent les étudiants 
catholiques d'Angleterre et en raison des avantages parti
culiers que procurent les degrés des universités si célèbres 
d'Oxford et de Cambridge. Ces degrés ne peuvent s'obtenir 
que par la fréquentation des Universités elles-mêmes, qui 
sont essentiellement enseignantes. De plus, ces Universités 
existent depuis des siècles et les catholiques d'Angleterre 
se trouvaient en face d'une situation qu'il leur était im
possible de modifier ou d'améliorer. Il n'en était pas ainsi 
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au Manitoba, où l'université accordait les degrés aux 
élèves catholiques sans les contraindre de suivre ses cours. 
Il était vraiment étrange de voir des Canadiens (Irlandais) 
renoncer de gaieté de cœur à une situation si enviable, 
quand ils auraient dû s'unir aux autorités ecclésiastiques 
et ù. leurs corelig-ionnaires pour la main tenir et la conso
lider. N'était-ce pas désarmer au moment du combat ou 
pli.1s exactement fournir des armes à l'ennemi? Encore 
une fois, 'Si on avait proposé la fondation d'un nouveau 
collège catholique avec le maintien des droits naturels et 
acquis des catholiques dans l'Université, nous compren
drions qu'on demandait une chose légitime en soi, et nous 
n'aurions pas à déplorer une démarche si contraire aux 
principes de l'Eglise en matière d'éducation supérieure. 

Le collège de Saint-Boniface, avec ses deux cours paral
lèles français et anglais, suffisait à tous les besoins. Ce 
n'est pas assez dire pour rendre complète justice à cette 
institution, il faut ajouter qu'elle offrait des avantages 
spéciaux, d'un ordre supérieur que deux collèges séparés 
allaient être impuissants à procurer. Les élèves des diver
ses nationalités pouvaient d'abord s'y familiariser avec 
les deux langues officielles du Canada, tout en apprenant 
le latin et les autres matières du cours classique. Leur 
contact et leurs relations de chaque jour contribuaient, 
sinon à effacer, du moins à adoucir considérablement les 
âpretés de races, toujours dangereuses dans un pays cos
mopolite comme le Canada, et constituaient une prépara
tion très précieuse au point de vue des futurs rapports 
religieux et sociaux. Cette préparation offrait surtout 
d'inappréciables avantages· à ceux qui se destinaient au 
ministère apostolique : formation commune à la pratique 
de la piété, mentalité identique sur les questions reli
gieuses et politico-religieuses, connaissance des aspirations 
des diverses races eL même de plusieurs langues. Une 
attention suivie était aussi donnée à tout ce qui pouvait 
ouvrir la voie aux situations libérales au milicm d'une 
population cosmopolite et en majorité prntestante. Ces 
avantages constituaient assurément au collège de Saint
Boniface une situation unique et très appréciable et c'était 
à bon droit qu'on le qualifiait de forteress~ pour les élèves 
de toute langue et de toute nationalité. II est indiscutable 
que ce mélange d'élèves catholiques était mille fois plus 
efficace pour former des Catholiques virils que la très 
dangereuae fus;on avec les élèves protestants, sous le fal
lacieux prétexte de leur pro~urer l'avantage d'une forma-
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tion univer~itairo neutre (a completo university training). 
Malgré les incontestables avantages qu'offrait ce collège, 
on n'opposait nullement, bien au contraire, r1ue toutes 
los sympathies étaient d'ores et déjà acquises à la fonda
tion d'un collège catholique an.r,lais il. vVinnipeg en temps 
utile. Sur les 65 élèves qui suivaient alors le cours clas
sique an,r;lais au collège de Saint-Boniface, 27 seulement 
étaient anglais, irlandais ou écossais. Les 38 autres 6tn.icnt 
allemands, polonais, hongrois, ruthènes, etc., et étaient 
très satisfoits de l'~<lucation qu'ils recevaient. Lriurs pa
rents n'a,,aient jamais non plus manifesté la moindre 
plainte et étaient loin de partager l'opinion des Irlandais 
de Winnipeg. lis avaient au contraire toujours témoigné 
beaucoup de contentement et de gratitude. Tout porte à 
croire quo si un autre collège s'éLait construit à Winnipeg, 
ils n'en eussent pas moins continué à envoyer leurs fils à 
Saint-Boniface, surLout si le nouveau collège n'avait été 
qu'un externat. Seuls les élèves de vVinnipeg, qui étaient 
alors au nombre de i8 sur les 65 mcnLionnés, ou plutôt 
leurs parents, semblaient se plaindre du régime du pen
sionnat et désirer l'externat. 

Voilà l'inh·igue, la bonne foi et la p1'udence chrétiennes 
des Irlandais de Winnipeg. 

Pour résumer la question, on faisait remarquer, sous 
forme de conclusions, que : 

1. Le projet d'amendement à l'acte universitair'e préparé par 
la majorité du Conseil n'a pas reçu l'approbation du Go1werne
ment et l'on ne pcui pas encore préuoir quand la. question sera 
l'églée, attend" qu'il y a de sérieuses dil'fi.Clllt.és de la pari du 
Gouvernement et de la part de plusieurs collèges. Manifestement 
les choses demeureron 1. q11el<J.ue temps encore dans le « statu 
quo ». 

2. Il ne .,aurait être question pollr les catholique., d'Université 
d'Etat neutre et tous doivent combattre énergiquement ce projet. 

3. Le collège de Saint-Boniface gardera son af]ilialion à l'Univer
sité, ù moins q'ue, contre tout droit, on ne lui rende la position 
intenable particulièrement au point de vue catholique et français. 

4. L'élablissement d'un collège catholique anglais ,l Winnipeg 
a été formellemint autorisé c11 1907 par S. G. Mgr l',lrchev~que. 
Cependant les ressources pou,· sa construction et son entretien 
semblent encore munquer ci il convient d'attendi·e que l'emplace
ment de la nouvelle Université soit choisi, afin de le placer à 
p1·oximitti. 

Mgr Langevin ne pouvait assister impassible à ces agis
sements qui menaçaient, avec la paix de son Eglise, des 
situations acquises et des intérêts sacrés. Il réagit avec 
son habituelle prudence, sans doute, mais aussi avec la 
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iermeté qui conYenait en la circonstance. G'tJst pourquoi 
les Patricius Irlandais ùe la Free Press multipliaient indis
i;rétions, calomies, outrages. Ils ne craignirent pas de 
représenter Mgr de Saint-Boniface comme un maître om
brageux, impulsif, autoritairt' et vindimi.tif, un vitrier à 
casser toutes les glaces, riant le bon plaisir devait tenir 
lieu de foj et de loi pour tous les mortels infortunés et 
surtout pour les Irlandais ! Ils ravalaient ee vénérable 
prélat, que la commune voix de tout un peuple fidèle 
louait comme la bonté, Je dévouement et l'honneur incar
nés, au rôle avili d'agent électornl du parti protestant ; ils 
l'accusaient de contraindre ses diocésains à voter pour les 
« Bleus », alors qu'il se tenait consLanun,mt sur le terrain 
religieux qui nomine de toute sa hauteur morale tous les 
enclos que rt\trécit l'intérêt des partis politiques. 

Cependant, si les calomnies et les basses injures de la 
Free Press pouvaient le laisser relativement inrliffércnt, 
il n'en allait pas de même de la campagne tendancieuse 
que le cardinal Bourne tolérait dans son organe The Ta
blett, d'après les inspirations ries Irlandais rie Winnipeg 
et autres clans canarliens, dont les articles perfides, dé
marqués et commentés, s'éparpillaient jusque dans les 
Sacrées Congrégations romaines, y créaient une atmos
phère pernicieuse pour les intérêts fram;ais au Manitoba. 

Le Tablett, en captant dans les ruisseaux de la Free 
Press les ordures qu'y déposaient des l'atricius, leur don
nait une apparence honnête et l'autorité qui leur faisait 
totalement défaut. Rien n'était mieux fait pour affliger 
le cœur loyal et l'âme sensible de Mgr Langevin. Il en 
allait de même de la démission tapageuse des docteurs 
James Mc Kenty et John K. Barett, laïques irlandais qui 
représentaient le c@llège de Saint-Boniface dans le Conseil 
de l'Université de Manitoba. Ces deux soi-disant Anglais 
avaient échangé une corresponrlance avec le recteur de ce 
collège au sujet de leur attitude dissidente au sein du 
Conseil de l'Université. Ils publièrent cette correspondance 
précédée d'une lettre explicative dans laquelle ils décla
raient vouloir expliquer aux catholiques anglais du Mani
toba les raisons qui les avaient déterminés à se démettre 
de leur fonction. Ils y avaient été acculés, à vrai dire, par 
le recteur, parce qu'ils avaient forfait à leur mandat pour 
une fin particulière, et trahi la cause commune des catho
liques quïls avaient accepté de défendre. 

Leurs idées, en matière d'éducation chrétienne, s'étaient 
.affirmées erronées, contraires pour le moins à l'ortho-



doxie : ils préconisaient une Université d'Etat ueulre que, 
doit réprouver toute conscience catholique quand on est 
en droit et en mesure d'obtenir une pareille institution 
foncièrement chrétienne. Ces tristes sires furent les au
teurs et les inspirateurs de la misérable campagne du 
Tablell eL de la Free Press. 

C'est au milieu de tels soucis, de contrariétés inces
santes que lui suscitaient la morosit.é ou les convoitises 
des Irlandais, que Mgr Langevin inaugurait, le 18 mare 
i9il, la construction de son Petit-Séminaire, édifice. su
perbe, dont les proportions et l'aménagement allaient, 
répondre à la haute idée que l'archevêque se faisait d'un 
établissement de cette nature, sur lequel devait reposer, 
en quelq1rn sorte, l'avenir même de son Eglise. Cette 
bâtisse- s'élève au chevet de sa cathédrale et lui coùta un 
million de francs. 

C'est encore en ce temps-là qu'il assura à l'archevêché 
de Saint-Boniface la propriété de !'Ile au Massacre, dans 
le lac des Bois, où nous l'avons vu chercher et trouver 
enfin lei'. restes du P. Aulneau de la Touche, du chevalier 
Varennes de la Vérendrye et de leurs compagnons d'in
fortune. 

Nul, d'ailleurs, mieux que Mgr Langevin, qui se don
nait corps et àrne à ses ouailles, ne se rendait compte que 
l'immensité de son diocèse comportait des remaniements. 

Il avait donc accueilli avec bonheur la création du Vica
riat apostolique du Keewatin et la nominaLion à ce poste, 
peu envié des Irlandais, du vaillant P. Octave Charlevoix. 
Mais ce vicariat ne le soulageait guore que dJ quelque~ 
postes et missions pauvres et isolés. Il en allait autrefilent. 
avec la création du diocèse de Régina qu'il avait demandée 
lui-même et que Rome avait consentie le 18 mars Hllû, en 
laissant néanmoins ce siège nouveau sans titulaire jus
qu'en juin 1911. 

Cette ... ttente inusitée était précisément motivée par les 
contestations irlandaises qui visaient à la désignation d'un 
évêque anglais, c'ost-à-dire irlandais. Il fallut, par des 
statistiques sévères, établir l'énormité dee prétentions 
irlandaises dont le nombre infime entendait s'imposer à 
1me écrasante majorité de catholiques français et aile-· 
mands, pour aboutir enfin à la nomination du sympathi
que recteur de l'Université de Laval-Québec, Mgr Mathieu. 

Mgr Langevin, dont un mal sournois semblait déjà em
boîter tous les pas, vit dans le concours que devait lui 
apporter M3r Mathieu, une assislancec vraiment provi .. 

2'! 



dentielle, qui le rempl~t d'une douce joie. A1:lssi se ;rendit
il à Québec pour assister au sacre de son nouv.ellA'l .suff:ra
gant, qui eut lieu le 11 novembre, et son intime hoA.heur 
éclata. au milieu des fêtes splendides qu'il prescrivit en 
l'honneur de Mgr Mathic1:1 lors de son passage à Saint
Boniface, quand il alla prendre possession de son siège 
de Régina en Saskatchewan. 

Cependant, les Ruthènes se multipliaient dans son dio
cèse. Malgré ses démarches multipliées, ses sacrificecs 
énormes et les vocations qu'il suscitait parmi son clergé 
pour que ses prêtres, en plus grand nombre, se missent 
en état de pourvoir au culte ruthène au sein d'une popu
lation exposée au schisme à cause de son délaissement, il 
ne pouvait suffire à une tâche tous les jours plus lourde. 
Dans une circulaire au clergé, en mai 191!, il disait en 
effet : 

<c Nous espérons recevoir enfin dcf. prètre~ du rile ruthène de 
Gali<"ie, grâce à l'obligeance de S. G. Mgr Szcptycki, méhopolitain 
de LernJ1erg, qui a laissé au 1nilieu de nous l'in1pression d'un 
apôtre et d'un grand arclu~vêque. 

u Toutdois i1 l:iera impossible d'ici à loug-Lcn1ps, de l'aveu mê1ne 
du clergé ruthèn.P de hnlicie, ne nous donnrr un non1bre de 
prêtres Suffisant pour répondre aux besoins reHgieux de nos mil~ 
liers de Ruthèmes cl il faul conliirner à !aire appel aux âmes 
généreuses r1.fin qu'il y ail c11core des prêtres latins qui consentent 
à passer au rite rulhè11e. La brochure intitulée l'Apostolat chez 
les Rtzthènes au Mani loba. - Esl-i! pnzdent de. s'y engager? par 
M. l'abbé Sabourin, répond bieu aux deux principales ob_jections 
soulevées coutre ce geurc d ·a11ost0Iat. 

<1 LPs succès des prêtres, Rédmnplorislcs el séculiers, qui ont 
adopté le rite ruthène e.L qui travaillent avec ardeur au milieu des 
compatriotes de Saint-Josaphat sont propres à encourager et à 
faire croire que c'est vraiment l 'œuvre de Dieu. >> 

Et à propos de la construction de son Petit-Séminaire, 
il ajoutait : 

u Les travaux de construction sont con1n1Pncés depuis le 18 1nai. 
Le plan a été préparé par M. J .-O. Turgeon, architecte, de Mont
réal, et l"enlreprise confiée à ln Compagnie J.-H. Tremblay, de 
SainL-Boniface et de Winnipeg. 

cc Le plan est à le fois monumental et artistique. li fait hon
neur à l'architecte qui a déjà 6rigé plusieurs superbes églises dans 
la province de Québec. Le corps principal mesurera 180 pieds de 
long par 45 de large. Deux .ailes de /15 pieds de longueur par 45 de 
largeur seront placées sur le prolongement de l'arrière. L'édifice 
aura quatre étages el sera surn1onté d'un dôme et d'une -croix, 
dont la hauteur totale s"élévera à r34 pieds. L'orientation de la 
nouveile bâtisse est i, angle dr'lit avec le, chœnr de !a cathc'drale. ,, 
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La fondation du Petit-Séminaire datait de i,909. Mgr 
Langevin annonçait l'établissement par une circu.1aire -du 
5 juin de cette année et il indiquait le but et les raisons de 
cette fondation en ces termes : 

cc Vous n'ignorez pas que dès les pre1nières années qlli -ont suivi 
l'hrrivée de Mgr Provencber, à l'âme si apostolique et si roucieuse 
.de ! 'avenir religieux et social du pays, un collège classique a été 
commencé par ses soins et qu'il en a été lui-même un des premiers 
professeurs. 

c( Le. colJège' de Saint-Boniface qui a eu des con11ncnce1ncnts si 
humbles et qui a été dirigé si habilement mur à tour par des 
prêtre,; séculiers et les missionnaires Oblats de Marie-Immaculée 
et qui est maintenant sous la sage direction des RR. 'Pères Jésuites, 
a rendu de grands services à l'Eglise et à l'Etat en donnant à 
l'Ouest canadien cl surtout au diocèse de Saint-Boniface des prê
tres et des laïques qui font l'honneur de leur .1lma Mater et qui 
prouvent que ce collège était une pépinière de prôtrt'S. Rien n 'em
pêche qu'il continue encore à nous en donner. Cependant, par la 
force des choses et à cause de la diversité des éléments de toutes 
races et de toutes aspirations qui le composent, le collège devient 
,de plus en plus Collège et moins Séminaire. Aussi, il Nous faut, 
selon le désir du Saint-Siège, songer à établir une institution dont 
le but soit la formation des clerccs pour le sacerdoce ; et Nous 
sommes, à ccll.e fin, entendu avec les RR. Pères Jésuitee qui diri
gent ln collège~. Les <Hf~ves du pclil-dén1inairc de Saint-Boniface 
iront au coJlège de Sninl-Douifacc suivre le rnên1c cours classique 
et universitaire que les autres élèves. 

cr En conséquence, le petit-séminaire de Saint-Boniface sera 
commencé dès le mois de septembre prochain dans l'ancienne 
Académie Provencher, qui a été le berceau du collège de Saint
Boniface el qui est un monument de la ~ympathie et de la géné
rosité inépuisable de la province de Québec. 

« Tous tes enfants et les jeunes gens ayant quelque disposition 
pour l'étal ecclésiastique, appartenant à une famille ,-raiment 
chrétienne et ayant le degré de préparation voulu, seront admis 
dans le petit-séminaire placé sous Notre direction immédiate. 
Selon les directions du Saint-Concile de Trente, les dispositions 
et la volonté <les élèves doivent être telles qu'elles donnent l'espoir 
de les voir un jour au sPrvice de l'Eglise pour Ioule leur vie. (Cha
pitre XV lll.) 

cc La discipiine sera el paternelle cL ferine, 1nais la piété, l 'a1nour 
du travail el l'éloignement du monde devront lui imprimer un 
cachet tout particulier el· favoriser l 'épanouissemcnt du germe si 
précieux cl si délicat de la vocation au sacerdoce. 

« Ncus regrettons que la construction de Notre cathédrale et 
l'étal <le gône financière oll Nous sonuncs ne Nous aient pas permis 
de commencer plus tôt une œuvre si vitale pour le diocèse et Nous 
empêchent de lui donner le développement que Nous désirons. 
Nous n'aurions certainement pas construit si tôt Notre nouvelle 
cathédrale si ce n'eût été une nécessité du moment alors que 
l'aùcienne cathédrale, détruite à Notre grand rPgTcl, après un an 
~'hési!atio!1,. ne pouvait plus contenir la moitié -de Notre popula
t,on s1 religieu3e. Le cout de Notre cathédrale plus considérable 
<lu'il n'aurait été dans l'Est du Canada ne dépasse pourtant pa6 
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celui de plusiL•urs égli&P!-i paroissialPH <Hl Canada : et il Non~ a 
fallu hypothéquer des terrains et assumer le fardeau d '11n lourd 
emprunt durant quarante ans pour fain• cette œuvre nécessaire 
el qui est la grande aflirmalion calholiqnr dans loul l 'Our.sl 
ran:1dir.n. 

H Comme conséquence clc cel élal ùr choses. Nous ne pouvons 
certainement pas faire tous les l'rais du petit-sl'.imjnairc <'l cles 
œuvrcs clu diocèse qui sont urnlliples l!l JJI"!!Ssantcs con1n1c• celles 
des lluthènes, des colonies pauvrr:,.. el ÙPs institutions de charité 
el d'éducation encore menacées de disparaitrn si la charité des 
fidèles ne vient à leur aide. Tout -secours en argent, tont don ,Ie 
livres pour la bihliothùqnc du pl'lil-s6n1inairC>, seront donc n~ç.us 
avec reconnaissance. Nous n 'lH~silons pas à tendre la n1ain pour 
Notre diocèse

1 
où i1 "Y a tnnt li faire pour assurer l'avenir, alors 

rpIB les vénérables titulaires de diocèses bien établis sollicilenl des 
aumônes et reçoivent des dous géuéreux. n 

La sollicitude de Mgr Lang·evin envers les émigrés ca
tholiques de toutes origines égalait bien celle qu'il mani
festait constamment et si efficacement en faveur des 
Ruthènes, auxquels il procurait, comme aux autres, des 
prêtres, des instituteurs et des institutrices, et prodiguait 
des secours de toute nature. 

Ne laissant en friche aucune portion de son héritage, 
l'évêque pouvait-il refuser ses soins - nous ne disons 
pas les meilleurs, car il était impartial -- à la partie qui 
fut cultivée dès la première heure et dont les fruits abon
dants faisaient l'incontestable richesse et l'avenir de tout 
le reste? Pouvait-il négliger la race qui formait le tronc 
vigoureu:x; de l'arbre touffu dont le frais ombrage et les 
fruits savoureux se répandaient sur tout l'Ouest qu'il 
rendait si attrayant et déjà si prospère? Devait-il enfin 
oublier qu'il était Français, oublier aussi ce qu'avait fait 
et ce dont était encore capable de faire la race française 
dans tout le Canada? Il ne le pensa pas. 

Au contraire ! Tout ce qui touchait à l'histoire des Fran
çais au Canada l'intéressait au plus haut degré. Comme 
il se reposait dans !'Ile Langevin, l'ancienne Ile du Mas
sacre dans le lac des Bois, demandant la collection corn-

. piète des Archives du Canada, il écrivait à la Sœur Saint
Charles, supérieure de l'école Guignes à Ottawa, le 
8 juin i9ii : « Jusqu'ioi, nous avons vécu de la vie du 
.campement ; il faut nous fixer et étudier l'histoire du 
'passé au Nord-Ouest. Les Archives d'Ontario m'intéressent 
aussi, parce qu'il y est quelquefois question des nôtres. " 

Peu après il confiait encore à la même : « B ... est un 
serv;teur insigne de son pays parce qu'il réveille et nourrit 
le sentiment national bien compris. Tout dépend de nous. 
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La nouvelle génération vaudra mieux, j'espère, que celle 
des abâtardis qui achètent les consciences, éteignent les 
intelligences, énervent les caractères, nous vendent à l'en
nemi et demandent que Rome les seconde. ,, 

A nous-mêmes, après la publication des deux premiers 
volumes des Voix Canadiennes, il disait : « Si vous n'aviez 
pas désigné, nommément, un collègue, je vous aurais 
.adressé une lettre publique de remerciements. " Et nous 
répondions : « Nous l'eussions regretté, mettant notre indé
pendance au-dessus de toute ü.pprobation que l'adversaire 
aurait interprété malignement. » Et comme notre Revue 
du Monde Catholique, que d'aucuns en Canada trouvaient 
bien violente, parce qu'elle révélait enfin force faits et 
documents canarliens, indéniables, dont l'énormité était, 
en effet, d'une violence inouïe pour les innocents qui en 
avaient porté le poids ou subi les déplorables atteintes, 
il écrivait : « Celui qui travaille, lutte et se sacrifie pour 
Jaire triompher les nôtres ne doit pas être réprouvé par 
eux, mais encouragé... Le danger est moins du côté des 
adversaires qui sont forts de l'ignoranee et de la fausse 
chevalerie,' sinon de la lâcheté, des nôtres, que de notre 
côté... ,, 

Si les sympathies de Mgr Langevin vinrent à nous sou
riantes, fraiches comme le zéphyr au soir d'un beau jour 
de combat, elles allèrent tout naturello111ent aussi à tous 
ceux qui, hommes de plume ou de parole, osaient rendre 
à l'effort Canadien"Français la justice qui lui revenait. 
C'est ainsi qu'elles allèrent aux éditeurs du livre intitulé 
La Race /1'ançaise en Amérique, qu'il approuva en ces 
termes flatteurs, bien motivés 

Chers Messieurs, 
Vous avez fait une œuvre excellente en publiant l'intéressant 

livre intitulé La Race Française en 1l1nériquc. 
Je vous remercie cordialement de la part que vous avez faite 

au groupe français de l 'Ouesl. cnadic~n ; uous venons de faire un 
rec-euson1ent aussi cx~ct f]UP. possib]e rie la population française 
des deux diocèses de Saint-Boniface cl de Régina, et nous avons 
trouvé un total do &5.559. En y ajoutant les 18,470 âmes du diocèse 
de Saint-Albert, e,t les 10,000 âmes du diocèse de Prince-Albert, 
chiITres donnés par NN. SS. Legal et Pascal, nous arrivons à un 
total de 74,0>9 âmes. 

Il n'y avait p~s plus de catholiqques de langue française en 1763, 
lors de la cession du Canada à l'Angleterre par Je traité de Paris! 

Or, ces catholiques de langue française sont organisés en pa
:roisses régulières, comme, du reste, les catholiques d'autres natio
nalités, et ils entendent prêcher en français à 1 'égllisc, chaque 
dimauchc, des prêlres qui parlent leur !aJJl(UC. c·rst donc une 
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force t0tl"'3 puissanlc. Chaque Ji)aroisse consliluc un ch~leau-forl 
pour la foi et la nafümalilé ; cl on peul ajouler, sans crainte,. que 
ces g;ro.upes fl:ançais sonl les meilleurs appuis du drapeau bnlan
niquo qu'ils onl aJlll'ris à respecter comme le dra!l,":l.lll de le~r 
pays, corruno le drapeau sacré. défendu par leurs peses au pnx 
de· 1eu; sang. 

Senlcmenl, en. dehor,;. du Manitoba cl de quelques parlies de la 
Saskalchewun el de !'Alberta, le français n'occupe pas, dans l'éco.Je, 
la place à laquelle il a droit, même d'après la loi du pays. qui ne le 
confond pas avec les langues étrangères. 

Nos oompatriotes et même quelques membres de notre clergé 
oublient trop facilement que llOUS sommes chez nous dans l'Ouest 
et que nous n'avons pas, nous, d'autre patrie que le Canada; nous 
avons donc droit de. faire enseigner notre langue à nos enfants. 
La foi des traités, ,Tes droits acquis, la Constitution ml':me d» pays, 
devraient nous protéger ; mais notre meilleure prolecLion c'est la 
conscience de nos droits, cl la force d •ame de les défendre, dans 
la vie publique comme d~ns la vie privée, au Conseil municipal. 
à ] 'école comme dans les Parlements, par la parole, la presse et 
l 'aclion sociale. 

Les hommes d'Elat eux-mêmes dohcnt comprendre que nous 
sommes un rempart conlrc tout danger social el national, el le 
meilleur appui des institutions du paysi si nous conservons ce 
qui est propre au génie de notre race, et les hommes d 'Eglise 
admeLtront facilement que si nous sommes fidèles à notre mission 
de Porte-Chri•l. nous aurons Dieu pour nous, ce qui nous suffil 
bien pour espérer en l 'avcnir. 

Les nJ.tions qui n'oui point rl'hisloire, ou plus, qui ont un 
passé coupable, cherchent nalurelfoment à l 'ouhlicr, et voudraient 
même l 'eftacer ; 1nais nous qui avons une histoire glorieuse, nous 
re1nontons aux sources con11ne les grands fleuves, et irnilant la 
Sainte Eglise, nolre mère, nous faisons, cha'lue jour, mémoire du 
passa, pour nous retren1pcr 1 parce que nous savons que la grande 
épopée calhoJiquc. ,'\ tr.1vrrs les siècles, s'alirnentc chriquc jour à 
la source iuépuisahle du calvnire sanglant, pll!ssé toujours vivant 
et toujours fécond. C'est ainsi f]Ue nous sommes de noire temps, 
de notre .sièc]e, de notre patrie canadienne, de tout notre csprit 1 

de tout notre cœur, de toules nos forces, tout en commémorant 
les glorieuses découvcrLes. les travaux héroïques et les œuvrcs 
vivaces des nôtres daus ! 'Ouest, où 1ils nous ont acquis un droit 
de cité indiscutable cl inaliénable ... (1) 

Il mettait ainsi il profit la moindre occasion favorable 
pour rappeler et affirmer toujours plus haut, toujou:rè 
plus fort, les droits méconnus de sa race ; c'est en com
mémorant les gloires et les vertus des grands ancêtre>' 
qu'il cherchait à raffermir \e courage des siens, qu'il les 
invitait à mieux faire. 

A l'Aréna, lors du Congrès Eucharistique de Montréal, 
prenant la parole après. le cardinal-légat et s'adressant à 
vingt mille jeunes gens réunis, il disait. : « Si les. jeunes 
gens, non seulement de Montréal, non seulement. de la; 

(i) Le, Cloeh~1 &nnée 1911, p. 2rt3-294. 



prov.il'1ee de Québec, non seulement des- provinces mari
tiines, non. seulement des Etats-Unis, mais encore de 
l'Ouest 1:a.nadien me saluent auj:ourd'hui, c'est qu'ils sa-
1uent. un. blessé. Mais si je suis un blessé, je ne suis pas 
un découragé, je ne suis pas un vaincu. » 

Non, rien ne découragea ce « blessé » récal.citrant, et 
quan.Gi, le Kee:watin sera annexé en partie au Manitoba. et 
devra;,, malgré la vive opposition de Mgr Langevin et de 
Mgr Charlevoix, subir le régime scolaire abhorré en vi
gueur au Manitoba, il écrira encore, faisant allusion à la 
situation scolaire inaugurée en Ontario : 

« Ceux qui sont bâtis pour l'actiùn et la souffrance ne 
doivent pas envier le sort. des tranquilles et des apathiques. 
Ceux-ci ont leur genre de souffrances, et les remuants 
et les sensitifs ont leur genre de joies, et de bien douces. 
Soyons broyés par le devoir, et marchons toujours. On ne 
doit sonner le glas que sur les morts I Donc, ayez confiance. 
Les nôtres verront de beaux jours dans !'Ontario et par
tout. » 

Il ajoutera bientôt : « Ce que vous me dites de la situa
tion dans !'Ontario et du rapport de Merchant publié dans 
les journaux prouve que la lutte va être chaude ... Ne 
désespérez pas. La race latine ne vaut qu'en autant qu'elle 
lutte ; c'est la raison pour laquelle elle a rendu tant de 
services à l'Eglise militante. L'attaque qui réveille va 
nous donner des soldats à la place des dormeurs ... L'Allé
luia de Pâques suit toujours le Vendredi Saint. La guerre 
bat son plein dans !'Ontario, mais que les nôtres tiennent 
bon, et la victoire est à eux. Des hommes debout ne sont 
jamais vaincus. » 

Il vo1,1lait l'union, surtout l'action forte et persévérante; 
point <l'engourdis ni des conciliateurs à tout prix. « Que 
les nôtres, chez vous et partout, se tiennent bien ensem
ble, - écrivait-il à sa fidèle correspondante. - Ce qui tue 
une cause, c'est l'indifférence d'abord, et en'<::ore, et tou
jours. C'est pis que la trahison, à laquelle il faut toujours 
s'attendre, mais qui est surtout forte des endormis. Si le 
bon Dieu veut continuer à se servir de nous, il nous en 
donnera les moyens malgré les menées des francophobes. 
Une cause n'est jamais perdue tant qu'il y a encore les 
dix mille fidèles au drapeau. Une race fidèle à Dieu ne 
meurt pas. » 

Pmar sa part, à force de fermeté et de persévérance, 
s'il n'avait pu faire, abroger une inique loi, du moins 
avait-il obtenu pratiquement à peu près tout ce qu'il dési-
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rait pour ses écoles rurales. L'ennemi avait déplacé ses 
batteries, et les sociétés secrètes avaient porté leurs efforts 
en Ontario où elles s'attaquaient. d'abord à la langue 

françai~e, espérant anglicisC'.r les Canadiens-Français 
et les proLestantiser ensuite par l'éduc,ation neutre. 

Ces menées téI!ébrcuses jetèrent l'alarme, et ce fut la 
raison d"ètre du Premier Congrès de la Langue française 
au Canada, qui se tint à Québec du 24 au 30 juin 1912. 

« Ce congrès, pour lequel Sir Lomer Gouin, premier 
ministre de la province, fit voter une subvention de cin
quante mille francs, fut un véritable concile de la langue 
catholique et française au Canada, puisque, dès la séance 
d·'ouverture, douze archevêques et évêques, parmi lesquels 
Mgr SLagni, Délégué apostolique, parurent à côté des 
sommités médicales et judiciaires. 

Une telle assemblée ne pouvait se concevoir sans la pré
sence et le concours de Mgr Langevin qui, deux jours 
avant l'ouverture de ces assises solennelles, arrivait à 
QlJl.ébec en compagnie de l'évêque de Régina à la tête de 
500 Manitobains qu'il conduisait d'abord en pèlerinage à 
Sainte-Anne de Beaupré. 

Le lundi, 2t,. juin, le dernier inscrit rtans le programme 
de la journée pour prendre la parole à la suite d'illustres 
orateurs, Mgr de Saint-Boniface prononça un vibrant dis-· 

· eours dont on nous saura gré de neproduire ces passages : 

C'est avec une émotion bien <1incèrc el un cœur débordant de 
joie el d'affcclion fraternelle que nous répornfons à une cordiale 
bienvenue par un salut du cœur à la chère province de Québec, 
berceau trois fois séculaire de notre race sur le sol de l'Amérique 
<lu Nord. 

L'air de la patrie. et les vertus évocatrice.s qui émanent du vieux 
:sol québccois réveillent, e1nbau1ncnt, enivrent et rendent le cœur 
plus fort. 

C'est sur cette terre que nous retrouvons )es souvenirs lrs plus 
glorieux de notre histoire "ROUS les clrmx régimes françai-s cl nnglais. 
C'est la terre de l'héroisme el de la sainleté; elle garde les rcsles 
bénis de nos vaillanlF> lmnhés au charnp d'honneur, des conqué
rants pacifiques de 110s droi ls ; de ces héros el de ces béroïnes 
incomparnblcs que Roine s'apprête à placer sur nos autels, et de 
ces héros plus humbles, nos anc~trcs, marl)n de la foi et de la 
patrie, ou du simple devoir de chaque jour. 

lei même, à Québec, nous ne pouvons pas oublier que nous 
sommes auprès du tombeau déjà illustre du vénérable fondateur 
de l'Eglise au Canada, Mgr de Laval, dont l'héroicité des vertus 
a été réconnue par le Saint-Siège, et qui a contribué si puissa1n
ment à faire de nous un peuple essentiellement religieux, fier de 
sa foi cl ja Joux de sa liberté. 

0 1 Québec, douce terre de nos aïeux, .-éjouis-toi. Vois tes fils 
et tes filles venus de tous côtés, des parties les plus reculées du 
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Can:ula <'t tnf.me dl' Ja grande Rép1~hHq11<• ,olsine, 11our l'apporter 
le tribut de leur admiration affectueuse à leur double devoir de 
chrétien et de patriote. 

C'est comme le réveil d'un ))l't1ple qui se lève dans la conscience 
de sa r1ignil6 el clP. t-a force, et qui veut affirmer sa confiance iné
braulablc dans SPS glorieuses deslinfos. 

O ! ,·icille cilé de ce Saintongeais de génie qui s'appdait Samuel 
Champlain, preniitir foyer françaii;. dans le Nouveau-Monde, lu es 
vraiment, par ton glorieux µass~, la ,·aillancc Pl ta haute culture 
intellcclu"1le dans toutes les &phères de la scie.nœ religieuse et 
profane, l'œil cl le cmur du Canada catholique et français. Il n'est 
qur. jusln de vr.nir dans Lou enceinte r(•trempcr nos courages par
fois abattus, réchauffer nos cœurs n'[roidis, 1nédiler ensmnblc 
lœ grands problèmes de l 'a\'enir, <'L nous orienl<'r vers ! 'idéal 
sublime que nous allon!=, poursuivrP désornrnis avec } 'ardeur qui 
nous esl propre, avec Je calcul et la persévérnnce <lonl d'autres 
noms dmuH'nt l 'adinirable rxc1nple. 

Tous les grouprs français sortis de la province-mère sont ici 
représentés dans un 1nême esprit de douce fraternité Pt un n1ême 
senlhncnl. ck coufiancC' 1nutucJle. 

Ils sont ici nos frères bien-aimés <le !'Acadie dont la vitalité 
merveilleuse s'accentue chaque jour par des progrès constants, 
une sage organisation P.L dds n1anifeslalio11s patrioliqucs qui trou
vent un i<eho s~mpalhique <lan.s tout. le pays. 

Ils ont comm ! 'orage cl 'une terrible persécution qui les a di& 
pcrsés sur la terre étrangère ; nmis ils sont revenus de l'exil 
reprendre possession dr leur chè!re terre acadienne tren1péc de 
généreux stnig et de sueurs féc:ondf's, el !-ous Ja bénédiction du 
ciel, i]s sont devenus un granù peuplr, qui rnarche vers l'avenir 
avec confiance, rnalgré Jcs obslaclcs qu'il <loil vaincre. 

Ils sont ici nos frères de ] 'Ou~st qui se soul engagés courageuse
ment dans Je siJlon glorieux Lracé par nos découvrPurs inlrépides 
el nos sainl.s missionnaires porle-élPndarrls rlu C:hrist el de la 
vraie civilisation. Organisés en paroisses ré;iulièn:r.« avec leurs 
institutions religirnses et. natirma]es, cl guidés pur leurs prêtres, 
ils .sont aussi nmnbrcux que l'étaient nos pères da11s Québec, après 
le traité de Paris, et ils onl autant ei mêmP plus de raisons d 'es
pérer dans ! 'avenir s'ils s'appuient sur Québec, et si Quclhec leur 
est fidèle. Une nll'r~ aimante et de sang illustre comme la niltre 
peut-elle ja1nais abandonner sas cnfonls ! N'est-elle pas deux fois 
notre mère quand elle défend la vie menacée de ses cnfanLs ? 

Ils sont ir.i, nos frères hien-ailnés d 'Ontario les plus rapprochés 
ùe Q11MJCc, forLH cle lrmr no1nbre et de leur organisation parois
siolc. Ils n'ont rien à discuter, ri<m à plaidr.r, ils n 'out qu'à con
server cornn1~ dni::; h-0mnws, CC' qu'ils posfièdenl rle droit naturel, 
conféré aux parf'nts, el aussi par le <lroit d'honuncs libres dans 
un pays d~ liberté pour tous. 

La pPrsécution découragp, les races -sans vigueur cl Jes hom1nee 
fians conviction, co1nn1e la te1npêlc abat les arbres sans racines, 
mais elle· provoque et ravive les courages des cœurs vaillants. A 
ceux qui veulent nous arracher ce qui nous appartient, nous 
devons répondre ff\·ec une fierté toute française et une délennina
tion Loule britannique : n Ce que nous avons, nous le gardons n. 
C'est la fière réplique du vieux gouverneur Frontenac à ! 'envoyé 
anglais qui lui demandait de rendre ses canons : « Viens les 
prendre J » 
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Enfin, ils sont ici nos frères bien-aimés de la puissante Répu
bliqu.e des Etats-Unis, et ils ont le mérite d'avoir conservé leur 
foi et leur langue et même les traits caractéristiques de la race 
sens un drapeau étranger, mais ami. Et quand on les vi6ite on 
est émerveillé des grandes œuvres d'éducation et de charité qu'ils-
acom plissent. · 

Tous, nous avons compris que la patrie canadienne est notm 
mère et que celui qui ne répond pas à son appel à l'heure du péril 
com11Jil_un, ne 1nérite pas le norn d'homme. 

Aussi à l'aspect de cette élite l'âme s'ouvre aux espérances les 
plus. lorl.iflées et les plus enthousiastes. 

Cependant., il ne faut pas se le dissimuler, J 'heure est solennelle, 
nous son1mes arrivés. à un des grands Lournants de l 'his\.oire' do 
tout le Canada, el de notre propre histoire. Les milliers de colons 
venus de toutes les parlies du vieux-monde el de l 'Amédque <lu 
Nord, et qui envahissent les nouvelles provinces de l 'Ousst ne 
connaissent point notre passé, nos droils de premiers occupant.~ 
du sol,. nos précieuses conquètes poliliques, et les serviœs rendus 
par nous au glorieux drapeau brita!).nique sur les borcls du Saint
Laurent et de la Rivière-Ro1Jgc. 

Ce drapeau, étranger au plus grand nombre des nouveaux. 
colons qui n'ont encore pour lui que de l 'indif!érence, quand cc 
n'est pas de l 'hoslilité, nous le respectons, nous } 'arborons avec 
joie, et nous lui donnons toujours la première place dn11s nos 
fêtes. Nous savons qu'il y a entre nous des liens sacrés, el la 
conscience nous oblige à lui être fidèles à tout prix môme au prix 
du sang. 

Aussi nous ne reconnaissons à personne le droit d'arrêter les 
Canadiens-français à ln frontière de Québec, et de leur dire : 
u Hors de là, vous n'êtes plus chez vous n. 

Nous somines chez nous, au Canada, parlant où le drapeau bri
tannique porte dans ses plis glorieux nos droits sacrés avec la. 
trace de notre sang. 

Dehoul, libres el fiers, auprès de cet étendard qui flollc lriom
phalemenl sur louf. les océans, nous lui jurons avec joie, foi et 
fidélité, mais nous lui demandons en retour de protéger toujours 
nos libertés, et nous clamons à Lous les échos du pays la "ieille 
devise normande : " Dieu el n1on droit >>. 

L'âme de la patrie va pour nous au dernier coin de la terre 
canadienne, à la dernière molle, nu dernier brin d'llerhe. Chacun 
de Rous l 'eml)orle avec lui dan!=i son cœur cci1nme un trésor sans 
prix ; cl l'exilé mouran l loin des chers siens et de la douce terre 
natale, )ui envoie encore son souvenir Je plus aficclueux, et lui 
r6servc, avec Dieu, le dernjer hallcrncnl de son cœur. 

EL puis, il y a le tournant de noire propre peuple qui a grandi 
et qui voit Je champ de son aclivili\ inlellPctuelle, politique et 
sociale s'élargir de plus en plus à mesure que ses moyens d 'acl.ion 
sont plus nombreux et plus puissauts. Ce sont ùes fils aimants 
devenus des hommes et qui veulent bien servir l'Eglise, « leur 
mère », en retour pour ses bienfaits inappréciables 1 1.nais qui 
désirent marcher librement sur leurs nobles destinées, à côté 
d'une race fière qu'ils admirent et dont ils ont obtenu d'être 
traités en égaux. 

· La tutelle de ! 'Eglise, qui a fait notre force el notre salut durant 
notre jeunesse, ne peut pas, en se transformant par la force des 
choses, nous !aire oublier ou n1écon11ailrc son autorité divine, 
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toute bion!aiswnte et maternelle. « L'Eglise, a dit un historien, 
célèbre. n'est pas seulement la religion. des peuples. enfants et 
des sodétés panYFCS, nlk ~ aussi à mener à Dieu les nations riehes 
el les ciYilisatioru;.écla-irécs. » (KuRTH, Les Tournants de l'Il.istoire. 
p. ,56 .. ) 

L'Eg-t-ise, qi,oi qu'0n en '1,ise, ne s'<>ppose pas au progrès, el clic 
ne dit. anathème à. aucune revendication légitime. Elle-n'a garde 
de se Lrnir en arril.•rr. du n1ouvc1ncnl comme une aïeule vieillie 
et. in1pui8Sa11lc, elle sait que t.aul bien, toute ascension vient do 
Dieu, el elle bénit tout ce qui éclaire, tout CO- qui grandit,. teul 
ce qui améliore l'humanité ; mai-s il ne laut pas lui <lemander de· 
sacrifier il nn prélrnrlu progrès de civ,.ilisalion les légitimes ex.i
gences Lie l 'cspri-t chrélien, de J 'éternelle vérité. 

Or, on entend parfois des voix accusatrices qui cherchent à 
semer la déiiaxu:c entre le clergé el le peuple el qui prônent une 
émancipation malsaine. Chose étrange! Il se trouve que les enne
mis, de la religion cl les eunemis de notre race Licnnent le même 
langage à ! 'égara de ce qu'ils appellent un joug inlolérable, auquel 
ils ,,eulenl substituer le joug humiliani d'une organisation téné
breuse et perfide, ou celui de la raison humaine, en révolte contrc
Dieu. 

Puisque l 'hisLoirc proclame hautement que nous sommes restés 
Français parce que nous s01nmes restés Catholiques, il est évident 
que nous ne conserverons notre nationalité 1'.orte, féconde el in
tacte qu'en demeurant soun1is à la sainte Eglise, notre 1nère. 
Nous serons d'au.tant meilleurs Français que uous serons n1eil
leurs Cal.holiques. On pourrail appliquer la même véülé à chaque 
nation ca Lholique. 

C'est la pcusée qu·cxprhne si bien saint Ambroise quand il dit: 
" Celui-là s'exile de sa pairie qui se sépare du Christ. Qui se a 
Ghrislo separal, exu.L esl patriœ. » 

L'hîsloin: dira cc que les nations saxonnes, au xvI° sièele, et ce 
que les ualions latines, r.n œs derniers temps, onl perdu u,u point 
de vue de 1 'idéal, du rcspecl de la vérité, de la ,iuslice el de la 
liberté, en se séparant ·c1u Christ par l'abandon ou l 'rimoindrisse
menl de la vérité tatho!ique. Aussi je ne m'étonne pas d'entendre 
le 1nêrnc historien s'écrier : « La société humaüw. pcr un sûr 
inslinci, graviic dans la direction de Jésus-Christ, chaque fois 
qu'elle obéil aux lois nalurellcs cle la conservation. » 

Il faul ùonc que nous ~ortions de ces solennc1lcs assises naUo~ 
nales plus Catholiques el plus Français que jamais lout en réali
sant bi- 1 n nos devoirs con1mc rr..embres de la grande famille cana
dienno groupée auLnur du noble drapeau hrilannique. Nous 
voulons que pert=onne 1nieux que nous ne rende il César ce qui 
est à César ,,, à Dieu ce qui est à Dieu. Nous voulons être plus que 
jan1aJs les dtoyens eulhousiastes de la grande patrie canadiénnc, 
nous qui f--C'tnrnes le:.. pionniers du Canada; mais nous tenons à 
dcnieurcr Iidèle1 à 1a foi de nos 1norL)'rS et à la gloire de nos héros, 
rt tout vrai Canadien nous en saura gré. 

Conclusion. - Le résultat de ce magnifique Congrès de la langue 
française doit être d'abord la détermination ferme el constante 
de conserver ou d'assurer an français l;i place qu'il doit occuper· 
dans la famille, puis dnns l'école, el dans l'Eglise, et enfin dans 
la société. Nous nous réservons d'être asse, intelligents et assez 
conscients de no.lre honneur, de notre influence et cle nos prepres 
intérêts, pour ,·ciller à J 'enseiguemenl sérieux el efficace de la 
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Jangue anglai•e. La sollicitude des antres à cc sujet est inutile, et 
dPvic11t n1èmc parfois suspecte. 

Nous savons IJ u ·eu Irlande et dans le pays de Galles, au cœur 
du ~rand e1npirc• hriluuuique, ou cnscig1~e of6:ciellcmenl, ~ans 
... es école~ prlJnuir·cs, une autre langur. que l anglais et nous serions 
frairnent sans excuse~ si nous n'ensr.ignious pas à nos enfants la 
langu · française reconnue cmnme une des deux langues officielles 
de la Puissance du Canada. 

Un autre résullat de ce magnifique Congrès sera, j'espère, un 
sentiment profond de la -solidarité qui doil nous unir tous, pour 
nous entc11dre, nous .consulter, veiller sur nos intérêts c01nn1tms 1 

el nous défendre, au besoin. 
JI faudrait une vaste union de tous les catholiques demandée 

par les SS. PP. dans ions les pays du monde, cclt.e union per
mr.ttrail de nouS entr'aidcr, et à un n1omcnf donné, de parler et 
d'agir, au nom rlcs deux millions et demi de Canadiens-français 
restés fid~les à leur foi el à leur race au Canada el anx Etats-Unis. 
Ce ne sera une mrna.ce 1mur personne, puisque toutes les autres 
nationalités peuvent s'unir aussi, 1nais cc sera un avertissement 
et une protection efficace dans l'occurrence. 

Ce sem un moyen de combattre ] 'apathie et l'égoïsme qui ont 
tué plus de na1ions que la gurne, la persécution om·crle "t la 
guerre avec se~ conquêtes sai,gJnutc..<,.. 

Il faut di1·e de Ja patrie ce ,1ue le Christ a dit de lui-même, 
posant ainsi une loi de l'histoire : « Celui qui n'est pas pour est 
contre moi, - celui qui n 'a1nasse pas avec nioi disperse 11. Les 
peurec,x, les indifférents et los int6rcssés font ln plus grande force 
de nos ennemis li l 'intéricur ou à ] 'extérieur. 

Je m'adresse de nouveau à toi, ô bien-aimée province de Québec, 
pour te bénir, te souhaiter des agraudissemenls et des progrès de 
plus en plus merveilleux, mais aussi pour te supplier cle ne pas 
oublier tes enfants dispersés. 

Il s'échappe iles profondeurs rle tes vastes forêts, du sein de les 
.. allées ombreuses, de la cime de les montagnes, des eau"< de les 
lacs, de tes rivières cl surtout des ondes 1najestueuscs et des cata
'i'actes du flcuvr-roi, co1nme une douce brise qui gonfle nos cœurs 
-el nous enivre de joie et d'espérance. 

Il me semble entendre sortir de chacun de tes foyers français 
à ! 'ombre du clocher tant aimé, symbole d'amour et d'espérance, 
-une voix douce et pénétrante qui chante : " 0 Canada, mon pays, 
mes amours ». Et à ceux qui 6e font prophètes de malheur, cl 
nous parlent ùe n1ort, j'oppose la voix rlivinc qui sort de chacun 
de tP-s tabl'rnaclrs et qui dit : cc Tu ne rnourras pas mais tu vivras 
et lu chanteras les louanges du Seigneur ». 

Oui, nous vivrons, el nous chanterons les louanges du Christ 
et des grandes choses de la patrie dans le doux parler de France 
aussi longtemps que le Saint-Laurent roulera ses ilots majestueux 
vers l'océan, que les érables rendront leur doux nectar, que J1os 
écoles et nos collèges classiques donneront à l'Eglise et à l'Etat 
des hommes dignes de ce nom, et que nos familles nombreuses 
oomme les rejetons de ] 'olivier s'assoiront au banquet sr"<'.é, gage 
d'immortalité pour les âmes et de granile.ur durable pour les 
!amiJ!es dos nations. 

Vous connaissez le souhait monstrueux de cet empereur romain 
,qui disait : "Je voudrais que le genre humain n'eût qu'une seule 
lt,tr. pour que je puisse la trancher d'un seul coup ». S'il m'é1ait 
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pcrmî~ <lo 1n!' ~PrYir de cr- souhait en lf' purifiant, je rHrai& : (< Je 
voudrais que le peuple canadien-français n'eût aujourd'hui qu'une 
seule tête pour l'incliner devant la province de Qu6bcc comme 
devant l'autel de la patrie ou mieux encore devant l'autel' de 
Jésus-Hostie "• afin que nous n'ayions plus désormais qu'un seul 
camr el. qu'une seule âme pour aimer pasoionnément la douce 
patrie canadienne. 

Voilà le « grand blessé », l'irréductible patriote peint 
par lui-même. 



CHAPITRE XXII 

50MMAIRF,. - Mgr Langevin inaugure l "OEuvre du Bon°Pnsleur 
el ronde le second Carn1rl canadien it Saint-Boniface. - Le 
P. Pri~que Magnan. - Le gouverneur 'Mc Milan. - Ucnri 
llouras::ia el les émig.rés. - Mgr Mathieu à Saint-Boniface et à 
Hégina. - l..c pctil-sézninain~ ùe Saint-Oonifacc. - R6[orrne 
des chouoi11cs réguliers. - ivlgr L11tgeYin ne peut. bénir des 
ruines! 

Les apôtres du Nord-Ouest, qu'ils s'appellent Proven
cher, Laflèche, Taché, Grandin, Faraud, Lacombe ou 
Langevin, se firent tous remarquer autant par leur pro
fonde commisération pour les honteuses misères de 
l'homme que par leur ardeur à rechercher les âmes éga
rées ou délaissées dans les vasles solitudes et les ornières 
du vagabondage et de la sauvagerie. On eût dit qu'à voir 
de plus près l'acharnement de l'esprit du mal contre l'hu
manité qu'il plongeait dans la plus affreuse abjection, ils 
puisaient cette force, cette volonté qui nous préparent les 
joies des revanches honnêtes, les retours consolants des 
âmes lépreuses cl des cœurs blessés. On les voyait, avec le 
même souci ùe la gloire de Dieu, dresser à l'ombre de 
leurs chapelles ou de leurs cathédrales les temples humi
liés du repentir libérateur. Si donc, malgré les pharisiens 
qui se voilaient la face et m1'rmuraient dans leur stupeur, 
nous avons vu un Bourget ménager dans Montréal un 
asile à la Miséricorde penchée sur certaine maternité, 
ouvrir aux repenties un refuge discret ; si nous avons vu 
tant d'évêques canadiens s'inspirer de son exemple et 
développer son œuvre de relèvement des femmes ei des 
jeunes filles ; si déjà dans .Ottawa nous avons admiré le 
P. Langevin lui-même préférer l'aumàne1·ic des réprou
vées du monde à celle d'une attrayante jeunesse, souriante 
à la vie comme les roses prêtes à s'épanouir mais qui pou
vaient se retrouver, par accident, flétries le soir même 
au soleil qui les fit éclore, fallait-il s'attendre il ce qu'à 
Winnipeg Mgr Langevin allait porter un c,:eur moins 
compatissant pour des êtres fragiles? 

Il ne fallait pas le craindre : ses devanciers avaient déjà 
fait au malheur sa large part dans leui· charité ; mais, vu 
Je flot montant des misères qu'entraînent les improvisa
tions sociales, Mgr Langevin crut devoir faire davantage. 
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Après entente avec la Congrégation du Bon-PasLeuq· d'An
gers, dont i,l obtint huit sœurs, il fonda en J911, dans Win
nipeg, l'Œuvre du Bon-Pasteur qu'il avait appris à x:on
naître de si bonne heure à Montréal et, plus tard, dans 
Ottawa. 

C'est le 6 avril que les Révérendes Mères Marie du Pr,é
cieux Sang, supérieure, Claire du T. S. Sacrement, assis
tante, et une sœur tourière, arrivèrent de Montréal à la 
Maison vicariale des Sœurs Grises de Saint-Boniface ; le 
20 avril elles prenaient possession de l'établissement que 
Mgr Langevin leur avaü procuré, 373, avenue William, 
à Winnipeg. Le lendemain, 21, les cinq autres religieuses, 
arrivées aussi de Montréal, vinrent compléter la nouvelle 
communauté. Le 24 avril, l'archevêque alla célébrer une 
messe, pour ainsi ctire de fondation, dans ce monastère 
improvisé que les protestants aussi bien que les catho
liques avaient désiré, qu'ils yirent naître avec un réel sou
lagement. 

En même temps qu'il inaugm·ait cette œuvre rie relève
ment, il poursuivait des négociations pour l'établissement 
d'un Carmel à Saint-Boniface. Les arrangement~ que né
cessitaient cette enti·eprise aboutirent en juin 19l 1. En 
effet, la Rév. Mère Raphaël de la Providence, 1wüi111·,\ ~·t 
Sœur Gertrude du Divin Cœur de Jésus, dépositaire du 
futur Carmel, arrivaient aussi, le 3 juin, chez les ~œurs 
Grises en attenrlant leur installation définitive. C'était, 
après celui de Montréal fondé en 1871:i, ie ,econd Carmel 
du Canada. 
Quelques changements admini.;lratifs de cdte année sont 

à signaler. 
L'abbé Arthur Béliveau, jusque-là. chancelier èe l'ar

chevêché, en fut nommé procureur, comme ~i Mgr Lan
gevin, souvent débordé ou souffrant, avait voulu chaque 
jour davantage initier aux affaires diocésaine~ celui qu'il 
obtiendra bientôt, avec une joie déborùante, comme coad
juteur et que nous verrons lui succéder -ur Je :;iège rle 
Saint-Boniface. 

Le R. P. Charles Cahill, o. m. i., fut, à la rnême époque, 
nommé provincial de la province olllaLe du Manitoba, 
qui comprenait le diocèse de Saint-JJoniface et celui de 
Régina. Cette nomination fuL faite par Mgr Dontenwill, 
%1périeur générnl à Rome, et proclamée, en présence de 
Mgr Langevin et de plusieurs Oblats, au presbytère Sainte
Marie de Winnipeg, le 28 mai. Le P. Prisque Magnan, 
provincial sortant, lut la lettre officielle du Père Général. 



Cette lettre pourvoyait aussi it la nomination du conseil 
du nouveau provincial dans la personne ùos PP. Prisque 
Magnan, devenu procureur provincial, et F. B. Kowalski, 
curé du Saint-Esprit, comme conseillers ordinaires, et des 
PP. Guillet, curé de la paroisse canadienne de Duluth, 
Minn., et A. Chaumont, principal de !'écolo indienne de 
Campcl'Villc, comme conseillers extraordinaires. 

Les Cloches du 15 juin disaient : 

o Nous ne saurions Iabscr renlrPr cfans le rang le dévoué pro
vincial, qui a dirigé la proviucf' ohlnln du i\-fnnitoba pendant neuf 
années consPcutivcs avec tant de zèle. de savoir-faire et de succès, 
sans lui rendre un hmn1nagr trè>s mérité el le run1Prcirr cordiale-
1nent des services umnhreux et huportants qu ïl a rendus au 
diocèse et à la cause catholique. Nous nous conLenterons d'ajouter 
à la longue lislr clr srs rouvres celle dl' la Mai~on de la Bonne 
Presse, qui a été érig6e par ses soins el qui publie maintenant 
cinq journaux en cinq Inng-ues différf'nlcs : française, anglai:3e, 
allenrnnde, polonaise el ruth(mt1. Sa position ùc procureur pro
vincial lui permellra de renclre enrorc des services de premier 
ordre ... u 

Préoccupé du recrutement de son clergé et de ses com
munautés, pour mieux faire face aux besoins grandissants 
de son cliocèso, Mgr Langevin envoya en France les doux 
Pères Oblats C. Camper et H. Péran, originaires l'un et 
l'autre du diocèse de Quimper. Ils allèrent naturellement 
en Bretagne dans le but d'y chercher des vocations rel i
gieuses et sacerdotales : prêtres, frères convers, jeunes 
filles disposées it se faire religieuses et à se consacrer aux 
labeurs des missions. Mgr de Saint-Boniface les chargea 
tout spécialement de faire connaître la Congrégation des 
Missionnaires Oblates du Sacré-Cœur et de Marie-Imma
culée dont il était le fondateur et supérieur, communauté 
déjà prospère malgré sa jeunesse et les épreuYes subies, 
comme en éprouvent toutes les œuvres précieuses devant 
Dieu ; communauté dont les membres se consacraient à 
l'enseignement des enfants dans les paroisses et dans les 
missions sauvages. Le P. Camper ne pouvait que plaider 
éloquemment la cause de cette Congrégation, puisqu'il en 
était l'aumônier dévoué. 

Le l" août i9ii, sir Douglas-Campbelle Cameron fut 
assermenté comme lieutenant-gouverneur du Manitoba, 
en remplacement de sir Daniel-H. Mc Milan. 

On disait beaucoup de bien du nouveau venu, qui était 
l'homme de ses œuvres et possédait de grands établisse
ments industriels au Manitoba, notamment à Saint-Boni
face. Ce n'était pas fait pour diminller les mérites de sir 



i\Ic Milan, avec lequel, penùant onze années consécutives, 
Mgr Langevin avait entretenu des relations cordiales. 
L'archevêque lui savait gré de sa bienveillance, maintes 
fois éprouvée, envers les catholiques. 

A diverses reprises il avait offert à Mgr LangcYin de 
faire les honneurs d'une réception civique aux princes de 
l'Eglise s'ils venaient lui faire visite à Saint-Boniface, et, 
en effet, c'est royalement qu'il tint parole lors de la visite 
du cardinal Vincent Vanutelli et de Mgr André Szeptycki. 
Il assista au banquet donné à l'archevêché en l'honneur 
du cardinal et le soir il lui offrit lui-même un splendide 
banquet, auquel assistèrent indistinctement toutes les 
notabilités politiques et sociales de Winnipeg. Il porta en 
termes heureux et fort sympathiques la santé de l'hôte 
distingué qui le remercia, en retour, avec l.eaucoup ,le 
cordialité. Le lendemain, dans l'après-midi, sir Mc Mil an 
donnait une grande réception au Parlement en compagnie 
de ses ministres. Un grand nombre de personnes, protes
tantes eL catholiques, répondirent à son invitation et vin
rent saluer le représentant du Pape. Son Eminence fut 
agréablement surprise de ces hommages spontanés des 
représentants protestants de l'autorité civile et des bonnes 
relations que savaient entretenir avec eux les autorités 
religieuses du diocèse, inspirées par leur digna arche
vèque. 

Ce lieutenant-gouverneur, chaque année, présidait une 
séance publique donnée par les élèves du collège def 
JésuiLes de Saint-Boniface. 

Les Irlandais cepenciant, moins conciliants, ne désar-· 
maient pas; leurs agissements ne faisaient à chaque ins
tant qu'aviver la peine qu'en ressentait le chef de cette 
église. Ce pendant, le 24 juin 1911, le fougueux nationa.
liste Henri Bourassa, à l'occasion de la fête de la Saint
Jean-Baptiste, prononçait à Montréal un discours reten
tissant. Entre autres choses bien senties et fort sages, il 
dit: 

« Lorsqu'un père de famille a établi ses enfants, fM-ce loin de 
lui, se désintérPsset-il de leur sort parce que ! 'écho de leurs gémis
sements ne frappe plus chaque jour son oreille? S'il est une faute, 
un crime national, que nous, Canadiens-français, avons comn1is. 
c'est de nous Cotre désintéressés du sort de nos compatriotes établif 
loin de nous. Le moyen de réparer celle faute, c'est mainter.an·t 
de nous tenir An communication constante d'idées avec eux et de 
leur donner tout notre appui. 

cc Et puisque ! 'occasion m'en est offerte, me permettra-t-on 
d'adresser une parole à ers wmpatriotes? Cette parole la voici.: 

29 
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Avilnl et rnnlgrP lfldl, rPstr,z jnébraulablemrnt attachés à l'Eglise 
catholique qui a tant fait pour la conserYaion <'l la grandr.ur de 
notre race! Les autoril.é-s coPstHuée:;; dans J "Eg1ise peuJJent sr~ 
tromper. IA' Pape Jui-rnfün~ 1••ul êlre mal renseigné sur les faib. 
Je 1nc rapp1•l}p rm cc 1nonu•nt uni• pens<~c du cardinal Pacca, 
racontant Je~ 1nisl~rrs dt• l'Eµ-lise en fnce de Napoll~n 1er. li tro11-
vait l'une dPs n1cillt)UrP.S preuvr.s de ]a divinité <!e l'Eglise dam .. 
~'ia résistance aux rrn~urs accun1ulér.s par ceux-là 1nême qui élaiont 
chargés dr. la cJéfp1ulr<'. Quoi qu'il arrive., 1rn doutez jarnais de 
lloine. A H.01110, YOns finirez pnr trouver .iusUce. Vorn; "Y trouverez 
même ! 'indulgence pour J;,s excès de parole et les erreurs de tac
l:ique qui auraient pll vous échapper au cours de la lutte. 

u El de grficc, nr tenez pas non plus la race irlandaise toul 
entière respon.,ab1e di:.• inir1uilés commises par quelques-uns de 
ses membres. Ne dilr.s pas que 1rs Jrlandai.• n'm•t pas eu assez 
d.'ér1ergic pour conserver leur langue el qui~ mainlcn.anl ils veulenL 
nou~i:; arrachm· la nnlrc. ~i le peuple cm1adiPn-français s·étail trm1,·é. 
oomrne le pcu!J1c irlandais, aux prises avcr. unr tyrannie plusicur:; 
fois séculair<i, et ~urtout s'il ::i 'était trouvé privé pour sa langue 
~,c sa civilisation propre, d'un foyer de hnnièrr~ rxtéricure, com1n1~ 
la F'rance, en dépit de ses erreurs et de ses renicincni.s, l'est restée 
pour lui. peut-être auraH-il perdu sa laH,{;UP. d('puis longtemps! 

rc Plutôt qur. <le maudirl' los aulr~s ra<'<'S qui nous entourent, 
imiton!- }f'S qualil1~~ q11i les Llisliugucnl, d 11nlre autres, œl admi-; 
:rablc esr;rit d:- corp;-;, tx~f.le <lPlcnuinalion dans la lutte et cetic 
persr!vér,t11t.'P rlan:-. J 'actio11 1 <JUi font la force de l 'élé1nent angloch
tone dans ]P n1011de. JJuiHi;t•1ll ces vrr\us. grandir en nous, et la 
l'ace fra1tçai~e jow:ra l'Il Ainérique le 11ohle rôle ciue la. Providence 
lui a confié. >1 

Ces paroles de justice, ces avis de modération et de con
eiliation avaient l'approbation entière de Mgr Langevin 
qui les fit reproduire dans les Cloches (année 1911, pages 
276-277). 

Nous avons dit que le diocèse de Rég·ina avait été créé 
en 1910 et que son titulaire, Mgr .Mathieu, n'avait été 
désigné qu'en 19H, que son sacre, auquel Mgr Langevin 
voulut assister, n'eut lieu qu'en novembre de cette année. 

Le premier évêque de Régina célébra sa première messe 
pontificale à l'église Saint-Roch de Québec, sa paroisse 
natale ; puis, en compag·nie de Mgr Bégin, archevêque 
de Québec, qui tenait à conduire Mgr Mathieu à sa nou
velle église, il se rendit, par Montréal et Ottawa, qui le 
fêtèrent, à Saint-Boniface où Mgr Langevin l'attendait. 

Les Seigneurs Bégin et Mathieu arrivèrent avec leur 
suite sur la Rivière-Rouge le samedi 18 novembre. Le len
demain commencèrent les belles fêtes que Mgr de Saint
Boniface avait organisées en leur honneur : visite des 
hôpitaux, des communautés, des paroisses, du collège, 
du petit-séminaire, des écoles, réceptions, sé~ces drama
liques et musicales, messes solennelles, adresses, sermons 
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-eL agapes fraternelles. Mgr Mathieu répondit aux adresses 
-et compliments d'une manière si charmante que Mgr Lan-
gevin disait que ses paroles « comme une pluie d'or tom
baient variées et émues de son cœur et de ses lèvres, et 
tlont la bienfaisance pénétrait les il.mes "· 

Le 22 novembre à sept heures du soir, alors accompagné 
de NN. SS. Ilégin, Langevin et Legal, évêque de Saint
Albert, Mgr Mathieu fit aux flambeaux son entrée solen
nelle dans Régina, suivi d'un nombreux clergé et d'une 
foule enLhousiaste. Le lendemain, ù neuf heures, il prit 
possession de son siège. 

Mgr de Saint-Boniface, métropolitain et président de la 
cérémonie, occupait un trône face au nouvel évêque, tan
dis que NN. SS. Bégin et Legal, ainsi que le Rm• P. abbé 
bénédictin occupaient des places d'honneur. Arrivé au 
milieu de la nef, le dais, sous lequel était Mgr Mathieu 
s'arrêta. L'évêque prit un siège et son secrétaire, M. l'abbé 
Charles Beaulieu, donna lecture des bulles papales qui le 
mettaicnL en possession du diocèse de Régina. Le chœur 
chanta !'Ecce Sacerdos et Mgr Mathieu baisa la croix en 
signe de soumission au Saint-Siège et de prise de posses
sion de l'Eglise confiée à ses soins. Le curé lui offrit ensuite 
l'encens et il se rendit au pied de l'a.utel où il entonna le 
Te Deum. Pendant le chant de l'hymne les deux archevê
ques le conduisirent à son trône, du haut duquel il donna 
sa première bénédiction solennelle aux fidèles de Régiqa. 
Vint ensuite la cérémonie de l'hommage et de la présen
tation de trois adresses : l'une en français par le P. Hugo
nard, o. m. i., principal de l'école indienne de Qu'Appelle, 
une autre en allemand par le P. Suffa, o. m. i., curé de 
Régina, et une troisième en anglais par l'abbé Gillies, 
doyen des prêtres séculiers du diocèse. L'abbé Gillies lut 
ensuite en anglais une adresse de remerciements et d'adieu 
à Mgr Langevin, métropolitain. L'évêque de Régina se 
leva et répondit en français et en anglais. 

Mgr Langevin répliqua en anglais à l'adresse qui lui 
avait été présentée. Après ces réponses eut lieu une messe 
solennelle coram episcopo. 

A l'Evangile lecture en français, en anglais et en alle
mand du mandement d'entrée du premier évêque de ce 
nouveau ctiocèse. 

Régina pcssédait la plus belle salle paroissiale de 
l'Ouest, µout-être du Canada. Les PP. Oblats méritaient 
des félicitations pour avoir su placer à proximité de leur 
église et de leur école une si magnifique institution qui 
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permettait de grouper la population et de l'arraoher aux 
mille dangers des attractions mondaines. C'est dans cette 
salle artistiquement décorée qu'eut lieu le banquet offert 
au clergé. 

Le P. Sauner, m. s. c., présenta, au nom des prêtres. du 
diocèse, une adresse où la rlélicatosse des pensées le dispu
tait à l'élégance do la forme. La principale partie allait 
natureHement au nouvel évêque, mais l'archevêque, qui 
les avait dirigés si longtemps, y tenait aussi une large 
place. ' 
, Mgr de Saint-Boniface, répondant à Mgr Mathieu, dit 

qu'à la parole de saint Paul : Habemus Pontificem, il fal
lait ajouter, en l'appliquant à l'évêque de Régina, Mag
num. Il évoqua le souvenir de l'abbé Gratton, mQrt victime 
de son zèle, et le pror.lama le protecteur de la population 
catholique de Régina, Rappelant ce fait d'Œdipe à Colone 
qui portait en même temps une branche d'olivier en signe 
de joie et une branche do cyprès en signe de tristesse, il 
rlit que l'on avait mieux maintenant qu'une branche d'oli
vier puisque l'on possédait clans la personne du nouvel 
évêque un olivier complet, mais qu'il était lui la branche 
de cyprès. C'était vraiment une tristesse pour son cœur 
de dire adieu aux collaborateurs de seize années de péni
bles travaux, Une pensée cependant le consolait, c'était 
celle du Père aimant et dévoué à qui il confiait cette partie 
notable de ses fils. Il formait les vœux les plus ardents 
pour le développement toujours croissant de cette belle 
portion de l'J~glise de Saint-Boni face. Faisant allusion aux 
sacrifices faits par MgF Mathieu pour venir dans l'Ouest, 
il disait que le cœur humain est une puissance élastique 
permettant d'y ajouter de nouvelles affections tout en 
conservant les anciennes. 

Dans l'après-midi, les archevêques et évêques, accom
pagnés du P. Buffa et de leurs secrétaires, allèrent saluer 
le lieutenant-gouverneur de la province qui, le soir, pré
sida la réception civique à !'Hôtel de Ville. 

Entre temps, Mgr Langevin faisait pousser les travaux 
de son petit-séminaire avec la plus grande activité, le gros 
œuvre s'achevait, déjà le dôme couronnait gracieusement 
l'édifice quand un malfaiteur anglais y mit le feu. L'alerte 
fut vive, les dommages considérables : le dôme, qui ava.it 
mis en travail la pauvre cervelle d'un sectaire dément, 
fut surtout atteint par l'incendie. Heureusement, les 
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130,000 francs que coûta l'aventure passèrent au compte 
des profits et pertes d'une Compagnie d'assurance. 

Si Mgr de Saint-Boniface avait tant de hâte à voir 
l'achèvement de son petit-séminaire, c'est que, ayant déjà 
disposé du vieux bâtiment, occupé par ses séminaristes, 
en faveur des Carmélites hébergées provisoirement chez 
les Sœurs Grises, il en avait besc,i n pour la rentrée des 
classes. Le sinistre contraria donc l'archevêque double
ment, mais ne l'empêcha pas d'ouvi'ir solennellement et 
de fermer de même le 20 juillet Hl12 et dans les locaux 
pré\;us, son modeste Carmel, dans lequel son ardente 
piété et sa foi robuste voyaient une sorte de paratonnerre 
moral, une protection mystique pour tout son diocèse. 

Force lui fut donc d'aménager en toute hâte, vaille que 
yaille, les hàtiments inachevés du petit-séminaire. Les 
élèves en prirent effectivement possession le 4 septembre 
1912, au nombre de 58, qui fournirent dès lors à la cathé
drale les éléments d'une maîtrise qui lui faisait défaut. 

L'organisation du culte chez les immigrés ruthènes était, 
nous l'avons vu, l'un des plus grands soucis, aussi une 
des plus lourdes charges de Mgr Langevin.· L'archevêque 
do Lemberg, durant son cc,urt séjour il. Saint-Boniface et 
dans les missions voisines, s'en était bien rendu compte. 

Renseignée par les uns, sollicHée par les autres, Rome 
enfin trouva bon de soustraire ces Ruthènes, devenus si 
nombreux au Canada, à la juridiction des évêques latins 
pour les soumettre à la direction d'un évêque de leur culte 
particulier. C'est ainsi que, pour obvier il beaucoup de 
difficultés et pour faire face ù des nécessités chaque jour 
pl us pressantes, l'abbé Nicétas Budka fut sacré le 13 octo
bre 1912 à Lemberg (Galicie), avec le titre d'évêque de 
Patares, ayant autorité sur tous les Ruthènes en Canada, 
avec résidence à Winnipeg, le Manitoba et l'Ouest comp
tant le plus grand nombre rle Polonais. 

Mgr Budka. arriva à Winnipeg le 19 décembre 11)12. Il 
fit immédiatem9nt sa visite officielle à Mgr Langevin qu'il 
remercia chaleureusement de tout ce qu'il avait fait, si 
spontanément et si généreusement, pour ses compatriotes 
dépourvus de tout et qui eussent été, sans lui, moralement 
abandonnés, sinon définitivement perdus pour l'Eglise 
catholique. 

L'évêque ruthène, dont la juridiction n'entravait pas 
l'autorité de Mgr de Saint-Bonifaee, se fit connaître fort 
avantageusement; son action fut, d'ailleurs, un grand 
soulagement pour Mgr de Saint-Boniface qui ne songea 



qu'à s'en réjouir, quoiqu'on voulût insinuer Je contraire_ 
Mais voici une contrariété de Mgr Langevin que nou~ 

voudrions pouvoir passer sous silence : 
De tristes nouvelles lui étaient venues de la « Montagne 

de P,imbina », montagne de la Prairie qui consiste en un 
renflement peu sensible de la plaine au sud-ouest de Win
nipeg. Les échos de cette montag-ne répercutaient les plain
tes- et les gémissements qui s'élevaient autour de Notre
Dame de Lourdes, florissante paroisse qu'avait fondée le 
savant et vertueux dom Paul Benoît. 

L'auteur de la Vie de Mgr Taché, que nous avons sou
vent cité, ét(Lit un saint homme qui, au Canada, représen
tait le Rm• P. Dom A. Gréa, restaurateur de la vie cano
nique en France aH x1x• siècle. Tl installa les fils de dom 
Gréa sur la montagne de Pembina et, près d'elle, à côté 
de son prieuré, il fonda la paroisse cte Notre-Dame de 
Lourdes. 

Religieux, mortifiô lui-même, " voyant dans la prière 
et le renoncement le grand secret du succès ", estimant 
l'immolation volontaire des Carmélites comme une sauve
garde certaine contre la juste colère ctes cieux, Mgr Lange
vin ne pouvait qu'être charm6 E't rassuré il. la vue des 
jeünes, des veilles, de la constante mortification des cha
noines réguliers de Notre-Dame de Lourdes, qui entou
raient de splendeurs le culte divin à. la grande édification 
du peuple et clu clergé. Si nombreux devinrent les com
pagnons de dom Benoît, si nombreux aussi ceux qui aspi
raient à en grossir la pieuse milice; tels étaient par suite 
les espoirs que le vaillant archevêque fondait sur cette 
œuvre, qu'il avait songé tout naturellement à convertir 
le prieuré existant en une abbaye. C'est dire que Mgr Lan
gevin était animé lui-même de l'esprit de dom Gréa; qu'il 
voyait son œuvre se développer avec une réelle sympathie 
et ne songeait qu'à favoriser son essor par ses faveurs. 
Il déclarait d'ailleurs n'être jamais allé à Notre-Dame de 
Lourdes sans avoir été édifié, frappé même d'admiration 
de ce dont il était témoin, de ce qu'il y entendait : récita
tion de jour et de nuit, chant parfois de l'office divin en 
chœttr, célébration solennelle de la sainte messe tous les 
matins avec los chants sacrés c!e la primitive église. 

Peut-on le dire, cependant, et ne déplaire à personne? 
Mgr Langevin avait cessé d'être satisfait de ce qui se pas
sait à Notre-Dame de Lourdes lorsque, le Z7 décembre 1912, 
il s'y rendit pour assister aux funérailles de dom Paul 
Benoît le jeune. L'archevêque, qui connaissait parfaite-



ment la Règle donnée par dom Gréa aux chanoines régu
liers et avait si hautement approuvé 'leur genre de v.ie, se 
plaignit en ceUe occasion, au cours d'une allocution em
preinte de tristesse, des modifications - qui valaient des 
altérations - apportées ct1rns le Règ!,im2nt. Il aurait dit 
aux chanoines présonLs, réformés, qu'il ne pouvait pas 
" bénir des ruines ». Un t6moin nous assure même que 
l'archevêque avait opiné que Home avait été induit,, en 
e1·reur, sans doute pur des rapports incomplets ou inexacts. 
Etait-ce impossible et sans précédent? Est-cc que, vrai
ment, le rameau canadien de la pieuse Congrégation avait 
poussé capricieusement? Bourgeon redevenu sauvage 
donnait-il de mauvais fruits et, faisant tort au tronc qui 
le portait, ou d6faillant comme lui, fallait-il enfrn le ré
duire? Ceci valait mieux quo la triste réalité, disaient les 
insLigateurs do la l'éformc. 

C'est le tronc même qui se serait trouvé atteint, opinaient 
les pessimistes, alors que le rameau porLait encore des 
fleurs épanouies à côté de fruits déjà savoureux; malgré 
certaines défaillances. En effet, certains chanoines d'Eu
rope, disait-on, avaient trouvé que leur fondateur avait 
trop présumé des fmces humaines, qu'il avait imposé à. 
ses fils une Règle qui dépassait l'opportunité clu culte et les 
forces de ses ministres, quelle que pût être, d'ailleurs, 
leur bonne volonté! Ces défaillants, plutôt que de renon
cer it la perfection qu'ils ne pouvaient aUeinùre, pour 
laquelle ils n'étaient point fails, voulaient persister dans 
leur état saint en chorchant néanmoins ù en ramener los 
austérités au niveau de leur endurance. Renonçant donc 
à. des exercices qu'ils jugeaient surhumains, réservés pour 
le moins à une élite, ils sollicitèrent des adoucissements 
au sort qu'ils avaient librement choisi et juré de vivre ju5-
qu'à la mort ; ils réalisèrent les réformes par lesquelles 
on les accusait de détruire chez eux l'essence même de la 
vie canonique, leur raison d'être et l'idéal voulu par leur 
saint fonctateur. Cette prétendue réformation se serait 
faite du vivant de dom Gréa et dans des conditions telles 
qu'il se serait trouvé à son insu devant le fait accompli f 

Nous voudrions passer outre, ne point insister, nous le 
1·épétons ; mais le P. Morice ayant témérairement posé la 
question, nous ne pouvons pas la passer sous silence sans 
paraître fuir le débat. 

L'estime, l'admiration même qu'un homme de bien et 
de grande vertu lui inspire, n'empècbent pas l'historien 
impartial de se demander si cet homme, ·qui avait d'autres 



--- 456 -

devoirs que sa propre perfection, eut toujours dans l'exer
cice de ses fonctions la fermeté voulue, la vigilance néces
saire avec la clairvoyance indispensable pour le maintien 
de la discipline dans le cadre du Règlement, pour le recru
tement et la formation de ses disciples ou collaborateurs. 

Quoi qu'il en soit, Mgr Langevin, dans son allocution, 
.!l'avait pas à motiver sa douleur ; il se préoccupait avant 
tout de l'édification des fidèles, de l'organisation religieuse 
cie son immense diocèse et il pleurait en face d'un obstacle 
un d'une désillusion. Ses larmes ne devaient donc pas 
3candaliser ceux qui, plus ou moins, en étaient l'objet ou 
la cause : il pleurait sincèrem"ent et on pouvait sans démé
l'iter joindre ses prières à ses gémissements. Il ne faisait 
tort à personne, d'ailleurs, en prouvant qu'il appréciait 
hautement le caractère et l'œuvre de dom Gréa, dont il 
a.vait appelé les fils ù son aide, tels qu'ils étaient, et non 
pas tels qu'ils devenaient ; il ne faisait point erreur non 
plus en affirmant que dom Gréa « partage avec dom Gue
ranger l'honneur d'avoir révélé la discipline de l'antiquité 
3hr6tienne et peut revendiquer personnellement celui 
d-'avoir exposé la divine constitution de l'Eglise comme peu 
l'avaient fait avant lui », A l'encontre, on doit admettre 
que si les autorités ont adouci les usages primitifs, elles 
le firent par la force des choses, selon les convenances de 
l'Eglise et les besoins des temps. 

Nous ne saurions être l'écho des uns, sans l'être aussi 
lie leurs contradicteurs. 

Le P. Morice, disons-nous, a posé la question des cha
noines réguliers sur un terrain brûlant, et, à ce sujet, il 
y eut les explications qne nous n'avons pas à dissimuler. 
Elles ne contestent pas la science et la vertu de dom Benoît, 
mais ne le i;onsidèrent pas comme le second fondateur des 
Chanoines Réguliers ; tout au plus comme le supérieur 
.le sa maison, sans autorité sur la communauté. S'il a été 
plus remarqué que d'autres, en Canada, c'est qu'il se fit 
llhef du groupe canadien qui tenait au maintien de l'œuvre 
" intégrale » de dom Gréa. En cette attitude, en sa oor
itespondance, d'aucuns ne voulaient voir qu'un entêtement 
indiscret qui allait contre des informations et des décisions 
de Rome. 

Ce n'est pas une indiscrétion d'ajouter, d'après un té
moin renseigné, que, en Canada, « l'œuvre du R""' P. Gréa 
allait son train extérieur ; je dis extérieur, car pour l'inté
rieur ce n'était pas la perfection, attendu que le nombre 
des membres de la maison ne correspondait pas à leur 
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valeur. La maison était peuplée de jeunes, cueillis ici et 
là, sans vocation certaine. Le P. Benoît, averti, ne voulut 
pas voir ... Or, les choses de la vie religieuse ne sont pas 
choses en l'air, pour la montre. Le P. Benoît, développant 
l'œuvre du Rm' P. Gréa, était tenu d'appliquer un Règle
ment sévère, vu que la Régie comprenait des jeûnes et des 
abstinences continuels, etc., etc., puis la formation dite 
« Noviciat ». Or, « - je suis un témoin oculaire et auri
culaire, - nous écrit-on, les choses n'étaient pas ce qu'elles 
devaient être. Le P. Benoit, toutefois, optimiste au su
prême degré, ne surveillait pas, et il suppléait par l'ima
gin~tioa h <'·'' qu'il manquait du côté de l'observance, envoyant 
au Rm• P. Gréa des renseignements faux, faux involon
tairement, je le crois absolument, mais faux quand 
même ... Puisque tout sc1'nblait aller, le P. Benoît recevait 
des compliments et des encouragements qui, vous le 
voyez, tombaient sur rien, sur une situation autre que la 
réelle. Vous concluez ... Quand vint le visiteur apostolique, 
les choses apparurent dans leur réalité, et le P. Benoît 
tomba des nues quand Rome prit sa décision. Mgr Lan
gevin voyait bien que tout n'était pas selon la loi ici. 
N'importe! par amour pour le P. Benoît, Mgr de Saint
Boniface crut que Rome s'était trompée. » 

En vérité, Mgr Langevin était fondé à croire qw.e Rome 
avait été insuffisamment renseignée, ce qui fut aussi le 
cas dans la division du diocèse des Trois-Rivières : nous 
l'avons prouvé en temps et lieu. Mais le P. Morice ne se 
doutait pas de cela, il oublia surtout qu'il était tenu par 
son état à certaine discipline : il. encourut les reproches 
que dom Augustin Delaroche, supérieur des Chanoines 
Réguliers actressa à son supérieur général, à Rome, en 
ces termes : 

A Sa Grandeur Monseigneur Donlenville, a.rchevèque de Ptoléma.is, 
supérieur général des Oblats de Marie Immaculée. 

fiÉVÉRENDI6SIMJl MONSEIGNEUR, 

Mes oonfrères du Canada m'ont oommuniqué la Vie de ,lfgr Lan, 
geuin, que vient de publier le R. P. Morice O. M. I. 

J'ai éprouvé une véritable satisfaction à voir revivre cette belle 
figure d'apôtre el <l'éyêque, qui est aussi pour moi celle d'un ami. 
Cependant une pénible surprise m'était réservée en lisant les 
quatre dernières pages du chapitre III. Votre Grandeur me per
mettra de lui en exprimer le motif. 

Que Mgr Langevin ail prononcé aux funérailles du jeune Paul 
Benoit les paroles qui lui sont attribuées, c'est possible. Mais œ 
que je ne saurais laisser passPr ~ans protestation, c'est la manière 
.donl l'auteur expose les évén~mcnts qui donnèrent occasion à 



Mgr Langevin de prononcecr ces paroles, car la vérité est toute 
autre. La voici : 

En revisant les Constitutions des Chauoines Réguliers de l'Im
mirculée Conception, pour leur donner l'approbation ,définitive, 
le Saint-Siège jugea bon d'y apporter, comme c'était son droit, 
certaines modifications. Ces modifications, Mgr Langevin lui
même, cl avant lui plusieurs prélats éminents, amis de l'Institut,. 
les prévoyaier,t inévilables. Le Saint-Siège, à la suite de la visil< 
apostolique qu'il fit faire en 1906, dans toutes nos maisons, par 
le T. R. P. Raphaël d'Aurillac, jugea ces changements nécessaires. 
En effet, les nombreuses sécularisations qui se succédaient depuis 
vingt an::; panni les chanoines réguliers, aussi bien au Canada 
qu'en Europe, prouvaient que chez nous tout n'allait pas pour 
le mieux, et. que des réformes s'hnposaicnl. 

Après que les Constilutions furent approuvées en 1908, certaines 
maisons du Canada continuèrent à s'agiter et à protester. Rome, 
après plusieurs averlisse1nents, crut devoir prendre, en 1910, lœ 
mesures que déplore l'auteur, à la page 295. An bas de celle page, 
on lit nne note tendancieuse au sujet des 1naisons de 1 'Est cana
dien. Elle n'est pas plus exacte que le reste. Le groupe de Nomi
ningue n'a pas disparu en conséquence des mesures ci-énoncées. 
S'il se trouve momenlané1nent réduil à une se11le maison, c'est 
par suite de la guerre, e,L d'entente av,·c Mgr Brunet, évêque de 
Mont.Laurier. 

En relevant dans un ouvrage retentissant cl appelé à une large 
diffusion, comme la Vie de Mgr Langevin, des traits capables de 
porter alteinte à l'honneur de leur Institut, nos rcl\gieux du Ca
nada se sont é1nus el n1'eu ont cxprirné leur peine . .le 1nc permets, 
Monseigneur cl Révérendissime Père, de vous transmettre leurs 
respectueuses doléances ; mais je suis persuadé que si l 'auleur de 
la Vie de Mgr Langevin a pu, par erreur, blesser à notre occasion, 
la vérité de l'hisloirc et l'autorité du Saint-Siège, eela ne saurait 
en rien altérer les relations de sainte fra ternilé qui unissent nos 
deux familles religieuses sous le manteau de notre mère Imma
culée. 

Veuillez donc agréer .... 
D. Augustin DELAROCJIB, c. r. i. c., 

Supérieur général. 

Et voici la réponse de :.\I;.sr Dontenvillc : 

Rome, le 8 avril 1917. 
MoN TRÈS RÉVÉREND PÈRE, 

.l 1atlendais une occasion pour vous ùirc co1nbien, de 1non côté, 
j'avais déploré la façon dont le R. P. Morice, dans sa Vie de 
Mgr Langevin, présente la réforme opérée par le Sainl-Siège dans 
votre Institut. 

D'abord, dès que u Rome a parlé, la cause est finie », et il n'est 
point permis à un catholique, beaucoup moins à un religieux, 
surtout par la voie de la presse, de chercher, pour quelque cause 
que cc soit, à frapper de discrédit ses décisions. Dans l 'cspèce, il 
me suffisait de connaître la parfaite droiture de votre caractère et 
l'esprit éminemment religieux dont se pénètre de plus en plus 
votre Institt:t, sous votre sage direction ; il me suffisait de savoir 
que le Visiteur apostolique, le R. P. Raphaël d'Aurillac, est un 
homme admirablement pondéré et impartial, pour regarder 



comme dénuées de fondement les insinuations malveillantes à 
votre éga,·d dont le R P. Morice s "est fait l'écho. Mais je dois ajou
ter quu j'étais en possCS<lion de renseignements de sourœ très 
désintéressée, pleinement conoordanls avec vos affirmations per
sonnelles. 

Mon très révérend Père, il ne sera pas dit qu'un fait purement 
individuel, dont les conséquences d'ailleurs ont été conjurées dans 
Loule la mesure !111 possible, al1ère en rien les relations cordiales 
de nos deux Instituts. J'ai confiance que les assurances données 
ci-dessus suffiront à effacer les impressions pénibles et d'ailleurs 
justifiées que traduit , otre lettre. 

Veuillez agréer, etr. 
Aug. DONTt,NWILL, O. M. I. 

A1·ch. de P!olémais, Sup. Gén. 

Ne touchez pas à cette affaire-là, nous a-t-on écrit vo,1 s 
vous y brûleriez les doigts ! Nous y avons touché sans 
])lus d'hésitation que de scrupules, mais dans l'esprit et 
avec la liberté complète que Léon XIII, parlant à dom 
Gasquet, a conseillé et permis à l'historien qui cultive 
l'honneur avec l'impartialité, faisant ensemble l'autorité 
et la justice de !'Histoire. 

Rome a parlé ; évidemment la cause est finie, en prati
que. Loin donc d.e nous la pensée de jeter sur les décisions 
de ].'Eglise l'ombre même rlu discrédit. Seulement il ne 
faut pas que les thuriféraires puissent prétendre que, par 
le fait même qu'une cause a été jugée et liquidée en jus
tice, elle a disparu du domaine immuable de l'histoire 
intégrale et qu'elle échappe forcément aux méditations 
honnêtes, comme compte rendu sincère des spectateurs et 
des historiens, ceux-ci devant aux morts justice et lu
mière. 

Mgr Langevin, outre l'équité et la franchise, cultivait 
la perfection en lui et l'aimait chez les autres, chez ceux-là. 
surtout qui en avaient adopté la pratique comme règle
ment de leur vie sacecrdotale. Toute déviation devait 
l'étonner, toute défaillance l'attrister ; il n'a pas voulu dire 
autre chose que sa peine aux obsèques du neveu· de dom 
Benoit ; sans malice on ne saurait extraire rien rl,e plus 
de son improvisation. Et l'on comprendra que nous lisons, 
malgré tout, avec une profonde émotion, ce passage que 
le P. Morice a extrait du journal intime de dom Benoît,. 
locs de la dispersion de son troupeau, qu'à part lui il 
considérait comme l'aboutissement d'une catastrophe : 

u Le lundi de la Passion, 14 mars 1910, nous recevons par l'in
termédiaire du P. Delaroche la lettre du cardinal Vivès, en date
du i, janvier. Cette lellre supprime notre école de théologie pour 



toujour~. tontes llOf. <~coles polir le 1non1cnt, réduit N. D .. de 
Lourdes ;, 1 'élat de simple prieuré, m'ordonne de me démettre 
de ma charge dr. supérieur entre lœ n1ains du P. Antoine cl de nrn 
rrndrc fi SJint-Léou aussitôt après Pàqm'"s. EHr ordonne~ au P. Au
toine d 'r-nvoycr à Nomininguc, dons les quinze, jours, tous l<'~ 
étu<lianls profès, d'y envoyer aussi, ou de rc•nrlre à leur {antillc, 
Lous les aulrcs. 

Cl Lei\ mesures de rigueur dépassent toutes les prévision.!1.. AVE, 
5ANCTA CRUX!». 

Les ruines que Mgr Langevin ne pouvait plus bénir 
allaient-elles s'effriter encore sous le souffle du vent et de 
la contrariété? Il ne paraît pas. Dom Benoît, résigné et 
fidèle à ses serments, vint mourir en France entouré de 
l'estime de tous ceux qui le connurent. 

Enfin, en i9i2, se réalisait encore un autre changement 
hiérarchique dans l'église métropolitaine de Saint-Boni
face. La création du Vicariat apostolique du Keewatin et 
du diocèse de Régina n'avait fait que donner à Mgr Lan
gevin deux suffragants de plus, et l'arrivée de Mgr lludka, 
évêque des Ruthènes, que réduire ses charges et respon
sabilités. Au contraire, la suppression de l'évêché de 
Saint-Albert et son remplacement par l'archevêché d'Ed
monton (12 novemlJre 1912) auquel furent rattachés les 
évêchés du Nord et le nouvel évêché de Calgary, réduisait 
la province ecclésiastique de Saint-Boniface et la juridic
tion de Mgr. Langevin. 



CHAPITRE XXIII 

Troisibnw phase rle )a qum,Liou scolairr•. - Cc qn 'on r1..•proche à 
W. Laurier. - Une consult.ation de. M. White. - La politique 
de W. Laurjer. - AcLion éncrgü1uc de Mgr Lang-evin. -
LollTe circulaire des Pères du Concile plénier rk (Jt1éhcc. -
\tanœuvre~ éh•clorales. Chntn de "\•V. Luurir.r. -. A1uH•xion 
du Keewatiu an Manitoba : rr"ouyerlure de la question sco
laire. - Trahison des ro11scrvaleurs cl des Hhér~111 ,. - Hé~is
tRnCI! de :Mgr Langevin, focP. ri ! 'oppresseur. 

Le règne de Mgr Langevin ayant été essentiellement 
mie lutte scolaire, au cours de laquelle il eut à subir les 
pires trahisons avec les plus décevantes contrariétés en 
Canada et dans Rome même, il nous faut revenir à cette 
question que les compéiitions rles parties en conflit sem
blaient rendre de prop0s délibéré inextricable. 

Au tome VII des Voix Canadiennes, nous avons examiné 
les phases diverses de cette question, durant l'épiscopat 
laborieux de Mgr Taché. Cette même affaire eut trois 
stades hien distincts pendant celui non moins douloureux 
de Mgr Langevin, marqués le prnn1ier par le règlement, 
soi-ùisant définitf, cle Greenway-Laurier; le second par 
l'organisation scolaire de !'Alberta et de la Saskatchewan, 
lors de la constitution de ces deux nouvelles provinces ; 
le troisième onfin à l'occasion de l'annexion du Keewatin 
au Manit.oba après la chute de sir W. Laurier, ca-:.ise pre
mière do toutes ces difficultés anticonstitutionnelles. Il 
nous reste à traiter de ce dernier stade et de la chute 
vengeresse de Laurier. Le lecteur, désireyx d'être complè
tement documenté, voudra bien se reporter au tome VIII 
des 11 oix Canadiennes : Vers l'Abîme, pages 44.0 et suiv. 

W. Laurier, ayant sacrifié délibérément les droits de· 
ses compatriotes et coreligionnaires, avait fait entendre 
au corps électoral, au Souverain Pontife lui-même, avec 
une imperturbable effronterie, qu'il y avait été irrésisti
bl.ement amené par les exigences d'une majorité protes
tante et dans un but de pacification nationale. 

Le même désir de fausse pacification le ramenait à 
Winnipeg en 1910, où il dut reconnaître que la situation 
qu'il avait faite aux catholiques était peu satisfaisante. 

Défrisé, penaud, envahi par de sinistres pressentiments 
que suscitaient de justes fureurs, sir Laurier revint d'En 
Haut plus vite que le flot par le Saint-Laurent à la fonte 
des neiges, de plus en plus triste, apparemment assagi. 
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Cependant sa tourn,:o -/11.1,~ l'Ouest an.tif été habilement 
organisée: elle devait êt1·..; une excursiun <ie llilUL ag-rément, 
une sorte de procession en l'honneur du dieu de la machine 
libérale. Mais, en cours de route, l'exhibition avait subi 
de rudes épreuves et des contretemps fàcheux : les paysans 
du pays des blés cessaient d'être éblouis ; ils comprenaient 
que, depuis quatorze ans, ils avaient été trompés et ex
ploités, et ils avaient fait entendre qu'ils étaient las do 
s'immoler au profit de bateleurs dont « le principe est 
une rapine et la politique une corruption "· 

L'hon. Rogers, dans Je Manitoba, prenait Laurier iL 
partie et l'accusait « ... d'avoir, depuis son avènement au 
pouvoir, lancé les uns contre les autres les intérêts parti
culiers, les religions et les races, dans le seul bul de tire!' 
un bénéfice personnel de toutes ces jalousies de clocher. 
li a posé, ajoutait-il, en sauveur de sa province en faussant 
l'attitude des provinces anglaises à l'endroit de Québec, 
sans la moindre raison. Il a soulevé des préjugés de race 
là où il n'y en avait pas et où il n'en pouvait pas exister. 
Les Anglais du Canada ont les meilleurs sentiments pour 
Québec, et toute personne saine d'esprit sait que la pro
vince française est aussi loyale et patriote que les provinces 
anglaises. Laurier insulte la province de Québec en posant 
comme son défenseur contre le gouvernement britannique 
qu'il flagorne dans Ontario "· 

M. Rogers en voulait à Laurier de n'avoir pas trempé 
dans les complots impérialistes de 1902 et 1907, prétendant 
qu'il « n'est nullement question de libre échange dans 
l'Ouest, mais que l'on proteste avec force contre le trust 
des instruments aratoires et contre un gouvernement qui 
le protège. On commence it comprendre que le pouvoir 
constitutionnel a été remplacé par la puissa.nce de l'argent 
et des préjugés de toutes sortes ». 

Et venant aux tripotages, le rédacteur du Manitoba 
attaquait Lam·ier au sujet du « Transcontinental qui 
devait coûter S 13.000.000 au début, mais dont le chiffre 
s'accrut à !i5 5G.000.000 quanrl le carnaval de la concussion 
s'ouvrit. Aujourd'hui, cette entreprise arrachera au peu
ple canadien plus de trois cents millions et enrichira les 
amis des ministres ». 

Et il prédisait la chute du gouvernement, motivée par 
« cette question de vol de haute route. Le chemin de fer 
de la Baie d'Hudson est un autre exemple de la piraterie 
parlementaire ". 

En fait de marine, M. Rogers disait que« les architectes 
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<le nos vaisseaux seront probablement l'L':n1tés rlan, la 
boutîquti d'un tailleur quelconque ami du ,_puvcrnemcnt 
et que l'expert en blindage surgira d'une minoterie qui a 
rendu des services au parti libéral ». 

Il terminait disant « que le Canada doit être adminish'e 
comme toute entreprise sérieuse et non pas par la dissen 
sion cons tan te ». 

D'autre part, comme pour mieux confondre cet incu 
rable imposteur, M. White, légiste anglais le plus distin
gué de Windsor (Ontario), donnait alors dans le Citizen 
une retentissante consultation que reproduisirent Les 
Cloches de Saint-Boniface. 

M vVhite établissait jusqu'à l'évidence les droits légaux 
des catholiques et des Canadiens-Français, le peu d'objec
tions que devait rencontrer le règlement de la question 
scolaire. 

Si le gouvc!'nement de W. Laurier avait été aussi bien 
disposé qu'il le disait et ne devait rencontrer, comme il 
était établi, que peu d'obstacles, pourquoi tarda-t-il pour 
remcUre la question à l'étude ainsi qu'il le pouvait pour 
provoquer les mesures capables d'apaiser les esprits, de 
tranquilliser les consciences? Pourquoi recula-t-il devant 
les résolutions honnêtes qui eussent soulagé sa prnpre 
conscience dans le temps et libéré sa mémoire devant la 
postérité des malédictions qui précipitèrent sa chute, le 
rejetant dans l'opposition tracassière et stérile, où il épuisa 
es misérables restes d'une énergie épuisée t 

La fortune politique de W. Laurier depuis 1896 avait 
été constante; ses succès, de jour en jour plus éclatants. 
Aussi, ceux qui, sur sa route nivelée et fleurie par un 
destin complaisant, songeaient encore à la justice en dé
tresse ; les âmes dont il compromettait l'ultime destinée, 
se demandaient avec tristesse ce que pouvait faire dans 
le repos des cieux l'éternel Roi et Protecteur des Francs ! 
Car le scandale du triomphe perpétuel, obsédant, inex
plicable de cet homme sans foi, sans scrupule, heureux 
nalgré tout, entraînait les faibles cœurs, par le découra

gement et le doute, dans l'abandor. de la vertu. 
Personne en Canada, amis ou ennemis de Laurier, ne 

se faisait plus d'illusion sur les moyens de sa propagande; 
chacun, selon sa mentalité ou ses compromissions, les 
trouvait singulièrement habiles ou d'une perversité pro-
funde. . 

Vaction politique de Laurier se distinguait de trois 
façons qui font, du reste, l'immoralité de ce genre de 
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propagande familier aux puissances occultes, pour in
fluencer l'opinion et accaparer les pouvoirs humains : il 
achetait les journaux à vendre au moyen des fonds pu
blics, il aesorvissait l'opinion par la discipline ou l'esprit 
de parti, enfin il érigeait le patronage en système de domi
nation : li salariait les journaux sous prétexte d'annonces 
à insérer ou pour petits services peu ou mal définis. Ainsi, 
pendant quinze années, de 1897 à 1912, c'était régulière
ment à raison de 200.000 dollars par an, soit plus de 
15 millions de francs durant son ministère prolongé, qu'il 
versa des subsides dissolvants dans la caisse de journaux 
conjurés. 

Quant à l'esprit de discipline qu'il mi.t à la mode, les 
exemples qu'il procura abondent et il faut sè borner à 
quelques-uns qui sont typiques. Dans certain comté, un 
ministre du gouvernement Laurier déclarait aux habitants 
qu'ils auraient leur part s'ils votaient bien. !Jans le comté 
de Montcalm, où le gouvernement venait de désigner pour 
juge un de ses plus chaurls partisans, il s'agissait d'élire 
un nouveuu dépult>. On avait des crainLes fondées et il 
fallait emporter la position de force. Laurier usa des 
grands moyens : on lut aux électeurs une lettre de lui où 
nous relevons cette perle : « Il faut que le comté rie Mont
calm reste fidèle à nos couleurs. » Et M. Rodolphe Le
mieux, aide-de-camp du général en chef Laurier, appuyait 
disant : « J'espère que les libéraux se souviendront de 
l'esprit de discipl'ine I » Manière élégante et désinvolte lie 
consulter des citoyens libres, dont on ravalait l'intelligence 
jusqu'à la. réduire à l'obéissance passive, alors qu'ils 
avaient à jug.t•r le mérite des actes accomplis par leurs 
mandataires. 

Que dire du patronage de Laurier ! Le patronage, on le 
sait, est encore aujourd'hui une des plus puissantes in
fluences en usage pour asservir les députés, faibles d'es
prit ou de crédit, aux vues d'un gouvernement. Un fait, 
entre beaucoup d'autres, montra que W. Laurier connais
sait son pauvre monde et ne manqua pas de recourir à ce 
moyen équivoque. 

En septembre !909 eut lieu à Sainte-Croix, comté de 
Lotbinière, une assemblée publique où se présentaient 
deux candidats à la Chambre fédérale. L'hon. Pelletier, 
très connu, demandait à. son adversaire, Edmond Fortier, 
candidat libéral, de vouloir bien expliquer le changement 
d'attitude de son patron, W. Laurier, relativement à la 
clause scolaire des deux nouvelles provinces en 1905. Et, 
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suivant une déclaration faite sous la foi du sennent, signée 
de sept citoyens, contrcé·.ignée du notaire J. Ad. Pouliot, 
non moins avantageuseruent connu, nous savons que 
Fortier réponâ\t que l,V. Laurier était allé l1·ouver les 
députés catholiques de la province de Québec, leur disant : 
« Je veux absolument maintenir intégralement les .droits 
des catholiques », mais nos omngistes ne veulent pas me 
mpporter; il ne me reste donc qu'i;, démissionner. 

Alors, ajouta Fortier, « nous autres ( députés catholi'lues 
de la province de Québec), nous lui avons dit : Ne faites 
pas cela : si vous démissionnez, c'est Borden (chef de l'op
position) qui arrivera au pouvoir et il ne fera pas mieux 
que 1wits pour les catholiques ; el pour autant nous allons 
tous perdre nos sièges. Là-dessus Laiirier, qui n'attendait 
que cette déclamlion, se 1·allia à notre avis, et il ptésenta 
la nouvelle clause scolaire qui obtint force de loi ». 

Cette déclaration confirmait ce qu'on savait d'autre part. 
W. Laurier connaissait fort bien les dispositions de ses 
partisans dont il escomptait l'égoïsme. On eut l'air de lui 
forcer la main, c'est tout ce qu'il fallait. 

Vv. Laurier se rappelait-il de la parole donnée aux élec
teurs de Saint-Roch, en 1896, parole qu'il lui eût si peu 
coûLé de tenir intégralement ! Quel cas avait-il fait de 
]'Encyclique Aflari vos de 1897, qui blâme les catholiques 
de ne s'être pas unis pour revendiquer les droits scolaires 
catholiques en Manitoba? 

Mais Laurier, qui se vantait d'être catholique, croyait-il 
au Pape? S'il entendait l'avertissement pontifical, que fit
il jamais pour s'y conformer et tenir sa promesse? Qu'a
t-il fJ.i t en 1897 et en 1905 pour mettre en pratique les 
directions claires, formepes et si pressantes du Saint
Père? qu'avait-il fait pour mériter plus tard les éloges 
du cardinal Vanutelli, pour justifier la confiance des 
Canadiens? Il était ctonc assez mécréant pour penser qu'il 
n'aurait pas à rendre compte de sa conduite ;' espérait-il 
tromper encore les hommes en 1912, comme il trompa 
ceux rle 1896, lorsqu'il escamota indignement le pouvoir 
fédéral? Non. La coupe était comble; sur le fiel dont elle 
était pleine une feuille de rose ne pouvait plus tenir sans 
débordement. 

Il faudrait encore mentionnei- les graves responsabilités 
de Laurier dans l'affaire de la langue française, rlans la 
scanr!aleuse parodie qu'il fit de l'Evangile lorsqu'il s'ap
propria les paroles du Christ lors de son discours de To
ronto, dans le rôle indigne qu'il joua ultérieurement dans 

30 
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la grosse question du militarisme, et dans bien d'autreE 
affaires. 

On lit dans le Devoir, de Montréal, numéro du 27 août 
1910: 

Le sens catholique Co.il totak1111•nL défaut chez beaucoup de• 
hommes puhlics canadiens. C'est une amère réflexion qui me 
revenait à l'esprit en lisr,nl la Gazelte (r), du rg aoi'.ll. Les métho
distes dont on r.onnall l'esprit sectaire el qui mèncu t à Home la 
campagne que l'on sait, teùaicnt leur conférence à Victoria. On y 
discutait diverses questions de religion. En particulkr. on parlait 
de prolonger à huit années Je terme du ministère pastoral : on 
s'intéressait aux -som1ncs que l'on doit distribuer aux missions -et 
aux œuvJ"es d 'em•eignement du din1anche, etc ... Toul à coup un 
rlvénement heureux vint réjouir les cœurs de nos frères séparés. 
MM. Laurier, Graham et Macdonald, entrèrent da11s le lieu de 
réunion cl adressèrent la parole aux congressistes. Le grand ca
tholique. Laurier, qui se ferait volontiers mom1on avec les Mor
mons, trouvait des accents émus pour louer « toutes les églises » 
qui sont à l 1œuvro pour former de bons citoyens ; il se réjouit en 
parliculier de reconnaître l 't,sprit large qui caractérise le chris
Lianismc au Canada. n 

La co11cilialio11 à outrance fera toujours [aire des bourdes à 
notre premier ministre. Au besoin, il trahira sa foi et prendra 
part à des réunions que le sens catholique lui interdirait de fré· 
queuter s'il sr rap11clait quelque peu les notions du catéchisme. 
que jadis on lui expliquait relativement aux relations des catho
liques avec les protestants. 

M. Laurier devrait -su.voir cl il vi!'ndra, sans doute, nous le dire 
au Congrès Eucharistique, avec l 'aiw.nce d'une giroucl.te qui 
tourne à Lous les vents, que l ·un de nos dogmes fondamentaux 
c'est qu'il n'y a qu 1un seul Dieu, nnr- sr-ule foi 1 un seul baptême, 
qu'il n'existe qu'une seule voie nl,outissant au bonheur suprême, 
et un seul g1lidc ci1pahln de uous y conduirn : 1a voie, c·c~t Jésus
Christ; le guide, c'est 1·EgJisc, constih1éc par Lui-mê1nc c< la seufo 
dépositaire des moyens d,, salut. n 

Et, en effet, Laurier prononça un discours au Congrè~ 
eucharistique de Montréal, le 9 septembre 1910, en pré
sence du Cardinal V. Vanutclli, de plus de cent arche
vêques et évêques, de deux cents prêtres et de douze à 
quinze mille laïques. Ce discours ne fut pas. comme d'au
tres, un monument d'hypocrisie, non I W. Laurier fui 
sincère une fois ; il se montre tel qu'il était. Jugez-en : 

Nous s01nn1e& ici, rlit-il, rlang un pays de tontes les libertés ... 
Les religions progresse11I côte à côlc ... S'il ne fùl agi de nianiies
ter et de confinno.r la liberté roligicuBe, il n'aurait pas été possi
ble de trouver un autre pays où celte l\berté eùl ét.é plus large
ment observée qu'ici... Si le roi d'Angleterre ne profosse pas 16 
foi catholi1,1ue, notre foi, iJ nous. catholiques, se trouve ici avoir 

(1) La Ga::elte, jo:.i.rnal protestent. 
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plus de laliiude c1;1p dans u11 grauc.l uomhrr 1h· pay~ calhuliques ... 
Et commc'ul uwwrer la sfouril6 rie 1 'Uat. Pl Je bonheur de la 
na lion, ui l'on ensei~no que l 'ho1nnie n'a plus de rcsponsabi]jté 
envers son CréalPur ? ... Ici, uotrc foi m~t vivar.r. ... Ce :i 'est. pas 
ailleurs qur · dan~ la foi que l 'b.0111nH~ peul trouvrr de haulc~ 
pcnSéL'R. . . l ! ) . 

Vous le voyez : Laurier parla de sa foi au Dieu créateur, 
mais il ne mentionne pas le Christ, Dieu fait homme, 
envoyé par son Père pour racheter le genre humain et 
fonder l'Eglise ; le Christ quo le Congrès exaltait dans ~on 
sacrement d'amour ! 

Son discours aurait pu être prononcé par n'importe quel 
sectaire, juif ou déiste. En parlant de liberté religieu ,e 
au Canada, il ne fait que provoquer le souvenir du néfaste 
règlement Laut'ier-Greenway, rappeler la persécution 
voulue des catholiques du Manitoba, de la Saskatchewan 
et de !'Alberta.. Les gens informés ne songèrent pas à le 
huer clan~ un lieu respectable ; ils se contentèrent de sou
rire. 

Un prélat français, un seul, qui n'avait pas entendu ou 
qui ne savait rien, félicita l'orateur! 

Le mal que les Canadiens-Français attribuent iL la poli
tique opportnniste de Laurier est (:norme ; il est pire, pluB 
durabl~ que tout œ qu'aurait pu enlreprenrlre et réalisei 
un protestant fanatique, contre lequel, prémunie, la popu
lation canadienne se serait mise en garde. 

Cependant, la conscience publiquo se réveillait ; l'inté
rêt des âmes trouva dans l'épi~copat des défenseurs tenaces 
et le droit dos citoyens, des champions vaillants. Laurier 
pouvait encore abuser des gens par sa méthode réprouvée ; 
il trouvait désormais en face de lui des cœurs honnêtes 
auxquels il n'en imposait plus, des organes indtpendants 
qui savaient en termes exc1Jllents lui reprocher ses méfaits. 

Mgr Langevin, à Saint-Boniface, ne faisait point tort 
à. Mgr Taché, dont il avait recueilli la lourde charge, ni 
à MgT Laflèche dont il égalait la vaillance. Nous l'avons 
vu faisant paitre son troupeau que des voleurs de grands 
chemins, un jour et par surprise, avaient tondu au coin 
d'un bois et qui, dès lors, iL chaque toison venue, voulaient 
exercer la même rapine. Mais le digne archevêque enten
dait faire valoir le droit iL la vie qu'avait la minorité contre 
l'abus de la force et les -brutalités du pouvoir. Sans se 
lasser jamais, par tous les moyens, à tous les échos, il 

{t) Voir texlc intégral, dans le Devoir, de Montréol.10 septembre 1!110. se png,:. 



~onfütit sa peine, ses angùisses, et il en appelait à cernc 
auxquels la justice violée, la faiblesse opprimée, le droit 
méconnu inspiraient encore quelque intérêt. Il s'efforçait 
de créer une opinion favorable ù. sa cause ; de réduire par 
la force des siens la tyrannie des autres à composer, sinon 
à se rsnù1'cl. 

Pour mieux éclairer le public, Mgr Langevin faisait 
rééditer à Saint-Uoniface, en 1909, le Manuel du citoyen 
calholique, manuel demandé dès i873 par une lettre col
lective des évêques (il, pllblié seulement en 1883, perdu de 
vue longtemps et que le chef <le l'Eglise au Manitoba 
estima opportun de remettre en lumière à la veille d'évé
nements graves dont 11 pouvait redouter pour les siens des 
uunséqL,ences déplorables. 

Il rappelaiL sans cesse, reproduisait à tout propos, com
mentait longuement, avec l'insistance poignante d'un cœur 
alarmé par des dangers pressants, tout ce que les Souve
rains Pontifes avaient dit et promulgué en faveur des 
écolPs chrétiennes. Il ne séparait pas les droits des parents 
chréLiens de ceux de l'Eglise ; et, puisque ces droits, natu
rels et rlivins, étaient contestés, menacés par l'Etat, il 
s'efforçait d'élablir le rôle de chacun dans la formation 
de la jeunesse et la constitution du pouvoir. 

La dùelrine scolaire de Mgr Langevin, qui s'était qualifié 
lui-même l'évêque de l'obéissance absolue à l'autorité 
pdntificale, n'est autre que la doctrine des papes en cette 
matière, telle qu'elle est énoncée et développée dans les 
Encycliques : flamanos Pontifi,ccs; N·obilissima Gallorum 
gens; Mililanlis Ecclcoiae. 

Mais c'est surtout dans !'Encyclique Af/ari vos du 8 dé
cembre 1807, qu'il puisait son réconfort et les éléments 
de son cnbeignernent approprié aux circonstances critiques 
qu'il subissait. Les Canadiens devaient méditer cette En
cyclique avec soin et respect, puisque, après une enquête 
longue et approfondie, cette lettre de Léon XIII leur fut 
adressée tout spécialement. Cent fois, Mgr Langevin en 
rappela les termes, en fit ressortir la pensée bienveillante, 
angoissée, pour stimuler le 7,èle des fidèles et soutenir 
leur courage. 

Comment donc après des déclarations solennelles, pré
cises, si souvent rappelées, des hommes, des catholiques, 
surtout W. Laurier, osèrent-ils proclamer par tau Les les 

(1) Voir rPtt.c 1ettre collect,ive de~ th•èques de la province de Quèbec. f'n note, 
oage 4.5-l et ,tG5 du Tc.me VIII dl•s ['otm canadienne,. 
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voix de la presse el ùe la renommée que la question sco
laire dans le Nord-Ouest canadien était close, que le Droil 
catholique avait été considéré et respecté lors de la Cons
titution des provinces de la Saskatchewan et de !'Alberta 1 
Qui aira enfin qu'on ne pouvait que persévérer dans les 
anciens errements lors des discussions que soulèvera en
core l'annexion du Keewatin au Manitoba ! 

Et quelle audace n'a-t-il pas fallu à \V. Laurier pour 
oser, en plein Congrès Eucharistique, proclamer en face 
mÊ;',ne des c,:i.tholiques assemblés et qu'il avait constam
ment trahis, opprimés, qu'ils étaient heureux de vivre 
sous un ciel où fleurissaient toutes les libertés ! Pour met
tre le c0mblr h sa cruelle ironie, il ne lui restait à ajouter 
que la question lies écoles au Manitoba n'existait plus ! 

Non, ni protestants, ni catholiques, nul homme soucieux 
de la justice égale pour tous ne pouvait être satisfait de 
la situation scolaire au Manitoba et dans les nouvelles 
provinces de l'Ouest. Personne, en effet, n'était content, 
et on le fera voir à Laurier 1 

En attendant, les Pères du premier Concile plénier de 
Québec avaient publié une lettre pastorale, relative à l'es
prit chrétien qui devait régner dans l'école catholique. Ils 
disaient textuellement : 

... Mais Jp,a parents, d'une façoll générale. ne sont pas en mesure 
de donner par eux-mên1es aux: enfants toute la forn1ation intel-· 
Icctuolle et morale à Jaqudlr ils ont droit. Celle tâche dépasse le 
cadre ordinaire drs devoirs donwstiqucs, et il. J'aut. pour l 'accom
plir, avoir recours à l '(~cole, fJUi devi~nt alors connue un prolan~ 
gement du foyer et une succursale de la famille. Toutefois, il es'I 
évident que les pères et mères, en confiant à d ·au trcs mains le 
soin de continuer et de parfaire 1 'éducation de leurs enfants, ne 
perdent aucun de leurs droits et n'échappent à aucune. des res
pqnsabilités qui pèsent sur eux. lis ont le devoir rigoureux de 
ne transmettre leur autorité qu'à des maîtres qui soient dignes 
et capables de l'exercer pour le plus grand bien des familles ; ils 
àoivent surtout avoir à cœur que l'Ecole ne devienne jarnais un 
péril, mais qu'elle reste toujours un abri et une sauvegarde pour 
la foi et la momie de Jeurs enfants. 

Une triste expérience démontre que 1 'influence d'une bonne 
éducation domestique ne résiste pas longtemps aux a!\eintes d'une 
mauvaise éducation scolaire. Quand l 'Ér.olc se dresse IT-'llme un 
ennemi en face du foyer, la victoire reste généralement à l'Ecole. 
L'autorité do l'instituteur est prépondérante et son influence, 
décisive dans la formation de l'enfant. Il met sur l'esprit, le cœur 
el la volonté de son élève une omprcinte qui demeure. Voilà c:e 
que ne doivent jamais oublier ceux qui se préoccupent du si diffi
cile problème de 1 'éducation. Avec les développements rapides 
que prend 1 'instruction populaire, avec la nécessité toujours crois
sante où l'on est d'accentuer la formation scolaire, les peuple~ 
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,sont de plus en plus à la merci dl's 6l11ratcu:-s de. l'm1fance. C'est 
l 'écolc d'aujourd'hui qui prépare la société tle dernain. Et c'est 
parce que l '15cole exerce cette influence Loule. puissante sur la vie 
tles nations, c'rsl parce qu'elle asl la grande pourvoyeuse d'horn
ms, que 11ous voyons se concentrer snr elle, à l 'hcure pr6scnlf'i 
Ioules les espérances cl Loules les crninlos, cl qu'autour d'elle se 
livrent les plus éruouvanlcs batailles. Toutes les a1uours el toutes 
les haines, Lous les suhlinies d11vuucnrnnts ol Lous les étroits fana
tismes monlrnl à l'assaut de cdl.P cila<fcllc <{Ui garde la vie ou 
donne la mort s<'lou lc!s 1naitrcs cplt la possèdent. .. 

Après avoir rappelé les intructions pontificales de !'En
cyclique Atfari vos, les évêques poursuivent : 

cc Nous a vous tenu à ren1rtlre sous vos yeux d'aussi saJulaires 
enseignements. Ils vous font voir quelle importance l'Eglise atta
che au grave problème de l'éducation, cl. de quelle malernPlle sol
licitude elle enveloppe ces chers enfants, qui fo1•ment la portion 
choisie de son troupeau. Volontiers elle fait écho au terrible ana
thème que Jésus a prononcé coutre quiconque scandalise un seul 
de ces petits I Mieux vaudrait pour cet homme être précipité au 
fond de la mer avec une meule de moulin au cou ... n Inspirez
vous ùe ces senlimrnh; rL lnisscz-vous guidr.r par cr.lie doctrinl'. 
llappelez-vous toujours que l 'École pas plus qm• le> hoyer, ne sau
ralt échapper à votre vigilant contrôle. Les leçons el les exemples 
du maître, conunc les vô1res, donnl'Ill à l 'cnfa11t la vie ou la mort, 
s~lou qu'ils porl cnt. à son ;îrnu la vô.ri I é ou l 'errcur, ia. v~rtu ou 
le vice. YoLrr. œnvrc ne sera donc con1plèle, ol votre devoir re1npli 
qne le jour 01'1, par vos soins. !'École cl le foyPr, restaurés dans Je 
Christ, prépareront à la société il's citoyens cl les chrétiens dont 
elle a besoin ... " · 

Cette lettre était signée par Mgr Sbarotti, délégué apos
tolique, par 33 archevêques et évêques, un préfet aposto
lique et 3 administrateurs, Sede vacante, soit par les 
38 Pères du Concile plénier de Québec. 

Le clergé canadien était donc informé, l'opinion saisie 
et chacun selon son rang gagnait alors son poste de combat. 

W. Laurier sentait le terrain se dérober sous ses pieds. 
11 lui parut expédient de changer ses batteries, de chercher 
pour une rencontre décisive non plus la poli Li que inté
rieure, encombrée par ses méfaits, mais la politique impé
rialiste compliquée par la question de la réciprocité doua
nière avec les Etats-Unis. 

L'élection de l'autonomiste Arthur Gilbert à Drum
mond Artllabaska, en novembre 1 !UO, sonna le commen
cement de la fin, et c'est en huant Laurier et tous ceux 
qu'il avait repus, que le peuple canadien, è.evant les bu
reaux du Devoir, fêta la défaite des lauriéristes, chantant 
en chœur : " 0 Canada, terre de nos aïeux ,! ,. 

Les élections générales du 21 sept<?mbre HJU furent une 
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.rcponse encore plus sévère, c'était l'exécution capitale 
d'un parti politique compromis et corrupteur. 

Les Canadiens n'ont plus pour continuer qu'à considérer 
leur nombre, qu'à consulter leur courage et s'ils veulent 
enfin ce qu'il faut, on leur accordera bien un jour ce qu'on 
leur doit : la liberté religieuse et l'usage officiel de leur 
langue remise sur le pied d'égalité avec la langue anglaise, 
et dans tout le Canada. 

Les Franç.ais ne sont-ils pas le sel du sol canadien qu'ils 
ont conquis, qu'ils ont conservé, qu'ils conserveront à 
l'Angleterre reconriaissante. Ne doivent-ils pas répéter 
toujours, avec Mgr Lang·evin : 

Oui, les Canadiens-Français ont le droit d'être catho
liques par tout le Canada ; d'être, comme tels, exempts 
de toutes lois ou ordonnances d'exception. 

Qui, les Canadiens-Français ont le droit de parler leur 
langue où et comme ii leur plaît, en privé, en public, de
vant les cours de justice et dans les Assemblées élues. 

Oui, les Canadiens-Français ont le droit, s'ils en ont ·ra 
volonté, <le répandre leur langue par tout le pays ; ils ont 
et ils auront la volonté de n'être t!"aité ni par !'Anglais, 
ni par !'Irlandais, de mce arriérée. ou in/é?'ieure. 

Oui, les Canadiens-Français sont des citoyens conscients 
et libres qui résisteront à toute tentative d'assimilation ou 
d'intimidatiop ; ils se déroberont à l'apostasie systématique 
comme l'organisèrent Laurier et ses alliés libéraux, juifs 
et francs-mar,.ons. 

Voilà poul'quoi ceux qui, dans !'Ontario, prétendent 
encore proscrire le français, comme au Manitoba, et par
Lout chasser Dieu des écoles, sont traîtres envers la Cons
titution, envers Dieu et la Patrie. 

Que prétendent-ils ainsi faire ou devenir ! 
J<;spèrent-ils refroidir le sang français, le rendre anglais 

et protestant? prétendent-ils imposer l'oubli du passé, le 
renoncement aux espérances humaines et divines? Qu'on 
n'y songe point ; qu'on ne pense pas non plur- humilier le 
Canadien-Français en lui reprochant d'être plus catho
lique que Français. Il a prouvé qu'il est l'un et l'autre à sa 
mesure qui vaut la meilleure. Les Canadiens-Français ne 
se font aucune illusion, en disant que la diffusion de leur 
langue dans toute la Confédération est pour elle comme 
pour eux un gage de loyalisme et de consel'vation. 

Par la dualité et l'égalité des langues officielles, Fran
çais et Anglais, alliés et égaux dans une union cordiale 
et féconde, feront la stabilité comme la force d'3 la puis-
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sance canadienne, ·qui doit se garder enfin des idées, des 
habitudes, de la mentalité américaines. Aussi, que les 
Anglo-Canadiens se le disent : si, pour leur malheur, ils 
arrivaient à leurs fins et réuf,sissaient iL angliciser les 
Canadiens-Français, s'en serait faiL de leur fortune, de 
leur domination et de leur indépendance. Capables de 
renier leur Dieu et leurs aïeux, ces apostats deviendraient 
bien capables aussi de les répudier à leur tour. 

On devine ce que devait être l'opinion canadienne, 
éclairée par les évêques, le clergé, et par l'embryon de 
presse catholique qu'on était parvenu à créer ; car tous 
les organes français, en vogue et influents, étaient acca-
parés par la conjuration libérale. . 

Alors Laurier sur les hauteurs qu'il fréquentait dans Je 
voisinage des lieux larrons devenait perplexe, soucieux. 
Ah l cette question brûlante qu'on agitait sans cesse! 
Comme Je fer qu'on retourne sans relâche dans une plaie 
saignante, elle le faisait horriblement souffrir. La persis
tance de ce mal ancien et toujours nouveau l'affolait : 
aucun baume ne pouvait l'adoucir, aucun traitement Je 
réduire ; il portait au flanc cette ·blessure ancienne, qui 
s'envenimait avec les ans I Atteinte mortelle qui évoluait 
lentement vers une issue fatale. 

Et Laurier, malgré sa confiance en son étoile, se prenait 
parfois à craindre les colères qu'il avait déchainées, la 
malédiction du ciel qu'il avait !Jravér. La campagne des 
élections fédérales de 10H fut préparée avec soin et mé
thode. Laurier affectait de croire, et il clamait qu'à l'in
térieur toutes les questions graves étaient réglées ; toutes 
les difficultés sérieuses heureusement aplanies ; il n'y 
avait plus qu'à concourir d'une part à la sécuTité mon
diale de l'empire britannique et, de l'autre, à assurer la 
durable prospérité de la puissance canadienne par la réci
procité douanière offerte par les Etats-Unis à des condi
tions favorables. 

L'habile homme donnait le change à la meute rouge et 
loin du Nord-Ouest il allait encore sonner l'hallali de l'en
nemi bleu. 

Mais celui-éi demandait à l'électeur s'il voulait être battu 
à plâtre et se montrer content quand même, aussi bien 
au dehors qu'au dedans de ses foyers et de ses temples 
il énumérait patiemment, implacablement les expériences 
malheureuses, les trahisons répétées de Laurier ; il pro·-
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mettait aux catholiques le retour à la politique de Tupper, 
l'octroi de la liberté scolaire. 

On alla au scrutin : Laurier avec une belle assurance, 
ses ;idversaires avec des espoirs timides. 

Le 21 sepLembre 1011, le Destin sortit de !'Urne, donnant 
à Laurier, par brusque congé, loul loisir de méditer l'ins
tabi \it.é de la Fortune redevenue volage. 

La stupéfaction de l'habile homme fuL grande ; elle ne 
fut tlépassée que par l'étonnement du vainqueur, qui ne 
s'attendait pas à pareille victoire, ni si prompte, ni si com
plète. Est-ce à cet excès d'honneur qu'il faut attribuer son 
peu d'empressement à tenir lui-même ses promesses 1 

En effet, le 15 février 1912, les Cloches, de Saint-Boni
face, devaient dire mélancoliquement à propos du projet 
d'annexion du Keewatin au Manitoba : 

cc Au moment où nous mettons sous presse la question de l'an
nexion du Keewatin au Manitoba semble snr le point 'd'lllre posée 
oificicllemenL devant les autorités législatives du pays, tant à 
Ottawa qu'à Winnipeg. Nous ne voulons dicter à personne une 
ligue de conduite dans celle grave el complexe affaire, mais nous 
avons le devoir de rappeler aux hommes d'Etat que les habitants 
du nouveau territoire à ann.,xcr au Manitoba possèdent des droits 
scolaires nat.urc1s, constitutionnels et acquis. Pas n 'esl besoin dr
spécifier ces droits ni de rappeier sur quelles bases i11ébranlable,, 
ils reposent. Les adversaires des écoles séparées eux-1nê1ncs ne les 
contestent plus el le plus haut tribunal de l 'Empirc les a consa
crés par un jugement solennel dans la question scolaire manito
baine. laquelle n'a pas encore été réglée selon le droit ni selon 
l 'ordounance du Conseil privé. 

rc Nous revf'ndiquons donc, une fois de plus, nos ina1iénables 
et imprescriptibles droits scolaires et nous formulons le vœu que 
la r{•mverlure dP. la question soit pour les opprimés l'aurore de 
l'avènement de la justice. Nous ne demandons pas de pri>ilèges, 
mai!'- nous réclumons justice. >1 

Le i5 mars de la même année, les Cloches pouvaient 
ajouter : 

cr 1.es droits naturels et constitutionnels de la minorité dn ter
ritoire annexé sont sacrifiés aux Comm•rnes. Cinq députés catho
liques et. canadiens-français ont eu, seuls, le courage de mettre la 
justiœ avant le parti dans cette grave question, qui Louche au 
princip€' même de la Constitution du pays. 

« Nous regrettons d'Nre obligé, dan6 l'intérêt de la vérité, do
contredire de graves affirmations de l 'hon. M. F.-D. Monk (MiHis
tre fédéral des Travaux publics), qui fut longtemps l'un des cham
pions des droits el des revendications de la minorité. Quoi qu'en 
dise Je ministre, la question des écoles du Manitoba n'a jamais 
été définitivement réglée pour la bonne raison que justice n'a 
jamais été rendue et que les droits constitutionnels dont nous 
avons été indignement dépouillés en 1890, - droits r~nnus par 
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le plus baul Lrihunal de l'Empire. - tt'onl pas été rétablis par 
Je prélen<lu règlomenl finù Laurier-Grt'1•nway <le 1d96, rl•glemenl 
sur kqucl uolre conlrac1ic1cur appuie ~c~ afürmations. La mino
rilé Mséc, qui a <lroil au chapitre rlans cette question uù elle esL 
partie et viclhne, u 'a paR Mé cons11llé11 lors df' cel arrat~gr.nrnul c~ 
elle ne 1 'a jamais acceptée. Selon la direction del 'cncychqun Af/al't 
vos, cJle en a Liré le 1nr.illeur partî possible, tout eu réservant Lous 
ses clroils cl en 1nainte11ant ses juslr.s rev1:nùicatio.1Ls. Personne 
n'ignore que cet arrangcmnHt contrai ni lt>s catholiques de Win
nipeg cl de Ilranùon à payer double Laxc•. pour ne parler <les diffi
cullés de to11tcs .sortes qui n 'onl ccss(~ de ~c produire. dans diver
ses localitl!s, difficultés qni ne Iont qun gr. n1ulliplicr et s'enve-
11i1ner. Pour n'en ciler qu'un ex!'rnple, qu'on se rappelle le rele.11-
Lissant procès <les coulrilmables canadiens-français de ! 'Union 
Point. cortlrr. les co1n1111Ssaircs anglais qui s'ol)stinaicnt, el s'ohs
linent encore en rlépil des décisions des tribunaux, à refuser un 
insliluteur ou une institutrice capable d 1enseigner le français Îl 

lenrs enfant::s, bien qu 11s soient plus que le u01uhre exig6 par l'ar
rangement. EL là où les pelils Canadiens-français ne sonl que 
neuf fl l'école, n'y eùl-il qu'un dixiè1ne élèv!' d'nn!' aulrn longue, 
ils sont, en vertu du 1nê1nc règlement, privés <lu droit d'avoir un 
mot rie français. QuonL à l'atmosphère de. l'école, pas n'est besoin 
de rappeler qu'elle doit être ~bsoluu,enl nculre. La demi-heure 
faculLative de caléchisn1e après la cla~sc ne saurail rCinédiP.r à ce 
Yice essentiel du règlr.nient. .. D'où l'on s;llsil Jn portér de ces 
paroles de l'encyclique précilée. : C'est lieaucoup plus que les 
catholiques de,nand~nt e.l qu'ils onl, personne n'en doute, le 
droil. de demander ... /..,a loi tJUC l'on tl failc, dans un but. de rJpa
ralion, est défectueuse, imparfaite, insufl!sanle. 

u Cc n'esl pas la prcm.ièrP fois que fos polilic\ens intéressés cs
saienl de faire croire que la question scolaire manilobaine est 
réglée. Sir W. Laurier, en parliculier, l'a maintes fois répété. La 
preuve la plus fnppanle. que cette affirmation est tont il fait gra
tuite, c'est peul-êlrc le fait que 1a qul'slion esl plns vivante que 
ja1nais. Qu'on réfléchissn un inslanl ti ln si~rnificalion rln 1nalnise 
qni agile présenlemPnl le pays. Est-œ qn'nnl' question régJée ou 
?.nlerréc a le don de passionner cl d 'é1nouvoi1' ainsi ] 'opinion 
publique? 

,, Si celle arnrmatiou de !'bon. M. Mon~. <'si rl(•nuéc <le !o11rle
ment, sa négation d!'s droits constitution11els de la minorilé du 
~eewntin à des écoles séparées nous étonne clavantag·!' cl nous .fait 
encore plus mal nu cmur. D<!puis quand le non-exercice cl'un c]roit 
conslitulionnel le périme-tAl ? Cormne l'a Iort bien fA.H rmnar
qucr le jeune el vaillant. rléputé rie Nicolct, M. Lmnarch<', " ]'ab
sence du Conseil refusé nu c.:onnnii;;snin:- et iu 11ou-+xisl1~nce d'éco
les séparées dans le·Keewatin ne peuvent êlre im'O!Jrn\es précisé
ruent par cPux qui sont causp qno ni l'un ni le~ aul.rn.s n'exi~
lent. » Mgr Charlehois, l 'évêqne niis.sionnaire du i(eewntin, n'a 
c~ssé, depuis près c.le deux ans. de réchnner l'organisation du 
Conseil du commii;o,1irc et l 't\tablisscment d'écoles séparées offi
cielles. La dernière requête a été n•r;rn, ,, Ottawa le 1"" décem
bre 191 r et dcpnis, un avcrtiSSl'JTIPTll solt-rnnPl, il ! 'c-!ffP.I riur la 
nlinorilé du Kucwatin ne pouvait couacutir à entrer cfons la p.ro
\"Înce du Manitoba sans la garantie expresse 'l_llC' ses droit:,; scolaires 
5P.raif.'ni sau,,cgardés, revêtu de la sigoaturr d{' l 'évêqur el d'une 
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.3oixantaine d 'aulrPs, intérc>ssées, a été adressé au gonverne1ncnt 
~t au Parlmnl•nl du Canada? 

Qu'a-t-on fait dr ces pressantes el justes réclamations? On les 
1 iguorées à dessein, avec la même arrière-pensée que le gouver
nement précédent, po·•r t.âcher de dé.sarmcr aussi complètemenL 
que p'lssiblc les calholiques du Keewatin avant de les faire passer 
sous Je joug du syslème scolairc manitobain. Est-ce jusle? Est
ce digne P 

Grfu:P il Dieu, ]e rlroil. ne n1curl pas. Les politiciens peuvent lo 
dédaig11er dans un 1nonwnl l)Ù ils croknl leur puissance bien 
établie sur la docilité d'une majorité servile, mais tôt ou tard, et 
plutôt lot que tardi le droit 1néconnu se redresse contre eux et 
lës précipite des postes honorables où. la confiance pop,llaire les 
avait placés. Bienheureux ceux qui ont faim et soif de la justice 
et dont la vie se consume à sa défense et à sa revendication. 

En terminant, nous ne pouvons que déplorer la nouvelle brèche 
pratiquée dans Je mur de la Constitution canadienne devenue 
nnpuissanle à protéger les droits sacrés des minorités. li ne faut 
cependant pas désespérer de l'avenir. Les défaites e!le.s-mt\mes 
doivent nous servir de leçons. Puisse celle-ci faire enfin toucher 
du doigt à notre peuple Je mal profond qui le ronge et qui para
lyse nos hommes publics : 1 'esprit de parti. " 

Voilà ce que disait Mgr Langevin dans son organe 
officiel. 

Donc la question scolaire, la question brûlante qui 
depuis seize ans énervait le pays, était derechef en dis
cussion et ceux qui jusque-là l'avaient tenue pour résolue, 
qui en niaient même l'existence, comme ils niaient les 
droits de la minorité, pouvaient une fois de plus se con
vaincre de leur erreur profonde. De toutes les provinces 
confédérées, de Lous les comtés où ies catholiques comp
taienL, rie Quéhec, de Montré~J. des 'l'rois-Rivières, de 
toutes parts et surf.out du Manitoba et du Keewatin, des 
protestations énergiques, éloquentes, motivées s'élevaient, 
et des pétitions affluaient dans OtLawa, à la présidence du 
Conseil fédéral, pour réclamer réparation des torts subis, 
justice, garantie et liberté. 

On redisait de mille façons pressantes il. l'hon. Borden, 
héritier non seulement de la charge de sir Tnpper mais 
auss: do ses engagements, qu'il était temps de tenir les 
promesses anciennes et récentes, de se souvenir des lois 
du pays et des leçons du passé : on lui disait l'attente de 
tous, et l'impatience d'un grand nombre. 

Hâtez-,;ous ! lui criait-on avec une instance où vibrait 
l'angoisse· des cœurs, et même la colère des esprits déçus. 
11âtez-vous ! répétait-on plus pressant chaque jour. Malgré 
la Constitution et les Actes qui sont formels, n'oubliez 
pas que sectaires et libéraux, conjurés pour entraver la 
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justice et supprimer le droit, ergotèrent sur les mots pour 
ruiner les idées. Ils enlevèrent aux catholiques et Cana
diens-Franç,ais, sujets loyaux jusqu'à la mort affrontée 
pour l'oppresseur lui-même, leur droit aux écoles confes
sionnelles, qu'il ne faut pas confondre avec les écoles 
séparées, rendues neutres; droit essentiel qu'ils reven
diquaient ùans le Nouveau-Brunswick en 1872, dans l'ile 
du Prince-Albert en 1879 ; dans le Manitoba en 1800, dans 
la Saskatchewan et !'Alberta en 1905. Une longue liste 
d'attentats insupportables allait-elle s'allonger en 1912 par 
Je sacrifice du Keewatin? Verrait-on préparer aussi les 
voies d'oppression dans !'Ontario, ùans Québec, dans les 
dèrniers refuges de notre nationalisme et de notre foi ! 

On demandait cela à Borden, ajoutant : 
Nous demandons l'applicaLion stricte des Traités et des 

Actes et nous vous demandons, en toute sincérité, quelle 
serait votre posture, à vous protestants, et votre attitude 
si usant et abusant de notre nombre, de notre force, nous 
catholiques, nous décrétions demain, dans Québec, que 
désormais toutes les écoles de la province seront catho
liques ; que les maîtres, les manuels, l'enseignement, 
l'érlucaticn, que tout y sera catholique dans les formes, 
dans le fond, et que les protestants comme les catholiques 
paieront au même prix cette formation de la jeunesse qui 
leur sera intentionnellement contraire ; que s'ils usaient 
de leur droit d'ouvrir des écoles séparées pour éviter une 
promiscuité abhorée par eux, cela ne changerait guère 
leur situation ; qu'outre la taxe municipale à payer pour 
l'école catholique, ils auraient la charge exclusive de la 
taxe particulière pour leurs écoles privées qui ne pour
raient pas, par ce fait, changer d'esprit, ni de méthode ; 
qui resteraient catholiques quand même, en tout, sauf 
durant le court loisir laissé pour battre le rappel des idées 
protestantes, combattues sans cesse et dispersées sur tous 
J,35 chemins de la pensée informe de l'enfance, mise con
tinuellement en déroute. 

Ce qu'auraient fait les protestants s'ils avaient été ré
duits où l'étaient les <lathoHques, M. Cahan le dit brutale
ment devant le peuple assemblé au Monument National, 
de Montréal : ils le feraient voir, et ce ne serait ni long, ni 
folâtre; ils se révolteraient contre 1'intolérance catholique 
et contre l'ingérence de l'Etat ; ils se réveilleraient furieu
sement. Et ils auraient bien raison ! 

Alors, pourquoi, M. Borden, les catholiques ne se révol-



1.enl-ils pas? Sont-ils, par hasard, moins braves que vos 
protestants, ou moins qu'eux fidèles à leur foi ! 

Ils se conforment, il est vrai, plus qu'eux, aux ensei
gnements de leur foi qui veut charité, patience, support 
mutuel, et qui condamne la violence. · 

Ils sont, en outre, divisés cnlre eux ! Parce que la reli
gion catholique ne dit pas : heureux les riches et les par
venus ;. mais heureux les pauvres et ceux qui souffrent ; 
parce qu'elle ne fait rien pour combler les si€ns de faveurs. 
Il est ainsi fort naturel, mais parfaitement triste, que tant 
d'ambitieux s'évadent de ses rangs et, sous la livrée libé
rale, radicale, socialiste, ou sous quelqu'autre dénomina
tion de l'arrivisme, vont se livrer à l'ennemi. 

Là, d'ordinaire, ils trafiquent de ceux qu'ils ont trahis. 
Que de fois, il a suffi et suffira de décaisser, quelques 
heures seulement, les deniers de Judas pour les retrouver 
sur le parvis, propres encore à l'achat de quelque champ 
d'Abraham, ou bien d'un potier. 

Quoi qu'il en soit, nous, catholiques canadiens, nous 
faisons grève dans notre condition d'ilotes ; nous sommes 
las de souffrir soufflets, fouets, tous horions familiers 
d'une majorité de fortune qui n'a pas plus d'honneur que 
ùe conscience, et qui ne sait respecter ni promesses, ni 
serments, ni contrats, ni lois, dès qu'il s'agit de rendre 
justice à une minorité dont l'énergie ou la force n'est pas 
à la hauteur de son droit. 

Qu'il soit, cependant, bien entendu, poursuivaient les 
protestataires, dans nos pétitions, dans nos requêtes, nous 
ne venons pas, humiliés et rampants, demander des privi
lèges à une majorité qui n'a pas à en accorder en l'espèce; 
nous ne demandons ni concessions, ni compromis ; nous 
v0ulnns nok::, droit, lei qu'il se .lronve in&crit dans la 
Constitution et la loi inviolable. Nous le voulons. 

A la Fi·ee Pi·esse de Winnipeg, comme à la majorité 
protestante, si elle adoptait les vues brutales de cet organe 
qui prétendait, 18 27 févriel' HJ12, pouvoir opprimer en 
déchirant le pacte fédéral, nous, catholiques outrés et 
l'ésolus, nous clamons : qu'un pacte violé est un pacte 
annulé, et que nous saurons en tirer des conséquences en 
hommes vaillants que nous ~omrnes et qui savent ce que 
coùte et vaut la liberté. 

Voilà, en substancP, ce qu'en février 10i2 disaient les 
catholiques du Keewatin à M. !lortlcP, par la voix de leur 
évêque, Mgr Charlevoix (1). 

lll Voir lettre tlü l'dv1}rrue et recru1ite dce habilanls du Keewatin. Tome VIII 
des Vo~œ canadiennes, pp. 176 et suiY. 
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La population du Keewatin ne voulait pas être annexée 
à la province du Manitoba à moins que tous ses droits à 
des écoles séparées no fussent garantis et elle demandait 
que clans le bill relatif à l'extension des frontières de la 
province du Manitoba, une clause protégeant complète-
ment ses droits à. ce genre d'écoles fût insérée. 

Mais le bill ayant été voté à la Chambre des Communes 
sans qu'il fût tenu compte de ces vœux, Mgr Charlevoix 
convoqua ses ouailles pour délibérer sur la situation c:;,ui 
leur était faite et pour aviser à faire mieux entendre leurs 
doléances. 

Après l'exposé de la situation nouvelle, faite au Keewa
hn à l'encontre du droit acquis et de l'état des choses 
préexistant, le R. P. Pafard, sur l'invitation de l'évêque, 
donna lecture de cette résolution, destinée à éclairer le 
Sénat : 

" , 0 Que le projet cl 'annexion du Keewatin à la province du 
Manitoba a été acceptée par la Chambœ des Communes, sans 
inscrliou de cln u~c prolcclrice des droils scolaires des minorités 
aux écoles séparées ; 

" 2° Que les minorités du Keewatin ont des droits incontesta
bles basés sur la lettre et l'esprit de la Constitution ; 

" 3° Que la négligence du gouvenwmenl à donner suite aux 
pélilions que Je~ mîuorilfSs <lu Keewatin lui onl adressées à cet 
effet, a pu seule. faire supposer que la minorité n'avait pas de 
droits acquis ; 

" 4° Que, en telles circonstances, la négation des droits acquis 
ou de l'usage du droit, rcvknt à la négation du droit constitution
nel; 

« 5° Que l'insertion d 'unq clause protectrice rie ces droits était 
Je seul moy,m de sauvegarder ces rlroi ls ; 

" 6° Que l'omission d'une telle clause enlève inclirerlerncnt ces 
droits conslitulionnels, dans le cas, puisqu'il s'agit d 'ann':'!xion ; 

" 7° Que les minorités du Keewatin n "obtiennent pas franche 
justice en celte queslion ; 

" 8° Que le principe d'égalité ries races et des croyances devant 
la loi, qui est la base ùe la Constitution et lui garantit sa force, se 
trouve êlre sacrifié el complètement méconnu, exemple sans pré
cédent dans l'histoire du Canada ; 

" 9° Que les minorit~s annexées contre leur gré, nonobstant la 
pétition faite à ce sujet à ] 'honorable Preniicr, nD rloivcnt ni ne 
peuv~nt, dans une question qui louche au droit naturel et sacré 
de l'éducation, renoncer à proclamer, réclamer, défendre ei sou
tenir leurs droits aux écoles séparées jusqu'à cc que justice leur 
soit rendue ; , 

« 10° Que. le projet d'annexion du. Keewatin au Manitoba sera 
ainsi une source de troubles et de luttes, un conflit de croyances 
religieuses, qui, plus qu'un 6iluplc conilil de races, sera de nature 
à se généraliser, engcnàrcr la division el le malaise parmi les cHffé
rentes classes de citoyens. 

u C'est pourquoi : Par amour pour lrt paix, la boune harinonie,. 
le bon ordre el la prospérité du pays ; 
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" Par respect pour l 'inlention des aul.eurs de la Constitution 
pii vonlairnl ,, toute,; les minorités sur un pied de parfaite égalité 
lcvaul la loi » et protégeaient les minorités " partout où rllcs se 
trouvent >1. 

1, .Par respect pour le droit naturel de l'éducation. 
If La nlinorilé calho1iqur• dn l{,iewatin dmnandc respeclucuse

nent. c•I, inslannnen1 que les honorables membres du Sénat, qui 
ont ;, e.r prononcer eu dernier ressort, s'inspirant des principes 
rui ronl la base el la forcG de la Constitution, re[usanl de sanc

tionner de leur SUJ)rérnc autorité, un projet de loi i11suftisant à 
conserver 1 'égalité do tous les citoyens, et propre à .sen1er la divi
sion, ln discorde, la lulk, et à nuire aussi au bien national de la 
Puissauco du Canacln ... 

Et dans le même esprit, une. autre pétHion fut adressée 
au duc de Connaught (1). 

De son côté, Mgr Langevin avait convoqué les catho
liques ùe touLes les paroisses de Winnipeg, et cette As
semblée fi~ parvenir à M. Borden une requête exposant 
respecLueusement : 

u 1° Qu'utw loj a ét<; ::.ou1nisc au Parle1ncnl du C11:1ild.1 i1 l 'el'fel 
d'annexer 111.r partie des Territoires du Nord-Ouest (Keewatin) à 
la province du Manitoba ; 

" 2° Que les catholiques Loul comnrn les protestants ont droit, 
de par hl loi qui régit ces Terriloircs, à <.l!'S écolrs séparées con~ 
kssionnellcs, garnnl.issaut à la minorité cntholique on llrotesloJltC 
des l•colcs clc son choix avec droit à sa part proportionnelle dr.s 
-subsides ou oclroi~ Jéaislatifs, 1nunicipaux ou autres el à n 'èlre 
taxée que pour le soul icn de telles écoles catholiques ou protes
tantes suivant le cas ; 

" 3° Que àaus lo province du Maniloba, à laquelle une partie 
de ces 1.crriloircs doit être annexée par la loi pmjetée, la mino
rilé catholique, depuis 1890, esl injustement prive<' de ses droits 
à dc5 écoles séparées, quoique ces droits aient été formellement 
reconnus par une rlécision du Conseil privé, qui ordonnait cl 
ordonne de resliluer aux catholiques du Manitoba les droits sr.o
laires dont ils ont cité injustement spoliés ; 

cc /i 0 Que dans les circonstances il c•sl désirable qu ïl soit pourvu, 
aans la loi agrandissant les frontières du Manitoba, à ce que les 
droits scolaires des r.ntholiqucs soienl sauvegardés. 

cc C'est pourquoi vos requérants prient le Gouvernerncnl férlé
ral et le Parlement du Canada de garantir dans le IJrojet do loi 
actuel, par dos dispositions spéciales, les droits des catholiques 
ou prolcstanls du Manitoba au maintir.n, soutien, établissement 
et dirqction d 'éc.oles séparées confessionnelles, dans les Territoires 
susdils. en conformiLO avec les croyances religieuses rlc la minorilé 
catholique ou protestante, ainsi qm, le droit de tdlc minorité à 
sa parl proportionnelle des subsides ou octrois législatifs, muni
cipaux ou autres r.l à n'être taxée que par le sou1ien de telles 
écoles catholiques ou protestantes, snivant le cas ... » 

il) Voh· ret•e pêt:itian tomo VIU des ~"oi.x canadtennea, p. 180-4.81. 
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Toutes les pétitions, et combien elles furent nombreuses, 
tendaient aux mêmes fins, reproduisaient les mêmes 
vœux ; elles comptaient par la qualité et le grand nombre 
des signataires. Le mouvement était interprovincial, d'une 
ampleur qui laissait l'adversaire stupéfait. 

Aux conservateurs au. pouvoir, l'électeur catholique 
disait sans hésitation : nous vous avons élu sur votre pro
messe formelle que justice serait accordée à tous. Nous 
vous avons fait confiance et donné mandat pour nous 
satisfaire ; c'est l'heure de tenir vos engagements. Nous 
vous prions donc instamment d'inscrire dans votre bill 
d'annexion une clause sauvegardant les droits indéniables 
des catholiques du Keewatin et imposant à la législature 
du Manitoba l'obligation de respecter ces droits, qu'elle 
a dénié à nos frères. 

Allait-on prêter l'oreille à ses revendication~, tenir les 
pl"omesses ré,itérées, renoncer enfin au système qui don
nait aux traités la valeur et la destination des « chiffons 
de papier » ? 

On trouva d'abord qu'il y avait hâte excessive et inop
portunité, puis que ce n'était pas l'occasion ni la bonne 
manière ; qu'il y avait lieu, en attendant meilleure con
joncture, de passer la question scolaire sous silence dans 
le texte du bill à discuter. Les « bleus » affectaient de 
voir un traquenard libéral dans l'aventure. 

De plus; dans les milieux ministériels, on prétendait 
qu'il y avait confusion, exigence déplacée ; qu'à vrai dire 
le Keewatin se trouvait dans une situation spéciale et qu'il 
ne résultait des lois existantes aucun droit à des écoles 
séparées. Selon les partisans de la politique du gouverne
ment, le Statut de 1875 n'avait jamais eu d'application 
dans le district du Keewatin et lorsque ce territoire fut 
organisé, en 1876, il fut exempté de l'application de la 
clausli scolaire de !'Acte de 1875. 

On oubliait seulement les statuts refondus de i906, 
chapitre LXII, s. 10, autorisant le commissaire du Nord
Ouest, y compris la région du Keewatin, à faire des ordon
nances sur l'éducation, avec l'assistance de son Conseil. 

Que si le Keewatin n'avait jamais été pourvu de con
seillers, ne fit pas des Ordonnances, ni 'n'édicta de législa
tion scolaire, c'est qu'on avait entravé l'exercice de son 
droit constitutionnel reconnu et acquis. Pareille entrave 
ne pouvait éteindre le droit méconnu, ni en imposer indé
finiment à ceux qui subissaient l'arbitraire. 
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C'est ce que M. Ph. Landry, président du Sénat fédéral 
d'Ottawa prouva péremptoirement (1). 

Nonobstant une démonstration aussi autorisée, à la 
Chambre des Communes et au Sénat fédéral, MM. Pelle
tier et Montel, aussi bien que MM. Monck ei Borden, 
déclarèrent que la question scolaire au Manitoba était 
chose réglée, - exactement ce qu'affirmaient Laurier et 
ses partisans, - et que, de plus, les droits scolaires des 
catholiques dans le Keewatin n'existaient pas. Une énorme 
majorité, libérale et conservatrice, appuya et sanctionna 
ces assertions controuvées. 

A l'annonce que le bill avait été voté sans amendement, 
sur l'initiative de Mgr Langevin, les catholiques de toute 
la province du Manitoba s'assemblèrent à Vv'innipeg. Des 
délégations lie Canadirms-l~rançais, d'Irlandais, d'Alle
mands, de Polonais, de Ruthènes, etc., composées des deux 
partis politiques, rouges et bleus, protestèrent unanime
ment contre l'annexion du Keewatin sans gal'antie pour 
ses écoles séparées, et contre l'affirmation fausse que la 
question scolaire manitobaine était réglée définitivement. 
L'immense assemblée, après avoir discuté la question, 
adopta il l'unanimité cette résolution : 

1" L'Actc du Maniloha rie 1870 et l'AcLe des Terriloircs de 1875 
allcslenl à ] "évidence que la 1ninorilé, soit catholique, soil pro
Lestanlc, a droit à des écoles séparées dans le Manitoba et les Terri
Loires ; 

2° Cc qui est garanti par l'Acte dPs Territoires 1815 n'est pas 
annulé par ] 'Acte de 1876 instituant le dislrict du Keewatin. Lo 
droil lùgal d'avoir des 6coles séparées y existe maintenant comnie 
avant l'adoµlion de l'acle de 1876; 

3° Celte garantie doit ôtre respectée dans toute cession de por
tion clr territoire auquel s'applique ]'Acte de 1875 ; 

4° TcJle cession, sans une stipulalion consel'vant les garanties 
de 1875, rst une violation aux droits ùes 1ninorités ; 

5° Nous de1nandons au 1noins jouissance de ùroits égaux à ceux 
de nos coreligiomrnires de !'Alberta et de la Saskatchewan ; 

6° Nous protestons contre telle cession du Keewatin com1ne
étant une violaL-i.on non seulenlenl de nos droits, rnais aussi du 
Poclc fédéral. 

Il est en conséquence fait motion que : 
, , L'opinion répandue est que Je règlement scolaire de 1897 

salisfait la 111inorité ; 
2° Telle opinion est erronée ; 
3° Et les laïques catholiques des diverses nationalités de tout 

le Manitoba réunis, jugent bon de rendre leur situation claire. 
Résolu que : 
1• Nous ne pouvons pas accepter et nous n'acœplerons pas Je 

système d'éducation qui se poursuit sans enseignement religieux ; 

(1) Voir l~ discours de M. Lc,ndry1 Tome Vlll des l'ofœ eanadienne& 
pp. tM et 4.So. 

31. 
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, 0 Nous croyons que l'éùifice social cloil reposer sur l 'inlégrité 
des mœurs el que cette i.ulégri.té est ilnpossihle sans une forma
tion religieuse suffisante à ! 'Ecole ; 

30 Cell.e opinion a chez nous le caractère rl 'une cro~nnce reli
gieuse; l1 preuve les sacrifice:-; qt.:l' nou~ :nnns nec~a1plI5: 

1r Les catholiques de \Vinnipèg oul versé e11v1ron $ 276,000 
pour des ,ûcoles paroissiales cnlretenues à des frais f!slimés an11uel
lcn1e11l ù 5i 30,000 pour 1 ,3oo enfa11Ls après avoir pa)'é leur part 
d'impôl pour les écoles publiques, eslimé à $ (lo,ooo annuelle
ment. i, 

4° Nous avons droit à ùes écoles séparées en vertu de la Consti
tution telle qu'inLerprétée par les Lords du Conseil privé ; 

5° L'csprH aninrnnt les diverses orrlonna11ces y Co1npris la 
Constitution du Canada et celles de la plupart des prùvinces, est 
un esprit protecteur des minorités catholiques et protestantes en 
maLière d'éducation, comme on le voit par l'acte de l'Amérique 
Britannique, par !'Acte du Manitoba de 1870, !'Acte rles Terri
Loires de 1876 et les Actes du Yukon, de !'Alberta et de la Saskat
chewan de 1905 ; 

6° Les droits aux écoles séparées est acquis par le droit naturel 
et inaliénable des parents <lans la direction de l'éducation de leurs 
enfants; 

7° Cette assemblée, parlant au nom lies laïques c,,Lholiques du 
Manitoba, se déclare disposée à accepter comme solution de cette 
questiou épineuse un règlement calqué sur celui de !'Alberta et 
de la Saskatchewan en 1905 comme minimum pour le présent. 

Pour justifier l'ardeur avec laquelle Catholiques et Pro
testants revendiquaient ainsi leurs droits, exigeaient qu'ils 
iussent réservés dans le Bill d'.annexion, voici l'opinion 
d'un légiste qui faisait autorité dans Québec et qui abon
dait dans le sens de l'intrépide archevêque de Saint-Boni
face : 

u Si la minorité du Keewatin a des droits açluels légaux, en 
vertu des statuts antérieurs, dit M. le Ministre des Postes, elle 
conservera ces droits puisque l 'Actc de cession n'en dira rien. » 

1 ° Il est plus qu 'étrange de voir un ministre de la Couronne, 
avocat distingué, tomber dans une crrenr at;tssi grave. 

Toute cession de territoire faite par un Etat à un autre Etat 
produit immédiatement le changement de souveraineté; el si la 
cession a été pure et slmple,· sans réserve 'ni condition, le terri
toire cédé est sou1nis immédiatement aux lois de l'Etat cession
naire, non seuleinent aux lois futures, niais à toutes les lois 
actuellement existantes. Les lois de ! 'Etat cédant cjui n'a rien 
réservé, n'ont plus aucun empire sur le territoire cédé. Autrement 
il y aurait conflit entre les dtux législations - ce qui serait 
absurde. 

C'est pour faire exception à ce principe incontestable que ! 'An
gleterre n passé le Statut de 177{, pour rétablir les lois françaises 
au Canada - lesquelles se trouvaient sans vigueur par le seul 
fait de la cession sans réserve du traité ue 1763. . 

Et ce qui est vrai des Etals souverains est également vrai des 
Etals mi-souverains. Le principe est le même. Et toute cession de 
territoire faite par le Dominion à une autre province entraîne les 
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mfimcs conséquences dans toutes les matières sur lesquelles cette 
proYincc a droit de légiférer ; 

,• JI est une autre chose qui me semble aussi très étrange : 
c'csl que le gouvernement ne décide pas lui-même au préalable 
si les rninorilés du Kpcwatin ont des droits ou n'en ont pas. Est
ce qu'il n'a pas de Jégistes parn1i ses n1e1nbrus el n1ènrn ua ~'liuis· 
tre de la Justice !l Esl-il raisonnable el juste pour un gouverne
ment du légiférer sur une hyµoLhèsc cl sans se p1·éoccuper des 
con&équenccs? 

Avaul de céder le Keewatin, il devait se poser h .. 1i-1nên1e ces 
deux questions : 1° La n1inorité de cc LPrriioire (qui s<:rn très 
peuplé plus tàrd) a-t-elle des droiLs scolaires en vertu de nos sta
tuts P 2° Si elle en a, la cessjon sans réserve ni con dl lions ne les 
fera-t-elie pas disparailrc 1 

Le gouvenw1nent devnil se forn1er une opü1io11 sur ces dm,ix 
questions el ugir e11 conséquence. 

S'il en venait à la conclusion que la n1inorilé a des droits, il 
deYail les lui réserver, c'esi-à-dirc les sauveganler dnns l'acte de 
cession. Car, après un n1oment d'éLude, ses législes lui auraienl 
certainen1enl dil que la cession sans réserve forall ùisparaîtn· ces 
droits. 

Si, au conlraire, il décidait que Ja minorité du Keewatin n'a 
acquis aucuns droils sco]aires en vertu des lois anléricurcs, i1 fal
lait les créer, ces droits, par ! 'acte même de cession. 

Quand un Etat cède une populaLion, comrne on cède un trou
peau, il doit se préoccuper de l'avenir de ce Lroupeau. EL quand 
il sait qu'il -y a aujourd'hui on qu'il y aura dc1nain clans cc trou
peau une 1ninorHé c.athoJiquc, il ne doit pas Ja céder sans condi
tions 1t un pouvoir protestant et fanatique qui pers.Seule les catho
liques depuis Yingl ans. 

Ce territoire et cette population sont à lui . .:.lien ne le force à 
les céder. Donc il doit mettre à celle cession les condilions néces
saires pour assurer aux catholiques le régime scolaîl·e qu'ils récla
ment, au nom du droit nnlurel et de la justice supérieure. 

Puisque son cessionnajre ne rcconnaîl que la légalité, et non le 
droit naturel, le cédant doit créer la légalilé si elle manque, par 
l'acte même de la cession. 

C'est pour le besoin ûe la discussion seulement que nous posons 
en ce moment l 'hypotlièse que les droits légaux de la minorité 
n'existent p&s. Mais nous persistons à croire qu'ils existent vrai
ment en vertu des statuts opplicahlcs aux Territoires. 

Et nous disons que dans ! 'un et 1 'aulre cas le gouvernement 
qui abandonne au hasard Je sort de la minorité commet un déni 
de justice. 

Voilà ce que clamèrent à l'hon. M. Borden, à ses minis
tres conservateurs élus grâce à la confiance et à l'appui 
des catholiques, archevêques et évêques, les autorités les 
plus sérieuses et les mieux informées, cent adresses, péti
t'.ons et requêtes ! Le peuple intéressé, d'une commune 
voix, demandait que les droits tle la minorité, catholique 
ou pro'testante, fassent reconnus sincèrement, explicite
ment, . par une clause spéciale, non équivoque, insérée 
dans le Bill d'annexion. 
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Quo dirent les ministres responsables? Ils répétèrent aux 
~énateurs les doutes qu'ils avaient déjà confiés aux dépu
tés et, parjures, parlèrent de leurs intentions honnêtes !. .. 

Le ministre de la Justice dit qu'il.sympathisait avec les 
députés qui défendaient les droits dos minorités. Ces 
droits étaient sacrés. Il n'avait, personnellement, fait au
cune promesse ; mais qu'il y eut promesse ou non, il esti
mait être obligé de parler en faveur des droits des mino
rités. Le gouvernement avait pleinement conscience de son 
devoir de protég·er les droits de tous los Canadiens. Mais 
il n'était pas sage de soulever les préjugés en faveur de 
la protection de ces droits que l'on prétendait attaqués, 
sans s'assurer d'abord s'il y avait des droits et s'ils étaient 
attaqués! Les bonnes causes, ajoutait-il, n'avaient pas 
besoin de vi~lence de langage pour ètre appuyées, et les 
causes faibles n'y gagnaient rien non plus ! Quels étaient 
les droits existants dans le territoire annexé qui avaient 
besoin de protection ? 

Il y avait erreur de la part des membres qui censuraient 
l'attitude du gouvernement ·sur ce bill. Ils ne devaient 
pas s'en tenir qu'à leurs sentiments, mais tenir compte 
aussi des stipulations des statuts. 

Et le ministre affirmait contre l'évidence, que !'Acte des 
Territoires du Nord-Ouest de 1875 ne s'appliquait pas au 
Keewatin, comprenant 128,000 mille carrés du territoire 
à annexer ; et, après une argumentation diffuse, il con
cluait à la non existence des droits réclamés. 

A ceux qui lui rappelaient l'opinion de M. Cahan, le 
ministre répondit que c'était le propre des avocats de diffé
rer d'opinion, et il ajouta : Je ne me laisserai pas écarter 
de mon devoir par l'opinion d'un avocat même aussi dis
tingué que M. Cahan, et encore moins par les avocats
journalistes, les avocats qui écrivent pour la presse et les 
avocats qui ne parlent que pour la galerie. 

Il termina par un appel aux amis de la minorité, di
sant : Il n'est pas sage de toujours crier « au loup ! » Et il 
répétait que les droits existants étaient amplement prot,é
gés, exprimant encore l'opinion que le Manitoba se mon
trerait généreux à l'égard de la miiwrité. 

Mgr Langevin, depuis 18 ans, faisait l'expérience de 
cette générosité ! 

Que dit, en cette circonstance, W. Laurier, l'auteur de 
tout le mal, qui expiait son forfait sur le banc d!J l'oppo-
3ition ? 

u Mon altitude, dil-il, est h:en définie sur celle qurslion, car 
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elle est la rnênie 11u 'elle était il y a seize ans, la même que j'ai 
tenue chaque annér. et chaque jour. Je tlr.1ncnrc sur le mêine 
terrain où je m'étais placé en 1897, alors que je n'ai pas voulu 
intervenir pour porter atteinte à ! 'autonomie du Manitoba. Au
jourcl 'hui je prends absolument cl. ficlèlemcnt la même position. 

" Le ministre de. la Juslice a déclaré que celle question était 
purement une question de droit. Or, le ministre de la justice 
vient de ma propre province, de Québec, cl il sait parfailemenl 
que son parli a fait de celte question une question essentiellement 
politique dans celle proyiucc. Il sail ~gaiement que, depuis quinze 
ans, on m'a attaqué en déclarant que ma position rel a live au 
règlement de 1897 qui, d'après plusieurs n'était pas un règlemenl 
du tout, était fausse. On a procla111é partout que si le parti COIJ· 
servateur revenait au pouvoir 1 Ja prc1nièrc chose qu'il feraiL scrail 
de déchirer le règlement de 1897, et de donner à la minorité du 
Manitoba ses écoles séparées. Ce fut là, la bataille que j'ai dû sou
tenir dans ma propre province, depuis 1896. J'ai fai l la même 
lutte, sur le même terrain, en 1900, en 190/1, en 1908, et toujoure 
on m'a jeté à la face que j'avais trahi mes core1igionnaires, que 
j'avais fait une entente contre le jugement du Conseil privé. J'ai 
agi alors, comme je le fais aujourd'hui, c'est-à-dire conform6menl 
à cc que je croyais ètre da11s l'intérêt de mon pays. Si le Canada 
est appelé à devenir le grand pays que l'on rêve, il faut que cha
cun fasse des sacrifices en faveur de 1a paix, de ln bo1,ne entent~ 
et de l'harmonie en ce pays. » 

vV. Laurier, après avoir affirmé qu'il avait été dénoncé 
par MM. Monk, Pelletier et Nantel, s'écria : 

u Soudain, et à la stupéfaction générale, ces 1n~mes dénoncia-· 
leurs d'hier ont déclar6 que la question des écoles avait été réglée 
d'une façon définitive en 1897, et qu'il ne fallait pas y revenir, 
puisque le règlement d'alors avait été amplement satisfaisant. 
J'ai regretté la défaite dn ,r seplcmhre pour mon parti, mais mon 
regret était encore plus profond pour le Canada. Cependant, au
jourd'hui, les circonstances veulf'nt que le peuple- ait Ic triste 
spectacle de voir ces hommes qui m'ont qualifié de traitre, se 
repJier sur eux-n1êmes et adorer 1naintenant ce qu 'i]s avaient 
brûlé alors. 

" Lorsqu'en 1897 la question du Manitoba fut r6glée, j'ai agi 
avec .sincérité, et dans le but de faire consciencieusement ce qui 
était juste envers la rninorilé. Le règlement n'est nullement venu 
en contravention a,·cc ln jugcn1enl du Conseil privé qui, du reste 
n'avait jamais ordônné la restauration des écoles -séparées a~ 
Manitoba. Je dirai plus, la minoritl du Manitoba n'a jamai, 
demandé au Conseil privé la restauration complète des clcolei! 
séparées du Manitoba, telles qu'elles existaient avant 1890. " 

On le voit, l'attitude de Laurier resta égale à ses illu
sions. Où il convient de se joindre à lui : c'est pour s'éton
ner de la conduite des conservateurs dont l'esprit d'équité 
variait avec les pressions électorales et les faveurs de la 
Fortune. Cependant, Monk répondit à Laurier sur un fan 
ironique. 
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Que Laurier se fùt enivré d'encens jusqu'à. saturation, il 
en fnm·nit mille preuves; mais que Monk et ses collègues 
ai.;n t eu, en fait de promesses, la mémoire \rop courte, il 
était alors mal aisé d<> Je contester. 

Ce qu'il fallait regretter en tous ces débats, c'est que, 
en face de droits cerLains que personne n'aurait dû mettre 
en doute, il n'y eut pas un esprit clairvoyant et sincère 
disposé iL élever la discussion au ton qu'il fallait pour 
émouvoir et convaincre. Le Keewatin paraissait chose ùe 
peu et sa population chose de rien. Mais qu'importe qu'il 
y ~ul là encore peu de gens ou qu'on y contemplera demain 
des foules ! Il fallait simplement savoir si la minorité, qui 
payait les impôts, avait dans son pays los mêmes droits 
que la majorité ; ou s'il existait encore au Canada des 
ilotes par destination. 

Les hommes qui avaient fait la loi de 1875 étaient des 
constructeurs ; on demandait à leurs successeurs, libéraux 
ou conservateurs, de n'être point dGs démolisseurs. 

Les habitants de Saint-André de Kamoutaska ne s'aven
turaient donc pas dans leur requête, couverte de 372 signa
tures, en disant que la population catholique de tout le 
Canada était anxieuse à la veille de voir consacrer, pour 
la troisième fois, par les Assemblées fédérales, le prin
cipe abhorré de la neutralité scolaire, alo1·s quo la saine 
raison et la justice impartiale envers tous les groupes con
fessionnels du pays devaient prévaloir enfin. Ils ajoutaient 
qu'en i875 le Parlement fédéral décrétait valablement que 
les minorités jouiraient dans l'Ouest d'une complète li
berté scolaire. !Ja loi étant alors proposée par un libéral, 
un conservateur influent, Miller, déclarait qu'elle proté
gerait. à jamais les minorités contre la tyrannie des majo
rités aussi longtemps, du moins, que prévaudraient dans 
ce puys la justice et les institutions britanniques. Depuis 
lors, l'ariicle 10 du chapitre LXII des Statuts rafondus du 
Cc1nadü (1906) consacrait de nuu. ~au ce pri:icipo et, malgré 
tout. la r(Bewal.in qui c1Jmptait p·•urtaut une majorité ca11·0· 
liqu,-, était trahi par lùs conservateurs 

Le suprême espoir des minorités ne tenait plus qu'au 
bon vouloir du Sénat qui leur fit également défaut. Les 
mêmes raisons d'abstention furent invoquées, les mêmes 
prétextes prévalurent. Très courageusement, Ph. Landry, 
président du Sénat, quitta un instant son fauteuil, qu'il 
céda au sénateur Belcourt, pour se faire, en personne, 
l'avocal du bon droit méconnu, mais en vain (1). 
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Treize sénateu!'s contre trenLe restèrent seuls fidèles 
défenseurs du droit des minorités et le Sénat, après la 
Chambre des Communes, sans amendement, c'est-à-dire 
en passant sous silence les droits sacrés· qu'il sacrifiait, 
adoptait le Bill d'extension dos frontières maniLobaines . 

On s'était concerté dans les coulisses ; il y avait eu 
entente entre bleus pour passer le gué, pour éviter les 
rouges embusqués derrière le Mll qu'ils ne voulaient pas 
plus réparaleitr que Laurier lui-même. 

C'est bien de parti-pris que la majorité conservatric;e 
ignora les droits des minorités; c'est encore intentionnel
lement qu'elle infligea aux catholiques et à leurs chefs 
yaillants cette déception immérité9 et si amère. 

Le déni de justice était d'autant plus significatif et cruel 
que tous les membres de l'une et de l'autre Chambre 
étaient parfaitement renseignés .. 

En cette occasion, si les protestants à la rigueur pou
vaient se retrancher derrière leurs conceptions religieuses 
pour porter à leurs adversaires une si dure atteinte, en 
allait-il de même des soi-disants catholiques canadiens
français qui frappaient leurs compatriotes avec la même 
férocité que leurs détracteurs ! Quelle excuse pouvaient
ils invoquer pour atténuer la démence de leur félonie ? 
Risqueraient-ils de dire qu'ils étaient les plus faiblss ? 
Mais d'autres déjà leur avaient appris que, lorsciu'on est 
si faible, on se laisse arracher un droit mais qu'on ne 
l'abandonne pas ! . 

De fait, les catholiques, les Canadiens-Français particu
lièrement, rugirent sous l'affront, se cabrènmt sous le 
coup et, en lisant les noms des leur~ parmi ceux qui, obs
tinément, rejetèrent toutes les propositions tendant à 
accorder aux minorités les satisfactions <I ues, ils jurèrent 
de se souvenir. Ce fut pour eux, en cette détresse morale 
imprévue, comme un soulagement de surprendre sur les 
lèvres de l'honnête Richard Scott cette déclaration san
glante que : au cours de sa longue carrière parlemen
ti.ire, il voyait pour la première fois le Sénat disposé à 
ignorer les droHs de la minorité. « Il semble, ajouta-t-il, 
y avoir moins de tolérance en ce pays qu'en 1863, alors 
que les écoles séparées d'Ontario furent décrétées par un 
vote de 80 voix contre 30. » 

On se cloutait bien, et Mgr Langevin y comptait, que le 
gouvernement de Roblin, à Winnipeg, essaierait quelque 
chose en faveur de la minorité. Mais ce n'était qu'un espoir 
vagueinent inspiré par le pouvoir fédéral ; ce ne pouvait 
être, du reste, qu'un essai timide, insuffisant ou inopérant 
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qui ne prépo.rc'rait point le rèf;-lument final. On se <lisait 
quo les. iiberlPs obtenues nr se raient que ries tolérances : 
qu'on rn ferait d'ailleurs grand bruit, plus pour en tirer 
profit qlle ponr rendre justice ; d Mgr Lang-ovin ne vou-
1,ti L pas de ce trnitPmGnt inconsistant, incomplet et humi
liant 

Les conservateurs ayant répété en Hli2 l'injustice des 
libéraux de 1897, ils soulevèrent conLt·e eux même l'incli
gnation des foules sacrifiées ; ils espéraient que la tolérance 
conseillée au gouvernement manitobain remédierait par
tiellement au mal qu'ils laissaient s'accomplir, qu'ils 
éviteraient ainsi des répercussions fâcheuses dans la poli
tique générale. 

Ils se faisaient illusion. Dans les Cloches, de Sant-Boni
face, Mgr Langevin disait le 15 avril 1012 : 

Notre qnrslion scolaire manilobainc vient rl 'entrer dans une 
nouvelle phase. Elle a été ouverte à la Législature pendant la ses
sion qui s'Pst Lr.rininéP le.• 6 avril. Jeudi li, }p gouvernmncnt lloblin 
a présm1l!~ ec!rlains a111rndrn1ruls qui ont été insérés sans opposi
tion àans ] 'Acte dc•s Erolcs puhliqm·s. Les deux partis ont muni
festé des dispositions qui permetlout d'espérer que l'injuste far
deau de la double taxe scolairP ne pèsera plus sur le& épaules de~ 
cathoHques duns )rs cC'nlres où ils sonl la n1inorité. ~es bonnes 
disposition~ sont ]r: résultat k. plus tangible de celle réouverl11rr. 
qui esl 1a preuve éclalunlc que la qucslion 11 'c•st ni régJée ni 
enterrée. 

Nous devons dHclarer q11P. les nouveaux amenden1ents sont assez 
anodins el qu'ils ne règlcict ,rnllrmcnt la r111cslion. Notre loi 
sr:olnil'f' n'a étl'. modifiée s11b~lanlicllc1ncnl. en aur.un point. 011 a 
élargi le sr.ns du 111ot école en lui dormant Je sons de clas.~e et on a 
précisé ou p]us t:ixacU'1ncnl conlir1né ]I' sens de 1'arlic1e !n8, crui 
aul.orisc 25 enfnnls catholiques rlans les cmnpag11P~ r.t 4o dans les 
villes il avoir un rnaître call10Iique. C'est tout. Lu clause 220, défC'n
dant de s6parer les enfant., pendant les heures de classe orc!innirc, 
demeure tJans toutr sa forer., comme 1 'a cxprcssé1nent déc]Aré 
!'bon. G.-IL Calch,eil, ministre. <le l'lustrnction publique du Ma
nitoba. D'où il est facile cle conclure que Je caractère de ! 'école 
reste cc qu ïl était et que nos droits seolaires uf' nous sont nu1le
mcnt rendus. 

11 esl possihlr - et nous le souhailon.s vivement - que des 
négociations avec la Connnission scolaire de- WinnipC'g, par exc,n
ple, entamées à l'occasion de l'adoption de ces amendements, 
ahoulissent à la location de HOS huit écoles parois,~ialcs de celte 
ville fréquentées par 1,300 enfants. Cel arrangement permettrait 
aux catholiques de retirer leur part des $ 90.000 de !axes annuelles 
qu'ils paient présentement pour des écoles dans lesquelles ils ne 
peuvent en conscience envoyer leurs enfants. Si ces démarches 
réuussisscnt, la Co1nniission ,scolaire, <'xclusi,·emcnt protestante, 
contrôlera absolumeut nos écolr.s, qui deviendront des éraies 
publiques dans toute la force du mot et seront de cc chef assujetties 
à toutrs los slipuln!io11s dr notre loi scolaire. Les inspecteurs, les 
lh:res et lcfl. progrannnes seront les 1nê1ncR que darn:1 les autres-



- '18\J -· 

t~coles d<' la vill,:. CP :-irra nn soulngmuent au poiul clc vue <in 
rclèvemt•nl cfo la douhll' la"Xe, mais ce 11c spra 11as u11 rbglmncnl. 
G'csl à beaueuup plw, quL~ nou~ avons droit et r·csl beaucoup 
plus qae nmrn r1'<'la11101rn. Encorr fauclra-t-il, pour qur cet ~rran
gcuwnl pn~r.airf' s'pffrctue, que la uwjorilé lénioigne une g-raudc 
1ncsun• de hnn11e ,·olo11té el rpu• )'espril clt• justice, qui sctnble 
poindre :1 l 'hori1.nn. :m dévnloppc cl grandisse. 

l>'où l'on p<•ul jugrr cmnbil'n tcnda11cieu:,;rs, fausses el mêine 
injuricu,si~s pour 11011~ sont les inlcrprélation~ fantaisistes données 
aux uOU\'enux a1nt•ndcn1<'nls dans une certaine pres~e de la pro
viucc dl' Q11M>Dc. Pourquoi lrmnpcr ainsi l'opinion publique cl 
r~s,iyer <lf" créer l 'in1p1•pf.sioa qm• l:1. 111i11orité Psi st1.Lisfnilc? 

Les amendements scolaire,; (Caldwell) n'~taient pas un 
règlement final ot ne ressemblaient pas à ceux de !'Alberta 
et de la 8askatchewan, contrairement à ce que préten
daient là Patrie et l'Evi,ncmenl. Mais cette modification 
de loi était un essai de concession dont la prq.tique devait 
dépendre, surtout iL Winnipeg et à fü•andon, du plus ou 
moins de bonne volonté de la Commission scolaire protes
tante. Ce commencement, bien moclesto, de la restauration 
ries droits scolaires au Manitoba était donc loin d'èt-re 
satisfaisa'nt. Aussi ;\1s-r Langevin ot le Comité catholique 
de Saint-Iloniface n'acceptèrent rien comme règlement 
final et Mgr l'arclwvêriue entendait n'accepter qu'rnrn jus
tice complète comme solulion définitive ; il profitera-, en 
attendant, suivant la direction du Pape, rles satisfactions 
partielles obtenues si pèniblement. 

Tel quel, le bill se réduisait à une interprétation plus 
Iavorahle rle la lni. l~n toute éventualité, les Commissions 
scolairrs, exclusivement protestantes it Winnipeg et à 
Brandon, contrôlèrent les écoles catholiques : mêmes, 
inspectom·s, mêmes Ii,Tes, mêmes programmes. 

Mais déjà les catholiques manitobains songeaient aux 
mesures à prendre pour leur défense. En efîeL, le P. Théo
phile Hudon, à la convention nationale du 20 mars 1912, 
tenue à Saint-Boniface, au sujet du projet de lrr Fédération 
des catholiques manitobains, communiqua les grandes 
lignes d'un programmr. d'Union Catholique : 

La population catholique du diocèse de Saint-Boniface, cxpli
qua-t-il, se chiffrr à 81,81fi ;l1nf"S, f't un oratrur ruppe,la i't l 'assmn
blée, tenue au « Mauiloha Hall », le 13 niars couraul, qu 'aucuu 
parti politique. aucun rninislèrc ne pouvail rési~ler aux revcnrli
calions d'une telle arn1Pn pourvu qu'elle rtîl 1111Îf\. <r Si ]a question 
religieuse est jci eu ~virlcncr 1 la t1ur.Rlion drs raC'Cs l'Ht au fond. ,, 
Les chiffres, rl'ailleurs, qui déloi!Jc_nt la pnpnlation catholiq1w 
par nationalité cl par la11gurs, le disent assc•z clairc1nenl : popu
lation française, 29,595 : ruthène, 3e,G37 ; anglaise, g",485 ; polo
naise, 3.369 : allemande. ,,063 : et le rC>ste qu_i se compose de 
Hongrois, d 'Italiens, de Flamands, tl "Indiens. 
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Vouloir ünposer Ja <lmuination d ·uuc n,1i ionalilé ou <l 't:ue 
langue dans celle férléralion des forces catholiques cc serait courir 
à un échec certain el désastrc:ux : u La fédération sera établie &!}r 
l'équité ou elle n'existera pas : iJ faudrait que chacune d~s races 
cousci·vût son identité, sa IJr.rsonnalilé ... L1Eglise, qui e111brasse 
l'univl'rs, accepte la diversité et se garde di-> toL1le oppression. 
L'esprit de J 'Egli;e bien compris nou~ fera rcsprcLcr la diversité 
des l'llcs, lu divers-Hé des lilngues ; imbus rlc cet e~pril, nous pour
rons nous natter de possûdcr ln vraie largeur cl 'esprit dont se 
targuc•nt plusJeurs avec une suffisance qui conlra::;tc avec l'étroi
lcsse de leurs idées. n 

L'entente catholique, en effet, ne peul se faire que sur les bases 
de )a justice et clü ln charité chrétienne, el e:n dchorf-i des divisions 
politiques ; bâtir sur tout autre Conrien,cnt sr.rail couslruire sur 
le sable nwuvanl des passions hu1uainrs et des inlér~ts particu
liers, c'usL l'nhc ]c jeu de l'enne1ni. .. Si la Féùéralion des catho
liques manitobains s'organise, connne elle le doit, sur les fonde
ments inébranlables de l'équité, du respect mutuel des droits de 
chacun, pour la défense continuelle de la cause catholique, elle 
sem une force irrésistible et elle aura donné au res\e du monde 
un exen1ple vainqueur. 

La confirmation de ces paroles n'allait pas se faire atten
dre. Les Cloches se demandaient pourquoi, en faisant 
croire de nouveau à un règlement final de la question 
scolaire, on essayait d'égarer l'opinion, lui faisant accroire 
que la minorité était satisfaite. · 

Pourquoi, en 1896, Laurier usa-t-il du !llême strata
gème : mais, pour consolider des situations acquises contre 
toute espérance ! 

Lomer Gouin, premier ministre de la province c:le Qué
bec, n'était ni aveugle, ni distrait, et Laurim', retiré aux 
champs, ne faisaiL en somme que sommeiller auprès de la 
charrue. Tous les deux avaient l'œil sur l'horizon politique 
qu'ils consultaient à toute heure. Ils connaissaient ce qu'ils 
appelaient les promesses aventurées des consm·vateurs en 
matière d'enseignement et, doutant de leurs moyens sinon 
de leur bon vouloir, ils les défiaient de les réaliser jamais. 

L'affaire du Keewati-n, si ce ne fut pas un traquenard, 
devint une épreuve que Borden eùt bien l'ait d>2 subir 
cri\.nement en taillant dans le vif, en rendant it la Consti
tution sa voix prépondérante ; aux décisions du Tribunal 
suprême, force de loi. li est possible que Ql'.t!lque cyclone 
se serait déchaîné et que les libéraux eue::,'9nt tenté d'en 
compliquer les ravages. On vit dans San Francisco le sol 
s'ébranler, sur Régina la plus terrible des bourrasques 
sévir ; mais de leurs ruines si v~.stes, l'une et. l'autre cité 
se relevèrent plus belles. 

Qui prouvera que la tourmente soulevée par l'incident 
aurait fatalement soumis le gouvernement fédéral conser
vateur à pareille épreuve ! Le gouvernement provincial 
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conservateur de Winnipeg d'alors ne ressemblait guère à 
celui ùe la veille : avec lui on pouvait s'expliquer, s'en
tendre, solutionner et, d'accord, les deux gouvernar.rnnts 
amis· pouvaient inaugurer une ère nouvelle. 

Le~ conservateurs au Manitoba n'osèrent tenter l'aven
Lure 13t il arriva que les élecLeurs, de nouveau consultés, 
balayèrent tous ceux qui n'avaient pas voulu la justice 
scolaire et que les autres virent leurs mandats renouvelés. 
Et voici ce que nous apprirent depuis les échos du Mani
toba: 

Le 8 avril 1013, à trois heures de l'après-midi, Mgr Ovide 
Charlebois, de retour de Rome, après six mois d'absence, 
rentrait dans sa modeste résidence du Pas, dans le Kee
watin. Catholiques et protestants, en .grand nombre, se 
pressaient à la gare du Canadian Norther Railway, tous 
tenant également à cœur de témoi,,;ner au vaillant défen
seur des d:roi Ls des minorités opprimées un profond res
pect, une grande considération et, les catholiques, leur 
attachement filial. Jamais et pour personne, au Pas, il n'y 
eut parei!le affluence, et Sa Grandeur, qui se doutait de 
la.raison de cet accueil sympathique chez les uns, enthou
siaste chez les autres, ·s'en montra fort ému et profondé
ment reconnaissant. 

Le soir mème il y eut réception officielle dans la petite 
chapelle de la lœalité. Après avoir entendu des adresses 
flatteuses, en français aussi bien qu'en anglais, Mgr Char
lebois répondit avec aisance et cordialité dans la langue 
propre à chacun ; et puis, avec un accent singulièrement 
pénétrant, altéré par une tristesse invincible, après avoir 
pourtant constaté les progrès matériels et moraux accom
plis durant son absence, il exhala ainsi sa peine : 

" La cause de ce chagrin, dit-il, c'est que depuis mon départ la 
question si importante et si sain le de nos écoles n'a; fait aucun 
progrès ... et que je me trouve dans la triste nécessité de déclarer 
avec l'illustre archevêque de Saint-Boniface. Mgr Langevin, que 
cette question n'est pas plus avancée ni pins réglée aujourd'hui 
qu'elle ne l'a élé depuis vingt-deux am; qu'elle est en litige .. 
Cependant, laissez-moi vous féliciter de tout mon cœur, chers 
chrétiens, pour les sacrifices généreux que vous n'hésitez pas à 
vous imposer pour soutenir dans celte ville vos écoles ... » 

Tous les recours et toutes les réclamations des catho
liques du Keewatin restèrent néanmoins sans effet. C'est 
ce qui fit déclarer par Mgr Langevin à un rédacteur du 
Devoir : 
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et .-\u poi1:l de ,•ue des fal1s, not1e siluatic11.1 ~colnirc est exacte111tni 
ce qn'c•llc êta il l':rn dcn!Îcr. con1111e c He ét· il d y a ,•ingt-deux ans. Les 
amcndeÎncnts ,·otéb ran <lt·rnier par la lëgislaturl' n out pas eu d'effet 
dans la pratique. La cnmmi! ~iou scol:JÜC tit• ,\Ïnnipeg n'a rien fait 
pour alléger le fardea11 qui pèse sur lu minorité. 11 ••• 

A Ottawa comme à Québec, où l'ardente ténacité de 
Mgr Langevin à tléfel1flro l'école catholique était hier! 
connue, on s'étonna de sa rés~rve, faite surtout d'attent5 
et de silence. On se ,lemandaiL avec une certaine curiosit(• 
s'il était enfin résigné ou découragé. Ni l'un ni l'autre : il 
était debout et on le vit plus instamment, plus fièrement 
que jamais réclamer tout ce qu'on devait à ses ouailles. 

C'est par son mandement, adressé le 13 avril 1913 au 
clergé séculier et régulier, aux communautés religieuses 
et à tous les fidèles de son diocèse, que le vaillant arche
vêque traita de nouveau la question des écoles du Mani
toba ot mit ii. point cette question toujours brûlante (1), 
ordonnant une organisation scolaire qui lui faisait mé
priser la violonco commise par l'ennemi ignorant la jus
tice. 

Toile était l'attitude du plus grand nombre, que l'ar
chevêque pouvait aisément compter les dissidents et qu'il 
se réjouissait comme le père de l'enfant prodigue, quund 
une âme bien née, parmi ces derniers, osait rendre publi
quement hommage à la vérité, réclamer avec lui le droit 
égal pour tous. 

Nous savons quel bonheur lui causait l'intervention du 
D' O'Hagan, de quelle façon il sut la reconnaître. Il disaii 
encore de cet écrivain honnête, le 19 février 10H : 

H Il apparlfrnl à. la race celtique du v1uP et 1:xe siècles, qui a 
rayonné d'lrlanrlr sur ]'Europe par ses vertus, son savoir et ses 
nohlf's qnulités. La prrséc111ion n faussé une nation oornn1P nn 
instrument rrui cesse de re11<lrc le n1fünf' son éclatant et juste. » 

<< Len· O'Hagau, ojoutnit-i1 le 2(i aof'tt, Pst vPuu me voir Pt no11ic: 

avons ou ensemble 1rnp co11vC'rsotio11 fort intéressante. C'est le type 
do l'irlandais non conlan1iné ou atrophié par des vues n1Csquines, 
et qui garde les qualités de sa race, autrefois n1aîlrr.ssc des inlr.Jli
gcncef. ; niais ovacbi~ par }a pPrsécution et perdue par la trop 
grande liberté dan~ la prospérité. li fait du bien et il en fera en
core. >> 

Ce que l'archevêque disait à propos de ce digne Irlan
dais laisse bien supposer ce qu'il pensait de beaucoup 
d'autres, incapables de s'élever au-dessus de visées mes
quines pour se rallier franchement à la noble cause de 

(1) Voir ce mandement clans les l'oi.t Canadiennes : l'en 
l'Abîmc, tome VIII. pages 509 et suiv. 
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Jeurs coreligionnaires, en dépit même des nationalités. 
Par leur attitude,par leurs faits et gestes, blâmables rna
nœuvres et damnables intrigues, ils prouvaient que dans 
une servitude séculaire ils avaient trop appris l'art et les 
vices de la tyrannie. Ce n'était pas fait pour surprendre 
Mgr Langevin, non plus pour lui' en imposer. Parlant des 
malheuruux qui faisaient sciemment le jeu de l'ennemi 
commun pour hâter leurs petites opérations do coulisses, 
le " grand blessé » toujours invaincu, disait : « La per
sécution est le marteau qui enfonce le clou clos eonvictions 
sérieuses; c'est l'arrosage ave~. le sang de la plante qui 
doit devenir un grand arbre ... L'avenir est it conx qui 
luttent on priant. » 

Mgr Langevin priait sans cesse, tandis que ses adver
saires intriguaient inlassablement, faisant entendre à 
Rome que Mgr de Saint-Boniface était, par son intransi
geance et sa brutalité, l'occasion de tous les malentendus, 
la cause de tout le mal ; que, lui dispi,ru ot son diocèse 
intellligemmont réparti, bonne part étant faite aux Anglais 
de Winnipeg, tout rentrerait dans le droit, l'ordre et le 
silence au Manitoba ! 

Rome germanisée, Rome pénétrée do l'obsérlante idée 
que les Imrnortt•ls Principes de 89 avaient submergé tout 
le Canada et que c'était après tout la faute dos ancêtres 
français, sinon des Canadiens-Français eux-mêmes ; que 
c'était certainement la faute de la laïcité et de la sépara
timl"réalisées en France ; la faute constante de l'exemple 
ot du génie rles Français, de la presse eL rlu livre franç.ais, 
véhicules de la co1-r-uption française ; Rome, ainsi abusée, 
prêta aux détracteurs ries vertus et des mérites français 
une oreille trop complaisante ; Rome, enfin, à travers Je 
préjugé, ne sut pas lire dans l'avenir et elle combla les 
vœux téméraires des Irlandais. 

C'est que Mgr do Saint-Boniface disparaitra lorsque le 
plus effroyable cyclone ravagera la face du monrle ; et 
Romo, germanisée, croyanL encore il la ruine prochaine 
de la France, l'avenir parut être aux Irlandais qui pour
tant tournaient le dos à la Victoire. 

Rome écouta les Irlandais et fit sur la Rivière-Rouge, 
en leur faveur, une cote mal taillée qui déconcerta autant 
que le!', prétentions irlandaises eles-mêmes. On installera 
aans Winnipeg et Saint-Boniface deux archevêques, un 
.à chaque bout du pont, comme si l'un devait en interdire 
le passage à l'autre ! 

Cet arrangement obtenu, les Irlandais feront-ils cesser 



les malentendus ; ou bien, spécialistes en abandons, 
feronL-ils rentrer la question scolaire et la question deo 
langues dans le droit constitutionnel et dans le silence dee 
consciences apaisées ? 

Nous ne savons pas sur quel ton leo Irlandais ont chanté 
leur mésavenLure; mais voici commcnL, le, 15 mara 1916, 
les Cloches nous informent de nouveaux malheurs : 

cc Depuis plusieurs 111ois nous attendions avec anxi6lé la poli
tique du nouveau Gouverne1nenl du Maniloba sur la question 
scolaire. Bien que le programme du parti libéral co11lînl l'engage
ment formel de respecter le règlement Laurier-Grcenway de 1897, 
nous n'avions que trop de raisons de nous alanner de la pbra·séo
logie obscure de certaines déclarations de M. Norrls, le prernier 
1ninistre actuel. 

« Le simulacre d'enquête, que le département de l'Inslruction 
publique n fait faire l 'aulomne dernier dans une partie notable 
des écoles bilingues par drs inspecteurs anglais, nous préoccupait 
beaucoup. Que nous préparait-on? Nous le savons nrniutenant. 
Le pays enlier le sait. La minurilé manilobaine est de nouveau 
spoliée de ses droits naturels cl constitutionnels les plus clairs et 
les mieux établis. Le règlement Laurier-GrePnway (lui-même 1) a 
été déchiré comme un simple chiffon de papier. L'un de ses onze 
articles, qui constituait la clause ,r,8 de l 'Acte des écoles publiques, 
a été complètement l'ayé des stal.u/.s. Cet article se lisait ainsi : 

et Lorsqirn dix élèves dans une école parleront fe français ou une 
langue outre que le français, conime larigue 11 .. atcrnelle, l'ensei
gnement sem donné à ces élèves dans celte langue ou dans telle 
autre langue, cl en anylafs, d'après le systè,ne bilingue. 

cc Nous n'avions jan1ais accepté ce règle;ment, auquel nous 
n'avions pas été partie, que comme satisfaction partielle de nos 
droits. Toul en maintenant nos réclamations, nous en tirions 
cependant le meilleur parti possible et nous comptions bien que 
Je jour où l'on Loucherait à cet arrangement solennel, on Je ferait 
dans Je sens ùe la juslice el en vue â"obtcrr:pérer enfin ù'une 
manière complète à la suprême décision ùu Comité juùiciaire 
du C9nseil privé de Sa Majesté le Roi d'Angleterre qui, en 1895, 
a ordonné de remédier aux griefs dont nous souffrons depuis la 
loi brutale de 1890. Loin de là. On en retranche i'une des parties 
essentielles et vitales, celle précisément sur laquelle repose notre 
organisation scolaire. On ne pouvait nous porter un coup plus 
droit et plus terrible. Nous n'hésitons pas à déclarer que la sup
pression de cette clause rend pratiquement illusoires les dix autres. 
A elle seule elle suffit à ruiner par la base Je modus vivendi obtenu 
par les dix-huit dernières années de luttes et de sacrifices. 

« Puisque Je prétendu règlement final n'est pas intangible, 
comme on l'a longtemps proclamé, qui nous donne l'assurance 
que dans quelques années on ne lui fera pas de nouvelles ampu
tations et qu'on ne le fera pas disparaître même complètement? 
Au resl>c, théoriquement, quelques rares écoles rurales exclusive
ment anglaises peuvent peut-être se prévaloir des clauses qui 
demeurent, mais l'expérience du passé a cla-ircment démontré 
qu'ell:es sont pratiquement illusoires dans les centres mixtes, où 
la majorité n'est pas catholique. 

« En dépit de maintes tentatives à cet effet à Winnipeg, l'on 
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n ·a ja1naj~ 1ni parvenir à en Lirer parli. Il en a été ainsi à BrandonJ 
;, Porlage-la'Prtlirie el ailleurs. Au point ùe vue légal pralique, 
nous en ·so11unes donc sirn11lement revenus au réghnc inique 
de ,890. Prnliqucm,•nt, sru!H l'école anglaise, publique et neulre, 
ou plus e:-,:ucte1ncnl proleslanle, est. autorisée par la loi scolaire 
Lt~ile 1.jU 'nnwudéc. De plus, la fréquen talion de celte école ou d 'uue 
école l'.quin1lenle est deveuue oULigaloire. Voilà la situation de d1·oit 
I"" l'Ass1•rnhlôe législalivc de Winnipeg vienl ùe faire aux calho
liques d11 1\iauitolm (r.11 191û). 

u Nos six députés canadicnf.-français ont "éncrgique1ncnt c0111-
battu celle législation contraire à la loi naturelle, à la justice, 
aux règles de ta périagogie 1 aux droits constitutionnels et acquis, 
au British fciir play, à Ir1. prnliq_ue universelle dans l 'En1pire bri
tannique, nu bon se1ts el aux p,·incipes (JU~ déjcnrlenl les soldats 
canadiens sur les champs de balail!e de l'Europe ... 

" Les journaux anglais de Wiunipeg onl publié une série de 
félicitaUons adressées au Gouvernen1ent à celle occasiou par de 
nombreuses loges n1açonniqueti eL orangistes. ·La résolulion sui
vante, adoptée à la dernière Assemblée annuelle ùc l'Association 
orangisle du Manitoba, révèle \ 'inspiration à laquelle le Gouver
nemenl a obéi et résume la posilion qu'il a prise à·! 'endroit des 
diverses langues parlées dans la proviuce : 

" All.enclu que la politique proies8ée par l 'Associalion orangiste 
<c de celte province a toujours été que. louL lll ne Y,Hd.1n: pas 
n priver les gens ignoranl l'anglais cl venant ùe pays éloignés <lu 
" droit de parler, dans lenrs rapports entre eux, leur langue 
u n1Lernelle, l'anglais est la seule lauguo qui doive èlre ('ffip1oyéc 
c< pour l 'en&eignement, dans les écoles publiques, si l'on veut 
u fonner <les citoyens canadiens unis et loyaux à 1 'Angleterre dans 
te ce .IJcau Do1ninion ; 

« li est en conséquence résolu que : 
<c Nous voulons cxprin1cr notre ferine conviction qu'il ne peut 

" y avoir de règlement durable et final ùe cella question (la ques
" lion scolaire) jusqu'à cc que toute trace de bilinguisme et de 
cc 1nullilinguisn1e soit cITacée de nolrc coùc ... >1 

Mais une assemblée plénière des Canadiens-Français du 
Manitoba, tenue au collège de Saint-Boniface le 25 fé
vrier 191<3, réunissait environ quinze cents hommes délé
gués par les paroissiens. Le projet de loi, qui n'était encore 
que déposé devant la Chambre, y fut dénoncé, les luttes 
fratricides de partis, qui divisèrent les forces catlioliques, 
le furent non moins énergiquement. L'eDtente semblait 
réalisée et l'on applaudissait à outrance les appels à l'union 
sacrée contre les ennemis communs, qui arrachaient aux 
Can1cdiens-Français ce qui leur était le plus cher : leur 
langue. Seule la persécution était capable d'unir ainsi des 
hommes qui depuis vingt-cinq ans ruinaient leurs éner
gies dans les luttes stériles des partis politiques. La résis
tance pure et simple, à l'exemple de l'héroïque Belgique 
combattant l'envahisseur allemand, fut décidée d'une voix 
commune. On vota l'organisation d'une Association pro-
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yinciale sur le plan de celle de l'Education de i'Ontario. 
L'assemblée vota de mâles résolutions prenant l'engage

ment-solennel de se servir à discrétion de tous les moyens 
légaux pour faire obstacle il l'exécution de cette inique 
loi. 

Mgr Langevin avaiL disparu et voilà commlmt les choses 
rentraienl. dans le drnit et le silence! 

Et voilà pourquoi Mgr Iléliveau disait le Manitoba la 
terre classique des " chiffons de papier. " · 

Des eatholic111cs rio lang·ue anglaise, los inévitables Ir
landais, malgré l'évidence des faits et üos chiffres, unique
ment préoccupés de la réalisation de. leurs rêYes ambitieux, 
fallut-il y mettre le prix de la trahison et provoquer des 
déchirements intestins, continuaient donc leur campagne 
d'insinuations malveillantes et basses calomnics envers 
leurs coreligionnaires français et contre '.Vlf(r J;ang-evin. 

Ils n'allaient pas jusqu'à prétendre accaparer Saint
Boniface, dont la population entièrement catholique, était 
aussi exclusivement franco-canadienne. Cependant, ils 
prétendaient devenir les maîtres incontestés dans Winni
peg où l'élément anglais était véritablement en très grande 
majorité, mais 6ù los Irlandais, en majorité parmi les 
catholiq,ws, ne formaient, néanmoins, qu'une infime mi
norité de la population dans sa majeure partie protestante. 
'l'outefois, les Jrlanùais qui savaient flirter dans tous les 
coins, fréquentaient les protestants sans répugnance et 
fraternisaient avec eux pour toutes fins utiles, s'annexaient 
sans façon tous les Anglais puisqu'ils aYaient fait eux
mèmes le sacrifice de leur langue. En vertu de cette incor
poration arbitraire, les fils boudeurs ,te la rebelle et verte 
Erin faisaient état du g-rand nombre des Anglais protes
tants pour élever la voix, pour émettre d'étranges et folles 
prétentions. Chose plus singulière encore, ce qui aurait 
dù les perdre à Rome : leurs familiarités avec l'erreur et 
leurs co11cossions il l'ennemi, ils curent l'art et l'audace 
de les faire valoir à l'égal d'un mérite éclatant. Les bons 
apôtres! n'allaient-ils pas faire le pont E,ntre les Eglises 
dissidentes et l'autre et tout conyertir ! et n'étaient-ils pas 
seuls capables d'installer dans Winnipeg:, future métro
pole du Dominion canadien, un siège archiépiscopal an
glais et des établissements catholiques irlandais qui éclip
seraient bientôt toutes les fondations de cette nature! Ils 
le disaient ; ils le pensaient, peut-être ; à Rome on eut la 
naïveté de les croire et de les ... exaucer ! 

Bien que, nous osons dire parce qu'il élait d'une impar-
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tialil.é inattaquable, Mgr Langevin ne se gênait pas pour 
proclamer les faits historiques bien établis qui faisaient 
le mérite et la gloire des Canadiens-Français ; il n'hésitait 
pas davantage à louer hautement les qualités de ses com
patriotes et leurs vertus ; de faire valoir aussi les raisons 
qui laissaient entrevoir pour cette race intelligente, tenace 
et fière un avenir exceptionnel. 

Les Anglais auraient pu, à la rigueur, lui en vouloir; 
mais les Irlandais, vraiment, avaient-ils été assez choyés 
dans Dublin pour éprouver dans Winnipeg les rancœurs 
de leurs séculaires oppresseurs ! 

38 



CHAPITRE XXIV 

SOMMAII\E. - Quelques consolalious. - Voyage en Europe. -
Affaire ,les Chanoinesses Hégulièrrs des Cinq Plaies. - Eclair
cissen1ents sur la n1orL Lrngiriue du P. Darveau. - Sunncnage 
et ses dtH1geri:i 1 iJ [ail sou tcstan1ent et va se reposer à San 
Antonio. - ll correspond avec} 'auteur des Voi.x Canadiennes : 
Vel"s l'Ablm.e. - 11 retourne à Saiut-Donifaco et se surmène 
cncorP.. - Il va au Jubilé du cardinal Bégin cl ressent à 
Sainte-Anne ùc Beaupré l 'aLLeinLc mortelle de son mal qui 
le ramène à Montréal. 

Au milieu de ses peines et labeurs, Mgr Langvin 
connaissait cependant quelques consolations .. Lui qui, 
naguère, avait ranoncé si généreusamenl au iJonheur d'as
sister à l'ordination de son frère Hermas, se rendait à 
Montréal pour imposer les mains it son neveu, Eugène 
Guérin, fils unique de sa sœur bien-aimée, Alinda, deve
nue darne Guérin. E:ugèno était entré dans la Congrégation 
des Oblats et r'était clans l'église même de son oncle, curé 
d'Hochelaga, qu'avait lieu son ordination : oncle" et neveu 
communièrent alors dans la joie qu'éprouvent les il.mes 
sacerdotales de pou1'voir ensemble à la gloire de Dieu. 

Après la courte apparition qu'il faisait habituellement 
au village natal, Mgr Langevin retourna à Saint-Boniface 
et, vu les circonstances, il fonda un nouveau journal indé
pend,mt, la Liberté, dont le premier numéro porte la date 
du 20 mai 1913. Quelques caLholiques zélés et leur géné
reux archevêque firent les frais de ceLte publication, qui, 
se tenant au-dessus des partis politiques, se consacrait à 
la défense de8 intérêts supérieurs de l'Eglise catholique 
et de la patrie canadienne. 

Le 18 juin de la même,année, Mgr Stagni, délégué apos
tolique en Canada, visitait Saint-Boniface. Mgr Langevin 
profita c\e cette circonstance pour prier le délégué de bénir 
son petit-séminaire heureusement achevé et dont le Légat 
du Pape avait béni, trois ans auparavant, la pierre angu
laire. Cet édifice, avec ses clochetons et son ùôme gracieux, 
était fort admiré. Il se trouvait être, effectivement, l'un 
des monuments les mieux réussis existant alors dans tout 
l'Ouest canadien. 

Mais ce qui fut d'un réconfort particulier et inappré
ciable pour le vaillant archevêque, de plus en plus en butte 
aux tracasseries de son mal opiniâtre, ce fut la désignation, 
trois fois différée malgré ses instances, de son coadjuteur, 
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M. l'abbé Arthur Béliveau, alors procureur de son dio
cèse. Le nouvel élu, aujourd'hui archevêque de Saint
Boniface, était nommé, le 24 mai 1913, évêque titulaire 
de Domitianopolis, auxiliaire de Mgr Langevin, sans êLre 
pourtant désigné comme son successeur éventuel. 

A cette occasion, Mgr Langevin écrivait d'une part, et 
à son passage à Paris, il déclara encore à nous-même, 
chez les Sœurs de Saint-André, rue de Sèvres, ,, que ja
mais de sa vie il n'avait tant travaillé, ni tant souffert 
que durant les derniers mois écoulés, mais que le concours 
assuré de Mgr A. Béliveau lui avait procuré, avec un sou
lagement inappréciable, une joie débordante. Le sacre 
de son coadjuteur (qui avait eu lieu le 25 juillet 1913, 
dans sa cathédrale) a été l'un des plus beaux jours de 
son épiscopat ». 

Comme chaque année, quand quelque voyage urgent ne 
l'en empêchait pas, il fit quelques-unes de ces visites pas
torales fructueuses, parfois agrémentées d'incidents typi
ques, qui faisaient valoir la bonhomie, la vivacité, l'in
dulgence, la fermeté, la franchise et la sollicitude pleine 
d'entrain eL même d'enjouement de ce prélat infatigable 
malgré les pires contrariétés et les récidives de son mal 
que tous, sauf lui-même, trouvaient accablant sinon in
curable. 

C'est qu'en effet le diabète le harcelait à chaque effort 
excessif, et Dieu sait combien il y était naturellement 
porté ! Mais s'il en souffrait visiblement, s'il en éLait inté
rieurement fort contrarié, il ne voulait pas qu'on s'en 
aperçoive, surtout qu'on en manifestât de l'inquiétude, 
puisque lui-même n'en ressentait point. 

Néanmoins, ses forces diminuant, il fallut bien songer 
à se soigner et à repartir pour Contrexéville. Il prit donc 
passage pour l'Europe le 21 août 1913 ; mais, plutôt que de 
sa maladie, il prit prétexte de ses affaires, réellement 
urgentes, pour motiver ce déplacement. Il alla. à Rome 
arcompngné de son frère, le curé d'Hochelaga, fut reçu 
par Pie X le 20 septembre et ne vint qu'ensuite faire en 
France la cure ordonnée par son médecm. Après une 
courte appariLion à Pa.ris, où ses amis purent constater 
les bons effets de son traitement , il repartit pour le Ca
nada, reparut à Saint-Boniface le 16 novembre, apparem
ment en bonne santé. 

Il out immédiatement le plaisir d'apprendre qu'il avait 
eu gain de cause en Cour de Rome dans l'affaire des Cha
noinesses Régulières des Cinq Plaies du Sauveur. 

Qu'était donc cette affaire qui fit quelque bruit et mit 
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l'humilité ùe Mgr La11~evi11 it l'épreuve'! 
Nous avons dù enn,gistrer déjà le sort cle l'œuvre de 

dom Gréa en Canada. 

Affilié il SPt- fil8 spiril11Pli-, rlil il' P. MoriCP, un i11tililut. celui 
des Cha11oinL•ss1•.s rl•g1ilii'~rPs des Cinq Plaies du S,tuvPur, étail 
rrprés,mlé pur plusieurs dP sr•s n11•mhrns flan~ chacune cl1·s quatre 
parolssrs où SP truu\"ail•nl )pg Cha11oiurs n~guliers eux.-1nê1ne.i;. 
Chauoint•s el eha11oines:-Ps nvaiC'nL il pt·u près la 11u11ne vie rcli
gieusr el pl'illiquairut i1 l'origine• de:, aus1.6ra~s srmhlahl1?s; niah) 
ln lrausfornrnlin11 dl':-. Lrns <'lll pour rl'i,11llal u11,, déd11~aucc• a11a
logul' des anlrPH. 

Or, les chanoines~es du l\Jn11Hoha, qui l\l.aieJ1l fr{':,; attachées au 
genre de vie qu'elles nYn1eut. J)ronüs cle suivre jusqu'à la 1nort. · 
et voyaient, du ret-:tr-", Jr,1irs )>ères spi ri Lnds subir dalls } 'agonie 
du ·silence la rui11r rle leurs œuvrc:-; cl la deslruclioll clc Jeurs 
ol1servuncrs rdigil'llscs, dernandèrent 11 ]P11r Orrliunirc diocésnin 
la pcrn1issi011 dl' be consl ilurr en corpf.: ~<~paré sous sa juridiclion 
i111n1édiatc, tout f'n gnrdnnt leurs us et coulunws. 

Aprè.~ avoir eonsntlé rlcnx lhl~ologicm-1 qui avaient pri~ 1,~urs 
grades à llomr nH'nlC', Mgr La11gevi11 prononça la séparation ; 
mah;; les mi!n1<'S inlluc>ncr.s qui avaient r.aust;, l 'éton11ant.e révoJu
tion dans l'organisation dPs clrnnoi11cs inl<·rvi11L encore. Mgr Lan~ 
grvin reçu! avi~ qu'il nvait outrl:'r>ns:-.é sP.::; droits el fut invité à 
défaire cc quï] avriil fail. 

Sans h~sil Pr, l 'archP, ,~q1.1r s 'r,).(,cula Pl. Pnvoya lt Sf'S chanoinesses 
une cirrulairr. pur lncpwlll' il déclarait ((U 'elles rlrvait111L rL'gardcr 
leur s<~parnlion co1nn1c 11ulle el non avenu,•, et rentrer .sous l'au
torité de ln supérieure générn]e d ·1talir.. 

Mais un examru plns approl'ondi de la question eut pour résultat 
de mettre rn évidence le hi,!n-fonrlé dr sa prcn1ièrc nwsurc (3o oc~ 
tobrc 1913). Les cha11oinessPs rlu Manitoba furent doue d6finitive~ 
ment conslil.uc~es rn congrégation distiuclc sou5 la juridiction rle 
l'archcvèq11r. cf,, Sainl-Ronifocr, avec le litre nflkid d'institut 
Canadien de>s CJianoinri-ses Régulil•rcs des Cinq Plairs du Sau
veur. 

Le r6 févric!r 191/i, S. G. visitait Saiut-Léon 011 se l.rouvaH l'une 
des maisons <Ir ces rrliuieuses ri. après y avoir béni une statm? 
de Ja Vierge, Hl 1·rnrnrqurr, en rt;pon:,w à urn' adresse qu'on lui 
avait présrnLC::'C', qul' cr les Anglnis ne respectrnt que ceux qui 
savent affirmer leur~ <lroils, lnurlis qu'ils roule11l aux pieds ceux 
qui ne su.veut pas se lC'nir debout devant eux 1>. 

Cela fut bien établi dans cette circonstance, et le fut 
bien davantage tl~puis les incohérences de Lloyd George 
dans l'application des clauses du traité de Versailles. 

Par tous les moyens en son pouvoir, à chaque occasion 
favorable, Mgr Lanp;evin faisait revivre et cherchait à 
perpétuer les faits historiques qui établissaient avec l'hé
roïsme des !ours, les droits des Canadiens-Français dans 
l'Ouest, dont les nouveaux venus s'appliquaient à leur 
rendre le séjour insupportable. 

Dans les Vies de Mgr Bourget et de Mg1' Laflèche, nous 
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a v0ns eu i1 traiter des temps héroïques Lles missions de 
l.'üuest et nous avons cité en passant les premiers mission
naires qui secondèrent les évêques N. Provencher et A. 'ra
ché, entre autres l'abbé Darveau, que la légende disait 
s'être noyé dans le lac Winnipegosis, vel's un endroit qui 
s'appelle Camperville. 

Do même qu'il avait voulu retrouver les reliques du 
P. Aulneau, rle Varennes <le la Véronrlrye et ùo Jeurs corn 
pagnons, victimes des Sioux, et honorer leur martyre, de 
même Mgr Langevin avait tenu ù éclaircir le mystère qui 
enveloppait la IilOi't trngique ciu P. Darveau. 

Le P. Morice, dans son Histoire dr. l'Eglise catholique 
dans l'Ouest canadien, vol. I, pp. 262-266, consigne les 
résultats dos enquêtes facilitées par les aveux de l'assassin 
ùu P. Darveau (1). 

Mgr Langevin, avec une suite nombreuse cle prêtres et 

(1) Fhlële fi la pron1esst1 tit1'H avuit. faite a.nx sauvages du Pas 
l'u1111éc p1·<h.:{,c1e111c, M. Darveau par1it pour y rn1011r11er au com
UH-·11cr-ni11.mt ùe juh1 1844. 11 avail pour c01npa.g11011:s 1m 1ntHis, 
Jean-Bap1.ist<• Boyer. et un pelif. garçon ùe la t.rilm ries Musl<égons. 
Non Join clc la haie rles Ca11::i.rds, ku1· poiut de tlêpart, le prUtre 
t>.t SP:-i g<'Jl~ eam11i.•rp11t. il un CPl'ta111 point cln rivngl' où ils furent 
t,ie1, r.ôt rP.i ni il î.s pur q 1 idlcp 1es M uskt'>go11:;, e11trc auLres Chètalrnnn. 
1m .serviteur iufüll:le de 1'a.11u(1t: lJl't 1eétlr1nc. Pc.nllant la soirée, le 
1ni::;sion11n.h·t.• e:;suyo. tle leur parler religion; mais Chètakonn 
prit à part un autre vieillard, Tchin1~il\n.1is, auquel i1 Teprêsnnta 
qrn• le pl'<'ll'e ,\taiL la cause r\e \'épidémie qui avait peu ùc temps 
aupara.vnnt dflcin1(1 la trilrn. 

- Il raut rlOJH', insistn-t-il. eu finir av~,· lui avant qu'il n'ait 
perverti les Indiens 1111 Pn::; i, Ha. mnni<.•rP. dt• prier. ot. IH! les nit 
par là mis eu danger d'ess11yer 1111t~ autre at.taquP clu rilêrne fléau. 

Lc~s exllorlatious cl11 1nissjonuaîrc rdarîvcnlt:'nt. à Ja 11éccssité 
d't'Inbra.sser ln vraie foi 11e firent qu'accentuer l'aigreur des (leux 
sauvages à son égard. Elles llècictèrPut sans lioule dti son sort. 

Et, ùe peur qu,• leur crime ne fflt rapporté aux l,Jaucs, ils se 
virent dans Ja nécessi1 é' de se défaire ll'nlJurd cle soli compagnon 
mêtis, que 1'11n des ùe11x vieillard8 tua d'un coup de fusil. L'autre 
tira alors sur le prêtre ; mais telle était sou agitation à la pensée 
des conséqtwuces de son acte qu'il Je manqua. 

Les armes cJ,,s ,!eux meurtrjers SP 1.rmivoienl ùonc déchargc~es. 
Appréhencla11t que ]'oJJ.iet cle leur lrn.ine ne vint à s 1èehapper pen
daHt qu'ils l1is l'l•chargeaiNlt, ils pre8èrent vivement un troisième 
sauvage, Vizüua, le I>eau-fils de Tclüméka.tis, qui rf'vcnait juste
ment. d'une petite tournée de cllasse aux lièvres, ùe tuer le prêtre. 

Tire dessuf:.; fusille-IL• vite! cria Tchilnûkat.is. 
Maîs Vizé11a ne se croyait ptiii1L ùt! taiJlc ù tuer un prêtre, 

Sl.!rtout lorsque celui-ci ne lui avait rien fait, et alors qu'il n'avait 
point étt' monté contre lui par les stupiùes accusations <le Chè~ 
takonn. Son beau-père insista : 

- Tue-le, te clis-je, on bien il va nous tuer. 
-Avec répugnance Vizéna tira et M. Darvcan 1omba mort près 

dr son cauot. 
Les lrois mécréants épargnèrent Je petit Muskégon, parce qu'il 

était l'un ùes leurs; mais ils lui rlélenclirent sous les peines les 
plus sévères de ne jamais souffler mot de cc qui était arrivé. 
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de fidèles, se rendit à Campel'ville, y fit l'éloge du confes
seu!' de la foi, bénit et érigea solennellement la croix com
mémorative qui devait redire aux générations le nom et 
la fin tragique de cc martyr. 

Victime lui-même <lu devoir, il passait ses jours à re
pousser les altaques <.les uns, à combattre les <.léfnillances 
des autres ; il lui fallait réagir contre les penchants de 
plusieurs des siens qui, gagnés pal' l'exemple du clergé 
dissident, auraient bien voulu, pour plus de commodité, 
sans compter les autres mobiles, renoncer au port de la 
soutane, en laquelle ils voyaient plutôt un objet de déri
sion qu'un ga.ge de respect, une sauvegarde morale, une 
raison rle bonne tenue. 

Il lui fallut lutter dans Winnipeg pour ses écoles, et 
à Rome même dans l'intérêt clc son diocèse, dont l'in
tégrité était menacée, la prospérité, l'avenir même mis 
en cause par les influences que nous avons déjà vues à 
l'œuvre. 

Tant d'effo!'ts douloureux, cle soucis olJsérlants, stériles, 
dont la plupart auraient dû lui ètre épargnés, ne le dis
pensaient pas d'un travail parfois écrasant, comme à ia 
veille du dépal't de son coadjuteur pour Rome où il fallait 
plaider et se garer rl'ernbùches, contredire des infamies! 

.Jugez-en plutôt par ce qu'il écrivait à son habituelle 
correspondante d'Ottawa, la Sœnr Saint-Charles : 

« Mgr Béliveau nous q.uitte pour rEurope et j'ai quatre 
jours pour préparer un rapport de quatre cents questions 
pour le Saint-Siège ! » 

Quoi d'étonnant que par un pareil surmenage, après un 

Comme plus tard, il lui arri vnit, en cas cle contradiction, de 
InPnacer <le 1out rflvéler. 1'1111 drs n1eurtriers le prit uu .iour avec 
lui ù la chasse et i1 ne fut ,iamnis rcYn. 

Les corps furent 1a.issés sur 1a g1:è\·c, où ils restèrent plusieurs 
jours. Quand on les trouva, ils ~tnient dans un état de décompo
si1ion trop avancé pour qu'on plit Jeg exan1i11er. Un ou1·g, dont 
les pistes étaient hien vis1ll1es, avait traînê le corps ùci M. Darveau 
et en avait partielJernent dévoré 1nie jmnbe. 

Pcnclnut co temps, 011 faisait courir le brni1 que le prê1.m et ses 
compagnons s'é1aieut uoyés. 

Autant qu'on peul le couject.11rer. la tragédie du Lac \Viunipe
gosis arriva le soh' cl11 4 Juin 18~4. 

Comme i'•pilogne nous me11tin1111er011s ici que Chètakonn eut 
une fin misL~rable. Tchimékatis, qui aYaii. fore~ son geuctre à tuer 
le prêtre. eut un sort encor!' pirP. Aveugle et i:;ourrl <]('pnis Iong
tcrnpi;, il fut brûlé vif cla.nR sa cahute. Vi1.Pua adn1it puhliquement. 
à l'heure ÙP sa rnor1, qu'il allait hrùler pour deux raisons : il 
avait asRnssiné ses clrux fL•mmes rt avait fus11lts- M. Dan·1--m11. 

Le 2;. juillet, Mgr Prorn11cher ,•nvoya nn cercueil au lieu du 
simstre. et les restes du prêtre martyr furent. amenés à Saint
Boniface. où ils devaient p11ts ta.rel reposer avec ceux tic son 
propre éYêque. 
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séjour furcé à l'Hùtcl-Dieu de Montréal, où la fièvre le 
retint iout lH mois d'aoùt, il lui fallut encore rentrer à 
l'hôpital de Saint-Duniface I Il y passa le mois de septem
bre. Après une courte apparition il l'archevèché, il réin
tégra de nouveau, bon gré mal gré, cet hûpital le 5 octobre 
j usqu ·au 26 de ce mois. A la vue de sa faiblesse de plus 
en plus accentuée, ses amis s'alarmèrent de ces chutes et 
rechutes, d'autant plus qu'il él.ait réfractaire à tout repos 
réparateur, se faisant la plus grande illusion sur son état, 
réellement inquiétant. A part lui, il s'amusait des précau
tions clont on l'accablait, des bons conseils qu'on lui pro
diguait., croyait-il, sans raison. 

Mais les médecins ne partageaient pas son optimisnrn, 
encor·e moins sa gaieté : ils estimaient, au contraire, qu'il 
n'y avait plus d'imprudence à commettre, ni de rlélais à 
consentir ; qu'il lui fallait un autre air, dans un milieu 
moins agité : quïl fallait un temps d'arrèt en ses soucis 
comme dans ses travaux ; qu'il devait partir, passer l'hi
,·er, si rig-oureux à Saint-Boniface, sons un climat plus 
rloux, par exemple sous le chaurl soleil, ùans la verdure, 
au milieu des fleurs qu'il affectionnait tant, parmi ses 
frères Oblats qui l'appelaient au 'T'exas, it San-Antonio. 

Se ri8quant jusqu'à lui faire toucher du doigt la gravité 
évidente de son état, ne voulant plus répondre de rien, 
pas même rlu résultat de cctle cure cl'air et de tranquillité, 
les mérlecins lui insinuèrent que : s'il avnit des précautions 
à prendre, rlns dispositions dernières à prévoir, c'était 
peut-ètre le moment! 

Sans ètrc le moindrement troublé par de pareilles sug
gestions, Mgr Langevin ne laissa pas cl'en être grandement 
surpris ; mais il se décida néanmoins à. faire son testa
ment. 

Certes, ce n'étaient pas les joies, les faveurs ou les hon
neurs, encore moins les biens de la terre qui l'attachaient 
à la vie : ses jours avaient été mortifiés, son existence 
semée de clouleurs ; il avait vécu un long el décevant com
bat, mais il l'avait soutenu courageusement pour son 
Eglise et son pays. Son cœur meurtri n'était pas encore 
las de souffrir, et le tumulte des passions ambiantes n'avait 
jamais altéré la céleste quiétude de sa conscience. Faire 
un testament n'était pas pour lui une affaire, moins encore 
un tourment. Il lui était permis d'être rourt et il sut être 
précis. 

Dans l'exposé de sa volonté suprême, il « demande 
humblement pardon à tous ceux qu'il a pu offen-
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ser dans l'exercice de sa redoutable charge pastorale. li 
remercie de grand cœur \es membres de son vénérable 
clergé séculier et régulier, surtout ceux de la famille épis
copale, qui ont passé nombre d'années à ses côtés, comme 
vicaire-général, secrétaire, procureur et assistant-procu
reur, et surtout son très dévoué chancelier, ses admirables 
communautés religieuses d'hommes et de femmes, ses 
chers parents et bons amis, prêtres et laïques, les bons 
fidèles dévoués aux œuvres du diocèse, de l'aide qu'ils lui 
ont donnée dans l'accomplissement de la mission difficile 
que la Divine Providence lui a confiée dans l'Ouest cana
dien, et il les conjure de se souvenir de son âme devant 
Dieu, surtout au saint sacrifice de la messe. 

11 Si, dit-il, j'ai un vœu suprême à exprimer, c'est que 
la situation scolaire s'améliore dans les centres rllixtes 
comme elle s'est améliorée dans les centres catholiques, et 
que pleine et entière justice soit enfin rendue aux catho
liques du Manitoba selon la constitution do ce beau pays. » 

Il était pauvre, et n'avait pour ainsi dire rien à léguer, 
Jaormis ce qu'il avait reçu lui-même ; il laisse à « la chère 
Congré1,ation des Oblats, sa bonne mère, un calice et sa 
croix d'obligation ; à sa famille, la croix pectorale et l'an
neau qu'il tenait de Mgr Jean L,rngevin, évêque de Ri
mouski, ainsi que la croix pectorale que lui avait donnée 
son « bien cher père, M. l'abbé C. Collin, supérieur de 
Saint-Sulpice ». 

Il pense à son petit-séminaire, « œuvre si chère à mon 
~œur », il lui lègue sa bibliothèque et l'anneau qu'il a reçu 
de sa « chère ville de Saint-Boniface ». 

Soulagé d'autant, il partit très paisiblement pour le 
Texas, où il passa l'hiver. 

Il y était à peine arrivé, qu'il apprit la perte de Mm• Gué
rin, sa sœur bien-aimée, Alinda, décédée le 22 novem
bre 19J/i. Il écrit à ce sujet à son frère, curé d'Hochelaga : 
·• Ta. lettre, tristement intéressante par les détails qu'elle 
me donne, et que tu as eu la délicatesse de faire passer 
par le P. Antoine, m'a été remise ce matin. Une crise de 
larmes m'a fait du bien. Je suis si habitué à manger le 
panem doloris que je puis supporter beaucoup. Pauvre 
chère sœur I Elle avait eu un pressentiment, mais j'espé
rais la revoir. Oui, elle était bien bonne, douce, délicate 
et pieuse comme notre mère, quoique moins énergique. 
Elle a donné un fils à l'Eglise. Elle a vécu les années de 
notre mère. » 
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Le lecteur excusera une confidence que les morts ne nous 
reprocheront pas. 

En 1914, nous réunissions les matériaux de notre Vie de 
Mgr Bourget. Allant aux sources, nous avions demandé 
à l'archevêché de Saint-Boniface de vouloir bien entr'ou
vrir ses archives pour en sortir la correspondance échan
gée entre Mgr Provenchor et l'ûvêque cle Montréal, ce qui 
devait nous éclairer sur l'action de cc dernier dans l'Ouest 
canadien. 

A Saint-Boniface, on ne fut pas sourd il. notre prière, 
mais Mgr Langevin nous recommande la charité sous une 
forme ima.gée. Nous l'assurfunes do notre bonne volonté, 
tout en avouant que malgré l'huile qu'on pouvait y mettre, 
le pissenlit ne donnait jamais qu'une salade amère. Et 
c'est ainsi que Mgr Langevin fut amené à nous écrire de 
sa villa Proven cher, le 18 mai Hlili 

Cher Monsieur Savaète, 

Je réponds ll vos deux intéressantes lcUrcs, 1·u11e du 11 Ct l'autrr. 
du 1.~ avril, clans n1a ca1upagnc où je suis venu nie rcposr.r en 
travaillant. .. (ici il nous annonce quelque~ rlocnmPnls. désigne 
quelques sources et continue) : 

Quanl à nofi Ard1ivc~. i] y n les lcltn~.'i dC' l\'lgr Provencht•r 
ù Mgr Bourget, n1ais celles de cc derniPr sont n1èléc~s à d'autres 
documents ou pPrrlues 1 

Le ten1ps manriun pour lra,·aill!'r aux Archivrs, 111ais si je 
lrouve 1n011 horunlf' "ous aurez encore des documents. 

k ne m 'allcnds pas à ce qtw vous melliez ldans la Vie de 
Mgr Boul'gct) de J'huile commn une honrn• sœur, mais sans être 
un olivier vous pouvr.z donnnr le parfun1 <lu pmnmkr qui produit 
.aussi Ja pom1nc à ciclrr- piquant! 

l1 faut rester vous-1nè1nr. f.'l ne pns crier u Sus r1ux 1nécréants ! ,1 
qu'ils soient ecc1ésiastirines ou non, :::.ur le ton du Pax vobis. 

II' y a en une bruerre dé.loyale l'ail" par Je gallicanisme et les 
aclve1 saires de Mgr Lartigue n Mm, I réal et à Québec, ainsi que 
par le libéralisme de Québec représenté par le cardinal Taschc
rrau, an saint Mgr Bourg-et. Ma·is les lcu1µs ont bien changé. 

Aujcturd'llui, c'esl Q11l\llcc qui esl le ce11trc du ch.'ilcau-fort de 
l'orlho<loxie, et c'est à l\Jontréul que lPs libPraux sont plus forts! 

A Qu(!hec, les lib{~l'aux rag!'nl de ,,oir la pourpn~ romaine sur 
les épaul,'s du cardinal Dégin, advrnmire de leurs doctrines fu
nestes. Ils ne réfléchissent pas que c'est le lriomplw de la cause 
franç.iise l C'est UILC preuve évidente que 11~ saint Pie X donne 
aux Canarlicns-Jlrançajs dC' sn confiance l'Il eux co1nn1c étant le 
n1eillcur appui de l'Eglh:ie1 malgré les clameur~, lrs tnenées per
fides, les calomnies, les persécutions de ] 'épiscopal irlandais d 'Ou
Lario ! Je dis malgré, je devrais mettre à cawre ! 

Les évêques irlundais ont demandé cux-rnl'1nes au gouvcrnmncnt 
local d'Ontario de tuer pratiquement le français, par le règle
ment '7, à la grande joie des Orangistes. Est-cc ambition de 
r6gncr ? Est-cc francophobie? Les deux. peut-,'Lre. Mais ils oublient 
ou font mine de "" pas voir qnc les éco1Ps bilingU!'!i :,ont ] 'avant 
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qui protège les écoles séparées catholiques que la franc-maçonneritl' 
jaune a juré ùc détruirr. 

Donc, le gallicauismc est morl el enterré, mfüne à Saint-Sul
pice; mais le libérnlisme, frappé à mort, est encore vivant, au 
moins chez ceux qui y voil'nt leur inlérêl, une question d'avan
cement. 

Le Dtmoif', à Montréal, l'llclion sociale, it Québec. le Droit, à
Ottnwa, sont trois journaux quotidiens unif)ucineut au service 
de ]a Foi el de lc1 cause française. Le réveil ùn patriotisme, prêché
par l'intrépide Bourassa, plein de foj et de uoblesse nourries. 
d'idées saines et de la saine Histoire, va aider puissamment la 
cause cnthoJiquc. 

Je 1n'oublie 1 pardon! mais Je vous explique une situation fort 
intéressante et c'est pfaisir de parler à qni peul nous cornprenclre. 

Cornrne en France, c'est p.ir le sentirncnt national bien c01npris 
quel 'on retrouvera la pureté cle la foi des aîeux aux grauùs gestes. 
et la fierté en face des persécuteurs . 

.Tc vous prie rle 1nc pnrrlonncr ces longueurs dont je suis Lout 
confus ... 

Pendant qu'il nous écrivait à la Sévigné, laissant trotter 
sa plume sans chereher à orner son style par de vains 
apprêts qui n'avaient pas à embellir la vivacité, la fraî
cheur de ses pensées, Mgr Langevin souffrait du surme
nage qui inquiétait tant ses amis, et ce fut sur un lit de 
douletir, en travaillant moins, qu'il devait compléter le 
repos que sa villa ne lui assurait qu'à moitié. 

Nous ignorions encore l'état précaire de sa santé, les 
vives inquiétudes qu'elle inspirait, lorsque l'effroyable 
tempête de feu et de sang se déchaîna sur fe monde. 

Nous venions d'assister au sursaut de notre patrie assail
lie, au départ enthousiaste de nos fières légions ; nous 
entendions le canon sur le Grand-Couronné ; nous avions 
vu se ruant à travers la Belgique héroïque les hordes 
barbares qui devaient submerger nos villes, nos campa
gnes et qui, brisées sur la Marne, allaient refluer vers 
l'Argonne ou chercher la mer tutélaire dans une course 
éperdue. Tout ému par la grandeur morale de spectacles 
inouïs, nous écrivions à Mgr de Saint-Boniface, le 19 sep
tembre 1914 : 

Monseigneur, 
Les années ramassées sur le chClni.n de la vie, en ce 11101nent 

décisif où l'ombre de Dieu se projette, visible et palpable, sur la 
terre, nous donnent de cruels loisirs! La France valide est aux 
frontières, el le carnr du reste l'y accompagne pour lutter avec 
elll' ! 

Quel émouvant spectacle a donné et donnera encore aux peuples 
celte France généreuse, apparemment si frivole, et si frondeuse
envers le Ciel même! 

Le Barbare d'au drlà du Rhin a surgi cyniquement pour ! 'en-
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gager dans un tour de mise tragique, pour la traîner, gaiement 
el à son gré, vers la mort nationale ... Et la France., d'une pièce, 
s'est redressée soudain et d'un seul bond fut à sa frontière, plus 
sensible encore aux charmes sévères de la grandiose mélodie du 
canon qu'à tout le reste qui avait paru lu dislrahe. 

Ah! 1a bataille rêvée, sonhniléc, allc11duc dans l'espérance hale
tante de lanl d'années écoulées sans gloire el sans consolations; 
ah ! l'heure de Dieu et de la Frauce, on la sonnait. envers et contre 
la grande blessée qui voulail lJicn s'élourdir dans 1 'allen1.e, mais 
oublier, ja1nais ! On la proVO(Jl!fl il pour } 'achever en bonne forme, 
parce qu'on la croyait finie dans l 'âlue ; on la croyait divisée 
irré1nédiab le1neut, corrmnpuc sans retour et re,ielée par Dieu 
même lt cause <.les vices que l'étranger, spécialerncnt et presque 
exclusivemrnl, venait étaler dans -ses rues el lieux de plajsirs 
cosr111opolites. 

Eh bien! celle grande outragée, on venait la quérir les lèvres 
épanouies d'un infcr11al rictus avec le secret espoir rle ]a trouver 
terrée à J'approche du Fléau de Dieu, opérant it Berlin! On a 
d 0 abord trouvé, C01T,n1e par hasard, un infiniment petit qui n'a 
pas voulu êlro foulé par le h·olossalcrnenl grand, et le géant tré
bucha par-dessus la Belgique, pour aller une première lois à la 
Marne prendre à terre, de tout son corps meurtri, la mesure de 
son tombeau. Il sr releva pour regarder la cime des Vosges qui 
n'atteignait pas le niveau de ses illusions, 1nais que, parjure, 
il avait tournée, pour voler sans peine et plus vite au joyeux 
banquet de la Concorde : il y avait convoqué ses complices avant 
quinzainr écoulée'. De er.s rnonts redoutés, dont les ITw.sses sen1~ 
blaie11t gTossics soudain rle toute l'épaisseur d'un peuple qui ne 
voulait pas 1nourir, ·n vil rlescendrc des légions joyeuses, allanl 
allègrement à la peine avec l'espoir de la victoire ; et le géant 
recula slupc<lait, 11011 plus pour bondir, mais plutôt pour s'as
surer :;;i, à } 'arrière. il avait bien un refuge ft sa portéc.i ... 

Au Join l'orag·e russe samoncelail et, sur les Jlots, la tempête 
se déchaînait sur l'agresseur ... 

Q11c d 'événemenls en peu de Jours ; que de haul.cs leçons ils 
donnent aux peuples cl aux individus! En quels termes, demain, 
pourrons-nous parler de cette heure de Dieu qui change la [ace du 
monde et retourne les cœurs ? 

Pour moi, peu de ce qui arrive est inattendu. Dans mes Soirées 
Franco-Rus.çes, parues il y a près de 25 el :16 ans, et dans mes 
articles 11utour d'un Drame et Le Futur Conflit européen, parus 
dans la Revue du Monde Catholique, respectivement j[ y a 28 ans 
cl 20 ans, j'ai prcsqnc délaillé les événen1enls actuels et leurs 
causes. Cependant, je n'avais pas prévu les extensions du conflit 
encore possibles, qui, por la disparition désormais certaine de 
l'crnpirr allemuud et la disparition probable (si quelque faute 
presque iDi'vitahle se commet encore) de l 'empir-e ottoman, vont 
chang-er la lace du monde à la satisfaction de l'Eglise cl des natio
nalités opprimées. 

Heure de la France! parce qu'elle inspire confiance aux peuples 
qui se groupent autour d'elle pour ramener l'idéal qui se perdait 
dans l'existence matérialiste de certaines colledivités. 

Heure de Dieu t parce que la Providence, à coups de tonnerre, 
tire la France de l'impasse. absurde où l'avait acculée l'esprit sec
taire rl 'un petit nombre. 

Voyez : on a de suite ajourné l'exécution des communautés 
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oucorr cxislanlr::, 1)11 Fra11cr. l'i ùt!jà sonunérs de se disperser srlon 
la lellre de la loi qui les frappuienl ; les au,uùniers sont appelés 
en nornli~e an rnilhm de::; Lroup<"s de \('rrr C'l ùe 1nr!r ; le no1n du 
prêtre redevient populairf' ; Di('u cPssr d 'èl rc outragé, au con
traire! Cn revirctnt!11l nLOral, r,;oudaiu, innurnsr.. rn•. s1~ prrnluil pa~ 
"'!OUS k coup d 'uu cl é~a sl ri!, cc fini lr rend rait 6phfanPre ; il se rail 
dans le J'r.rvc•1il. e11thousiasn1c d'unP 11aliou q11i sr ressaisit, heu
reuse de pouvoir li' fain• cr;î1w1nrnl, puhliqu1m1e11f., dMiJ1ilive
rnen1, comrnc Ir 1101.IÎ!lr>nx riui TC'jl'ltr 1rne d{•froq11C' honnie pour 
endosser l 'hahil rrluisanl qui le frra valoir ii sl'S propres yc"4x. 

Avec } 'union sacrée, l 'unilé n1orale est déjà dam-, tous les cœurs, 
en att.cnd.int qu'PllP H~ 11rn11Hestc en lwnucoup d'aclr~;s. 

El ,nln1ircz )'œuvrl' de la Providrncc : elll' nous ùonna le gou
,ernc1ncnl apparctnnH'nt le ruoins apt.r, en tout cas le n1oi11s dis
posO i1 11011s dmn1l'r lr~ ~alisfoclions 1norales et patriotiques. On 
avail considéré son arriw~c au pouvoir con1me unr. calainité ... 

Poinl ! Dieu disposait. des énergies les n1oius sftres clans la PalTie 
à un rnorncnl où la Fr.mec nllajl avoir be~oiu de loulcs sr.s forces. 
Aucune raison ne pouvait jeter dans J 'ahslcnl.ion ou dans l 'oppo
silion les ;iulrcs pnrlis, quand J'n111en1i l'11fo11eC'-rail les portes de 
la France. Mais 011 devait craindre qul' lrs socialistes, nrnl i11spi
rés, allaient dormer n1oi11s frauclw1nC'nt du collier. Et voilà I Dir11 
voulut que, par IPur suc<.'ès, ils i'us:-:ent chilrgés de l 'épt!e dt• ]n 
France el. r6d11il~, Lon grli 111a) ~T<\ i1 la l.in•r du fourreau! Jls onl 
été surpri:-., Jortemenl én1us, en voyn11I. lonù1er à leur profil toutes 
IPS prévr,11lions. Ioules les hoslililés, el ils fnrPnt stupéfaits de 
sPntir leurs cœ1ns halin• ~i prl.•s des nôtres. 

Quelles incillmn·r.:s courlilions pmnail-011 rêver pour C<'tle ré
,concilialion nalionalP, l'(~putée irréalisnhlP, et p('ut-ou ndmPttrc 
que les ca11ses supérifü1rcs qui l'oul 11mP1u3c. il)1anl cessé loul. en 
\aissan1 d,heurcux effrls; que celle eoncortlc. qui se se-ra révéléo 
honorable pour tons et libéral rie(• de la Patrit\ disparaîtra~ Non! 
Si des S('cl.aires mmic11l y lrndre., Ja nnlion JH' les ~uivrnil plu~. 

VoiH1, Mo11scig11r-ur, coufirmé d'éclalanl<• fnçou par dL'S voies 
providentielle~. ad111irablrs, mon optiu1isnw qui 1nc faisait dirn 
lors dr voir(' passng-C' : En France, cPhl vn 111ic~nx ; on reruonte la 
pentl-~ qui nous mPnail h l'abllne. Il scrnllle au,lourd'hui que norn; 
en sommes sortis tout /1 !nit par bonds prodiirieux et tragiques ... 

Et de Saint-Bonifa{)e, le 8 octobre HlH, Mgr Langevin 
daignait nous répondre : 

(< Cher Monsfour ScZ11aèf.c, voln~ lcltrc clu 19 seplclnhrc dernh•r 
est un chant de prophNe et j'admire votre flair des événements 
el vos espérances palrioliqucs si bien fond<~es : vous rmnontez 
toujours! 

11 Nous voilà loin du siè.ge de Paris, tnalgré que les Teutons 
résistPnt encore trop louglenips au gré de JJOS désirR. 

11 Le fl6au de ]a guC'rre <'St Je moyPT1 dont le divin Maître va SC' 
sPrvir pour tout purifier et Lout restanrrr en France. Le réveil 
religieux e::;t admirable ; j'espère que vous aurez au sorlir de .::e 
·braf:icr de feu et de cc bain de sang, un gouverne1ncnt fort et qni 
tiendra haut la Croix du Christ en accorclanl la pleine liberté 

J.·eligicusc ... >, 

Les Cloches m'apprenaient bientôt le départ de Mgr de 
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Saint-Boniface pour le Texas et la raison de ce déplace
nent imprévu, informant ses nombreux amis de s'abste
nir de troubler son repos. Mais nous crûmes pouvoir en
freindre cette consigne et, répondanL à une question poséP:· 
nous lui écrivîmes à San-AnLonio, d'où il nous répondait 
encore le 5 mars 1015 : 

« Cher Monsicil1' Srwaèle, je réponcls de la trl'rn d 'cxil 1 où je 1nc 
·rposPrai jusqu 'après Pâqurs, à votn~ i11léress1,nte lcttrr du 3 fé
vrier. 

H Vrai1nent, vous parlez c01nmr un prophèlc du réveil religieux. 
el patriotique dP. la chère Frnncc de Sajnt-Louis et de Jeanne 
cl' Arc, et je parlftgc pleinc1ucnl vos cspl'ranccs. 

(( Il me tarde de voir uolrc chère 1nèrc-patric délivrée du joug 
étranger. ' 

cc Le sursaut 11alio11al rst, cm 1nêtne temps, un réveil religieux,. 
et jamais la France u'a été plus belle et plus l'orle malgré ses bles
sures. 

« Vous n'avez pas abandonné votre projet de Vie de Mgr Rour
qe.f et je vous ,•n félicite. 

li y a lutte acharnée da11s 011Lario pour les droits du français 
dans l 'P,colc et nous avon8 grand bcsoiu d'avoir rle8 appuis à llo1ne 
où lrs lrlanduis sonL influents à assurer la succession d 'Otlawa à 
l'un des leurs, ce qui serait une injustice criante cl uu grand 
n,alhr,ur. 

(( Si la France renol1ait dos rrlatio11s officielles avec le Saint-
Siègc, cr-la nous aiderait hcaucou p. e 

Voilà ce qu'écrivait Mgr Langevin du fond de sa retraite 
et quelles y étaient encore ses préoccupations . .Jamais 
mieux que là, au commencement du soir de sa belle vie 
si pleine d'actions méritoires et d'œuvres fécondes, qui 
le laissaient encore tout confus en songeant aux véritables 
saints; jamais mieux, disons-nous, qu'à San-Antonio 
n'apparurent l'attrayante humilité, la profonde piété, la 
charité sans bornes, la mortification et l'esprit de pauvreté 
de ce cœur fidèle, si ouvert à la douce amitié. Il savait 
occuper sa place avec toute la dignité qu'il fallait, sans 
qu'il crût nécessaire de recourir aux paroles sonores, aux 
gestes solennels pour la soutenir ou la rehausser. Il savait 
au contraire, descendre de sa hauteur avec une grâce in
comparable, avec un si beau naturel et tant de cordialité 
condescendante, qu'un homme accueilli par lui ou abordé 
par lui était un homme conquis pour toujours soit par 
l'affection, soit par le respect qu'inspirait sa loyauté et sa 
force. 

Songez à ce que devait être ce caractère et sa perfection 
en apprenant que de l'aveu de tous ceux qui le connurent, 
il cultivait toutes les vertus chrétiennes, nort pas en théo-
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ricien expert et distant de l'expérience, mais avec la vigi
lance et l'application évangéliques qui font saint:s les 
amants de la Croix. 

Un exemple de son humilité : évêque et prince de l'Eglise 
il voyait surtout dans le prêtre son caracLère sacerdotal. 
Quand le plus humble du clergé montait à l'autel pour le 
Sacrifice divin, au besoin il se faisait un devoir et consi
dérait comme un honneur de lui servir la messe. Il se 
confessait aussi à n'importe quel prêtre, jeune ou vieux ; 
après cet exercice, il rrimerciait le ministre de Dieu en lui 
baisant respectueusement la main qui venait de l'absou
dre. 

Sa présence parmi ses frères en religion à San-Antonio 
comme aiileurs. ne pouvait être qu'un sujet d'édification 
et de bonheur. Car, c'était son habitude, il se mêlait à eux 
pour faire ses exercices de piété : récitation de l'office, 
méditation, chapelet, examen particulier, etc. Ce qui ne 
l'empêchait pas, puisqu'il avait alors à se reposer et à se 
distraire, de se montrer un hôLe charmant à San-Antonio, 
plein d'entrain et de gaie\é. Il y était d'autant plus à l'aise 
et satisfait qu'il retrouvait là les PP. Antoine et Constan
tineau, compagnons de peines et de labeurs partagés à 
l'lJniversité d'Ottawa. Ensemble, ces trois vétérans pou
vaient redire ce qu'écrivait le P. Langevin, le 16 février 
1892, la vaille de renouveler ses vœux, au milieu rlc diffi
cu!Lés universitaires inextricables : " Voilà quelques an
nées que celui qui vous écrit a prononcé ses vœux. Il va 
les renouveler demain avec joie, bien qu'il n'ait jamais 
été plus contrarié que depuis qu'il est en communauté. 
Tordus, broyés, moulus, pulvéri'sés, massacrés, martyri
sés, anéantis, talonnés, foulés au pieds, tenons ferme ! La 
vie éternelle est digne de tout cela et mérite mème qu'on 
souffre davantage. » 

Il n'avait pourtant pas cessé de souffrir tout son comp
tant, d'être tordu il soc et martyrisé jusqu'aux os ; mais 
il avait tout enduté le cœur très haut, les lèvres souriantes 
au ciel, ce qui nous fait têver à saint Laurent, grillé de 
part et d'autre, et satisfait de l'ètre à ce point pour le régal 
du bourreau. 

Dans de telles dispositions d'âme, dispositions conscien
tes et continues, est-ce que le cœur des saints, trempé de 
larmes, n'es\ pas délicieusement épanoui par la douleur, 
autant que la fleur humide de rosée, qui s'entr'ouvre au 
soleil radieux du matin ? 

Inondé par la Grâce, réconforté par elle, ne voyant .que 
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l'aboutissement surnaturel de toutes les agitations humai
nes, un cœur épris d'un idéal divin, peut, quand il le faut, 
s'abandonner aux satisfactions que procurent les œuvres 
de la Providence. C'est dans cet esprit, dans un tel aban
don à la volonté comme à la bonté de son Dieu, que Mgr 
Langevin passait ses heurès de loisirs forcés sous un ciel 
clément. 

« Ici, écrivait-il à son frère, curé d'Hochelaga, le 1" no
vembre 1914 ; ici c'est l'été avec l'air tiède, les oiseaux qui 
gazouillent, de jolies fleurs, des arbres modestes et des 
grnnouilles qui donnent un concert toutes les nuits. Mais 
Dieu me garde d'oublier ma chère patrie avec son froid 
délicieux. » 

Il est certain que pour tout vrai Canadien, Laurier lui
même en un fameux discours à Paris, en fournit la preuve, 
tOL1t est beau et bon en Canada : le froid y esL délicieux, 
la neige tenace amoureusement maternelle ! mais, sur les 
bords de la Seine cet optimisme nous donne quand même 
un frisson. 

Pour le moment, Mgr Langevin jouissait des dons et des 
faveurs de la nature qui lui était particulièrement sympa
thique, parce qu'il l'aimait et, étant accidenlellement tenu 
à l'écart des traîtres rouges cl bleus, des sectaires et des 
Irlandais, il ne parlait à ses amis que de dindons sauvages, 
d'oiseau.x moqueurs, de volJes de cardinaux ailés qui ne 
virent jamais Rome mais paraissaient tout de même " si 
beaux et si rouges qu'à leur vue il avait tressailli pour 
deux». 

Cet emballement pour des êLres inoffensifs et gracieux, 
qui le changeaient avantageusement de politiciens retors 
et repoussants, ne nous étonne pas. Car, lors de ses deux 
derniers passages à Paris, il nous demanda la première 
fois de lui procurer un couple ou cl.eux de ramiers pareils 
à ceux qui peuplent notre Luxembourg, et la seconde fois 
il désirait des colombes qu'une main amie lui apporta en 
11otrc présence. Nous n'avons pas oublié la vive satisfaction 
qu'il manifestait en câlinant du regard et de la voix ces 
oiseaux rêveurs.condamnés au froid délicieux du pays 
qu'il adorait sans penser que c'était l'exil pour ces êh·es 
frileux malgré leur abandon, plus supportable que les 
frimas. 

Cependant, pour lui, le repos n'était pas un état de grâce 
qu'il fallait faire durer au delà de l'évidente nécessité. Il 
n'était que trop enclin à se croire en état de perdition pour 
négligence ou omission dans le devoir. Cela le portait na-
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turellement à se faire illusion sur son état cte santé qm 
l'avait conduit en cette retraite enchantée. 

Le 16 mars 1915, il écrit à son frère Hormas : « Me voilù 
tellement bien que j,' croi5, en conscience, devoir retourner 
lundi prochain, 22 courant ... Qnel sacrifice d'avoir vécu 
plus cte cinq mois t:Ol'S rie mon diocèse ! " 

On eut préféré le voir attendre au moins les premiers 
beaux jours. Mais comment l'y résoudre ! puisque le 
21 mars, veille de son départ pour la Rivière-Rouge, il 
écrivait encore ù Hermas : « Je suis joyeux comme un 
oiseau délivré rle ses liens. Je pars <lemai11 avec le P. Cons
tantineau. C'est merveilleux comme je suis bien au phy
sique (légère douleur de rhumatisme) et encore mieux al, 
moral, malgré les difficultés qui m'attendent et dont Mgr 
Béliveau commence à avoir assez "· 

Le 25 mars, Saint Boniface lui fait un accueil enthou
siaste, car les fidèles, vu sa bonne mine, partagent ses illu
sions. 

Il se remet au travail avec l'ardeur dévorante de ses 
meilleurs jours : il visite des communautés, préside des 
séances récréatives, reprend sa tournée de visites pasto
rales où il se dépense comme à l'ordinaire, confirme ici, 
ordonne cles prètres lù, va bénir la cathél.lrale de Saint
Albert où il prêche en a11glais, y règle aussi des affaires 
nombreuses ; mais sans s'en apercevoir, sans qu'on s'en 
doute, il couve une fièvre sournoise. 

Alors, à la suite et par le fait de malversations, dont des 
amis de M. Roblin, premier ministre de la province, et 
quelques-uns de ses collaborateurs s'étaient rendus coupa
bles dans la gestion des deniers pub! ics, le ministère con
servateur, relativement favorable aux écoles catholiques 
séparées, fut balayé sous le souffle libéral. Cette chute la
men table se produisait le 12 mai 1!J l5. 

Les libéraux succédèrent à M. Roblin au pouvoir ils 
en profitèrent pour amender en mal le règlement Green
way-Laurier, supprimant la clause favorable à l'enseigne
ment de la languo française. 

Mgr Langevin ne pouvait manquer d'être grandement 
contrarié par la mésaventure de i.VL Roblin qui restait 
personnellement au-dessus du soupçon, mais qui avait, 
par solidarité, partagé. le sort des prévaricateurs. 

Le i9 mai, Mgr de Saint-Boniface écrivait à Hermas à 
ce sujet : « Ce changement de gouvernement va nous valoir 
bien des ennuis ; mais je suis de ma race. Pas de provo
cations; mais s'ils nous attaquent, nous nous défendrons : 
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je suis bon pour la lutte. Roblin est sans tache ; mais ses 
partisans, et peut-être ses collègues, ont les mains sales ». 

Il croyait, malgré tout, à l'honnêteté de ses amis ; la 
mort allait lui ôpargner la souffrance de la désillusion. 

A Québec, cependant, on préparait rle grandes réjouis
sances pour célébrer le Jubilé rlu cardinal Bégin, ami 
vénéré de Mgr Langevin. Celui-ci tenait à y assister. Le 
2 juin, <1près s'être bien attardé la veille à une représen
taLion dramatique des Frères ùe la ville, l'archevêque 
quiU,üt Saint-Boniface allant à Montréal d'abord. En 
roul.e, il apprenrl la m01-t <lu juge suprême, M. Beaudin, 
son ami de collè/rn. Il assiste aux funérailles de cet homme 
de bien ; puis il visite son vieil oncle, Mgr Racicot, à 
Sainte-Thérèse. 

Il était descendu chez son frère Hermas. Il y éprouve 
une indisposition qui aurait dû ajourner son départ pour 
Québec. li ne put s'y résoudre. 

Il s'en va, encore mal à l'aise. A peine débarqué à Qué
bec, le 9 juin, il assiste à l'iooLal\ation du Chapitre de la 
basilique. 

Le 10 juin, ont lieu les fêtas jubiliaires en l'bonneur du 
second cardinal canadien et le soir même de ce joÙr, pour
tant bien clrnrgé, Mgr Lan3·ev in se rond à son cher 
pèlerinage rio Suinte-Anne de Beaupré. 

Le 11, fête du Sacré-Cœur, il célèbre le Saint-Sacrifice, 
déjà avec difficulté. Le lecteur se rappellera maintenant 
que le premier acte du pontificat de Mgr Langevin fut un 
pèlerinage, prompt et discret, à sa bonne Sainte Anne de 
Beaupré. Est-ce que la Sainte Mère de la Mère de son Sau
veur l'aLtendait là pour lui donner au nom du Cœur Sa
cré, dont c'était la fête et auquel il était aussi tout parti
culièrement dévot, le baiser du reYoir définitif et à l'autel 
même où il lui avait voué son haut sacerdoce? 

Toujours est-il qu'en ce jour, à cette heure. sur cet autel 
lointain et tant recherché, il joignit son oblation au sacri
fice du divin Rédempteur, et ce fut son dernier sacrifice 
aux saints autels. 

Le diabète ne lui avait jamais dit définitivement adieu ; 
11 était là ce jour et bien pressant, car un érésypèle fatal 
se manifesta la nuil même. Il fallut en toute hàte réinté
grer Montréal. 

Hermas, en le revoyant la figure enflée, les traits con-
f;~~ii~:i!v~:~~-l'effort fait pour rassurer les autres, est 

Le vaillant prélat s'aperçoit de l'angoisse qu'il cause à 

33 
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son frère si dévoué ; voulant lP réconforter, il lui assure 
que ce n'est encore rien. n plaisante, entonne même dans 
l'intimité un chant favori, pour bien prouver qu'il ne res
sent point de vaines alarmes. 

Mais quand son frère l'eût quitté, il fallut avouer son 
accablement. et l'urgence de son transport à l'hôpital. 

C'est son dévoué ami, l'abb6 H. Bernard, qui le condui
sit à l'Hôtel-Dieu où il fut comblé des soins les plus dili
gents. 

L'abbé Bernard, (rès inquiet, voul11t télégraphier immé
diatement à :Vigr Béliveau. L'archevêque s'y opposa, di
sant : Après un peu Lie repos j8 me rétablirai encore. 

Mais personne déjà ne partageait cet espoir. 



CHAPITRE XXV 

SOMMATllE. - Portrait de Mgr Langevin. - Ereeliou de la ?ro
vince ecclésiasliquc de Saint-Boniface ; érection de la province 
de ',Viuuipcg. - J..>rolestalions. - Nouveau règlement du choix 
des évêques canadiens. 

Avant que cette mâle et noble figure ne soit altérée par 
la mort impitoyable, qu'on nous permette de la fixer dans 
la pensée du lecteur ; qu'on nous laisse par la même occa
sion établir entre les ouvriers de l' E:vangile, parmi lesquels 
Mgr Langevin se tenait au premier rang, une distinction 
qui lui est avantageuse et qu'une constante expérience 
d'ailleurs nous impose. 

D'une taille moyenne, bien prise, l'archevêque de Saint
Boniface avait, avec une grande souplesse, un maintien 
fort digne, sans la moindre tendance aux manières com
passées, hautaines ; ni à ces poses, ù ces airs distants et so
lennels familiers à d'autres et qui font, du reste, plus faci
lement le vide autour des majestés enflées qu'ils n'inspi
rent de respccl pour elles. 

Figure pleine, teint mat, chevelure abondante, front 
large et légèrement fuyant, œil clair, regard pénétrant, 
bouche délicatement fendue sur deux rangs de dents 
d'ivoire, des lèvres fines, toujours pincées par une sou
riante malice : c'était, dans tous ces détails et par un 
ensemble harmonieux, une physionomie attrayante qui 
respirait autant d'intelligence, d'honnêteté, de franchise 
que de noblesse. 

Tout, d'ailleurs, dans cet homme de cœur et de bien 
trahissait des vertus aimables que rehaussaient encore une 
grande bienveillance, un abandon charmant. 

Il 'était cependant, ferme dans ses résolutions, tenace 
dans ses projets ; mais son aulorüé se faisait sentir sans 
effort et respecter de même. On le savait aussi bon qu'il 
était affable ; il se montrait infiniment prévenant et con
descendant ; c'est pourquoi se dégageait de sa personne, 
de ses paroles, de ses actes, cette gritnde attraction qui le 
faisait avidement rechercher et aimer fidèlement. 

Au surplus, tout en lui était vif, animé, communicatif : 
sa pensée, sa volonté, ses discours, ses gestes. 

Il faudrait des volumes pour consigner ses saillies en
jouées et ordinairement originales ; ses observations fines 
ou malicieuses, ses vives réparties, ses mordantes satires 
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et ses bons mots. Ses jugements étaient aussi prompts que 
justes ; ils étaient typiques, souvent lapidaires et défini
tifs; d'un mot Lranchant il savait vider un débat, confon
dre un fat et venger la victime d'un tyran. , 

Cependant, sa charité ne se troLivaiL jamais en défaut, 
tandis que sa générosité, compaLissantp, pour toutes les 
misères, ne connaissait d'autre frein que sa pauvreté mo
nastique. C'est que, dans l'apparente opulence des hon
neurs de sa haute charge, il avait gardé l'esprit, aussi la 
pratique des vœux qu'il avait juré d'observer jusqu'à la 
mort. 

Ayant conservé néanmoins la fierté de son origine qu'a
vait affiné la haute idée qu'il avait de son caractère épisco
pal, si jamais main gauche n'avait connu les libéralités 
de la droite, ce fut la sienne. Sa générosité, inépuisable eL 
spontanée, ne s'accommodait pourtant qu'avec une par
faite délicatesse : il ne voulait pas que ses largesses dégé
nérassent en charge pour autrui, ou bien créassent pour 
lui-même envers quiconque des obligations déplacées. Car, 
s'il était peu porté à battre ses regrets sur la poitrine d'un 
voisin, il ne voulait pas davantage faire la charit6 avec les 
deniers résignés ou récalcitrants dos cœurs intéressés ou 
cupides. 

li était foncièrement vertueux, il était pieux de même. 
Mais, aussi peu renfrogné que possible, il entendait imiter 
les saints :;ans cette morosité qu'on suppose profession
nelle, et qui ferait croire à l'insurmontable tristesse des 
âmes honnêtes malgré tout ! ,, Soyons des saints joyeux » 

disait-il. Et, malgré toutes ses peines, en dépit d'une foule 
de contrariétés, il servait Dieu, défendait l'Eglise et sau
vait les âmes dans la pure et constante joie d'une cons
cience apaisée par la satisfaction de bien faire. 

C'est pourquoi il priait tant, faisait prier très souvent 
pour s'éclairer ; et il s'entourait des conseillers les plus 
compétents, les plus sages pour le meilleur maniement 
des affaires et pour la conduite des hommes confiés à sa 
garde. De plus, sa prudence était extrême dans la direc
tion des âmes ; souvent il préférait pur aitre faible, plutôt 
que. d'être injuste ou seulement téméraire. 

S'il se montrait sévère il propos, il parut toujours 
indulgent dans la mesure que comportait la faiblesse hu
maine et l'exemple de son divin Maître. Il n'était sans pitié 
que pour lui-même. , 

Dans un but d'imparLialité et de bon ordre, il voulait 
tout voir, tout contrôler. Assidu au travail, fidèle au de-



- 517 

voir, c'est pour conserver intact, selon sa devise, le dépôt 
sacré confié à sa vigilance, qu'il resta indomptable dans 
la lutte, affirmant sans crainte comme sans relâche la 
vérité catholique, défendant opiniâtrement les droits sco
laires des minorités opprimées, les immunités de sa race, 
honn.ête, laborieuse, mais lésée de propos délibéré. Aussi 
son peuple le suivait comme une bannière sainte battant 
au vent de. la justice, tandis que ses adversaires le redou
taient à l'é~al d'un fléau. 

Toutefois si, lutteur infatigable et loyal, il portait à 
l'ennemi des coups répétés et toujours redoutables, il en 
recevait en retour cte fort cruels, d'autant plus douloureux 
qu'ils étaient injustes et maladroits. C'est ainsi qu'il devint 
un grand « blessé », qu'il se reconnaissait, mais en même 
temps un glorieux invaincu jusque dans sa tombe. Eq 
effet, parmi les plus vaillants, toujours debout et fier, ce 
martyr indompté tombera tout d'une pièce sur le ·champ 
de ses exploits ; héros sans reproche, il s'en ira respecté de 
tous, nimbé de la gloire d'une heureuse immortalité. 

Le 20 juin 1915, dans la cathédrale de Saint-Boniface, 
devant plusieurs évêque3 et le peuple assemblé, Mgr Bru
chesi, archevêque de Montréal, l'ami de Mg·r Langevin, 
lira de notre héros tombé en quelque sorte les armes à la 
main: 

" Le deuil qui frappe le diocèse de Sainl-Doniface, al.teint l'Eglise 
canadienne tout en li ère. Un p.-rnnrl (:v.:1que · et un gr.fi nd patriote 
csl mort. C'esl le beau tén1oignAgCT [fllf' lni rendent unnnilnemenl 
catholiques el non c8ll10Hcp1es. nmis el. adversaires. 

" Le coup a été soudain. Je comprends n,u'il ail jeté la conster
nation parini vous. U11 père adrniré, eslllné, vous a été ravi. Lais
'iCz-moi vous dire que J'ai p~rdu, 1noi, unn sru1enu~nt un collègue, 
1nais un vieil !Hlli dP cœur. 

« Je ] 'ai connu dès l'enfance. Dans la famille, il !ut un fils 
1frcctionné et· .soumis : au collège, un élève studieux, charmant, 
enjoué, f'xemplairr ; plus lard, 1111 roligirux fcrvr,nl, e1nbrasé de 
l'amour des âmes, puis un évêque selon Je cœur de Dieu, le bon 
µnslcur qni cmuwl! ~P.'ï brebis, que ses hrebis connaissent, el qui 
1. J 'exen1ple du divin à,ifallrc sait donner sa vie pour elles, sans 
1mnais compt('r avec ]rs fntjgucs cl ],es peines. 

(1 Vnm:; l'avez vu l, l 'œuvre pendant vingt ans. A{lministrntion 
rle son vnsle <liorèsc, courses h travers la plalne inuncnsr, jus
qu'aux n1issions les plus loin laines el les plus pauvres, tourn('f'S 
de confirmation, prl?<1ic:üions incessantes, voyages à Rome, afin 
de recevoir ùu Vicaire Ile Jésus-Christ lumières, directions et en
courage1nenls dans ]Ps lulles qu'j] avait 11 soutenir, et jusqu'à 1a 
cour de l 'Emperenr cl' Autriche, dans l'intérêt des Galiciens catho
iquPs, correspondances 1nultipliées avec les pouvoirs civils : rien 

ne lui a coûté. Sa belle devise était toujours présente à ses yeux : 
Dcpositum custodi, garde le dépôt qui t'a été confié. Il s'est 



- 5f8 -

dépensé sans mesure. Il a été le chevalier saus peur, combattant 
pour la cause de la justice el rlu droit. L'école telle que le droit 
naturel la veut, et telle que ! 'Eglise catholique la conçoit, n'a 
trouvé nulle part rie plus vaillant, de plus inlassable défenseur ... " 

Mgr Mathieu, archevêque rie Régina, ajoutait dans son 
oraison funèbre, iol's des fun/>railks: 

MnssmGNP.uns. 
" Mgr Langevin 11 ·est plu&. C'rRt 1111 cœur g6nPrrux qui a ressé 

de ]Jal.lre ~ c'est une lwll(', i11lelligenc1: qui a cessé ùr luire. 
<( li y a des 111alhcHrs si lragiquc1nc11l éloquents qu'ils se1TI

blenl exclure un discours, tant ils ont, rlans leur simplicité bru-
1.ale, un puissanl et un é1nouvaut langage. taut ils relr.ntisscnt c•n 
cris am'crs au plus profond des cœurs, Lnnl cl'eux-m~nies ils an1è
nent de larmes aux yeux de Lous. 

« Cependant Mgr ]'Administrateur n'a pas voulu laisser partir 
sans un adieu cet excc!lenl archcv~<Jue qui a été pour lui un père. 
A vous tous qui êtes venus incliner vos tristessrs an1ics nu borrl 
de sa ton1he, il m 'n priP de vouloir hicn prNcr une volx de res
pectueuse douleur et dr dire, au milieu de con1n1uns sa11glots, une 
parole d'espérance chrélienne. 

(( De no1nhrcux archevêques rl évêques sont vcuu:;ï dire un dcr-
11ier adiru à un col!ègue don! ils on!. admiré les incontestables 
qualités de l'esprit cl du cceur cl qui a toujours rempli la haute 
mission dont l'Eglise l'avait investi nv<:.r. une foi profonde, une 
ar:livHé arrlè11te et une frrmrtU tenace. 

u Un clcrg1,; 11on1brcux el héritier dl-· ses vertus, tonné par ses 
(•xmnplcs rt b6ni par son an1our, psl ,·cnu cc nrntin foire à ses 
restes .vénérés uu cortège d'honneur. 

<< Toul son pPuplP rst accouru dans ce-tle enceinte pour saluer 
en ~on cercueil celui donL ]t0 s hienfails ! 'ont dolé de ses monu
ments les plus ut.iles rl lei< plus rrrnarqunhh!s, ct•lni qui, depuis 
rle long-ues annPrs, n 'n cu d'autre am Il il.ion que de nll'tlre dans 
leurs füncs la vérité divinr con1n1e un fian1hca11 pour guidC'r leur 
vie et dans leurs cœnrs les notions saintes du devoir. 

« A tous je 1ne vofs chargé de dire quelques n,ots de cel hmnme 
qui n'a jnrnais compté a,~ec ]es sacrifices rL les rlévournumts, de 
ce cœur qui s'esl. LOltjours donne~ générrusctnent, rlr cette vie qui 
s'est répandue goultP h goullc daJis nne abrnJgati011 subliP-1e. 

u Toul en gardant la discr~lion rru'il affccti011nail, je v:\is cs
sayeT de 1ni rrnrlre le~ 11on1n1agr-~ dont 11 élrdl digne. Je le sais, 
je sc•rai bien nu-dP1t:-011s ùe cr, que 1uC'ri~c ccllC' f6co11Ùf' existence 
P.-L de ce qu'altemlenL YOS cœurs P.inns; mais vous tr1r le pnrdon-
ncrez et je 1ne consoJc•r:ii c•n f..OJ1gl•,11it <pH' volrc reconnaissance, 
aussj éclairée que sincère, con1plèlcra Jp tableau qur je ne pourrai 
qu'ébaucher. Tous vous <'OI11prenc1. que cr n'r.sl pas N1 deux ou 
trois coups dl' crayon qur. l '011 peul esquissrT" la flµ:-urc d'un 
homme cmnmc Mgr Langevin ; iJ faut uu porlrail. Espérons qu'un 
jour il se fera. 

La noble carrière que Mgr Langevin, après les évêques 
Provencher et Taché venait de terminer, au milieu des 
mêmes travaux et contrariétés pénibles, nous suggère 
encore quelqueR réflexions. 
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Quand on veut porter la lumière et les consolations de 
la Foi en pays barbares ou sauvages ; quand il s'agit d'al
ler affronter au milieu des infidèles et des païens les durs 
labeurs de l'apostolat, les cruelles privations et parfois le 
martyre ; quanrl il faut longtem-ps défricher un sol vierge, 
ingrat, où ne poussaient on abondance que des ronces et 
des épines ; quand il faut semer rlans les chardons ou sur 
le roc d'une main toujours déchirée par une nature re
belle, à quels clévoLiemenLs sublimes doit-on recourir 
ordinairement? quelles sont les fermes volontés qui, d'ha
bitude, tracent -en des lieux réputés inaccessibles ou sté
riles les voies des nouvelles chrétien tés, comme ce fut le 
cas dans l'Ouest-Canada, aujourd'hui d'une si merveilleuse 
fécondité. 

Les nations capables d'expansion, pour tenir leurs con
quêtes, étendre leurs colonies, disposent d'une force armée 
d'abord, puis de leurs a.dminisLrations civiles. Le soldat 
faii, la conquête et l'exploration ; il crée une organisation 
provisoire qui se ressent des improvisations inhérentes à 
tout premier établissement ; il travaille, souffre et meurt 
souvent pour la Patrie agTandie qui célèbre sa. vaillance 
et son sacrifice, mais se contente trop souvent de jeter sur 
ùes tombeaux glorieux une poignée de lauriers que le 
vent emporte dans l'oubli des choses vénérables ! 

Sur les traces du soldat s'amène le fonctionnaire réputé 
moins rude ou plus Jrnbil~. En tout cas, il s'agite, plas
tronne, fait souvent moins de besogne que de bruit, et il 
récolte dans la joie ce que le héros qu'il remplace a semé 
dans la douleur : parce que, n'est-ce pas, il convient en
core que les armes cèdent le pas à la toge qui n'est pas 
une force, mais un emblème ! Et parce que ceux qui mois
somrnnt ne sont pas ordinairement ceux qui ont tracé le 
sillcn, ni fait jour à la fécondité. Et puis, souvent, lors
que, comme en i!lili, un reître soudain se montre à l'hori
zon, cette toge orgueilleuse s'éclipse et rétrocède la place 
au soldat face à la mitraille. 

Il en va un peu de même dans l'Eglise qui, pour ouvrir 
de nouvelles chrétientés, dispose d'une armée d'élite, de 
ses missionnaires que procurent presque exclusivement ses 
communautés : .Jésuites, Lazaristes, Pères du Saint-Es. 
prit, Missions étrangères, Rédemptoristes, Pères Blancs, 
et, ne les oublions pas ! les Oblats do Marie Immaculée et 
bien d'autres. 

Ces missionnaires sont des soldats plfüns d'ardeur, so
lictaires, hien encadrés et fortement disciplinés, que peu 
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de liens retiennent encore à la terre : pour eux, vivre ou 
mourir est indifférent, pourvu qu'ils procurent dans l'un 
et l'autre cas la plus grande gloire de Dieu. De telles mili
ces sont invincibles ; elles opèrent les miracles de la Foi 
qui frappent de stupeur ceux qui les suivent, sans pou
voir les égaler, dans la carrière qu'ils arrosent de sueurs 
et de sang. 

Ces missionnaires recrutenL des fidèles, élèvent des tem
ples modestes qui suffisent- bien iL leurs besoins limités 
dans des circonstances difficiles; les forêLs sont défrichées, 
les terres fécondées, la moisson se lève enfin ; mais pour 
la récolte arrivent ... des curés qui peuvent être des admi
nistrateurs admirables, à moins que, comme au Canada, 
ils ne soient avant tout, trop souvent qu'Irlandais. 

Nous disons avant tout Irlandais, sans l'intention d'en
glober tous les flls cl 'Ir lande dans une sorte de réproba
tion que justifient les agissements d'un certain nombre 
d'entre eux. Ceux-ci, sans entrain dans le labeur, sont tout 
flamme dans l'intrigue; et toujours on les voit dispos pour 
cueillir non pas les fruits des combats qui ne sont que des 
lauriers ; mais le butin qui traine sur les pas alertes du 
vainqueur généreux dans la mêlée aus, i bien que dans la 
victoire. 

Disons seulement que les curés séculiers dans le sanc
tuaire, comme les fonctionnaires ailleurs, viennent assez 
naturellement prendre la place des missionnaires régu
liers qui sont surtout pionniers ou combattants. Cela est 
dans un ordre de choses accepté. Il n'y aurait aucun mal 
à déplorer, même dans l'Ouest-Canadien, si les Irlandais, 
par exemple, qui ne sont presque nulle part pionniers ou 
combattants, n'avaient pas un goût exagéré pour les siné
cures commodes ou les cures opulentes et, notamment, 
pour les sièges épiscopaux revenant de droit aux plus mé
ritants et au plus grand nombre. C'est de cette ambition 
v_îrulente, si déplacée, que Mgr Langevin eut à se plain
dre, dont son diocèse, entre autres, eut tant à souffrir, 
même, nous allions écrire surtout. iL sa mort prématurée. 

Il nous reste, peut-être, à motiver cette appréciation, 
apparemment sévère. Faisons-le pour un point essentiel : 

Le lecteur a retenu que Mgr Arthur Béliveau ·avait été 
nommé coadjuteur de Saint-Boniface sans future S1.tcces
sio11. Pourquoi cette réserve ou cette omission ? Parce que 
les Irlandais avaient remué ciel et terre dans Winnipeg 
et Ottawa, dans Rome même, et étaient parvenus à faire 
croi"e en tous lieux que l'Eglise de Saint-Boniface allait 
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courir danger de mort s'il n'y était donné satisfaction aux 
catholiques de langue anglaise. A ces Catholiques... Ir
landais ile race, mais seulement de langue anglaise, tout 
étaiL dû parce qu'ils osaienL tout demander et se monLrer 
fort exigeants. On ne 5ait au juste ce qu'ils n'ont pas 
revendiqué en Canada uL il Rome. Us avaient, après bien 
d'autres, brigué aussi le siège de Régina ; ils tendaient 
encore la main vers celui d'Ottawa ; en dernier lieu, ils 
consentaient uu démembrement du diocèse de Saint-Boni
face, pourvu qne le meilleur morceau restât leur par
tage : Winnipeg plutôL que Saint-Boniface! Et puis, il ne 
fallait pas les laisser trop aLtendre, autrement !. .. 

Mgr Langevin disparut subitement, et los Irlanq.ais fu
rent exaucés en 1915, comme en témoigne le document 
pc:,itifical que voici : 

LETTRES APOSTOLIQUES SVR PLUMBO 

conccnwnl l'érection de la. prouince de Régina1 la division 
du diocèse di, S /-Boniface el l'érectiun de l'archidiocèsc de 
lVinni1,eg. (Traduite des ;tcla Apos/.olicœ Scclis du 3 avril 
1916). 

BEl\'OTT, 1':VB()l'E 
Scrvi/.cu,· des Seruilw1·., de Dieu, puur pcrpétue!lc mémoire. 
Panni les principales préucrupalions du Siège Apostolique a 

Loujours hrill6 ce]Je de l "(irrcliou fic· nouveaux diocèses el de nou
velle& province& cccJc~siastiqucs chaque foh. que la grandeur du 
lerrit.oirr, le> nomhrr Ur.s fidèles. ln difflr:ult1~ dr.s r.onHuunications 
ou d'autres raisons dr Cf' gPnrr l'exigraient pour n~ndn' plus effi
caces la solliciludr cl lil ,iid~a11cP. pa~toralC's.Cr qrn' l 'nxpérieuce a 
prouvé êlrr. ulilc dans d'aulrcs pays a n11ssi raru :J\'anlagcux pour 
le D0n1i11jou du Canada, con1post' de très vables provinces civiles 
considérées comme des quasi états. indépendantes les unes des 
autres el unies c>nlre elles par un ::_;cul lieu rrdératif ; il a scrnblé 
lt propos de pourvojr chaque province civile de ce Do1ninion d'une 
hiérnrchic propre, de le.lie sorte que clrncune constitue au moins 
une proYinre ecclér,ia~üique propre el indépendanle. Toutes cf"!s 
c!Joscs mûn•mcml consirl~récs, clr ! 'avis <le Nos V(~nérables Frères 
préposés aux affaires de la Cons.isl.oria'lt._>,, ayant obtc11u autant qu 'îl 
en esl. he!:.oin le consenlerncnt de crux qui y sont. inlércs.sés ou qui 
préstune11I y êlre inléressés. Nous avons, darn; Ja J'Jlénitutlc de 
Notre puissance apostolique, statué et rlécrété }'érection d'une 
nouvelle provincr ecclésiaslique dans la pro\"Ïnro ch ilr, dn susdil 
Dominion appelée SaskRtchPwon, eu délacha11I rfp la provhw1i 
ecclésiast.ique rie Saint-Tioniface les denx rlioc/•sps rie Régina et de 
Priuce~Alhrrt, ét eu co11slih1ant l'égli~c rlr R,~Q'ina en 1nélropo1i
taine et en lui assigna11I Je diod.·sl' de Priur.e-.\Jbrrl cmnmc• suffra
i~anl. C'ef.l pourcptoi Jiar ces LetLres. n.poslolicruc>s Nous élevons 
] 'église de Régina à l'honneur et la di~nilé rlP l'archiépiscopat. en 
lui concédant tous les droits et prérogati v0r- a ppart~nant anx égli
ses mélropolitoines, el i\'ous plaçons sous elle le diocèse de Prince
Albrrt. Par ces m~mes Lettres apostoliques Xous cons1itnons arche
vr!que o~ Régina Notre Vénérable Frère Olivier-Eléazar ~athieu, 
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jusqu'ici évêque de ce mème diocèse, sans qu'il &oil besoin d'au
tres Lettres apostoliques. De plus ~ous divisons le très vaste dio
cèse de Saint-Boniface en deux parties, et nous conservons à cette 
ancienne église archiépiscopale, avec les privilèges et les droits 
métropolitains ùont elle jouissait anparaYanl, à l 'cxcep1ion ce
peuùaut des deux rlioci·ses rie Hégina cl cle 1-'rinc:c-Alherl, la partie 
orientale en deçà de la rivière Rouge, oli csl la ville de Saint-Doni
lace. Dons la pléuilucl(.I rle Notre puissance- nposloli111.1.c, nous as,si
gnons la partie ocdde11laJe au d2là de lâ rivière Rouge, où est la 
ville de Winnipeg, à un nouveu dioctsc archiépiscopnl 1 placé sous 
Notre rkpcnd,1ncf'. in1n-16.dinle 1 que Î\uw~ Prigcons par ces Lel.trcs 
apostoliqnes et auquel I\'oas donnons le no1n de \Vinnipcg, du 
nom de l,1 vi1le principale. La ligne d~ division de ces diocèses sera 
la ligne idéale ou imaginaire qui, <les limites de ! 'ancien diocèse 
de Boniface, descend vers le sud par le milieu du lac Winnipeg 
jusqu'à ! 'embouchure rlc la rivière Rouge : puis, se prolongeant 
encore vers le sud, monte par le milieu de la rivière Rouge el 
continue au delà des vrnes rle Saint-Boniface el de ·winnipeg jus
qu'à la renconlre rle la ligne parallèle qui sépare Les régions, dites 
townships, IX et X, déterminées par le recensement officiel du 
gouvernement canadien ; ensuile cette même parallèle se dirigeant 
vers l 'ouesl divisera l'un et l 'autrc diocèse jusqu'à son incidence 
ou sa rencontre avec la ligne méridienne qui est fh .. é par le recen
sement officiel susdit entre les sections occidentales. dites ranges, 
XII et X/JT, c'est-à-dire placées a l'ouest de la lignP principale : 
enfin ;_• prntir de c1., point fa ligne de div~.:;ion descenclrc1 de nou
veau vers le sud ,î11squ'aux Ironlières cîvjles du Dorninion du 
Canada el des Blals-Unis d'Amérique, coïncidant avec les !rou
tières respectives du corn lé de Souris, d'une pari, el des corn.tés 
de Macdonald et de Lisgar, d'autre parl, dans la province civile du 
Manitoba. Nous voulons que les r.rchevèr1ues rie Winnipeg jouis
sent de tous les droits, privilèges el prérogatives que pos-sbUent les 
1ulres archevêques ; c'est pourquoi. Nons leur coni!édons, sur 
demande préalnble dev~nt être faite. en Consistoire scion la règle, 
} 'usage, dans les limiles de leur propre archidiocèse. du Palliu1n 
et de la Croix anle se fcrendœ. Pour consLituer la ùot de l'église 
de Winnipeg Nous assignons tous 1e!- biens et revenus, 1nê1ne ad
ventices, venant de quelque n1anière que ce soit à la mense ar
chiépiscopale, avec pouvoir n l 'archevêrp1e en charge d'imposer, 
selon qu'il le jugera han, le catherlraticum, de cbo-jsir p~nni les 
églises existantes dons la villŒ de VVillnipeg la plus v.ple ~ servir 
de cathédrale el de sLal.uer et de décréter selon les saiJJLs canons 
des aulrr,s choses nécessaires ou utiles au bien de l 'orchidiocèse. 
Nous ordonnons aussi que les choses détcnninC!C~s P.L prescrites par 
les saints Canons, principalement par le Concile de Trente, ainsi 
que par les décrets du premier Concile plénier de Québec, soient 
observées en ce qui a trail au gouvernement, à l'administration, 
à la dotation el à la taxation de } 'archidiocèse de Winnipeg, au 
pouvoir, à l'autorité, aux attributions, aux devoirs, aux droits el 
aux fonctions de l'archevèque lui-m~me, à l'éreclion du chapitre 
de la cathédrale ou du collège de consL<llcurs, ù ! 'institution du 
séminaire dlocésain, aux charges et aux droits des fidèles et des 
clercs, et à toutes autres choses de ce genre. Nous mandons de plus 
que tous les docu1nents, titres et regi5Lre5, q11i concernent l 'archi· 
diocèse de Winnipeg et ses fidèles, soient remis le plus Lôl possi
ble par la chancP.llerie de 1'0.glise n1élropoliiaine rie .SninL-Boniface 
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à la cbancelleriè de ce nouvel archidiocèse pour y être religieuse
rnent conservés é!ans ses archives. 

lious réservons, en outre, à Nous-même et au Siège apostolique 
la faculté de faire un nouveau démembrement ou une nouvelle 
circonscription de ces diocèses, chaque fois que cela paraitra à 
propos dans le Seigneur. 

Pour que toutes ces choses soient fidèlement ex6culées, telles 
que réglées ci-dessus, Nous dépulons Notre Vénérable Frère Péré
grin-François Stngni, archevêque d 'Aquila et Délégué AposLolique 
au Canada, et Nous lui donnons tous les pouvoiI'S nécessaires et 
opportuns, 1nên1e ceux de suhcléléguer pour l'effet dont. i1 s'agit 
toute personne revêtue de la dignité ccclésiaslique CL de pronon~ 
cer définitivement sur toute difficulLé ou opposition, qui pourrait 
surgir clans tout acte de l'exécution, lui enjoignant de plus de 
transmettre à la Sacrée Congrégation de la Consistoriale dans ) 'es
pace de six mois un témoi;.nage authentique de l'exécution accom
plie, qui puisse être conservée dans les ar<:hives de cette même S. 
Congrégation. 

Nonobstant. toutes choses contraires, même dignes d'une men
Lion parliculière ét expresse. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, en l'an du Seigneur mil neuf 
cent quinze, le quatrième jour de décembre, la deuxième année 
de Notre Pontificat. 

Le H février i9i6, Mgr Béliveau, successeur de Mgr 
Langevin, quittait la Rivière-Rouge en compagnie du·juge 
L.-A. Prud'homme et de l'abbé J.-H. Prud'homme, chan
celier, pour se rendre à Rome. L'honorable Juge était 
délégué par les 32.000 fidèles de langue française du dio
cèse de Saint-Boniface, que la nouvelle du démembrement 
de leur diocèse avait émus. Dans leur aLtaci1ement à leur 
vieille église, mère glorieuse et vénérée de toutes les églises 
de l'Ouest canadien, fondée et développée par des mission
naires de la province de Québec, auxquels s'adjoignirent, 
avec l'arrivée des Oblats, en 1845, tant de généreux fils de 
France, ces fidèles avaient confié à l'hon. Juge la mission 
d'aller faire part de leurs sentiments au Saint-Père et le 
prier de les laisser, si possible, sous la houlette séculaire 
qui avait pour leurs cœurs f,ant de charmes pieux. Ces 
sentiments touchèrent le Souvere.in Pontife, qui les qua
lifia de ti·ès jolis -et dit à l'hon. Juge, entre autres choses : 

« J'aime beancoup les Canaàiens français .- je connais 
les services qu'ils ont 1'€ndus ù l'Eglise. Conservez bien 
v01re langue; c'est le moyen de conserver votre foi. » 

<1 Nous n'en dirons pas davantage sur cette délicate mission, 
disaient les Cloches du ,5 mai 1916. Nous noterons seulement que 
nos chers voyageurs arriYèrcnl de la Ville Eternelle le ro mars et 
en rcµarlirent le 7 avril. Le lenclcrnain, le corrPspondant romain 
de La Croix, de Parif-, adressait à son journal la note suivante. 
publiée le r4 : " Mgr Bfliveau, successeur rlu regretté Mgr Lan-



rrcvin, vient dr quill('r Ilowe, hier. Ses conLntunicalions conr.cr
~ant la détern1inalion exacLc des lin1iles entre les nouveaux dio
cèses ont ét~ très appré.ciér.s p<tr k Saint-Siè·gr. n, 

« Monseigneur est rentré à Saint-13onifare vrnrlredi soir, e 
5 mai. .. ii 

Le dimanche suivant, souhaitanL la bienvenue à son 
archevêqne, le curé de la cathédrale, Monseigneur Dugas, 
l'un des vicaims géné•r·a•1x de Mgr Langevin, décédé, 
« que son àge, son long séjour et ses travaux dans le dio
cèse identifiaient avec, cette rsénPration si méritante des 
ouvriers évangéliques des prèrnières heures, fit une allu
sion émue à l'amoinrlrissenwnt clu prestige de l'église 
métropolitaine do Sain L-Boniface et exprima les regrets 
du très grand nombre de ceux que la division soustrait à 
sa juridiction. En terminant il assura le nouveau pasteur 
qu'il avait déjà la confiance et l'affection de ses ouailles et 
qu'il aurait, ë.ussi leur obéissance et leur dévouement. » 

L'archevêque monte à son tour en rhai t·e. Il dit d'abord 
combifn il lui était doux de recevoir le salut do bienvenue 
qui venait de lui être offert par un cœur ami et continue : 

" Votre E1alnt, Mm1sPÎ!!llC1Ir (D11gasl, re\'i''t.l u11 caractl-'re vigou
reux. Vous nvn. rappelé avec érœrgie lrs g-loires du µnss6 C'l ex
prilné CC' qur• ,ir. pc11sp ntoi-rn.êrnr rlC' ces grands rlcva11ciers qui ont 
illnstré lC' siègP épiscopal de Saint-Boniface. Aussi csl-cc avec un 
scnlin1enl clP crainlc el df' lrembleincnl que je! 1ne vois appelé à 
leur ~nrcéclPr r1 H. rr.cucil1ir u11c prrrfif• rle leur l1ôritnge apostoli
qul'. Il 1ne frtul rrcourir rrnx s011rcrs dl' ln roi ponr y chercher lr. 
réconfort, rlonl j'ai hr~oin ... 

(( Conunr jn l 'ni rlPdan~ dè's ln prPmièrr. nouvrll<' de u1a nonu
nalion cornnw archrvPcp1P rJp Sninl-Bonifacc, r11 répo11se à nue 
adressP. du 1nairr rlP la villr, féprouvc un grand rt1;sk de n1archer 
sur les (races clr~ fonclaleurr.. dr. cette l'glisr. Quoi qu'on rn puisse 
pen.snr en ceriains endroits, nous. rJlli ronnais.c;on.c; in.finwnwnt 
leu,· histoir<' P./ le,; condific,ru~ dn prtys or) ils ont f.rnvaiHé, nom; 
soufenon.s qu'ils ont dépensé lem· 11ir enlièrr,, non seulement, pour 
le hicn des ûmes don/, il.c; m1air111t ln. chm·r,c, mriis lftPi.'ï'Ï pour lr. bien 
C'I ln pai:c uérifnhle de ICI société civile <~f <le llt r,nlrir canadicnnr. 
Us onf lutlé rlr. longues annP.P.s durrml pour la défense de .c;aintcs 
cnu.,;rs, persuadés 11ur lu J>rti:r; rrn .c;nnrail P3:i.~lt:r :.ans le fondement 
de la ju.îUr.c. Ces liornm1:s r'i l'rspril pénélrc1,nf, au cœ.Hr généreux, 
qui étaient Pn ni~me fe111p.r, rlrs nirmbrcs rlislin!Jur.'i de l 1épiscopal 
canadien. 011/ élé comn,r des µfrrre.,; q1û Matlif>nflil'nl l'édifice. 
mèm.r 1nrsqu 'if.c; parniss,1iPn/ ér.rm;é.i., /l.c; iioulaicnf la justice zwm· 
eux rt pour l.ous. lls .•w ,c;onl rlressés rn fac<' de la fnrcc brutale, 
parr.e qn'il!- sanrtir.nf qne ft}t nn lnrd l'1frlifice sorial Jonllé sur 
l'inj,1slicc finU par rroule,· ml rlu. moins par pro11mr11er dr.,ç ca.tas
ll'oplies, comme celles dont l',1mbilion prussienne nou.s offre pl'é
sentement l<' fprriblc exPmrlP. su.r le continent européen. 

« Personnr ne s'attend à ce que je raconte le détail des négo
ciation rrui ont eu liru dans la Ville Eternelle au cours du voyap-e 
que je viens d'y faire, mais il est. une chose que je snis hc11re.ux de 



dire : c'ebl que ïai trouvé daus le Pupe un pürr aiiecLucux. Parce 
qu'il est vérilablen1er .. , père. il lui est facile de ressentir vivement 
les anxiétés el les douleurs ùe crux c~ui 5 'adrPssenl. H lui. Il m ·a 
chargl\ ùe vous dire combie11 il vous porlè proJ:ondémcnl dans son 
cœur <'l c0111bien il parlugt• vos ~wuti1ïw11ls el \'UR aspiralious. Cc
.JJCJ1clun l, cm iHlll' \ üllh iC' hH vP;,; pa rl'a i LP111cn t par t~ xpéricncc, n1ên1c 
danF. IPF. fa111ilks, <lont lrs 111eH1brcs sont unis par les liens du 
hang, pourla11t si J'orls, ;J n'est /JWi Lonjours fucile uu père de co11-
cil.ir-r lout,is lus m;Jiil'ulio,1s des c11Junls. Co,nbicn à plus /orle 
raison cro1l le, ,iifjil'ullé, !ors11u'il s'agil d'une famille donl !es 
rnembres son/. dr• ,oufe.~ lanynrs et de lou.(es n.ali.onalilés. 

(( .Tc le ron1prcllds t'l je Urus it dire c11 ce .iour qw~ c'csl avec un 
cc.eu,· 1noins oppr~ssé quïl y a lroi:s mois, que je rcvjcus nu n1ilieu 
de ,-ous. 

u Un ,con1n11111iqué, riui :,;mnhioil avoir Lous les caractères de 
\ 'authenlicitê, 11ous avait ci'obord Lous jetés dans la consternation; 
je suis heureux dr. vouf; dirP que les lhniles du diocèse' de Saini
Bouiface sont plus 'snlisfaisa11lcs <[UC celles annoncées par ce com
n1uniqué. 

u Une 1norl lcnl.r scmbluil èlre lc sorl de let oicille église de 
Sainl-Bon.ifnre cl 1wici que des éléments de "ie lui sonl assu1·é.~. 
Cr~ n'est, peuf-~ll'r. µus /oui cr. que nous a.uriuns pu désirm·, 1nais 
un scrrrific<" n.ous cm/ de111.andé µu.r celui qui tHJH'csrnl~ ici-bas Nolr<> 
Sci!Jncur .Jh;us-Chl'is/,. A1•ons co11fia1u.:.c Ln l'avenir. Le Pape nous 
<lit comme Jésus 11 Pierre : Duc in u.ltmn. La barque sembli? avoir 
n:çu un rude choc, 1nais n lui reste cncorr assez de ~olirlHé pour 
alironler les venls l'l les ilots. Si }(' vPnl vir-nl ù soul'lier trop Jarl 
et. ,si les flots scn;hleut devoir suhrnt:rger la barque, Cdui qrn~ nous 
servons ue peul-il pns d°Lin sjgnc apaiser lPs vc11Ls Pl cahucr ks 
llols ? -

u Entrons rla11s l"espril de la lilurgi11 lle ce jour. Nous y Lrouvons 
les parolet,: suivantes ;) l 'orr1.if!.n11 de Ja n1css<• : 

0 Dieu qw:, Juil' l 1humiliulion d,~ 11olrc Piis, ,wez ré11élé h~ ,nonde 
CJlli gisait par ferre', ttccr,rdw; ù vos fidèles u,H' joie perpéluellc, 
a.jln ljlle ceu:c que tiuu~· ave: W'l'achës (l. fn 11wrl, jouissenl des jofos 
é!emc/lcs. 

n De1nandons ~u hou Dieu dont les décrets sont insondables 
cl qui. parfois. pvur 110Lre bie1;, nous l'ail. pas5cr par des voies que 
nous lr011vonR élrangcs, c.lC' nous donner lumi(•re rt [orce, hun1ilité 
cl confiance. 

({ Ne craigOJIS ril'n pour nolre f'},_islcnce religieuse e1 nationale. 
Unissons-nous plus que jnnrnis en un faisccrm infrangible. Le 
frère, qui est sonlcnu j)(i1' .~on frère, es/ conurw une cité solidernenl 
assise. )> 

Nous nous abstenons de soulever les voiles et de com
menter ce texte. 

Cependant nous ne pc.,uvons pas ne pas nous souveniJ· 
des aHernatives rie l'élection à l'épiscopat dt Mgr Lange
vin_ Le lecLour ren&eigné songera ici aux incidents que 
provoquèrent d'au(res promotions à divers sièges cana
diens, notamment à des évèchés à population dispa
rat.e, élections parfois déconcerlanles sinon irritantes, et 
qm prêtaient parfois it des récriminations regrettables, 
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Le Saint-Siège, toujours attentif aux besoins réels des 
fidèles eL disposé à les satisfaire en vue uniquement du 
bien général et de la plus grande gloire de Dieu, ne pou
vait manquer de meiLre en praLique les leçons de l'expé
rience en faveur de la paix durable de l'Eglise cana
dienne. A ce souci constanL, à des incidents récents dont 
nous fùmes à regreL l'écho fidèle, il faut attribuer le dé
cret de la S. C. Consistoriale du 9 octobre 1919, paru en 
avril ue cette année dans les Acta Apostolicœ Sedis, et par 
lequel sont enfin précisées les méthodes à employer désor
mais au Canada et dans les iles de Terre-Neuve pour le 
choix des évêques. 11 statue ce qui suit : 

« ... Or, si la cout.urne qui a régné jusqu'ici pour la proposition 
des évêques dans le Dominion du Canada, et les Iles de Terre
Neuve, c01n1ne dans d'autres pays ·sou1nis au régin1e des Missions, 
a eu ses avantages, eu égard aux circonslances ; actue.llemenl, vu 
les changements survenus, elle ne 1·épond plus aux besoins nou
veaux. 

En efret. 1 sous le régîine dc·s Missions, lorsque le clergé du diocèse 
était constitué habituellement par les prêtres d'une famille reli
gieuse, el que les évêques étaient ordiuaircn1cnl. pris dans cette 
fa1nille, le choix de la personne se présenlail nalurclleinent, sans 
demander de longues recherches. Mais à présent ln recherche de la 
personne exige des réflexions plus longues el plus secrètes. 

Des réunions régulières d'évéques. - C'est pourquoi l'habitude 
de réunir les évêques "Seulernenl au 1n01nent où, au siège devenu 
vacant, s'impose la nécessité urgente d'établir un nouveau pas
teur, semble n'êLre ni assez prévoyaute ni suffisammenL utile; les 
principes d'une prudente el saine adminisLrntion exigcnL que, dans 
une affaire ·si importante, les évêques se réunissent en temps con
Yenable, choisissent avec soin les hommes api.es à de si hautes 
fonctions, et les proposcul, au moins d'une manière générale, au 
Siège apostolique, auquel il appartient de statuer. 

Il arrivera ainsi que, un siège épiscopal étant vacant, le Souve
rain Ponlife pourra prendre plus rapidemcnl une décision en 
pleine connaissance de cause. 

Pour ces motifs, S. S. Noire Saint-Père le Pape Benoît XV, après 
avoh consulté lc:s Orclinù.ire~ des lieux, el de l'avis des Eminentis
simes Cardinaux de S. C., décide et prescrit par le présent décret 
consistorial. qu'à l'avenir, dans le D0n1inion du Canada et dans 
les iles de Terrc•-Neuve, pour la proposition des évêques à choisir 
les règles suivantes soienl suivies el restent en vigueur. 

1. Pour proposer des prêtres idoines et dignes aux fouctions 
épiSCOJ?alcs, les évèques se réuniront tous !es deux ans, à l'époque 
fixée ci-dessous. 

::1. Les réunions seront provinciales, c'est-à-dire que tous el 
chacun des Ordinaires des diocèses de chaque province se réuniront 
ensemble. Sont exceptés les évêques des provinces de Kingstown 
et de Toronto, qui, ayant conservé l'habitude de se ,·éunir ensem
ble pour traiter ces affaires, garderont cette coutume, sous la pré
sidence de l '~chevêquo le plus agé. De marne, à cause des condi
tions particulières dans ler1uerles ils se trouvent, !es Ordinaires 
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de Sa.inl-BonijlLce el de Hégi11a se réuniront ensemble avec l'a.rche
uêqlw de \.'Vinnipcq; dt! 1nèm.e aw;si les Orrlinuil'es des provinces 
d'Hdmonton et de· Vancouver, sous la présidence de l'archevBque 
le plus àgé. , . , , 

3. lnd,elttion des candidats. ~ Qnanl aux v1ca,res apostoliques, 
si le lemps et les affaires le [Jermcllenl, ils devront /lire présents 
aux réu11ions des évêques de leur province, avec les mê1nes droits 
que lus au Lres. 

4. Tous ]es deux ans, com1ne iJ a été dit, au con1n1enccment du 
c1.u·ôme 1 à partir <le l 'anuée 19:.10, tous el chacun des évêques indi
queront à leur mélropolitain ou à l'archevêque le plus âgé, les 
nmns cles prêtreR qu'ils esti1neron1 dignes du rninistèro épiscopal. 
Hien ne s'oppo~e à ce que partni r,ux soient proposés des prêtr~s 
nu?n1e d ·un autre c.iioc~se ou d ·une autre province ; cependant 11 
csl exigé sub gravi que celui qui sera proposé soit connu person
nellemenl el depuis longlemps de celui qui le proposera. 

5. En rnêrne Lemps que le nom du candidat, on iudiquera son 
âge, son lieu d'origine 

1 
sa résidence actuelle. el les fonctions prin

cipales qu'il exerce. 
6. Avanl de faire les propositions, les archevêques el les évêques 

pourront demander à des ecclésiastiques les renseignements né
cessaires, de façon pourtant que le motiI de cette enquête soil 
ignoré absolun1ent. Us ne donneront connaissance des renseigne
n1enls reçus à personne, sinon peut-êlre daus la r6union des 
évêques dont il sera qµeslion plus bns. 

'ï· Les notns que les évêques proposeronl, conîormén1011l à 1 'ar
ticle 4. nr. doivenl êlre cou1111uniqués à personne autre qu 'i1 leur 
n1élropolitain ou à l'archevêque Je plus âgé. 

8. Aux proposilions de candidaLs faites par ses suC!raganls, le 
mélropolilaiu ou l'archevêque le plus âgé ajoutera les siennes; 
il drcsser,i t!e tons les candiàals proposés mie Lable alphabétique, 
el en gardant secrets les no1ns des proposants1 il co1nmuniquera 
cette table à ·chacun de ses suffragants ou prélats de son ressort, 
pour que ceux-ci puissenL faire les enquêlcs opportunes sur les 
qualités de ceux qu'ils ne connaîtraient pas personnellement et 
de ,science certaine. 

g. Les enquêtes de celle sorte cl leur motif devront se faire dans 
le plus grand secret, comme il a été dit (art. 6). Si on craint que 
] 'affaire s'ébruite, on s 'ahslicndra de toute recherche ultérieure. 

10. L',tseembléc : la discus.,ion des candidats. - Après Pâques, 
au jour el au lieu Jlx6s par le mélropolilain ou l'archevèque le plus 
âgé. Lous les évêques se réuniront pour choisir ceux qui devront 
être proposés au Saint~Slège pour Je 1ninistère épiscopal. Ils s'as
sen1bleront sans aucune solennité, conuue pour une réunion 
fan1iliale 1 afin d'échapper à l'attention du dehors, surtout des 
jouruaux, et de tromper toute curiosilé. 

1 r. Dans 1 ·asscmblée, après avoir invoqué le secours divin, tous, 
sans exccpler ]'arcbevôque, prêl.eronL sur leR saints Evangiles lP 
~ernwnl de gurder le secret, nfin de rendre plus sacrée l'obliga
LiOll par laquelle Lous sonl liés ; après cela on lira le règlement de 
l 'éleclion. 

T"J. Ensuite un des érêques préscuts sera choisi con11ne secré
taire. 

13. Puit:i viendra la discussiou, afiu que, parmi tant de candi
dals proposés, soient choisis les plus dignes et les plus aptes. Ce 
qui se fera sous les yeux du Chri6l, et comme en sa présence, en 
mellanl de côlé Loule considération humaine, avec discrétion el 
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diarité, en visant unique1ncnt au bien suprême de l 'Eglisc, à la 
gloire de Dieu rt au ,al u ! des ômcs. 

r4. Les conrJidats doivent être d'un âge 1nût\ rnnis pas trop 
avancé drmrs d'une vru<lencr prouvC'c' par 1 'Px~rcicc des 111inis
lèrcs r~mplis ; l'Pconu11a11dé~ par lilH' cloclrirn.• LJ'ès sninc et uou 
·ronan1me. joi11IP f, la bOl11nis:-.ion ohli1~6B cJJn'rs Ir Sainl.Siègc; 
mrds su disliugnnnl /'illrloul par l 'h0111u!ll-!lt'~ de l(·ur vie ri leur 
piMé. Tl faudra clP pl11~ ,noir c5g;ircl !1 ln capncilt' du candidat 
qwrnl i'i l'ad1nh1ii,;1ralion IP111porellP, ;'1 si-1 ~ilualinn rlc famille, à 
son caracll•r<! l'l i\ :-.a ~iltLlÜ. 1~11 1111 1uol, j( faudra exn111iIJr•r s'il est 
pourvu de Ioules le~ itualilés rcrynises rlans 1111 excellent paslcur 1 

anu qu'il puisge go11,cnH'r le pr.11ple dr Di<'u avec frnil et Pdifi
cation. 

15. Le scnilin. - La discussion achr.vée, voici con1.mcnt on 
procèdPra au &crnl.i11 : 

a) Les candidats ClllÎ, porn· une raison qud~o1a1w·. onl paru, 
de l'avis cle tous les évêques, devoir ètrr rayés dr la lisle, ne &eronl 
pas :mnmis au ~cruti11 ; on volera ·sur lous les ·a1.1LrrH, mt!1ne lrs 
plus estimés ; 

h) Tous les candidats ,seront sotnnis au vote dans l'ordre alphn
béliquc cl. le vote SPra secret ; 

c) Tous les évt•ques, le .znélropolifain cornpris, se servironl, pour 
chaqur. candirlat, rir trois houles ou cailloux, l'unr. hlanche, l'n11lrr 
noire, el la troisUmw d'une anlrr co11IP11r; fa prrn1fürP sig11iflera 
oui. la seconrlc non, el la lroisH:JUP iudiqucra l'ahsLP11lion. 

d) Les prélats, l'un oprèH l'a111rr, l'arC'hP,t-.qur Ir premirr, dé
poscrm1I dans l 'urnc placé{! ponr cela, Id houll' donl, rlcvonl Dieu 
<'l en chal'(Jranl {J1'l/Vt'l1Wnl leur cnnscir.ncc, ils jugcrnil1 digrn: le 
cnndidal ; les rlPux aulres bou]c)s SPfOJll par 1•ux rl6posée~ rlai\8 
nur. aulrP urnr d égale1ncnt en gardant ]" ~rcrf't ; 

c) LP Hcrutjn achr~v(i, l'nrchcYÛcpJC, r11 pr~sc11cr dC' l'évc~quc sc
crélah·c, cotnptrra les houlr~ el en do11ur.ra le rl'sullat riPva11l. tous 
el 1nrntionncra le tout par écrit. 

16. Quand le scrutin sur tous lm, candidnts scrr1 tc~rminl', Jcs 
évêques pourronl.. .s'il lrur p]aît. ou ~i l'un d'eux lr dC1na11rlc•, 
procéder fL un nouvt•au scrnlin, pour dlkiàcr qu<'I ,~~l lC' ca11didat 
qui doit être préférP parmi ceux .111protl\és h l'unanimité, ou avrc 
un nombre 6gal de suffrages. A cet effet, tous les volants nolcront 
snr une feuille rle papier k nom chi canrlidat rlevanl ètre préféré 
cl déposeront cc feuîJll'I. <lrm~ unr llrne ; l 'exanJCn d<' ces voles se 
fera comme il est décidé plus hau1 (n° 15). 

,7. Les uplit11des des candidats. - Bil'II que l<• Souverain Po11-
l.itc ,se réserve, rn en~ rie vncnncc d'un tliod•:,,r• on d'un archidio
cèse, de demander par son délégué aposlolic1uc. ou de toute autre 
1nanièrc, dP.s conseils opportuns aux éve-ques ou archevêques, pour 
choisir par1ni les prôlres recontn111ndés cn111i qui se1nblc Je pJus 
aptP. à gouverner cr diocl'sr, Jcs évôques pounonl uéan1noins, dans 
celle rn(nne assen1blér, indiqnrr, du 1noins cl '11111• n1anière génP
rale, ,i1 quel diocèse il~ jugent n1ieux con,·enir tel candidat ; par 
c~xen1plc, s'il convkut de préfiSrence ù un diocèse peu étendu, 
bien ordonné et lrnnquillc, ou r, un diocèse plus ilnportanl ; s'il 
eonvient n1i0ux b un diocèse de telle langue, ou de telle autre, ou à 
1:n, siège où il y a hcaucoup de choses à 1nellre en ordre el à créer, 
Cd même encore, s'il est mieux fait pour un diocèse de tempé
rature doue(' el dr ron1n1unicalioni:. faciles, ou le coulrairc, cl 
;nlres choses de ce genre. 
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18. Hédactio11 el envoi du ruµporl. - L'évèque secrétaire, pen
dant la discus.c,iu11 1 notera soigllcuscruent ce qui sera ûil de cha4.ue 
candiùal pur chacun des ,·olanls el quelle a ~lé la conclusion de 
]a discus~1011 ; il notera égolement le résultat du preiuier scrutin, 
et du SL'cond, s'il a lieu, et ce qui aura été dit de particulier cou
forménH•ul. ;\ 1 'art iclc 1 7. 

19. Les prélals m' quilleronl pas l'assemblée avanl que l'évêque 
srcrétairc ait lu sou rapport sur les uoms tJroposés, les qualités 
des· candidats el le:-i suffrages oble11u~1 cl avant qu'ils aient ap
prouvé ce raµporl. 

:,o. Un L'xe111plaire des ncle~ de ]'asbmubléc, sign6 par l'arche
vêque, le prélul sccrlitairu cl les autres évêques présents, sera 
eu"oye par l'int.cnuédiairf' du délégu6 apostolique e\. la voie la 
plus sùrfl à 11otrp, Sacrée Crrngrt!galion. Les actes cux-uuhnes seront 
conservés ci.lez l 'archcvèquc, dans les archiYes sccrè\.es du Saint
OHicc, mais rlcvrout ètre ctélruits au bout d ·un an, ou même 
nvant, s'il y a danger de violation ùu secret. 

21. Après cela, il sera toujours permis aux évêques, à l'occasion 
de la proposition ù'un candidat el de la vacance ù'un siège, 
surtout ilnportaul, d'écrire à la Congrégation co1tsistorialc ou au 
Saint-Père J ui-111êlne, pour donner leur avis sur les qualités des 
candidats, soit absolunwnl, soit re1alivcuient à la nontination au 
siège vacan l. 

Donné ;'t Homr, au Palais de la Sa.1.i;rée Congrégation consisloriale, 
le 19 mars 1919. 

( :ardina] DE LAI, évêque de Sabine, secrétaire. 
V. SARDI, archevêque de Césarée1 assesseur. 

Voilà un régime nouvBau 4ui mettra fin à des agisse
ments qui menaç.aient ln. paix de l'Eglise canadienne. 

Mgr Langevin ne savait. que trop ce qui se préparait 
de troubles et de douleurs pour son diocèse ; il prévoyait 
des déchirements et craignait de ne pas pouvoir les con
jurer. Il en souffrai l cruellement el no pouvait être con
solé ... 

Les fatigues, les chagrins exaspérèrent son mal obstiné 
qui se précipitait vers son dénouement inexorable, dont 
il nous reste it entretenir le lecteur. 



CHAPITRE XXVI 

SOMMAIRE. - Mort de Mgr Langevin. -- Deuil à Montréal. -
.Obsèques à Saint-lloniface. - Eloge Iuuèbre ; dernier adieu. 

Mgr Langevin .\Lait donc entré il. l'Hàtel-Dieu de Mon
tréal de façon fort imprévue. 11 y avait déjà fait plusieurs 
apparitions, sans jamais en éprouver d'extraordinaires 
appréhensions . Il disait encore à son entourage : « Ce 
n'est rien, une méchante alerte qui· rappelle des pensées 
salutaires : quelques jours ùe repos et tout ira bien de nou
veau. » 

Il le croyait sincèremenL; mais il restait seul de cet avis. 
Tous, autour de lui, éprouvaient de vives alarmes. Dès le 
14 juin au soir, Je médecin appela Mgr Bruchési et lui dit 
le mot fatal : le malade, qm avait tant souffert et s'était 
tiré de si mauvais pas, nf'. pouvait pas aller plus loin ; la 
fin inévitable approchait rapidemenL ! 

Mgr de Montréal fut atterré par ce brutal arrêt. 11 do
mine pourtant sa douleur et, malgré la contagion possi
ble, vole au chevet de son ami. 

Le malade s'éLonne ; bientôt, il s'émeut de la brusque 
apparition de son collègue vénéré. Il se demande déja 
quel souci l'a fait déplacer il. cette heure tardive et l'ame
nait en ce lieu. Néanmoins, il lui expdme une grande joie 
de le revoir ainsi. 

Mais l'ami ne partageait pas ce plaisir : il a le reg·arcl 
voilé, la voix tremblante, étra11glée ; ses traits sont alté
rés et son aLtitude parut bien étrange ... C'est que la mort 
le talonne et qu'il faut se hâter pou,r le dire ... alors que le 
moribond ne se doutait de rien! 

Donc, poinL de vains discours, ni de manifestations au
tres que celles qu'imposait un danger si pressant, et le 
souci de l'éternité ! 

Laissons la parole à Mgr Bruchési lui-même qui rap
porta ce dernier entretien : (1) 

e1 Mon frèrei lui dis-je, c'c:-f mon de.voir de ne rien vous cacher. 
Votre cas est sérieux. Les C" ,,pl cations sont possibles. Il convient 
que vous fassiez ce 11ue voa& avez recon1nrnnclé aux autres : pré
parez-vous à recevoir les G.ernicrs sacrc1ncnts de l 'Eglisc. » Dès 
lors sa résignation fut grande comme sa foi. Il se confessa et 
répondit lui-même d'ullo voix distincte à toutes les prières qui 
accompagnaient l'administration du sacrement de !'Extrême-

(1) Voir les Cloches, l"' juillet 1915, page 187. 
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Onrlion. Puis vinl l'absolution in articula mor!is. Prenant dans 
ses mains le crucifix d'un de ses frères oblats que je lui présentai : 
u :\·Ion Jésus, 1niséricorde », dit-il, avec moi. cc Seigneur, pardon
nez-moi mes péchés. » - Tou L le monde se retira. Je restai seul 
avec lui. Quels moments d'émotion I Je ne les oublierai jamais. 
Il me parla de la morl, el n'exprima aucun regret. " Pendant les 
longs 1nois que je passai au Tcxa8, H me dil-il, « je me suis surtout 
exercé à cultiver la confiance en Dieu. Je re1nels 1non ân1e et loul 
ce que j'ai enlrp, ses mains. n - <1 Rappelez-vous sainl Pau), }ui 
répondis-je. Vous ·savez ce qu "il disait à son disciple : " J'ai com
battu le bon combat, j'ai cons01n1né ma course, j'ai conservé la 
foi. . .J'attends niai.nlenant la couronne que 1110 donnera le juste 
juge. n Vous aussi, mon a1ni., vous pouvez Lenir le 1nême langage. 
Je vous quitte, au revoir ici-bas ou là-haut. » Il ajouta quelques 
confidences intimes et me dil en 1ne serrant la main : Merci, 
Merci, Merci. Je m'éloigr..ai en continuant à prier pour lui. Au 
cours de la nuit il fit comprer.dre à un religieux oblat qui l'as
sistait combien il appréciait la grâce que Dieu lui avait faite par 
la main de l'amitié. A cinq heures, r5 juin, il enlrait en agonie; 
à huit heures il expirait. Averti par moi la veille de sa maladie, le 
Souverain Pontife lui avail envoyé sa bénédiction qui, malheureu
sement, n'arriva chez nous qu'a près .sa 1nort. 

Mgr Langevin avait requ les derniers sacrements en 
présence de son frère Hermas, de son ami l'abbé H. Ber
nard, du P. Guillaume Charlebois, aumônier de l'Hôtel
Dieu et autres qu'il édifia par sa foi vive et son ordinaire 
r-ésignation. 

Mgr de Montréal s'étant retiré, le malade continua de 
causer avec ceux qui s'étaient groupés autour de lui, leur 
parlant encore de ses écoles, de ses œuvres, de son peuple 
tant aimé, de ses chers Canadins-français et de leur lan
gue, aussi menacée que leur foi, et c'est en s'intéressant 
à tout ce qui avait entretenu la belle flamme de toute sa 
vie militante qu'il entra en agonie. 

Dans.un dernier retour de lucidité, il dit au P. G. Char
lebois : « Je suis bien content que Mgr B1·uchési m'ait 
appris que j'allais mourir . .J'espère que le bon Dieu me 
jugera avec miséricorde et je me confie dans sa bonté ». 

Comme on essayait de lui rendre l'espoir de guérison, 
d'un geste, il dit : ,. 

- Non, mon sacrifice est bien fait, je me remets entre 
les mains de Dieu. 

Il était quatre heures. Retombant dans le coma, il ren
dit à huit heures du matin, 15 juin, sa belle âme au Dieu 
de miséricorde qu'il avait si fidèlement glorifié. 

Enfin, le généreux lutteur, le grand « blessé », l'ardent 
patriote qui incarnait le génie et les espérances de sa race, 
se reposait, nous le croyons, dans l'éternelle félicité. 

Peu après le décès, le glas funèbre retentissant au bef-
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froi de Notre-Dame, annonçait aux Montréalais que l'apô
tre de l'Ouest était mort., qu'une ferme colonne de l'Eglise 
canadienne venait de s'écrouler dans leurs murs. Ce fut 
dans toute la ville une stupeur inrlicihlr., car s'étant habi
tué à le croifü indispensable it la ,léfense des grandes 
causes rolip-ieuses et nationales, on sr le figurait immortel. 

Le i6 juin, la translation solennelle des restes de l'ar
chevêque de Saint-Boniface, après le cérémonial d'usage, 
se fit de !'Hôtel-Dieu ù la cathédrale Saint-Jacques, au 
milieu d'un concours de peuple immense. La foule témoi
gnait sm· ln parcours comme clans le cortège autant de 
regrets que de vénéraUon. 

Mgr Bruchési, entouré rl.'un nombreux clergé, reçut le 
corps qui fut placé sur un catafalque au bas du chœur 
et il présida un premier office des morts, prélude des 
cérémonies plus émouvantes. 

Le 17 juin, la population de Montréal faisait ù Mgr 
Langevin des adieux touchants. Dans la cathédrale, éclai
rée à l'électricité et toute tendue de noir, une· foule énorme 
et recueillie se pressait. Mgr Bruchési officiait ; nombre 
d'évêques de la province, au premier rang desquels le 
cardinal Bégin, occupaient le chœur. Un silence impres
sionnant régnait dans le sanctaire où les chants des sémi
naristes se déroulaient en longs gémissements. 

Mgr Emard, évêque de Valleyfield, fait l'éloge du dé
funt. Proclamant avec la Sagesse que « les ii.mes des justes 
sont dans la main rle Dieu » et que cette parole inspirée 
résume admirablement le douloureux événement qui af
fligeait tous les cœnrs tout en rappelant aux âmes chré
tiennes d'où vena.it devant la dépouille mortelle de Mgr 
Adélard Langevin leur douleur, il poursuivit : 

(c Le deuil est pénible pour le cercle des parenls et dns amiS qui 
jouissaient. de l'avantage rlr ses confidencP!-\. LP deuil est grand 
pour sa fa1nille religieu~e, rlout il èlail } 'honneur cl. ùont il res
tera n jamrds une des ~loirr)s ]es plus p11r1'.~. Le deuil est profond 
pour le clergé el les fidi-ales rie Saint-Ro11iforn. auqurl il a donné 
plus des deux tiers de sa vil', le 1nrillcur rle son sang ('l .iusqu·aux 
itcrnières pensées de SR vie. 

u Le cleuil s'étend à tout lr. pays qui ainrnil. à -voir on lui nn dr. 
ses p]ug illustres citoyens, gantant. dans son cœur dans 1a suhor
dinal.ion qui ronvicnl, nwi~ avec nne f<"rn1rl.é ilHShranlable, leR 
trarlitions authentiques du plus pur palri<oiimw. Le deuil s'étend 
à Loule 1 'Eglise, dont 1 "illustre défunt a été pendant de si longues 
années le JJrêtre irréprocha!Jle et le ponlile au zèle sans limite et. 
dont le che.f suprême a voulu exprimer sa douleur au dernier 
moment. 

" Inclinons-nous autour de ces restes d'un évêque, grand par 
toutes ses qualités et par toutes ses vertus ... » 
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L'orateur ayant retracé la vie du défunt, coulée dans 
un triple creuset où la flamme de l'amour di vin pouvait 
travailler à loisir, dit que l'archevêque de Saint-Boniface 
parcourait son diocèse, y semant les œuvres diverses ëlont 
l'abondante moisson a surgi comme par enchantement : 
des paroisses, ries écoles innombrables, des asiles pour 
toutes les infortunps ; des institutions d'ordre supérieur 
pour l'éducation de la jeunesse à tous ses degrés et une 
cathédrale magnifique. 

Et il atteste que, légitime héritier des Taché et des Pro
vencher Mgr Langevin avait, avec leur succession, re
cueilli leur esprit et leur cœur. Il protégea et maintint la 
pureté de la doctrine par l'enseignement de la religion, 
conserva les observances disciplinaires et l'ordre admira
bl8 qui fait la goire de l'Eglise. A son œuvre s'ajoutaient 
ses prédications, ses lettres pastorales, ainsi que ses con
ciles provinciau..'{, ses synodes diocésains et ses retraites 
pastorales. Aussi des provinces, des diocèses et un viea
riat apostolique se détachent rie l'église de Saint-Boniface 
comme des fruits mûrs et savoureux. 

rr Frr1nelé inPhronhhlr, dnn~ SC1g convictions, Sf'nthnnnt intirnP. 
et profond de son cle,·oir, comriencieuse. appréciation de la valeur 
rln dépôt qui lui est confié el qu'il vent remettre intact et même 
agrandi drs gloirr~ ronquises: voilà rr. qui. cn Mgr Langevin, 
accompa11:na la constanc<' de ses efforts. la pr<'cision ri!\ sa pensée, 
l 'énergiqne ronviclion cle sa parole et surlont son infatigable 
action. Sa foi Ir soulrnoil rn présence rlr Dir11 en qui il mettait 
toulr ~n confiiancll r.l lP poussa jusqu ':'1 TIP poinl douter de la vic
loirr finrt]P ! C'esl dans res qualités (lU'il 1rouvn ?t la fois le mobile 
et la récompense de cette lutte inégale qu'il. devait soutenir et 
qu'il a menée jusqu'au bout sans jamais se lasser ... » 

Le service terminé, le corps est porté procesionnelle
ment sur le parvis où le cortège se reforme pour gagner 
lentement, au milieu d'une foule accrue, la gare de 
Windsor, que le peuple avait envahie jusqu'au quai d'em
barquement. Le cercueil est placé dans un wagon parti
culier « Lethbridge » mis gracieusement. à la disposition 
de l'archevêché. 

Mgr Bruchési, voulant. accompagner jusqu'à son der
nier asile ce qui restait de son ami regretté, prend place 
dans la partie réservée du wagon funéraire et, sur tout 
le parcours du voyage, de Montréal à la Rivière-Rouge, 
à chaque arrêt, il est témoin des extraordinaires manifes
tations de la douleur du peuple canadien. Partout une 
foule empressée attendait en gare le corps du " Grand 
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Patriote » : c'était la jeunesse des école.s, les Sociétés reli
gieuses et patriotiques, les communautés, le clergé des 
paroisses, en un mot, tout ce qui s'intéressait à la foi do"nt 
Mgr Langevin fut un oracle écout,~. il. la patrie canadienne
française dont il fut la gloire et le défenseur ; c'était tous 
les amis du Droit, de la vérité et de la Justice qui vou
lR.ient rendre au passage un suprême hommage à l'homme 
providentiel 4u'ils vénéraient comme un saint, et avaient 
suivi comme le rlrapean <lu Camtda franc;ais que fouettait 
le vent cle la bataille, et qu'éclairait malgré tollt un rayon 
de victoire. 

D'une commune voix des multitudes disaient une der
nière fois : Honneur à l'homme vaillant qui a cru à la 
beauté, à la bonté de la cause de la race française : gloire 
au confesseur de cette foi qui sut tenir au milieu de la 
tempête, combattre, revendiquer fièrement tous les droits 
et souffrit sans défaillance pour réserver et préparer l'a
venir! 

A tous ceux qui pensaient ainsi et accouraient comme 
pour en être béni <l'outre-tombe, que de choses mystérieu
ses le disparu disait encore et du temps, et de l'éternité ! 

Le convoi parvint it Winnipeg le samedi, 19 juin, à onze 
heures et demie. 

Telle était là aussi l'affluence du peuple qui attendait 
la dépouille mortelle de son archevêque, que, deux heures 
avant son arrivée, la gare était cléjà inaccessible, et que 
la circulation avait été interrompue dans tontes les ave
nues qui y conduisent. Toutes les classes de la société se 
confondaient dans cette foule ; toutes les races immigrées 
y étaient représentées, et un même sentiment de douleur 
et de regret entraînait tous les cœurs vers ces pauvres 
restes cl'un père adoré. 

Nous lisons dans la Liberté de Winnipeg, 22 juin 1915 : 

" Un petit nombre seulement Jurent admis sur le quai et purent 
assister à la descente du ccrcuc:l. La dépouille fui alors placée 
dans un corbillard trainé par quatre chevaux noirs. Puis la foule 
se mit à défiler dans l'ordre le pins imposant par la rue Main, 
puis par la rue )Va ter, le. pont Proven cher, l 'ave1111c Provencher, 
la rue Aulneau, l'avenue Cathédrale. Les enfants des écoles catho
liques ouvraient la marche immédiatement précédés du drapeau 
anglais et du drapeau Carillon-Sacré-Cœur. Puis suivaient les 
officiers des différentes sociétés catholiques : Chevaliers de Colomb, 
Artisans Canadiens-français, Ancient Order of Hibernians, les 
Forestiers Catholiques, l'Association des }{étis, la Société Saint
Jean-Baptiste, la Société du Sacré-Cœur, le Calholic Club ; ve
naient ensuite : le maire Lachanœ «l les membres du Conseil de 
Saint-Boniface, la fanlarc de Saiut-Boniface. Celle-ci précédait 



imméclialenienL lt• corbillard. Huil membres de l'ordre des Chc
valiPrs de Colon1b fourui.ssaienl la garde d'honneur, 111archanl 
quatre de chaque côlé du corl>illard. lmmèdialement derrière le 
corbillard se Lromaient k; évèques et les membres du clergé. Le 
délilé lent. cl imposa11l dura plus d'une heure. Une foule énorme, 
la plw:i graude <{U 'on aH jamais vue en pareille circonstance à 
V\'hrnipeg, sclou HOfi confrères prolestauls, s'était 1nassée sur le 
parcours du déJilé. Sur une moilié de la rue tout trafic avait été 
interrompu el le drapeau llottait à mi-mât sur l'hôlel de ville. 

u Depuis l 'arrin'ic ùu train une autre foule avait. com111cncé à 
se créer à Saint-Boniface. Elle se massait devanl. la cathédrale, 
ùébordant sur lrs ruC's avoisinantes. Dès que le ùéfilé fut parvenu 
au seuil de la c:alhérlrnlr, un cbrnur tr~s puissélnt con1mença le 
chant dn Jiliscrcrc. Puis, le Jlii;;crcrc tcr1niné, la dépouille mor-
1.clle lut transportée dans la sacrislie. On établit aulour du ccr· 
cucil une garde LI 'honneur. .. » 

Le samedi Hl, le lendemain et le surlendemain 20 et 
21 juin, ce fut de la pa1·t des protestants aussi bien que 
des catholiques, un pèlerinage i.ncessant auprès du mort 
glorieux, et ce fuL aussi un concert unamrae d'éloges et 
de regrets. Le mardi, de bonne heure, la foule qui avait 
assisté à la récep Lion de la ùépoui!le morLelle en gare de 
\lvinnipeg, se retrouva dans la cathédrale de Saint-Boni
face et alentour, un grand nombre d'admirateul's n'ayant 
pu pénétrer dans le sanctuaire. Chaque train venant d'ici 
et lie là, do tous les tramways qui sillonnaient la ville et 
sa banlieue affiuaient d'autres Ioules recueillies... Des 
délégations étaient encore venues de vingt centres loin
tains, les pouvoirs publics étaient présents ou représentés, 
et nombrn d'évêques avaient pris à cœur de rehausser par 
leur présence la splendeur de funérailles, un quelque sorte 
nationales, tJUi devaient suivru la 1·entrée Lriomphale dans 
vVinnipeg de l'apôtre du Nord-Ouest mort au Champ 
d'honnew· ! Lr service funèbre fut ce que purent en faire 
la reconnaissance d'un peuple généreux. 

Mgr Matthieu, aujourd'hui archevêque de Régina, con
clut ainsi son émouvante oraison funèbre : 

« Quel développement a pris l'Eglise catholique dans l'archi
diocèse duranl k8 vingl nnnécs d 'épiscopnt rk Mgr Langevin! 

c~ En .189_5,.] 'archidiocèse renferillait "ingl mille catholiques ; 
auJourd hnl, 1Is sont plm, de cent mille, en con1prenanl ceux du 
diocèse rie Hégina qui Yienl de se créer. 

11 En 1895. Mgr Langevin avaH soixante-sejzc pr~Lres sous sa 
houi:lte; nujourd 'lmi. il y en a ceut quatrc-Yingt-sept dans 1 ·ar
ch1d10cèse et plus dr cc.nt dans le> diocèse de Régina. 

« En 1895, il y avail environ quarante paroisses. Mgr Langevin 
en a organisé quarante-huit nouvelles dans ! 'archidiocèse de Saint
Bonifa~e et trente-tyois dans le diocèse de Régina pendant qu'il 
en avait encore la direction. 
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u En 1895, il trouvail huit couvents dans sou archidiocèse qui 
aujourd'hui en renfennc plus de quarante. 

<t Ces cbifCref. sont plu~ éloquc11ts que n 'irnportc quelles pa
roles. lis di sc11 t cl le travail que s 'es I imposé cl'l ui dont nous 
pleurons lu 1Jerlc et les grâceF- du cir>l dont il a été inouùé. 

u EL 111ainlcnanl
1 

it celle bt'ur·c clu ~uprfünc adieu, dirons-nous : 
<< donnez eu pah >> ;1 Mai::; CP n1.•.11 11e s"adn~sserait qu'l1 sn dé
pouille 1norlelk. Faiso11s 111l<•ux : t•u1pruntons aux n1urailles des 
cal.acon1bcs la luucha11le exprC'i--siou c1uc• J 'e~pérancc plaçait sur 
les lèvrPs dr. uos pl~rcb dau!") la fui ol disons-lui avec eux : et Vivez 
en paix! >1 Oui, vivez dans celle paix de Dieu qui uc connaît plus 
d'o'rages

1 
dans celle paix de Ujeu quî ne connait plus d 'omLres, 

vivez d'une vie qui 11e rertoute plus la 1nort. 
<< On a dit que (t le vrni t0111lwau dL'S 111orls <'St le cœur dl!s 

vivanls n. Cette Lri::-lc parole ne hC réaUscra pas pour Mgr Lan
gevin. Votre cœur sera le taLeruAclc du souvenir nt de la pri.èrP. 

<c Il n 'eu pourra êln~ aulre111Pnl, car lout t!aus ct>tte église qu'il 
a édifiée vous rappellera ce bienfaiteur insigne, rel ami dévoué, 
ce père ain1ant, cel archevêque vénérable. 

cc Un architecte de génie, celui qui a conçu et réalisé ! 'église 
do Saint-Paul à Londres, voulut être enten-é sous les voûtes du 
teu1plc t1u'il a,·ail hC1ti; 1nais ,ous ne lrouvcrcz pas son uiausol6e 
au milieu de tous ceuJ< qui peuplent l'enceinte de l'église. Une 
simple dalle recouvre ses restes et on y lit ces paroles : Si monu-
1ne11lum. raqulris, circu,nspice. Son tou1bcau. son 1nonumcnt, si 
vous le cherchez, levez les yeux ·1Utour dt• vous : il est partout 
ici, c'est cet édificl' qu'il a construit ... n 

Apl'ès les cinq absoutes chantées par NN. SS. Bruchési, 
Matthieu, Pascal, Charlebois et Logal, le co1·ps fut des
cendu dans la crypte et placé dans le tombe.au préparé 
pour lui. 

Il y repose en paix, comme il vit, sans doute, dans la 
gloire des cieux pour avoir gardé si fidèlement le dépôt 
qu'il avait reçu. Maintenant, ceux qui vivent par ses am
vres, qui goûtent la fraicheur dos 01n).:>rages qu'ils lui 
doivent garder et qui voudront contempler toute la splen
deur du vrai monument qui conserve pour la postérité la 
plus reculée sa mémoire impérissable, qu'ils regarrlent 
autour d'eux, des Grands Lacs aux Montagnes rocheuses, 
de la montagne de Pembina aux glaces polaires : c'est ce 
monde qui lui doit le meilleur de sa prospérité, de sa foi 
et de son avenir. 

FIN 
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